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1 Introduction

1.1 État de la recherche et 
 travaux personnels préliminaires

Par nature inaltérable, la céramique* 1 est un matériau privilégié 
dans l’étude des sociétés qui l’ont produite et/ou utilisée depuis 
le Néolithique. Elle représente souvent le seul témoignage qui 
subsiste parmi la culture matérielle des époques éloignées.

Dans le but de pouvoir en tirer le maximum d’informations, 
les archéologues ont mis au point plusieurs méthodes d’explo-
ration basées sur le classement par type de pâte et la typologie 
– notamment la chronotypologie qui vise à utiliser le tesson* 
comme fossile directeur, indice datant des couches archéolo-
giques. L’archéométrie vient en aide à l’archéologie, en fournis-
sant des éléments précisant où et comment ont été fabriquées les 
pièces étudiées au travers de l’analyse de la composition de leur 
argile. Ces informations permettent d’approfondir les questions 
liées à l’approvisionnement en matières premières, ainsi qu’au 
déplacement des céramiques entre lieu de production et lieu de 
consommation. Mises au point pour pallier l’absence de sources 
écrites comme moyen de connaissance dans l’étude des périodes 
anciennes du Néolithique au Haut Moyen Âge, ces méthodes 
sont applicables à toutes les époques, y compris les plus récentes.

Dès lors, la céramique devient un vecteur de connaissances larges 
et apporte des indications d’ordre aussi bien technologique 
(mise au point et modalités d’adoption des diverses techniques 
de mise en œuvre des ressources en argile* et de décoration), 
que sociologique (organisation de la production, forme et 
fonction des divers objets fabriqués dans cette matière, degré 
d’ornementation et de raffinement, utilisation) ou économique 
(quantités produites et consommées, distance entre lieu de 
production et lieu de consommation, itinéraires commerciaux, 
intermédiaires). Elle contribue donc de manière significative à la 
connaissance de divers aspects de l’évolution de la culture maté-
rielle et du comportement économique et social de l’homme.

L’histoire de la recherche archéologique explique le bilan 
contrasté des connaissances suivant les périodes considérées.

Force est de constater, en effet, que nous en savons plus sur les 
poteries* gallo-romaines, souvent datables à quelques années 
près grâce aux marques fréquentes des potiers, que sur les pro-
ductions céramiques régionales d’Europe centrale entre le xvie 
et le xixe siècle, dépourvues de signes de producteurs. L’Époque 
moderne, considérée ici au sens large, entre la fin du Moyen Âge 
et l’Ère industrielle, bien que proche de nous dans le temps, 
conserve encore une bonne part de mystère dans ce domaine. 
Malgré tous les écrits d’ordre culturel conservés et publiés et 
toutes les recherches qui ont déjà donné lieu à des publications 
fouillées, la vie quotidienne de notre passé récent ainsi que 
l’économie et la technologie qu’elle sous-tend restent largement 
méconnues.

Les céramiques de l’Époque moderne ont d’abord fait l’objet 
d’études d’histoire de l’art. Pendant longtemps, l’intérêt s’est 
en effet focalisé sur le bel objet de collection en partant de 

pièces signées ou aux attributions quasi certaines ou consi-
dérées comme telles, c’est-à-dire, nous en sommes mainte-
nant conscients, sur une toute petite partie de la production 
réelle. Mais les méthodes mises au point pour l’archéologie 
en général se sont révélées non seulement applicables aux 
céramiques modernes, mais fort utiles afin d’en renouveler 
l’approche.

En Europe, l’archéologie moderne s’est développée d’abord en 
Angleterre 2, notamment à travers l’émergence de l’archéologie 
industrielle, et aux Pays-Bas, puis en France dès les années 1960, 
à partir des fouilles préventives, enfin, en Suisse depuis une ving-
taine d’années. Elle a entraîné la recherche historique dans son 
sillage pour résoudre les questions qu’elle se posait.

De nouveaux secteurs d’investigation ont ainsi été ouverts par 
la confrontation de tous ces questionnements, notamment au 
niveau de l’observation de l’évolution technologique (mise au 
point de nouveaux procédés et chronologie des étapes de la dif-
fusion de ceux-ci) ou de l’usage des objets en céramique.

Dans le domaine de la céramique, l’archéologie a étudié, dans 
un premier temps, l’abondant mobilier issu des fouilles sous 
l’angle presque exclusivement typologique. Depuis les années 
1980, elle s’intéresse également à l’aspect plus technique des 
modes de production de ces vestiges. Or qui dit technologie dit 
intelligence humaine ; ainsi sont apparues naturellement des 
questions touchant aux artisans qui se dissimulent derrière 
ces objets « muets ». Les documents d’archives, bien que dif-
fus et difficiles à interpréter, peuvent répondre, au moins par-
tiellement, à ces questions. Néanmoins, plusieurs chercheurs 
ont tenté l’exercice avec acharnement et profit. En France, par 
exemple, plusieurs thèses se sont intéressées à la céramique 
médiévale ; non publiées, elles sont synthétisées dans l’article 
que J. et O. Chapelot 3 consacrent à l’artisanat de la poterie 
et de la terre cuite architecturale comme moyen de connais-
sance des sociétés rurales au Moyen Âge. De manière générale, 
la recherche en céramologie postmédiévale s’intéresse main-
tenant à remettre les créations céramiques dans leur contexte 
technologique, à identifier les éventuelles innovations et, le 
cas échéant, à dater ces étapes, à comprendre les modes de 
consommation ou encore les déplacements commerciaux, afin 
d’en circonscrire les enjeux économiques. Ainsi, l’ordre d’im-
portance hiérarchique des différentes familles de céramiques 
ou les critères esthétiques perdent-ils considérablement de leur 
importance au profit d’un questionnement où plusieurs disci-
plines se confrontent et concourent à donner des réponses, et 
où les directions de recherches se proposent de préciser l’usage 
des poteries, la localisation des ateliers et le déplacement tant 
des produits que des producteurs.

En Suisse, du point de vue archéologique, la prise en compte du 
patrimoine des Temps modernes est relativement récente. Archéo-
logie Suisse, association fondée en 1907 regroupant l’ensemble 
des personnes intéressées par l’archéologie sur le territoire helvé-
tique, a intégré ce thème lors de son assemblée générale de 2005. 
Sans attendre cet assentiment, plusieurs publications récentes 
permettent un sérieux rattrapage qui va s’accélérant dans le 
domaine de la céramique avec des études souvent pluridiscipli-
naires comme la thèse d’Adriano Boschetti-Maradi portant sur 
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la vaisselle et la poterie du début de l’Époque moderne dans le 
canton de Berne 4, les recherches sur les faïenceries de Fribourg 
et Vuadens (FR) 5, ou encore la thèse d’Annamaria Matter consa-
crée aux fabriques zurichoises de Kilchberg-Schooren 6. Sous 
l’angle historique, nous retiendrons les quelques rares exemples 
d’études monographiques de manufactures suisses : la faïencerie 
des Pâquis (Genève) 7 et celle de Zurich 8.

La recherche sur l’artisanat de la terre cuite, en milieu rural plus 
spécifiquement, a retenu l’attention de quelques auteurs, dont 
l’ouvrage de Lotti Frascoli traitant de la céramique de la région 
de Winterthur (ZH) 9, celui consacré à Matzendorf (SO) dans le 
cadre des 200 ans de production céramique dans cette localité 10, 
et la récente monographie d’Andreas Heege, Andreas Kistler et 
Walter Thut concernant les potiers de Bäriswil (BE) 11.

Dans le Jura, l’intérêt pour la céramique régionale a bénéficié 
d’un renouveau depuis les années 2000, grâce aux efforts conju-
gués de la Section d’archéologie liée aux travaux autoroutiers de 
l’A16-Transjurane et du Musée et Fondation Poteries de Bonfol. 
En ce qui concerne le Jura historique, le tome II de l’ouvrage 
de Gustave Amweg Les arts dans le Jura bernois et à Bienne, paru 
en 1941, reste le socle de nos connaissances. Concernant la  
céramique, il se base à la fois sur les écrits de ses prédécesseurs 
Bridel, Morel et Vautrey 12, et sur les sources documentaires 
dont il est le premier auteur à avoir ressenti l’intérêt concer-
nant la poterie 13. Les sondages qu’il a pratiqués, essentielle-
ment dans les fonds des Archives de l’ancien Évêché de Bâle et 
dans ceux de la Bourgeoisie de Porrentruy, lui ont permis de 
rassembler une foule de renseignements précieux dont il a mal-
heureusement omis d’indiquer les cotes la plupart du temps 14. 
Les tuileries n’y sont absolument pas abordées, ce qui s’accorde 
avec la recherche en général, qui n’a jamais pensé trouver dans 
ce matériau un objet d’étude assez original, exception faite de 
l’important ouvrage consacré récemment par Isabelle Roland 
aux Maisons rurales du canton du Jura 15. G. Amweg a, en outre, 
procédé à un inventaire des poêles de luxe encore en place à 
son époque.

Les arts dans le Jura bernois et à Bienne constitue l’origine de 
nos propres explorations dans le domaine céramique. Même 
si G. Amweg n’a pas cherché à être exhaustif et complet dans 
tous les domaines artistiques abordés, il a touché aux points les 
plus importants, produisant ainsi un précieux document qui sert 
toujours de base aux études actuelles. Les collections archéo-
logiques, et particulièrement le grand corpus de céramiques 
modernes trouvé dans le cadre des travaux autoroutiers à Por-
rentruy - Grand’Fin, a déjà fourni des résultats du plus haut inté-
rêt. En 1995, un ensemble inédit composé de plus de 13 000 
tessons d’Époque moderne a en effet été conservé, au vu de 
son volume. L’étude des fragments de poterie constitue notre 
mémoire de licence, permettant de caractériser pour la première 
fois les productions les plus anciennes publiées actuellement 
pour Bonfol, vers 1750-1830 16. Les autres catégories céramiques 
de ce mobilier, faïence, porcelaine*, faïence fine*, catelles* de 
poêles et pipes en terre, ont pu être décrites ultérieurement, 
dans le cadre des travaux autoroutiers. L’ensemble a été publié 
en 2003 dans la série des Cahiers d’archéologie jurassienne 17. 
Les objets du site de Grand’Fin ont également été présentés au 
public dans le cadre de la seconde exposition organisée par le 

musée de la poterie à Bonfol (saison 2006/2007) à laquelle nous 
avons pris une part active. Un article a été consacré aux deux 
essais d’implantation infructueux dans l’ancien Évêché de Bâle 
du faïencier originaire de Lenzbourg Johann Jacob Frey × 18, sur 
la base de plusieurs documents originaux glanés au hasard des 
explorations d’archives. Lors de la Deuxième Table ronde franco-
suisse consacrée aux faïences et faïenceries de l’Arc jurassien et de 
ses marges, nous avons apporté notre contribution en donnant 
quelques exemples de ce que les archives peuvent fournir dans 
la connaissance des artisans de la céramique 19. Enfin, dans le 
cadre de la fête organisée par les Amis suisses de la céramique 
pour les 80 ans de son rédacteur et ancien président, Rudolf 
Schnyder, ancien conservateur au Musée national suisse, nous 
avons été conviée à donner une contribution sur nos recherches 
en cours 20.

1.2 Problématique

La céramique n’est pas seulement inaltérable. Une autre de ses 
qualités est qu’elle se trouve à la frontière de la technique et de 
l’utilitaire, au carrefour entre la matière et les hommes, à l’inter-
face entre un territoire, ses ressources et la société qui y vit. C’est 
un matériau privilégié, un marqueur chronologique et culturel, 
non seulement pour l’étude des sociétés passées, mais également 
pour les sociétés subactuelles, voire actuelles.

La présente étude trouve son origine dans la volonté d’approfon-
dir la question des acteurs jurassiens de la céramique, suite à nos 
premières recherches concernant la fin du xviiie et le début du  
xixe siècle, conduites principalement sur des tessons.

Les époques historiques offrent une particularité de taille, avec 
la présence de documents écrits. Nous avons cherché à savoir 
d’abord qui sont les personnes qui ont conçu, fabriqué et dis-
tribué les céramiques produites localement. Logiquement, la 
problématique s’est élargie d’elle-même, grâce à tous les autres 
indices apparaissant dans les actes d’archives, à la localisation 
et à la durée de vie des ateliers, aux techniques de fabrication, 
au vocabulaire utilisé à l’époque pour désigner aussi bien les 
outils que les produits finis, aux relations de travail, aux com-
manditaires des ouvrages, aux différents types de marchandises 
produites, aux produits concurrents, et surtout aux matières pre-
mières utilisées. Plusieurs enjeux sont en effet liés à l’acquisition 
et à l’exploitation des matériaux de base, notamment la ques-
tion énergétique autour de la gestion forestière. Au travers de 
cette multitude de renseignements de divers ordres est apparu 
tout un monde artisanal en relation étroite avec la société de 
son temps.

L’objet d’étude s’est cristallisé autour d’un véritable anthropo-
système constitué d’un ensemble d’éléments complexes en rela-
tion de dépendance réciproque, liant les ressources du territoire 
aux connaissances techniques et au cadre politico-économique. 
Ce dernier évolue de façon conséquente et rapide au cours de la 
période considérée, celle-ci étant à cheval sur trois principaux 
régimes politiques qui se succèdent dans l’espace d’une généra-
tion : l’Ancien Régime représenté par la Principauté de Bâle, la 
Période française au cours de laquelle le territoire est intégré à la 
France sous plusieurs formes, enfin, le régime bernois marquant 
l’incorporation à la Suisse.
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Comment le monde artisanal céramique intègre-t-il ces chan-
gements rapides ? Les différents secteurs réagissent-ils tous de la 
même manière ? Mises en relation avec la diversité des ressources 
du territoire, ces informations posent la question de la mise 
en œuvre des ressources disponibles. En d’autres termes, quels 
sont les types de céramiques produits à ce moment de l’histoire 
moderne régionale ; qui sont les acteurs, quelles sont leurs moti-
vations, comment réussissent-ils à mettre en œuvre des connais-
sances techniques spécifiques et à s’adapter au contexte général ? 
En un mot comment ces entreprises arrivent-elles à subsister à 
travers les vicissitudes temporelles ?

Le but est donc de comprendre la relation entre l’homme et son 
milieu davantage que de mettre l’accent sur des objets excep-
tionnels. Nos travaux personnels de recherches antérieurs nous 
ont en effet permis de constater que, sur les deux sites archéo-
logiques de l’Époque moderne étudiés dans la région juras-
sienne, on assiste à une diversification croissante des produits 
céramiques utilisés entre le troisième quart du xviiie et le début 
du xixe siècle (Porrentruy - Grand’Fin), phénomène qui se ren-
force au fil du xixe siècle (Rebeuvelier - La Verrerie, 1797-1867).  
L’accroissement de la diversité de l’offre céramique, réguliè-
rement observé dans le mobilier de fouilles d’habitat ou de 
décharges de l’Époque moderne dans la région, est-il alimenté 
en tout ou partie par les céramistes régionaux ? Les acteurs de la 
céramique régionale ont-ils participé à ce dynamisme général 
et si oui, de quelle manière ? Les ressources locales ont-elles été 
exploitées sans exclusive dans toute l’étendue de leurs poten-
tialités ?

Dans une perspective diachronique, il nous a paru important de 
nous poser la question de l’évolution des types de céramique 
par rapport au contexte général : ainsi, qu’est-ce qui détermine 
la qualité, les quantités produites, les lieux de chalandise et les 
gammes de produits ? Si des différences de comportement entre 
les grandes catégories que sont la tuile, la poterie, la faïence, sont 
observées, quels sont les facteurs déterminants ? Y a-t-il un phé-
nomène latent de mode ?

Existe-t-il des liens privilégié entre le secteur particulier de la 
tuilerie et les productions de poterie, de poêles ou de faïence ? 
Correspond-il à une phase technologique préalable incontour-
nable ou s’agit-il d’une activité distincte, par ses acteurs autant 
que par sa technologie simple ? De manière générale, les céra-
mistes à l’œuvre dans les divers secteurs d’activité cultivent-ils 
des relations particulières entre eux ? Existe-t-il des liens entre 
les trois principaux secteurs décrits au niveau des acteurs de ces 
diverses productions ? La hiérarchie sociale établie entre les dif-
férents corps de métier de la céramique allant du plus simple (le 
tuilier) au plus complexe (le porcelainier) a-t-elle un sens dans 
le contexte considéré ?

La lecture de la littérature spécialisée à disposition montre qu’en 
Suisse, la production de faïence s’est considérablement déve-
loppée dès le xviiie siècle, avec la création des manufactures de 
Lausanne (1731) 21, Vuadens (1753), Berne (1758 et 1760), Fri-
bourg (1758), Lenzbourg (1763 et 1775), Kilchberg - Schooren  
(1763), Genève (1765) et Beromünster (1771) 22. C’est l’âge 
d’or de la faïence, décrit par J. Rosen pour la France entre 1715 
et 1789 23. Afin de comprendre les mouvements commerciaux,  

il est nécessaire d’identifier préalablement la source des dif-
férents types de céramique. Dans les contextes de dépotoirs 
étudiés dont il est question ci-dessus, sans étude exhaustive 
des centres de production, il est difficile de distinguer avec cer-
titude les productions indigènes et les productions exogènes. 
C’est la raison pour laquelle il nous a semblé judicieux non 
seulement de synthétiser les connaissances acquises, mais éga-
lement d’en apporter de nouvelles, afin d’enrichir la vision 
générale des productions régionales. De façon relativement 
précoce, une manufacture de faïence stannifère est fondée à 
Cornol en 1760 ; ce sera la seule de l’ancien Évêché de Bâle 
durant toute la durée de son existence. Or, une importante tra-
dition de production de céramique existe préalablement dans 
cette petite partie de l’Empire à cette époque. Le contexte arti-
sanal général impliquant un savoir-faire local en céramique de 
construction et en poterie a-t-il eu une influence sur le choix 
de l’implantation de ce pôle d’excellence voué à un nouveau 
type de céramique à Cornol ? Et à son tour, ce centre de com-
pétences va-t-il influencer les productions potières tradition-
nelles ? Les destins des différents artisanats de la céramique 
ne suivent pas la même courbe. Par la suite, la faïencerie va 
s’arrêter, alors que poteries et tuileries vont poursuivre leur 
production. Pourquoi ? Cette première démarche, descriptive, 
constitue le préalable nécessaire à l’interprétation du mobilier 
en milieu secondaire (lieux d’utilisation, puis d’abandon ou 
collections publiques ou privées). Aussi intéressante soit-elle, 
cette phase descriptive doit cependant être dépassée pour arri-
ver à écrire une histoire technologique, économique et sociale 
de la céramique en Ajoie, en partant de l’hypothèse que la tra-
dition potière régionale n’est pas étrangère à la création d’un 
pôle d’excellence : la faïencerie. Un des buts de la fouille était 
de déterminer s’il existe un ou plusieurs styles propres à la 
manufacture de Cornol. Le cas échéant, à quoi se rattache ce 
style : au directeur technique, aux ouvriers spécialisés, voire au 
propriétaire, à l’influence de la mode, à la demande de la clien-
tèle ou à une combinaison de ces différents facteurs ?

Notre réflexion s’étend également à la question de l’innovation. 
Est-il possible de repérer, au travers des actes d’archives ou des 
tessons, des étapes d’innovation technologique dans les divers 
ateliers céramiques locaux ? La faïencerie a-t-elle contribué à l’ac-
quisition de nouveaux savoir-faire dans son secteur d’activité ? 
Le cas échéant, à qui attribuer ces innovations ? Est-il possible 
de repérer différents stades de progression technologique dans 
le cadre de sa propre histoire ? Dans le cas contraire, à quoi faut-
il attribuer cette absence : au hasard de la conservation, à notre 
lecture des témoignages ou à un réel défaut innovatif ?

Plus généralement, les archives et la tessonnière racontent-ils la 
même histoire ? L’étude générale se poursuit jusqu’au tournant 
des xixe et xxe siècles, juste avant le basculement de la production 
de poterie vers l’industrialisation, afin de comprendre la résis-
tance dont a fait preuve ce secteur économique jusque-là, alors 
que la faïencerie s’était éteinte bien avant.

À travers cette enquête à la fois historique et archéologique, 
il s’agit d’analyser les mécanismes à l’origine de la mise en 
place d’un véritable pôle techno-économique à l’échelle 
régionale mais aussi d’en analyser les causes prématurées de 
sa disparition.
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1.3 Choix du cadre chronologique et géographique

Bien que les mentions les plus anciennes faisant état de produc-
tion de céramique dans la région (en l’occurrence, de la poterie 
de poêles à Bonfol) datent du xvie siècle 24, nous avons choisi 
comme cadre chronologique la période qui s’étend entre 1750 
et 1900 environ. Le milieu du xviiie siècle constitue en effet  
un moment particulier de l’artisanat céramique régional, avec 
l’apparition de la faïencerie.

Le cadre géographique retenu est l’Ajoie, dans ses frontières 
actuelles de district. Le choix d’un cadre géographique limité se 
justifie pleinement, car la recherche actuelle montre que cette 
échelle est la meilleure pour étudier la céramique de l’Époque 
moderne, cette dernière montrant un caractère régional fort 25 
dans la ligne de la céramique du Moyen Âge, un phénomène  
fréquemment souligné, mais pas encore expliqué, car trop peu 
étudié 26. Dans la perspective de synthèses sur l’artisanat céramique 
à l’échelle nationale voire européenne, il convient donc de passer 
par l’étape préalable des analyses à l’échelle locale ou régionale. La 
présente étude, qui se veut au départ une contribution au niveau 
régional et au-delà et prend place dans la recherche actuelle en 
céramique postmédiévale à l’échelle européenne, poursuit ce but.

Le choix du cadre chronologique et géographique s’appuie en 
outre sur le fait que les archives se trouvent en quantité suffi-
sante pour permettre de cerner le sujet avec assez de cohérence 
et au travers de plusieurs angles de vue. L’Ajoie est la région la 
plus dotée en actes d’archives de toute nature, alors que les fonds 
d’archives révèlent bien des lacunes dans ce domaine pour les 
autres zones de l’ancien Évêché de Bâle.

1.4 Méthode et plan

L’objectif poursuivi s’inscrit dans une démarche globale d’ar-
chéologie de l’Époque moderne ou des Temps modernes ; celle-ci 
constitue l’une des branches de l’archéologie historique. Elle se 
distingue de l’archéologie médiévale par la plage chronologique 
à laquelle elle s’attache, mais également de l’archéologie indus-
trielle, méthode interdisciplinaire qui étudie toutes les preuves 
(matérielles et immatérielles), les documents, l’iconographie 
et les textes de descriptions techniques d’époque, les artefacts, 
la stratigraphie et les structures, les implantations humaines et 
les paysages naturels et urbains créés pour ou par des processus 
industriels 27 et possède donc un champ d’application à la fois 
limité et immense.

L’objet de l’étude se situant dans le cadre artisanal 28, il ne 
répond pas, en effet, à la définition de l’industrie 29, notamment 
en termes de division du travail et de financement. L’archéologie 
de l’Époque moderne se distingue également de l’archéologie 
contemporaine, attachée au domaine chronologique postérieur 
à la Première Guerre mondiale.

La démarche repose sur une approche pluridisciplinaire, à la 
fois archéologique et historique. À partir de l’examen et de la 
confrontation des différents types de sources, par définition 
incomplètes, le chercheur essaie de cerner ce que fut la réalité de 
l’objet dans tous ses aspects, y compris économique et humain, 
le tout dans une dimension diachronique.

On comprendra, dans ces conditions, la difficulté d’attribution 
à laquelle sont confrontés les chercheurs en ce domaine. L’iden-
tification des productions des petites manufactures et des ate-
liers se heurte, en effet, à trois difficultés : l’absence du sens de 
la propriété commerciale avant la fin du xixe siècle, particuliè-
rement lisible dans l’absence de marques d’origine ; le nombre 
de ces établissements 30 ; enfin, les déplacements et voyages des 
ouvriers, qu’ils soient tourneurs, modeleurs ou peintres qui 
changent de manufacture sans forcément changer de manière 31. 
À ces souces de problèmes, il convient d’ajouter la copie, le res-
pect de la propriété artistique étant une notion relativement 
récente 32. Ces remarques sont particulièrement vraies pour les 
productions jurassiennes puisque, à ce jour, aucune pièce signée 
ou marquée n’est connue.

Pour Bonfol, autre important centre régional de production céra-
mique, un premier répertoire des formes et des décors de la fin 
du xviiie siècle - début du xixe siècle a pu être établi sur la base 
d’un programme d’analyses archéométriques puisque, pour le 
moment, aucune fouille archéologique n’a été menée à Bonfol 
même 33 ; il n’en va pas de même pour les faïences de Cornol qui, 
jusqu’à maintenant, n’étaient connues que par quelques sources 
historiques se rapportant davantage à l’histoire de l’entreprise 
qu’aux formes de ses productions 34.

La méthode la plus convaincante pour pallier ces trois facteurs 
limitants pour la recherche est la fouille archéologique qui per-
met, grâce à la mise au jour de rebuts de fabrication, de présenter 
des témoins indiscutables de formes et décors produits à proxi-
mité du lieu de découverte. En effet, en l’absence de signatures 
ou de marques de fabrique, l’étude d’ateliers est un préalable 
nécessaire.

La première démarche est donc de récolter les données propres 
à former un corpus de référence sur lequel pourront prendre 
appui les comparaisons ultérieures. Une telle opportunité s’est 
présentée pour la faïencerie de Cornol, où une fouille de tesson-
nière a pu être menée. L’analyse de chaque objet comprend une 
description de ses caractéristiques morphologiques et technolo-
giques. Celle-ci vise à comprendre sa place dans l’évolution chro-
nologique. L’ensemble des données est présenté au sein d’un 
catalogue présentant les formes associées à chacun des groupes 
techniques, eux-mêmes caractérisés par une analyse descriptive 
(technique de fabrication, couleur de la pâte*, inclusions* éven-
tuelles). Des comparaisons stylistiques sont ensuite envisagées 
avec les productions similaires à l’échelle locale (mobilier de 
fouilles archéologiques jurassiennes publiées), régionale (même 
processus pour la Suisse occidentale, la Franche-Comté et  
l’Alsace) et internationale (France de l’Est, Allemagne, Suisse 
orientale, Empire austro-hongrois) : comparaisons autorisées par 
une évolution commune en France, en Allemagne et en Suisse. 
De nouvelles attributions (ou réattributions), basées sur ces cri-
tères objectifs, montrent également la nécessité de commencer 
par la fouille d’ateliers.

Pour les périodes médiévales et postérieures, il convient d’ajou-
ter aux données archéologiques l’exploitation de la documen-
tation de la façon la plus large et la plus variée possible par 
l’examen de grandes séries d’archives. Les données fournies par 
les sources écrites et les données de terrain se complètent ainsi 
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mutuellement, dans une confrontation dialectique permettant 
d’établir le plus précisément possible un pan socio-économique 
de la société régionale dans un cadre évolutif sur le moyen terme. 
La démarche interdisciplinaire retenue suppose donc une forma-
tion, voire une maîtrise des techniques de compréhension et de 
traitement documentaire dans les deux domaines complémen-
taires que sont l’histoire et l’archéologie 35.

L’articulation générale de l’exposé reprend et développe par cha-
pitre les grandes catégories céramiques observées. En effet, les 
ressources à disposition (argiles, bois, eau) conditionnent les 
types de céramiques réalisables – en l’occurrence, la poterie gla-
çurée, la poêlerie, la terre cuite architecturale et la faïence stanni-
fère*, ainsi que les technologies relatives à chacune d’elles. Bien 
que reliées par la matière première et la chaîne opératoire que 
l’argile impose dans sa transformation en matériau inerte, ces 
activités restent distinctes au niveau de l’organisation du mode 
de fonctionnement économique et (à de très rares exceptions 
près) des acteurs de la production, ainsi que de la répartition 
dans le territoire 36. De même, leur clientèle, leurs débouchés 
économiques et leurs canaux de vente sont différents, tout 
comme leurs déterminants : par exemple, les lois sur les construc-
tions pour les tuiliers, le cadre corporatif sous l’Ancien Régime, 
plus ou moins contraignant selon que l’on soit potier, tuilier ou  
faïencier, l’influence de courant artistiques européen pour la 
faïence et l’utilité quotidienne immédiate pour la poterie. Pour 
ces raisons, ces thèmes seront traités séparément.

Le plan que nous proposons dans le cadre de la présente étude 
est le suivant.

Après avoir fait le point sur l’état des connaissances servant de 
socle à notre étude, la problématique propre à notre approche 
est esquissée. Puis les cadres géographiques et chronologiques 
sont fixés. L’introduction se poursuit par la présentation des 
méthodes utilisées et l’articulation générale de l’ouvrage. Les 
sources et la documentations sur lesquelles s’appuient l’argu-
mentaire sont détaillées et les limites de la démarches sont for-
mulées.

Le contexte général de la production de céramique dans lequel 
vient s’inscrire la fondation de la faïencerie comprend deux 
volets. Le chapitre 2 est consacré aux potiers et à leurs produc-
tions de poteries réfractaires, de service et de poêles. Nous y 
décrivons les acteurs et les lieux de cette production, ainsi que les 
différents types de production réelle (et non supposée ou excep-
tionnelle) des ateliers régionaux, tant dans leurs aspects typo-
logiques que technologiques. Comme nous gardons à l’esprit 
que toute production répond à une demande, il n’est pas vain  
d’essayer de répondre aux questions de commerce et de concur-
rence entre les divers types de produits céramiques, ainsi qu’entre 
productions régionales et importées. 

Le chapitre 3 se préoccupe des céramiques architecturales et de 
ses acteurs, un sujet distinct du premier chapitre tant par ses 
acteurs que par sa technologie et les produits finis qui en sont 
issus. La faïencerie de Cornol est ensuite étudiée de façon appro-
fondie, tout d’abord au niveau de l’histoire de l’entreprise et de 
ses protagonistes, investisseurs, artisans ou politiques ; leur statut 
social, leurs autres activités, leurs enthousiasmes, leurs intuitions,  

leurs inimitiés et leurs failles éventuelles sont examinés de la 
façon la plus complète possible. La production de cette manu-
facture est abordée dans ses aspects technologiques, eux-mêmes 
conditionnés par les matières premières et le combustible à dis-
position, ainsi que par la main-d’œuvre porteuse du savoir-faire 
utile à son fonctionnement. Les productions sont caractérisées 
au niveau technique, qualitatif et quantitatif sur la base d’un 
échantillon conséquent et représentatif de mobilier inédit prove-
nant des fouilles de la tessonnière* de la manufacture. Leur pré-
sentation utilise comme base de classement les différents types 
de céramiques, puis les formes et les décors. Mais il est tout aussi 
important de les situer dans leur évolution chronologique.

Une esquisse du volet commercial clôt la séquence consacrée 
à la faïencerie. La clientèle à qui ces faïences sont destinées et 
qui détermine la finalité de ces objets, est, à son tour, exami-
née, notamment en considérant la mise en place de la mode de 
consommation de la faïence dans la région. Cette clientèle étant 
sensible au prix d’achat, nous examinons ce qui en détermine la 
hauteur. En d’autres termes, quels sont les atouts et les faiblesses 
spécifiques de ce produit d’un point de vue marchand ? Ainsi, 
les formes et les décors que l’on peut reconstituer à partir des 
tessons acquièrent, par cette mise en contexte, une dimension 
captivante, enracinés qu’ils sont dans une dimension humaine 
(producteurs, politiques, clients) et économique (accès aux 
matériaux indigènes et importés, ainsi qu’aux énergies, moda-
lités de vente). Leur place au sein du processus de caractérisa-
tion de la production, pour capitale qu’elle soit par les données 
intrinsèques que ces tessons fournissent, est en effet insuffisante 
à elle seule pour comprendre les raisons de leur existence et leurs 
particularités.

Les éléments de la problématique sont repris, développés et dis-
cutés dans le cadre du chapitre 5 et aboutissent à une conclusion. 
Cet état de la recherche est complété par des pistes de recherche 
qui constituent autant de perspectives de travaux ultérieurs.

1.5 Sources et documentation

1.5.1 Sources archéologiques

Le site de la faïencerie, appelé « Cornol - Lion d’Or » dans l’inven-
taire cantonal, constitue le point central des sources archéolo-
giques utilisées dans le cadre de la présente étude. Grâce à la 
fouille d’une tessonnière de cette manufacture de faïence, il 
devient en effet possible, pour la première fois, de caractériser les 
productions de Cornol, restées jusque-là totalement inconnues.

1.5.1.1 Le site de Cornol - Lion d’Or

1.5.1.1.1 Localisation
Le village de Cornol se situe au nord-ouest de la Suisse, dans la 
partie la plus septentrionale du canton du Jura, l’Ajoie (fig. 1).  
La localité s’est développée au pied nord du col des Rangiers, 
le long de la route reliant le Pays de Porrentruy à la vallée de 
Delémont. Elle est baignée par un ruisseau doté d’un nom 
moderne : la Cornoline. Le sud de son territoire borde la cluse 
formée par ce cours d’eau à travers les derniers contreforts du 
Jura plissé, alors que sa partie nord, plus plate, regarde vers la 
plaine d’Alsace.
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Le site de Cornol - Lion d’Or est situé au pied du dernier pli du 
Jura, sur la rive gauche du ruisseau, le long de la route principale, 
au centre du village (fig. 2). La propriété compte un bâtiment 
principal, l’ancienne manufacture proprement dite, actuelle-
ment restaurant éponyme, ainsi qu’une grange au sud-ouest, 
de l’autre côté de la cour. La zone explorée a touché la parcelle 
non construite située au nord du bâtiment principal qui borde 
la rivière.

1.5.1.1.2 Circonstances de la découverte
En février 2003, l’éboulement accidentel d’une structure portante 
recouvrant la rivière en bordure du jardin est survenu devant 
l’ancienne manufacture de faïence, entre le bâtiment et la Cor-
noline, obstruant le lit de la rivière et empêchant l’eau de circu-
ler librement. Dans l’urgence, une pelle mécanique a désengorgé 
le cours d’eau qui inondait déjà la cave. En attendant une déci-
sion quant à l’aménagement futur de cette parcelle, le chantier 
est resté ouvert. Sensibilisée à l’existence d’une manufacture de 
faïence à cet endroit par l’ouvrage de référence de G. Amweg 37, 
poussée par la curiosité et munie de la bénédiction du proprié-
taire, nous avons pris l’initiative d’explorer les déblais laissés par 
l’éboulement de 2003 devant la manufacture (fig. 3).

Quelques minutes nous ont suffi pour nous rendre compte 
que le remblai contenu derrière le mur de soutènement de la 
rivière abondait en mobilier archéologique lié à la production 
de faïence (fig. 4). Alerté le lendemain, l’archéologue cantonal 
François Schifferdecker a consenti à nous laisser rectifier un tron-
çon de la coupe de terrain laissée à découvert par l’éboulement, 
en vue d’une évaluation plus précise au titre d’intervention d’ur-
gence bénévole de mai à décembre 2003. Un projet plus large 
comprenant fouille et étude a été mis sur pied, vu la richesse en 
témoins encore inédits révélée par les premiers sondages. Outre 
la gestion des travaux de terrain, nous avons participé activement 
à la recherche de fonds. Gérés par le Cercle d’archéologie de la 
Société jurassienne d’Émulation en qualité de tiers, ces moyens 
financiers ont rendu possibles les interventions archéologiques 
de 2004 et de 2007.

Fig. 1. Le territoire cantonal jurassien, avec Porrentruy, chef-lieu de l’Ajoie, 
Cornol et Bonfol.

Fig. 2. Plan de situation de la faïencerie et de la 
zone fouillée par rapport au ruisseau et à la route 
principale.

Route principale
Zone fouillée

Bâtiment de
la faïencerie

La Cornoline

Suisse

Porrentruy
Cornol

A J O I E

VALLÉE DE DELÉMONT

FRANCHES-M
ONTA

GNES

AL SACE

FR
ANCHE-C

OM
TÉ

Bonfol

Ü



17

Chapitre 1. Introduction

1.5.1.1.3 Emprise, calendrier des fouilles archéologiques 
 et méthode d’intervention

Le gisement archéologique se trouve au nord du bâtiment de 
l’ancienne faïencerie et s’étend jusqu’à la rivière sur une épais-
seur qui va grandissant du sud au nord, atteignant plus de 2 m 
du côté de la rivière. La méthode de fouille ne se distingue pas 
fondamentalement des opérations réalisées sur des sites d’autres 
périodes chronologiques et comprenant décapages et réalisation 
de coupes stratigraphiques 38 (fig. 5 et 6). La fouille a eu lieu 
en plusieurs phases. Suite aux modestes interventions de 2003 
(coupe 1, partie supérieure des coupes 2, 3, 4 et 5), l’été 2004 
a vu l’excavation d’une grande tranchée d’exploration située  
perpendiculairement au pendage du gisement entre la rivière et 
le bâtiment permettant l’approfondissement des coupes 2, 3 et 4.  
En 2007, la dernière campagne de fouille a permis d’explorer 
quatre zones dont la morphologie a été dictée par les impéra-
tifs de prudence, en évitant d’atteindre des canalisations élec-
triques actives, de toucher au mur de soutènement de la rivière 
et de déraciner les arbres ornant le jardin : zone est, zone centre,  

zone ouest et zone ouest-ouest. La fouille a consisté en un prélè-
vement documenté d’un maximum de mobilier archéologique.

Dans un premier temps (2004), les objets archéologiques ont 
été prélevés par unité de fouille (UF), l’excavation de la tran-
chée nous ayant permis de percevoir plusieurs « couches » se dis-
tinguant par leur couleur et/ou leur texture, ainsi que par leur 
contenu mobilier. Ayant rencontré nombre de cas de remontages 
entres ces différentes unités de fouille, d’une part, par souci de 
simplification et d’entente avec le service de l’Archéologie can-
tonale, d’autre part, nous avons opté pour une documentation 
simplifiée, lors de la dernière étape de terrain (2007). Ainsi, 
seuls trois ensembles ont été conservés pour l’enregistrement : 
l’ensemble supérieur correspondant aux couches 2 et 9-18 de 
la coupe 6 (fig. 7), la couche intermédiaire généralement stérile 
décrite à la couche 7 de la coupe 6, et l’ensemble inférieur appelé 
couche 6 dans la fig. 7 ; fig. 8). Cela rend la stratigraphie significa-
tive, car nous avons remarqué, lors du traitement du mobilier de 
la tranchée de 2004, que la plupart des remontages intervenaient 
à l’intérieur de ces deux ensembles principaux.

1.5.1.1.4 Nature du gisement et stratigraphie
Dans son manuscrit, Paul Caussy, faïencier actif à Rouen au  
xviiie siècle, énumère quatre qualités de produits à vendre, de la 
marchandise parfaite ou loyalle jusqu’au beau rebut 39. Mais dans 
une faïencerie, beaucoup de pièces sont ratées au cours de la 
fabrication en raison de la fragilité du matériau, des contraintes 
technologiques et des risques liés à la manutention, et prennent 
le chemin du cassonnier* sur le lieu même de production. Avec 
les années, cela représente un volume important utilisé comme 
remblai ou rebouchage, une partie du matériel restant sur place. 
À Cornol, les investigations ont porté sur un tel dépôt en milieu 
primaire, un lieu de décharge en plein air en bordure de rivière. 
Conforme par son contenu aux dépotoirs semblables fouillés 
aux alentours d’autres faïenceries européennes 40, il se caractérise 
par l’hétérogénéité de ses composants : déchets de production et 
ratés de cuisson (biscuit* fendu, pièces surcuites, moutons, pièces 

Fig. 3. Vue du terrain en direction du sud-
est après l’éboulement et avant l’intervention 
archéologique. Mai 2003. La façade aux volets 
verts est celle de l’ancienne faïencerie. À l’avant-
plan, le ruisseau coule du haut en bas de l’image.

Fig. 4. Vue rapprochée de la première intervention sur le terrain,  
23 mai 2003.
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en émail cru cassées ou salies lors de la manutention, pièces 
dont l’émail a glissé, écaillé, cloqué, etc.), mais également maté-
riel d’enfournement périmé (cazettes*, rondeaux*, pernettes*, 
colombins*, etc.), chemisages de fours, essais et comptes du tra-
vail des peintres, déchets domestiques divers (os, verre, métal).

Les fouilles des faïenceries de Rouen ont permis d’établir une typolo-
gie des dépotoirs 41. Cette distinction ne repose pas sur leur contenu 
mais sur leur rôle dans l’organisation de la production. C’est donc 
dans leur fonction secondaire qu’on peut les différencier :

– étalements : mélangés à de la terre argileuse, les tessons sont 
utilisés comme sols ou utilisés comme remblais de nivelle-
ment ;

– en remploi (moules* en plâtre utilisés comme éléments de 
construction de cloisons) ;

– comblements d’anciennes structures creuses ;
– drainages ;
– aires de stockage de déchets avant leur enlèvement définitif 

pour d’autres destinations ;
– dépotoirs géants.

Fig. 5. Situation de l’ensemble des zones ouvertes entre 2003 et 2007.

Fig. 6. Situation de l’ensemble des coupes ouvertes entre 2003 et 2007.
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t1  Humus de jardin.
2 Couche humifère brun foncé peu compacte 

contenant du gravier, des cailloux calcaires et des 
blocs subanguleux, des charbons de bois, de petits 
fragments de tuiles, du verre moderne et quelques 
rares tessons, interprétée comme un remblai de 
nivellement en vue de faire du jardin au début du 
xxe siècle.

3  Sondage profond n’ayant révélé aucun mobilier en 
lien avec la faïencerie, antérieur à 1760.

4 Couche marneuse très compacte gris-brun foncé 
contenant peu de mobilier (nodules de terre 
cuite, paillettes de charbon de bois, petits cailloux 
calcaires, petits fragments de tuiles). Cette couche 
englobe le squelette. Elle résume à elle seule 
l’histoire voire même la protohistoire de toute la 
période antérieure à la faïencerie à cet endroit, ce 
que confirment les sondages profonds 1 et 2.

5 Couche marneuse très compacte de couleur gris-
bleu veinée d’orange, stérile. Il s’agit du substrat 
naturel de marne de l’Oxfordien.

6 Couche composée presque exclusivement de 
fragments de biscuit, cazettes, faïence, tuiles, 
briques, calcaire (rubéfié ou non) et matériel 
d’enfournement dans une matrice marno-
gravillonneuse brun-gris clair. Les plus gros 
morceaux de cazettes et de parois de four sont les 
plus bas, un phénomène lié au dépôt de déchets 
par paquets dans une pente libre, dont les plus 
gros éléments descendent plus rapidement et 
freinent ensuite les fragments plus petits.

7 Couche hétérogène composée de graviers, de 
sable jaune, de petits agglomérats de marne 
grise ou jaune, de blocs calcaires de toute taille, 
dans laquelle le mobilier est très rare. Dénommée 
couche intermédiaire stérile (CIS) dans le texte et le 
catalogue.

8  Limon du lit de la rivière.
9 Couche marneuse moyennement compacte 

contenant du charbon de bois, du biscuit, des 
cailloux calcaires, des cazettes et des briques 
fragmentées.

10 Couche humifère brune moyennement compacte 
contenant de gros fragments de tuiles, briques, 
cazettes, tuf et calcaire.

11 Couche marneuse brun-gris verdâtre mêlée de 
sable et de gravillons, avec des charbons de 
bois, quelques petits cailloux et peu de mobilier 
(essentiellement des fragments de briques).

12 Poche de couleur rouge brique très sableuse 
contenant uniquement du biscuit.

13 Couche sableuse de couleur brune à violette 
contenant des pernettes, de petits fragments de 
biscuit et de la poterie.

14 Couche hétérogène peu compacte de couleur 
brun-gris contenant des cailloux calcaires, du 
biscuit et de la tuile.

15 Couche contenant beaucoup de gros fragments 
de tuiles et de briques, surcuites ou non, ainsi que 
des blocs calcaires, des grains de chaux et quelque 
rares fragments de biscuit.

16 Couche jaune compacte avec de petites 
poches de marne bleue, des tuiles, du matériel 
d’enfournement et quelques blocs calcaires.

17 Couche sableuse contenant de la brique pilée lui 
conférant une couleur rouge-brun, de la brique, de 
la tuile et du matériel d’enfournement.

18 Couche marneuse marron peu compacte en raison 
de l’abondant mobilier qu’elle contient : rondeau, 
tuile, biscuit, chaux, matériel d’enfournement.

Fig. 7. Coupe 6 de la tranchée sud-nord (2004). 
L’espace compris entre deux triangles noirs correspond 
à un mètre linéaire.
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Il faut définir le plus précisément possible la nature du 
dépotoir étudié, car son mode de constitution détermine la 
chronologie du dépôt. Pour Cornol, il s’agit clairement d’un 
dépotoir géant.

Jean Rosen, quant à lui, distingue les tessonnières primaires, com-
posées de rebuts de défournement cassés sur place, mélangés à 
des rebuts divers et à des balayures d’atelier, mis en brouettes  
et déversés sous forme de poches à un endroit précis, des tesson-
nières secondaires, résultant des désencombrements ponctuels des 
épandages laissés aux alentours des fours et formant plutôt un 
remblai 42. Dans le cas étudié ici, il pourrait s’agir d’un mélange 
des deux, car certaines poches contenaient des pièces formel-
lement proches et ont abouti à des remontages concluants, 
alors que d’autres ne contenaient que de petits fragments de  
céramiques très diverses n’autorisant pas de remontages pro-
bants, preuve d’une fragmentation préalable intentionnelle et 
de mélanges avant dépôt. Le panachage des types de dépôts se 
lit également dans le fait que la densité des vestiges était telle, 
pour certaines couches, que l’on peut parler de déversements de 
tessons en poches sèches 43 : les tessons sont tellement nombreux 
et serrés que des vides ont été conservés entre eux. D’autres 
couches au contraire, sont composées de tessons mêlés à de 
l’argile.

Au cours des opérations de fouille d’atelier, les dépotoirs 
occupent une place importante : ils permettent d’appréhender de 
façon sûre la production de la manufacture. Il faut cependant 
garder à l’esprit que ce qui part au rebut représente les pièces 
dont on ne peut plus rien tirer, celles qui sont trop déformées 
pour être vendues. Si elles autorisent un lien immédiat avec 
le lieu de production, partant du principe que ce qui est raté 
n’est pas déplacé, il n’en reste pas moins que ce mobilier ne  

représente qu’une partie de la typologie de base, une portion 
qu’il convient de déterminer pour savoir si l’échantillon retrouvé 
par ce biais est représentatif de la production en général tout au 
long de la période de production. En outre, il n’est pas exclu qu’il 
y ait d’autres tessonnières ailleurs, par exemple aux abords de 
l’ancien bâtiment des fours, du côté sud de la maison. Le constat 
est double : bien que basés sur un volumineux corpus, les résul-
tats sont donc non exhaustifs.

Le gisement était recouvert de terre de jardin engazonnée (fig. 7, 
couche 1). Le substrat géologique est constitué de marne de  
l’Oxfordien (fig. 7, couche 5). Entre le gisement lié à la manufac-
ture de faïence (fig. 7, couches 6, 7, 9-18) et ces marnes se trouve 
une couche rassemblant aussi bien de petits fragments de céra-
mique protohistorique que du verre plat relativement moderne 
et même un squelette humain (fig. 7, couche 4). Cette couche 
anthropique résume à elle seule toute l’histoire de cet endroit 
jusqu’à l’arrivée de la manufacture.

La coupe 9 (fig. 8) montre quant à elle que le dépôt moderne a eu 
lieu d’abord depuis le bord de la terrasse sur la rivière (couche 2,  
dont le dépôt est contemporain de la couche 6 de la coupe 6, 
fig. 7) ; puis une importante couche stérile a recouvert le tout 
(couches 3 et 4 correspondant à la couche 7 de la fig. 7). Les 
couches 5 et 6 témoignent de la phase la plus récente en lien avec 
la faïencerie (faïence et tuiles).

La stratigraphie montre donc des niveaux en forme de poches 
successives, différenciées par leur couleur, leur densité, leur tex-
ture, qui suivent la pente naturelle imposée par le relief (fig. 9). 
On peut ainsi imaginer un déchargement provenant de brouettes, 
directement en contrebas vers la rivière depuis la terrasse natu-
relle entourant le bâtiment.

Limite de fouille
Limite de couche certaine
Limite de couche incertaine

519,35 m

Mur Est

Fossé d’installation
de la canalisation
moderne

Terrasse naturelle, marne stérile

Conduite d’eau
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Fig. 8. Relevé schématique de la coupe 9 (2007). L’espace compris entre deux triangles noirs correspond à un mètre linéaire.

1 Couche archéologique antérieure à la faïencerie.
2 Horizon ancien de la faïencerie, déchets de fabrication dans une matrice 

de sable rose et de cendres.
3 Couche stérile de blocs et graviers calcaires grossiers dans une matrice 

marneuse brun-gris.
4 Couche stérile de blocs et graviers calcaires grossiers dans une matrice 

marneuse gris-jaune.

5 Couche contenant beaucoup de tuiles et de briques dans une matrice 
argileuse orange.

6 Couche brune contenant des graviers calcaires et un peu de mobilier 
divers.

7 Humus de jardin.
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Les archives parlent de ce dépotoir ! L’avis de vente aux enchères 
publiques du 27 février 1841, consulté bien après notre décou-
verte, mentionne explicitement un emplacement de décombres 
du côté de la route de Berne, formant une contenance de 38 perches 
avec l’assise de la maison et la tuilerie adjacente 44. Si l’inclinai-
son des couches se suffit aisément de l’explication relative à la  
morphologie du substrat géologique, il n’en est pas de même de 
l’agencement des tessons venant buter contre le mur de la rivière. 
En effet, ils conservent la même pente que les autres, suivant le 
pendage général, au lieu de présenter un agencement tradui-
sant une brusque butée ou, au moins, une accumulation qui se 
serait formée à l’arrière du mur de soutènement. L’explication de 
cette situation provient également des actes d’archives. En effet, 
pour agrandir son jardin au nord de son bâtiment, Jean Baptiste 
Berret×, alors propriétaire, demande et obtient l’autorisation du 
gouvernement de recouvrir la rivière sur une longueur de 28 m 
en 1904 45. Le plan et les coupes de détail qui accompagnent 
l’autorisation montrent qu’il s’agit bien de la partie effondrée en 
2003, exactement un siècle plus tard (fig. 10).

Sur la coupe de l’époque (fig. 11), on observe en bleu les pou-
trelles métalliques et en rouge, les murs à construire : le nouveau 
mur sud de la rivière a été creusé dans les remblais présents à 
cette époque qui ne sont pas autre chose que le dépotoir de la 
faïencerie. Cela explique que la pente des couches de déverse-
ment des déchets de fabrication soit si forte : à l’époque, il n’y 
avait pas de mur pour stopper leur élan et ils descendaient libre-
ment jusqu’à la rivière. S’il y avait eu un mur, ce dernier aurait 
freiné l’élan et l’entassement des matériaux aurait été différent, 
plus horizontal. De plus, ce schéma suggère également que toute 
une partie du dépotoir a définitivement disparu au début du  
xxe siècle, pendant les travaux de couverture de la rivière, rédui-
sant à néant nos espoirs de remontages afin d’obtenir des pièces 
complètes.

Fig. 9. La coupe 3, d’orientation nord-sud, montre bien l’orientation du 
mobilier archéologique dans les couches, qui prouve que le dépôt de l’amas 
de déchets de fabrication date d’avant l’élévation du mur de soutènement 
de la rivière (à gauche sur l’image).

Fig. 10. Au nord-est du jardin de l’ancienne faïencerie (303), le tronçon 
hachuré recouvert par Jean Baptiste Berret en 1904 correspondant à la 
partie effondrée en 2003 (détail des profils 1 et 2 en fig. 11). 
(StAB, AA VIII V 134 (1), Dorfstrasse in Cornol, 01.06.1904)

Fig. 11. Coupe dans les travaux prévus pour le recouvrement de la rivière 
au nord du bâtiment de l’ancienne faïencerie en 1904 (No 2). En rouge, les 
nouveaux tronçons de murs, prévus au nord et au sud du ruisseau. 
(StAB, AA VIII V 134 (1), Dorfstrasse in Cornol, 01.06.1904)
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1.5.1.1.5 Structures archéologiques

Le mur de la zone est
Ce mur, assez disloqué et plus ou moins rectiligne, n’est conservé 
que sur une seule assise formée de moellons calcaires dont  
une partie est parée. Trois sections se remarquent dans la vue de 
dessus : Z1, Z2 et Z3 (fig. 12).

D’après les modes de construction des trois sections, il pourrait 
y avoir au moins deux phases : Z1 et Z3, à peu près de la même 
largeur, contemporaines, et Z2 peut-être une ouverture à l’ori-
gine, rebouchée dans une seconde phase. D’après le pendage 
des gros blocs de la section orientale, la construction de ce tron-
çon de mur date d’avant l’élévation du mur de soutènement 
en 1904, car ce dernier aurait empêché la lente descente des 
moellons. La photographie de la figure 13 montre que le tron-
çon occidental a été construit avant le dépôt de la couche stérile 
intermédiaire qui vient s’appuyer contre lui. Comme il est posé 
directement sur la couche archéologique marneuse antérieure 
à l’établissement de la manufacture, ce tronçon pourrait être 
contemporain de la manufacture (1760-1792). En revanche, Z2 
et Z3 reposent sur une couche composée de blocs calcaires de 
relativement petite taille pris dans une matrice jaune se diffé-
renciant de la couche stérile intermédiaire. Cette couche qui 
n’est attestée qu’à cet endroit est interprétée comme un remblai 
de pose, pour récupérer le niveau de la terrasse de la rivière qui 
débute à cet endroit.

Le mur semble se poursuivre en direction du sud-ouest, mais en 
raison de la présence de conduites, nous n’avons pas pu conti-
nuer l’exploration de cette structure, ce qui en aurait peut-être 

permis une meilleure compréhension. Cette construction simple, 
sans fossé de fondation, devait appartenir à une construction 
légère comme un appentis. Il faut en outre exclure une structure 
en lien avec l’eau, comme un moulin, puisque nous savons par 
les sources que le moulin se trouvait un peu plus bas, en aval du 
ruisseau.

Le mur de la zone ouest
Une assise en pierre, composée de petites dalles calcaires à joint 
vif, orientée nord-sud, a été trouvée dans la partie occidentale du 
chantier (fig. 14).

Fig. 12. Zone est, mur est, vues de dessus et en coupe avec les sections Z1, Z2 et Z3.

Z3 Partie la plus large, comporte deux parements (le parement nord est partiellement éboulé) et un blocage central ; de plus, elle est maçonnée à l’aide 
d’un mélange de chaux et de sable jaune grossier.

Z2 Zone médiane constituée d’une seule largeur de blocs liés au mortier beige clair.
Z1 Section orientale posée à joints secs, s’affaisse en suivant le pendage des couches côté est.

Fig. 13. Mur de la zone est lors de sa rencontre avec la coupe sud-nord à 
travers les déblais de la manufacture. La pose d’une canalisation moderne 
en fer à une date indéterminée a provoqué le creusement d’un fossé qui 
perturbe la stratigraphie juste au-dessus du mur, fossé qui a ensuite été 
rempli de fragments de tuiles (après 1873).
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Cet empilement d’origine anthropique est daté stratigraphique-
ment d’une période postérieure au fonctionnement de la manu-
facture comme tuilerie. En effet, il repose entièrement sur la 
couche la plus récente des déchets de fabrication (fig. 15). Nous 
proposons d’y voir le soutien d’une structure légère, telle qu’une 
maisonnette de jardin ou un rucher, établi au début du xxe siècle, 
peut-être en même temps que l’élaboration de la structure por-
tante. Cette dernière n’avait d’autre but que d’agrandir le jardin 
potager. Cette « fondation » de structure primitive devait servir à 
limiter les atteintes de l’humidité sur l’élévation en bois.

1.5.1.1.6 Nature, prélèvement et traitement du mobilier 
archéologique

Le mobilier recueilli se subdivise en plusieurs catégories : matières 
premières (argile, sable, tuf, calcaires, fossiles), biscuit de faïence, 
matériel d’enfournement (céramique technique), faïence 
blanche peinte ou non, catelles de poêles, céramique d’architec-
ture (tuiles, briques non réfractaires et réfractaires, chemisages 
internes de four en briques), matériaux secondaires (massicot, 
chaux), autres types de céramiques exogènes (poteries, faïence 

fine, porcelaine, grès), céramique médiévale, catelles de poêles 
anciennes, verre (à vitre, à bouteille et gobeleterie), métal (hor-
logerie, clous, aiguilles, monnaies, objets indéterminés), lithique 
(blocs calcaires de parois de fours, fossiles, etc.), artefacts divers 
(sifflet en os de chat, Vierges d’Einsiedeln en céramique, pipes 
en terre, pièce de domino), os d’animaux, ossements humains. 
Dans le cadre de la présente étude, seuls les vestiges en lien direct 
avec la production de céramique sont présentés de façon appro-
fondie. Les autres catégories, notamment les poteries, sont pré-
sentées de façon succincte dans le cadre du chapitre 4.5.

La fouille archéologique des lieux de production permet, grâce 
à la mise au jour de rebuts de fabrication, de déterminer des 
formes et des décors attribuables de façon indiscutable à telle ou 
telle manufacture. Encore faut-il trouver le moyen le plus adé-
quat pour traiter et rendre compréhensible au lecteur le volu-
mineux corpus des céramiques récoltées, un problème récurrent 
dans toutes les fouilles de l’Époque moderne 46 et plus spécia-
lement dans les fouilles de tessonnières (fig. 16 et 17) 47. Cette 
question a été prise en compte dès les premiers sondages ; mais, 
en raison de l’absence totale de connaissances préalables au sujet 
des productions de Cornol, il a été décidé de procéder au prélè-
vement d’un maximum de mobilier archéologique dans le but 
d’augmenter les chances de restitution des formes et des décors, 

Fig. 17. Décapage de l’horizon inférieur dans la tranchée de 2004.  
La densité de tessons est telle que la sédimentation n’a pas eu lieu dans 
les interstices.

Fig. 16. Vue en coupe de la densité du mobilier archéologique dans 
certaines couches. Cazettes et biscuit de l’horizon inférieur de la tranchée 
de 2004.

Fig. 15. Coupe de terrain à travers les remblais à l’aplomb des fondations 
à joint sec du mur de la zone ouest. On remarque clairement que 
l’empilement de pierres calcaires surmonte l’ensemble des remblais.

Fig. 14. Mur de la 
zone ouest vu de 
dessus. On remarque 
les petites dalles 
empilées les unes 
sur les autres en une 
masse sans grande 
cohésion.
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l’établissement d’un répertoire morphologique exhaustif consti-
tuant l’enjeu principal de cette fouille 48. Ainsi, tous les tessons 
ont été prélevés, la seule sélection opérée a concerné les auxi-
liaires de cuisson de type boudins de calage et les fragments de 
taille inférieure à 1 cm. Ce choix s’est imposé afin de maximiser 
les chances de remontages de profils complets.

Le corpus est estimé à 100 000 fragments ou 105 grandes caisses 
de conditionnement standard (fig. 18). Malgré cette masse 
importante, et bien qu’un soin tout particulier ait été voué  
systématiquement au lavage des tessons sur toutes leurs tranches 
en vue d’un éventuel remontage, les pièces sont rarement  
complètes. Ces lacunes s’expliquent par les vicissitudes que 
le gisement a subies à deux reprises : la première fois en 1904 
par un empiètement lors de la construction de l’appontement ;  
la seconde, lors de l’écroulement de cette dernière en 2003,  
suite aux travaux d’urgence qui ont dû être menés sur le site.

Après séchage et numérotation de la provenance sur chaque 
fragment à l’aide d’un code couleur (gommettes autocollantes 
portant l’indication de l’ensemble stratigraphique et de la zone 
d’où provient chaque tesson), les fragments ont subi un tri par 
catégorie (tuile, brique, faïence blanche, biscuit, etc. ; fig. 19).

Certaines catégories de tessons ont été dénombrées et/ou pesées, 
dans la perspective d’en tirer certaines données quantitatives 
approximatives. Puis un second tri a permis de rapprocher les tes-
sons appartenant potentiellement à une même pièce (fig. 20), col-
lés ensuite au moyen de colle durable réversible à l’acétone sans 
autre traitement préalable, les cassures étant franches et la céra-
mique bien conservée. L’étape cruciale des remontages a été pous-
sée à son maximum, dans le but d’asseoir au mieux le catalogue 
des formes et des décors, socle de base de l’étude des productions.

Nous avons été confrontée aux difficultés propres aux corpus de 
rebuts de fabrication : déformations dues aux accidents de mise 

en forme et de cuisson, colorations changeantes de la pâte et 
des émaux sur une même pièce, répétition de certaines formes 
comme le pot de chambre ou l’assiette. Après regroupement 
des pièces de forme identique, l’exemplaire le mieux conservé 
de chaque type a été retenu pour le catalogue, chacun s’est vu 
inventorié et décrit dans le cadre de l’inventaire cantonal sur 
des tableaux Excel 49. Le catalogue compte ainsi 541 formes et 
décors classés tout d’abord selon les différents groupes tech-
niques observés dans le cadre de la production de Cornol, puis 
sur des critères morphologiques et dimensionnels, enfin par 
l’observation des décors 50. L’étape de la représentation gra-
phique a été réalisée tout d’abord sur papier calque à l’échelle 
1 : 1, scannée, puis mise au net via un logiciel de dessin assisté 
par ordinateur, en l’occurrence Adobe Illustrator. Les conven-
tions de dessin ont été déterminées par les normes de publi-
cation récentes concernant ce type de céramiques modernes 
manufacturées 51. Le catalogue des profils complété par des 
photographies en vue rapprochée fournissant des détails pré-
cis sur les décors, notamment, demeure le meilleur moyen de 
transmettre à la communauté des chercheurs les spécificités 
des objets manufacturés à Cornol. Les 37 planches des formes 
fondamentales sont présentées à l’échelle 1 : 3, alors que les 30 
planches illustrant les décors comportent une échelle par pho-
tographie 52. En regard de chaque planche, une vignette des-
criptive complète le dessin : forme, dimensions, description de 
la pâte, moyen de mise en forme, décor et numéro d’inventaire 
en sont les principales rubriques. Cette étape clôt la très longue 
phase de documentation de chaque objet.

1.5.1.2 Autres sources archéologiques
Plusieurs études céramologiques régionales ont déjà été  
évoquées (chap. 1.1). Les résultats de ces recherches ont égale-
ment été utilisés à titre comparatif, principalement les données 
désormais fiables concernant les productions de Bonfol, mais 
également les conclusions concernant les céramiques importées, 
en tant que produits concurrents des productions régionales.

Fig. 20. Second tri et remontages de biscuit.Fig. 19. Tri par catégorie du contenu d’une caisse 
de céramique.

Fig. 18. Stockage d’une partie des caisses de 
conditionnement standard des tessons après le tri 
par catégorie et par forme.



25

Chapitre 1. Introduction

1.5.2 Sources historiques

L’angle de vue purement archéologique essaie de répondre aux 
questions de provenance et de datation au travers des objets 
récoltés. Grâce aux sources historiques, il devient possible 
d’élargir le cadre de l’étude aux aspects humains et écono-
miques, avec un éclairage sur les producteurs et les conditions 
de production, sur le contexte économique ou encore sur les 
modalités de vente de ces objets. Notre étude initiale avait per-
mis une première évaluation de la matière historique poten-
tiellement utilisable concernant la céramique régionale 53. La 
présente recherche complète ce premier aperçu et approfondit 
les connaissances pour déterminer au plus près de sa réalité ce 
que fut l’artisanat céramique en Ajoie, en s’attachant à extraire 
des documents d’archives tout ce qu’ils peuvent révéler de ce 
monde artisanal, dans lequel peu d’éléments ont été volontai-
rement consignés. Le problème de la difficulté d’écrire l’histoire 
des techniques par le biais des documents a été décrit avec clarté 
par Paul-Louis Pelet 54, qui souligne le fossé entre les porteurs 
du savoir-faire, le plus souvent illettrés, et les élites, créatrices 
de documents mais très souvent méprisantes à l’égard des arti-
sans. Il explique également la pauvreté des sources historiques 
traditionnelles de façon simplement statistique, la classe des 
artisans ne constituant qu’une infime partie de la population. 
De plus, dans les actes écrits, la technique ne l’est pas pour elle-
même : il s’agit « d’allusions techniques » évoqués le plus sou-
vent dans un cadre juridique. Il faut dépouiller des milliers de 
documents pour réunir quelques indices concernant la réparti-
tion spatiale des ateliers et leur organisation interne, les phases 
d’expansion éventuelles ou encore les réseaux de relations 
signifiantes dans le cadre des échanges de savoir-faire, pour 
appréhender le moins imparfaitement possible l’ensemble des 
techniques en un lieu et en un temps donné.

Les informations ont été compilées par ordre chronologique 
ou thématique dans le but d’établir la succession des faits et 
de décrire au mieux les protagonistes, mais aussi d’étoffer les 
connaissances au niveau des techniques utilisées, des produc-
tions (notamment, au niveau du nom donné aux différents 
objets) et de l’aspect commercial.

Les acteurs de cette production variée, véritables porteurs de 
savoir-faire, artisans potiers et tuiliers, directeurs de fabrique ou 
artistes : de leur origine administrative à leurs liens de parenté, 
de leur formation professionnelle à leur rôle économique, plu-
sieurs aspects sont abordés. C’est d’ailleurs l’apport spécifique 
des archives de fournir les noms d’artisans que l’archéologie, 
en raison de l’absence de marques distinctives ou de signatures 
sur les objets eux-mêmes, ne permet pas de déceler. L’étude des 
portraits d’artisans réunis au sein d’un index alphabétique 55 
sert de base à une étude prosopographique 56 d’où sont tirés les 
éléments jugés pertinents pour notre enquête, tant au niveau de 
leur parcours professionnel que de leur mode de vie.

Les sources textuelles favorisent également la connaissance 
des aspects plus techniques tels que les étapes de fabrication, 
les outils, les ateliers ainsi que l’organisation professionnelle. 
Ce questionnement traquant tout indice pertinent concernant 
de près ou de loin la céramique aboutit également à dresser, 
outre une liste exhaustive, une véritable typologie des lieux de 

production, de l’atelier isolé à la localité entièrement vouée à 
la production céramique. Toutes les autres traces, patiemment 
détectées, concernant les matières premières, la chaîne opéra-
toire ou les structures d’utilisation sont également mises en 
valeur. Les questions liées à la diffusion et à l’utilisation de ces 
divers matériaux mettent en évidence la dynamique écono-
mique de cet artisanat et ouvrent l’horizon ajoulot hors de ses 
frontières, conférant à la problématique une dimension régio-
nale, nationale, voire internationale.

1.5.2.1 Fonds d’archives consultés
Les sources directes de l’histoire de la céramique, les archives 
d’entreprise, font défaut pour les ateliers céramique d’Ajoie, 
comme c’est souvent le cas ailleurs 57. Le recours aux fonds d’ar-
chives publics s’est donc imposé pour réunir le corpus documen-
taire qui a été récolté dans de nombreux fonds d’archives, un 
morcellement dû à la succession rapide des régimes politiques 
entre 1792 et 1815 dans l’ancien Évêché de Bâle. En effet, pen-
dant l’Ancien Régime, l’Ajoie est une des seigneuries composant 
l’Évêché de Bâle, dont le prince-évêque est prince d’Empire ; à 
la Révolution, elle fait partie du département du Mont-Terrible 
(1793-1800) ; sous l’Empire, elle est intégrée, sous forme d’ar-
rondissement, au département du Haut-Rhin ; dès 1815, elle 
constitue un bailliage du canton de Berne transformé en district 
bernois en 1831. Pour le xviiie et le début du xixe siècle (Ancien 
Régime, Époque française), la base documentaire se trouve 
aux Archives de l’ancien Évêché de Bâle à Porrentruy (AAEB). 
Les Archives cantonales jurassiennes (ArCJ), à Porrentruy  
également, prennent le relais à partir de 1815 (régime bernois).  
À Porrentruy toujours se trouvent aussi les Archives de la Bour-
geoisie (ABP). À ces trois principales sources s’ajoutent les fonds 
d’archives communaux : Bonfol (ACB), Cornol (ACC), Buix 
(ACBuix), Delémont (ACD) et Vendlincourt (ACV), consultés à 
des degrés divers. Malheureusement, les communes conservent 
rarement des documents antérieurs au régime bernois.  
Par exemple, les archives communales de Bonfol ont brûlé 
en 1801 dans l’incendie qui ravagea la maison du maire 58. 
L’ancien Évêché de Bâle ayant fait partie du Département du 
Haut-Rhin, nous avons consulté les archives de ce département, 
conservées à Colmar (ADHR) pour la période allant de 1800 à 
1815. Enfin, les Archives cantonales bernoises à Berne (StAB) 
ont été sollicitées pour les documents concernant l’administra-
tion cantonale centrale après 1815. Plus ponctuellement, nous 
avons également récolté quelques informations au Musée de 
l’Hôtel-Dieu à Porrentruy, qui conserve des documents concer-
nant directement cette localité, ainsi qu’aux Archives nationales 
slovaques à Bratislava. Chacun de ces fonds a ses richesses et 
ses lacunes, mais leur juxtaposition comble généralement les 
principales déficiences.

La grande masse des documents consultés couvre la période 
allant de 1750 à 1850, à savoir celle du plein épanouissement 
de l’artisanat céramique. On dépassera pourtant ce cadre ponc-
tuellement, d’une part en amont car, bien que nous n’ayons 
pas cherché systématiquement les sources antérieures, nous 
mentionnons le cas échéant celles qui sont parvenues à notre 
connaissance ; d’autre part en aval, pour arriver jusqu’au début 
du xxe siècle, la Première Guerre mondiale marquant le passage 
de l’ancien système de production à la concentration du travail 
en fabrique.
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1.5.2.2 Catégories d’archives utilisées
Les sources archivistiques sont différentes, suivant la probléma-
tique à résoudre : identification des artisans, création, développe-
ment et fin des ateliers ou des centres de production, évolution 
des techniques de production, produits manufacturés ou encore 
volet commercial.

Les AAEB conservent tous les recensements depuis 1771 à la fin 
de l’Empire, les tables décennales 59 sous les régimes français ; 
les ArCJ possèdent les registres paroissiaux, d’état civil et des 
listes par commune avec mention des professions, établies dans 
les années 1820 pour connaître le statut des habitants. Ce sont 
les recensements effectués par le régime bernois concernant les 
Heimatlosen 60 : tous ces documents sont utiles pour connaître 
les acteurs de la production, pour pouvoir nommer les maîtres 
et leurs ouvriers, leur progéniture et savoir si leurs enfants ont 
exercé la même profession. Les testaments, les inventaires après 
décès jusqu’en 1815, ainsi que les donations entre vifs et les 
insinuations 61 donnent des renseignements sur l’état de fortune 
des défunts potiers et d’utiles indications quant aux outils, pour 
autant que les personnes concernées aient été préalablement 
identifiées comme potiers par d’autres moyens. Les actes notariés 
(minutes des contrats de mariage, de testaments, d’inventaires 
après décès, parfois de baux) sont également riches d’informa-
tions de tous ordres : beaucoup d’entre eux ont été consultés, 
mais un dépouillement systématique aurait nécessité un temps 
trop considérable pour un résultat incertain.

Concernant le monde des objets en céramique, force est de 
constater qu’il n’y a pas d’archives particulières, de liasses regrou-
pant des écrits traitant spécifiquement de ce thème. Les voies de 
recherche s’éparpillent donc dans de multiples directions, font 
des détours et aboutissent parfois dans des impasses. Il faut se 
résigner, on ne retrouvera sans doute jamais de « recette » de 
glaçure, ni de comptes d’atelier familial, ni de feuilles de com-
mandes de vaisselle de poterie. Tout cela relève, en effet, du 
domaine privé et n’a pas été conservé dans les fonds d’archives 
publics relevant de l’administration. De plus, les « recettes » arti-
sanales se transmettent généralement oralement pour éviter la 
dispersion des secrets de fabrication. Seule l’administration fran-
çaise centralisatrice, avec son goût prononcé pour la statistique, a 
mené une enquête à ce sujet. L’unique espoir est de découvrir un 
jour un fonds de famille de potiers, mais pour l’instant, aucun 
n’est connu. Ce sont les comptes, publics (ville de Porrentruy, 
seigneurie d’Ajoie) et privés (prince), qui ont fourni les indica-
tions les plus nombreuses relatives aux céramiques.

Des indications générales ont cependant été enregistrées dans les 
archives départementales de Haute-Saône, par exemple, au tra-
vers des inventaires de fabriques 62.

Les registres de patentes de l’Époque française dressent la liste 
annuelle des potiers et marchands de poterie. Les demandes de 
passeports, laissez-passer valables pour la durée d’un déplace-
ment 63 voire pour un an selon l’évolution du cadre administra-
tif contraignant, fournissent des indications d’ordre commercial. 
Les cadastres signalent, dès les années 1730 pour Bonfol, les 
noms de lieux possibles d’extraction de l’argile. Les registres 
de bourgeois et habitants pour le bailliage d’Ajoie contiennent 
plusieurs dossiers de nouveaux venus mal accueillis en raison 

de leur métier. Les ordonnances des princes-évêques concer-
nant les manufactures, les péages et les forêts témoignent de la 
vision économique du gouvernement sous l’Ancien Régime. Les 
comptes de la cour et les comptes de la seigneurie après 1760 
fournissent des indications sur les achats et réfections de poêles, 
sur les réparations des fours de tuiliers. De la Période française 
sont conservés plusieurs dossiers généraux sur les arts et métiers, 
le commerce, l’industrie, les manufactures et les fabriques, les 
usines et les mines.

Les ADHR conservent les documents reçus et envoyés par la pré-
fecture entre 1800 et 1815 : le préfet supervise de loin et l’on a 
recours à lui en cas de conflit ou de demande particulière.

Les ABP conservent tous les papiers relatifs aux corporations, 
notamment celle des Gagneurs dont faisaient partie les potiers et 
les tuiliers (contrats d’apprentissage), sur la tuilerie de la ville et 
sur les foires et marchés. Les comptes de la ville fournissent des 
renseignements sur les tuiles ou les poêles.

Les ArCJ conservent également les premières cartes cadastrales, 
avec les matrices de rôle, les états de contenances et les muta-
tions, levées dans les années 1850 64. Les permis de construire 
dès 1816 et les feuilles officielles complètent la série de docu-
ments relatifs aux bâtiments et permettent de suivre les diverses 
transformations et affectations de ceux-ci, ainsi que leurs pro-
priétaires successifs. Cadastres, matrices de rôle, comptes et actes 
notariés ont permis d’approfondir la question des fours. Une 
série exceptionnelle de demandes de passeports couvre presque 
tout le xixe siècle ; elle permet de restituer les lieux de destina-
tions commerciales ou d’émigration.

Au final, ce sont des milliers de renseignements qui ont été col-
lectés dans ces différents fonds archivistiques 65.

1.5.2.3 Fiabilité des sources
La déception est malheureusement fréquente dans la consul-
tation des sources d’archives, mettant en exergue la difficulté 
d’écrire l’histoire à partir de séries fragmentaires. D’autres séries, 
bien que continues, proposent des informations peu fiables.  
Il devient alors impossible d’établir des statistiques. Le problème 
des registres des bourgeois de Bonfol illustre bien la complexité 
du travail préparatoire en matière de séries : les prénoms et les 
dates de naissance ou de décès y sont souvent erronés et c’est 
en croisant les données qu’on s’en rend compte, ce qui démulti-
plie un travail d’enquête déjà fastidieux. Contrairement à notre 
époque, on ne se définissait pas d’abord par sa profession : celle-
ci était changeante au gré des besoins, des saisons et des aléas de 
la vie 66. Ce phénomène n’est propre ni à la région ni à l’époque. 
Comme le relève, par exemple, Denis Woronoff concernant les 
ouvriers de la sidérurgie française, cette main-d’œuvre est carac-
térisée dans ses appellations par un « flottement du vocabulaire 
[qui] reflète l’enchevêtrement des statuts » 67. La déclaration 
d’une profession à l’administration était liée à une obligation : 
recensement, patente professionnelle ou passeport. Parfois, 
l’imprécision ne peut être attribuée qu’au greffier, péchant alors 
par simplification. Les recensements de l’époque révolutionnaire 
et française en constituent un bon exemple : lorsque les profes-
sions sont mentionnées, elles sont répétitives et non détaillées ; 
tous les actifs sont déclarés laboureurs. Le recensement de l’an VI  
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ne mentionne pas de tuilier pour Chevenez, alors qu’il y en a 
au moins un depuis 1764. La mention de la profession n’est pas 
systématique non plus dans les registres paroissiaux, ni dans les 
tables décennales ; ou, quand la rubrique existe, elle change d’un 
recensement à l’autre, peut-être suivant le moment de l’année 
pendant lequel la liste a été levée. Il est difficile de mesurer le 
degré de fiabilité des sources concernant les professions, aussi 
parce que certains scribes sont peu scrupuleux. Dans le recense-
ment du canton de Cœuve, effectué entre janvier et juin 1798 68, 
sur 713 habitants, 26 hommes sont potiers à Bonfol, mais ce 
canton comprend, outre Bonfol : Boncourt, Cœuve, Beurne-
vésin, Buix, Courtemaîche, Damphreux, Montignez, Lugnez et 
Vendlincourt. Aucun autre potier n’est mentionné dans ces loca-
lités à cette date. Or, dans d’autres documents (notamment le 
registre des patentes), on trouve des mentions de potiers pour 
Beurnevésin, Damphreux et Vendlincourt. Même constat pour 
le recensement du canton de Chevenez, relevé de janvier à juin 
1798 69 : aucun potier n’est signalé dans ce recensement pour les 
communes de Fahy, Grandfontaine, Bure, Roche d’Or, Damvant, 
Chevenez, Réclère et Rocourt. Or le registre des patentes signale 
des potiers à Réclère et un tuilier à Rocourt. Le recensement de 
1795/1796 signale trois potiers à Réclère 70. Il devient, par consé-
quent, difficile de suivre avec exactitude les tribulations profes-
sionnelles de chaque individu. Dans la recherche, il convient de 
garder cette particularité à l’esprit, et de trouver d’autres moyens 
d’identifier les personnes que par leur seule profession. Il faut 
donc se méfier des sources, tenir compte du fait que la déclara-
tion des professions est aléatoire aux yeux des recenseurs et croi-
ser un maximum d’informations pour saisir la réalité historique.

L’étude des potiers de Bonfol constitue à elle seule un volet 
particulier de la recherche sur les acteurs de la céramique, liée 
à la volonté de mettre en évidence d’éventuelles dynasties dans 
ce village potier. Elle montre à loisir les difficultés de l’exer-
cice. Classiquement, une généalogie villageoise débute par le 
dépouillement systématique des registres paroissiaux (jusqu’à la 
Période révolutionnaire et de 1816 à 1872) et d’état civil (pen-
dant la Période révolutionnaire et dès 1873). Dans le cas de 
Bonfol, les sources antérieures à la période napoléonienne font 
défaut. L’acte de mariage de Jean Baptiste Schuell de Courtavon 
et de Marie Anne Chapuy de Bonfol, daté du 8 juin 1802, fait en 
effet mention explicite de l’incendie qui a ravagé les archives de 
Bonfol à une date indéterminée antérieure : Nta : le régistre de nais-
sance de la future epouse ayant ete consummé par un insendie la datte 
(de sa naissance) ne peut être relatée 71. Il a donc fallu compenser 
cette difficulté en multipliant les fonds explorés pour chercher 
les potiers du xviiie siècle. En tout, 73 sources différentes ont été 
exploitées à divers titres. Les plus importantes sont : les recen-
sements de 1749 et 1751, le dénombrement de 1770 (AAEB, 
B 198/19), le registre paroissial microfilmé (dès 1803) et papier 
(1815-1872), l’état civil de l’an II (ArCJ) et celui de l’an II à 1815 
(AAEB, MT 1057), le recensement de l’an VI (AAEB, MT 369a), 
le registre civique (AAEB, AP 8/37, 01.01.1807-09.08.1811), les 
états de la population en 1817 et 1821 (ArCJ), l’état civil de 
Bonfol (disponible seulement pour 1873-1875) et enfin, pour 
la période couvrant la fin du xixe siècle et la première moitié du 
xxe siècle, le fichier tenu par Roger Noirjean, curé de la paroisse.

Pour remédier à l’inconvénient de l’absence des sources pri-
maires, beaucoup de sources secondaires ont également été 

utilisées : les registres des bourgeois, les inventaires après décès, 
les notaires Corbat, Oeuvray, Kohler, de Rosé, Boéchat et Fattet, 
les patentes des époques française et bernoise, les passeports, 
les archives corporatives, la Feuille Officielle, les contacts auprès 
d’autres généalogistes, la littérature régionale (Amweg 1941 ;  
Bregnard 2002 ; Bonfol hier et aujourd’hui) et le journal d’une sage-
femme, précieux document en mains privées. Il est cependant 
nécessaire de recouper ces informations avec les recensements, 
les sources notariées et d’autres sources dont le détail n’est pas 
donné ici. Parallèlement à l’établissement des liens de parenté et 
à la reconstitution des familles, une recherche des professions a 
été menée à partir de sources aussi variées que les archives cor-
poratives, l’ordre judiciaire (testaments, inventaires, comptes de 
tutelles et curatelles), le cadastre, les demandes de passeports, 
la Feuille Officielle, le notariat, les permis de construire ou les 
patentes, la liste n’étant pas exhaustive.

Ces sources, bien que riches, présentent plusieurs lacunes. Les 
archives communales de Bonfol ayant brûlé à l’époque napo-
léonienne, les registres antérieurs aux années 1800 n’existent 
plus ; pour le xviiie siècle, il a donc fallu multiplier et croiser tous 
les indices possibles pour combler les lacunes des sources, par 
exemple en retenant les noms des témoins, parrains et mar-
raines, souvent également recrutés dans le réseau des amitiés 
professionnelles ou familiales. Enfin, seules les archives nota-
riées seraient à même de nous fournir des renseignements sur 
les potiers antérieurs au xviiie siècle ; ce travail s’est limité pour 
l’instant à des sondages, faute de temps à disposition. En outre, 
les dates de naissance sont souvent imprécises, parfois d’une ou 
deux années, menant à des impossibilités dans l’intervalle inter-
génésique ; les dates de baptême ou de décès varient également 
d’un document à l’autre citant la même personne. Les prénoms 
très répandus conduisent à des séries d’homonymes sur de lon-
gues périodes. Les prénoms composés sont utilisés de façon par-
tielle et arbitraire (p. ex. Guillaume Sylvain Fridolin Macquat, de 
Bonfol, signe alternativement Guillaume, Sylvain ou Fridolin).  
L’état civil est mentionné de façon aléatoire (citons à titre 
d’exemple le cas d’une personne mariée dotée de la remarque 
célibataire dans le registre matricule bourgeois de Bonfol de 
1821). Les professions ne sont qu’exceptionnellement mention-
nées dans les registres paroissiaux et manquent d’exactitude dans 
l’état civil et les autres recensements (ce phénomène s’aggrave 
pour certaines périodes, au milieu du xixe siècle, notamment). 
Enfin, la profession des femmes est rarement mentionnée ; elles 
sont exclues des corporations et ce n’est qu’à partir de la Révolu-
tion, à travers les patentes, que l’on a parfois accès aux données 
les concernant. Seules les veuves voient leur profession mention-
née dans le registre de 1821 par exemple, celle des épouses n’est 
jamais indiquée. Leur rôle est pourtant réel dans la transmission 
des moyens de production 72.

Dans le domaine de la description des objets en terre cuite éga-
lement, les attentes concernant le dépouillement de certaines 
sources, pourtant vouées par nature à la description de biens 
matériels, comme les inventaires après décès, sont souvent 
déçues. En effet, les circonstances qui peuvent entourer la rédaction 
des inventaires après décès et les variations dans les estimations, selon 
les notaires, comptent parmi les limites de ces sources 73. La plupart 
du temps, la poterie domestique n’y est pas mentionnée ; sans 
doute est-elle jugée de trop peu de valeur ?
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Il convient, enfin, de prendre en compte quelques considérations 
sémantiques, car l’étude des produits céramiques dans les actes 
d’archives se heurte à la difficulté de savoir ce que recouvre exac-
tement le sens des mots par rapport à leur signification actuelle. 
Aux xviiie - xixe siècles, les appellations sont floues. Le sens peut 
parfois être cerné en fonction du statut du scripteur, s’il est prati-
cien, membre de l’administration ou notaire.

Malgré ses limites, l’exercice n’en reste pas moins positif. Même 
si les recherches documentaires sont difficiles et que la mise en 
œuvre des indices découverts est longue, les solutions métho-
dologiques existent toujours. C’est le seul chemin qui permette 
d’accéder à de nouvelles informations, de résoudre quelques 
questions et d’élaborer des problématiques plus larges.

1.5.2.4 Un rendez-vous manqué : l’Enquête des Préfets
Les potentialités de l’artisanat céramique régional auraient pu 
être mises en valeur au sein de la Grande Nation. Un incident 
administratif en a décidé autrement.

Alexandre Brongniart (1770-1847), ingénieur des mines et direc-
teur de la manufacture royale de Sèvres dès 1800, auteur d’un 
volumineux et remarquable traité sur les arts céramiques 74, lance 
une enquête dans tous les départements français, entre 1805 et 
1812, afin de réunir l’ensemble de la documentation possible 
concernant la production de produits céramiques (matières pre-
mières, objets manufacturés et documents écrits, plans de fours 
et recettes de pâtes). Un questionnaire portant sur la nature des 
terres, leur préparation, la préparation des couvertes* et vernis* 
utilisés, l’architecture des fours et le temps de cuisson devait être 
retourné, accompagné de morceaux de terre brute et de pièces 
manufacturées. Il s’agit d’une opération peu commune, la pre-
mière du genre à s’intéresser à cet artisanat jugé habituellement 
si banal. L’objectif est multiple : supprimer le plomb et l’étain 
dans les glaçures, obtenir des produits moins coûteux pour 
concurrencer les Anglais, créer un musée de la céramique. Le pre-
mier but constitue une mesure générale de salubrité publique 
visant l’amélioration de la santé des potiers et des consomma-
teurs : les glaçures au plomb sont instables lorsque la cuisson est 
insuffisante et le plomb non saturé.

Pour atteindre ses objectifs, cette enquête utilise la structure 
administrative hiérarchique. Elle est lancée par le ministre de 
l’Intérieur qui transmet une circulaire aux préfets des 130 dépar-
tements de l’Empire, d’où le nom d’Enquête des Préfets. Idéale-
ment, le résultat aurait dû remonter la voie hiérarchique, mais 
seuls 36 départements ont, semble-t-il, joué le jeu. Le dépar-
tement du Haut-Rhin n’en fait, hélas pas partie 75 ! Pourtant, 
comme le signale Vautrey en 1863 76, le musée de Sèvres à Paris 
possède des pièces de Bonfol. Grâce aux documents conservés à 
Porrentruy et à Colmar, une partie de ce mystère peut être levée :
– le département du Haut-Rhin a été traité comme tous les 

autres ; une lettre du sous-préfet Dauber de Porrentruy au 
maire Jecker de Bonfol du 6 juin 1809 lui demande de l’aider 
à répondre à la demande du ministre de l’Intérieur au sujet des 
fabriques de poterie commune 77 ;

– Jecker répond de façon complète concernant sa commune à 
son sous-préfet le 15 juin 1809 78 ;

– le 28 juin 1809, Dauber écrit son rapport au préfet de Col-
mar sur la poterie de Bonfol d’après les renseignemens qu’il a 

recueillis (noter les nuances apportées par le sous-préfet par 
rapport à la version du maire de Bonfol) 79 ; cette affaire n’a 
donc pas traîné, en Ajoie. Le préfet de Colmar a-t-il reçu 
l’enquête du sous-préfet de Porrentruy ? Nous ne le saurons 
sans doute jamais, puisque les rapports périodiques du sous-
préfet de Porrentruy au préfet de Colmar sur la situation de 
l’arrondissement ne signalent rien à ce sujet 80 ; aucun rappel 
ne semble avoir été envoyé à Porrentruy ; le cas échéant, pour-
quoi le préfet de Colmar n’a-t-il pas fait suivre ce document à 
Paris ? Qu’ont répondu les autres sous-préfets du Haut-Rhin ? 
Pourquoi le document écrit lié à l’enquête n’existe-t-il pas, 
alors que les objets rassemblés dans le même cadre ont bel et 
bien été envoyés à Sèvres, si l’on en croit l’information délivrée 
par Vautrey 81 ? Ce dernier prétend, en effet, que des vases de 
Bonfol sont exposés à Paris au musée de Sèvres avec mention 
de leur provenance, mais ces derniers ont-ils été emmenés à 
Paris lors de l’Enquête des Préfets ? Il est également possible 
qu’ils y soient arrivés plus tard, au milieu du xixe siècle, par le 
maire Gaibrois de Bonfol, qui fit le voyage de Paris (à Sèvres ?), 
pour soumettre à l’examen d’hommes experts des échantillons de 
l’argile de Bonfol, afin de tenter d’en améliorer l’aspect 82.

Enquête envoyée par Jecker, maire de Bonfol, au sous-préfet de 
Porrentruy, le 15 juin 1809 83 :
– six fours ;
– 40 cuites* par année ;
– une toise de bois par cuite ;
– valeur d’une cuite : 80 à 100 fr. ;
– 30 potiers actifs ;
– deux ouvriers par atelier ;
– terre difficile à creuser (deux à trois semaines à trois ouvriers 

pour en fournir pendant un an à un atelier) ;
– exportation en France (Besançon, Colmar) et en Suisse (Berne, 

Zurich) ;
– augmentation du prix du double en raison de l’augmentation 

du prix du bois et du vernis ;
– travail six mois par an seulement a cause qu’une moindre gailé 

les gate tous.

Résultats de l’enquête envoyés par le sous-préfet de Porrentruy 
au préfet de Colmar le 28 juin 1809 84 :
– 30 chefs de famille sont potiers ;
– six fours en activité ;
– 40 cuites annuelles dans chaque four ;
– valeur d’une cuite estimée entre 100 et 120 fr. ;
– on exploite la terre de Bonfol depuis près de deux siècles ;
– excellente pour l’usage dans les cuisines ;
– bas prix (a doublé depuis la révolution car augmentation du 

prix du bois et de la main-d’œuvre) ;
– activité saisonnière (pendant six mois par an) ;
– deux ouvriers par atelier (broyer la terre et la façonner) ;
– estimation du produit brut : 30 000 fr. ;
– exportée hors du département : Suisse et départements voisins.

Il est extrêmement dommageable pour l’ensemble du Départe-
ment du Haut-Rhin de l’époque de ne pas s’être illustré dans 
l’aventure de l’Enquête des Préfets, qui a débouché sur la créa-
tion du Musée national de céramique, à Sèvres. Outre Bonfol, ce 
département comptait, en effet, plusieurs autres centres impor-
tants de production céramique, tel Altkirch.
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Les effets de cet effort de bilan des connaissances en vue d’un 
changement des pratiques sont renforcés par le Blocus continen-
tal napoléonien, ce dernier visant à ruiner l’économie anglaise 
et à favoriser la créativité de l’industrie française pour plus d’in-
dépendance économique. Dans la production céramique, on 
cherche à mettre au point des recettes propres à utiliser les res-
sources indigènes, au lieu du plomb et surtout de l’étain, acheté 
le plus souvent en Angleterre et dont le prix augmente considé-
rablement en raison du contexte économique. La faïence fine, 
totalement indépendante de l’étain, prend alors véritablement 
son envol, distançant définitivement l’industrie faïencière tradi-
tionnelle 85. En revanche, la dépendance vis-à-vis du plomb ne 
diminue pas avec le développement de la faïence fine, puisque sa 
glaçure reste plombifère.

1.6 Limites et contraintes

Malgré sa richesse, le corpus historique est limité par l’absence 
quasi totale d’archives d’entreprise. Nous avons cherché à com-
penser cette lacune en explorant systématiquement les fonds 
d’archives publiques générés par les administrations des diffé-
rents régimes politiques qui se sont succédé dans la région. Ces 
derniers fournissent des renseignements dont la richesse est 
aléatoire suivant les périodes, sans compter l’éparpillement des 
informations.

Au niveau du corpus archéologique, la seule catégorie représen-
tée au sein du très abondant mobilier de fouille est celle des 
rebuts de fabrication – par définition, un tri sélectif d’éléments 
cassés, voire déformés, au cours du processus de fabrication, 
parfois fragmentés intentionnellement afin de les rendre inu-
tilisables. Quelques pièces trouvées dans les collections des 
musées viennent, toutefois, donner une idée du charme des 
pièces réussies. Encore faut-il rester conscient que l’étude des 
rebuts de fabrication n’éclaire qu’indirectement les habitudes 
de consommation ; en effet, la caractérisation des pièces trou-
vées dans la tessonnière de la manufacture concerne en fait la 
production tentée, qui n’est pas forcément – ni en quantité, ni 
en qualité – représentative de la production vendue et utilisée. 

Dans ce domaine, l’exploration de sites de consommation est 
beaucoup plus révélatrice des habitudes en matière de consom-
mation de céramique.

Si la collecte des informations tant documentaires qu’archéolo-
giques a pu être réalisée, la gestion d’une telle masse d’informa-
tions, tant en mobilier qu’en sources textuelles a constitué un 
réel défi, relevé à grand renfort de tableaux et grâce à la mise 
en place d’un catalogue le plus exhaustif possible. La définition 
des productions par la caractérisation des argiles utilisées, grâce 
aux méthodes mises au point en archéométrie, telles que les ana-
lyses chimiques, pétrographiques et minéralogiques, pallie en 
grande partie les inconvénients dus à l’absence de marque et au 
goût du voyage des ouvriers en faïence. Pour des raisons budgé-
taires, il n’a malheureusement pas été possible d’intégrer à cette 
étude historico-archéologique un rapport archéométrique. Il 
reste néanmoins souhaitable de réaliser ultérieurement de telles 
investigations, afin de fournir une base de comparaison solide 
basée sur un corpus de pièces de provenance sûre pour les autres 
chercheurs de cette discipline.

Il est difficile de connaître en détail l’évolution des usages rele-
vant de la sphère privée. Il faudrait effectuer des relevés systé-
matiques d’inventaires après décès sur plus d’un siècle, pour 
autant que ceux-ci existent. Nous ne privilégions pas l’exploita-
tion de cette piste intéressante et nous nous contentons de bribes  
d’explications à ce sujet.

Le cadre général et la méthode étant précisés, entrons mainte-
nant dans le vif du sujet en développant, dans le cadre de trois 
chapitres séparés, les trois champs d’application de la céramique 
mis en œuvre par les artisans de la terre cuite en Ajoie pendant 
les xviii e et xix e siècle. La description des trois secteurs de produc-
tion que sont la poterie, la terre cuite architecturale et la faïence 
fait apparaître à la fois leur différences et leurs points communs, 
des éléments capitaux pour répondre à la problématique de la 
céramique comme produit à l’interface entre les ressources du 
territoire et les possibilités techniques et économiques offertes 
par le cadre général de la production.
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2 La poterie et ses artisans

2.1 Producteurs de poterie : potiers de terre et poêliers

2.1.1 De la difficulté d’appréhender le métier par son nom

Les poteries conservées dans les musées et le mobilier céramique 
issu des fouilles archéologiques le confirment : les producteurs 
de poterie commune n’ont jamais signé leurs vases. Qui se cache 
derrière tous ces pots et ces caquelons qui ont garni les cuisines 
d’ici et d’ailleurs ? Seuls les documents d’archives sont à même 
de répondre à ces questions et d’étoffer nos connaissances des 
producteurs et de leur environnement. Mais comment sont 
désignés ces producteurs en Ajoie dans les sources écrites des 
xviiie et xixe siècles ?

Une partie des sources consultées est rédigée en allemand, 
notamment celle émanant de la chancellerie de la cour. En dia-
lecte alémanique, der Hafen signifie le pot et der Hafner celui qui 
fabrique les pots. Au Moyen Âge, les premiers poêles sont consti-
tués de pots insérés dans une maçonnerie en forme de dôme, 
ouverture vers l’extérieur ; par conséquent, à cette époque, le 
métier était le même pour fabriquer les poêles et la vaisselle 86. 
Par la suite, le pot de poêle a été recouvert d’une façade géné-
ralement ornée, se transformant en catelle. Le métier s’est alors 
spécialisé, donnant lieu à une distinction terminologique qui 
souligne la différence de qualification entre deux professions : 
le fabricant de poêle (synonyme de terrinier*, de fornetier ou de 
poêlier), der Hafner, et le potier façonnant la vaisselle de terre, 
der Töpfer. Le poêlier doit non seulement connaître la composi-
tion de l’argile réfractaire, mais encore maîtriser l’art du moulage, 
de la décoration et du revêtement glaçuré des catelles, ainsi que 
l’architecture du poêle. Le corps d’ancrage de la catelle, invisible 
car situé à l’arrière, étant constitué d’un pot tourné, il possède 
également l’art, techniquement plus simple, du tournage de l’ar-
gile. Le potier, en revanche, peut tourner pratiquement n’importe 
quelle argile pour la transformer en vaisselle de table ; les capaci-
tés techniques qui lui sont demandées sont donc différentes de 
celles du fornetier. Le terme Hafner est systématiquement utilisé 
dans les comptes de la cour de Porrentruy pour parler des potiers 
chargés de l’entretien des fourneaux, surtout avant 1760 87.

Le français régional de l’époque, quant à lui, n’insiste pas sur 
cette différence de maîtrise technique. Il utilise la plupart du 
temps simplement le mot potier pour désigner indistincte-
ment le fabricant de fourneaux ou celui de vaisselle. Dans les 
comptes, les poêliers chargés de l’entretien des poêles de la cour 
sont toujours appelés potiers. Par ailleurs, le métier de potier de 
terre est clairement associé aux fournots dans un procès de police 
interne aux Gagneurs fixant les tâches respectives des maçons et 
les potiers de terre 88. Le jeune Joseph Chainois× 89 de Porren-
truy est envoyé faire son apprentissage de potier de terre chez le 
célèbre poêlier Landolt de La Neuveville. Celui-ci, connu avant 
tout pour ses poêles, est chargé de tout enseigner à son apprenti, 
y compris les vesselles de terre 90. La corporation des Gagneurs 
elle-même ne distingue pas les potiers de terre produisant de la 
vaisselle des terriniers dans sa liste des professions de 1720 91. 
Le terme fournetier et ses variantes 92 est parfois utilisé pour dési-
gner un potier de terre spécialisé dans les fournots. Terrinier 93,  

fabricant de catelles de poêles et potier de terre, est encore plus 
rare ; quant au terme de poêlier, il n’est jamais utilisé dans les 
textes, non plus que celui de poêle. En Ajoie, le mot de poille ou 
poêle, désignant effectivement la pièce chauffée, ne provient donc 
pas directement du nom du moyen de chauffage, puisque « four-
neau » est toujours préféré à « poêle », du moins dans les textes.

Plus qu’une simple différence dans le vocabulaire, cette diffé-
rence entre l’allemand, plus distinctif, et le français, plus global, 
révèle une différence conceptuelle. Rappelons que c’est dans le 
monde germanique, en Alsace et en Allemagne du Sud, qu’est 
né le poêle à catelles – les régions environnantes, tel le Jura, n’en 
étant que les héritières.

Dans la présente étude nous utilisons le terme de potier dans 
le sens restrictif de producteur de vaisselle, réservant le nom de 
poêlier, fornetier ou terrinier à l’artisan produisant des poêles à 
catelles.

2.1.2 Origine de la profession : les plus anciennes mentions

On ignore depuis quand exactement on a produit de la poterie en 
Ajoie aux époques médiévale et moderne. Grâce à l’archéologie, 
on sait que des productions locales plus ou moins fréquentes se 
rencontrent à chaque époque depuis le Néolithique 94. En outre, 
les gisements de matières premières ne manquent pas. Les plus 
anciens témoignages écrits connus pour Bonfol ne nous mènent 
pas avant le milieu du xvie siècle 95. À Porrentruy, la plus ancienne 
mention connue pour l’instant est celle du potier Peter Buchinger,  
bourgeois, probablement décédé vers 1522 96. Si la production 
débute au xvie siècle, mais ce n’est qu’une supposition, on ignore 
sous quelle impulsion et dans quelles conditions est apparu 
cet artisanat. Le contexte politique y est-il pour quelque chose ? 
Faut-il relier cette nouvelle ressource à un pouvoir temporel ou 
religieux précis, comme c’est le cas avec la métallurgie ? C’est en 
1528, en effet, que Porrentruy est promue au rang de capitale de 
son État par le prince-évêque d’origine franconienne Philippe de 
Gundelsheim qui vient résider de façon permanente au château, 
chassé par la Réforme. Sans doute ce prince apporte-t-il avec lui 
une manière de vivre toute germanique, et le poêle en catelles en 
fait partie. L’absence de tout patronyme en lien avec les métiers 
de la céramique dans la région renforce également l’hypothèse 
que cette profession n’était pas représentée. Les métiers sont sou-
vent à l’origine de noms de famille (p. ex. Favre, Faivre, forgeron ; 
Potier, Pottier ou Hafner, potier) mais ces derniers ne sont pas pré-
sents dans le Jura. À titre d’hypothèse, nous pouvons seulement 
formuler que cette activité ne constitue peut-être pas encore une 
profession reconnue, mais seulement un appoint au moment de 
la formation des noms de famille (xiie - xve siècle). Pour l’instant, 
on ignore à quel moment l’artisanat potier devient un métier 
déclaré comme tel en Ajoie. D’une manière générale, toutes les 
productions céramiques observées sont le fait d’artisans spécia-
lisés, car on ne s’improvise pas tuilier, ni potier et encore moins 
faïencier en raison d’une technique qu’il faut maîtriser. Cette 
spécialisation est déjà avérée au Moyen Âge en Europe 97. Sans 
doute est-elle liée à l’apparition de la glaçure qui complique 
sérieusement la technologie céramique.

De même, nous ignorons depuis quand le métier de fornetier 
devient une profession à part entière en Ajoie. Les quelques  
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mentions datant de la seconde moitié du xv e et du xvie siècle en 
disent plus sur l’usage du fourneau (qui est bien attesté), que 
sur ses fabricants. Lors de la reconstruction du château en 1465, 
Claus Bick construit sept fourneaux pour 90 Lb 98 ; en 1482, 
on fait appel au potier Jacob de Pérouse 99 pour un fourneau à 
catelles neuf à la cure, ce qui pourrait sous-entendre qu’il n’y a 
pas d’artisan compétent dans la fabrication des catelles en ville 
à cette époque. Par contre, pour les réfections (interventions 
mineures ne requérant pas de qualification particulière), on fait 
appel soit au tuilier, soit au maçon, qui sont sur place 100.

D’une manière générale, on constate une expansion du poêle 
comme moyen de chauffage entre le Moyen Âge et le xviiie siècle. 
L’ancien Évêché de Bâle se situe dans la bordure occidentale de 
l’aire d’expansion de ce mode de chauffage d’origine germa-
nique. Les plus anciens éléments de poêles connus dans la région 
datent du xiie siècle 101. Pour ces époques, la structure de la pro-
fession et l’origine des artisans sont tout à fait inconnues. Une 
production locale de fourneaux est attestée depuis le xvie siècle au 
moins 102. Au xviiie siècle, le lieu de naissance des maîtres poêliers 
autant que celui des commanditaires (notamment les princes-
évêques) montrent, en effet, une origine nettement germanique. 
Une enquête de 1768 concernant le nombre de fourneaux et de 
cheminées, et la consommation de bois en général, à la cour de 
Porrentruy, mentionne 57 fourneaux, dont un traversant 103 et 
huit cheminées, avec adjonction de huit poêles supplémentaires, 
dont deux en fonte 104. En 1775, le parc des fourneaux de la cour 
atteint 68 unités, dont trois de fonte et deux de fer ; trois ne sont 
que peu ou pas utilisés, l’un chauffe à la fois une chambre et 
un cabinet et peut servir de cheminée. Les moyens de chauffage 
sont toujours complétés par huit cheminées : la suprématie du 
fourneau n’est donc pas totale, même à la cour, laissant appa-
raître une certaine mixité dans leur origine, avec cependant une 
nette prédominance du poêle germanique. Presque toutes les 
chambres sont chauffées. Ces exemples montrent qu’en Ajoie, 
ce moyen de chauffage est largement entré dans les mœurs des 
classes aisées, contrairement à la France où la population reste 
fidèle à la cheminée ou au feu ouvert. Il faut voir dans l’exception 
du Pays de Montbéliard l’influence des princes de Wurtemberg. 
C’est en effet l’une des régions de France actuelle, avec l’Alsace, 
où le poêle est à l’honneur. Le reste du territoire semble réfrac-
taire à l’usage du poêle. Dans la Description topographique du 
Département [du Haut-Rhin] du 17 Thermidor an 11 [05.08.1803], 
l’administrateur français note que
 l’usage ou l’on est dans tout le pays de ne chauffer les appartemens 

qu’au moÿen des poêles de fonte, de briques ou de pierres recouvertes 
de terre est la source d’une infinité de maladies en fait qu’un des 
effets de la chaleur est d’affaiblir les corps vivants et que cette dispo-
sition des corps favorise éminemment toutes les maladies. Voilà en 
substance l’effet des poêles.

On pense aussi que l’usage en est mauvais car il ne permet pas le 
renouvellement de l’air 105.

L’origine de la poterie utilitaire en Ajoie n’est pas comparable à 
celle de la poterie de poêle. Les enjeux ostentatoire et financier 
ne sont pas les mêmes. La poterie utilitaire coûte peu à la pro-
duction et à l’achat. De plus, tout le monde en a besoin, du plus 
humble au plus riche, la clientèle n’est donc pas la même non 
plus. Riche d’une tradition millénaire dans la région, mise en 

avant grâce à l’archéologie, cet artisanat se poursuit sans doute 
durant le Moyen Âge et la Renaissance, mais les preuves tant 
matérielles que documentaires de sa filiation jusqu’à l‘Époque 
moderne ne sont pas encore connues pour l’instant.

2.1.3 Lieux d’origine et statut politique

Pour la période considérée, il convient de distinguer les potiers 
d’origine autochtone ou établis de longue date – comme c’est la 
plupart du temps le cas à Bonfol et à Cornol, où presque tous 
sont bourgeois – des nouveaux venus arrivés dans l’Évêché, 
soit dans les villages, soit en ville de Porrentruy 106. Il y a peu 
de concurrence entre ces deux catégories car, à quelques excep-
tions près, les premiers fabriquent de la vaisselle de cuisson ou 
de table, les seconds essentiellement des fourneaux.

Comme d’autres artisans spécialisés, métallurgistes ou ver-
riers qui se déplacent entre la Savoie et la Franche-Comté 107, 
les potiers, les fournetiers et les faïenciers voyagent beaucoup, 
même après leur formation, allant d’une manufacture ou d’un 
atelier à l’autre, sans se fixer nécessairement quelque part. Cer-
tains viennent donc de l’étranger pour travailler en Ajoie. On 
ignore leur motivation à s’y installer. La renommée des argiles 
n’y est peut-être pas étrangère, mais cela n’est pas la principale 
raison car, à de rares exceptions près, peu de potiers étrangers 
s’installent à Bonfol par exemple 108 qui, en tant que centre de 
production céramique d’importance régionale, n’a pas attiré 
beaucoup de gens du métier étrangers au village. Les quelques 
cas recensés sont tardifs. L’immigration n’est pas facile à cette 
époque ; les nouveaux venus ne sont pas les bienvenus. Les 
communautés villageoises, en effet, sont divisées en bourgeois 
et habitants, les bourgeois surveillant étroitement leurs préro-
gatives, surtout en matière d’accès au bois, principal combus-
tible utilisé par les potiers. La durée du séjour des potiers est 
donc variable. Certains s’établissent par mariage, par exemple 
Jean Baptiste Adam à Cornol ou Johannes Reiser× à Charmoille, 
d’autres repartent plus loin. Cette situation pose la question de 
la capacité d’adaptation aux contraintes techniques et cultu-
relles spécifiques en première génération et celle de l’accueil des 
nouveaux venus par les maîtres locaux. Les deux cas suivants 
illustrent les problèmes auxquels ont été confrontés ceux qui ont 
tenté l’aventure de l’implantation en Ajoie.

Jean Baptiste Adam× 109, né à Jeanménil, commune de Ramber-
villers (Vosges, F) en 1749, sans maîtrise ni immatriculation 
à la corporation, demande le droit de résidence à Cornol par 
requête à une date antérieure au 15 janvier 1782. À cette date, le 
cas est renvoyé à la seigneurie par le Conseil de la chambre 110. 
La seigneurie convoque une Assemblée bourgeoise le 10 août, 
lors de laquelle les potiers de Cornol signifient clairement 
qu’ils ne veulent pas de Jean Baptiste Adam 111. Leurs craintes 
portent essentiellement sur l’utilisation importante de bois 
pour son métier de potier, ce qui raréfiera encore cette ressource  
(il y a déjà dix potiers, qui sont tous devenus ses beaux-frères 
par mariage !) et fera augmenter son prix, car, comme Adam est 
riche, il pourra acheter le bois à n’importe quel prix. En outre, 
il a mené mauvaise vie avec la veuve Berret avant leur récent 
mariage. Il épouse, en effet, Marie « Catherine » 112 Gaignat, veuve 
de Pierre Berret vers 1782 113. Il y a en outre assez d’étrangers au 
village et, surtout, assez de potiers. De la bouche du bourgeois  
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Nicolas Surmont, on apprend qu’il a acquis les rudiments de 
sa profession au village et qu’il peut donc maintenant rentrer 
chez lui, ce qui peut être mis en doute, puisque Rambervillers est 
déjà connu à l’époque comme un centre potier. Étienne Sanglard 
affirme par ailleurs que d’ailleurs il a mal fait suivant lui d’arracher 
un secret à un autre potier en séduisant pour y parvenir un valet.

Les ayants charge de la communauté de Cornol sont contre cette 
demande 114. Une telle attitude de répulsion à l’égard de nou-
veaux venus concurrents n’est pas propre aux villages d’Ajoie.  
En pleine ville de Bâle en 1759, la corporation à laquelle sont 
rattachés les potiers intervient auprès du gouvernement de façon 
incisive afin de repousser les prétentions à s’établir en ville de deux 
faïenciers originaires de Sarrebrück 115. Afin d’obtenir sa résidence, 
Adam envoie une deuxième requête à la seigneurie, le 13 mars 
1782, promettant de ne jamais acheter de bois de la communauté 
ni de profiter du champois* 116. Le 17 mars 1782, l’Assemblée 
communale accepte sans opposition que tout bois que les particuliers 
qui vendront tant a tout potier et foÿeantsie etranger que les dit boist 
retomberont au profit de la communauté et qui seront privés de leur 
porson de boist lannee suivante. Il en ira de même avec le fourrage 117. 
On devine qui est visé par cette mesure. Cette décision commu-
nale est approuvée le 25 mai 1782 par le grand-bailli Grandviler 
et le grand maire Delefils. L’obstination des bourgeois se répète 
lors de l’Assemblée bourgeoise du 2 juillet 1782 118. Cependant, 
la synthèse de cette affaire est fournie par la seigneurie dans son 
rapport du 26 août 1782 : sur 76 bourgeois de Cornol, seuls cinq 
sont d’accord d’accueillir Adam. Malgré cette forte opposition, 
la seigneurie recommande l’accueil de ce très bon ouvrier, meil-
leur que les autres potiers du village. Le Conseil de la chambre 
accepte la requête d’Adam par l’appointement du 9 octobre 1782. 
Il paie les droits d’habitation de 1783 à 1785 119. Il finit même 
par recevoir rapidement le droit de bourgeoisie par appointement 
du 7 octobre 1786 moyennant 200 Lb 120. Rares sont les potiers 
qui sont reçus bourgeois, à l’image de Jean Pierre L’Allemand, 
potier né à Courcelon, reçu à Bonfol avec ses deux fils les plus 
âgés, contre un droit de 100 Lb au prince, taxe qu’il refuse de payer, 
disant qu’il ne se fera pas bourgeois tant que tous ses fils ne seront 
pas reçus bourgeois avec lui 121. On ignore la cause de ce rare trai-
tement de faveur. L’intégration d’Adam est finalement très rapide, 
car il signe les comptes de la communauté en qualité de notable 
en 1793 déjà 122. Sous le régime français, il est toujours là, réglant 
sa patente en 1810 123. Il signe de son nom ; en plus d’une éduca-
tion minimale, il devait jouir d’une relative fortune, car au décès 
de sa seconde femme, survenu le 7 nivose an VIII (28.12.1799), il 
hérite du tiers des biens de celle-ci, soit 635 fr. 124

Les Reiser, quant à eux, restent résidents à Charmoille pen-
dant plus d’un siècle. Ce n’est que lors de la mise en règle des  
Heimatlosen par le régime bernois en 1820 que Pierre Étienne 
Reiser+, arrière-petit-fils de Jean Georges Reiser, premier potier de 
la lignée à s’installer à Charmoille en 1704, reçoit la bourgeoisie 
de ce village 125 ! Dans ce dernier cas, l’argument en leur défaveur 
a été leur pauvreté endémique plus que le manque de bois dans la 
localité, où il n’y avait pas d’autre potier lors de leur installation. 
D’ailleurs, il doit souscrire une obligation de 150 Lb pour prix 
de cette bourgeoisie. À Bonfol aussi, certains restent résidents, 
tel Jean Pierre Lançon, potier né en 1750, reçu résident à Bonfol 
par appointement du 17 novembre 1781 126, qui paie son droit 
annuel de résidence à Bonfol de 1782 à 1789 (2 Lb 10 s) 127.

À l’inverse, les potiers de Porrentruy, pour peu que leur origine 
soit connue, sont tous étrangers et surtout connus pour pro-
duire des fourneaux. Leur lieu d’origine se trouve en Allemagne 
(Soulzbourg/Bade Domlach, Hassloch/Pfalz), dans le canton 
de Lucerne (Rothenburg, Willisau) ou dans l’est de la France  
(Altkirch, Massevaux, Sélestat, Toul), c’est-à-dire dans le berceau 
des poêles en céramique. Melchior Hauswirth×, potier d’origine 
allemande, a par exemple travaillé à Strasbourg avant de venir 
s’installer à Porrentruy en 1748. Le même mouvement se lit dans 
la principauté wurtembergeoise de Montbéliard où les échanges 
se font surtout avec l’Allemagne. Il faut relier cette observation 
au fait que l’ancien Évêché de Bâle est terre d’Empire, ce qui faci-
lite les échanges entre les différents États de ce vaste ensemble. 
Un seul potier vient de Bonfol s’installer dans la capitale. Les 
potiers bruntrutains d’origine étrangère restent résidents ; ils ne 
semblent pas accéder à la bourgeoisie grâce à leur spécialité. Leur 
arrivée n’est pas massive, mais ciblée, ce qui laisse supposer que 
les ouvriers locaux ne sont pas assez qualifiés pour répondre 
aux attentes des classes aisées en matière d’ostentation. Ils ne 
constituent pas une menace directe pour les producteurs locaux 
de vaisselle.

Afin de couvrir la demande en fourneaux de luxe, on fait éga-
lement appel à des spécialistes intervenant ponctuellement 
sur demande depuis leur domicile. Ainsi, jusqu’au milieu du 
xviiie siècle, des poêliers étrangers à l’Ajoie, établis dans la région 
de Bienne ou de La Neuveville, interviennent dans le cadre de 
commandes importantes, notamment Jean Jacques Bitto de 
Bienne qui façonne des poêles pour le Prieuré de Grandgourt 
dans les années 1740 128 (fig. 39). Landolt, pour l’Hôtel des 
Halles en 1767, semble être le dernier cas de ce genre. Il n’y a 
donc pas de cas général, mais une réelle diversité de situations 
parmi la population potière ajoulote.

2.1.4 L’atelier du potier : hiérarchie et partage des tâches

Pour toute la période considérée, on ne constate aucune ten-
tative de concentration du travail en fabrique. Seul le modèle 
de l’atelier familial existe 129. Pour les xviiie et xixe siècles, nous 
n’avons trouvé aucune description précise du partage des 
tâches dans un atelier de potier de type familial. Cependant, 
on peut supposer que les hommes majeurs qualifiés de potiers 
sont les chefs d’atelier et, probablement, les tourneurs. Les 
femmes participent certainement d’une manière ou d’une 
autre à l’élaboration des pièces de poterie, plutôt comme 
manœuvres (finitions, pose du décor), mais cela reste une 
supposition. Il est aisé d’imaginer que les épouses de potiers, 
elles-mêmes le plus souvent filles ou veuves de potiers, par-
ticipent à la bonne marche des ateliers. Les documents de 
l’Ancien Régime n’évoquent explicitement les potières qu’à 
de rares occasions, par exemple si elles sont veuves. Ainsi, la 
veuve du potier de Porrentruy Gabriel Conans× est qualifiée 
de Hafnerin dans une décision de la cour datée du 22 août 
1773 faisant suite à une requête de sa part 130. La plupart du 
temps, comme il est alors d’usage, leur nom ne figure même 
pas. Quelques rares inventaires après décès de femmes men-
tionnent des outils de potier, sans que la défunte soit qualifiée 
de potière (elle est simplement en possession des outils de 
son défunt mari) 131. Elles cumulent souvent aussi la fonction 
de marchande de poterie (chap. 2.3). C’est seulement sous la 
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Révolution que des femmes sont explicitement qualifiées de 
potières dans les registres des patentes (listes nominatives et 
individuelles). Cela ne signifie pas qu’elles soient patronnes 
de l’atelier, mais que la patente de l’atelier est à leur nom, à 
l’exemple de Marie Anne Jolidon Biétry, potière et femme de 
maçon vers 1798 à Bonfol 132.

Les enfants sont aussi mis à contribution, fait confirmé par la 
corporation au sujet de l’apprentissage. Les potiers de Bonfol 
n’ont, pour la plupart, pas fait d’apprentissage en bonne et due 
forme, car ils ont répété les gestes de leurs pères dès leur plus 
jeune âge.

Plusieurs personnes qualifiées de manœuvres dans les recense-
ments au sein des familles de potiers travaillent certainement 
dans la poterie. Dans une information de la seigneurie d’Ajoie 
au sujet d’une demande de bourgeoisie à Bonfol 133, nous 
apprenons que ledit requérant est un bon manouvrier audit lieu 
et qu’à peine on en peut trouver dans ledit lieu de Bonfol parce que 
la plus grande partie des manouvriers s’appliquent à la profession de 
poterie. Cette assertion est renforcée par un certificat émis par la 
mairie de Cœuve pour un certain Marquis 134 : quantité de parti-
culiers dudit Bonfol se vouant a la profession de potier, le requérant 
est très utile, car les paysans ne trouvent plus de journaliers lors 
des récoltes.

Selon une enquête plus tardive, menée par le sous-préfet en 
1809, le fonctionnement d’un atelier nécessite la collaboration 
de deux personnes, une pour broyer la terre et une pour la façon-
ner 135. Cela semble peu, car d’autres étapes sont nécessaires, du 
bûcheronnage à la cuisson en passant par la décoration, l’ajout 
des pièces rapportées ou la pose de la glaçure. Ces dernières 
tâches sont sans doute assurées par les épouses et les enfants, 
alors que les tâches plus lourdes et ingrates sont effectuées par 
les manœuvres (préparation et transport du bois et de l’argile).  
La cuisson ne s’improvise pas, à cause de la perte financière 
considérable à laquelle peut mener une cuite mal maîtrisée ; elle 
est assurée par le potier lui-même.

Parfois, la mention de deux tours de potiers dans les inventaires 
après décès laisse supposer l’existence d’un second potier, aide 
ou compagnon du chef d’atelier 136.

Le terme patois laisenou 137 désigne celui qui vernit la poterie, 
ce qui laisse supposer une certaine spécialisation des tâches au 
cours de la chaîne opératoire, le laisenou étant par ailleurs tou-
jours un homme (ce terme n’existe pas au féminin).

En ce qui concerne la poêlerie, on ne connaît pas de peintres 
spécialisés exécutant uniquement le décor des catelles en Ajoie, 
alors que cette division du travail est bien connue ailleurs 138.  
Il faut donc en conclure provisoirement que le terrinier assure 
lui-même l’entier de la chaîne opératoire.

Quant à l’intérieur de ces maisons-ateliers de type familial, il 
est malheureusement impossible d’en détailler l’agencement 
des pièces, car aucun plan de maison de potier n’est conservé.  
Il aurait été intéressant de pouvoir comparer la situation avec 
celle prévalant à Heimberg (BE), centre potier comparable et 
contemporain, pour laquelle de tels plans existent 139.

2.1.5 Formation et transmission du savoir-faire

Dans ce domaine, les documents écrits pour l’Ancien Régime 
sont plutôt rares et carrément inexistants pour l’Époque fran-
çaise. La principale source générale réside dans les archives de 
la corporation des Gagneurs, bien que les registres n’y soient 
pas tenus systématiquement ni avec toute la rigueur attendue : 
on ignore dans la plupart des cas si l’apprentissage a touché à 
son terme, car la date de l’allibération 140 marquant la fin de 
l’apprentissage n’est pas indiquée. Ainsi, seuls 25 apprentis ont 
été recensés par la corporation entre 1669 et 1790 141. Le contrat 
d’apprentissage, document généralement recherché pour les 
nombreux renseignements qu’il fournit 142, est très difficile à 
trouver en ce qui concerne les arts céramiques, d’une part en rai-
son de sa nature privée 143, d’autre part par sa rareté même. En 
effet, le rapport entre le nombre de répertoires de notaires analy-
sés et le petit nombre de contrats repérés nous pousse à admettre 
un faible taux d’apprentissage établi sur la base d’une conven-
tion en bonne et due forme. En tout et pour tout, nous disposons 
de trois documents liés à la transmission du savoir-faire potier : 
un contrat d’apprentissage de 1641 144, celui de Joseph Guy× en 
1714 145, et le projet de contrat pour l’apprenti du prince-évêque 
par le poêlier Landolt de La Neuveville en 1748. Ces documents 
ne concernent que des potiers. Aucun contrat de tuilier ou de 
faïencier ne vient éclairer nos connaissances sur les modalités de 
formation dans ces deux autres domaines de la céramique. Ces 
trois cas sont antérieurs à la période traitée stricto sensu dans la 
présente étude.

L’apprentissage constitue un bon instrument pour promouvoir 
une profession au niveau qualitatif et quantitatif. Pourquoi n’a-
t-il pas été utilisé plus largement en Ajoie ? Quels autres modes 
de formation se substituent à cette forme classique de transmis-
sion des connaissances de maître à apprenti ? Subissent-ils des 
transformations au cours du temps ? Si oui, dans quelles cir-
constances et sous quelle influence ? Constate-t-on une rupture 
dans la transmission des connaissances et des instruments de 
production correspondant à la rupture institutionnelle de la fin 
du xviiie siècle ? Si oui, pourquoi ? Cela a-t-il une incidence sur 
l’évolution ultérieure de la branche ?

L’absence de contrat d’apprentissage s’explique en partie par le 
fait que le maître-potier ne prend d’apprenti que si son fils est 
trop jeune pour l’aider ou qu’il a déjà quitté le foyer ; sinon, il 
préfèrera toujours prendre son fils comme apprenti ou aide, 
mais sans contrat 146. Ainsi, à l’instar des contrats d’horlogers 147, 
les apprentissages dans le cadre familial (comme c’est le cas 
à Bonfol) ne donnent pas lieu à des actes notariés. Le savoir-
faire se transmet ainsi en héritage, parallèlement à l’atelier et 
aux outils qu’il contient. À Bonfol, rares sont les potiers qui ont 
effectué un apprentissage digne de ce nom. Ce point est relevé 
par la Compagnie des Gagneurs dans une supplique datée du 8 
novembre 1777 :
 (…) dans le village de Bonfols, la plupart des habitants s’occupent 

à faire de la poterie de terre pour gagner leur vie, à quel effet les 
enfants pour ainsi dire dès la mamelle sont emploÿés à aider leurs 
parens dans lesdits ouvrages, d’ou il sensuit que devenus grands 
ils levent leurs professions sans l’avoir apris en dehue forme, sans 
avoir subis de vendelage 148 et encore moin s’etre conformé aux 
status (…) 149.
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Pour les rares potiers qui font leur apprentissage au sein de la 
corporation dans cette localité, on observe que les fils ne font 
pas leur apprentissage chez leur père mais chez un autre potier 
du lieu, contrairement à l’usage général. L’étude du lieu de 
domicile du maître et de son apprenti montre également que 
le savoir-faire n’est guère transposable, car inextricablement lié 
aux matières premières à disposition et donc au lieu d’apprentis-
sage. En effet, tous les potiers de Bonfol font leur apprentissage à 
Bonfol exclusivement, ceux de Cornol à Cornol et ceux de Char-
moille à Charmoille. Très faible est la part des garçons nés dans 
des localités potières qui sont formés à l’extérieur, à l’exemple de 
Jacques Gaignat× de Cornol qui va apprendre son métier à Suarce 
(Terr. de Belfort, F)150.

Tous les cas de figure peuvent avoir eu lieu, même celui d’un 
autodidacte. Pierre Joseph Bregnard de Bonfol affirme par 
exemple, lors d’un interrogatoire, avoir appris le métier seul 151. 
Par méconnaissance ou par négligence, il arrive aussi que l’étape 
de base de la formation soit carrément mise de côté. Jean Pierre 
Caret, de Cornol, a été engagé à la faïencerie directement comme 
compagnon pendant deux ans, ensuite de quoi il a servi comme 
garçon chez Jean Pierre Berret, potier de terre. C’est à ce moment 
que les Gagneurs lui ont appris qu’il n’était pas autorisé à ser-
vir comme garçon, n’ayant été ni plaidé ni allibéré. Il s’est alors 
présenté à la maîtrise qui l’a renvoyé pour se pourvoir d’une dis-
pense. Il souhaite se faire plaider et faire encore un an d’appren-
tissage chez Berret, puis passer l’allibération et rester là 152.

L’étude des apprentis recensés nous apprend qu’ici aussi, plusieurs 
cas de figure se présentent parallèlement. À l’exception de Gaignat 
de Cornol cité plus haut, l’apprentissage externe n’existe pas dans les 
villages qui ont une tradition céramique ancienne 153. Ignace Reiser 
constitue une autre exception : ce fils du potier bruntrutain Blaise 
Reiser, alors âgé de 14 ans, demande un passeport pour l’étranger, 
afin de se rendre chez son oncle pour y apprendre le métier de 
potier de terre 154. Nous ignorons si la formation a effectivement 
eu lieu et où exactement résidait cet oncle. À Bonfol, c’est surtout le 
cadre familial qui joue un rôle essentiel. Le choix de la profession 
est déterminé par les liens familiaux et non par une envie ou un don 
particulier (déterminisme professionnel). Le chapitre 2.1.18 déve-
loppe la question du lien de parenté entre potiers, mais il est difficile 
de savoir dans quel cadre exact a lieu l’apprentissage. En revanche, 
des candidats à l’apprentissage provenant de localités moins cen-
trales en ce qui concerne la céramique sont signalés à Saint-Ursanne  
(2 x), Porrentruy (3 x) ; Tavannes, Chevenez, Fontenais, Bellefon-
taine, Glovelier, Cornol, Charmoille, Longuevelle sur le Doubs, 
Lousgre (=Lougres, Doubs, F, au sud-ouest de Montbéliard) et 
Grandsey (Sansey-le-Grand, Doubs, F, non loin de Lougres) (1 x). 
Il reste cependant impossible de caractériser le profil type de l’ap-
prenti sur la base des données à disposition. Appartient-il ou non 
à une famille de potiers ? Même l’âge au plaidement 155 n’est pas 
toujours connu et l’entourage reste peu clair (père potier, parrain, 
témoin, etc.) La motivation de ces candidats à l’apprentissage 
provenant de lieux dépourvus de tradition céramique reste mys-
térieuse.

Le profil type des maîtres potiers n’est guère plus appréhendable. 
Il est difficile d’affirmer que le statut de maître correspond dans 
tous les cas à un niveau de connaissances précis, garanti par le 
contrôle de la corporation, car les lacunes dans la tenue du rôle 

empêchent de suivre avec systématique la carrière des potiers ; 
de plus, l’homonymie déjà maintes fois soulignée n’aide pas 
à décider clairement de quelle personne il s’agit. Les maîtres 
n’apparaissent jamais plus de deux fois dans les plaidements. Ils 
sont domiciliés à Bonfol (10 x), Cornol (4 x), Porrentruy, (2x) ;  
Altkirch, La Neuveville et Charmoille (1 x). Ils ne forment géné-
ralement qu’un apprenti à la fois. On ne connaît qu’un seul cas 
d’un maître qui prend deux apprentis en même temps.

Les rares mentions contractuelles disponibles fournissent des 
détails sur la qualité de la connaissance à transmettre : parfois, 
le maître n’est pas tenu de transmettre à l’apprenti l’intégralité 
de ses connaissances, mais un secteur seulement (le tournage, 
la glaçure, le moulage, la peinture). D’autres contrats précisent 
au contraire explicitement que le maître apprendra tout ce qu’il 
sait à son apprenti et, même, lui remettra les recettes par écrit. Au 
xviiie siècle, le poids des secrets de fabrication est encore grand. 
Peu de recettes de vernis et de couleurs sont couchées par écrit 
pour les apprentis ; seuls deux contrats font cette promesse, dont 
on ne sait si elle a été tenue.

La formation et la transmission du savoir technique chez les 
céramistes d’Ajoie au xviiie siècle suivent plusieurs modalités en 
fonction des périodes considérées et du milieu dans lequel elles 
ont lieu. Dans quelques cas, la formation se passe en bonne 
et due forme, avec contrat notarié, plaidement, allibération et 
voyage, mais cela ne semble de loin pas la règle. Les modalités 
d’apprentissage semblent donc multiformes et peu policées.

Au cours du xviiie siècle, la qualification semble baisser dans la 
plupart des professions. L’anecdote suivante confirme que les 
potiers de la ville n’ont pas bonne réputation. En 1762, le potier 
de terre Jean Henri Reiser× de Charmoille adresse une requête au 
prince afin de pouvoir s’établir à Porrentruy. Le magistrat de la 
ville se permet de donner un préavis défavorable, car
 joint au potier du Bourg Gabriel Gonantz il paroit que la ville est 

assez pourvue de pareilles professions pour ses besoings particuliers, 
sans qu’il soit nécessaire d’en augmenter le nombre surtout pendant 
que ceux qui se presenteront ne seront pas plus expers et entendus 
dans leur métier que ceux cydessus 156.

À leur façon, les bourgeois donnent l’exemple dans la promotion 
de l’apprentissage qu’ils perçoivent comme un rempart contre 
la pauvreté, et ce dès le début du xviiie siècle. Vers la fin de son 
apprentissage, Joseph Guy reçoit de la bourgeoisie de Porrentruy 
10 Lb pour payer partie de son apprentissage de potier de terre 
en sa qualité d’enfant de bourgeois, et cela par charité et gratui-
tement. Rappelons qu’il est d’extraction très modeste et que son 
père, bien que bourgeois, reçoit des aides de la bourgeoisie 157. 
Se sentant visiblement peu redevable de ce soutien, Joseph Guy 
trouble la paix publique avec deux autres apprentis et est dénoncé 
pour tapage nocturne le 22 décembre 1717, ce qui lui vaut un 
court séjour en prison et l’obligation de voyager après sa forma-
tion 158. Il reçoit malgré tout des subsides de la bourgeoisie à hau-
teur de 2 Lb 6 s pour son voyage le 7 mai 1722 159. D’autres cas 
de jeunes bourgeois soutenus dans leur formation se présentent, 
dans différentes professions, par exemple le 18 septembre 1731 : 
le fils de Jean Germain Simon, apprenti sculpteur, bourgeois, ne 
recevra rien avant la fin de son premier quartier 160, après quoi il 
lui sera donné comme à un autre enfant de bourgeois 161.



36

CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

Pour faire face à la pénurie d’artisans de bonne qualité dans son 
entourage, le prince-évêque établit de son côté une politique 
culturelle basée sur deux leviers : la surveillance étatique par le 
biais des nouveaux statuts de la corporation renforçant la for-
mation et le soutien financier à la formation de jeunes spécia-
listes. Il fait en sorte d’avoir sous la main des ouvriers qualifiés, 
au lieu de faire venir des artisans étrangers 162. Pour satisfaire ses 
besoins d’ostentation, il favorise les poêliers au détriment des 
producteurs de vaisselle. Il soutient ainsi les apprentissages de 
Joseph Chainois, Blaise Reiser× et Gabriel Conans. Pour Joseph  
Chainois, la charité de S. A. prend la forme d’un subside pour 
faire son apprentissage de potier de terre chez Landolt 163 à La 
Neuveville dès 1748 164 (fig. 21). Nous ne disposons que d’un 
projet de contrat d’apprentissage, rédigé par Jean Conrad Landolt 
le 10.02.1748. Mais il a bel et bien fait son apprentissage chez ce 
maître, puisqu’il a reçu en 1756 les secrets de fabrication que son 
maître avait promis de lui donner dans ce même contrat 165.

Blaise Reiser est le deuxième potier bénéficiaire des largesses du 
prince 166 : il termine son apprentissage en 1779. Le troisième 
bénéficaire de soutien princier est Jean Baptiste, fils de Gabriel 
Conans, potier de la cour. Après le décès de son père, le prince 
accorde par appointement du 30 août 1783 la somme de 81 Lb 
5 s pour faire apprendre le métier de potier à l’un de ses fils 167. Le 
plaidement a lieu le 12 octobre 1783. La moitié de la somme est 
acquittée le 12.10.1783 à Joseph Chetelat, potier à Saint-Ursanne 
et maître d’apprentissage. L’autre moitié devait être acquittée 
après un an et demi d’apprentissage, mais comme le jeune Conans 
pour bonnes raisons connues à la cour a quitté son maître un peu 
avant la résolution, le maître ne peut rien revendiquer. La moitié de 
ce qui est encore dû revient à la veuve pour que son fils puisse 
apprendre un autre métier.

La formation, gage de qualité de la production, est rendue quant 
à elle plus performante par une structure et un suivi plus sévères. 
À l’issue d’une période probatoire de quinze jours environ,  

permettant au maître d’estimer les capacités de son futur 
apprenti, celui-ci, accompagné de son maître d’apprentissage, 
d’un représentant légal et d’un témoin, est présenté devant les 
Douze et maître de l’année 168 et deux maîtres de sa profession 
ou au moins appartenant à la même corporation, ceux du reste 
de la seigneurie devant trois maîtres : c’est le plaidement. L’accord, 
consigné au protocole, précise les conditions de l’apprentis-
sage (durée, coût et échéancement de celui-ci, connaissances 
enseignées, conditions de travail, nourriture, vêture, rémuné-
ration éventuelle, travaux subsidiaires). L’apprenti paie 10 s et 
une demi-livre de cire à la corporation. La durée moyenne de 
l’apprentissage est de trois ans, mais peut être écourtée de six 
mois au maximum si le maître trouve son apprenti prêt à pas-
ser l’allibération 169 ou par contrat 170. Dans un seul cas, celui de 
l’apprentissage chez Maître Landolt de La Neuveville, la durée 
atteint quatre ans. L’allibération se passe devant un Douze, le 
maître d’apprentissage et deux maîtres de la profession si pos-
sible. Cet examen donne droit à une lettre d’apprentissage ou 
d’allibération sur laquelle est apposé le cachet du corps. Tout 
apprenti a désormais l’obligation de passer un examen de fin 
d’apprentissage, même les fils de maîtres qui en étaient dispensés 
auparavant.

Désormais compagnon, le garçon doit alors prendre la route 
pour trois ans à l’étranger, muni de sa lettre d’allibération : c’est le 
vendelage, francisation du mot allemand Wanderschaft 171, consi-
déré comme un moyen d’acquérir des connaissances techniques 
spécifiques ainsi qu’un perfectionnement général. Aucun itiné-
raire ne nous est parvenu. Cette circulation des hommes induit 
celle des techniques, mais ces connaissances nouvelles sont-elles 
adaptables aux matières premières, modes et conditions locales 
lors du retour au pays ? Y a-t-il eu de vrais apports techniques 
extérieurs, des possibilités de renouvellement des connaissances 
aboutissant à une meilleure adaptation à la demande ? En l’ab-
sence de renouvellement des savoirs par apport direct mais en 
présence du secret de fabrication bien gardé, la question de l’in-
novation se pose durement. L’autarcie, voire l’autisme, des struc-
tures est contraire à l’innovation technologique. À Bonfol, la 
transmission du savoir-faire se fait clairement dans le strict cadre 
villageois : une seule glaçure, la laisenure plombifère, tient sur 
l’argile réfractaire de Bonfol. À quoi bon aller ailleurs apprendre 
d’autres recettes de vernis qui ne seront pas assorties à cette argile 
spéciale ?

Au cours du xviiie siècle, les demandes de dispenses vont croissant 
dans tous les métiers, ceux qui voyagent deviennent l’exception, 
ce qui abaisse considérablement le niveau de formation et la qua-
lité des produits régionaux. Tous les prétextes sont bons à présen-
ter pour éviter cette absence de trois ans mais, outre le fait que 
les fils de maîtres en sont exemptés, l’argument le plus répandu 
est la nécessité de rester comme soutien de famille, notamment 
parmi les potiers de Bonfol, surtout s’ils sont orphelins de père. 
En 1762, 24 potiers de Bonfol s’entendent pour interdire de pra-
tique Jacques Ignace Müller, potier actif depuis neuf ans, sous 
prétexte qu’il ne se conforme pas aux règles de la corporation 172. 
L’information donnée par la seigneurie nous dit qu’il a fait une 
demande de dispense à l’automne 1761, car ses parents comptent 
sur lui pour vivre. Laurent et Jacques Laurent Pouchon et Laurent 
Chapuis, de Bonfol, demandent quant à eux une dispense parce 
que c’est leur seul moyen de gagner leur vie et celle de leur mère, veuve 

Fig. 21. Projet de contrat d’apprentissage de Joseph Chainois chez Landolt 
de La Neuveville. 
(AAEB, B 209/5, no 7 et 11, 10.02.1748)

Sur l’avis recêu de Monsieur Mestrezat, Conseiller de Son Altesse et 
Seigneur, chatellain de la Neuveville à l’occation de Joseph Chainois, 
bourgeois de la ville de Pourrentruy, qui est actuellement chez nous 
touchant l’épreuve de notre profession :
Premierement je promets en qualité de Maître de luy enseigner mon 
metier sans luy cacher aucune chose de tout ce que je sais concernant 
la dite profession soit pour le travail pour le dessin peinture et genera-
lement tous les secrets et composition de tous les vernis dont nous nous 
servons m’engageant à les luy donner par escrit, à la seule reserve que 
si ledit apprentif venoit à mourir avant que d’être son maitre ledit par 
écrit me sera remis en main m’engageant en outre de ne point occuper 
ledit aprentif sinon pour le mettier, et ce pour lespace de quatre année 
à conter des le jour que lon conviendra, et pour ce qui concerne le prix 
de l’apprentissage il est de deux cents escublancs argent suisse, payable 
moitie en entrant et le reste de la ditte somme à la moitié du terme, et 
deux louis neuf à la femme d’étraine pour le blanchir pendant tout ce 
terme.
Pour l’admettre à la profession cest l’ordre quil y aye un notaire pour 
escrire ledit engagement et 2 maitre etrangé qu’il me faudra faire venir 
pour tesmoins pour leur journée et retard qui est àchacun 30 batz et un 
souper honnête pour tous ceux qui seron present en faisant cest engage-
ment de mesme en le passant compagnon à la fin du terme.
Neuveville ce 10me fevrier 1748. JC Landolt.
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et pauvre. Ils trouvent qu’ils n’apprendraient rien à voyager qu’ils 
ne sachent déjà ; ils sont au bénéfice d’une dispense datée du  
13 décembre 1774, affirmant de plus avoir payé leur maîtrise 173. 
Le 6 décembre 1777, S. A. accorde un gracieux décret faisant 
suite à une requête de villageois datant du 24 novembre 1777 et 
réglant globalement le problème en ces termes :
 Ayant gracieusement égard aux motifs exprimés en la présente 

requête, S. A. par grâce spéciale, et pour cette fois seulement veut 
bien dispenser tous ceux qui sont mariés ou qui ont atteint l’âge de 
30 ans ressortissants du corps suppliant de l’obligation de vendeler, 
avec réserve expresse, qu’ils acquitteront les droits dus au corps, et se 
conformeront en outre exactement aux ordonnances ultérieures du 
corps comme tous ceux, qui en dépendent, authorisant de surplus 
ledit corps d’inscrire comme maistres dans ses prothocoles ceux qui 
par les présentes se trouvent dans le cas de la presente dispense. 
Signé Frédéric [de Wangen] 174.

En 1778, Jean Jacques Corbat et Jean Jacques Bregnard de Bonfol 
demandent, contre paiement du droit de maîtrise, des dispenses 
pour leurs fils Antoine et Germain, qui ont appris leur métier 
chez un maître valet 175 et n’ont été ni plaidés ni allibérés. Tous 
deux travaillent dans le ménage de leurs parents vieux et infirmes 
qui dépendent d’eux 176. Le curé Guenat de Bonfol affirme que 
Jacques Biétrix ne peut travailler sans l’aide de son fils Joseph 
dans sa profession de potier de terre, et que ni les clients, ni les 
autres potiers ne se plaignent de leurs produits. Joseph pour sa 
part est d’accord de se soumettre à toutes les épreuves qu’on vou-
dra 177. Le même jour, requête de Marie Anne, mère de Joseph 
Biétrix, pour dispense : elle pense qu’après une année d’appren-
tissage, il en sait assez. Il doit travailler, car il est le seul soutien 
de son père qui est aveugle et a six enfants 178. Malheureusement, 
comme il n’a que 15 ans, qu’il n‘a été ni plaidé, ni allibéré et qu’il 
n’a pas non plus vendelé, il n’a plus le droit d’exercer comme 
maître. Il ne bénéficie pas non plus de la dispense accordée le  
6 décembre 1777. La mère propose de payer les droits. La déci-
sion est renvoyée à la seigneurie le 14 mars 1778, mais le décret 
est resté introuvable.

Les potiers de Bonfol ne sont pas les seuls à demander des dis-
penses de vendelage. Le 20 novembre 1779, Louis Caret de Cornol 
demande une dispense pour son fils Jean Pierre au motif qu’il est 
avancé en âge. La seigneurie lui est favorable 179. La formation de 
Jean Pierre Caret se résume à deux ans au service de la faïencerie, 
qu’il fait valoir comme deux ans d’apprentissage 180. Jacques Gai-
gnat de Cornol a, quant à lui, travaillé un an chez la Veuve Berret 
comme potier de terre, puis est parti en apprentissage à Suarce 181 
chez Jean Baptiste Courbat, maître potier, pendant trois ans.  
Il a obtenu un certificat le 14 octobre 1781. Il a ensuite travaillé 
chez différents maîtres à Saint-Ursanne et à Cornol. Il se propo-
sait d’aller vendeler, mais ses parents âgés ont besoin de lui 182.  
Il demande en conséquence de pouvoir passer sa maîtrise direc-
tement. Dispense accordée par grâce spéciale le 13 mai 1782 183 ; 
sa maîtrise est, en effet, enregistrée à la corporation 184.

De retour chez lui, le compagnon doit présenter un chef-d’œuvre 
pour passer maître. Après 1778, même les fils de maîtres ne sont 
plus dispensés de la maîtrise, comme Johannes Reiser, incorporé 
le 23 mars 1761, qui n’avait ni vendelé ni passé la maîtrise 185 ; 
cependant ils ne paient que la moitié des frais. Le nombre de 
compagnons par maître n’est pas limité.

Ce n’est qu’après avoir franchi toutes ces étapes avec succès 
que le nouvel artisan peut prétendre se mettre à son compte, 
en ouvrant son propre atelier ou en reprenant celui d’un 
maître qui arrête son activité moyennant le paiement de la 
reprise 186. Il peut aussi travailler comme maître-garçon chez 
un maître. Les archives corporatives révèlent 52 cas de reprises 
pour les localités de Bonfol, Charmoille, Cornol et Porren-
truy entre 1688 et 1783, ce qui semble peu. Soit le registre 
n’a pas été tenu systématiquement à jour, soit la plupart des 
nouveaux potiers ont travaillé pour des maîtres. L’âge moyen 
à la reprise pour les potiers de Bonfol en 1777 est de 30,8 
ans environ (N=7), le même que pour les potiers des autres 
localités 187, alors que celui de l’accès à la maîtrise est de 29,3 
ans (N=15). Le plus jeune maître est âgé de 20 ans environ 
(Joseph Richard, de Bonfol, en 1761), le plus âgé ayant 47 
ans lors de sa reprise en 1763 (Henry Reiser de Charmoille). 
Ces chiffres sont ceux dressés par la corporation afin de faire 
un état des lieux lors de la rénovation des statuts de la cor-
poration : 35 potiers de Bonfol sont alors recensés avec leur 
état 188. On constate que les données ne sont même pas tron-
quées par le fait que les potiers de Bonfol n’étaient pas en 
règle avec la corporation, leur âge à la reprise n’est pas plus 
haut que celui des autres potiers de la seigneurie.

La figure 22 montre trois pics de reprises, soit 1761, 1766 et 
1778. Cette dernière année est celle du renouvellement du 
Rôle des Gagneurs, cet événement corporatif pouvant expli-
quer un certain zèle dans la tenue des registres et la mise en 
règle de tous ceux qui ont échappé jusque-là aux lois corpo-
ratives. Aucune explication ne peut être avancée pour les deux 
autres pics.
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Fig. 22. Graphique montrant l’évolution du nombre de reprises d’après les 
archives de la corporation des Gagneurs. 
(ABP, IIIG/4e)

En ce qui concerne le contenu de la formation, dans le cas d’un 
apprentissage règlementaire, le jeune homme apprend par oral 
et par la pratique auprès d’un maître ce que ce dernier veut bien 
lui en apprendre. Le degré de la transmission des secrets de fabri-
cation est précisé dans le contrat d’apprentissage. Généralement, 
les clauses du contrat précisent que le maître enseignera tout ce 
qu’il sait à son apprenti, mais des cas de restrictions explicites 
sont également prévus. Jean Conrad Landolt, dans un projet de 
contrat pour Joseph Chainois présenté au prince le 10 février 
1748, va même plus loin :
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 Premièrement je promets en qualité de Maitre de luy enseigner mon 
métier sans luy cacher aucune chose de tout ce que je sais concer-
nant ladite profession soit pour le travail pour le dessin Peinture et 
generalement tous les secrets et composition de tous le vernis dont 
nous nous servons mengageant à les luy donner par écrit, à la seule 
réserve que si ledit apprentif venois à mourir avant que d’être son 
maître ledit par écrit me sera remis en main (…) 189.

À la fin dudit apprentissage (1752), Chainois reçoit une pre-
mière fois la lettre cachetée contenant la composition des vernis, 
puis de nouveau en 1756 190. De son côté, Jean Baptiste Adam, 
maître potier de Cornol s’engage à tout enseigner à son apprenti 
Abram Louis Savain sans rien lui cacher ni céler, ainsique les couleurs 
nécessaires de bonne foy. De même, en 1786, il lui semble indis-
pensable de préciser lors du plaidement de son apprenti Joseph 
Verdat× qu’il s’engage à ne lui rien cacher même en lui montrant 
les vernis, desseins et peintures requises 191. Quelques réserves sont 
explicitement signalées, montrant les limites de la bonne volonté 
du maître. Jean Pierre Berret le Jeune de Cornol souligne en ces 
termes une clause qu’il applique à son apprenti : bien entendu 
que le maistre ne sera attenu d’enseigner audit apprentif que ce qui 
concerne la profession de potier concernant la couleur verd-jeaune et 
brune, mais non le verd de mer et blanche 192.

En réalité, la divulgation des secrets de fabrication n’est intéres-
sante que si l’apprenti peut rester travailler chez son maître d’ap-
prentissage, car les tours de main en question sont étroitement 
liés aux matériaux utilisés.

Au niveau de l’apprentissage, on constate peu de changements à 
l’Époque bernoise par rapport à l’Ancien Régime. La loi bernoise 
sur l’industrie du 7 novembre 1849, art. 62, précise que est réputé 
maître tout individu inscrit au registre local des industriels, qui exerce un 
métier librement et pour son propre compte. L’art. 61 donne la liste des 
métiers reconnus. Pour le sujet qui nous intéresse, seul le potier 
est mentionné. Le droit de recevoir des apprentis est réservé aux 
maîtres (art. 63), c’est-à-dire qui auront fait leur apprentissage et 
exercé comme compagnon pendant au moins trois ans. Les veuves 
peuvent continuer l’industrie de leur défunt mari, mais ne peuvent 
recevoir d’apprenti. La durée et le prix de l’apprentissage sont fixés 
par le contrat qui doit être écrit (art. 64). Art. 65 : le maître est 
tenu, suivant ses moyens, d’initier l’apprenti à tous les travaux 
et difficultés de sa profession ou de son industrie, de veiller à ce 
qu’il ait de bonnes mœurs et soit assidu au travail, et de lui faire 
fréquenter les écoles et instruction religieuse, s’il n’est pas encore 
en âge de quitter l’école primaire. S’il existe dans la localité une 
école d’artisans ou une école de dessin industriel, le maître en per-
mettra la fréquentation à l’apprenti. L’apprenti ne peut être tenu 
à des travaux domestiques, à moins que le contrat ne le permette 
explicitement. Art. 67 : référence à un temps d’épreuve, au terme 
duquel les deux parties pourront se rétracter. Art. 76 : à la fin de 
l’apprentissage, le maître remet à l’apprenti un certificat, acte qui 
doit encore être certifié conforme par la police locale.

Les archives de la ville de Delémont conservent une série de 
documents 193 grâce auxquels il est possible d’appréhender les 
différentes démarches effectuées par l’Hôpital de Delémont 
pour l’apprentissage de Jean Baptiste Paratte de Delémont, son 
pupille 194, chez Jean Baptiste Berret de Cornol. Le 14 octobre 
1837, afin de s’éviter un aller-retour coûteux à Delémont, Jean 

Baptiste Berret répond par lettre au président de l’administration 
de l’Hôpital de Delémont qu’il repousse l’offre de l’Hôpital, infé-
rieure aux 164 livres suisses qu’il réclame pour trois ans. Une 
autre lettre, datée du 3 décembre suivant, toujours adressée au 
président de l’hospice de Delémont, nous apprend qu’il a parlé 
au père de Jean Baptiste, Germain Paratte, et qu’il est désormais 
d’accord pour lui apprendre à faire les fourneaux, le vernis et la 
cuisson pour 12 louis 195. Le 26 décembre, un brouillon de la 
réponse de la ville à Berret confirme que la commission de l’Hô-
pital est d’accord de lui payer 160 fr. suisses pour l’apprentissage 
du métier de potier au fils de Jean Baptiste Parrat de Delémont 
et l’invite à se rendre à Delémont pour conclure le marché le  
30 décembre à 9h.

L’absence d’école spécialisée dans la région, qui aurait pu favori-
ser la démocratisation des savoirs techniques, participe au conser-
vatisme des structures de transmission du savoir-faire. Mais cette 
absence est-elle une cause ou une conséquence de l’absence de 
prise de conscience de leur groupe par les potiers 196 ?

2.1.6 Localisation, taille et durée de vie des ateliers

L’archéologie n’a pour l’instant pas permis la mise au jour d’ate-
liers céramiques pour les périodes médiévale et moderne dans 
l’unité géographique retenue, hormis la découverte d’un four de 
potier à Bonfol en 2010 197. En revanche, la fouille en archives a 
révélé l’existence en Ajoie d’ateliers restés inconnus par d’autres 
biais (tradition, mémoire collective, pièces de musée).

Le début de la production semble différent pour chaque localité 
potière et reste difficile à déterminer avec précision en l’absence 
de recherches poussées dans ce sens. À Bonfol, elle est ancienne, 
selon les actes conservés, mais il se pourrait qu’elle soit encore 
bien antérieure. Pour l’instant, l’acte le plus ancien date du  
15 août 1533 et mentionne un certain Küna, fils d’Henri, 
potier 198. La production de poêles est bien attestée par d’autres 
documents : en 1552, un fournat pour la grange de Miserez est 
commandé à Bonfol dans un atelier inconnu 199. Ces exemples 
contredisent les résultats de l’Enquête du sous-préfet de Porren-
truy du 28 juin 1809 s’appuyant sur un document de la main 
du maire de Bonfol, affirmant que la production de poterie date 
des environs de 1600 200. Pour le xviie siècle, quelques mentions 
attestent de la continuité de cet artisanat à Bonfol, par exemple le 
potier Jean Pouchon signalé le 31 mai 1640 ou Nicolas Cramatte, 
le 18 août 1684. En 1716, on commande pour la cure de Buix un 
poêle à un potier anonyme de Bonfol 201.

Les premiers indices historiques concernant la poterie à Cornol 
datent de la fin du xviie siècle déjà : le fils du potier Claudat Berret 
paie sa reprise en 1715. Pour passer ce cap, il faut avoir sa maî-
trise, ce qui suppose d’être âgé de plus de 20 ans. Si le fils est né 
vers 1695 ou avant, le père doit être né avant 1675 et avoir été 
actif à la fin du siècle, jusqu’en 1715.

À Charmoille, le premier potier est Johannes Georg Reiser qui 
s’y établit dès 1704. Ses fils renforcent cet artisanat durant tout le 
xviiie siècle et jusqu’au xixe siècle.

La production de poterie est attestée à Chevenez en 1783, 
lorsqu’Henri Gigon obtient l’autorisation de construire un four 
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de poterie pour cuire des pots de terre et écueilles et autres choses de 
cette espèce 202. Il doit être le premier habitant du village à s’adon-
ner à cette profession, si l’on en croit le recensement de 1770 qui 
n’en mentionne aucun 203. L’activité est éphémère, car le dernier 
potier est mentionné en 1822 déjà 204.

En tout, dix-sept localités d’Ajoie et du Clos-du-Doubs sont à 
ce jour recensées pour avoir abrité des activités potières à un 
moment ou à un autre entre le xvie et le xxe siècle 205 (fig. 23), 
soit Bonfol et les villages voisins de Vendlincourt, Damphreux 
et Beurnevésin ; Fregiécourt, Charmoille et Miécourt dans la 
Baroche ; Porrentruy, Fontenais ; Bure, Chevenez, Damvant et 
Réclère en Haute Ajoie ; Boncourt dans la vallée de l’Allaine, 
Courgenay et Cornol, enfin Saint-Ursanne, pour le Clos-du-
Doubs.

appartenant à la fin au potier Joseph Adam n’est plus mention-
née dans l’Annuaire de 1897, marquant la fin de la production 
de céramique à Cornol. Dans le chef-lieu ajoulot, la fabrique de 
poêles en faïence en terre réfractaire Eichelbrenner est mentionnée 
pour ses divers dépôts à Bienne, La Chaux-de-Fonds, Delémont, 
Saignelégier et Saint-Imier dans une publicité 208. Puis seul Bonfol 
témoigne encore d’une activité potière régulière, avant un bref sur-
saut du côté de Fregiécourt et de Vendlincourt à la fin du xixe et au 
début du xxe siècle 209.

Bonfol et, dans une moindre mesure, Porrentruy, Cornol et 
Charmoille mis à part, il s’agit donc de manifestations ponc-
tuelles échelonnées dans le temps et dans l’espace. Il faut cepen-
dant souligner la floraison assez brève d’ateliers aux quatre coins 
de l’Ajoie à la fin du xviiie siècle, par exemple à Beurnevésin et 
Vendlincourt, villages voisins de Bonfol, où une brève produc-
tion est signalée entre l’an IV et l’an IX (1795-1800) 210. À cette 
époque, des signes clairs de production céramique sont attestés 
simultanément dans dix localités ajoulotes (Bonfol, Beurne-
vésin, Vendlincourt, Charmoille, Porrentruy, Bure, Courgenay, 
Damphreux, Chevenez, Réclère). Il est remarquable que cela 
corresponde exactement à la Période française et à l’abolition 
des corporations qui, semble-t-il, a favorisé bon nombre d’es-
sais dans le domaine de la poterie 211. Beaucoup d’inconnues 
subsistent quant aux caractéristiques des produits manufacturés 
et aux causes de la création et de l’arrêt de ces productions. On 
peut cependant affirmer que ces villages n’ont pu produire que 
de la vaisselle de table, ce qui limitait fortement leur capacité à 
s’épanouir dans un marché soumis à forte concurrence, prove-
nant principalement de la localité potière de Heimberg dont le 
rayonnement a dépassé les frontières locales et dont les produits 
se retrouvent régulièrement dans les fouilles jurassiennes 212.  
De nouveaux types de céramique, comme la faïence fine impor-
tée à bas prix ou des faïences communes, deviennent également 
une réelle concurrence pour la poterie traditionnelle.

Ainsi, les localités où la tradition de la poterie est la plus ancienne 
sont les plus pérennes en matière de production (Bonfol, Porren-
truy, Cornol, Charmoille). Les timides tentatives isolées de la fin 
du xviiie siècle sont toutes restées sans lendemain. Plus tardives, 
les créations des ateliers de Damvant et Fregiécourt font mani-
festement exception à la règle et restent pour l’instant difficiles 
à expliquer.

Réclère

Chevenez

Damvant

Porrentruy

Fontenais

Courgenay

Cornol

Saint-Ursanne

Bure

Fregiécourt
Charmoille

Vendlincourt

Damphreux Bonfol

Beurnevésin
Boncourt

Miécourt

Fig. 23 . Localités d’Ajoie concernées par la production de poterie et de 
fourneaux.

Fig. 24. Période d’ac-
tivité potière, conti-
nue et discontinue, 
attestée dans les 
différentes localités 
d’Ajoie.

Localités Période d’activité attestée

Bonfol 1544  -  2016
Boncourt 1689 / 1730
Cornol 1695 - 1870
Porrentruy 1500 ? - 1794
Miécourt 1601 / 1715
Charmoille 1704 - 1837
Fontenais 1770 / 1784
Saint - Ursanne 1778 - 1821
Chevenez 1783 - 1822
Beurnevésin 1795 - 1800
Vendlincourt 1793 - 1802
Damphreux 1796 - 1799
Réclère 1797 - 1801
Bure 1798 - 1799
Courgenay 1798 / 1823
Damvant 1830 - 1857
Fregiécourt 1898 - 1913

Il faut naturellement pondérer l’impact de tous ces ateliers en 
fonction de leur ancienneté, de leur poids économique et de leur 
durée de vie (fig. 24). La plus grande production connue pour le 
moment, celle qui a, de par sa longévité (du xvie au xxie siècle), 
procuré le plus de travail au plus grand nombre d’ouvriers reste 
Bonfol, suivie de loin par Porrentruy (depuis le xvie siècle au 
moins) et Charmoille (depuis 1704). Il semble qu’il y ait eu égale-
ment de petites productions ponctuelles à Miécourt et à Boncourt, 
au tournant des xviie et xviiie siècles, mais elles sont restées sans 
lendemain. Bure, Fontenais et Saint-Ursanne prennent le relais à 
partir de la deuxième moitié du xviiie siècle, Saint-Ursanne étant 
rejointe par une petite cohorte de cinq consœurs à la Période 
française (Beurnevésin, Vendlincourt, Chevenez, Courgenay, 
Damphreux et Réclère). Les lieux de production se font de plus 
en plus rares au cours du xixe siècle. Lors de la 3e exposition suisse 
industrielle et artisanale de 1857, une circulaire du préfet aux 
maires concernés, les incitant à y prendre part avec un assortiment 
complet, nous apprend que la production se maintient encore 
à Bonfol, Charmoille, Cornol et Damvant 206. Bientôt ne restent 
plus que Bonfol et Cornol. Dans la seconde moitié du xixe siècle, le 
reste de la production en Ajoie se résume à une fabrique de poêles 
à Cornol qui aurait possédé d’excellentes terres réfractaires, qui ont 
une certaine vogue mais auxquels on reproche également trop peu 
d’élégance dans les formes. Cette production était déjà présente 
en 1861, mais nous ignorons qui s’en occupait 207. Cette fabrique 
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2.1.7 Dénombrement des potiers et modes de production

Le coup de projecteur sur les métiers de la céramique que 
constitue la présente étude ne doit pas fausser l’image du réel 
impact économique de ce domaine d’activité. Quelques excep-
tions mises à part, comme Bonfol, Porrentruy ou Charmoille, 
le nombre de potiers recensés est généralement faible : pas plus 
d’un à la fois, sauf à Beurnevésin (six potiers entre l’an IV et l’an 
VII), Vendlincourt (sept potiers durant les années 1796-1801), 
Damphreux (trois potiers à la fin du xviiie siècle), sans compter 
les deux frères Louis et Xavier Beuclair de Damvant, entre 1830 
et 1848 en tout cas 213.

Le premier recensement complet des habitants de l’ancien  
Évêché est le dénombrement de 1770. En contexte de crise ali-
mentaire, le prince veut compter ses sujets et les ressources dont 
ils disposent. Cette statistique permet de mieux cerner le poids 
économique de Bonfol dans le bailliage d’Ajoie. Le recensement 
de Bonfol date du 12 août 1770 214. Avec ses 604 habitants, ce 
village est de loin la plus grande localité d’Ajoie après Porrentruy. 
Seules les professions des chefs de familles sont relevées, ce qui 
ne fournit pas d’indication valable pour l’estimation du nombre 
réel de personnes travaillant dans la poterie (femmes, enfants, 
manœuvres, voituriers). Vingt-quatre chefs de famille sont dits 
« potiers » sur 604 habitants, soit environ 4% de la population 
totale. Il s’agirait de leur activité principale. Par comparaison, 
la ville de Porrentruy compte au même moment trois potiers 
(0,1%) et un tuilier ; les potiers de Charmoille ne représentent 
que 0,8% de la population du village, alors qu’à Cornol, le taux 
de potiers est de 0,6% ; Delémont compte un seul potier et un 
tuilier, la prévôté de Saint-Ursanne seulement un tuilier, l’Erguel 
deux potiers et un tuilier, tandis qu’on dénombre six potiers et 
deux tuiliers à Moutier-Grandval. Ni potier ni tuilier dans les 
Franches-Montagnes. Ce nombre est donc important, surtout 
si l’on porte la comparaison sur des localités plus importantes : 
la ville de Berne recense quatre maîtres potiers et douze com-
pagnons seulement, en 1764 ; Yverdon, trois maîtres et quatre 
compagnons en 1765215 ; les ville et mairie de Bienne six potiers 
et un tuilier en 1772 ; la mairie de La Neuveville, quatre potiers 
et deux tuiliers à la même époque 216.

D’après les données disponibles pour la période précédant le 
recensement, l’essor de la poterie à Bonfol se serait produit au 
milieu du xviiie siècle. On passe, en effet, de neuf potiers en 
1751 à 24 en 1762, soit le triple (fig. 25 217). Quelles sont les 
causes de cet essor ? Les figures 26 et 27 218 montrent que l’évo-
lution du nombre de potiers ne suit pas exactement la courbe, 
globalement ascendante, de la population. Il ne semble donc 
pas y avoir de lien direct entre la croissance démographique 
du village et la marche du commerce de poterie. En d’autres 
termes, la demande s’accroît-elle à ce moment-là, provoquant 
une amélioration du niveau de vie, créant à moyen terme une 
dynamique démographique ? À la lecture des inventaires après 
décès, le niveau de vie des potiers ne se distingue en rien de 
ceux des autres habitants de Bonfol. Or c’est tout le village qui 
accroît sa population, et pas seulement les familles potières. 
L’hypothèse la plus plausible est sans doute à rechercher du 
côté de la demande extérieure qui augmente, favorisant l’arti-
sanat de la terre dans un village où tout le monde lui est peu 
ou prou lié.

L’évolution du nombre de potiers n’est pas constante, mais 
sujette à de brusques changements. Ainsi la population potière 
se maintient très haut dans les années 1820 à 1830, mais se 
rétrécit ensuite comme peau de chagrin pour atteindre son mini-
mum en 1855, alors que la population continue à s’accroître. 
On constate un peu partout une courbe ascendante de l’effec-
tif artisanal au cours du xixe siècle 219. En France du Sud, la fin 
du xixe siècle marque une extinction progressive des dynasties. 
À Bonfol, l’extension amorcée au milieu du xviiie siècle atteint 
son maximum au milieu du xixe, l’effondrement final n’arrivant 
qu’au tournant du xxe siècle 220, donc légèrement décalé par  
rapport à la France.

Par rapport à l’ensemble des personnes actives dans le domaine 
de la production de céramique, Bonfol constitue indéniable-
ment un poids lourd. Cependant, la proportion de potiers parmi 
la population est toujours, lorsqu’elle est calculable, située 
autour de 3 à 4% (fig. 28). Si l’on considère la population ajou-
lote globalement (9675 habitants en 1770), les potiers n’ont pas 
un poids économique considérable. Si l’on assiste à un certain 
déclin de cette activité, elle ne disparaît jamais complètement, 
du moins à Bonfol.

Une évolution similaire du nombre de potiers a été établie 
pour le village potier de Heimberg, où un volume considérable 
de vaisselle a été produit et vendu à travers toute la Suisse 221. 
Les premières mentions de potiers y datent de 1731, puis leur 
nombre prend un développement soudain extraordinaire attei-
gnant quinze ateliers en 1798, 70 en 1842 et un sommet de 80 
ateliers vers 1850. Le nombre de points communs entre Bonfol 
et Heimberg ne se limite pas à l’évolution du nombre de potiers : 
la production potière y est, là aussi, couplée à une autre acti-
vité, agricole souvent, les potiers se définissant tantôt comme 
potiers, tantôt comme paysans 222. On y note également une 
forte endogamie professionnelle 223. Tout comme à Bonfol, une 
grande partie de la production est diffusée par les colporteurs ou 
Chacheliträger 224. Un fort esprit conservateur, renforcé par une 
absence de formation, empêche toute évolution technologique 
entre 1770 et 1830 environ 225. À la différence de Bonfol, Heim-
berg reçoit l’influence du tourisme naissant qui engendre une 
évolution rapide des goûts dès 1830 et, par voie de conséquence, 
une adaptation de la production à la demande.

Grâce aux archives, 24 potiers ont été recensés à Porrentruy entre 
la fin du xviie siècle et 1820 226. Il n’y en a jamais plus de deux 
ou trois actifs en même temps en ville, y compris le service de la 
cour. Aucun potier n’est plus signalé dans l’état de la population 
de la ville de Porrentruy après la Révolution, ni en 1800 227, ni 
au 21 mai 1803, ni en 1812, ni en 1814 228. On n’en voit presque 
plus au xixe siècle : en 1833, un certain Antoine Ruetsch, fabri-
cant de poêles à Porrentruy, et sa femme Marie Anne Biehly, sont 
signalés par acte notarié dans une vente qu’ils font à Antoine 
Ignace Biehly, cultivateur demeurant à Porrentruy, de 40 four-
neaux de terre et de faïence, vernis en blanc ou en bleu et vert, 
pour 472 L 5 b de Suisse 229. Sans doute faut-il lire dans ce phé-
nomène l’influence déterminante de la cour à travers ses com-
mandes. Jusque vers 1752, le prince ne se sent pas attaché à un 
potier en particulier, mais fait appel aux services de plusieurs 
maîtres payés à la tâche, favorisant ainsi la concurrence entre eux. 
Ainsi, entre 1728 et 1736, la cour a recours à Augustin Obrist× et  
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Jean Jacques Koellner de Porrentruy, Johannes Reiser de Char-
moille, Pierre Faivre de Bonfol, Jean Pierre Plomb de Boncourt, 
Nicolas Berret de Cornol, Jean Meyer et deux potiers de 
Bienne 230. De même, entre 1739 et 1753, huit potiers différents 
se partagent les diverses tâches de production, réparation et entre-
tien des poêles de la cour 231. On fait appel à Guy, à Schmidt× et à 
Obrist de Porrentruy, Heitschlin d’Altkirch (Haut-Rhin, F), Berret 
de Cornol, Faivre de Bonfol et encore à Jean et Frantz Reiser de 
Charmoille 232. Ils ne sont donc pas forcément recrutés en ville. 
Ces potiers ne font pas partie de la liste des domestiques officiels 
salariés de la cour, mais travaillent à la demande, ponctuellement, 
contrairement au tuilier, par exemple. Ils ne bénéficient pas d’une 
pension ou d’une retraite, comme les employés de la maison du 
prince. Leur travail est subordonné à l’inspection du directeur des 
bâtiments. Un changement s’amorce dans les années 1760 avec 
l’Ordonnance concernant l’entretien et la réparation des bâti-
ments et des biens du prince datée du 11 octobre 1767, prouvant 
la présence d’un potier de la cour attitré à cette époque :
 An Haffner Arbeit : Diejenige Stuben-, Bach-, Bauch und Kunst-

wesen so oft es nöthig ist verstreichen 233, die Decken und Böden 
ausbesseren [réparer], Kachlen so an einem Stubenofen zerbrachen 
ein oder ausgestossen würden wieder ersessen 234.

Il semble donc qu’il n’y ait plus qu’un seul potier attitré pour 
la cour. Le changement a sans doute eu lieu sous Rinck de Bal-
denstein. C’est lui, en effet, qui envoie le jeune Joseph Chainois 
en apprentissage chez Landolt à La Neuveville, afin de satisfaire 
cette exigence par un potier bien formé. Chainois, décédé jeune, 
est remplacé par Gabriel Conans qui signe une requête en tant 
que Hafner beÿ Hoff 235. Le 8 décembre 1785, on trouve encore 
un mémoire signé Blaise Reiser, potier de la cour, prouvant que ce 

nouveau système est toujours en vigueur 236. Cependant, comme 
on peut le voir dans un autre mémoire de Blaise Reiser pour 
1785, le maître potier attitré de la cour est payé à la tâche et 
ne reçoit pas de gage fixe 237. Il travaille parallèlement pour son 
propre compte.

Le prince n’est pas le seul commanditaire. La ville de Porrentruy 
entretient également un parc de poêles dans les maisons dont 
elle est propriétaire : l’Hôtel de Ville, les Arquebusiers, l’école, les 
corps de garde, les quatre portes de la ville et les quatre maisons 
des bergers. Elle n’a pas de potier attitré et commande les poêles 
neufs tantôt chez l’un, tantôt chez l’autre 238.

Jusqu’au début du xxe siècle, on distingue trois modes de produc-
tion de la poterie : la localité spécialisée, où une véritable écono-
mie de production oriente toute l’activité du village (Bonfol) ; le 
petit atelier isolé dans un village (Cornol, Chevenez, Charmoille, 
p. ex.) ; et la production dans le cadre d’un chef-lieu de bailliage 
doublé d’une résidence princière (Porrentruy). Généralement, 
les potiers travaillent à domicile pour leur propre compte, par-
ticularité qui distingue ces producteurs indépendants des autres 
cas de travail à domicile, notamment dans le cadre du Verlag-
System 239 par exemple. En effet, aucun marchand en gros leur 
dictant quantité ou délais de livraison n’a pu être repéré, hor-
mis les consommateurs qui influent sur la demande. Les potiers 
écoulent eux-mêmes leur marchandise, ce qui suppose qu’ils 
doivent chercher eux-mêmes les débouchés et connaître les 
goûts de la clientèle en constante évolution. Le seul cas probable 
de potier qui se déplace pour travailler est celui de Jean Conrad 
Périn, originaire et habitant de Charmoille, signalé comme 
potier à Cornol en 1798 240. Le parcours entre Charmoille et  

Dates Potiers Actifs Proportion
%

1797 
1798 26 141 18,4

1817 42 187 22,5
1821 57 351 16,2

Fig. 26. Évolution du nombre d’habitants à Bonfol entre 1764 et 1900.

Fig. 27 . Proportion 
de potiers au sein 
de la population 
active de Bonfol aux 
quelques moments 
où les données sont 
précises.

Fig. 28. Nombre de potiers par rapport à la population du village de Bonfol.
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Fig. 25. Évolution du nombre de potiers à Bonfol entre 1751 et 1886.

1813 28
1817 42
1818 920
1819 1000
1820 42
1821 57
1825 1035
1826 1035
1831 1064
1836 1173
1841 55
1846 1196
1850 1263
1855 13
1856 1241
1860 1227
1862 27
1870 1222
1876 15

Année Habitants Potiers
1688 250
1751 9
1764 805 24
1770 604 24
1774 24
1777 35
1783 665
1789 587
1794 368
1797 26
1798 713 26
1800 31
1802 787
1804 893
1806 797
1807 28
1809 805 30
1810 22
1812 30

Année Habitants Potiers
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Cornol n’est pas long : ce potier devait sans doute rentrer chaque 
soir à son domicile. Trop liés à la cour du prince-évêque, les 
potiers bruntrutains disparaissent avec lui. Trop isolés et sans 
soutien familial, les petits ateliers dispersés ferment rapide-
ment les uns après les autres. Seul subsiste à long terme le  
village spécialisé de Bonfol, appuyé sur son monopole de la 
terre réfractaire.

Ainsi peut-on reconstituer le scénario du développement et de 
la quasi-disparition de la poterie en Ajoie au cours de l’Époque 
moderne. L’atelier familial reste une manière de travailler cou-
rante jusqu’au début du xxe siècle dans le milieu de la poterie. 
Cependant, des tentatives de concentrer ce secteur d’activité ont 
lieu dès 1884 à Bonfol. La mention dans la Feuille suisse du com-
merce de la première fabrique de produits céramiques sous la 
raison sociale Ignace Turberg et Cie date, en effet, du 17 juillet 
1884. Le fondateur est associé à Gustave Fattet×241, homme poli-
tique conservateur bruntrutain élu à quatre reprises au Grand 
Conseil bernois entre 1874 et 1886. Une demande pour préle-
ver de la terre aux Boulats est présentée au Conseil communal 
en 1885 242. Cette fabrique semble toujours exister en 1886 243. 
Ce n’est que dans le dernier tiers du xixe siècle, parallèlement à 
la seconde révolution industrielle, que l’industrialisation arrive 
dans le Jura, principalement à travers l’horlogerie et les chemins 
de fer 244. La première fabrique de poteries apparaît à Bonfol 
après la Première Guerre mondiale. On verra arriver la mise en 
œuvre de la mécanisation à travers le broyage de la terre et des 
vernis, le tournage et le moulage en série, l’utilisation de nou-
veaux combustibles, tels le gaz puis l’électricité qui remplaceront 
le bois et permettront un meilleur contrôle des atmosphères de 
cuisson. Tout reste à étudier de cette transition entre les derniers 
ateliers domestiques et les premières fabriques.

2.1.8 Rôle de la corporation et du prince

La corporation avant 1778
Dès la fin du Moyen Âge, en Ajoie comme ailleurs, les artisans 
s’organisent au sein de corporations au niveau de la seigneu-
rie 245, dans le triple but d’améliorer leur savoir-faire, afin d’être 
reconnus tant à l’intérieur de la circonscription (clientèle) qu’à 
l’extérieur (voyage des compagnons), de s’assurer autant que 
faire se peut contre la concurrence étrangère et de se secourir 
mutuellement. La première corporation bruntrutaine, celle des 
Tisserands, est créée à la fin du xiv e siècle. Trois autres corps s’or-
ganisent parallèlement au cours du temps : les Cordonniers, les 
Marchands et les Gagneurs 246. Au fil des siècles, les nouveaux 
métiers sont intégrés dans l’une ou l’autre de ces quatre corpora-
tions regroupant toujours plusieurs professions très diverses 247. 
C’est à la corporation des Gagneurs ou Laboureurs, regroupant 
les métiers liés à la terre, que sont logiquement affiliés les potiers 
et les tuiliers ajoulots. Ce phénomène d’assemblage est certai-
nement dû à l’exiguïté de la seigneurie et au nombre relative-
ment restreint d’artisans concernés. Ainsi, la circonscription des 
Gagneurs de Porrentruy, outre la ville de Porrentruy, comprend 
tous les villages du bailliage d’Ajoie, sans doute pour atteindre 
un effectif suffisant, une caractéristique propre au système cor-
poratif bruntrutain dans son ensemble.

Afin d’atteindre leurs objectifs, les corporations créent un 
cadre légal formulé dans des statuts ou rôles d’inspiration 

germanique 248. Le premier règlement écrit des Gagneurs de 
Porrentruy daterait de 1519 selon A. Quiquerez 249 ; il fixe les 
professions concernées : martelots, cultivateurs, meuniers et 
boulangers. Le plus ancien rôle conservé aux archives de la 
Bourgeoisie de Porrentruy date du 14 août 1629 ; il s’agit de 
la première révision 250, qui sera suivie de celle du 20 avril 
1720 251. Au début du xviiie siècle, la Compagnie des Gagneurs 
comprend des professions aussi différentes que celles d’ar-
quebusiers, bonnetiers, boulangers, chapeliers, charpentiers, 
charrons, cloutiers, coupeurs de pierre, couvreurs et profes-
sions du bois, cuisiniers, horlogers, jardiniers, laboureurs, 
manouvriers, maréchaux, maçons, menuisiers, meuniers, fai-
seurs de peignes, potiers de terre, sculpteurs, serruriers, tui-
liers, tonneliers, vitriers, faiseurs de vans et de ranges 252. Au 
cours du siècle s’y ajoutent les ébénistes, tourneurs, couteliers, 
armuriers, taillandiers, chaudronniers, ferblantiers, éperon-
niers, gypseurs, tailleurs de pierre et journaliers 253. Les potiers 
et tuiliers n’ont pas été incorporés d’emblée dans cette liste, 
mais seulement explicitement dans les statuts de 1720. Une 
explication à cette incorporation tardive résiderait-elle dans 
leur trop faible nombre avant le xviiie siècle ?

Pour faire respecter les articles du rôle, la corporation dispose 
d’autorités propres, à l’origine distinctes du pouvoir étatique. 
Son organisation 254 est calquée sur le modèle des bourgeois de 
la ville, selon Vautrey. Ses magistrats, les Six ou gouverneurs, élus 
chaque année par les confrères, ont la compétence de juges pour 
les différends internes et président les réunions. Par exemple, 
ils condamnent Joseph Chainois, potier de Porrentruy, pour 
malséance en 1738. Ce dernier a traité le Corps de fos (fou)255. 
Chacune des quatre corporations élit également trois délé-
gués qui forment les Douze notables ou comité supérieur des 
corporations qui siège avec le gouvernement de la ville lors de 
l’élection des conseillers de ville et participent aussi à l’élection 
des maîtres-bourgeois 256. Bien que les apparitions d’artisans 
céramistes soient rares dans les organes dirigeants de la corpo-
ration, il convient de mentionner le cas exemplaire de Joseph 
Cuenin, bourgeois et maître  tuilier de la ville, nommé Douze 
des Gagneurs le 22 janvier 1746257.

2.1.9 La confrérie de Saint-Barthélemy

Sous l’Ancien Régime, la séparation des pouvoirs n’existe pas. 
C’est donc naturellement que les corporations se doublent 
d’une confrérie religieuse avec leur propre chapelle, leurs 
offices, leurs fêtes, leur chapelain et leur saint patron. Les liens 
entre la corporation et la confrérie sont très étroits, et parfois 
les rôles se confondent. Les statuts de 1400 utilisent indistinc-
tement le terme de confrère pour parler d’un membre de la 
corporation ou de la confrérie. Un autel consacré par la confré-
rie de Saint-Barthélemy dans l’église Saint-Pierre à Porrentruy 
est érigé en 1459. Cet autel gênant le passage, la compagnie 
décide de construire une chapelle indépendante sur le côté 
nord de l’église. Au xviiie siècle, elle prend le nom de chapelle 
de Tous les Saints, à cause du tableau placé sur l’autel. Les cha-
pelles des corporations, établies du côté nord, sont démolies 
en 1832/33 et remplacées par les Bancs neufs. Seule une pierre 
inscrite datant de 1519, en remploi dans le mur ouest de l’église 
paroissiale, rappelle actuellement l’existence de la chapelle des 
Gagneurs 258 (fig. 29).
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2.1.10 Le renouvellement du rôle de 1778

Les statuts corporatifs sont révisés plusieurs fois dans le but, 
semble-t-il, de faire respecter plus scrupuleusement le sens 
de leurs articles, surtout en ce qui concerne la formation des 
apprentis, leur voyage et le chef-d’œuvre devant couronner le 
succès de leur formation. Faut-il y lire un signe d’insubordina-
tion des différents membres ? Frédéric de Wangen, dans le but 
d’obtenir un respect plus marqué des statuts dans ce domaine, 
réunit les quatre corporations sous une règle commune, uni-
forme et obligatoire : la dernière version du rôle, initiée par le 
prince et élaborée par les conseillés auliques et non par des 
délégués des corps, s’inspirant des pratiques française et ger-
manique, est remise aux quatre compagnies le 28 octobre 
1778, remplaçant tous les anciens statuts, y compris ceux des 
Gagneurs. Elle a pour but une surveillance plus étroite. Les cor-
porations ont toujours été soumises à l’autorité. Par exemple, la 
proposition de réviser les statuts devait d’abord être présentée 
au seigneur, puis ratifiée par lui. Le prince avait la préséance sur 
la direction de la corporation 259 et certains potiers ont été reçus 
contre l’avis des Six de l’année, mais munis d’un appointement 
signé de S. A. Le cas du potier étranger au bailliage François 
Schmidt de Zwingen est exemplaire : désirant s’installer à Por-
rentruy, il est reçu le 29 août 1751 sans plaidement ni allibéra-
tion ni autres formalités que la lettre formulée par le prince et 
comme les six de l’année ne peuvent passer n’y aller contre ils l’ont 
reçu 260. L’exemple des nombreuses dispenses de vendelage va 
dans le même sens : c’est au prince, en effet, que la corporation 
doit adresser les demandes de dispenses motivées, et c’est lui 
qui les accorde ou non. Cette situation fait apparaître un autre 
conflit : l’intervention du prince dans les affaires de la corpo-
ration réduit la légitimité de cette dernière pour faire respec-
ter les nouveaux statuts si S. A. accorde toutes les demandes 
de dispense de vendelage 261. L’insubordination des potiers de 
Bonfol montre un autre aspect de la faiblesse de la corporation 
des Gagneurs.

2.1.11 Les organes dirigeants

Chaque corporation nomme chaque année à sa tête un comité 
de six personnes appelé les Six de l’année : le maître, le conforteur, 
le premier et le deuxième vieux Six et deux jeunes Six. Chez les 
Gagneurs, cette élection a lieu le 24 août, jour de la Saint-Barthé-
lémy, son saint-patron. Le maître, chargé de tenir les comptes, 
exerce sa charge pendant une année ; l’année suivante, il devient 
conforteur et l’année d’après, premier des vieux Six. Le second 
vieux Six est recruté parmi les Douze, organe faîtier des quatre 
corporations bruntrutaines ; il fait donc le lien avec les autres 
corporations ; enfin, deux jeunes Six sont choisis parmi les plus 
jeunes confrères. Après 1778, il faut constater que plus aucun 

potier ne fait partie des membres du comité, d’où une double 
conséquence : d’une part, la profession n’est pas défendue au 
plus haut niveau ; d’autre part, les personnes chargées du respect 
des étapes de la formation des potiers, ne connaissant pas la pro-
fession, ne peuvent pas soutenir non plus cet aspect important. 
On ignore si cet état de fait constitue une exclusion volontaire ou 
s’il résulte d’un manque de candidatures. Néanmoins, force est 
de constater que ce manque de représentation officielle coïncide 
avec une augmentation du nombre de potiers actifs.

2.1.12 Une exception au sein de la corporation : 
 les potiers de Bonfol

Comme cela a déjà été relevé, à Bonfol, rares sont les potiers qui 
ont effectué un apprentissage conforme aux vœux de la corpo-
ration à laquelle les potiers de Bonfol sont pourtant rattachés 
depuis 1718 262 et qui a connaissance de cette situation 263.

Ce déficit dans la formation se remarque dans toutes les étapes 
du cursus. Par exemple, seuls onze apprentis de Bonfol sont plai-
dés devant les Gagneurs entre 1669 et 1791, d’après le registre 
officiel de la Compagnie. De plus, non seulement le vendelage 
est exceptionnel, mais encore son exemption n’est-elle pas offi-
cielle, l’autorisation n’ayant en général même pas été demandée. 
Ainsi, sur 24 potiers actifs en 1774, quatorze n’ont pas vendelé. 
D’autre part, sept autres pensent avoir voyagé parce qu’ils ont 
servi le roi 264.

Les libertés prises avec les règles corporatives créent des jalou-
sies parmi les Gagneurs 265, raison pour laquelle la corporation 
n’aime pas les dérogations de vendelage émises par le prince, ce 
qui constitue de plus une ingérence dans ses affaires internes. 
Cependant, la corporation semble parfois changer d’avis, 
puisque le 8 novembre 1774, elle demande par une supplique 
de mettre en règle, en les exemptant du vendelage, les potiers de 
Bonfol n’ayant pas voyagé mais qui ont charge de famille (éta-
blis) et d’obliger les non établis à voyager. Les potiers de Bonfol 
sont également molestés à la foire de Bâle parce qu’ils ne font pas 
vraiment partie d’une Zumpft (corporation) et qu’ils ne sont donc 
pas en règle avec la profession, constituant ainsi une concurrence 
jugée déloyale. Le Conseil aulique rejette la demande le même 
jour 266. Le poids du nombre a peut-être joué un rôle dans ce 
changement d’attitude de la corporation. L’obligation de voyager 
aurait anéanti beaucoup de familles par le départ de leur sou-
tien économique. De plus, la corporation se doit de défendre ses 
membres vis-à-vis de l’extérieur.

Les apprentis formés par des maîtres autoproclamés ne sont 
pas allibérés et ne disposent donc pas de lettres leur permettant 
de vendeler, ce qu’ils ne désirent pas faire et n’ont même pas 
besoin de faire. En effet, leur savoir, bien que limité, est adapté 
aux exigences technologiques spécifiques de la terre de Bonfol.  
La production de poterie de Bonfol est déconsidérée, à tort, par 
les autres membres de la corporation. On peut se rendre compte 
de ce discrédit dans une information de la Compagnie à la sei-
gneurie d’Ajoie quoyque la profession du suppliant (Jacques Ignace 
Müller de Bonfol) etant de peu de conséquence ne demande pas un 
tems aussi considérable pour l’apprendre et l’exercer comme d’autres 
professions 267. La seigneurie d’Ajoie n’est pas beaucoup plus 
tendre à leur égard, en date du 6 décembre 1774 :

Fig. 29. Inscription de 1519 en remploi dans le mur ouest de l’église Saint-
Pierre à Porrentruy provenant de l’ancienne chapelle des Gagneurs, dite de 
Tous les Saints, démolie en 1832.
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 leur scavoir consiste a faire simplement quelques pots, écuelles et plats 
de terre sans scavoir le dessain ny les connaissances pour faire d’autre 
vernis qu’un simple vernis jaune qu’ils appellent vulgairement laise-
nure (…) et ce n’est qu’une ruttine qu’ils apprennent de pere en fils et 
qui ne suffit point pour trouver du travail chez l’étranger 268.

Une demande de dispense de vendelage émanant de Pierre 
« Joseph » Bregnard de Bonfol parvient à la cour le 4 octobre 1777, 
justifiant que depuis son bas age il se seroit appliqué à apprendre 
le metier de potier de terre travaillant chez differents particuliers, de 
manière quiant pour ainsi dire appris de lui même ledit métier il se 
serait marié et travaillé dudit métier 269.

Les potiers de Bonfol acquéraient dans le cadre familial ce 
qu’on appelait déjà à l’époque la routine. On pourrait définir 
cette dernière comme la maîtrise d’une technologie acquise 
empiriquement liée à un contexte précis (matières premières) 
dans le but d’obtenir un résultat reproductible maximal avec un 
minimum d’effort (économie). Il est vrai que les terres de Bonfol 
n’exigent pas un grand effort de traitement, car plus on les 
épure et plus elles sont difficiles à travailler 270 : le travail en terre 
franche* s’impose de lui-même. En outre, les seules glaçures à 
bien adhérer au tesson sont les glaçures plombifères, maîtrisées 
depuis le Moyen Âge en Europe 271. Les dispenses de vendelage, 
qui auraient permis le développement du sens de l’adaptation, 
ont signé l’arrêt de mort de la production céramique à Bonfol, 
et ceci bien anciennement puisque cela ne sera effectif qu’à la 
fin du xixe siècle : impossibilité de faire face à la concurrence 
en s’adaptant à la demande et en innovant dans de nouvelles 
gammes de produits. Cette attitude conservatrice 272 est claire-
ment perçue déjà à l’époque : La fabrication est toujours la même 
qu’avant la Révolution (…) explique le maire de Bonfol au sous-
préfet, répondant à une enquête en juin 1809 273. Cette situation, 
perceptible dans les actes d’archives, est confirmée par les ana-
lyses archéométriques effectuées par Gisela Thierrin-Michael sur 
des tessons de poterie de Bonfol datés entre la fin du xviiie siècle 
et 1865 274 : la composition de la pâte reste la même, sans chan-
gement. On dispense des formalités de la maîtrise les potiers 
fabriquant les grossiers caquelons de Bonfol. Ils ont un mono-
pole de fait, travaillant sur le seul gisement d’argile réfractaire de 
l’actuelle Confédération et la grande demande liée au fait que 
l’on cuisine au bois sur feu ouvert ou sur potager. Acquise empi-
riquement et transmise de génération en génération, leur rou-
tine est adaptée à une production bon marché qui répond à une 
demande qui semble quasi inépuisable. Par conséquent, il ne 
leur sert à rien d’apprendre d’autres techniques qui ne seraient 
pas adaptées aux matériaux qu’ils ont à disposition et ne feraient 
qu’augmenter les coûts de production. Dans la profession, ces 
potiers spécialisés dans les caquelons font problème parce qu’ils 
sont différents. Une certaine jalousie se développe de la part de 
leurs collègues qui subissent la concurrence des autres produc-
teurs de vaisselle de table. Leur situation particulière est tout à la 
fois reconnue et discriminée dans les statuts de 1778.

Le contrôle de cet artisanat campagnard échappe visiblement 
à la corporation des Gagneurs établie en ville. Le rôle de 1778 
confirme sur ce point un état de fait : les potiers ne désirent nul-
lement faire d’apprentissage, ni de voyage pour compléter leur 
formation. Ne sachant que faire contre l’inertie de cette masse, 
la corporation, pour garder la face, invoque alors la qualité du  

travail des potiers de Bonfol qui aurait atteint un niveau telle-
ment bas qu’il aurait été illusoire d’imposer le tour de compa-
gnonnage. On imagine que les compagnons auront de la peine à 
être acceptés par des maîtres étrangers 275 :
 N’entendons assujettir aux plaidemens, alliberations et voiages, que 

les veritables potiers de terre, qui font des fourneaux, poëles, pots et 
autres semblables ouvrages vernis, à l’exclusion de ceux, qui font 
de la poterie connüe sous le terme de la poterie de Bonfol, lesquels 
derniers nous dispensons meme de se faire recevoir et inscrire dans 
le corps sans toutefois les exempter de l’apprentissage de leur métier, 
chargeant pour cet effet nos hauts officiers d’Ajoie d’y veiller en leur 
particulier, et qu’une bonne police soit observée parmi ceux qui tra-
vaillent de cette espèce de poterie 276.

Les nouveaux statuts ne les dispensent donc pas tout à fait de 
faire un apprentissage en règle. Ce sont les hauts officiers d’Ajoie 
qui sont chargés par le prince de veiller à l’application de ces 
dispositions spéciales, et non les responsables de la corporation. 
Pour tenter d’expliquer ce statut particulier des potiers de Bonfol 
au sein de la corporation, il est peut-être nécessaire d’invoquer 
tout simplement le poids de leur nombre. À eux seuls, en effet, ils 
représentent un bon pourcentage des divers artisans affiliés. Bien 
que des dissensions entre les potiers de Bonfol aient été attestées, 
il n’en reste pas moins que le poids de leur routine multiplié par 
celui de leur nombre favorise l’inertie professionnelle. En outre, 
leur activité liée principalement à la production de vaisselle 
importe moins directement au prince, qui n’en a pas besoin, que 
celle des terriniers qui sont indispensables au confort de ses inté-
rieurs et pour concrétiser ses vélléités ostentatoires.

La corporation joue un double jeu avec les potiers de Bonfol : 
d’une part, elle déclare désapprouver les dérogations relatives à 
la formation, notamment au niveau du voyage, car chaque étape 
de la formation alimente sa caisse ; mais d’autre part, elle sou-
tient les potiers de Bonfol face à l’extérieur, comme on l’a vu à 
propos des potiers molestés à Bâle. La cause de cette ambivalence 
semble résider dans l’affrontement permanent avec le prince. 
C’est ce dernier, en effet, qui s’immisce dans les affaires de la 
corporation, pour donner son avis sur les statuts ou pour accor-
der les fameuses dispenses. Ne pouvant s’opposer directement 
à lui, la corporation des Gagneurs s’en prend plutôt aux bénéfi-
ciaires des dispenses, soit les potiers de Bonfol, qui sont les plus 
nombreux. En fin de compte, le prince ne semble pas intéressé à 
gagner sur cet artisanat ; il laisse sans redevance l’accès à la terre. 
En revanche, il est plus susceptible en ce qui concerne l’usage des 
ressources forestières (chap. 2.2.2).

Ce qui est curieux, c’est que la postérité ne gardera en mémoire 
que les potiers de Bonfol, jugés calamiteux par leurs contem-
porains, mais ayant produit en masse de l’utilitaire, alors que 
les bons maîtres n’ont fourni que la classe aisée en fourneaux. 
Normalement, la concentration d’artisans vivant du même 
métier au même endroit donne lieu à la création de structures 
de défense des intérêts communs 277. Étrangement, bien que 
nombreux, les potiers de Bonfol n’ont que rarement utilisé leur 
nombre comme arme pour défendre leurs intérêts. Ce n’est 
qu’à une ou deux reprises qu’ils tentent une action concertée, 
mais leurs motivations ne sont ni d’améliorer le commerce, ni 
d’éteindre la concurrence, ni de contrôler le nombre d’artisans.  
S’ils écrivent au prince ensemble, c’est pour demander qu’on les 
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laisse à la paix de leur routine. L’impression qu’ils donnent de 
l’extérieur est une juxtaposition de vrais indépendants, vivant 
côte à côte du même artisanat, gérant la population potière au 
travers des liens de parenté.

2.1.13 Époque française : l’abolition des corporations et 
le système des patentes

À la Révolution, afin d’augmenter le libre exercice des profes-
sions, le système corporatif est supprimé et remplacé par la 
liberté de commerce, d’industrie et d’établissement. À Porren-
truy, les corporations sont dissoutes en 1793, suite à la décision 
de suppression du 15 prairial an II : les derniers comptes des 
Gagneurs commencent le 11 novembre 1792. Les professions ne 
sont plus règlementées, et la formation sensiblement assouplie. 
Les potiers voient leurs cotisations corporatives remplacées par 
le paiement des patentes. Ce nouveau statut semble entraîner, 
en ce qui concerne la poterie, une floraison de nouveaux villages 
potiers.

Le décret du 4 thermidor an III (22 juillet 1795) règle le nou-
veau régime des patentes qui est un impôt direct personnel 278. 
On paie la patente pour l’année entière, même si on n’exerce 
qu’une partie de l’année 279. L’article 1 du décret précise que : Nul 
ne pourra exercer un Commerce, Négoce quelconque, et de quelque 
genre que ce puisse être, en gros ou en détail, sans être pourvu d’une 
patente qui indiquera la nature de son commerce. Les droits, payés au 
receveur, sont consignés dans un registre, puis visés par le Corps 
administratif de l’Arrondissement. La hauteur du droit à payer 
dépend de la population.

À l’époque du Directoire (1795-1799), (…) seuls ceux qui 
travaillent comme ouvriers pour le compte d’entrepreneurs ou de 
fabricants de leur profession sont exempts (de patente) 280, raison 
pour laquelle sur les 26 potiers actifs à Bonfol en l’an V, seuls 
huit (dont quatre femmes) semblent astreints à cette taxe 281.  
Si seuls les patrons paient la patente, les listes ne nous donnent 
pas le nombre exact de personnes travaillant dans la poterie. 
C’est la Loi du 1er brumaire an VII (22 octobre 1798) qui donne 
les détails d’application 282 :
– Art. 24. Si une personne exerce plusieurs professions, elle ne 

paie qu’une seule patente, mais la plus chère.
– Art. 25. Les patentes sont personnelles (…) en conséquence, 

chaque associé d’une même maison assujettie à la patente, 
sera tenu d’avoir la sienne, exceptions faites des associés en 
commandite, maris et femmes, fonctionnaires publics, labou-
reurs et cultivateurs, commis ouvriers journaliers.

Ceux qui vendent en ambulance paient la moitié de ceux qui ont 
boutique.

Il y a alors sept classes de patentes : la 5e classe concerne les  
marchands de tuiles et de briques ainsi que les poêliers ; la 6e,  
les potiers de terre.

Dans le Département du Haut-Rhin, la patente est un droit 
annuel fixe (4 fr. en 1800 et le tarif reste le même, jusqu’en 1813 
en tout cas). Les potiers ne paient que le droit fixe de 4 fr. par an 
(tarif payé par les classes 6 et 7) et pas en sus le 1/10 de la valeur 
locative (payé par les classes 1-5) 283.

2.1.14 Statut de la profession

Comment le métier de potier est-il perçu par les potiers  
eux-mêmes et par la société ? Comment mesurer le sentiment 
d’appartenance à cette profession ? Pour répondre à ces ques-
tions, il est intéressant de se pencher sur les données cadastrales. 
Il n’y a pas à Bonfol un quartier exclusivement voué à la poterie, 
une concentration géographique qui marquerait physiquement 
un morceau de territoire par des signes ostensibles comme des 
batteries de fours, par exemple. Au milieu du xixe siècle, première 
possibilité de réflexion sur la répartition spatiale des potiers 
d’après un plan 284, les maisons de potiers se répartissent dans 
plusieurs quartiers ou lieux-dits, même si quelques-unes se 
situent autour de l’église paroissiale, quartier dit Sous les Chênes, 
où la densité du tissu d’habitations est le même qu’ailleurs :  
la distance règlementaire entre les maisons et les fours ne semble 
pas respectée. Les potiers et leurs fours coexistent au milieu des 
autres habitations. Seuls quatre potiers habitent à la périphérie 
de l’agglomération. Les maisons sont généralement composées 
d’une habitation avec grange et écurie. Rien ne les distingue des 
autres habitants du village ; leur classe d’imposition est basse, 
généralement quatre sur une échelle dégressive qui compte cinq 
paliers, preuve que les potiers vivent chichement 285. Le four n’est 
pas toujours proche de la maison (chap. 2.2.3.2).

Dans ce sens, la production même massive à l’échelle d’un 
village n’a pas donné lieu à une identification totale à une 
profession exclusive. La raison est probablement d’ordre pure-
ment économique, puisque ces produits sont vendus très bon 
marché et ne permettent pas de vivre du seul produit de leur 
vente. La modestie des artisans potiers se reflète également dans 
leur apparition au niveau des charges et fonctions publiques.  
Nous n’avons croisé qu’un seul notable dans leurs rangs : Georges 
Henzelin de Bonfol, fils de potier et potier, puis premier asses-
seur 286, rentier en 1817, enfin maire du village 287, mort en 1863. 
Nous ignorons d’où provient sa bonne fortune.

La situation semble identique dans les autres localités. Les 
potiers vivent chichement et dans l’ombre.

2.1.15 Concurrence

Plusieurs formes de concurrence viennent affaiblir ou stimuler 
les producteurs ajoulots. D’une part, les concurrences internes 
à la corporation – entre artisans d’un même village ou entre 
potiers de la ville et du bailliage, ou encore entre fornetiers et 
maçons locaux – et la concurrence des maîtres étrangers, tant en 
matière de poêlerie qu’en matière de vaisselle, sur le territoire 
d’Ajoie comme sur les marchés extérieurs. Comme nous l’avons 
vu, des potiers de la région du lac de Bienne livrent ponctuelle-
ment sur commande des poêles prestigieux à la cour ou dans les 
couvents.

La concurrence entre les potiers de Bonfol est palpable à travers 
l’exemple suivant. Le 28 septembre 1777, une plainte collective 
est portée par Henri Montavon, Joseph Henzelin et Jean Pierre 
Biétry, potiers de terre de Bonfol 288 contre onze de leurs col-
lègues 289 qui ne sont pas en règle et ne peuvent pas prétendre 
travailler comme maîtres 290 : des apprentis qui ne finissent pas 
leur formation, ne voyagent pas ni ne sont immatriculés au corps 
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et produisent des marchandises de mauvaise qualité, ruinant 
ainsi la réputation des poteries de Bonfol et baissant les prix. 
À leur avis, ce sont les bons maîtres qui ont forgé la réputation 
incomparable des produits de Bonfol 291. La plupart des accusés 
avouent ne pas être au courant des usages du Corps. Ils n’ont 
pas été allibérés, ni même plaidés. Ils sont condamnés aux frais, 
ne peuvent plus exercer, car ils n’ont pas respecté le rôle et n’ont 
pas demandé de dispenses. On a donc l’impression qu’il s’agit 
surtout de problèmes de concurrence ou que la corporation 
manque de fonds.

Les potiers de Bonfol produisent tous le même genre d’ustensiles 
en abondance, un fait démontré par l’archéologie, ce qui a sans 
doute contribué à maintenir des prix de vente bas, car la clientèle 
joue aussi son rôle dans ce domaine. D’ailleurs, on ne se sert 
pas seulement au village, même si ce dernier est essentiellement 
tourné vers la production de céramique : les dettes passives de 
Jean Jacques Falbriard, citoyen de Bonfol, dues au potier Reiser 
de Porrentruy lors de son décès s’élèvent ainsi à 2 Lb 10 s 292.  
Le cas du procès entre Johannes Reiser, maître potier de terre de 
Charmoille, et Jean Saulnier, maître potier de terre de Bonfol, 
pour injures mutuelles, en 1720, montre aussi des conflits  
personnels. Les raisons du procès sont inconnues, mais les prota-
gonistes se sont réconciliés spontanément 293.

Une certaine concurrence entre maîtres de la ville et de la 
campagne est aussi relevée lors du renouvellement du rôle de 
1778 294 : ceux de la ville peuvent vendre en campagne, mais la 
réciproque n’est pas vraie. Le rôle de 1778 souligne encore une 
fois le fait que tous les artisans du bailliage doivent faire partie 
de la corporation de la ville, preuve que jusque-là le contrôle 
des ouvriers de la campagne échappait aux autorités de la cor-
poration. Il est intéressant de noter à ce titre que peu des céra-
mistes connus par ailleurs se retrouvent dans les registres de la 
corporation. D’une manière générale, les céramistes semblent 
noyés dans la masse de leurs confrères d’autres professions ; 
seuls sont exemptés les maîtres âgés de plus de 50 ans. Dans 
le même temps, les maîtres de la campagne revendiquent 
les mêmes droits que ceux de la ville ; ces derniers ont peur 
à cause de la concurrence des prix. Cette crainte est-elle fon-
dée ? Dans le cas de Bonfol, en tout cas, il ne s’agit pas d’une 
véritable concurrence, les potiers ayant de facto le monopole 
de la vaisselle réfractaire et répondant à une constante et forte 
demande. Curieusement, les potiers de Bonfol sont explicite-
ment dispensés d’appartenir à la corporation dans le rôle de 
1778, au prétexte que le niveau qualitatif de leurs productions 
aurait atteint un point tellement bas qu’il aurait été illusoire 
d’imposer le voyage. Les compagnons n’auraient trouvé aucun 
maître étranger pour les engager. Cet argument est-il plausible 
ou n’est-ce pas justement parce qu’il ne fallait pas craindre leur 
concurrence ?

La menace la plus sérieuse est la concurrence des artisans étran-
gers : on reproche à la cour en 1753 de créer une concurrence 
avec les artisans du cru en recourant à des professionnels étran-
gers 295, ce qui est considéré comme un abus 296. Mais la raison 
de ce recours aux artisans étrangers est expliquée plus loin :
 (…) les règles et statuts [de la corporation] ont été négligés a tel 

point qu’il n’y a eu plus d’ordre, mais une confusion si grande que 
chaqu’un se faisoit maitre de tels professions qu’il voulloit et meme 

de plusieurs sans les avoir apris, ce qui a fait que ny ayant aucun 
bon maitre de plusieurs professions et quasi toutes, on a etes dans la 
necessité de recevoir plusieurs étrangers pour emplir le vuide que la 
negligence des habitants y avoient laissé.

Le meilleur exemple de concurrence d’artisans étrangers est 
la commande concernant l’Hôtel des Halles de Porrentruy, 
construit à neuf en 1766/67. L’intégralité des treize fourneaux 
sont commandés à Samuel Landolt de La Neuveville en 1766 297. 
La ville de Porrentruy suit l’exemple du prince. Pour la maison 
de ville elle acquiert un nouveau fourneau de Biene [Bienne] au 
poil derrier 298. Il doit s’agir du potier biennois Jean Jacques Bitto 
(1690-1771), déjà actif à Bellelay, Grandgourt, Saint-Ursanne et 
Porrentruy 299.

Les potiers de la région tentent bien de montrer qu’ils existent à 
titre individuel et revendiquent du travail pour la cour. Un tel cas 
se présente avec Jean Pierre Berret, potier de terre et bourgeois 
de Cornol, qui demande par requête d’avoir l’ouvrage de la cour, 
sous-entendu l’entier de ce travail 300. Le Conseil lui répond que 
la cour travaille avec déjà trop de potiers et que, pour l’instant, sa 
demande ne peut être satisfaite.

En 1629, lors de la première révision des statuts des Gagneurs, il 
fallait, pour être reçu à la corporation, être bourgeois ou habitant 
de Porrentruy, ou des terres et seigneuries de l’évêque de Bâle, et 
être marié. Le maître étranger n’était reçu qu’avec l’assentiment 
de toute la compagnie. Il était défendu aux étrangers de vendre 
ou de travailler en ville (1720). La révision des statuts de 1778 
ne supprime pas cette liberté au prince et la renforce même en 
facilitant l’établissement des artisans étrangers. Le nouvel arti-
san doit simplement s’annoncer dans un délai de six semaines 
après son arrivée à Porrentruy ou dans le bailliage, et payer la 
taxe de réception ou bienvenue au profit de la chapelle s’il désire 
s’établir. De plus, le statut des membres (bourgeois ou non) n’a 
pas d’importance. Cette clause aurait dû faciliter l’installation de 
maîtres étrangers. Cependant, on n’assiste pas à une venue plus 
importante qu’avant.

En matière de vaisselle, la concurrence étrangère se manifeste 
très timidement sur les ventes en Ajoie. Les potiers de Bonfol 
ont toujours profité de la réputation des argiles locales qui sont 
naturellement réfractaires. Il est difficile de juger de la concur-
rence des produits étrangers. Un seul inventaire signale un 
plat de blanche terre, fait assez rare pour être mentionné, car la 
poterie commune (généralement omise dans les inventaires) est 
rouge 301. Les propriétés réfractaires des terres de Meillonnas et Treffort 
qui fournirent en terre à feu le tiers du royaume et même la Suisse et la 
Savoye ont-elles porté atteinte au commerce des terres de Bonfol, 
non pas dans le Jura, mais sur les marchés extérieurs (France 
voisine, Suisse)302 ? Sur les marchés situés hors du bailliage, la 
concurrence ne se faisait guère sentir non plus, au contraire. 
Seuls les potiers de Bonfol ont alimenté les marchés en vaisselle 
réfractaire en Suisse, pour la seule raison qu’ils détenaient le 
monopole de la terre réfractaire à une époque où celle-ci consti-
tuait la façon la plus économique de cuisiner. La demande, forte 
et constante, leur a même donné le droit de vendre sur des mar-
chés où l’on protégeait les artisans autochtones de façon très 
forte, comme en ville de Fribourg 303, de Berne depuis 1628 et de 
Bienne dès 1743 304. L’association de la poterie réfractaire, dont 
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le caquelon 305 devient l’emblème, avec les porteurs de cet artisa-
nat spécifique aboutit à ce que le mot caquelon devienne même 
le sobriquet donné aux habitants de l’Évêché de Bâle par les  
Fribourgeois 306. Folletête va jusqu’à parler de la nation caquelone, 
appellation familière usitée alors à Fribourg, pour désigner les 
gens de l’Évêché 307. Pourtant, tout ne se passe pas toujours bien, 
par exemple à Bâle où l’on interdit plusieurs fois aux potiers de 
Bonfol de vendre leurs marchandises, prétextant qu’ils ne font 
pas vraiment partie d’une corporation 308 :
 (…) d’où il résulte encore, que lorsque ces prétendus ou soi disants 

maitres [non qualifiés] font ou conduisent des marchandises ou du 
travail dans des villes ou endroits, ou il y a des Corps de metier en regles, 
on leur enleve et confisque leur marchandise, comme il est arrivé a la 
derniere foire de Bale a plusieurs potiers de bonfol lesquels pour ne pas 
etre maitres on perdus toute la potterie qu’ils y avoient conduite 309.

Les fornetiers s’occupent également de l’entretien des fours et des 
foyers, entrant ainsi en concurrence avec les maçons, ce qui crée 
des dissensions au sein de la corporation. Le 28 novembre 1720 
déjà, la corporation prend position :
 Entre les massons et potiers de terre a esté conchit que les massons ne 

dresseront point de fournots de coquelles, ny en relevront de vielles, ny 
les fours qui seront points avec les fournots, mais quant aux fournots 
escartés et fours de briques ou de pierre les deux parties les feronts 
également, comme aussi les assiettes desdi fours et fournots. Et lesdits 
potiers pourront poser les gorges des fours et fournots, estant de briques 
ou aussi de pierres de tailles pourveu qu’elles soient desjas coupés, 
puisqu’il appartient aux massons de couper les pierres de taille. De 
plus il sera permit egalement aux massons et aux potiers de refroyer les 
fours et les fournots de quelle qualité et espèces ils soient 310.

Cette décision a semble-t-il été peu suivie, car les cas de concur-
rence se poursuivent tout au long du siècle 311.

À l’inverse, ce sont souvent de simples maçons qui effectuent 
les réparations courantes aux fourneaux 312, parfois sans consé-
quence, tel le cas de Jean Denis Bataillard, entrepreneur, qui  
a racommodé un fourneau, fait une neuve coiffe, l’a recrépi a neuf 
en dedans et a rejointoyé en dehors, un travail de poêlier 313. Par-
fois les dissensions vont jusqu’au procès, comme celui intenté 
par Pierre Faivre, potier de Bonfol, contre le maçon Jean Patrix× 
de Charmoille le 28 novembre 1720 314. Ce dernier lui aurait 
pris son travail. En cette matière, le nouveau rôle semble favo-
rable aux potiers. À la fin de l’Ancien Régime, seul le potier de 
la cour, Reiser, s’occupe de l’entretien des fourneaux, le maçon 
ne s’occupant que de rafistoler les fours. Cette concurrence entre 
potiers et maçons a déjà été relevée pour Porrentruy au début du 
xvie siècle 315. Elle daterait de l’époque où il n’y avait pas de potier 
sur place, raison pour laquelle on aurait demandé aux maçons 
locaux, voire aux tuiliers, de procéder aux réparations courantes.

En termes de qualité, l’aiguillon de la concurrence, présenté 
généralement dans les études économiques comme la pana-
cée pour favoriser le progrès, ne suffit pas aux artisans locaux 
pour améliorer leurs prestations, ni pour les fourneaux, ni pour 
la vaisselle. Le marché intérieur est sans doute trop étroit pour 
motiver des exploits techniques et esthétiques. Quant au marché 
extérieur, il doit se contenter des produits exposés qui trouvaient 
de toute façon preneur, vu la modicité des prix et la nécessité 
d’en posséder pour pouvoir cuisiner.

2.1.16 Conditions de vie et pluriactivité

L’artisanat céramique, exercé au sein de petits ateliers indépen-
dants de type familial, représente une activité prenante dont les 
diverses phases de la chaîne opératoire se répartissent tout au 
long de l’année : extraction et préparation de l’argile qui doit 
être soumise à l’action du gel et du dégel et au pourrissement ; 
façonnage du bois combustible ; stockage de ces matériaux, ainsi 
que l’entretien, la réparation et le remplacement des outils et 
des fours, occupant les mois d’hiver, alors que le façonnage des 
pièces, leur séchage et leur cuisson sont réservés à la belle saison. 
La commercialisation, elle, a lieu de façon permanente. L’emploi 
du temps d’un potier est donc relativement astreignant 316. La 
question est de savoir si, malgré le temps investi, cette activité 
est une source de revenu suffisante ou si elle doit être complé-
tée par une autre. Autrement dit, est-elle exclusive, essentielle 
ou secondaire ? D’une manière générale, à la ville comme à la 
campagne, elle nourrit mal son homme. La pauvreté est de règle 
selon la description des vendeurs de poterie dans le canton de 
Berne en 1786, un dénuement qui s’accompagne d’un état de 
santé généralement mauvais, cette source évoquant la maladie 
et l’anémie 317. La lecture des inventaires après décès montre elle 
aussi, clairement, que le fait d’avoir double profession est néces-
saire, le métier de potier à lui seul ne permettant visiblement 
pas de vivre. Comme le montrent les exemples qui suivent, les 
potiers de la ville sont rarement aisés au xviiie siècle :
– Henry Reiser de Porrentruy demande une aumône et la per-

mission d’aller demander la charité dans quelques bonnes 
maisons en 1709 318 ;

– Gabriel Conans, potier à Porrentruy aussi, est exempté de taxe 
de résidence pour 1761 319 ; il n’a rien payé en 1768 [comme 
redevance pour droit de résidence], alléguant qu’il paiera 
lorsqu’il aura cuit ses fourneaux 320 ;

– la femme de George Gimpel×, potier de Porrentruy, fait une 
requête pour charité auprès du prince le 14 avril 1779 321.

La concurrence n’est qu’une des causes de la pauvreté des potiers. 
Une autre cause est certainement le bas prix de vente : au vu de la 
rusticité des récipients et de leur bris fréquent, il n’était, en effet, 
pas envisageable de les vendre à haut prix. Les artisans misent 
donc sur la quantité, et une demande régulière et importante 
à laquelle ils sont les seuls à pouvoir répondre. Cette explica-
tion n’est cependant valable que pour les potiers de Bonfol, non 
pour les producteurs de fourneaux ou de vaisselle ordinaire de 
table. Ces derniers n’ont pas à disposition un bassin de clientèle 
suffisant pour assurer des commandes susceptibles de les faire 
vivre et subissent la concurrence de potiers étrangers. Quelques 
exceptions à la pauvreté générale se signalent parfois, tel Joseph 
Chainois, terrinier et bourgeois de Porrentruy, qui est proprié-
taire d’une maison au faubourg ; son inventaire mentionne entre 
autres une corne garnie d’argent et de la vaisselle d’étain pour 
18 Lb 322. Rappelons que Chainois fut potier de la cour après un 
apprentissage chez un maître notoire, Landolt de La Neuveville.

La situation économique précaire des potiers ne semble pas 
sensiblement s’améliorer avec le régime français. La matrice de 
rôle de Bonfol en l’an V (1796-1797) montre que sur les 147 
feux recensés, aucun ne fait mention d’objet de valeur, pas plus 
chez les potiers que chez les autres 323. Des 26 potiers recensés 
à cette date, seuls dix sont propriétaires de leur maison et onze 
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ont un revenu foncier annuel (entre 1 d et 8 L). La matrice de 
rôle de Charmoille montre que seul le tuilier possède sa mai-
son ; les potiers Reiser n’ont qu’un revenu foncier et sont donc 
locataires. En l’an IX, Pierre Étienne Reiser, potier de terre à 
Charmoille, reçoit un certificat d’indigence et un sursis signé du 
préfet, suite à un rappel pour payer sa patente 324. Jean Baptiste 
Baillif, potier à Bonfol, âgée de 65 ans en l’an II, a également 
droit à la bienfaisance nationale en recevant 60 L de six mois 
en six mois 325.

Face à la pauvreté latente, la situation varie quelque peu selon 
qu’il s’agit d’un artisanat rural ou urbain. Le cumul de professions 
est réprouvé par le système corporatif et les potiers travaillant en 
ville sous les yeux de la corporation, ne peuvent que se soumettre 
au règlement. Le potier citadin se consacre exclusivement à sa 
production, alors que le potier de la campagne, peu soucieux de 
cette contrainte, s’adonne dans la plupart des cas, pour faire face 
à ses besoins économiques de base, au cumul de professions, ou 
au moins à l’agriculture. Cette polyvalence constitue un modèle 
partagé par pratiquement toutes les professions dans l’ancien 
Évêché de Bâle avant la révolution industrielle 326, et se retrouve 
ailleurs en Europe, notamment en France. À la campagne, prati-
quement tout le monde possède son jardin à légumes, son petit 
lopin à cultiver ou ses animaux de basse-cour. Cette situation 
rend difficile l’établissement de la proportion des activités agri-
coles et artisanales. La division du travail n’est pas nette et tout 
le monde subvient, au moins partiellement, à ses besoins par la 
culture et l’élevage 327. Il reste difficile de déterminer la part de 
leur temps que les artisans de la céramique consacrent à leurs 
activités artisanales par rapport à d’autres, notamment agricoles. 
En d’autres termes : la poterie constitue-t-elle une ressource prin-
cipale ou complémentaire ? Comme le relèvent Odette et Jean 
Chapelot 328, cette question est complexe, car il est difficile d’esti-
mer, même grossièrement, les revenus que l’exercice de ces artisanats 
procure, d’autant que des variations annuelles sont évidentes. Bien 
que la culture et l’élevage soient des revenus complémentaires 
bienvenus, ils restent peu compatibles avec le rythme saisonnier 
de la production céramique, puisque le gros des travaux des 
champs coïncide avec les principales activités productives du 
potier.

Les potiers de la campagne ont donc fréquemment une, voire 
deux ou trois autres occupations, parfois très distantes de la 
céramique 329. Les potiers simplement cultivateurs sont trop 
nombreux pour les citer tous 330. Lorsqu’on a accès à l’inventaire 
de leurs biens, on voit que tous les potiers possèdent quelques 
pièces de terre et du bétail, sans pour autant se déclarer cultiva-
teurs dans les documents officiels. Quelques cas de cumuls parti-
culiers ont pu être répertoriés :
– potier et guet de nuit 331;
– potier et buraliste 332 ;
– potiers et aubergistes (ou cabaretier) 333 ;
– potier, fournetier et ramoneur 334.

Un cas cohérent est celui du potier, manœuvre, cultivateur et 
marchand de poterie.

Le rôle de 1778 cherche à freiner le changement et le cumul de 
professions sans la permission du prince. Comme le reconnaît 
elle-même la Corporation, pourtant responsable de l’application 

des articles du rôle, le cumul ou le changement de profession est 
fréquent, ce qui est jugé néfaste pour le savoir-faire, étant sous-
entendu qu’on ne peut accomplir la formation adéquate pour 
pratiquer des activités accessoires 335.

Sous le régime français, le cumul de profession, qui n’est plus 
interdit, se poursuit. Ainsi trouve-t-on un potier et plâtrier 336, 
un potier et blutier 337, un potier et marchand de poterie 338, des 
potiers et aubergistes ou cabaretiers 339, ainsi que nombre de 
potiers et cultivateurs 340. Lorsqu’on a accès à l’inventaire de leurs 
biens, on voit que tous les potiers possèdent quelques pièces de 
terre et du bétail, sans pour autant se déclarer cultivateurs.

Sous le régime bernois, les potiers continuent à vivre modeste-
ment. Dès 1821, il est loisible de se faire une idée de leur aisance 
toute relative, grâce aux données cadastrales. À cette date, 57 
potiers sont actifs à Bonfol ; on n’en trouve que dix-huit dans la 
matrice de rôle des propriétaires. Leurs habitations sont toujours 
classées entre trois et cinq sur l’échelle régressive des valeurs 
qui en compte cinq, ce qui suggère des bâtiments simples. Elles 
n’ont le plus souvent qu’un rez-de-chaussée, rarement un étage. 
Une grange et une écurie leur sont le plus souvent couplées. 
Cependant au xixe siècle, la plupart sont propriétaires de leur 
habitation. Sur 25 potiers recensés grâce à la contribution fon-
cière entre 1815 et 1824, trois seulement sont locataires. Des 
indices renforcent ponctuellement l’hypothèse de pauvreté de la 
corporation tout au long du siècle. Laurent Chapuis et sa femme 
Marie, potiers de Bonfol, doivent se soumettre à une expropria-
tion forcée 341. Joseph Corbat dit Caqua a droit à deux miches 
de pain par semaine dès le 10 janvier 1886 pour soulager son 
indigence 342. En 1891, la famille Jean Baptiste Berret, potier à 
Cornol, reçoit 5 fr. à titre de secours. Sa femme et son fils sont 
malades 343.

De potiers, certains deviennent maréchal-ferrant, teintu-
rier, soldat, sabotier, menuisier, charbonnier, manœuvre, ou 
encore horloger. La cause exacte de ces mutations profession-
nelles n’est pas connue. Tout au plus pouvons-nous invoquer 
la mauvaise conjoncture dans le domaine de la céramique. 
Dans le même temps, plusieurs personnes arrivent à la pote-
rie en provenance d’autres horizons professionnels : simples 
manœuvres (peut-être déjà dans le monde de la poterie ?), 
cabaretier étant devenu potier puis tuilier, anciens mar-
chand de bois, tonnelier, sergent d’élite, tisserand, voiturier, 
cultivateur ou horloger. La succession des régimes politiques 
ne semble pas transformer radicalement la façon de vivre 
des potiers, notamment à Bonfol. Malgré les difficultés éco-
nomiques du moment, la routine semble l’emporter sur le 
changement 344.

Le xixe siècle ne connaît pas d’amélioration des conditions 
de vie parmi les potiers, qui continuent d’accumuler plu-
sieurs professions 345 ; potier et sergent d’élite 346, potier et 
manœuvre, potier et aubergiste 347, potier et tonnelier 348. Le 
lien entre les professions de potier et de marchand de pote-
rie est attesté dans quelques cas mais, contrairement à toute 
attente, il n’est pas systématique. À part l’association, connue 
à toutes époques, entre les professions de potier et de cultiva-
teur, on ne constate pas de régularité dans le choix des métiers 
associés.
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2.1.17 Migration et itinérance

Temporaire ou définitive, l’émigration peut être observée depuis 
le milieu du xviiie siècle. Le plus souvent, elle est le fait d’hommes 
jeunes et célibataires qui vont tenter leur chance dans d’autres 
centres de production de céramique. Les potiers qui émigrent 
continuent en effet à exercer leur profession, au moins dans un 
premier temps.

Pour les xviiie et xixe siècles, les lieux de destinations sont majori-
tairement situés en France. Les localités voisines de Bonfol dans 
le Sundgau, telles Réchésy, Pfetterhouse, Niederlarg et Courtavon, 
sont souvent choisies comme lieu d’établissement 349. Certains 
se risquent un peu plus loin, tels les frères Chapuis (prénoms et 
dates inconnus), potiers originaires de Bonfol établis à Salins 350. 
Eugène Maurice Pouchon, potier de Bonfol, demande quant à 
lui un passeport pour la France, afin de s’y placer avec sa sœur 
Marie Louise le 25 septembre 1860 351. L’évolution des frontières 
politiques oriente sans doute le choix de la Suisse comme pays de 
résidence après 1815. Joseph Fridelance, potier né à Charmoille 
le 7 avril 1801, fils naturel de Catherine 352, demande un passe-
port pour la Suisse pour travailler dans sa profession, le 20 avril 
1820. Plus tard, le 18 janvier 1847, il renouvelle sa demande 
pour un passeport, pour la France cette fois, pour chercher à se 
placer, ce qui montre que sa première tentative n’était pas défini-
tive. Xavier Beuclair, potier, âgé de 17 ans en 1831, demande un 
passeport à destination de Thoune pour y travailler 353.

Jean Pierre Biétry×, originaire de Bonfol, est potier à Cheyres 
(FR). Il constitue un cas précis d’implantation de longue durée en 
Suisse. Sa famille s’établit définitivement en terre fribourgeoise, 
sans retour en Ajoie. Ses lieu et date de naissance demeurent 
inconnus, mais il est probablement né à Bonfol avant 1743, fils 
de Jean Claude (mère inconnue). Il est retiré à Cheyres depuis 
1768 en tout cas 354 et est dit ex loco Cheyres dès le 26 janvier 
1769, lors du baptême de Paul, son fils, né à Cheyres, mort le 
même jour 355. Il épouse Claudine Rappoz (lieu et date indé-
terminés), née avant 1751, dont il aura sept enfants connus. À 
Cheyres, il exerce l’activité de potier de terre 356. Maître faïencier 
et potier de terre, il demande à être naturalisé à Fribourg le 10 
janvier 1770 357. Il sera finalement naturalisé gratuitement gestallet 
ohne Entgeltniss 358. Jean Pierre Bietrix a vendu ses biens à Bonfol 
en 1772 359 et a obtenu en 1781/1782 remise du montant de son 
Abzug 360. Il meurt le 28 décembre 1809 et est inhumé à Cheyres 
le 30 361. On ignore les motifs du départ de Jean Pierre Biétry 
pour Cheyres. Avait-il déjà fait connaissance de sa future épouse 
au moment de s’y établir ou l’a-t-il rencontrée sur place, une fois 
installé ?

Une de ses sœurs, Marie Anne, née avant 1735 362, épouse Jean 
Pierre Allemand à Bonfol, parents des deux futurs potiers Jean 
Pierre et Laurent Allemand, que l’on retrouve à Cheyres à plu-
sieurs reprises, comme parrains. Parmi les enfants de Jean Pierre 
Biétry, Laurent Nicolas, l’aîné des enfants survivants, né le 17 
août 1770, sera potier 363, mais également laboureur 364, contrô-
leur des boissons, vigneron et syndic (1817 et 1820). Sa mar-
raine est Anna Michel, épouse Rappoz, et son parrain n’est autre 
que Laurent Allemand, fils de Jean Pierre Allemand de Bonfol, le 
cousin du baptisé qui sera également parrain d’Anne Marie Fran-
çoise, sa sœur, née le 28 novembre 1773. Laurent Nicolas épouse 

Marguerite Dechaney de Châbles. Des cinq enfants de ce couple, 
dont plusieurs meurent en bas âge, seul Joseph Nicolas devien-
dra potier, puis changera de profession en même temps que son 
père et que son oncle et parrain Nicolas Joseph 365. Parmi ses 
autres enfants, Jean Pierre Biétry compte également Marie « Clau-
dine », dont le parrain est Jean Pierre Allemand, potier à Bonfol, 
son cousin, fils de Jean Pierre Allemand, de Bonfol 366. Le dernier 
enfant connu, Nicolas Joseph, né le 5 septembre 1777, devient 
également potier 367. On le constate, les liens avec Bonfol restent 
très étroits pendant la première génération, via les contacts régu-
liers avec les familles Allemand et Corbat lors des baptêmes. Par 
la famille maternelle de Claudine Rappoz, la deuxième géné-
ration a, dès 1834, l’occasion de s’introduire dans le milieu 
vinicole. En effet, on trouve un Rappoz 368, métral 369 en 1747, 
mentionné à cette occasion avec sa sœur Claudine, qui pourrait 
être la tante de Claudine Rappoz, femme de Jean Pierre Biétry et 
la marraine de Marie « Claudine » Biétry, sa fille. Dans les recen-
sements de 1836 et 1845, les enfants ne sont plus mentionnés 
comme potiers, mais comme cultivateurs, agriculteurs ou tisse-
rands. L’artisanat potier s’implante pendant deux générations et 
demie, puis tout le monde se tourne vers la profession mater-
nelle. Il faut certainement voir dans ce mouvement, l’occasion 
de saisir une opportunité familiale plutôt qu’un choix motivé 
par d’autres raisons.

G. Amweg, qui a consulté l’état civil de Cheyres 370, confirme 
que Laurent est potier également jusqu’à son décès en 1853 à 
Cheyres 371. Deux pièces appartenant à des collections publiques 
ont été fabriquées par ce potier d’origine jurassienne. Laurent  
Biétry a, en effet, signé un plat moulé conservé au Musée national  
suisse 372 (fig. 30). Un plat à la forme et au décor semblables, 
peint en polychromie sur engobe blanc sous glaçure, appartient 
au Musée Ariana à Genève 373. Bien que n’étant ni daté ni signé, 
ce dernier, si particulier par sa forme et son décor, peut être attri-
bué sans problème à ce potier fribourgeois d’adoption.

Avec Laurent Baillif, à Héricourt vers 1785, Jean Pierre Biétry fils 
de Jean Claude et son fils Laurent à Cheyres sont les seuls potiers 
de Bonfol s’étant établis ailleurs de façon durable, dont il est 
possible de suivre le parcours à travers les documents d’archives 
avec une certaine précision.

Fig. 30. Plat signé Laurent Biétry, daté du 9 septembre 1797. Terre cuite 
moulée, décor polychrome sur engobe blanc sous glaçure. Inscription :  
Fait par Laurent Biétry de Cheyres. Le 9 7bre [septembre] 1795. 
(Musée national suisse, inv. 6212)
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Une autre forme d’émigration définitive est liée à l’Amérique. 
Elle ne touche que peu de potiers, six au total en deux vagues  
successives, d’abord en 1827 et 1828, puis vers 1842 et 
1846 374. La destination exacte de plusieurs autres potiers de 
Bonfol demeure inconnue. On sait seulement que Sylvain Mac-
quat, alors âgé de 21 ans, Alexis Hyppolite Macquat et Joseph 
Alphonse Tock, âgé de 32 ans, vont travailler comme potiers à 
l’étranger 375. Le cas de Pierre Faibure (ou Faivre) est particulier : 
ce potier de Bonfol s’installe à Porrentruy en tant que résident 
de 1714 à 1719 376. C’est le seul cas de déplacement permanent 
entre Bonfol et la capitale ajoulote.

On ne constate pas d’accélération nette du flux migratoire entre 
le xviiie et le xixe siècle : selon M.-A. Lovis 377, on assiste à beau-
coup de départs depuis Bonfol vers 1820-1830, mais cette émi-
gration ne semble pas toucher plus particulièrement le secteur de 
la céramique. L’émigration des potiers ne peut, par conséquent, 
être mise en relation directe avec des crises dans le domaine de 
la poterie.

À côté de l’émigration définitive ou de longue durée, le phé-
nomène du retour est assez fréquent. On assiste ainsi à une 
certaine migration temporaire, correspondant peut-être à des 
tentatives avortées d’émigration définitive. Tel est le cas de 
Pierre Antoine Macquat qui quitte Bonfol pour Chavanne-le-
Grand (où il prend femme) en 1821, mais est de retour dans 
son village natal en 1831, ou de Jacques Guillaume Bregnard, 
potier de Bonfol, qui se trouve à Tramelan-Dessus en 1863 
(naissance de son fils Louis), puis à Fleurier en 1866 (naissance 
de sa fille Élisa Adèle) et jusqu’en 1870 (naissance de Marie 
Lina). Le 22 septembre 1872, il est de retour à Bonfol pour 
le baptême de ses trois enfants âgés alors de 6, 9 et 10 ans. 
Quant à Joseph Alphonse Tock, il part de Bonfol en 1870, mais 
décède finalement à Saint-Ursanne. Dernier exemple, Maurice 
« Eugène » Pouchon quitte Bonfol en 1860 et décède à Porren-
truy en 1879.

Enfin, dans quelques cas, on a pu mettre en évidence des causes 
familiales. À titre d’exemple, citons la famille de Pierre Baillif 
dit Aveugle qui épouse Marie Anne Gendre, de Vuadens dans 
le canton de Fribourg. Le couple semble tout d’abord habiter 
dans le canton de Fribourg, car leur fils « Pierre » Claude y naît. 
Puis ils reviennent à Bonfol. Pierre Claude (1784-1845), lui, 
épouse Catherine Gorsy, une fille de Réchésy, village voisin de 
Bonfol, où il s’établit en 1821. Il paie ses patentes à Bonfol 
pour les années 1810, 1812 et 1813. Il est potier dans le canton 
de Fribourg, patrie de sa mère, lors du recensement de 1817, 
et habite à nouveau à Réchésy lors du recensement de 1821. 
On constate, contrairement à la grande majorité de leurs conci-
toyens, une tendance marquée pour le mouvement et le chan-
gement dans cette famille.

On remarquera, en outre, que malgré leur piètre formation de 
base, cinq potiers de Bonfol émigrent et continuent d’exercer 
leur métier : Laurent Baillif, qui émigre à Héricourt, et Pierre 
Bailly qui devient faïencier dans le canton de Fribourg. Dans un 
cas comme dans l’autre, la capacité d’adaptation est une qualité 
sine qua non pour continuer à fabriquer de la céramique. Laurent 
change de région, donc de matière première, ce qui implique 
une adaptation du savoir-faire (trouver une formule de glaçure 

qui s’adapte à l’argile d’Héricourt, nécessairement différente de 
celle de Bonfol) ; Pierre change carrément de technique, passant 
de la poterie à la faïence, cette dernière nécessitant l’acquisition 
de nouvelles connaissances précises. C’est aussi le cas des frères 
Chapuis, peintres en faïence déjà cités, dont l’aîné se spécialise 
dans les fleurs et les oiseaux, alors que le benjamin excelle dans 
les bouquets détachés. Jean Jacques Biétrix, originaire de Bonfol, 
s’installe à Montbenoît (Doubs, F) vers 1751 pour fabriquer de 
la faïence 378.

2.1.18 Endogamie professionnelle et dynasties

Dans les trois localités où l’artisanat potier perdure sur plu-
sieurs décennies, voire plusieurs siècles, à savoir Bonfol, Cornol 
et Charmoille, nous avons procédé à une étude de type généa-
logique qui a débouché sur la mise en évidence de véritables 
dynasties. Pour Bonfol, les sources sont si abondantes qu’elles 
ont donné lieu à une étude approfondie de la structure de cette 
société si particulière.

2.1.18.1 Généalogie des familles potières de Bonfol 379

La compréhension du milieu des potiers passe inévitablement 
par l’identification du plus grand nombre de ses artisans. La 
recherche qui suit, d’ordre généalogique, permet non seulement 
de dénombrer avec plus ou moins d’exactitude la population 
concernée par les professions de la céramique ou connexes 
(potiers et tuiliers, mais aussi manouvriers, potiers, voituriers, 
marchands, ainsi que les ateliers par période), de mieux appré-
hender l’évolution de ce métier et de comprendre les mécanismes 
de la transmission des connaissances 380. Elle permet également 
d’observer que les liens que ces artisans ont entre eux donnent 
lieu parfois à de véritables dynasties actives à Bonfol dans la 
fabrication et la commercialisation de poteries ou de tuiles d’un 
bout à l’autre de la période d’observation. Nous avons essayé 
de répondre à la question de l’endogamie professionnelle par 
des faits établis, exercice pour lequel il existe peu de parallèles 
démontrés dans l’historiographie régionale pour d’autres profes-
sions comparables.

La difficulté principale a été de constituer le corpus qui compte 
234 potiers (dont dix potières), 27 marchands de poterie, dix 
manœuvres (neuf hommes et une femme), treize colporteurs, 
28 colporteuses, neuf tuiliers et trois voituriers entre 1750 et 
1900, soit un total de 314 personnes attachées d’une manière 
ou d’une autre à la fabrication de céramique à Bonfol 381. On 
peut espérer que seuls nous échappent des ouvriers étrangers 
qui n’ont pas fait souche et qui ne seraient pas décédés dans 
la région.

Le taux d’unions endogamiques est relativement faible : 20,8% 
des potiers épousent une fille de potier. Un phénomène iden-
tique est observé à Saint-Jean-de-Fos (Hérault, F) où la structure 
dynastique laisserait supposer un taux élevé de mariages endoga-
miques, or il n’en est rien : seuls un tiers des mariages de potiers 
ont lieu avec des filles de potiers 382. Dans cette dernière localité, 
le taux d’endogamie s’élève au xviiie siècle, parallèlement à l’aug-
mentation des difficultés économiques 383, alors qu’à Bonfol, la 
majorité des mariages de ce type ont lieu au xixe siècle (8 cas  
sur 44). Cela pourrait s’expliquer par la qualité des sources qui 
sont meilleures à cette époque.
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Comme on le perçoit au travers du choix du conjoint et comme 
cela a déjà été illustré par le refus du vendelage, la population 
potière est plutôt sédentaire. Cette situation s’observe éga-
lement dans le lieu d’origine des femmes des potiers. Parmi 
les 259 potiers connus, 79 choisissent leur épouse au village  
(un peu moins du tiers), alors que 30 vont chercher leur com-
pagne ailleurs (12% environ). Toutefois, il convient de relativiser 
un peu ces chiffres car, en réalité, on ignore le lieu d’origine des 
150 autres.

2.1.18.1.1 Origine des familles
Quarante-cinq patronymes sont concernés par la céramique. 
Dans un premier temps, nous avons essayé de remonter le 
plus loin possible dans le temps pour retrouver les potiers 
les plus anciens connus pour l’instant à Bonfol. Douze indi-
vidus (deux femmes et dix hommes) nés avant 1720 ont été 
identifiés. Leurs patronymes sont Baillif, Biétry, Bregnard, 
Gaibrois dit Corregat, Jolidon, Macquat, Montavon, Pouchon 
et Richard, noms de famille qui resteront dans le giron de la 
poterie jusqu’au xxe siècle. La première remarque consiste donc 
à souligner la grande continuité dans les patronymes potiers. 
Au fil du temps, trois autres noms de familles viennent étoffer 
la liste dans la première moitié du xviiie siècle : Corbat, Faivre et 
Henzelin. Dans la seconde moitié du xviiie siècle s’y adjoignent 
les Allemand, Barthe, Beauron, Bourgnon 384, Brion, Chapuis, 
Comment, Cramatte, Gaibrois (autre branche), Gendre, Gui-
sot, Lachat, Lançon, Marquis, Müller, Tock et Valzer. On assiste 
donc à un moment de grande diversification des noms dans la 
corporation à ce moment-là. Dans la première moitié du xixe 
siècle, seuls un Chevrolet, un Dizard, un Gaibrois dit Maillat, 
un Marquis et un Porchy font figure de nouveaux venus. Il n’y 
a ensuite plus de nouveauté jusqu’au début du xxe siècle, à la 
veille de la concentration industrielle.

Seule une partie des patronymes de Bonfol sont concernés par 
la poterie, d’autres n’interviennent jamais : par exemple, tous les 
Chevrolet ne sont pas potiers, mais Chevrolet est un nom de 
famille de Bonfol, où l’on recense des potiers. Dans le même 
ordre d’idées, il est intéressant de souligner que des familles et des 
branches entières de bourgeois de Bonfol – tels les Mamie (209 
représentants entre le xviiie et le xxe siècle), les Jecker (famille de 
notables, meuniers ou maires depuis le début du xviiie siècle) –  
ne se retrouvent jamais dans la poterie. Les Biétry sont signa-
lés dans les comptes de tutelles et curatelles dès le xviie siècle, 
mais aucun potier n’est signalé avant le début du xviiie siècle, tout 
comme les Chapuis, originaires de Bonfol mais dont le premier 
représentant potier n’apparaît pas avant le 25 janvier 1710 385.  
Il en va de même des Chevrolet le 5 mars 1704 386. Ces constats 
renforcent l’hypothèse de l’endogamie à ce stade de l’étude. 
Comme le montrent les statistiques, ce sont les patronymes 
locaux qui dominent : 37% des membres du corpus portent à 
leur naissance les patronymes de Baillif, Bregnard ou Macquat.

La montre d’armes de Bonfol de 1513 387 mentionne déjà la 
plupart des futurs patronymes potiers du premier tiers du 
xviiie siècle, tels Faivre 388, Richard, Chapuis, Pouchon 389, Mac-
quat 390, Henzelin, Gaibrois 391 et Riat-Macquat, une époque où 
les potiers sont tous indigènes. Thiebauld en 1503 392, Ruedin et 
Hernin dans la montre d’armes de 1513, sont les premiers repré-
sentants des Henzelin à Bonfol. La famille Beauron, quant à elle, 

est mentionnée dès 1689 393, mais le premier potier est Pierre 
Beauron, signalé le 7 août 1744 394. Les Corbat affirment la pré-
sence d’un enfant de feu Abraham dans un compte de tutelles 
de 1685 ; les Comment sont attestés dès le 21 décembre 1710 
avec l’inventaire d’Élisabeth, veuve de Jacques ; Henri Cramatte 
est mentionné en 1718 395. S’y ajoutent d’autres noms de famille, 
par exemple Montavon, attesté à Bonfol dès 1581 396, et Cor-
bat, patronyme attesté à Bonfol dès 1685, d’après le compte de 
tutelles des enfants de feu Abraham Corbat 397. Biétry est attesté à 
Bonfol dès avant le 27 novembre 1670, date du compte de tutelle 
et curatelle des enfants de feu Jean Biétry 398. Bailly (Baillif) 
donnera lieu à une dynastie entière de céramistes dès 1722 399.  
Jean Jolidon, décédé avant le 14 mai 1722, date de son inventaire, 
repousse d’un mois au moins la première citation de ce nom 
au travers du testament de Georges Jolidon du 24 juin 1722 400.  
La première mention d’un Bregnard date du 9 mars 1724 401.

Le deuxième tiers du xviiie siècle semble se caractériser par l’arri-
vée de nouveaux venus s’intégrant par mariage, à l’exemple de 
Jean Pierre Allemand, né avant 1735, d’origine inconnue. Il 
acquiert la bourgeoisie de Bonfol le 18 juin 1763 402, bien avant 
son mariage avec Marie Anne Biétry en 1766 403 ; dans son tes-
tament du 19 mai 1766404, Jean Claude Biétry, son beau-père, 
précise qu’il a déjà versé à Jean Pierre Allemand une avance pour 
acquérir la bourgeoisie 405 ; sa profession nous reste pour l’ins-
tant inconnue, mais deux de ses cinq fils sont potiers ; il serait 
intéressant de connaître sa profession avant son arrivée, afin 
de savoir s’il est venu à Bonfol pour faire de la poterie, la noto-
riété du lieu dépassant les frontières, ou s’il a fait de la poterie à 
Bonfol dans le but de s’y intégrer.

Jean « Pierre » Barthe, probablement de Vendlincourt, né vers 
1749, est attesté à Bonfol dès 1778 406 où il épouse Marie  
Chapuis, une fille de Bonfol ; il est potier.

Jean Pierre, né le 23 septembre 1758, est le premier Brion à Bonfol 
dès 1786 en tout cas 407 ; son lieu de naissance est inconnu, mais 
il est potier et épouse Françoise Henzelin de Bonfol 408.

Jean Pierre Lançon se marie à Bonfol en 1784 avec une fille de 
potier ; il apparaît d’emblée sous cette même profession 409, mais 
cette famille disparaît rapidement.

Marc Marquis, originaire de Vicques, arrive à Bonfol par mariage 
avec une fille de potier en 1787 ; sa demande de bourgeoisie ne 
se fait pas attendre (04.06.1789).

Romain « Xavier » est le premier Tock de Bonfol ; il naît le 16 jan-
vier 1780 à Rothenburg (LU) 410, fils de Léonard, lui-même fils 
de Léonard, né le 26 février 1744 à Bruxelles in Brabant, donc 
d’origine belge. Versé dans le commerce, il rejoint la famille d’un 
producteur de poterie d’origine locale.

La représentation suit la courbe générale de la population 
potière, qui s’accroît notablement pour atteindre son maximum 
au milieu du xixe siècle.

Pour les hommes comme pour les femmes, l’espérance de vie 
s’allonge entre le troisième tiers du xviiie siècle et le milieu du 
xixe siècle (fig. 31). Celle des femmes semble s’accroître plus 
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fortement, mais la population statistique est moins grande que 
celle des hommes. Sans une comparaison avec l’âge moyen au 
décès pour les mêmes années parmi la population globale, qui 
n’existe pas pour l’instant, il est difficile de dire si la profession 
exerce une influence sur l’état de santé de la population potière. 
La cause des décès n’est que très rarement connue : un seul cas de 
potier mort sous son char de terre est signalé 411.

Les potiers fils de potiers représentent seulement 34,5% des 
359 potiers recensés (124 individus). Cette situation n’a pas un 
caractère absolu, car il faut tenir compte du fait que dans un tiers 
environ des cas (114), la profession du père est inconnue. Quand 
il n’y a qu’un seul fils potier, c’est l’aîné ; mais dans 69 cas, soit 
un peu moins que le 20%, plusieurs fils sont potiers. Il est dif-
ficile de savoir si l’héritage de l’aîné réside au niveau du savoir-
faire (qui peut également être partagé par ses frères puînés) ou 
de l’outil de travail. Les successions ne sont pas toutes notariées 
et pas toutes précises. Les inventaires après décès ne précisent pas 
qui hérite de quoi. Comme il est difficile de savoir où sont les 
ateliers, il est impossible de savoir si des membres d’une même 
famille travaillent ensemble au même endroit. Dans l’état actuel 
de la recherche, nous n’avons pas trouvé de cas avéré.

2.1.18.1.2 Les familles potières
Le phénomène dynastique est pris en compte conventionnellement 
à partir de la troisième génération. Stricto sensu, seules sept familles 
sont concernées à Bonfol ; elles sont décrites ci-dessous. Mais ce 
modèle familial professionnel ne semble pas exclusif. Ainsi, le 
mode de transmission du métier de père en fils aîné, qui favorise 
le développement de familles professionnelles de type dynastique 
(structure verticale), côtoie-t-il la transmission du métier aux frères 
puînés, ce qui engendre des familles à structures horizontales 412.

Vingt-quatre dynasties ont pu être mises en évidence. Leur sélection 
s’est basée sur la profession des parents, ce qui suppose tout d’abord 
que cette dernière a pu être établie avec suffisamment de probabilité 
et qu’elle a un lien avec la poterie. Toutes ne sont pas traitées avec 
la même exhaustivité. À titre d’exemples de dynasties potières, nous 
avons retenu les familles Allemand, Baillif, Barthe, Beauron, Biétry, 
Bregnard, Gaibrois, Henzelin, Migot, Montavon, Pouchon, Richard 
et Tock. Le détail du destin de ces familles montre qu’il n’y a pas de 
modèle unique, ni dans la transmission du métier d’une génération 
à l’autre, ni en matière du choix du conjoint.

Famille Allemand
Le lieu d’origine de la famille Allemand reste inconnu, mais Jean 
Pierre Allemand acquiert la bourgeoisie de Bonfol vers 1763, 
étape indispensable à l’accès au bois utilisé comme unique com-
bustible pour cuire la poterie. Il épouse Marie Anne Biétry de 
Bonfol qui n’est autre que la sœur de Jean Pierre Biétry, potier 
établi à Cheyres dans le canton de Fribourg. Ils ont deux fils 
potiers. Le premier, Laurent, né avant 1757, se trouve entre 1770 
et 1773 à Cheyres où il fait probablement son apprentissage 
chez son oncle, Jean Pierre Biétry 413. Il passe sa maîtrise en 1778.  
Il épouse Marie Anne Riat-Macquat de Bonfol ; après son veu-
vage, cette dernière épousera le potier Jacques Laurent Pouchon. 
Laurent Allemand n’a pas de descendants vivants. Son frère Jean 
Pierre, que l’on retrouve également à Cheyres comme parrain 
dans la famille Biétry le 3 mai 1772 où il fait sans doute égale-
ment son apprentissage, exercera successivement les activités de 
potier (1793), marchand de poterie (1802-1804) et manouvrier 
(1807-1811). Il épouse Anne Marie Lachat de Bonfol 414, qui est 
potière et marchande de poterie entre 1796 et 1798 au moins. Ils 
n’ont pas de descendants potiers connus. La famille Allemand 
illustre le cas d’une famille où une seule génération (deux fils) 
est concernée par la poterie : leur origine extérieure ne permet 
pas de connaître leur motivation à s’établir à Bonfol, ni de savoir 
si le père était déjà potier.

Famille Baillif
L’arbre généalogique des descendants de François Baillif 
(1705 ?-1757) 415, mentionné comme potier en 1751, montre 
que son patronyme s’est transformé en Bailly dans la première 
moitié du xviiie siècle ; ses cinq enfants le portent avec la nouvelle 
orthographe. Cette famille Baillif donne six générations d’arti-
sans ou de vendeurs de poterie entre le milieu du xviiie siècle et le 
début du xxe siècle. Elle permet d’observer que, même dans une 
ancienne famille de Bonfol, il n’y a pas de systématique, ni dans 
le choix du prénom du fils aîné, ni dans le milieu profession-
nel du conjoint. Dans la deuxième génération les deux garçons 
deviennent potiers. On ne connaît pas le métier des conjoints 
des cinq filles. Alors que l’aîné Jean Jacques meurt relativement 
jeune sans descendance, son frère puîné Jean Pierre choisit son 
épouse au sein d’une famille non potière et a cinq enfants. Leurs 
quatre fils deviennent tous potiers, alors que leur fille Margue-
rite semble hériter d’une partie de l’outillage que l’on retrouve 
dans son inventaire. Ces outils ne peuvent provenir de la famille 
de son mari, qui n’est pas du même milieu. Les quatre garçons 
épousent d’ailleurs tous des filles de potiers, soit de Bonfol, soit 
d’ailleurs (Héricourt, Vuadens). La conscience de faire partie 
d’une corporation semble faire irruption dans les mentalités 
dans les années 1770-1780, époque de leurs mariages ; l’appar-
tenance au milieu semble plus importante que l’origine locale. 
À la quatrième génération, six des sept garçons embrassent la 
profession de potier. Seuls deux d’entre eux épousent des filles de 
potiers, alors que plusieurs de leurs sœurs épousent des potiers. 
D’abord installé dans le canton de Fribourg d’où sa mère est ori-
ginaire, Pierre Claude revient à Bonfol, où la famille Baillif est 
déjà puissamment représentée.

La génération suivante voit un à deux potiers (ou colporteurs de 
poterie) se succéder dans chaque famille, mais seuls deux parmi 
eux épousent une fille de potier. La sixième et dernière généra-
tion de potiers Baillif est représentée par trois fratries de deux ou 

Années Hommes Âge Femmes Âge Hommes 
et femmes

Âge

1770 -1779 6 41,17  6 41,17
1800 -1809 18 53 2 34,5 20 51,15
1810 -1819 8 59,63 1 56 9 59,23
1820 -1829 15 63,8 7 69,43 22 65,59
1830 -1839 12 64,42 1 68 13 64,70
1840 -1849 20 64 6 65 26 64,23
1850 -1859 17 69,82 1 81 18 70,44
1860 -1869 15 68,47  15 68,47
1870 -1879 16 58,56  16 58,56
1900 -1909 5 59  5 59,00
Moyenne 132 60,43 18 66,73 150 61,89

Fig. 31. Évolution de l’âge au décès par sexe et cumulé par tranches 
chronologiques de 20 ans, basée sur les 150 cas dont les dates de naissance 
et de décès sont connues. 
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Potiers_Bonfol)
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trois potiers. Parmi les derniers représentants de la profession de 
potier indépendant, Jean Baptiste Germain Baillif, mort en 1903, 
représenté peu avant son décès sur le tableau d’Albert Merguin 
(quatrième de couverture) 416, et Sylvain, mort en 1905. Au sein de 
cette fratrie, les trois frères sont potiers et les deux sœurs épousent 
des potiers, alors que, parmi les enfants de Jean Jacques Baillif et 
de Monique Corbat, les deux fils deviennent potiers, une fille est 
colporteuse de poterie et trois autres sœurs épousent des potiers.

L’histoire de « Pierre » Claude Baillif illustre le cas d’un potier 
enclin aux déplacements, ce qui reste rare. Il s’est installé à Bonfol 
lors de son mariage avec Marie « Catherine » Gorcy du village voi-
sin de Réchésy en 1806 417 ; à la naissance de son dernier enfant, 
en 1815418, on le retrouve en 1817 dans le canton de Fribourg 419.  
Il s’établit finalement à Réchésy 420, patrie de sa femme. Ils reviennent 
à Bonfol, à une date indéterminée, puisque Catherine Gorgy y décède 
le 18 mars 1846 421. Cette relative intinérance permet d’émettre, une 
hypothèse pour expliquer le fait qu’il n’est pas resté à Fribourg :  
il pouvait travailler à Réchésy une argile de qualité proche de celle 
de Bonfol, alors que l’argile fribourgeoise l’obligeait à s’adapter à de 
nouvelles techniques de production qu’il ne maîtrisait pas.

Famille Barthe
Deux générations de potiers se succèdent dans la famille Barthe.  
Le premier potier connu est Jean « Pierre » (vers 1748 - 25.10.1807).  
De son mariage avec Marie Chapuis naissent cinq enfants ; un seul 
sera potier et cultivateur, Jean « Jacques » (22.04.1780 - 17.03.1845). 
Les trois épouses successives de ce dernier viennent du milieu de la 
poterie. Marie Comment (23.05.1778 - 22.11.1807), tout d’abord, 
qu’il épouse le 26 novembre 1805, un mariage resté sans descen-
dance. Marie Comment est la sœur du potier Conrad Comment. 
Le 19 juillet 1809, deux ans après le décès de sa première épouse, 
Jacques Barthe se marie avec la sœur de sa belle-sœur, Marie Agathe 
Friat, originaire de Damphreux mais établie alors à Porrentruy. Cette 
dernière n’est pas liée à la poterie ; ils auront neuf enfants, dont 
cinq seulement dépasseront l’âge de 20 ans. En troisièmes noces, le  
22 juillet 1828, Jacques Barthe épouse Marie Anne Montavon, fille 
du potier Joseph Montavon et sœur du potier Jean Montavon de 
Bonfol. Malgré trois mariages, ce potier n’a pas de successeur dans 
la poterie.

Famille Beauron
Germain Beauron (15.05.1754 - 18.02.1843) était menuisier. Le 
9 avril 1786, il épouse Anne « Marie » Fritsch, de Grenzingen. 
Ce couple ne travaille pas du tout dans le secteur de la pote-
rie. Ils ont huit enfants, dont deux décèdent très jeunes. Parmi 
les survivants, cinq travailleront dans la poterie. L’aîné, Chris-
tophe « Laurent » est dit potier en 1812 et 1813 422 (24-25 ans), 
puis « menuisier » entre 1821 et le 7 juin 1827, date à laquelle 
il émigre en Amérique, raison pour laquelle la profession de ses 
quatre enfants est inconnue. Son frère, Jean Pierre Beauron, est 
dit potier en 1821. Il épouse Marguerite Cherey, d’origine bre-
tonne mais qui avait un oncle dans la localité voisine de Faveroy 
(Terr. de Belfort, F). Leur frère Jean Jacques est dit potier, puis 
« vernisseur » puis « menuisier » en 1821. Il émigre plus tard, le 
4 mars 1842. Ni son épouse, ni ses enfants ne seront potiers. Le 
quatrième fils, Pierre Ignace est vernisseur, également ; il épouse 
une Allemande de Ehrenstetten, Marie Hélène Müller. Leur sœur 
Marie Anne épouse Ursanne Baillif, potier à 19 ans, dont elle 
aura trois garçons, dont un potier et un colporteur de poterie.

La famille Beauron n’entre que ponctuellement dans le milieu 
de la poterie, ce qui ne semble pas poser de problème. Excep-
tion faite des enfants de Marie Anne, une seule génération est 
concernée par cet artisanat, comme si cette conversion subite 
dans la poterie était plus redevable à une tendance économique 
qu’à une véritable vocation. Ce secteur artisanal devait être atti-
rant dans le premier quart du xixe siècle, mais la crise qui a suivi 
a eu rapidement raison des aspirations de ces « nouveaux » qui 
ont choisi la reconversion dans la menuiserie, métier du père, 
ou l’émigration.

Famille Biétry
Parmi les six branches de Biétry que l’on compte à Bonfol au 
xviiie siècle, toutes comportent des potiers. Celle qui présente la 
plus grande longévité, puisqu’elle compte jusqu’à sept généra-
tions, débute avec le potier Conrad Biétry le Vieux 423, né avant 
1710. En 1740, il épouse Élisabeth Montavon, dont l’ascendance 
n’est pas connue. Ce couple a trois enfants, des garçons qui 
deviennent tous potiers : Jacques (vers 1734-1810), Jean Pierre 
(avant 1740-1784) et Joseph (vers 1741-1814).

À son tour, Jacques a quatre enfants, quatre garçons avec Marie 
Anne Biétry, dont l’ascendance n’est pas connue. L’aîné, Joseph 
(vers 1757-1807) devient potier et épouse une fille de cultivateur, 
Agathe Chapuis. Le deuxième, outre la profession de cultivateur, 
exerce celle de marchand de poterie, activité complémentaire à 
celle de son père et de son frère. Le troisième, Jean Pierre, cultiva-
teur, épouse une fille de potier, Marie Jeanne Richard. On ignore 
la profession du quatrième, Jean Pierre.

Si le troisième frère potier, Joseph, n’a pas de descendance, il 
en va tout autrement de Jean Pierre. Ce dernier se marie deux 
fois. Une première fois avec Agathe Pouchon, dont il a deux fils, 
Jacques Ignace (1758-1824) et Jean. Seul l’aîné devient potier. 
Il épouse une fille de cloutier, Marguerite Chevrolet, avec qui il 
a sept enfants, dont un seul reste dans le domaine de la poterie, 
André (1814- ?), qui sera colporteur de poterie. Il épouse Mar-
guerite Montavon (1814-1880), fille de cultivateur-manouvrier 
mais petite-fille de potier, avec qui il a onze enfants. L’aînée, 
Magdeleine Sophie (1835-1909), retrouve le giron de la poterie 
avec son mari, Joseph Théophile Henzelin, potier et cultivateur 
né en 1835, alors que le plus jeune fils, François Martin Léon, 
né en 1855, choisit de devenir comme son père colporteur de 
poterie. Son fils Léon François Joseph (1876-1934) poursuivra 
d’ailleurs la tradition familiale du colportage, soit la sixième 
génération attachée à la poterie.

De son second mariage avec Marie Frossard (1728 ?-1804), Jean 
Pierre Biétry a encore sept enfants dont quatre maintiennent l’at-
tachement à la poterie. Deux garçons, Jean Pierre (1764-1840) 
et Jean Pierre (sic) (1771- ?) sont potiers. Le plus âgé, surnommé 
Foyon pour le distinguer de son frère cadet « Le Jeune », épouse 
une française de Saint-Dizier, Catherine Vuillomin. Deuxième 
des cinq enfants connus de ce couple et seul fils atteignant l’âge 
adulte, Jean Pierre (1793- ?) sera sergent d’élite et potier. De son 
premier mariage avec Marie Marguerite Chevrolet, ce dernier a 
douze enfants, dont un seul sera potier, Jean Pierre Maurice, né 
en 1819. Celui-ci choisit sa première femme au sein de la corpo-
ration : Marie Anne Cécile Bregnard (1825-1875) est fille, sœur 
et nièce de potiers. Des neuf enfants qu’ils ont ensemble, sur les 



54

CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

trois fils qui atteignent l’âge adulte, un seul devient potier, Jus-
tin, né en 1852. Avec son épouse Marguerite Louise Baillif, issue 
d’une famille de potiers, ils ont huit enfants, dont Henri Paul 
(1877-1955) – malaxeur à la manufacture de poterie Chapuis à 
Bonfol, dont l’épouse, Anna Emma Gaibrois, est colporteuse en 
1905 – et une fille, Marie Catherine (1876-1858), qui épouse le 
colporteur Jacques Émile Biétry, représentant la septième géné-
ration de Biétry actif dans la production ou la vente de poterie. 
Avec sa deuxième épouse Françoise Hubleur, le sergent et potier 
Jean Pierre Biétry n’a pas de descendant. En troisièmes noces, il 
épouse Marie Élisabeth Schaltenbrand, originaire du village voi-
sin de Pfetterhouse, alors veuve de Joseph Alexis Biétry et avec 
qui il a encore trois enfants dont aucun ne sera représentant de 
la corporation potière. La seconde épouse de Jean Pierre Maurice 
Biétry est Monique Victoire Corbat (1833-1905), alors veuve du 
potier François Xavier Nicolas Bregnard.

Parmi les enfants de Jean Pierre Biétry et de Marie Frossard, on 
compte encore Ursule, née en 1761, dont la fille Marie Margue-
rite (Chevrolet) épousera son cousin sergent d’élite et potier, 
Jean Pierre Chevrolet, et Marie Jeanne qui épouse Joseph Gai-
brois dit Coreigat (1762-1807), tout à la fois cultivateur, potier 
et marchand.

Famille Bregnard
Il s’agit d’une véritable dynastie que l’on peut suivre sur 
cinq générations de potiers. L’aïeul et premier potier connu 
est Pierre Bregnard « Le Jeune », né avant 1720. Il épouse la 
potière Marie Jolidon. De leurs trois enfants, deux resteront 
dans le milieu de la poterie, Marie Anne (née avant 1742) et 
Jean Pierre (1747-1807), le troisième, François, épousant une 
fille de maréchal, puis une sage-femme. Jean Pierre épouse 
d’abord Marie Vernier, qui n’est pas issue du milieu de la 
poterie, puis, en secondes noces, Marguerite Baillif 424, fille de 
potier. Leur descendance n’est pas connue. En revanche, Marie 
Anne a plusieurs enfants. Un premier fils naît hors mariage 
en 1760, puis un second, Jean « Pierre » dit Piegat, potier, vers 
1768. Ce dernier aura treize enfants avec Marie Anne Cha-
puis, dont trois seront potiers : Jean Pierre (1789-1855), Jean 
« Pierre » dit Lellet (1791-après 1820), qui épousera la fille et 
sœur de potiers Marianne Baillif, veuve de Thiébaut Henzelin, 
lui-même potier ; le seul fils de ce dernier couple, Jean Pierre 
dit Dion sera également potier. Leur troisième fils potier, Ger-
main, dit Tambour ou Piegat (1797-1839,) épouse Marianne 
Macquat, fille du potier Jacques Macquat. De ce couple naî-
tront neuf enfants, dont Marguerite Julie (1821- ?) qui épou-
sera le fils du potier Joseph Henzelin, Joseph « Melchior » ; 
Jean Pierre Étienne, né en 1822, qui épousera Marie Anne Bal-
bine Gaibrois dit Corregat, dont la mère est une fille de potier, 
et Jacques Guillaume (1832-après 1875), potier.

Famille Gaibrois
Le premier potier de cette famille, Michel Gaibrois dit Coreigat,  
est né avant 1718 425. On ne le trouve comme potier qu’en 
1770 426. Il meurt entre le 24 mai 1776427 et le 28 février 1785 
à Bonfol, puisque sa femme Anne Marie Corbat est veuve lors 
de son décès intervenu à cette date 428. Son fils Louis est attesté 
comme potier en 1770 et 1774. Avec Barbe Annetonnet, il aura 
un enfant potier, Pierre Antoine, qui poursuit la tradition potière 
familiale à Bonfol 429.

Jean Jacques Gaibrois dit Coreigat, né vers 1753, est cultivateur 
et potier à Bonfol 430. Avec Anne Marie Fauciers de Pfetterhouse, 
ils ont notamment un fils potier et marchand 431, Jean Jacques 
dit Fossée 432.

Une autre branche de Gaibrois dit Coreigat est intéressante 
non en raison d’une succession conséquente de générations de 
potiers, mais parce que deux frères et une sœur exercent cette 
profession en même temps : Jean Pierre, cultivateur et potier 
(03.03.1773 - 31.07.1849) qui épouse Marie Jeanne Macquat, 
sœur de potier 433 ; leur fille Marie Anne épousera le potier Laurent 
Chapuis dit Fontaine 434 ; François (18.10.1779 - 21.09.1808) 435 ; 
leur sœur Marianne épouse le potier Jean « Germain » Corbat 436.

La dernière famille Gaibrois à laquelle nous nous intéressons 
descend de Jean Pierre Gaibrois, tailleur à Bonfol (vers 1737-
11.11.1816), dont les deux fils Jean Jacques (14.11.1776 437- 
23.05.1810 438) et Sébastien (24.11.1778 439- 08.07.1834 440) 
deviennent potiers vers la fin du xviiie siècle, alors que rien dans 
leur famille ne les y prédestinait, ni du côté maternel, ni du 
côté paternel 441, comme si cette profession connaissait un essor 
conséquent qui captait de nouvelles forces vives. Le petit-fils de 
Sébastien, Sébastien Pierre, sera de nouveau potier, après une 
éclipse d’une génération due à la profession de son père Joseph 
Étienne, horloger 442.

Famille Henzelin
Ce patronyme est déjà mentionné dans la montre d’armes de 
1513. Les comptes de la ville de Porrentruy signalent Guenat 
Henzelin de Bonfol qui réalise en 1550 un poêle pour la cour-
tine 443. Dans notre échantillon de 312 individus entre 1722 et 
1920, le plus ancien porteur de ce nom de famille est potier 444. 
L’état des sources ne permet pas de lier les neuf branches d’Hen-
zelin répertoriées qui comptent seulement deux générations à 
chaque fois, à l’exception de la première branche, bien étoffée, 
qui en compte six.

La branche la plus ancienne émane du potier Pierre Ignace Henze-
lin, né avant 1729 445. Parmi ses trois fils, seul Ignace, né en 1754, 
sera potier 446. Des cinq enfants que ce dernier aura avec Élisabeth 
Bregnard, seul Jean Pierre pratiquera la poterie, tout en vendant 
du bois 447. Sa femme, Marie, est fille du potier Marc Marquis et de 
la potière Marie Montavon. Leur fils Joseph Melchior dit Chailat 
est le seul de leurs dix enfants à être potier, il possède même un 
four 448. Avec Joséphine Neule, il aura également dix enfants, dont 
quatre resteront dans le giron potier : Joseph, Marie « Florentine », 
Marie « Amélie » et François-Xavier. Les enfants de Joseph et de 
Marie Amélie seront colporteurs de poterie.

Famille Migot 449

Jean Georges Migot, potier de terre, bourgeois de Montbé-
liard (22.02.1691), fils d’un coutelier, petit-fils d’un cordier et 
d’un tisserand. Jean Georges est donc le premier Migot potier. 
Il se marie une première fois en 1716 avec Élisabeth Margue-
rite Martin, puis avec Catherine Monnier le 19 mai 1750. De sa 
première union, douze enfants naissent, dont cinq décèdent en 
bas âge. Les deux garçons survivants, Jean Georges (16.03.1725) 
et Léopold Emmanuel (Montbéliard 10.09.1733 - Héricourt 
18.11.1808), deviennent potiers de terre. Jean Georges épouse 
Catherine Élisabeth Wetzel ; leur descendance n’est pas connue.  



55

Chapitre 2. La poterie et ses artisans

Léopold Émmanuel épouse le 6 mai 1755 Catherine Claudine 
Lods de Champey (Haute-Saône, F), fille et petite-fille de meu-
nier. Ce couple a treize enfants, dont six meurent avant leur 
dixième anniversaire. Parmi les survivants, Élisabeth, née le 
3 novembre 1765, épouse le potier Laurent Baillif de Bonfol ; 
Léopold Émmanuel, potier de terre et chasseur de la garde natio-
nale d’Héricourt qui se marie deux fois, mais n’aura aucun potier 
connu dans sa descendance ; Pierre Frédéric (né en 1776) épouse 
Suzanne Catherine Vaisseau (six enfants, pas de potiers) ; Cathe-
rine épouse Jean Jacques Baillif le Jeune de Bonfol, membre 
d’une importante dynastie de potiers Baillif de Bonfol ; Georges 
(né le 23 février 1781), qui sera cultivateur, puis potier (1825). 
Ce dernier aura sept enfants connus, dont deux potiers : l’aîné, 
Christophe, potier, puis ouvrier tanneur, et Léopold « Frédéric ».

Avec Laurent Baillif de Bonfol, Élisabeth a sept enfants connus 450, 
dont quatre survivent. Le couple s’installe à Héricourt où Élisa-
beth meurt le 7 février 1821. Les deux garçons, Jean Claude et 
Nicolas, sont indiqués comme potiers lors de leur mariage.

Famille Montavon 451

Les quatre branches principales de Montavon comptent un 
nombre inégal de générations de potiers. Le fils du potier 
Pierre dit Pierrat (avant 1708-1729) sera, curieusement, maître 
d’école, avant que son fils Jean Jacques ne renoue avec la pote-
rie. Il sera suivi en cette profession par son fils Nicolas. Sa fille 
épouse un potier, Joseph Montavon. Ces derniers auront un fils 
potier, Jean, et une fille, Marie Anne, qui épousera un potier en 
secondes noces.

Une autre branche prend sa source avec Germain, né avant 1702, 
maître potier de terre qui aura un garçon potier, Pierre Ignace. 
Des quatre enfants connus de ce dernier, Pierre Ignace sera potier 
et sa sœur Marie épousera un potier, Jean-Pierre Lançon.

Des cinq enfants connus de Jean-Jacques et Marie Boinay, Fran-
çoise épousera Germain Pouchon le Vieux (voir famille Pou-
chon) ; Henri sera potier et épousera une fille de potier, Marie 
Jeanne Biétry (voir famille Biétry). Ces derniers auront au moins 
cinq enfants, dont François, potier ; Marie, qui épousera un potier 
(Marc Marquis) et sera aussi potière et marchande de poterie ; 
Pierre, qui, quoique manchot, vendra de la poterie ; enfin, Joseph 
Alexis qui sera potier et marchand de poterie.

Quant au potier Jean Pierre Montavon, il épouse Marie Gaibrois 
dite Maillat, issue d’une famille de cultivateur. Ses descendants 
resteront dans l’agriculture.

Famille Pouchon
Le premier potier Pouchon connu est Jean. Le 31 mai 1640, ce 
potier reçoit une amende du Conseil de Porrentruy pour avoir 
tenu a vendre ses pots de terre les feste et saincts dimanches oultre 
les deffenses. Également poêlier, il fait des réparations aux poêles 
de l’Hôpital l’année suivante 452. On trouve ensuite Jacques, né 
avant 1700 et mort entre 1726 et 1733 453. Son épouse Agathe 
Baillif est également potière. Il s’agit donc d’une tradition fami-
liale assez ancienne dans cette famille.

Germain le Vieux, né avant 1726, est maître potier 454. Son épouse, 
Françoise Montavon de Bonfol, est la sœur d’un maître potier, 

Henri Montavon. Leur fils Henri Joseph (1756-1807) épouse 
Marie Anne Chevrolet qui est fille d’un cloutier et fabriquant de 
clefs, mais également nièce du potier Biétry de Cheyres et cou-
sine des deux potiers Allemand. Leur fils Joseph (1802-1852) est 
teinturier et potier. Ce dernier épouse Anastasie Félicitas Gigon, 
fille d’un maréchal de Fontenais. De leurs onze enfants, deux 
seulement seront potiers : Joseph Julien (1831-1874), qui épou-
sera la fille du potier Jean Baptiste Baillif, Marie « Catherine » 
et Maurice Eugène (1834-1879), qui part pour Paris en 1860 
mais meurt à Porrentruy. Un autre de leur fils, Conrad « Louis », 
devient monteur de boîtes dans l’horlogerie.

Dans cette famille, un seul potier par famille est attesté. L’excep-
tion est représentée par Maurice Eugène qui s’exile avec sa sœur 
à Paris. Les potiers épousent des femmes de Bonfol, sauf Joseph. 
Les non-potiers choisissent leur femme plus librement.

Le cas de Pierre Joseph Pouchon (1804-1873) dit Potie est nou-
veau. Alors âgé de 17 ans, sous le régime bernois, il fait son 
apprentissage de potier alors qu’il ne vient pas d’une famille 
potière. Son père Laurent (12.08.1765 - 10.01.1828) était 
manœuvre, maçon et boulanger (1817), quant à sa mère, Marie 
Françoise Prudat, elle n’était pas non plus issue d’une famille de 
potiers.

Jacques Laurent Pouchon (05.02.1754 - 01.11.1820) illustre 
quant à lui une autre situation encore : l’introduction par les 
femmes du métier de potier dans une nouvelle famille. Il est, 
en effet, le fils de Laurent Pouchon (avant 1734 - après 1765, 
de profession inconnue) et fait son plaidement en 1765 chez 
Pierrat Montavon. Il épouse ensuite une veuve de potier, Marie 
Anne Riat-Macquat, veuve de Laurent Allemand. Leur fille Marie 
Anne épousera Jean Jacques Bregnard dit Feuille, qui est égale-
ment potier.

Famille Richard
Parmi les membres du clan Richard, on trouve une seule famille 
de potiers, mais tous les hommes exercent cette profession. Elle 
s’étend sur trois générations. Joseph Richard (1718-1798) est dit 
potier dans le dénombrement de 1770. Il épouse en secondes 
noces Marie Jeanne Montavon. Du premier lit, il a deux gar-
çons qui seront tous deux potiers : tout d’abord Jean Pierre, 
qui reprend l’atelier de son père en 1777, est encore potier en 
1810, mais devient cultivateur en 1817 et 1821. Il épouse Marie 
Comment. Leur fille Marie « Jeanne » épouse un fils de potier.  
Le second fils, Joseph, est potier également.

Famille Tock 455

Cette famille peut être suivie sur quatre générations à Bonfol. 
Le premier arrivé, Romain « Xavier », né à Rothenburg (LU) le 
16 janvier 1780 456, est le troisième fils connu de Léonard Tock, 
un marchand ambulant. Manœuvre ou marchand de faïence, il 
épouse à 23 ans, sans doute pour éviter la conscription, en juillet 
1803 à Bonfol, Marie Baillif de douze ans son aînée 457. Cette 
dernière meurt en 1811 et il se remarie trois mois plus tard avec 
Marie Barbe Élisabeth Bregnard, fille et petite-fille de potiers, de 
son âge 458. Parmi leurs onze enfants, un fils sera potier, Pierre 
Joseph, dont la descendance est développée ci-dessous ; Louis 
Jacques, fils de leur fille Marguerite Marie Jeanne, épouse de Jean 
Pierre Pfurter, brossier 459, sera tuilier.
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Le père de Romain « Xavier », Léonard Tock, marchand de poterie 
sans domicile fixe, né à Bruxelles le 26 février 1744 460, est attesté 
pour la première fois à Bonfol avec trois garçons de 12, 14 et 
15 ans en 1808 461. Il est de nouveau mentionné l’année suivante 
en compagnie d’un garçon de 13 ans 462. Sa femme, née vers 
1750 à Rancon dans le Limousin, n’est pas mentionnée à Bonfol 
à cette date. On la retrouve le 2 juin 1821 à Vieux-Ferrette, à son 
décès 463. Pour l’instant, sept enfants de ce couple sont connus. 
Léonard Tock meurt à Bonfol le 28 février 1832 464. Les lieux 
de naissance et de mariage de ses différents enfants permettent 
de suivre à grands traits les déplacements incessants du couple 
Tock et de ses descendants. Partis de Bruxelles où leur premier 
fils connu serait né en 1767 465, on les retrouve à Rothenburg  
(LU-1780), Soleure (SO-1795) et Willisau (LU-1799), où 
naissent les premiers petits-enfants 466.

Cette famille, dite encore sans domicile en 1818 lors du mariage 
de leur fils Pierre à Vieux-Thann, reste un cas particulier parmi les 
familles actives dans le domaine de la céramique à Bonfol. Les 
deux premières générations de Tock apparaissant à Bonfol sont 
des marchands ambulants, des colporteurs, entre autres de poterie.

Fils aîné de Romain « Xavier » et de Marie Barbe Bregnard, Pierre 
Joseph Tock, représentant la troisième génération dans la région, 
sera le premier de la famille à se fixer comme potier. L’influence 
de la famille de sa mère n’y est certainement pas étrangère. Il aura 
quatre descendants qui perpétueront l’art de la poterie. François 
Xavier devient potier 467. Deux de ses filles seront colporteuses de 
poterie : Fidélia Séraphine et Lina Maria 468. Son deuxième fils, 
Joseph Alphonse, potier 469, meurt à Saint-Ursanne 470. Arsène 
Fidèle prend pour épouse une fille et sœur de potier, Marie Anne 
Virginie Bregnard 471 ; une de leurs filles, Marie-Laurence, engen-
drera René Tock qui fera un apprentissage de potier 472. Quant 
à Catherine, elle épouse Jacques Édouard Henzelin issu d’une 
famille de tonneliers 473, qui devient potier, sans doute pour inté-
grer la famille Tock, ce qui ne manque pas de souligner la bonne 
intégration de cette famille dans un village potier assez replié sur 
sa tradition.

D’origine étrangère à la commune, la famille Tock présente en 
outre un comportement légèrement différent des autres dans 
le choix des partenaires. Les épouses ne sont pas choisies sys-
tématiquement à Bonfol. Plusieurs membres quittent le village.  

Beaucoup se marient et naissent dans d’autres localités, témoi-
gnant de la mobilité géographique de cette famille, une caracté-
ristique qu’elle garde jusqu’à la fin du xixe siècle.

2.1.18.2 Les potiers de Cornol
Le corpus des noms de potiers actifs à Cornol atteint 50 unités 474. 
La période concernée s’étend de 1715 à 1891. Si la plupart des 
patronymes rencontrés sont originaires du village (Berret, Carret, 
Gaignat, Hêche, Sanglard et Surmont), d’autres, plus exception-
nels, proviennent d’Alsace (Knepfler), de Lorraine (Adam) ou de 
Suisse (Baurer). Parmi ces derniers, seul Adam a fait souche à Cor-
nol, un patronyme toujours abondamment porté dans la région.

Comme c’est le cas à Bonfol, ces familles ont parfois su relayer 
la profession de potier sur deux, trois, voire quatre générations 
(Adam, Berret). Cependant, le contexte général semble un peu 
différent entre ces deux localités. Les différences portent sur le 
nombre de potiers (cinq fois moins nombreux à Cornol qu’à 
Bonfol) et le nombre de patronymes concernés. La politique 
matrimoniale diffère également sur un point essentiel : le choix 
des épouses. Si, à Bonfol, la femme est le plus souvent choisie au 
sein des familles potières, ce n’est pas du tout le cas à Cornol où 
la sélection semble reposer sur d’autres critères. Il arrive souvent 
qu’elles soient issues d’autres localités ou, si elles viennent de 
Cornol, que leur famille n’ait rien à voir avec la poterie.

2.1.18.3 Les Reiser : une dynastie de potiers, de Rouffach à 
Charmoille et Porrentruy

On connaît onze potiers Reiser 475 entre 1704 et 1837 (fig. 32), 
représentant quatre générations successives. Vraisemblablement, 
ce sont ces émigrés de Rouffach, localité potière alsacienne, qui 
ont introduit la poterie au village de Charmoille. L’argile était, 
en effet, exploitée depuis le xvie siècle en tout cas dans cette loca-
lité pour fabriquer des tuiles (chap. 3.10.5), mais aucun potier, 
qu’il soit fornetier ou fabricant de vaisselle, n’y est attesté avant 
l’arrivée de Jean Georges Reiser en 1704. Ce n’est que dans la 
deuxième moitié du xixe siècle que l’on observe des potiers 
autochtones. Tous ces potiers Reiser descendent du seul pion-
nier, « Johannes Georges ». Ils conservent leur statut de résident 
à Charmoille jusqu’en 1820, date à laquelle tous les Heimat-
losen sont incorporés dans la communauté des citoyens sous le 
régime bernois. Deux des cinq fils potiers de Johannes Georges 
(Johannes et Joseph) vont s’installer à Porrentruy.

 

Johannès Georges
(1682-1768)

Épouse 1°
Clémence Poupon 

Épouse 2°
Jeanne Ursule Rompl  

Jean Henri 
(1716 - 1789)

Pierre François
(1772-1837)

Johannès
(1720 - 1773)

Épouse 1°
M. H. Beuret

Pierre François
(1719 - 1788

Épouse 1°
V. Rothet

Jean Pierre 
(1745-1832)
Épouse 1°

S. Bron

Pierre Etienne
(1753 - 1832) 

François Ignace 
(1783 - ?) 

Blaise
(env. 1749-1794)

Épouse 
Marie Elisabeth Heitschlin 

Joseph
(1722 - apr. 1762)

Fig. 32. Arbre généalogique simplifié 
des potiers Reiser. En orange : potiers 
à Charmoille ; en bleu clair : potiers à 
Porrentruy. 
(AAEB, D9/37 broch. arbre généalogique 
Reiser établi par Maurice Reiser, état 
31.10.1991 et diverses sources complé-
mentaires rassemblées par l’auteure)
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2.2 Matières premières, moyens de production et 
chaîne opératoire de la poterie

Le terme « céramique » désigne tout objet argileux, mis en forme 
à l’état plastique, séché pour perdre une partie de son eau de 
constitution, puis cuit pour acquérir sa forme et sa solidité défi-
nitives. Pour des raisons d’hygiène (imperméabilité, résistance, 
entretien) autant que d’esthétique (pour en masquer la couleur 
ou pour servir de fond à un décor), l’argile du tesson est souvent 
recouverte d’un engobe*, d’une glaçure* ou d’un émail, minces 
couches parfois juxtaposées en vue d’obtenir l’effet souhaité 
après cuisson. Les possibilités technologiques sont déterminées 
par la composition de l’argile utilisée. Selon sa nature, il est pos-
sible de faire de la poterie, de la faïence, de la faïence fine, du 
grès ou de la porcelaine. Le type d’argile est déterminant pour la 
fonction des récipients qui en sont tirés. Dans le cadre du pré-
sent chapitre, seules les techniques mises en œuvre et attestées en 
Ajoie sont décrites, c’est-à-dire la terre cuite et la poterie glaçurée. 
Aux époques considérées, la totalité de la chaîne opératoire est 
menée par le potier, éventuellement accompagné d’aides ponc-
tuelles pour certaines étapes. La spécialisation des tâches mise en 
œuvre dans les faïenceries n’a pas eu d’influence sur l’organisa-
tion des ateliers familiaux de la région.

Au niveau théorique, ces thèmes techniques peuvent être abor-
dés au travers des écrits contemporains (seconde moitié du 
xviiie siècle - début du xixe siècle), tels l’Encyclopédie de Diderot et 
D’Alembert 476, ou le célèbre traité d’Alexandre Brongniart 477.

Les aspects techniques mis en évidence par les sources sont loin 
d’être rébarbatifs. Ils fournissent des renseignements sur les res-
sources utilisées, sur les différents moyens de les obtenir et de 

les utiliser, mais également sur la vie même des artisans, sur le 
calendrier de travail, qu’il soit imposé par le climat ou par les 
matériaux, et sur les conditions de travail en général. Alors que 
les tessons de vaisselle de poterie abondent dans les fouilles 
archéologiques, les renseignements concernant les formes et les 
usages précis des récipients fabriqués sont assez rares dans les 
documents. Le volume produit est également difficile à estimer.

2.2.1 Matières premières

La géographie de la poterie est dictée d’abord par les ressources. 
Ce type d’artisanat peut s’installer partout, pour autant que les 
matières premières adéquates et le combustible soient accessibles 
en quantité suffisante dans un périmètre restreint. Pour produire 
de la céramique, quelle qu’elle soit, il faut nécessairement de 
l’argile, de l’eau et du bois. Ces matières premières conjuguées 
au climat dictent une technologie précise qu’il faut appliquer 
pour parvenir à ses fins. Outre les contraintes naturelles et tech-
nologiques, le potier est soumis aux lois des hommes. Or, avant 
la Révolution, l’argile et l’eau à se trouvent soumises au système 
seigneurial des régalies.

2.2.1.1 L’argile

2.2.1.1.1 Ressources géologiques potentielles et localisation des 
gisements exploités

L’Ajoie recèle de grandes quantités d’argiles affleurant ici et là. 
Cependant toutes les ressources potentielles ne présentent pas 
les mêmes qualités et n’ont pas été utilisées à l’époque qui 
nous occupe. En raison des difficultés et des coûts de transport,  
l’hypothèse généralement admise pour la production de poterie 
est que les potiers ont utilisé des argiles locales, proches de leur 

Fig. 33. Extrait de la carte géologique Delle, 
no 475. La zone entourée correspond à celle dont 
les ressources en argile de Bonfol sont les plus 
abondantes.

♥
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lieu de travail, d’un accès facile en surface. Pour l’instant, deux 
types d’argile, d’origines géologiques différentes, ont été identi-
fiés pour un usage potier : les argiles réfractaires et les argiles non 
réfractaires. Les premières permettent de réaliser de la vaisselle 
de cuisson (caquelons, plats à four, pot au feu, etc.), alors que 
les secondes sont réservées à l’usage de vaisselle de préparation, 
de présentation ou d’articles de loisirs et d’hygiène. Toutes deux, 
néanmoins, conviennent pour la vaisselle de table et de service, 
ainsi que pour les tuiles.

Grâce aux analyses archéométriques 478, on sait que les potiers 
de Bonfol ont tiré leur matière première d’une formation appe-
lée « argiles bigarrées de Bonfol » par les géologues locaux 479.  
Le scénario de la genèse de cette formation locale est pour l’ins-
tant le suivant : produits lors du démantèlement de massifs du 
Trias (peut-être les Vosges ou la Forêt-Noire) au cours du Plio-
cène, ces dépôts post-molassiques ont ensuite été charriés en sur-
face vers le Sud durant le Pléistocène supérieur (fin du Tertiaire, 
env. 1,8 Ma) en s’intercalant dans les Sundgauschotter. L’épithète 
« bigarré » est due aux veines jaunes, rouges ou grises caractéris-
tiques que forme le mélange d’origine alluvio-lacustre entremêlé 
de limons argileux blanchâtres. Il s’agit d’une argile non calcaire 
à illite*, riche en quartz contenant un peu de kaolinite 480. En 
l’état actuel des connaissances, cette formation d’environ 1 km2 
n’est pas connue ailleurs 481, ce qui explique le monopole dont 
ont bénéficié les potiers de Bonfol de facto. Selon D. Becker, le 
meilleur gisement se trouve au nord-est du village de Bonfol 482, 
au lieu-dit Sur les Creux (fig. 33). Cette lentille se situe à l’extré-
mité sud du bassin tertiaire du Rhin, au centre d’un petit bassin 
d’effondrement large d’environ 1,5 km orienté est-ouest, où se 
situe l’ancienne carrière exploitée jusque dans les années 1950 
par une fabrique de planelles locale, et comblée plus tard par 
divers déchets chimiques. À cet endroit, la puissance du gisement 
atteint 20 m 483. D’après un document établi dans le cadre des tra-
vaux d’assainissement de la décharge chimique 484, la nappe de 
500 m de large s’étend sur environ 1,5 km de long 485, c’est dire 
que les réserves sont loin d’être épuisées. Ces argiles très pauvres 
en calcium 486 sont donc particulièrement propres à résister à la 
chaleur, bien que la présence de fer, qui agit comme fondant*, 
amenuise un peu cette qualité 487. Leur utilisation pratiquement 
sans taitement préalable a perduré jusqu’au xxe siècle 488. Les 
argiles de Bonfol forment des lentilles d’un volume et d’une qua-
lité variables suivant les endroits, que les potiers savent recon-
naître et utiliser à bon escient. Ils n’utilisent pas la même terre 
pour les tuiles, pour les caquelons ou pour les petits sifflets 489. 
Dans les années 1920 encore, l’entreprise Wild utilise de l’argile 
locale, mais elle se plaint que cette matière première n’est pas 
pure et que les bancs alternent avec des terres impropres ou du 
sable, sans compter le problème des petits résidus calcaires se 
transformant en chaux 490.

Les marnes oxfordiennes utilisées à Cornol sont plus anciennes 
que celles de Bonfol (Tertiaire) et possèdent des caractéristiques 
spécifiques très différentes. Les marnes, en effet, se définissent 
par leur richesse en calcium et sont donc idéales pour la fabri-
cation de poterie de table ou d’hygiène et de faïence 491. D’une 
texture très fine, elles se trouvent sous forme d’épaisses accumu-
lations sous-marines, formant des bancs de plusieurs dizaines de 
mètres d’épaisseur, comme à Cornol par exemple. Elles ne sont 
pas propres à cette localité, mais se rencontrent pratiquement 

dans toute l’Ajoie. Une publicité de 1848 vante les mérites de 
la terre de Cornol pour les fourneaux, très connue pour sa soli-
dité 492, alors que G. Schaller prétend en 1875 qu’on fabriquait 
alors à Cornol des poêles car la localité possédait des gisements 
d’excellente terre réfractaire 493, ce qui n’est géologiquement pas 
soutenable. En raison du faible développement des moyens de 
transport aux époques considérées, nous savons que les gise-
ments exploités sont proches des lieux de transformation 494.

La toponymie 495 a été interrogée pour affiner les questions de 
la chronologie et de la localisation précise des lieux d’extraction 
des argiles à Bonfol. Quelques informations ont été tirées des 
Documents Linguistiques 496, mais les lieux-dits relevés dans 
cet ouvrage ne concernent malheureusement pas l’extraction 
d’argile de façon évidente. Faute de documents, cet exercice n’est 
donc possible que pour les xviiie et xixe siècles, les premières 
informations de type cadastral datant de 1728, fournissant des 
mentions par pie 497 :
– Pied de Montcevi : Au Creux de la Mine ;
– Pied des Estains : Sur les Creus es Couchon ;
– Pied des Bois : Au creux Herbelin, Sur la terre des fournaux ;
– Oeuches 498 : Sur le Creux Grillons.

L’évolution des toponymes – apparition, disparition ou change-
ment de lieux-dits – s’effectue plus ou moins rapidement. Entre 
le cadastre de 1728 et celui de 1760, quelques nouveaux topo-
nymes apparaissent, notamment de nouveaux « creux »: « Sur le 
Creux de Loup », « Creux des Fraises », « Sur les Creux des Longues 
Raies », « Sur le Creux de la Pâle ». Un phénomène d’appauvris-
sement toponymique s’observe ensuite entre le cadastre de 1760 
et celui de 1849. Un grand nombre de lieux-dits disparaissent 
encore entre le cadastre de 1849 et les cartes récentes. De plus, 
jusqu’au milieu du xixe siècle, les cadastres se présentent sous 
forme d’épais registres dans lesquels les parcelles sont classées 
par pie, par lieu-dit puis par râteau 499. Elles sont situées par rap-
port aux propriétaires voisins des quatre points cardinaux. En 
l’absence de plan correspondant, les toponymes sont difficiles 
à situer, parce qu’ils ont souvent disparu des cartes cadastrales 
ultérieures.

Cette multiplication des « Creux » entre 1728 et 1760 suit la 
courbe exponentielle du nombre des potiers. La demande en 
matière première s’accroissant, les petits gisements caractéris-
tiques des argiles de Bonfol s’épuisent, contraignant les produc-
teurs à chercher ailleurs d’autres lentilles de matière première.  
Il est intéressant de constater ici la grande liberté avec laquelle les 
potiers cherchent leur matière première sur le ban de Bonfol, gui-
dés seulement par la recherche de la qualité nécessaire à leur usage, 
sans obligation de se cantonner sur certaines parcelles, comme 
c’est habituellement le cas en raison des déprédations causées par 
ces fouilles, par exemple dans certaines régions de France 500.

Une question se pose à propos des toponymes « Les Creux ». Ils 
ne sont pas l’apanage du territoire de Bonfol, mais se retrouvent 
dans d’autres localités où la production de céramique est attes-
tée, à Cornol par exemple (« Sur les Creux ») ou à Charmoille 
(« Es Creux ») 501. Un procès entre un ressortissant de Bonfol et 
un de Miécourt mentionne un dommage au creux ou pertuis desdi 
potiers 502. Cette anecdote confirme que ce toponyme provient de 
l’action de l’homme et non d’un phénomène naturel. L’extraction 
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de l’argile est effectuée depuis la surface sous forme de grands 
puits. Le toponyme « Sur la terre des fournaux » (1728), non 
localisé pour l’instant, atteste d’un lieu d’extraction spécifique 
aux structures de cuisson, qu’il s’agisse de la terre à fabriquer des 
poêles ou celle des fourneaux à cuire de la poterie. Actuellement, 
à Bonfol, deux lieux-dits renvoient encore à l’extraction d’argile : 
Sur-les-Creux et Les Boulats, à l’est du village 503. En 1912 encore, 
il est décidé de ne pas revenir sur la décision prise antérieure-
ment au sujet de l’extraction de la terre de poterie. On ne peut 
extraire que Sur les Creux 504.

Les études minéralogiques, pétrographiques et chimiques de 
G. Thierrin-Michael sur les argiles d’Ajoie utilisées pour fabri-
quer des poteries ont mis en évidence qu’à Bonfol, c’est l’argile 
bigarrée qui a toujours été utilisée pour la poterie traditionnelle 
antérieure aux manufactures du xxe siècle 505. Ce travail en terre 
franche, dans lequel l’argile est utilisée pratiquement telle quelle, 
sans ajout ni retranchement, a concerné indifféremment la vais-
selle de cuisson et la vaisselle de table. Les environs de Bonfol 
recèlent cependant d’autres argiles, blanche, bleue et jaune. On 
n’a pas pu mettre en évidence l’utilisation de ces dernières, par 
exemple en mélange, avant le xxe siècle. Ce qui démontre une 
bonne connaissance des matériaux par les potiers de l’époque et 
confirme leur attitude conservatrice. Toutes les argiles de Bonfol 
cuisent rouge en raison de l’oxyde de fer qu’elles contiennent. 
Cette couleur est un discriminant qui permet de la distinguer des 
autres productions locales. Jean Jacques Gigandet de Vendlin-
court va conduire de la poterie ou pierre rouge en Suisse 506. Nous 
ignorons de ce fait où était extraite la terre à engobe cuisant blanc 
utilisée pour réaliser les décors au barolet* typiques des produc-
tions de Bonfol aux xviiie et xixe siècles. Aucune mention dans 
les archives n’éclaire cette question. Une analyse archéométrique 
serait utile pour préciser cet aspect des choses.

Bien que la terre réfractaire de Bonfol jouisse d’une grande répu-
tation, il semble que l’on en ait cherché à différentes époques 
dans les environs de Porrentruy, au Voyebœuf 507, notamment 508, 
pour réparer les fourneaux à catelles. L’argile extraite au Voye-
bœuf est-elle réfractaire ? La cour y a également régulièrement 
recours à la fin de l’Ancien Régime encore 509. Une fabrique se 
serait installée à cet endroit dans la seconde moitié du xixe siècle 
(avant 1879), si l’on en croit ce que rapporte le journal Le Démo-
crate 510 ; il est prévu d’y développer de nouveaux poêles dans le 
genre de ceux, réputés, d’Altkirch, ce qui exige de la terre réfrac-
taire. Aucune analyse d’argile n’a encore été effectuée pour véri-
fier la qualité réfractaire de ces argiles.

2.2.1.1.2 Propriété de la terre et accessibilité
La géologie détermine les conditions nécessaires à l’implantation 
de l’artisanat céramique, mais celles-ci ne sont pas suffisantes. En 
effet, l’État, en règlementant l’accès aux ressources et en accor-
dant ou non son autorisation à la création des ateliers, intervient 
de manière cruciale dans le processus de développement de l’art 
céramique, et cela depuis très longtemps. En reliant le mobilier 
archéologique céramique et les rares documents à disposition, 
R. Marti 511 a mis en évidence le lien qui se met en place très tôt, 
au début du viie siècle, entre la centralisation des ateliers produi-
sant la céramique d’usage et les prémices de la mise en place du 
système féodal dans la région du Rhin. Cet auteur suggère que dès 
cette haute époque, les grands propriétaires fonciers s’intéressent 

même à la production des banals ustensiles de cuisine produits 
en argile sur leurs propriétés. Non seulement issus de leur terre 
au sens propre du terme, mais encore tributaires des ressources 
en eau et en bois, les objets fabriqués doivent désormais être 
soumis à leur contrôle. En contrepartie de l’assentiment du pro-
priétaire (souvent un évêque ou un noble tel le duc d’Alsace) 
pour ouvrir une telle exploitation, il faut payer un impôt 512. Seul 
un atelier de grande envergure, produisant des articles de qua-
lité, peut ainsi se permettre de supporter une telle charge fiscale. 
Cette nouvelle situation conditionne l’artisanat potier, qui n’est 
pas le seul concerné par la mise en place de ce système touchant 
également la sidérurgie puis, plus tard, les verreries.

Dans l’ancien Évêché de Bâle, les mines et l’extraction de toutes 
espèces de substances minérales constituent une régale. Le prince 
assujettit par conséquent l’ouverture de carrières et la construc-
tion de fours à chaux à une taxe consignée dans les comptes de la 
seigneurie 513. Par conséquent, les potiers et les tuiliers auraient 
également dû payer une taxe – auquel cas, les mentions du paie-
ment des taxes devraient se retrouver dans les comptes de la cour. 
Or, ces comptes ne signalent aucun impôt versé par les potiers 
et les tuiliers sur l’argile. Curieusement, ce sujet ne fait pas non 
plus partie des franchises décrites dans le rôle d’Ajoie 514. Il faut 
donc en conclure que, bien que pour l’instant on n’ait trouvé 
aucune mention à ce propos, l’accès à la terre n’était pas libre 515. 
Ni les comptes de la ville de Porrentruy, ni ceux de la seigneurie 
n’apportent de réponse quant à une éventuelle taxe perçue sur le 
prélèvement de la terre du Voyebœuf.

Sous le régime français, la situation paraît plus claire : parmi les 
carrières, on distingue les terres à poterie exploitées à ciel ouvert 
de celles en forme de galeries souterraines 516. L’exploitation des 
carrières à ciel ouvert a lieu sans permission, sous la simple sur-
veillance de la police et avec l’observation des lois ou règlements 
locaux 517. Les comptes communaux de Bonfol (an VIII-1813) 
restent cependant muets à ce sujet (pas de recettes liées à des 
concessions de terre).

Sous le régime bernois, c’est la commune qui gère directement 
l’exploitation de l’argile, d’après les délibérations du Conseil et 
de l’Assemblée communale de Bonfol. La première loi bernoise 
sur les mines semble dater du 21 mars 1853. L’argile fait partie 
des minières (gisements de minéraux disposés en affleurement 
art. 2b) ; elles ne sont pas comprises dans la régale des mines 
(art. 37) et, à ce titre, peuvent simplement être exploitées par 
le propriétaire du bien-fonds (p. ex. la commune) ou par un 
exploitant s’étant entendu avec le propriétaire, moyennant une 
permission du Conseil exécutif (ou administration des mines, 
via un inspecteur).

La législation assez souple à l’égard de l’extraction d’argile 
explique donc la liberté avec laquelle les potiers de Bonfol choi-
sissent l’emplacement de leur « creux ».

2.2.1.1.3 Modalités d’extraction, de traitement et de préparation
L’extraction s’effectue en carrière à ciel ouvert. Les affleurements 
sont exploités par front de taille. Le maire de Bonfol, répondant 
à l’enquête du sous-préfet, le 15 juin 1809, précise que la terre 
exploitée est d’origine locale, très difficile à excaver, qu’il faut 
creuser jusqu’à 13-20 pieds pour en trouver de la bonne (4 à 6 m 
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de profondeur) et qu’il faut quinze jours à trois semaines, à trois 
ouvriers, pour approvisionner un potier pendant une année 518. 
Le travail de tirer la terre 519 constitue un exercice dangereux ; le 
seul cas d’accident de travail connu pour l’instant lui est direc-
tement lié. Laurent Montavon, de Bonfol, potier ou simple 
manœuvre, devait à la cour une amende forestale conséquente 
d’un montant de 3 s 4 d. Or, sa veuve annonce que son mari est 
mort écrasé sous un tas de terre de poterie et qu’elle ne peut régler 
cette dette 520 ! Elle touchera même du prince une aumône de 
1 Lb 15 s le 19 septembre 1780, car elle est pauvre et chargée 
d’enfants 521. Dans le calendrier des tâches, l’extraction de l’argile 
a lieu en hiver, alors que la mise en forme des pièces et leur cuis-
son a lieu hors gel, de mars à octobre. Les archives sont muettes 
sur les méthodes exactes d’affinage et de préparation.

2.2.1.1.4 Stockage et réserves
Il est nécessaire de laisser vieillir et pourrir la terre avant de la for-
mer. Ce processus la rend plus plastique, car pendant le stockage, 
les caractéristiques physiques de la terre sont modifiées. On peut 
la laisser en tas, dehors sous abri ou dans une cave. Les lieux exacts 
de stockage sont inconnus. Un seul inventaire nous laisse entre-
voir les réserves en matière première dont disposait un potier. Lors 
d’un partage avant remariage, Catherine Gaignat, veuve du maître 
potier Pierrat Berret de Cornol, reçoit trois charroit de rouge terre de 
potie : 18 s 522. Généralement, le volume des réserves de terre n’est 
pas précisé dans les inventaires : un peu de terre 523.

La terre de Bonfol et des villages avoisinants est appelée terre de 
Porrentruy ou terre réfractaire commune 524. Cette curieuse appella-
tion se retrouve déjà vers 1745-1758 : Nicolas Raate de Bomba-
lion, en Franche-Comté, entreprend un commerce avec fayance et 
terre de Porrentruy 525.

2.2.1.1.5 Exportation
La réputation des qualités de la terre de Bonfol génère une 
demande de matière première dès le milieu du xixe siècle, d’abord 
à Porrentruy en 1846. Une fabrique de poêles en argile de Bonfol y 
est établie, en effet, par M. Eichelbrenner, si l’on en croit l’informa-
tion donnée par le journal L’Helvétie 526. En 1887, une demande 
plus lointaine intervient : le Conseil communal reçoit une lettre 
d’Iselin Passavant d’Allschwil 527 demandant que la commune lui 
cède ou vende une portion de terrain Sur les Creux pour y extraire 
de la terre glaise, ou que la commune lui vende de la terre par m3. 
Le Conseil décide de convoquer l’Assemblée pour avoir son pré-
avis et le maire se charge d’écrire à Iselin Passavant de se rendre à 
Bonfol pour prendre un arrangement avec eux 528. On ignore si ces 
transactions ont effectivement eu lieu, mais un problème de taille 
se pose : celui du transport de volumes considérables de terre (la 
construction du chemin de fer est postérieure) 529.

Les gisements d’argile exploités sont loin d’être épuisés. Ce n’est 
pas la quantité d’argile disponible qui est en cause dans l’aban-
don de leur exploitation au cours du xxe siècle, mais leur qualité, 
qui ne résiste pas à la pression exercée sur ce matériau dans les 
chaînes de fabrication modernes.

2.2.1.2 L’eau
Pour ameublir et homogénéiser l’argile, l’eau est indispen-
sable en assez grande quantité. Plusieurs cours d’eau traversent 
les localités potières : la Vendline à Bonfol et Beurnevésin,  

le ruisseau de Fregiécourt à Pleujouse, l’Allaine à Charmoille, la 
Cornoline à Cornol. D’autres villages potiers en sont dépourvus, 
tels ceux de Haute Ajoie (Bure, Réclère, Rocourt), excepté Cheve-
nez qui dispose de sources sur les flancs du Mont-Terri, canali-
sées pour les moulins dès la fin du xvie siècle 530.

En poterie, l’eau est nécessaire pour son action directe sur l’argile, 
mais elle ne joue aucun rôle en tant que force hydraulique. Point 
n’est donc besoin d’acquérir le droit d’exploiter un cours d’eau 
ou une chute, ce qui réduit l’enjeu autour de son acquisition à la 
consommation d’un ménage.

2.2.1.3 Les glaçures
Dans les actes, la glaçure est appelée vernit 531 ou laisenure 532 : 
(…) un simple vernis jaune qu’ils appellent vulgairement laisenure 
pour empêcher que le liquide ou les gresses ne filtre au travers de leur 
pots de terre (…).

Le terme glaçure est utilisé en poterie au sens restreint de pelli-
cule transparente vitreuse à base de silice et d’un fondant recou-
vrant tout ou partie des vases, afin d’en améliorer l’étanchéité 
et la salubrité, d’en faciliter l’entretien, d’en prolonger l’usage et 
d’en favoriser l’esthétique. Sa composition à base de silice est 
proche de celle du verre, mais elle s’en distingue par une viscosité 
plus forte.

Plusieurs types de glaçure ont été mis au point de par le monde 
au fil du temps. Dans le cadre de cette étude, seule la glaçure 
transparente plombifère est attestée pour la poterie, une tech-
nique maîtrisée depuis au moins 2000 ans dans le Bassin médi-
terranéen, en Asie du Sud-Ouest et en Chine 533. En France 
septentrionale, les plus anciens témoignages de l’application 
d’un enduit vitreux* transparent plombifère sur les céramiques 
datent de l’époque carolingienne (ixe - xe siècles) 534, elles sont 
plus tardives dans le Sud-Ouest (xiiie siècle). Pour la Suisse, il 
semble que l’usage d’une telle glaçure fasse son apparition pour 
les pots de poêles dans le courant du xiiie siècle 535, puis qu’il 
s’étende aux récipients culinaires. À l’Époque moderne, cette 
technique est déjà généralisée depuis longtemps.

La maîtrise de la glaçure impose plusieurs contraintes au potier : 
l’abaissement du point de fusion* de la silice et l’accord entre la 
glaçure et le tesson. Afin d’abaisser le très haut point de fusion 
du sable siliceux (1600°C) 536, difficile à obtenir sans charbon 
de bois, on utilise divers fondants afin d’abaisser son point de 
fusion à un degré raisonnable (environ 1000°C). Le fondant 
le plus utilisé autrefois était le plomb sous forme de litharge* 
(PbO). Dans la région, celle-ci a pu être utilisée sous deux formes 
différentes : à l’état simple (Bonfol, fig. 34) et sous forme de 
fritte* (autres poteries). Une seule analyse archéométrique a été 
menée sur une glaçure de céramique de Bonfol de type ancien, 
un bord de plat à rösti découvert à Porrentruy - Grand’Fin, forme 
courante et typique de la fin du xviiie siècle 537. Selon G. Thier-
rin-Michael, la poudre de litharge n’a pas été frittée, moulue, 
mise en suspension dans de l’eau et appliquée sur la pièce, mais 
saupoudrée directement sur le vase à l’état sec sous forme de 
poudre, contrairement à ce que nous avions nous-même affirmé 
dans un premier temps 538. Cela expliquerait pourquoi la glaçure 
est craquelée, jaunâtre et parsemée de petits cratères visibles au 
microscope.
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L’analyse susmentionnée révèle une très forte proportion de 
plomb et très peu de silice. Cette explication tient-elle vrai-
ment en regard de ce que nous apprennent les archives et de 
l’expérience des potiers ? L’utilisation pratiquement exclusive de 
litharge, produit importé et cher aux yeux des potiers, aurait ren-
chéri de manière irrémédiable le prix de vente de ces simples 
objets de cuisine. Selon Felicitas Holzgang 539, les potiers mélan-
geaient sable siliceux et litharge, tous deux réduits à l’état de 
poudre, avec de l’eau, formant une sorte de « soupe » épaisse dont 
les potiers enduisaient les parties qu’ils jugeaient bon de glaçurer.  
Cette manière de procéder épargne notablement la litharge, 
puisqu’il ne faut que 20 g de cette substance plombeuse pour 
1 kg de sable de quartz. Certains auteurs parlent de 100 g de 
plomb pour un litre de glaçure 540. De plus, la litharge seule, 
même cuite, ne forme jamais un verre. En l’absence de recherches 
plus approfondies, nous retiendrons donc que les potiers obte-
naient un mélange de sable et de plomb en réduisant en poudre 
ces deux matériaux, le délayaient dans de l’eau et l’appliquaient 
par arrosage sur leur poteries séchées.

Nous ignorons si, en d’autres lieux de production, les poteries 
calcaires ont bénéficié d’une glaçure à base de fritte de verre. Le 
frittage consiste à calciner ensemble la silice et la litharge. Cette 
opération est nécessaire d’une part à la préparation d’un verre 
dont le point de fusion soit compatible avec la température de 
cuisson de l’argile ; et d’autre part, pour préserver la santé des 
ouvriers, car une fois fritté, le plomb devient inerte, donc inof-
fensif. La fritte est ensuite réduite en poudre au moyen d’un 
moulin 541. Enfin, elle est mise en suspension dans de l’eau. 
L’ouvrier recouvre la pièce par arrosage ou par trempage. Aucune 
analyse archéométrique n’a encore eu lieu concernant ce point.

Il est indispensable d’assortir argile et glaçure pour que toutes 
deux cuisent au même palier de température, qu’elles se com-
portent de façon similaire au cours de la cuisson et que leur coef-
ficient de dilatation soit identique. Ainsi, la glaçure adhère au 
tesson après refroidissement, les craquelures sont évitées (au cas 
où la dilatation du tesson est plus grande que celle de la glaçure) 
et les risques de desquamation diminuent (le tesson se dilate 
moins que la glaçure). Le comportement de l’argile réfractaire 
de Bonfol, riche en SiO2 et dépourvue de CaO, possède un faible 
coefficient de dilatation qui ne lui permet pas de s’associer avec 
n’importe quel vernis. Le seul qui lui convienne contient une 
forte teneur en plomb 542, conférant aux poteries de Bonfol leur 
couleur brune caractéristique par l’addition d’une glaçure trans-
parente jaune sur une argile cuisant rouge.

Les archives sont muettes sur les connaissances que pouvaient 
avoir les artisans sur la chimie des glaçures. Aucun traité ne 
semble avoir été écrit à l’époque dans la région sur la compo-
sition des glaçures, comme cela existe ailleurs 543. Il faut donc 
supposer que la transmission de la « recette » est orale, ce qui 
limite les risques de transmission involontaire, la composition 
des vernis faisant partie des secrets de fabrication.

Les inventaires sont muets sur les volumes de plomb conservés 
et utilisés et sur les modalités de son stockage. Le but des inven-
taires étant d’estimer la valeur des biens délaissés après un décès, 
un prix évoquant une quantité de matière est parfois inscrit : Pour 
deux écus neufs de laisenur 544. Peut-être assiste-t-on aussi à une 
récupération intensive du plomb ayant servi à d’autres usages ?

La litharge est le seul élément nécessaire à la fabrication de pote-
rie qui ne soit pas disponible sur place et qu’il faut importer, ce 
qui renchérit les coûts de production au travers des péages 545 
et des intermédiaires auxquels ont recours les potiers tant de 
Cornol que de Bonfol ou de Porrentruy. Ces marchands gros-
sistes sont locaux ou étrangers suivant les époques. Au début 
du xviiie siècle, deux inventaires après décès de marchands de 
Porrentruy attestent que les potiers s’approvisionnent chez eux : 
Henri Petitperrin et Estienne Thomas. Le premier vend entre 
autres choses de la mine de plomb, de la litharge et du fil de leton 
pour les potiers de terre 546. Dans l’inventaire d’Estienne Thomas, 
marchand à Porrentruy, décédé avant le 26 avril 1718, on trouve :
 110 livres de litarge jaune à 2 s 6 d la livre ; dans la cour de la 

maison se sont trouvés deux tonneaux de laisenure ou litarge et un 
troisième entamé, et dans les trois s’est trouvé la pesanteur de deux 
mille sept cent libvres a 6 florins le cent fait 202 Lb 10 s 547.

Après la mort de ces deux fournisseurs, on semble se tourner, 
au moins en partie, vers la Suisse pour l’acquisition du fameux 
ingrédient. L’inventaire d’Anne Hertzeisen de Bonfol, daté du 
20 avril 1729, témoigne de ce changement en signalant à la 
rubrique dettes : a un Suisse du canton de Lucerne pour de la litarge : 
3 Lb. Alors qu’en 1766, Marie Biétry de Bonfol doit, à son décès, 
pour 4 Lb de mine de plomb à Baptiste Chevrolet 548. Ce der-
nier n’est pas connu comme potier. S’agit-il d’un vendeur spécia-
lisé dans la laisenure ou d’un intermédiaire occasionnel s’étant 
rendu en Suisse ? Un nouveau marchand fait son apparition en 
ville de Porrentruy, ainsi qu’en témoigne l’inventaire de Sibile 
Scherrer, femme de Jean Georges Gimpel, maître potier à Porren-
truy, qui doit 39 Lb à Jacques Béchaux× pour des ingrédients à faire 
le vernit 549. Dans la deuxième moitié du xviiie siècle, les potiers 
sont contraints de passer la frontière eux-mêmes et de se rendre 
en Suisse. La situation se complique encore avec les événements 
révolutionnaires, car il devient de plus en plus difficile de sortir 
du pays, même pour un produit aussi indispensable pour la pro-
duction des potiers : Joseph Biétrix et François Henzelin, potiers 
de et à Bonfol, désirent se rendre à Bâle pour se procurer la mine 
de plomb nécessaire à leur profession ne pouvant en tirer qu’en 
laville de Basle en Suisse, en juillet 1793 et encore en l’an VI 550. 
L’anecdote suivante prouve à quelles difficultés sont confrontés 
les potiers dans leur approvisionnement en matière première de 
l’étranger. Le 31 mars 1794, le Directoire du district de Porren-
truy décide de procéder à l’estimation de la mine de plomb chez 
le potier Jean-Pierre Lançon de Bonfol, qui demande un passe-
port afin d’en acquérir à Bâle pour lui et les autres potiers 551 :

Fig. 34. Détail du ta-
bleau d'Albert Merguin 
(quatrième de couver-
ture) : pilon et crible uti-
lisés pour la préparation 
de la glaçure au début 
du xxe siècle par les po-
tiers de Bonfol.
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 Considérant que Jean Pierre Lançon potier de Bonfol est chargé 
d’acheter une grande quantité de mine de plomb pour la confection 
de poterie de terre ; considérant qu’il a besoin d’un passeport pour 
aller à Basle pour y en faire emplette ; considérant qu’il est défendu 
dans ce moment actuel d’aller en Suisse sans être muni d’un passe-
port de la Convention nationale ou du comité de salut public ou des 
représentants du peuple et que le district ne peut en accorder avant 
six décades ; considérant qu’on ne peut avoir de cette marchandise 
qu’à Basle, que la plupart des potiers sont dans l’impossibilité de 
gagner leur pain ; considérant que Jean Pierre Lançon a de la mine 
de plomb. Oui, l’agent national, le conseil général du district arrête 
que l’agent national de Bonfol est chargé de faire une visite domici-
liaire chez ledit Lançon, d’user du droit de appréhension de la mine 
de plomb qu’il trouvera chez lui, de dresser procès-verbal de la quan-
tité, et d’en faire la distribution aux ouvriers suivant leur besoin en 
payant.

Le lendemain :
 Considérant que le Cit.(oyen) Lançon de Bonfol, potier de terre, 

est venu demander le visa sur un passeport pour aller à Basle pour 
faire emplette de mine de plomb pour son usage et celui des autres 
potiers du lieu de Bonfol. Le Conseil général, oui l’agent national, 
arrête : que la municipalité dudit lieu fera le partage de cette mine 
de plomb entre tous les potiers chacun suivant leur différent besoin, 
moyennant indemniser ledit Lançon des avances et frais de voyage.

L’affaire se conclut le surlendemain :
 Vu l’état de plusieurs particuliers, auxquels Jean Pierre Lançon de 

Bonfol a livré de la mine de plomb, suivant qu’il en fait part, le 
maire Chapuis dudit lieu vérifiera ledit état par l’aveu des différents 
particuliers dénomés, et si son exposé est vrai, l’arrêté du conseil 
général du district du jour d’hier n’aura lieu qu’autant que ledit 
Lançon en aura plus que son nécessaire pendant le temps que la 
sortie des terres de la République sera prohibée.

Pour l’année 1796, les demandes de passeports vers la Suisse 
montrent que dix ressortissants de Bonfol et de Cornol – sept 
hommes et trois femmes – désirent aller en Suisse pour cher-
cher de la litharge entre le 21 avril et le 17 octobre 552, Jean Bap-
tiste Adam de Cornol précisant même qu’il s’agit de la litharge 
d’or 553. À sa mort en 1823, le potier Jean Baptiste Adam doit 
16 Lb à Blétrix de Porrentruy pour de la laisenure 554. Les voies 
par lesquelles ces dérivés du plomb arrivaient en Ajoie sont donc 
variées 555.

Plusieurs questions restent ouvertes concernant la filière d’ap-
provisionnement en plomb. De quels pays provient cet ingré-
dient indispensable ? L’alquifoux* semble provenir d’Espagne 556 
ou des Alpes-de-Haute-Provence où des mine de plomb argenti-
fère ont permis l’extraction, du xiiie siècle jusque dans la première 
moitié du xixe siècle, d’« alkifoux », un commerce alimentant tant 
les marchés de la Provence que ceux de l’étranger comme en 
attestent les registres de certains péages 557.

Une livre de litharge coûte 1 s 4 d en 1710 558. Son prix a incité les 
potiers à chercher à en utiliser le moins possible, afin de garder 
un prix de vente raisonnable. L’édit de Delémont fixant les taxes 
sur les denrées au milieu du xviie siècle déjà prouve noir sur blanc 
qu’un vase glaçuré dedans et dehors vaut deux fois plus à la vente 
que celui qui n’est vernis qu’à l’intérieur : Et ceux qui seront lasenés 
et arginé dedans et dehors se doubleront au pris que dessus 559. C’est la 
raison pour laquelle la plupart des récipients ne sont vernis qu’à 

l’intérieur, du côté du contenant, afin de permettre au vernis de 
jouer son rôle tout en en utilisant le moins possible.

À Bonfol, la nécessité physico-chimique d’utiliser une glaçure 
contenant beaucoup de plomb compte parmi les facteurs qui 
contribueront à la baisse de cette production, la notion de salu-
brité publique rassemblant de plus en plus d’adeptes au fil du 
xixe siècle. L’emploi de cet oxyde représente, en effet, un risque 
grave pour la santé, tant pour l’artisan que pour le consomma-
teur. Plus une glaçure contient de plomb, plus elle est instable et 
plus elle se décompose au contact des acides contenus dans les 
aliments. Or l’ingestion de plomb dans l’organisme est malsaine, 
car il s’y accumule et finit par attaquer certains tissus, notam-
ment le système nerveux. L’ensemble des symptômes, différents 
pour chaque sujet, est connu sous le nom de saturnisme. Les plus 
exposés sont les fabricants eux-mêmes, surtout à Bonfol, puisque 
le plomb, réduit en poudre fine et volatile, est inhalé par les 
ouvriers. Le saturnisme devait donc être monnaie courante dans 
la population potière. L’observation de l’évolution de l’âge au 
décès entre 1770 et 1900 montre que l’espérance de vie s’accroît 
régulièrement au cours du temps 560 (fig. 31). Sans point de com-
paraison avec le reste de la population ajoulote, il est difficile de 
dire si l’insalubrité du métier de potier a une influence sur l’espé-
rance de vie. Il semble que non, à première vue. La différence 
entre hommes et femmes n’a rien de particulier. Ce phénomène 
général et bien connu n’est donc pas dû au fait que les femmes 
seraient moins exposées aux risques du métier.

Le saturnisme a été identifié très tôt 561, mais les moyens de lui 
faire face, notamment par le frittage préalable des glaçures ou par 
leur remplacement par des glaçures alcalines*, n’ont été connus 
que tardivement (xixe siècle en France). Un des objectifs affichés 
de l’Enquête des Préfets de 1805-1810 est de lutter contre le fléau 
du saturnisme 562. Le combat contre l’usage du plomb en poterie 
a commencé dès 1787 en France, par le Prix de l’Académie des 
Sciences pour une vaisselle sans risque. Mais l’amélioration de 
la salubrité n’est qu’un objectif parmi d’autres. Le plomb étant 
principalement importé d’Angleterre, il convenait de chercher le 
moyen de s’affranchir de cette tutelle économique. En France, la 
suppression définitive du plomb dans les glaçures des poteries 
destinées à la consommation des aliments date de 1876. Il y a des 
tentatives pour faire des vernis à base de plomb, mais résistant 
aux acides, comme la recette mise au point par M. Roschinski de 
Berlin, transmise par la Feuille Officielle en 1825 563 : cinq parties 
de litharge, deux parties d’argile purifiée, une partie de soufre, 
deux parties de lessive alcaline caustique. On ignore l’impact 
d’une telle innovation face à la pesanteur de la tradition.

En Suisse, ce n’est qu’à la fin du xixe siècle que la Confédéra-
tion prend les premières mesures pour lutter contre l’intoxica-
tion saturnine des ouvriers en contact avec la peinture à base de 
plomb, lequel est enfin reconnu comme une substance dange-
reuse. À l’heure actuelle encore, le plomb n’est pas explicitement 
interdit dans les glaçures des poteries, mais celles-ci doivent 
résister à un test d’acide précisé dans la législation fédérale 564.

Dans la région étudiée, on ignore presque tout de cette ques-
tion qui n’est pas abordée dans les actes d’archives conservés.  
Au début du xxe siècle, une initiative visant à supprimer l’incon-
vénient de la présence du plomb voit le jour :
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 La conférence de M. Courvoisier, chimiste et directeur de la tui-
lerie de Bonfol 565, sur la composition de la terre de Bonfol et le 
meilleur parti à en tirer a été suivie dimanche par un nombreux 
auditoire. On sait que la poterie de Bonfol, convenablement prépa-
rée, résiste parfaitement au feu. Assez nombreuses sont les régions 
où l’on fabrique de la poterie ; beaucoup moins nombreuses sont 
celles où se rencontrent les terres allant au feu : et l’industrie, et 
le commerce de la poterie sont, à Bonfol, à l’état de recul ! Sans 
vouloir passer en revue les diverses causes de cet état de choses, n’y 
aurait-il pas lieu, puisqu’on sait que telle et telle grande ville, précé-
demment excellents débouchés pour l’article de ce village, ont fermé 
les portes de leur marché aux produits de Bonfol, exigeant pour 
certains objets un vernis autre, n’y aurait-il pas lieu de chercher à 
donner satisfaction à cette part de clientèle, peut-être la meilleure ? 
Les vernis hygiéniques ne sont plus à l’étude, différentes maisons 
livrent ceux-ci, on sait qu’ils peuvent s’adapter parfaitement ici et 
qu’ils n’enlèvent rien aux qualités réfractaires de la terre. Puisque 
nous connaissons le moyen d’appliquer ces vernis, M. Courvoisier 
s’est demandé s’il n’y avait pas lieu de rompre, non pas absolu-
ment avec les anciennes modes de vernissage, lesquelles peuvent 
être conservées pour toute une série d’objets, mais de s’appliquer 
graduellement à reconquérir le terrain perdu par des moyens en 
rapport avec les besoins d’une excellente clientèle 566.

Un autre grand problème de cette glaçure est qu’elle laisse passer 
la graisse qui rancit et affecte le goût des aliments 567, ce qui est 
contraire à l’objectif d’une glaçure céramique.

En 1861, un article du Courrier du Jura souligne une dernière 
difficulté liée à la glaçure, mais surtout à l’évolution des goûts 
des consommateurs 568. On a honte des vases grossiers produits 
à Bonfol. Davantage de finesse augmenterait la demande. Il faut, 
à la suite du maire Gaiberois, chercher le moyen de couvrir cette 
terre d’un vernis plus séduisant.

En règle générale, la glaçure des poteries de Bonfol est trans-
parente et jaune ou jaunâtre. À partir de la seconde moitié du 
xviiie siècle en tout cas, une partie de la production commence 
à être revêtue d’une glaçure transparente avec des teintes allant 
du brun foncé au violet aubergine foncé, voire au noir, une 
palette de couleur obtenue par l’adjonction à la recette de base 
d’une quantité variable de dioxyde de manganèse (MnO2) 569. 
Cette mode de la vaisselle brun foncé ira en grandissant au fil 
du xixe siècle. Elle n’est pas l’apanage de Bonfol, car plusieurs 
centres de production répondent aux attentes de la clientèle, 
comme le montre la diversité des types de glaçures et de pâtes 
des objets découverts en fouille. L’hypothèse d’une extraction 
locale de minerai de manganèse paraît vraisemblable, tant du 
point de vue géologique que de la question du prix de vente 
des pièces. En effet, ce minerai abonde dans les couches ter-
tiaires et quaternaires de la chaîne jurassienne ; c’est d’ailleurs 
dans ces dernières qu’il est le plus facilement exploitable, car 
on l’y trouve en concentrations de nodules faciles à réduire en 
poudre. Si le manganèse devait être acheté, au même titre que 
le plomb des glaçures, cet achat aurait été fatalement reporté 
sur le consommateur, ce qui – on l’a vu à chaque étape de 
la fabrication et de la vente – ne correspond pas à la vision 
des potiers de Bonfol, qui ont toujours tout fait pour réduire 
le plus possible les coûts de fabrication. Les actes d’archives 
ne produisent pas d’indice concernant cette problématique.  

Dans la littérature contemporaine, la question de l’approvi-
sionnement en manganèse pour les glaçures n’a pas encore été 
posée. Du côté de l’archéométrie, aucune analyse de glaçure 
au manganèse n’a été réalisée. Un des rares articles à aborder 
le thème de la provenance possible du minerai de manganèse 
dans une perspective industrielle reste celui d’Albrecht Müller, 
docteur en minéralogie, dans un article daté de 1857 570, où 
il mentionne plus particulièrement le gisement de Miécourt, 
localité proche de Bonfol.

Il est intéressant de noter que la glaçure des poteries régionales 
a donné lieu à un mot précis en patois régional, ce qui montre 
l’importance de cet artisanat : laisenure a donné le verbe laisenaie 
(vernir la poterie), l’adjectif laisené 571 (recouvert de glaçure) et 
laisenaidge (action de vernir la poterie). Le laisenou est la per-
sonne qui applique la glaçure 572.

2.2.2 Un combustible rare : le bois

Les poteries de Bonfol, à l’instar de la tradition médiévale, 
subissent une cuisson simple (monocuisson*). L’émaillage 
est effectué à cru, argile et glaçure sont cuits en même temps 
et par conséquent à la même température, ce qui nécessite 
une bonne compatibilité entre la glaçure et son support au 
niveau du coefficient de dilatation 573. Le seul combustible 
utilisé pour cuire les céramiques en tous genres est, et reste, 
le bois à travers toute la période considérée, lui aussi soumis 
à la régale. Or le bois de chauffage est beaucoup plus sollicité 
que le bois de bâtisse : pour chauffer les habitations, cuire et 
sécher les aliments, mais surtout, dans l’industrie naissante, 
pour chauffer les fours et fourneaux des verreries, mines de 
fer, tuileries et poteries, que ce soit en bois de bûche ou en 
charbon. Les activités artisanales occasionnent une forte pres-
sion sur le couvert forestier, notamment autour de Bonfol où 
se trouvent concentrés un grand nombre de potiers. Mais sur-
tout, les bois appartiennent au prince qui en laisse parfois 
la jouissance aux communautés 574. La quasi-absence de pro-
priété privée dans ce domaine joue un rôle dans le problème 
constant du partage du bois.

La forêt étant une condition sine qua non de l’activité métallur-
gique, pourvoyeuse essentielle des caisses de l’État, le prince-
évêque a pris relativement tôt des décisions claires quant à la 
gestion forestière, à travers une règlementation. Ainsi, le 4 mars 
1755, le prince-évêque Rinck de Baldenstein édicte une Ordon-
nance forestale assortie d’un règlement de police pour le repeu-
plement et l’exploitation des bois 575, texte dans l’air du temps 
ayant pour but le renouvellement des forêts en tant que ressource 
économique primordiale 576. La Chambre forestière, établie le  
20 octobre 1754 déjà, est chargée de l’appliquer via un réseau 
de surveillance dont le sommet de la hiérarchie est occupé par 
le grand forestier. Sous ses ordres directs, on trouve les fores-
tiers, dont la fonction est assortie d’un grand pouvoir, car leur 
rapport vaudra conviction. Ils infligent des amendes élevées, 
surtout en cas de récidive. Sous les ordres de ces derniers, les 
gardes-bois garantissent dans chaque communauté le respect 
de la législation. La mise sur pied de la Maîtrise des Eaux 
et Forêts en 1754, dotée de trois juges (le grand forestier, le 
conseiller de régence et un secrétaire), complète le dispositif de 
défense de la forêt.
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Cet aspect des choses est certainement pris en considération dans 
l’attribution de toute nouvelle patente d’industrie. La publica-
tion de la loi de 1755 fait suite à une longue suite d’ordonnances 
édictées dès la fin du xviie siècle par les princes-évêques concer-
nant les forêts 577. Cette dernière sera d’ailleurs également renou-
velée en 1766 et 1779, ce qui sous-entend qu’elle n’a jamais été 
entièrement respectée.

La combustion du bois produit du carbone et, suivant la venti-
lation dans le four pendant la cuisson, les couleurs des glaçures 
sont variables 578. La glaçure contient du fer et prend une couleur 
jaune (oxydation) ou verte (réduction), suivant l’atmosphère 
du laboratoire du four. Ce n’est que plus tard que le bois sera 
mélangé au charbon, puis remplacé par le mazout et enfin l’élec-
tricité, donnant des résultats plus réguliers (xxe siècle).

La cuisson des poteries à glaçure plombifère nécessite une tem-
pérature minimale de 980°C environ. Cette production est 
donc, parmi d’autres, une grande consommatrice de bois et de 
fagots. L’exemple suivant le montre : une statistique de l’Époque 
française affirme qu’à Bonfol, 40 cuites par an sont effectuées à 
raison d’une toise de bois par cuite (3,7 stères), soit 148 stères 
brûlés en une année par la seule poterie 579.

Dans les inventaires, les réserves de bois sont mentionnées, le 
cas échéant, mais il n’est pas possible d’en distinguer l’utilisation 
(chauffage ou cuisson des poteries).

Déjà forte sous l’Ancien Régime, la consommation indigène de 
bois d’industrie sextuple entre 1800 et 1850. Il faut attendre le 
déclin de la sidérurgie pour que la demande en combustible 
s’essouffle 580. La difficulté à se procurer le précieux combus-
tible pour cuire les poteries se poursuit cependant assez tard 
dans le xixe siècle et mène parfois à des délits forestiers :
 Le sieur Corbat Caqua avait une fournée de poterie à cuire et il avait 

déchargé son bois près du four ; ce bois paraissant de provenance sus-
pecte, M. Bourgnon demanda au sieur Corbat d’où il avait ces deux 
stères de bois, ce dernier lui répondit qu’il n’avait pas seulement ces 
deux stères, mais qu’il en avait encore dans le four et qu’il pourrait 
en avoir encore six stères de pareil s’il le voulait. Ce bois provenait 
de Jacques Comment 581.

Les communautés partagent chaque année le bois en parts 
(appelées gaubes) entre les bourgeois, pour leur usage person-
nel sous forme de bois de chauffage et de cuisine ou de bois 
de bâtisse pour la réfection de leur maison. Par conséquent, les 
potiers, qu’ils soient bourgeois ou non, doivent acheter leur bois 
ailleurs, entrant en concurrence avec tous les autres artisanats 
utilisant ce matériau.

La gestion du bois de feu est une question si cruciale que dans 
les localités potières, elle est souvent avancée pour argumenter le 
refus d’accueillir de nouveaux bourgeois. Dans le cas de Bonfol, 
les bourgeois ne peuvent avoir le bois qui leur est indispensablement 
nécessaire pour la profession de potier et ils sont obligés de s’en procurer 
ailleurs 582. Pour la même raison, les potiers de Cornol ne veulent 
pas que Jean Baptiste Adam s’installe au village (chap. 2.1.3).

En poterie, le bois est également nécessaire à la construction et à 
l’entretien du four : Pierrat Berret le Vieux, de Cornol, demande à 

la communauté en 1768 de lui vendre du bois, afin qu’il puisse le 
rendre à ceux qui lui en ont pretté pour accomoder son fournaux 583 !

Afin d’économiser le bois, les potiers ont procédé à la cuisson 
de l’argile, du décor et de la glaçure en une seule fois (mono-
cuisson). Ce thème est abordé dans l’Encyclopédie de Diderot et 
D’Alembert elle-même 584, montrant que cette question n’est 
pas anodine ; à cette époque, certaines régions cuisent en une 
fois, d’autres en deux fois (d’abord le biscuit, ensuite le décor et  
la glaçure). La monocuisson pose des problèmes dans l’accord 
glaçure-tesson. Pour obtenir un bon produit fini tout en cuisant 
en une seule fois, il faut gérer de façon optimale la composition 
de la glaçure afin de l’assortir à l’argile à disposition. De ce point 
de vue, les produits de Bonfol, jugés frustes à l’époque, recèlent 
une connaissance empirique incroyable des matériaux utilisés : 
avec des moyens très économiques, on réussit à produire des 
objets utiles à bas prix.

L’évaluation de l’impact de la fabrication de poterie sur le cou-
vert forestier, tout comme l’estimation de la production totale 
de poterie, dépend directement de la grandeur des fours, de leur 
capacité de chargement et du nombre de cuites par four et par an. 
Ces données n’ont pas pu être déduites des documents d’archives 
à disposition. La question de la sélection éventuelle des essences 
(comme l’exclusion des résineux) reste également en suspens.

2.2.3 Moyens de production : outils et fours

2.2.3.1 Outils du potier de terre d’après les sources écrites
Les sources historiques sont rédigées dans un langage ancien 
difficile à appréhender au niveau technique. La première diffi-
culté à vaincre est le repérage des termes techniques qui ne sont 
par ailleurs jamais définis. La plupart des termes énumérés ci-
dessous sont extraits d’une base documentaire constituée de 25 
inventaires après décès retrouvés pour Bonfol (19), Cornol (5) 
et Charmoille (1) entre 1704 et 1808, et d’une vente mobilière 
plus tardive (1877).

Cette série disparate n’autorise aucun traitement statistique des 
données. Les outils regroupent tous les objets utilisés par les 
potiers pendant la chaîne opératoire, de l’extraction de l’argile 
dans la carrière jusqu’au défournement. La première chose à 
relever est que les potiers sont propriétaires de leur outillage, 
puisqu’il est mentionné dans les inventaires. Les professions 
n’étant que rarement indiquées, il faut parfois se fier à la liste 
des seuls outils pour deviner celle-ci. En outre, les descriptions 
ne sont pas faites par pièce, mais par thème ou rubrique, et ces 
dernières ne sont ni systématiques, ni toujours remplies avec 
ordre et méthode par les huissiers. Il arrive ainsi que l’on trouve 
des tours de potier classés sous linge ou un moulin sous bétail. 
D’autre part, la panoplie n’est jamais complète ; parfois, un seul 
outil caractéristique permet d’identifier un ou une potier/-ère. 
Cet outillage est par ailleurs rudimentaire et léger. Chaque outil 
peut être réalisé par l’artisan lui-même, ce qui peut expliquer en 
partie ces lacunes descriptives ; de petits outils en bois, comme 
les estèques ou les calibres*, ont pu passer inaperçus. Hormis le 
four, il ne s’agit pas d’un investissement considérable. Un inven-
taire de 1865 estime la poterie et instruments de potier à 40 fr. 585. 
Quelquefois, la mention de l’état des objets délaissés fait suppo-
ser qu’on les utilisait jusqu’au bout.
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Pour l’extraction de l’argile à la carrière, on utilise simplement 
la pioche et la pelle, outils non spécifiques qu’il est difficile de 
mettre en évidence dans les inventaires. Bien d’autres instru-
ments aratoires, utiles aux travaux des champs, à l’élevage du 
petit bétail ou au bûcheronnage, et communs à toute la popu-
lation de cette époque, demeurent équivoques. Un seul cas est 
avéré, celui de Jean Baptiste Macquat de Bonfol : une pioche et une 
pelle de potier 586, mais il s’agit d’un cas beaucoup plus tardif qui 
laisse entrevoir une certaine spécialisation de l’outillage au cours 
du xixe siècle. La pelle de potier est utilisée pour retourner l’argile 
dans la fosse où elle trempe, mêlée à de l’eau.

On ignore où est stockée l’argile, qui nécessite une préparation à 
peine esquissée dans les inventaires. Aucune fosse de pourrissage 
de la terre n’est signalée.

Une fois amenée à l’atelier, la terre est passée au fer à couper 
la terre, sorte de couteau à deux manches, utilisé par d’autres 
professions, notamment les bûcherons pour écorcer les troncs, 
et dont se servent les potiers pour nettoyer la terre des impuretés 
visibles à l’œil nu pouvant nuire à la qualité des pâtes. Ce mor-
cellement de la terre vise aussi à faciliter le pétrissage précédant le 
tournage. On coupe des tranches de terre sur les mottes d’argile 
après pourrissement : deux mentions seulement, chez Marie Rei-
ser de Charmoille 587 et Pierre Berret de Cornol 588. Au cours du 
xixe siècle, le traitement préalable de l’argile s’étoffe. On signale 
un cylindre dans une vente mobilière après le décès de Jean Bap-
tiste Macquat de Bonfol, probablement un petit laminoir 589, de 
même que dans l’inventaire d’Ursanne Bregnard, potier à Bonfol 
en 1863, qui mentionne la moitié d’un cylindre à poterie 590.

La terre est ensuite battue sous forme de mottes à l’aide du fer à 
battre la terre, afin de l’homogénéiser 591. Peut-être que le marteau 
de potier sert au même usage 592 ? On rencontre également la Mest 
a faire la potterie vendue à ses trois filles pour une petite bande de 
lard 593 : sans doute un pétrin dans lequel on battait la terre. On 
remarquera au passage le peu de valeur de ces ustensiles.

L’atelier lui-même n’est jamais évoqué. Aucun des inventaires ne 
fait allusion à une pièce particulière de la maison dévolue exclu-
sivement à la fabrication de la poterie, comme c’est le cas par 
exemple à Sadirac (Gironde, F) avec le bradeuil 594.

L’ensemble des productions régionales de récipients est tourné, 
hormis les pieds* de tripodes et certaines anses qui sont mises en 
forme à la main. Les fornetiers possèdent, par contre, des outils 
propres à leur profession, notamment des moules, des molles 
de fourneau 595 qui sont sans doute des formes pour mouler les 
catelles avec décor à relief. Un seul moule de ce genre est connu 
pour l’instant sur le territoire jurassien; il provient de la fouille 
de Porrentruy - Grand’Fin 596. Pierre Berret de Cornol possédait 
à sa mort deux jeux de moules de fourneau, soit quatre moules en 
plâtre. De même, Nicolas Girard de Cornol possédait un jeu de 
moules complet 597, soit des modèles pour des fourneaux 598. Ces deux 
témoignages attestent de la production de catelles de poêles par 
des potiers à Cornol. Aucun moule n’est décrit de façon détaillée 
dans les archives.

Le tour ou métier de potier 599 est souvent indiqué par le mot 
sible ou cible, nom féminin attesté dès 1693 provenant de  

l’allemand Cheibe, la cible, le disque, voire aussi le carreau de 
vitre, qui donne en suisse alémanique schîbe ; ce terme est éga-
lement attesté en Suisse romande dès la fin du xv e siècle 600. Par 
analogie de forme, ce terme finit par désigner la girelle* en bois 
du tour de potier et, par extension le tour dans son ensemble.  
Dit aussi sibe 601, voire chibe 602 et sciebe 603 en patois régional.  
On rencontre également, meuble ou métier de potier, tour à 
faire de la poterie, roüe de potier, tour de poutie ou encore tour-
noir 604 dans les inventaires. Les ateliers sont généralement 
pourvus d’un seul tour, parfois de deux 605 ; dans ce dernier 
cas, cela suppose l’existence d’un aide ou d’un compagnon 
en plus du chef d’atelier. Pierre Berret de Cornol possède, 
selon toute vraisemblance, des pièces de rechange pour son 
tour : deux têtes de tour, soit deux girelles, tablettes circulaires 
tournantes sur lesquelles on pose la motte d’argile à façon-
ner. Le tour est un bien personnel construit sur mesure pour 
chaque potier.

Lavon est un terme général désignant une planche 606. Celles 
invoquées plus précisément dans les inventaires de potiers 
étaient en sapin et servaient de support dans la phase de 
séchage des poteries, rôle qui est alors précisé environ trente 
planches a poser les pots de terre 607, 29 lavons propres a mettre les 
pots de terre desus 608. Leur nombre, lorsqu’il est précisé, varie 
de quatre à 40.

Un terme énigmatique apparaît dans l’inventaire d’Ursanne  
Bregnard : trois perches de potier avec support 609. S’agit-il d’un  
dispositif de séchage ?

Avant d’être saupoudrée sur les récipients, la litharge doit être 
réduite en poudre. Dans l’absolu, il a deux techniques pour 
atteindre cette fin : au moyen d’un moulin ou en la mettant en 
contact avec du vinaigre 610. Cette seconde technique n’est pas 
attestée par les actes. En revanche, pour moudre le plomb destiné 
au vernis, le potier utilise un petit moulin en pierre 611, composé 
d’une meule dormante et d’une molette actionnée à la main.  
Les documents d’archives de type inventaire après décès font fré-
quemment référence à des moulin à moudre la litarge, moulin à 
la laisenure, moulin de potier, moulin a moudre la litarge de potier, 
moulin a moudre le vernÿ ou la litarge de potier, moulins à litharge 
ou moulin à laisenure. Ces termes synonymes désignent le moulin 
à bras grâce auquel le potier réduit la litharge en poudre, avant 
de pouvoir la saupoudrer sur les pièces à glaçurer. Il appartient 
en propre au potier qui le possède chez lui. Il est très souvent 
présent à un exemplaire dans les inventaires retrouvés dès la 
fin du xviie siècle 612. Quelques cas en comptabilisent deux 613, 
alors que Marie Biétry ne possède que la moitié d’un moulin à 
moudre la mine de plomb 614, comme s’il s’agissait d’une copro-
priété. Se basant sur les rares détails de l’Encyclopédie de Diderot 
et D’Alembert et de L’Art du Potier de terre de Duhamel du Mon-
ceau, C. Hanusse propose une mouture des divers ingrédients 
de la glaçure avec de l’eau, formant une pâte s’écoulant par des 
rainures 615. En 1853, le moulin de Joseph Henzelin dit Popit 
vaut 7 fr. 616 Un inventaire indique une pierre vide propre a pater 
la litarge dedans 617 : pâtaie signifie fouler, presser, tasser. Un ins-
trument assez rudimentaire qui pourrait ressembler à ces deux 
morceaux de pierre pour faire un petit moulin décrits dans l’inven-
taire de Pierre Berret de Cornol déjà cité 618 ? Un autre instrument 
servant de mortier y est signalé : un petit pilon.
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La réduction de la litharge en poudre constitue une opération 
dangereuse pour la santé, au vu des poussières de plomb que 
le potier risque d’inhaler, induisant à la longue le saturnisme. 
Un moulin de grande envergure est également signalé à Cornol 
en 1800, en même temps que le four de la profession de potier 619. 
N’étant pas décrit avec précision, il est difficile de trancher de 
façon défintive, mais il pourrait bien s’agir d’un grand moulin 
actionné soit par l’eau, soit par traction animale. L’étape suivant 
la réduction en poudre de la litharge est celle de son criblage. Le 
saisat ou saiçat est le mot patois désignant le crible (tamis de crin 
ou de fibre) avec lequel on criblait la litharge après l’avoir mou-
lue, afin de disposer de particules de taille régulière 620.

Outre les grands fours à cuire la poterie, il est fait mention d’une 
fournette ou plutôt de la platine de la fournette dans l’inventaire de 
Pierre Berret, potier à Cornol, dont l’inventaire a été dressé le 16 
janvier 1792 621. Peut-être s’agit-il d’un petit four pour calciner le 
plomb des glaçures ? Par contre, aucun creuset propre à calciner 
des éléments entrant dans la composition des glaçures (frittage) 
n’est signalé dans les inventaires de potiers.

Les inventaires livrent donc des renseignements sur l’outillage, 
mais en fin de compte relativement peu d’informations précises. 
Elles se limitent à la présence ou non de tel ou tel outil, et au 
nombre d’exemplaires. Aucun détail technique n’est donné. 
Quelle sorte de tour était en usage à Bonfol au xviiie siècle ? Le 
tour à roue pleine actionnée par le pied, doté d’une bonne iner-
tie et emprunté aux faïenciers, ou le tour à roue à rayons actionné 
par un bâton tenu à la main, hérité du Moyen Âge ? Ces deux 
tours nécessitent la maîtrise de techniques différentes et abou-
tissent à des productions différentes également. Le tour était-il 
solidaire du siège sur lequel s’asseyait le potier ou tout à fait 
indépendant de celui-ci ?

Comment se représenter l’atelier « modèle » en Ajoie au 
xviiie siècle ? Au total, une dizaine d’outils plus ou moins spéci-
fiques aux potiers sont signalés dans les inventaires, mais aucune 
de ces descriptions ne les compte tous. La sible et le moulin à 
litharge sont les plus fréquents. Pour l’instant, il faut se conten-
ter de compléter cette image spartiate grâce à l’Encyclopédie 622.  
Il sera également nécessaire d’avoir recours aux analyses archéo-
logiques, car les différents outils et techniques ont nécessaire-
ment laissé des traces sur les objets manufacturés, traces qu’il 
faut apprendre à déchiffrer.

Que dire de la présence non systématique des outils de base 
dans les inventaires ? Une hypothèse plausible consisterait à 
penser que les potiers réalisaient une série de travaux en com-
mun avec des outils collectifs qui n’ont, par conséquent, pas été 
recensés dans les inventaires : l’extraction de l’argile et sa pré-
paration, notamment, opérations très peu évoquées dans les 
inventaires mais qui constituent la phase préalable nécessaire à 
toute production et qui devaient mobiliser beaucoup de main-
d’œuvre. On pourrait également penser que tous les potiers 
ne possédaient pas l’entier de la panoplie d’outils et qu’ils en 
louaient une partie. Mais aucun bail de location n’a été retrouvé 
jusqu’à présent pour corroborer cette hypothèse, émise par  
C. Hanusse 623. Peut-être que le prêt à bien plaire constituait 
également une solution à bon compte utilisée par les potiers.  
Les petits outils (mirettes, tournasins, ébauchoirs, spatules et 

compas d’épaisseur) font systématiquement défaut, absence qui 
peut s’expliquer à la fois par leur peu de valeur, mais aussi par le 
fait que les potiers ne semblent pas les avoir utilisés. En effet, les 
tessons retrouvés en fouille montrent que les potiers accordaient 
relativement peu de soin aux finitions de leurs pièces, qui ne 
sont jamais tournassées, ce qui n’empêchait pas de les écouler 
facilement. Cette poterie étant avant tout utilitaire, les finitions 
se limitent au strict minimum. L’attitude d’économie prévaut 
dans ce domaine également. On économise autant les matières 
premières (glaçure) que le combustible (bois) ou que le temps 
et l’énergie investis dans la fabrication. La liste des outils énumé-
rés ici n’a rien d’exceptionnel : leur présence est imposée par la 
technologie elle-même. Elle est par conséquent partagée par tous 
les autres potiers 624.

2.2.3.2 Les fours
Après la mise en forme et le séchage, la poterie nécessite une 
cuisson à une température déterminée par sa composition, ce 
qui confère à ce matériau un caractère quasiment impérissable. 
Le potier utilise pour ce faire une structure de cuisson de grandes 
dimensions : le four de potier 625.

Dans les actes, cette infrastructure de cuisson est appellée le plus 
souvent clairement fourneau 626, fournaise de potier ou fournaise de 
poterie, mais aussi simplement four, nom de structure de cuisson 
partagée par plusieurs métiers. Dans ce cas, le doute est généra-
lement levé grâce à l’identité du propriétaire, si sa profession est 
connue. L’apport archivistique est important car, jusqu’à présent, 
nous ne connaissions rien de ces petits bâtiments sur le terri-
toire ajoulot. Or, pour la première fois, il devient possible de 
situer exactement quelques-uns de ces fours sur un plan ; autant 
d’éléments qui pourront guider de futurs travaux d’archéologie 
préventive ou planifiée et souligner cette diversité. Pour autant, 
il ne s’agit pas des premiers fours de l’histoire de la céramique 
à Bonfol, mais ce sont les premiers qui sont localisables et les 
derniers de l’histoire de la production artisanale dans ce village. 
Une fois de plus, on constate que les connaissances sont plus 
faibles concernant les périodes récentes de l’histoire que pour 
les époques reculées. Cette lacune pour le moins paradoxale est 
générale : pour la région au sens large, y compris les régions fron-
talières, aucune fouille de four de potier n’a encore été effectuée, 
alors que rien ne subsiste plus du détail dans la mémoire col-
lective. En revanche, les documents n’amènent guère d’éléments 
concernant l’architecture des fours ; dans ce domaine, seule l’ar-
chéologie permettra d’avancer.

Les mentions de fours de potiers se rencontrent au hasard des 
actes notariés, des inventaires après décès, des comptes com-
munaux, du cadastre ou de litiges 627. Les questions relatives 
aux fours de potiers sont de trois ordres. Quelle logique pré-
side au choix de leur lieu d’implantation ? Quelles sont leurs 
caractéristiques technologiques (dimensions déterminant le 
volume utile, architecture conditionnant la qualité de la pro-
duction et le coût de construction, combustible) ? À qui appar-
tiennent-ils ? Les sources à disposition fournissent quelques 
renseignements mais, étant par trop disparates, elles limitent 
les possibilités de suivre par le menu la vie de ces fours et de 
répondre de manière définitive à toutes ces questions, sauf 
en ce qui concerne ceux de Bonfol pour la seconde moitié du  
xixe siècle (sept exemplaires).
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2.2.3.2.1 Localisation
Les fours sont-ils géographiquement regroupés dans un quar-
tier que l’on pourrait qualifier d’artisanal 628 ou, au contraire, 
dispersés dans la localité, leur lieu de construction étant lié à 
l’emplacement de l’atelier privé de leur propriétaire ? Sont-ils 
tenus à l’écart des habitations pour limiter le risque d’incendie 
ou proches des habitations ?

À Porrentruy, les fours des potiers sont situés extra muros, à l’est de 
la ville, sans doute par mesure de prévention des incendies. Trois 
fours ont vraisemblablement fonctionné pendant le xviiie siècle : 
celui de François Schmidt, situé près de la Porte Saint-Germain ; 
celui de Joseph Chainois, démoli et remplacé par celui du potier 
officiel de la cour Gabriel Conans, puis Jean Georges Gimpel, et 
enfin Blaise Reiser à La Vauche, au Val de Fontenais. Ce n’est que 
sous le régime bernois qu’une Ordonnance sur la police du feu et 
des incendies pour le canton de Berne du 25 mai 1819 intervient 
explicitement en matière de prévention du fléau des incendies. 
Dans les dispositions particulières concernant la prévention des 
accidents du feu, art. 32, on note : On ne construira (…) aucun 
fourneau de potier (…) que ce soit dans un ancien ou dans un nou-
veau bâtiment, à moins d’en avoir obtenu la permission (…). En effet, 
on trouve quelques mentions d’incendies dus à des fourneaux 
de potiers. Par exemple à Bonfol, le 19 mars 1801, la maison 
de Joseph Chevrolet brûle vers trois heures du matin. Il perd un 
enfant, tous ses meubles et son bétail ; lui-même est gravement 
brûlé et en meurt. Sa maison était couverte de chaume, lequel 
a pris feu avec les étincelles du fourneau de potier de Laurent 
Chappuis 629.

À l’Époque française, l’administration semble chercher à prendre 
des mesures de protection contre les risques d’incendie. Ainsi, le 
sous-préfet de Porrentruy décide-t-il, sur plainte des voisins, par 
arrêté du 4 mai 1809, de faire démolir dans la huitaine le four 

de potier d’un particulier distant seulement de 7 m de plusieurs 
habitations basses couvertes en paille 630. C’est le seul cas de ce 
genre recensé pour toute l’Ajoie à la période considérée. Plus 
tard, en 1848, Nicolas Comment de Bonfol reçoit un permis de 
construire une poterie sur sa propriété (sur une éminence com-
portant plusieurs maisons de chaume) 631. Suite à l’opposition 
de Jacques Girard fondée sur un danger de feu à cause du four : 
des toits de chaume se trouvent à moins de 40 pieds 632. Malgré 
tout, le gouvernement accorde sa permission le 27 avril 1848. 
Le maire écrit de nouveau pour demander un réexamen de la 
situation le 3 mai. Le préfet s’adresse le 4 mai 1848 au Conseil 
exécutif en demandant si la concession accordée pour la construction 
d’une poterie ne peut s’étendre à celle d’un four à cuire la poterie, qui 
à Bonfol est une construction indépendante d’une poterie et qui n’a 
aucun rapport avec elle.

Tous ne sont pas établis sur terrain privé. À Cornol, lorsqu’il est 
précisé, l’emplacement de ces fours est séparé de la maison. Un 
four est même implanté partiellement sur un terrain commu-
nal, la commune perçevant dès lors une taxe 633. Le hasard de la 
conservation des actes a voulu que l’on sache que neuf potiers 
de Bonfol payaient une redevance de 6 s/an à la communauté, 
parce que leur four était tout ou partiellement sis sur du terrain 
communal.

Dans la seconde moitié du xixe siècle à Bonfol, sept fours ont été 
répertoriés dans les archives cadastrales et ont pu être localisés 
(fig. 35) 634. Tous se situent dans le tissu du village ou à sa péri-
phérie, contrairement à ce que l’on pourrait attendre de l’appli-
cation de la loi bernoise contre les dangers d’incendie, voire la 
coutume que l’on trouve dans les contextes urbains de reléguer 
extra muros les activités à risque ou qui rendent l’air insalubre  
(la cuisson des poteries, notamment, dégage des gaz) 635. Certes, 
ils sont à une exception près séparés des maisons, mais leur  

Fig. 35. Localisation des fours de potiers dans 
le village de Bonfol aux xixe et xxe siècles.
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éloignement n’est pas conséquent par rapport au danger d’incen-
die. Trois d’entre eux occupent le quartier dit Sous les Chênes 
(autour de l’église), où l’on trouve aussi la plupart des habitations 
des potiers, mais il y en a également trois hors de ce que l’on pour-
rait appeler le « quartier des potiers ». Concernant l’emplacement, 
il n’y a donc pas non plus de règle. Même les plus périphériques  
(179, 1177 et 1181a) font encore partie du village. Six fours encore en 
activité au début du xxe siècle ont été repérés à Bonfol par le chanoine  
M. Bregnard, grâce aux témoignages recueillis auprès de vieilles 
personnes du village. Par comparaison avec les fours de la géné-
ration précédente (seconde moitié du xixe siècle), on note que 
quatre d’entre eux sont à des endroits semblables, témoignant 
d’une continuité d’utilisation.

Les fours sont le plus souvent distincts de la maison, voire car-
rément à l’écart 636, mais il arrive aussi qu’ils y soient contigus 
ou appuyés, comme celui de Louys Kniebieler× à Porrentruy en 
1705. Dans de rares cas, comme à Cornol en 1865, il est même 
prévu dans la maison 637. À Chevenez en 1783, le four d’Henri 
Gigon est, par contre, posé dans un endroit éloigné des mai-
sons. Rappelons que presque toutes les maisons du village ont 
brûlé lors d’un incendie en 1764, événement qui a dû frapper les 
mémoires quant aux dangers du feu. En ville de Porrentruy, en 
revanche, les terrains assignés pour la construction de fours de 
potiers sont systématiquement en dehors de la localité, proba-
blement en raison du danger de feu et des nuisances occasion-
nées par la cuisson des glaçures (émanations de plomb) 638.

À l’Époque bernoise, une procédure est mise en place afin d’ob-
tenir l’autorisation de dresser un nouveau four. Elle est parfois 
respectée, comme en témoigne la demande au préfet de district 
d’Augustin Fleury, jeune potier qui désire s’installer à Charmoille 
en 1844 639. Le préfet transmet au maire pour publication. En 
l’absence de toute opposition, la requête est approuvée par le 
maire de Charmoille le 15 avril 1844, moyennant l’obligation 
faite au requérant de se conformer à la loi sur les incendies. Le 
préfet approuve alors à son tour en s’appuyant sur un certificat de 
l’inspecteur du feu, le 11 mai 1844 640. Cependant, on se doute 
bien que tous les fours n’ont pas été bâtis après avoir respecté 
toutes les formes de la procédure administrative.

2.2.3.2.2 Dimensions
Les données relatives à l’architecture, à l’élévation ou au plan 
exact sont rares. On peut relever le cas exemplaire d’un projet 
de four à Cornol en 1782 : construction de vent en bise avec 
grandgeule 641 côté bise, murs de six pieds de hauteur (env. 2 m) 
à chaque bout, enceinte de planches et couverture en tuiles 642. 
Ces données sont parfois difficiles à interpréter clairement.  
Le four de Louys Kniebeler, à Porrentruy, a 7 pieds et la largeur de 
la maison, étant appuyé contre cette dernière dont la largeur est 
inconnue.

Quelques contenances sont connues pour le milieu du xixe siècle. 
Les contenances indiquées dans les cadastres à partir de 1850 ne 
disent rien sur la grandeur des fours eux-mêmes. Elles sont trop 
considérables pour donner autre chose que les dimensions des 
parcelles sur lesquelles ils sont posés. Il est difficile de s’imagi-
ner que l’on puisse chauffer au bois un volume aussi conséquent 
pendant le temps nécessaire sans ruiner rapidement tout le cou-
vert forestier environnant.

Un cas de réduction, puis d’agrandissement : celui du four de 
François Henzelin, lieu-dit Sous les Chênes (fig. 35, no 653), qui 
passe de 47 à 37 m2 en 1887 643, avant de devenir, avec la mai-
son, la propriété de Jacques Cramatte fils d’Ignace, cantonnier 644 
puis, aux mains d’Eugène Baillif. Le four passe alors de 37 m2  
à 57 645. Celui d’Augustin Fleury de Charmoille a huit pieds carrés 
à l’intérieur (assise utile), donc 2,4 m2 environ, ce qui est plau-
sible. À Bonfol, vers 1880, le four de François Falbriard mesure 
10 m2 environ. À Cornol, le four des Adam, situé Sous Ecrée 
(numéro cadastral A 474), passe de 33 m2 en 1845 à 16,5 m2 
en 1868, ce qui s’explique par un partage en deux moitiés, alors 
que le four Berret compte toujours 39 m2 en 1887. Ce dernier est 
démoli l’année suivante, après sa vente à un horloger qui n’en a 
plus l’usage.

2.2.3.2.3 Architecture
S’ils donnent quelques indications sur les dimensions des fours, 
les documents fournissent en revanche très peu de détails archi-
tecturaux. Le four projeté par Étienne Gaignat en 1782 aurait  
la grandgueule à l’est, des murs épais de près de 1,8 m (6 pieds), 
une enceinte en planches et une couverture en tuiles 646. Celui 
de Jean Jacques Macquat à Bonfol entre 1850 et 1876 a une élé-
vation de mur (donc en dur, sans que le matériau soit précisé), 
bois (pour la charpente ?) et tuile (couverture). On peut donc se 
l’imaginer de plan rectangulaire avec des murs épais en pierres 
chemisés de briques pleines à l’intérieur, une cheminée pour 
le tirage et un toit à deux pans couvert à tuiles. Ces hypothèses 
demanderaient, une fois de plus, vérification archéologique 647.

2.2.3.2.4 Propriété
Le four de potier est un bien foncier. À qui appartient-il ? Cette 
structure est-elle héritable ? Est-il grevé d’une charge fiscale liée à 
son usage, ce qui augmenterait le prix de vente des productions ? 
Ces questions demeurent pour l’instant sans réponse. Conten-
tons-nous de « tracer des pistes » à des recherches systématiques 
futures.

2.2.3.2.5 Nombre
Pour cuire sa production, chaque potier doit avoir accès à un four. 
Or le nombre de fours recensés dans les actes est nettement infé-
rieur au nombre de potiers enregistrés. Entre 1705 et 1927, 92 cas 
ont été recensés pour toute l’Ajoie, dont une dizaine seulement 
avant les matrices de rôle, états de section, mutations et permis 
de construire du régime bernois. Même un potier relativement 
aisé comme Nicolas Girard de Cornol, qui possède deux maisons, 
ne dispose pas de four. Le four à cuire la poterie étant un bien 
immobilier personnel, puisqu’aucun cas de four banal de poterie 
n’a été détecté, il faut en conclure que les propriétaires louaient à 
leurs collègues qui en étaient dépourvus ces importants outils de 
travail. En nous basant sur des situations similaires, par exemple 
le village potier de Saint-Jean-de-Fos 648, nous pouvons supposer 
que plusieurs cas de figure ont pu coexister en matière de mode 
de gestion : l’utilisation collective, soit sous forme de location, 
de partage, ou encore l’usage en commun dans le cadre familial. 
Ainsi, le propriétaire d’un four rentabilisait-il son installation en 
le louant « à la cuite » aux potiers qui en étaient dépourvus. Il est 
aussi possible que certains potiers vendaient des produits semi-
finis (tournés et secs) à cuire à leurs collègues dotés de fours 649, 
mais aucun document (bail, litige) ne vient confirmer ou infirmer 
de telles suppositions pour le moment.
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Il convient d’affiner un peu l’analyse en distinguant la situation 
qui prévaut en ville de Porrentruy, où chaque potier dispose 
d’un four personnel, de celle des villages potiers. Louys Kniebie-
ler, potier de terre bruntrutain, demande qu’on lui accorde une 
extension sur le communal contigu à sa maison qu’il a acquise 
de Friedrich Plumez, Sous les Forts, derrière l’église des Jésuites 
pour y bâtir un fourneau, afin d’y cuire les matériaux de sa pro-
fession. La demande est accordée moyennant 7 Lb 10 s 650.

Joseph Chainois, bourgeois, maître potier de terre à Porrentruy, 
présente une requête le 5 juin 1755 pour obtenir une place à 
côté du corps de garde du Faubourg pour y construire un four-
neau. Cette demande lui est accordée sans préjudice des chemins 
publics et du droit de la ville 651.

Vers la même époque, Joseph Guy cherche à avoir un logement 
ou certaine somme d’argent à titre de prêt pour acheter une mai-
son qui restera d’hypothèque spéciale pour la somme qui lui sera 
confiée :
 Il a été délibéré par le Conseil de ville le 13 février 1756 que si 

le suppliant pouvait se procurer la maison ou il y a déjà un four-
neau de potier de terre appartenante cy devant a François Schmidt 
[devant la Porte Saint-Germain] pour un prix raisonnable qu’on 
lui avancerait les argents nécessaires pour l’acquisition d’icelle aux 
conditions annoncées dans sa requête (…) 652.

Le 20 mars 1764, par requête adressée aux magistrats de la ville, 
Gabriel Conans demande une place pour un fourneau de potier : 
 Mrs du gouvernement chercheront et proposeront un terrain commu-

nal le moins préjudiciable au public au suppliant pour faire son four-
neau de terrinier ; après quoy, et au cas il l’accepte, rapport en sera 
fait en l’assemblée pour être ultérieurement délibéré sur sa demande 
suivant qu’il appartient 653. 

Louis Lhoste, conseiller, et Theubet, lieutenant, ont examiné le 
23 avril 1765 l’endroit attribué proche de la Vauche dans un terrain 
fort inutile de 24 pieds carrés prenant du côté du chemin que l’on 
va à Fontenais dever vent, un petit sentier pour aller à la perche de 
midi, le communal de bise, la hay de Rougemont de minuit (éloignée 
de 16 pieds). En marge, il est écrit : terrain communal concédé à 
Gabriel Conans, terrinier à Porrentrui, au Val de Fontenais pour faire 
un four 654. Par appointement du 8 février 1765, on lui déclare 
une fois pour toutes qu’on ne peut luy accorder une autre place pour 
son fourneau que celle que Messieurs du gouvernement de l’année der-
nière luy ont indiquée près de la Vauche. Conans finit par accepter la 
proposition de la ville, puisque le 3 octobre 1765, on a marqué un 
fond communal près de la Vauche à Gabriel Conans pour y construire 
une habitation et un four propre à y exercer sa profession de terrinier 
tel que l’emplacement se trouve délimité sur une feuille jointe à sa 
requête au reposoir n° 43 contenant les concessions sur le communal.

Une maison d’habitation jouxte donc le four en question.  
L’emplacement a pu être déterminé grâce à la conjonction de 
plusieurs documents. La maison du dernier potier de la cour, 
Blaise Reiser, qui l’avait acquise de son prédécesseur Gimpel, 
alors habitée par sa veuve, est signalée au Val de Fontenais sur la 
Vauche en l’an VI 655. À cette époque, aucun four n’est plus signalé, 
signifiant sans doute qu’il a été démoli entre-temps. Grâce au 
cadastre de l’an VIII 656, doté d’une table de concordance avec 
les numéros de parcelles du plan de 1752, on apprend que la  

maison occupée par la veuve Reiser, d’une contenance de  
7 perches, possédant un étage et un jardin de 30 perches et  
53 pieds, porte le no  585. Elle est décrite au bout de vent du  
n° suivant, c’est-à-dire le verger d’Antoine Rougemont no  586  
qui correspond à la parcelle Rougemont du plan de 1752 (plan 
D10 no  73). Bien que n’apparaissant pas encore sur le plan de 
1752, la maison et le four du potier de la cour peut donc être 
située sur la parcelle no 244 2° de ce plan, à l’ouest de la parcelle, 
du côté de la route, sur un terrain communal 657.

Il paie une taxe foncière s’élevant à 2 s 6 d dès mars 1766. En 
outre, on fera démolir le four dont se servait ledit Conans jusqu’ici près 
du corps de garde du Bourg, ayant appartenu à Joseph Chainois 658. 
Après le décès de Conans, ce four de potier est exploité par Jean 
Georges Gimpel jusqu’en 1784/1785, ce dernier ayant épousé la 
veuve de Conans. Le dernier exploitant se nomme Blaise Reiser, 
qui reprend ce four entre 1784 et 1787 659. Plus tard, sur requête 
de ce potier, on décide qu’après avoir piqueté l’endroit en ques-
tion pour que la bâtisse que le suppliant se propose d’élever ne 
gêne pas le passage et le chemin qui l’avoisine, il devra payer la 
jouissance du terrain 5 s/an, outre le 2 s 6 d qu’il paie déjà pour 
la maison 660.

2.2.3.2.6 Partage
À Cornol, les six fours attestés, auxquels ne s’ajoutent qu’un, 
voire deux projets entre 1765 et 1845 661 pour 50 potiers recen-
sés, attestent que les artisans partagent d’une manière ou d’une 
autre les fours à cuire la poterie. Cette situation est confirmée 
par la description des biens-fonds appartenant à des potiers, 
qui montre que la plupart n’en possèdent pas 662. Quelques 
cas d’usage en commun sont signalés dans les actes, mais il n’y 
a jamais plus de deux usagers en même temps 663. Le premier 
exemple concerne Louis et Jean Pierre Berret de Cornol qui par-
tagent une même fournaise. Le second cas recensé concerne une 
location : Louis Sanglard loue une partie du four de Jean Pierre 
Berret Le Vieux vers 1770 664.

Les frères Gigon de Chevenez prétendent en 1802 qu’il y a cinq 
fours à Cornol, desquels ils se sont inspirés pour l’architecture de 
leur four à tuiles 665. Vers 1850, un seul four fonctionne : celui de 
Joseph Adam, Sous Ecré (section A, no 474) 666.

Trois cas d’utilisation conjointe sont signalés pour Cornol. Jean 
Pierre Berret vend son four à son cousin Louis Berret, moyen-
nant le fait que la fournaise restera en place et que les deux parties 
en feront usage 667. Autre exemple, vers 1865, le four (section A,  
no 474) est d’abord partagé entre Élisabeth Adam et Louis  
Berret 668 ; trois ans plus tard, ce dernier rachète la structure de 
cuisson dans son entier 669.

Pour Bonfol, le problème du nombre de fours se révèle crucial. 
G. Amweg 670 affirme qu’il n’y avait, au xviiie siècle, qu’un seul 
four pour tous les potiers, utilisé contre une redevance. Il ne pré-
cise ni ses sources, ni le statut de cette construction, ni si cette 
situation a évolué au cours du temps. Nous avons, quant à nous, 
réuni au moins treize mentions de fours distincts appartenant 
chacun à un potier, dont nous ignorons l’emplacement précis. 
Il y avait environ 35 chefs de famille potiers à cette époque. Les 
rares cas de partage explicites qui nous sont parvenus décrivent 
des partages au sein d’une famille, notamment Pierre et Jean 
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Pierre Barthe, père et fils, qui partagent leur four dès 1777, le père 
en gardant la moitié en usufruit. Selon M. Bregnard 671, il y aurait 
eu 23 fours en activité à Bonfol vers 1800 mais, comme le chiffre 
qu’il avance pour le nombre de potiers est douteux (53, alors que 
le registre de patentes n’en donne que 31), on peut également 
douter du nombre de fours. Les frères Gigon de Chevenez pré-
tendent qu’il y en a vingt en 1802, dont ils se sont inspirés pour 
l’architecture de leur four à tuiles 672. Dans la célèbre Enquête 
des Préfets, le maire de Bonfol en compte six en 1809 673, alors 
que vers 1824 674, un seul four est signalé chez un particulier (il 
y a alors environ 25 potiers actifs). En 1851, les états de section 
de Bonfol ne signalent que quatre fours. Selon le témoignage de 
Marguerite Haas Biétry du 9 octobre 1993, il y aurait eu à Bonfol, 
au début du xxe siècle, plusieurs fours construits collectivement.

À Bonfol au xixe siècle, les fours de potiers sont des propriétés pri-
vées, généralement exploités par des professionnels, par exemple 
celui de Nicolas Comment en 1848 ou le cas de Joseph Henzelin 
qui a installé un nouveau four à l’emplacement d’un ancien sur 
sa propriété de Sous la Côte. Les changements de propriétaires 
se font soit par héritage (d’un père à son fils), soit par achat. Il 
arrive que le nouveau propriétaire n’exerce pas la profession de 
potier, comme c’est le cas du four acquis avec le reste de la pro-
priété par le tailleur François Falbriard de Jean Baptiste Macquat, 
potier, vers 1883 (fig. 35, no  627). Dans de pareilles situations, 
le four fait partie d’un ensemble de propriétés : maison d’habi-
tation, écurie, aisance. À la fin du xixe siècle, Falbriard obtient 
même une diminution d’impôts sur cet objet particulier, sans 
doute parce qu’il ne l’utilise pas.

2.2.3.2.7 Fréquence d’utilisation et réfections
La seule source identifiée à ce sujet est l’Enquête des Préfets 675. 
Dans sa lettre du 15 juin 1809 au sous-préfet, le maire de Bonfol 
affirme qu’il y a alors six fours, dans lesquels on procède à 40 
cuites par année pour 30 potiers recensés, soit environ sept cuites 
annuelles par four ou une cuite tous les mois et demi par four. 
À moins qu’il ne s’agisse de 240 cuites (40 dans chacun des six 
fours), ce qui serait énorme (environ une cuite par semaine). La 
situation évolue quelque peu au milieu du xixe siècle, où le préfet 
prétend que les 55 ouvriers potiers font annuellement six cuites 
chacun, soit une tous les deux mois, qui leur rapporte 56 fr. de 
bénéfice 676.

2.2.4 Des pots et des fourneaux : palette des 
productions locales

L’éventail des produits possibles dépend des ressources locales. 
Pour réduire les coûts de production, il faut que la majeure par-
tie des matériaux nécessaires, en particulier les plus lourds et les 
plus difficiles à transporter, soient faciles à obtenir et peu coû-
teux, donc trouvés à proximité. Les argiles ajoulotes se prêtent à 
la production de tuiles, de vaisselle de poterie et de poêles, ainsi 
que de vaisselle et de poêles de faïence. Par absence totale des 
matériaux appropriés, on n’a jamais produit de pipes en terre, de 
porcelaine ou de grès en Ajoie.

La poterie dont il est question est une céramique colorée 
poreuse recouverte d’une glaçure transparente plombifère. Le 
terme « terre vernissée », utilisé par les potiers n’est pas retenu 
par les archéologues ; en effet, il ne s’agit pas d’un vernis, 

revêtement à base de résine et de solvant, destiné à protéger 
le bois, mais bien d’une glaçure. C’est la poterie du Moyen 
Âge par excellence, qui se développe à partir du xiiie siècle.  
À l’époque où nous l’étudions, elle jouit donc déjà d’une 
grande tradition.

2.2.4.1 La vaisselle de poterie
Les archives font rarement mention de vaisselle de poterie. Une 
source du milieu du xviie siècle ne distingue que deux types de 
récipients, le poutat ou pot, et la casse 677 ou casserole (fig. 36). 
Ces deux types génériques ne sont pas décrits dans le détail, mais 
on apprend que les pots sont recouverts d’un couvercle. Pour le 
xviiie siècle, les comptes de la ville de Porrentruy ou les inven-
taires de quelques particuliers font parfois mention de vaisselle 
cuite ou non cuite, souvent sans donner le détail, par lots. Ainsi, 
Anne Hertzeisen de Bonfol possède à sa mort des pots, des ecuelles 
et autre meubles de terre pour environ 6 Lb 678 ; de même 3 ou 4 
écuelles, 2 ou 3 pots de terre constituent le nécessaire de Nicolas 
Girard de Cornol, à sa mort le 14 avril 1808 679. Ces quelques 
indications ne fournissent de détails ni sur la qualité des pièces, 
ni sur leur taille, leur contenance, leur forme, leur couleur ou 
leur éventuel décor, encore moins sur leur valeur individuelle. 
L’inventaire de Georges Corbat de Vendlincourt fait ainsi figure 
d’exception 680 :
 Baterie de cuisine : (…)
 – 3 petits pots de terre  5 sous
 – 6 plats de terre   8 sous
 – 6 écuelles de terre et 2 plus petites 6 sous
 – une assiette de terre  2 sous
 – un plat de terre à faire la barbe 10 sous

Ces inventaires révèlent également le vocabulaire utilisé à 
l’époque pour désigner les différents ustensiles de cuisine : l’as-
siette, l’écuelle (ou étchèyes), plat tronconique profond, le plat, 
de forme circulaire et bas, le pot (ou potat) 681. On peut étoffer 
cette liste des ourates, petits pots de terre de Bonfol 682, du célèbre 
caquelon 683 et des gamelles, achetées pour les volontaires du 
Département du Doubs et pour le bataillon du 21e régiment par 
la ville de Porrentruy 684.

Toute aussi exceptionnelle est l’évocation de la provenance exacte 
des ustensiles : des pots, écuelles, assiettes de poteries de Bonfol 685.

Fig. 36. Exemple de formes typiques de poteries de Bonfol : le caquelon et 
la cruche tripodes. Porrentruy - Grand’Fin, seconde moitié du xviiie ou début 
du xixe siècle. 
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Les ménages semblent fort pauvres en vaisselle de terre, même 
à proximité des producteurs (inventaires de Bonfol). Comment 
interpréter cette indigence des inventaires, alors qu’ils sont répu-
tés précis, généralement à la petite cuillère près ? S’agit-il d’une 
absence réelle de vaisselle de terre qui serait alors remplacée par 
de la vaisselle de bois ou d’autres matériaux ? Cette situation est-
elle plausible dans un pays connu pour sa production de vais-
selle à bas prix justement ? Cette première hypothèse est à rejeter, 
car les producteurs de poterie posséderaient au moins des usten-
siles en terre invendables ou de moindre qualité. Peut-être ces 
objets ont-ils paru trop humbles aux huissiers chargés d’évaluer 
des biens en vue de les imposer ?

Les maigres indications recueillies dans les archives quant à la 
forme, au décor ou à la fonction précise des poteries ne per-
mettent pas d’affiner la question de leur diversification. Pour 
l’instant, il faut se contenter d’admettre que, ancrés dans une 
certaine routine, les potiers n’ont pas cherché à innover, pas plus 
dans la morphologie que dans la qualité ou la décoration des 
pièces ; ce dernier point n’est absolument jamais abordé, bien 
que l’on sache, grâce à l’archéologie, que dans la seconde moitié 
du xviiie siècle les récipients de service (assiettes, plats) sont tou-
jours ornés de motifs à l’engobe blanc, parfois rehaussé de vert 
ou de brun foncé 686 (fig. 37). Pour avoir une idée des formes pro-
duites, les données récoltées dans le cadre des fouilles archéolo-
giques restent donc essentielles. Un bon aperçu de la palette des 
formes en usage en Ajoie à la fin du xviiie et au début du xixe siècle 
a pu être étudié dans le cadre du site de Porrentruy - Grand’Fin. 
Ce premier bilan permet de vérifier que le catalogue des pote-
ries de Bonfol est bien étoffé à l’Époque moderne avec toute une 
panoplie de récipients destinés à la consommation individuelle, 
notamment les assiettes calottes, beaucoup de récipients ouverts 
à usages multiples telles les écuelles tronconiques ou les plats 
circulaires ; enfin, les caquelons, tripodes ou non. Ce vaisselier 
n’a pas changé sur le tableau d’Albert Merguin datant de 1902 
(quatrième de couverture) 687. La poterie de Bonfol ne constitue 
pas un fossile directeur permettant d’affiner à lui seul la chrono-
logie d’un site.

La question des récipients à usage individuel en d’autres matériaux 
que la céramique n’est pas tranchée. La concurrence de l’étain et 

du bois est connue, mais difficile à appréhender par l’archéologie, 
contrairement à certains inventaires après décès qui font état de 
vaisselle réalisée en ces matières. La poterie ne semble pas pion-
nière en matière de couvert individuel. Pour l’instant, les plus 
anciennes assiettes en céramique connues par l’archéologie ne 
sont pas antérieures au milieu du xviiie siècle, alors que les inven-
taires mentionnent des assiettes dès le début de ce même siècle.

En l’état actuel des connaissances concernant la vaisselle de 
poterie, seul Cornol a fourni des données archéologiques, avec 
la découverte fortuite d’un lot de rebuts de cuisson lors du creu-
sage d’une maison située au-dessus du village (fig. 38). Ce petit 
ensemble en poterie à peinture sous glaçure 688 a été caractérisé 
au niveau archéométrique 689 : forte teneur en chaux, relative-
ment faible teneur en fer. Au début du xixe siècle, on produi-
sait dans ce village, comme c’était alors la mode, de la vaisselle 
brune. Le potier Nicolas Girard possédait à son décès de la laise-
nure brune rachetée par un autre potier de Cornol à sa veuve lors 
d’une vente aux enchères 690.

L’archéologie quant à elle permet justement de donner une 
forme réelle aux productions, notamment de Bonfol. Après avoir 
été caractérisée dans sa région de production 691, cette céramique 
a été identifiée dans beaucoup de fouilles en Suisse où elle a été 
exportée en grandes quantités, ce qui a permis d’affiner les data-
tions. Récemment, les plus anciens témoignages de productions 
de Bonfol ont pu être mis en évidence sur le site de la verrerie de 
Court - Pâturage de l’Envers (BE ; 1699-1714) 692.

Fig. 37. Décor à l’engobe blanc sous glaçure transparente jaune réalisé 
au barolet sur le fond d’une terrine tronconique. Porrentruy - Grand’Fin, 
seconde moitié du xviiie siècle. 

Fig. 38. Bord d’assiette à large aile et bol découverts à Cornol - Veye Môtie. 
Non datés.

1cm
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2.2.4.2 Les fourneaux à catelles
Le terme de poêle n’est jamais utilisé dans les archives régio-
nales. On lui préfère celui de fourneau, comme dans les archives 
concernant la cure de Buix entre 1683 et 1817, où seul le mot 
fourneau est attesté pour désigner le moyen de chauffage dans 
lequel le feu est contenu dans un foyer et où les flammes et les 
fumées doivent traverser un système de chicanes avant de retrou-
ver l’air libre ; le tout est garni de catelles de différentes formes et 
dimensions, planelles auxquelles sont adjointes des pots, appelés 
corps d’ancrage, sur la partie arrière. Ces pots sont souvent bour-
rés de galets de quartz, de paille et de terre pour emmagasiner le 
maximum de chaleur et augmenter ainsi l’inertie thermique. S’il 
est possible de confondre le fourneau à cuire la poterie ou les 
tuiles 693 et le fourneau de chauffage des appartements, il est tou-
jours clairement distingué du four pour la cuisson des aliments 
(fourneau à pain) dans les archives.

Les actes renseignent sur les noms des différentes parties du poêle, 
les fournitures et les détails de montage. La plupart des informations 
concernant les détails techniques de construction (matériaux mis 
en œuvre, nombre d’ouvriers impliqués) sont tirées des comptes.

Le soubassement est généralement un piètement en fer ou en 
pierre : pour les piat (pieds) pour porter le fourneau 694, pour 5 fers pour 
porter le fourneau 695, pour un tour pour porter ledit fourneau et pour 
une chèvre 696, payé à Guillaume Priat pour avoir fait un cadre pour por-
ter un fourneau 697. Payé au tailleur de pierre d’Altkirch pour le pied du 
fourneau de la salle à manger, selon marché du 12 juin 1736 : 26 Lb 698.

L’assiette ou assise de la construction est synonyme de fond 
du fourneau, en briques jointoyées à la terre ou en pierres de 
taille 699. Elle est surélevée par le piètement. Blaise Reiser a fait, 
entre autres, un font neuf a un four pour 5 s. Il a raccomodé un four-
neau et vouté le derrière d’un fourneau 700.

Le corps du fourneau est constitué de catelles de corps, de format 
généralement quadrangulaire, entre deux corniches : Un bel et 
bon fourneau traversant de cinq kakel de hauteur avec les frises et cor-
niches d’un beau verr, fait par Hansjacob Kelner× de Porrentruy 701. 
La frise est formée de catelles oblongues, souvent séparées du 
corps par les catelles couvre-joint. Le terme « catelle » se trouve 
parfois sous la forme: Kakel 702 ou caquelle 703 dans les docu-
ments. Les catelles sont appelées couppes dans le marché conclu 
entre Bitto de Bienne et la ville de Saint-Ursanne en 1742 704. 
Kachlen est le terme retenu dans le texte de l’Ordonnance du  
11 octobre 1767 fixant les tâches du potier de la cour 705. Syno-
nyme de carreau dans le mémoire de Blaise Reiser 706 ; l’année 
suivante, ce dernier utilise le mot cauqueles 707. Reiser mentionne 
aussi à quelques reprises les catelles qu’il doit refaire pour chan-
ger des pièces devenues défectueuses ; il doit alors les surmouler 
pour les refaire à l’identique (corniches, catelles d’angles, listel).

La couverture (ou coiffe) peut être en tuile 708, en fer (Buix) ou 
en planelles 709. On donne à Blaise Reiser, maître potier, pour 
avoir fait une coiffe neuve au fourneau du berger : 10 s 710. Pour deux 
couvercles de fourneau 711.

L’encadrement de l’ouverture de chargement ou gueule de four-
neau est en pierre morte : Pour 2 gueules 1 Lb 5 s de chez Jean 
Lassue de Courgenay 712.

Tuiles et briques (carrons*) servent à construire les chicanes 
internes. Le 27 août 1792, Germain Cuenin, tuilier de Porrentruy, 
livre à Reiser, terrinier, 50 briques pour la maison des bergers ;  
ces briques servent au façonnage de l’intérieur d’un poêle 713.

La terre réfractaire sert de mortier pour assurer la cohésion et la 
pérennité du montage.

Les cailloux, certainement des petits galets de rivière en quartzite, 
sont utilisés pour bourrer les corps d’ancrage afin d’augmenter 
l’inertie thermique. Le voiturage de tels matériaux figure dans 
les comptes de la cour : Voiturage de petits cailloux de fourneau 714.  
Un chariot de caillou pour un fourneau neuf 715.

Le poil animal figure également dans les comptes de la cour en 
argent mentionnant des achats de bourre pour meller avec la terre 
des fourneaux 716. La bourre est un amas de poils détachés des 
peaux d’animaux à poil ras, donc des fibres de peu de valeur. 
Elle était utilisée comme dégraissant*, limitant le retrait dû au 
séchage et à la chaleur du feu. Ce procédé est déjà attesté à Por-
rentruy au xv e siècle lors de la construction des fourneaux de la 
nouvelle école 717. Cette bourre a été achetée à Frantz Humbert 
Keller, tanneur à Porrentruy, en 1739, 1742 et 1744 718. Le tan-
neur Béchaux livre quatre fois dans la même année du poil de 
veau à la cour pour mêler à la terre de fourneau 719. Une certaine 
quantité (non précisée) est nécessaire au potier chaque année ; 
ainsi, Blaise Reiser va chercher à quatre reprises en 1787 du poil 
de veaux à broyer dans de la terre à fourneau ; pour poils de veau a 
mettre dans la terre de fourneau : 11 s 720. La petite paille signa-
lée parfois dans les comptes joue le même rôle 721. Malgré cet 
ajout de dégraissant, la terre se retire sous l’action de la chaleur, 
nécessitant la réfection périodique des joints ou rejointement 
des joints 722, entretien que confirme une ordonnance de 1767 
concernant le travail du potier de la cour :
 An Haffner Arbeit : Die Stuben, Bach, Bauch und Kunstwesen so 

oft es nöthig ist verstreichen [jointoyer], die Decken und Böden 
ausbesseren [réparer], Kachlen so an einem Stubenofen zerbrachen 
ein oder ausgestossen würden 723.

Pour assurer l’échappement des fumées, on a recours soit à des 
feuilles de tuyos, feuilles de fer que l’on enroule pour en faire des 
tuyaux rivetés, soit à des tuyaux de terre vernissée 724.

La récupération des fourneaux est attestée à travers le cas d’un 
poêle qui a été déplacé, donc démonté et remonté, à trois 
reprises. Le 28 septembre 1762, la ville vend à M. de Grandvil-
lers un fourneau vert-de-mer de la maison de ville qui avait été 
acheté aux hoirs de feu le capitaine de Rosé 725. On constate à 
travers cet exemple que ces biens sont plus mobiles qu’on ne le 
pense et gardent longtemps leur valeur, surtout s’ils étaient tou-
jours à la mode. Cette dernière se lit particulièrement au niveau 
du style d’ornementation des catelles et du choix des couleurs. 
Elle semble évoluer lentement dans notre région. Pierrat Mar-
chand de Bonfol doit à Georges Maillat, tuilier à Charmoille, 
le 2 mai 1720, un fournat de quaquelle rond de void 726. S’agit-il 
encore d’un modèle à catelles circulaires creuses dépourvu de 
corps principal 727 ? De même, ne voit-on pas en 1762 encore, 
Gabriel Conans construire un fournot à glaçure verte (griener 
Glasur) pour la bergerie de Vendlincourt, alors que la période 
de gloire de ce genre de poêle a couru à travers le xviie siècle 728 ? 
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Les comptes de la cour mentionnent eux joliment les fourneaux 
neufs commandés à Blaise Reiser : le tout avec des coquelles ou 
pièces en mosaique (13.08.1785) et plus loin un fourneau neuf en 
mosaique pour de Schonau (13.09.1788). Il a également monté un 
fourneau neuf en mosaique dans la maison de cure 729. Il doit s’agir 
d’un poêle en faïence qu’on appelle parfois (et improprement) 
majolique. En 1787, à la cour, la mode est encore et toujours au 
décor bleu et blanc, une vogue qui connut son heure de gloire 
dans les années 1740.

Certaines pièces du poêle sont en fer : 4 fers pour mettre au four-
neau 730 ; pour 5 fers pour porter le fourneau 731. Il s’agit soit des 
portes du foyer, soit de pieds en fer, soit encore de liens hori-
zontaux, sortes de ceintures apparentes assurant une meilleure 
cohésion des catelles.

Les comptes fournissent d’utiles indications quant au nombre 
d’ouvriers requis. Plusieurs artisans concourent, en effet, à la 
construction et à l’achèvement d’un fourneau. Le fornetier qui 
forme tant le concept que les catelles 732 et qui le dresle 733. Géné-
ralement, c’est le potier qui effectue le montage, par exemple 
Pierre Faivre, maître potier de Bonfol, le 29 novembre 1747 734. 
Le potier d’Altkirch monte deux fourneaux au château avec 
son garçon 735 ; ou encore Le même 15. mars mercredy [1758], le 
potier Bitto, avec deux compagnons, arriva pour poser le fourneau du 
nouveau poile, amené de chez lui le même jour 736. Parfois, c’est le 
charretier qui assure le transport des pièces détachées : le trans-
port des treize fourneaux de l’Hôtel des Halles se fait en chars à 
échelles depuis La Neuveville 737 ; Joseph Chavanne, laboureur à 
Porrentruy, de même que François Gürtler, fermier des terres de 
S. A., assurent le voiturage des catelles des nouveaux fourneaux 
de l’Hôtel des Halles dez le bord du lac entre Bienne et Nideau pour 
25 Lb 738. Parfois, le potier livre et monte le fourneau lui-même : 
Au potier Adam de Cornol pour 3 fourneaux qu’il a livrés et montés à 
Vendlincourt : 56 Lb 5 s 739.

En revanche, la terre pour le montage est toujours voiturée par 
un charretier : Un chariot de terre pour un fourneau neuf 740 ; pour 
une voiture de terre livrée par J. Paumier pour le fournot du Cort de 
Garde : 1 Lb 8 s 741. Un seul cas montre un potier fournissant la 
terre : Nicolas Berret de Cornol en 1731 742. Cette terre est pétrie 
par un manœuvre. « Battre la terre à fourneaux » est une opéra-
tion non spécialisée consistant sans doute à homogénéiser la 
terre réfractaire servant de ciment, avec le poil de vache ou la 
petite paille : le 25 juin 1736 a Joseph Maillia soldat pour avoir aydé 
a battre la terre du dit fourneau : 1 Lb 5 s 743.

Le menuisier assure la fourniture et la pose des éventuelles garni-
tures en bois, support ou socle en bois, cadre ou garniture, liste : 
Donné au menuisier qui a fait la liste autour du fourneau : 10 s. 744 
Au menuisier pour un support pour poser ledit fourneau : 10 s  745. De 
même, on offre 37 Lb 10 s pour la fourniture des pieds et soubas-
sements en chêne de sept fourneaux 746.

Le maréchal-ferrant apporte également son concours pour le fer 
de cerclage, le piètement ou les portes. Exemple à la cure de Buix : 
fers et couvert de fourneau de fer sont réalisés par Voisard, maré-
chal à Porrentruy. Au milieu du xixe siècle, les poêles sont du type 
carré, montés sur armature de fer, garnis de briques à l’intérieur 
et de catelles à l’extérieur, surmontés d’un marbre et posés sur 

une pierre. Leur taille est beaucoup plus restreinte que celle des 
grands poêles des siècles précédents 747.

Enfin, le potier surveille encore le séchage et les premières utili-
sations du poêle : [à Blaise Reiser] pour avoir été pendant huit jours 
pour faire sécher le fourneau [de Schonau] 748. Ce temps de séchage 
paraît exagérément long, peut-être un moyen de paraître attentif 
à ses clients ?

Le temps de montage peut également être estimé dans certains 
cas : quatre jours, dont un pour le transport, à trois personnes, un 
maître et deux compagnons, pour monter un nouveau fourneau 
chez le pasteur Frêne en 1758 749. En 1741, il faut cinq jours à 
deux personnes (le maître et son garçon) pour remonter deux 
fourneaux 750.

Le coût total d’un fourneau neuf comprend donc la fabrication 
(prix des fournitures des divers artisans et de la main-d’œuvre, 
catelles, ferrements, bourrages, terre), le transport depuis l’atelier 
et la pose (nourriture, logement pendant la construction propre-
ment dite, puisque les travaux durent plusieurs jours 751, et même 
le pourboire 752). Landolt et ses deux ouvriers posent les four-
neaux de l’Hôtel des Halles du 19 au 30 septembre 1768, puis les 
deux ouvriers seuls du 1er au 28 octobre : 84 Lb 1 s. Cette somme 
est partiellement payée en vieux bois (qui sera sans doute utilisé 
pour la cuisson de marchandises) 753. On paie le charretier ou le 
fornetier lui-même par voiture, en fonction de la longueur du 
trajet ; une voiture de terre coûte 5 s en 1766 à Buix 754, alors 
qu’une voiture de terre du Voyebœuf est payée 10 s à Buix en 
1781 755 et 7 s 6 d à Porrentruy en 1787 756.

Trente-neuf commandes de fourneaux neufs à des potiers de 
la région ont été repérées dans divers documents entre 1683 et 
1816. Leur prix varie entre 4 et 24 Lb, ce qui ne donne qu’une 
vague idée du coût de ces moyens de chauffage prestigieux et 
hygiéniques. On ignore tout de la grandeur et du degré de sophis-
tication de ces commandes. Ce qui est sûr, c’est que si le poêle 
coûte déjà relativement cher à l’achat, il faut compter encore une 
somme non négligeable pour son entretien et ses réfections 757, 
et même pour sa démolition. Au potier Conans pour démolition 
des deux fourneaux de la maison du Saumon : 1 Lb 10 s et 11 s 
pour le voiturier 758.

Dans d’autres cas, comme celui de la grande commande pour 
l’Hôtel des Halles, on commande tout en une fois chez le 
même artisan prestigieux mais ne résidant pas dans le bailliage.  
À côté de l’entretien courant, il est nécessaire de temps à autre de 
démonter et de remonter entièrement les poêles, afin de refaire 
les canaux et le chemisage intérieurs, partie du fourneau la plus 
exposée à la chaleur 759, et d’assurer la cohésion de la maçon-
nerie – partant, de l’étanchéité des joints à la fumée. Grâce 
aux comptes de la communauté et de la fabrique de Buix, on 
peut suivre les commandes et réparations de poêles dans une 
maison particulière relativement aisée, sur une longue période 
(1683-1817), et se faire ainsi une idée de la fréquence des achats.  
À la cure de Buix, on a acheté huit fourneaux neufs entre 1683 
et 1776, soit environ un par décennie (1683, 1697, 1716, 1734, 
1751, 1754, 1766, 1776). Puis encore un, en 1816 760. Les four-
neaux déjà en place ne semblent pas démolis, ce qui devait aug-
menter au fur et à mesure le confort de l’appartement. Ces achats 
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se doublent de réparations à la même fréquence : 1697, 1714, 
1748, 1754, 1762, 1785, 1791, 1792, 1800. On remarque l’alter-
nance des achats et des réparations.

Les archives de l’ancien Évêché de Bâle fournissent deux 
exemples de marchés. Le premier entre la ville de Saint-Ursanne 
(commanditaire) et le potier Bitto de Bienne en date du 12 juillet 
1742, signé Meister Jacob Bitto Hafner von Biel (fig. 39) 761 :
 Marché pour deux gros fourneaux tout neufs :
 – un au gros poëlle : 5 X 3 pieds de Roy 762, à corniche, hauteur à 

proportion
 – un au petit poëlle : 4.5 X 2 pieds 10 poulces 763.

Les catelles de couleur blanche et bleue sont faÿancées. Le trans-
port des catelles, réalisées à Bienne, se fait aux frais du potier 
jusqu’à Glovelier, aux frais des commanditaires de Glovelier 
jusqu’à Saint-Ursanne. Le délai de livraison et d’élévation 
est fixé à la Saint-Barthélemy 764, soit quelque quarante jours 
plus tard, ce qui laisse supposer que le potier puise dans son 
stock de catelles. Il est, en effet, difficile de réaliser toutes les 
pièces d’un poêle, y compris le façonnage, le séchage et la 
cuisson, sans compter le transport, dans un délai aussi bref.  

Le commanditaire assure en outre la nourriture, au potier et à 
son garçon, les matériaux nécessaires et un homme pour battre 
la terre, pour un prix total de 33 écus sans compter le pourboire 
du maître valet.

G. Amweg 765, à juste titre, signale le poêle d’une maison privée 
à Saint-Ursanne, dans le salon du premier étage. Il s’agit d’un 
poêle turriforme à décor bleu et blanc ; son soubassement est en 
bois (quatre pieds tournés). Il est signé et daté à quatre reprises 
du même potier Jean Jacques Bitto de Bienne 766, dont une fois 
sur une catelle dépareillée portant les armes de la ville de Saint-
Ursanne (fig. 40 et 41). Sa hauteur totale est de 2,10 m.

Ce poêle est nécessairement un remploi provenant de plusieurs 
fourneaux, car la maison date du début de 1890/1891 767. Il n’a 
pas été prévu pour la place qu’il occupe actuellement, car beau-
coup de catelles historiées, de corps et de couronnement, ne sont 
pas visibles. D’anciennes catelles de corps ont été sciées pour être 
utilisées comme couverture. De plus, la catelle armoriée n’est pas 
assortie au décor des autres. On a donc certainement affaire à la 
juxtaposition des deux poêles achetés en 1742 pour les poilles de 
l’Hôtel de Ville de Saint-Ursanne 768.

Fig. 39. Poêles turriformes réalisés par Jean Jacques Bitto de Bienne pour le Prieuré de Grandgourt daté de 1744 (à gauche) et pour l'Hôtel de Ville de Saint-
Ursanne daté de 1742 (hauteur totale : 2,10 m, à droite). (Propriétés privées)
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Le second exemple de marché concerne les fourneaux de l’Hô-
tel des Halles (1766-1768) dont voici le détail 769 : le façonnage 
et montage des poêles coûte 375 Lb ; les soubassements en bois 
de chêne, 75 Lb ; le voiturage : 57 Lb 16 s 3 d. On facture même 
les cordes devant assurer la solidité du chargement : 3 Lb 2 s 
6 d. L’hébergement des ouvriers s’élève à 84 Lb 14 s et les grati-
fications à 13 Lb, soit un total de 608 Lb 12 s 9 d, une somme 
conséquente mais qui, une fois ramenée aux unités comman-
dées, se trouve dans la moyenne relevée pour le xviiie siècle 
(environ 44 Lb).

2.2.5 Autres productions en céramique

À côté de la vaisselle et des fourneaux, d’autres productions 
mineures surgissent ponctuellement dans les actes.

La cour paie à Frantz Schmidt, poêlier à Porrentruy, 3 Lb 10 s 
pour avoir fait des creusets 770. À quel usage étaient-ils desti-
nés ? Louis Groslambert, professeur à l’École centrale, en marge 
de sa Description topographique du Département du 17 thermidor  
an XI (5 août 1803) 771, observe qu’ (…) on fait même d’assez 
bons creusets (…) des argiles du département, discours repris par 

l’Annuaire du Département du Haut-Rhin deux années consécu-
tives : On fabrique (…) même des creusets qui font un excellent usage 
(…) 772, Les creusets qui sortent de cet atelier [de poterie de Bonfol]
font un excellent usage 773. Aucun creuset dont la provenance de 
Bonfol soit assurée n’est connu à ce jour.

On produit aussi, à la demande, des tuyaux en terre vernissés en 
dedant, petits ou grands, pour la fontaine de la cour (du châ-
teau) 774.

Jean Reiser de Charmoille crée également des pots à fleurs pour 
les jardins du château en 1739, 1741 et 1743, à 22 s 6 d la 
douzaine 775.

2.2.6 Volume et qualité des productions

En se basant sur la quantité de tessons recueillis dans les fouilles 
archéologiques suisses, on peut estimer sans risque de se trom-
per à plusieurs millions le nombre de pièces issues des fours du 
seul village de Bonfol. Une production clairement excédentaire, 
qui s’explique par le monopole de fait dont bénéficiaient les 
potiers travaillant les argiles bigarrées de Bonfol. Contrairement 
aux argiles calcaires, beaucoup plus courantes sur le territoire, les 
argiles réfractaires de ce village, plus rares, ont permis aux potiers 
d’étendre l’aire de diffusion de leur marchandise bien au-delà 
de l’échelle locale sans entrer en concurrence avec les potiers des 
villages voisins.

La participation de plusieurs potiers ajoulots aux expositions 
industrielles et artisanales organisées au niveau suisse ont-elles 
eu une influence sur la manière de travailler des potiers en ques-
tion ? Lors de la troisième exposition nationale qui se tient à 
Berne en 1857, beaucoup de potiers de Bonfol présentent leur 
marchandise, appelée couramment die sogenannte Pruntruter  
Geschirr 776, reconnue pour ses qualités réfractaires. Ils reçoivent 
une mention honorable pour leur bonne poterie ordinaire 777. 
Que recouvre cette dernière notion à la consonance toute paterna-
liste ? Les productions de Xavier Beuclair à Damvant sont encore 
plus mal notées, réalisées avec tellement peu de soin que le cata-
logue n’ose même pas les décrire en détail (7 pièces de poterie).  
Pourtant, une correspondance du préfet de Porrentruy aux 
maires de Bonfol, Charmoille, Cornol et Damvant montre qu’ils 
se sont présentés à Berne sur la suggestion de la commission exé-
cutive de cette exposition nationale, et non de leur propre chef. 
Le préfet les encourage à participer, étant donné que cette branche 
d’industrie est pour votre localité d’un intérêt majeur 778.

2.3 Aspects commerciaux de la poterie

2.3.1 Sources

Quoiqu’il en soit de la qualité de leurs produits, les potiers de 
Bonfol, mais aussi ceux de Cornol vers la fin du xviiie siècle 779, 
ont une production clairement excédentaire leur permettant d’en 
vendre la plus grande partie et de s’assurer ainsi un revenu. Si 
l’on ne sait pratiquement rien de la clientèle 780, les différentes 
modalités de commercialisation, ainsi que les vendeurs, ont 
pu être appréhendés au travers des archives. Réunies dans un 
tableau 781, les 545 références de marchands et colporteurs de 
poterie permettent, en effet, de se faire une idée du nombre de 

Fig. 40. Deux des quatre signatures du poêle de Saint-Ursanne. 
« Meister / Jacob Bitto / von biell / Anno Domine/1742 » dans un médaillon 
de couronnement et « iiB haffner / von Biel : 1742 » sur la corniche.

Fig. 41. Catelle de corps centrale représentant les armes de Saint-Ursanne 
inscrites dans un cadre rocaille et la signature « 17 IBitto von biel 42 ». 
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personnes concernées (220 pour la période comprise entre 1744 
et 1906 : 145 marchands, 73 colporteurs et deux voituriers de 
poterie). Bien sûr, le nombre d’occurrences varie d’une année à 
l’autre 782, voire d’une période à l’autre en fonction des sources. 
Ainsi, l’Époque française et le tournant entre le xixe et le xxe siècle 
sont-ils mieux documentés que les autres tranches chronolo-
giques ; la première, au travers des patentes et des demandes de 
passeports 783 ; la seconde, grâce aux permis de colportage déli-
vrés par le canton de Berne. Mais bien que riches d’enseigne-
ments, ces séries sont fragmentaires. Par exemple, les demandes 
de passeports pour lesquelles il faut justifier son déplacement 
et dont la durée de validité est variable, limitée à un aller-retour 
sous l’Ancien Régime (fig. 42), de quelques mois à un an sous le 
régime bernois. Sous la Révolution et l’Empire, on ne voit que 
des demandes pour la Suisse (pas besoin de passeport pour se 
rendre dans les autres départements). Parmi les 716 demandes 
de passeports effectuées en l’an VIII, aucun potier de Bonfol 
n’apparaît 784. Les demandes de passeports ne nous renseignent 
pratiquement que sur les marchands sortant des frontières ; le 
débit direct à l’atelier ne laissant pas de traces archivistiques, 
il n’est que supposé. Un seul acte pourrait en témoigner : les 
dettes actives décrites dans l’inventaire de Jean Baptiste Adam 785 
de Cornol mentionnent trois personnes de Vendlincourt qui 
lui doivent de l’argent pour de la poterie (au total, pour 38 Lb 
6 b 8 r), dont Hermine Doyon qui n’est pas recensée comme 
marchande de poterie 786 et doit donc être considérée comme 
cliente. La meilleure source reste la patente à laquelle les col-
porteurs sont astreints depuis la Révolution, bien que la série 
des patentes pour colportage de l’Époque bernoise présente 
quelques lacunes 787. La fluctuation du nombre par rapport à la 
dynamique économique ou à la démographie est donc difficile à 
esquisser. Les recensements ne permettent pas non plus de com-
pléter les données, car le colportage est une profession annexe. 
Ainsi n’est-il pas systématiquement déclaré.

Ces documents permettent également d’appréhender les diverses 
destinations envisagées par les différents agents de vente de 
poterie. Plus ponctuellement, on glane quelques compléments 
d’information parmi les certificats de civisme ou les certificats 
de bonnes mœurs, préalables à la demande de passeport propre-
ment dite. Pour les foires et marchés de Porrentruy, on dispose 
du registre de droit de banc.

2.3.2 Clientèle

Si la clientèle apparaît comme assez bien définie en ce qui 
concerne les poêles (collectivités, cour princière, riches bourgeois), 
il est plus difficile de caractériser la clientèle des potiers. Les prix 
bas proposés par les potiers de Bonfol leur permettent d’étendre 
leur bassin de clientèle à toutes les couches de la population, 
comme en attestent les inventaires après décès ; mais aussi, du 
fait de l’aspect qualitatif des ustensiles réfractaires, dans les offices 
les plus huppés, telles que les cuisines du château de Porrentruy. 
Le nombre d’habitants, base des acheteurs potentiels, s’il reste 
constant pendant tout l’Ancien Régime, explose au cours du xixe 
siècle, augmentant de 52% entre 1818 et 1860, particulièrement 
en Ajoie 788. Comme l’agriculture est également prospère, on peut 
penser que la demande augmente elle aussi de façon conséquente, 
ce qui explique également la croissance du nombre de potiers.

2.3.3 Renommée

La renommée de la production dépend bien évidemment de 
la qualité de celle-ci, mais également de la demande en articles 
en terre réfractaire, le mode de cuisson au bois étant généralisé. 
Aucun écrit ne témoigne de l’accueil réservé aux poteries régio-
nales avant l’Époque française. À cette époque, les qualités intrin-
sèques des terres de Bonfol sont connues loin à la ronde :
 On fabrique une grande quantité de vaisseaux de terre de toute 

espèce, capable de résister à l’action du feu (…) ; la poterie du 
Mont-Terrible est surtout très recherchée 789.

La stratégie commerciale visant le prix de vente le plus bas 
semble être la bonne puisque, comme l’écrit l’Annuaire du Dépar-
tement du Haut-Rhin :
 La poterie de Bonfol présente un commerce aussi avantageux que 

recherché par la bonté des ustenciles, dont le prix est très-modique. 
Les vaisseaux de terre que l’on y travaille, peuvent résister à l’action 
du feu le plus violent 790.

En 1812, l’Annuaire physico-économique et statistique du Départe-
ment du Haut-Rhin 791, relève encore que la terre glaise, à briques, à 
potier est très commune dans le Haut-Rhin (…). Il y en a d’excellente 
qualité dans les arrondissements de Delémont et de Porrentruy 792.

La renommée de la qualité réfractaire des poteries de Bonfol 
fait des envieux et induit une concurrence de l’autre côté de la 
frontière avec la France dès les années 1820, c‘est-à-dire peu de 
temps après que l’Arrondissement de Porrentruy eut quitté le 
Haut-Rhin pour être rattaché au canton de Berne. Une série de 
documents des Archives départementales du Haut-Rhin, durant 
les années 1821 - 1852 793, nous apprend en effet qu’avant que 
les arrondissements de Porrentruy et de Delémont ne soient 
rattachés à la France, il y avait des potiers dans les villages du 
sud de l’Alsace 794 comme à Réchésy, Pfetterhouse ou Courtavon,  

Fig. 42. Laissez-passer délivré par le représentant de l’autorité royale de 
France à Courtelevant à Joseph Baume de Damphreux pour la Haute et 
Basse Alsace, 10.03.1774.
(© AAEB, PCrim. SU. 217-9).
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protégés de la concurrence des poteries de Bonfol par la pré-
sence de la frontière entre les deux États. Lors de l’intégration 
de la région de Porrentruy à la France en 1793, cette protection 
de la frontière disparaît et les potiers sundgauviens sont alors 
confrontés à la concurrence directe de leurs désormais voisins de 
Bonfol et même de Cornol (ce qui constitue une reconnaissance 
implicite de la qualité de ces productions). Après le rattachement 
de l’ancien Évêché de Bâle au canton de Berne, les potiers de 
Réchésy, Pfetterhouse ou Courtavon reprennent leurs activi-
tés, appuyant leur demande sur le fait que la qualité de leurs 
produits est la même qu’à Bonfol (ce qui est géologiquement 
impossible, puisque les argiles de Bonfol ne sont pour l’instant 
connues qu’au nord-est de cette localité), et qu’ils envisagent 
même d’exporter vers la Suisse 795. Mais ils se plaignent en même 
temps de problèmes de fraude, sans doute pour essayer d’éloi-
gner le plus possible leurs concurrents. Ces fraudes avérées sont 
constituées du passage illégal de la frontière, notamment au 
poste de douane de Courtavon, par des poteries dont le poids 
est estimé à 1700 kg en 1820 796. La famille de Jean Pierre Biétry 
de Bonfol est nommément décrite comme fraudeuse 797, ce qui 
laisse imaginer un trafic organisé grâce aux liens qui unissent les 
familles de part et d’autre de la frontière. On peut donc penser 
que les potiers français font semblant de réouvrir les ateliers de 
poteries comme couverture pour écouler les produits de Bonfol.

Tout au long du xixe siècle, la renommée des productions céra-
miques de Bonfol ne se dément pas, puisque ses représentants 
lors de l’Exposition industrielle de 1857 à Berne se voient 
décerner une mention honorable pour bonne poterie ordinaire 798. 
Cependant, on ne sait pas si cette mention ne constitue pas plu-
tôt un encouragement à améliorer la production. Un journaliste 
anonyme du Courrier du Jura 799 semble, en effet, d’un tout autre 
avis dans ses lignes du 12 avril 1861. Conscient des qualités 
intrinsèques rares de cette terre, il se demande pourquoi on ne 
cherche pas à améliorer techniquement et formellement une 
production qu’il juge grossière et triviale. Il ajoute :
 Avec cette précaution, on n’aurait jamais vu à l’exposition de Berne 

ces grosses mères-Jeannes, piteusement reléguées dans un coin obscur 
et se cachant, pour ainsi dire, devant la poterie élégante, mais moins 
bonne, d’autres lieux.

L’inertie est reine et personne parmi les producteurs ne semble 
s’apercevoir que les goûts changent ; il ne suffit plus d’avoir les 
qualités techniques, mais il est devenu nécessaire d’attirer les 
clients par la forme et l’aspect visuel. Le problème va s’aggravant 
car, en 1875, on déplore la qualité médiocre des productions de 
Bonfol, jugées trop frustes et peu variées 800.

2.3.4 Vendeurs

Les expressions glanées au fil des documents concernant la vente 
de poterie sont multiples. Notons parmi les plus savoureuses : col-
porteuse de Kachelgeschirr et chaussettes, colporteuse de poterie de Bonfol, 
Töpferwaare et chiffons et porteur de terre et de verre. Il est possible de 
dégager plusieurs profils de vendeurs de poterie régionale :
– le/la potier/-ère qui vend directement sa propre production 

(débit direct) ;
– le/la marchand(e) spécialisé(e) dans la poterie, mais non 

producteur ;
– le/la colporteur/-trice et le marchand ambulant 801.

La vente directe sans intermédiaire, du producteur au consom-
mateur, est sans doute la méthode de vente la plus souvent 
attestée aux époques considérées 802. Évitant les intermédiaires, 
elle permet de vendre la marchandise au plus bas prix, ce qui 
constitue un avantage pour écouler une marchandise com-
mune. Mais curieusement, elle n’est pas la seule à permettre 
la vente des marchandises. Les potiers ne sont pas tous mar-
chands.

Comme pour les voituriers, il est difficile de savoir ce que ven-
daient les marchands lorsque les archives ne le précisent pas. 
Parfois, le contexte familial aide à restreindre la probabilité 
des marchandises vendues, surtout dans le cas des familles de 
potiers. Ainsi, Joseph Biétry, né vers 1741, maître potier et mar-
chand 803, est fils de potier et frère de deux potiers. Dans ce cas, 
il semble indéniable que les marchandises qu’il transportait 
étaient des poteries, illustrant du même coup la vente directe. 
Ce modèle est applicable à Joseph Baillif, maître potier et mar-
chand en 1793 804, ainsi qu’à Jean Pierre Allemand, potier et 
marchand de poterie avec sa femme, Marie Anne née Lachat, 
qualifiée pour elle-même de marchande de poterie, à l’époque 
de la Révolution 805. Quant à Marie Jeanne Froidevaux, veuve 
de potier, marchande en 1821 806, elle transportait certainement 
les productions de son beau-frère Joseph Montavon 807. Un der-
nier exemple de complémentarité familiale est encore illustré 
par Marie Montavon, potière de terre et marchande de détail, 
notamment en poterie 808, avec ses deux frères, Joseph « Alexis » 
et Pierre. Par ailleurs, son époux, Marc Marquis, étranger au 
village de Bonfol, devient également potier pendant la Révolu-
tion 809. Enfin, Leonard Tock 810 est marchand de poterie comme 
son fils Romain (François) Xavier 811. Sa première épouse, Marie 
Baillif, était dite marchande de poterie dans son inventaire après 
décès 812. Cette famille présente le cas d’une collaboration étroite 
dans le cadre de la même profession : le père, le fils et la belle-fille 
pratiquent la même profession en même temps. À cette époque, 
la famille Tock ne recèle pas de potier ; en revanche, Marie Baillif 
est peut-être liée à la grande dynastie des Baillif potier, mais cela 
n’a pas pu être démontré.

Il convient de distinguer la vente de proximité de celle au long 
cours. Seuls les potiers de Bonfol vendent régulièrement et sur 
de longues distances de grandes quantités de marchandises, car 
ils répondent à une demande spécifique et constante en vaisselle 
réfractaire, ce qui laisse supposer qu’ils maîtrisent la géographie 
de la demande et savent comment avoir accès aux marchés natio-
naux, voire internationaux.

Bien que le cumul des professions soit très fréquent, les colpor-
teurs ne sont jamais marchands, ni potiers, et réciproquement. 
Un tableau fournit les noms de 221 marchands et colporteurs 
de poterie 813. Les marchands sont aussi potiers, cultivateurs, 
voituriers, manœuvres, maréchaux-ferrants, blutier (marchand 
de blé), cabaretiers ou encore marchands de verre ou de poix. 
Ils cumulent jusqu’à trois professions différentes, chose cou-
rante comme on l’a déjà dit pour les potiers. Joseph Baume de 
Damphreux, marchand de poterie à ses heures, avoue, lors de 
son interrogatoire du 14 mars 1774 où il est accusé de pillage 
du tronc de la collégiale de Saint-Ursanne, gagner quelques 
sous en enfilant des chapelets, en faisant des bâtons pour les 
fouets, du bûcheronnage et de la vente d’œufs au marché 814.  
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Seuls dix-neuf parmi l’ensemble des potiers recensés assurent 
également la vente de leur production comme marchands. Il faut 
donc penser que la vente était organisée aussi sous une autre 
forme que le débit direct.

Les colporteurs vendent entre autres de la poterie, avec des usten-
siles de verre, des chiffons, des chaussettes, du vieux fer, des cartes 
à jouer ou encore des articles de bonneterie. Il s’agit certainement 
de rentabiliser chaque déplacement sans jamais voyager à vide. 
Parmi les 73 colporteurs recensés, seul François Constant Muller, 
de Bonfol, est également signalé comme horloger vers 1900.

Les différences notées entre marchands et colporteurs ne s’ar-
rêtent pas là : avant 1850, on ne connaît que deux cas de colpor-
teurs (Claus Ignati Bumereau en 1779 et un dénommé Antoine 
de Chevenez en 1808). Il y a également très peu de colporteurs 
dans les patentes de l’Époque française, et jamais de Bonfol. En 
1852, huit cas sont recensés, mais c’est vers la fin du xixe siècle 
et au début du xxe siècle que les colporteurs de poterie présente-
ront une population stable (une dizaine). Les colporteurs, sur-
tout quand ils sont étrangers, ne sont pas bien vus sous l’Ancien 
Régime. Le commerce lors des foires y est mieux toléré : onze des 
21 porteurs de patentes ressortissant de la Principauté importent 
de la poterie dans les foires du canton de Berne en 1785 815. Ce 
grand voisin, notamment, publie une ordonnance le 3 juin 1785 
interdisant carrément cette pratique, ce qui abaisse aussitôt ce 
chiffre à une seule patente 816. Cette ordonnance fera encore l’ob-
jet de plusieurs révisions en 1792, 1822 et 1829, notamment 817. 
Aucune patente de colportage n’est délivrée en 1792 à des Ajou-
lots ou des habitants de Bonfol, et seulement deux patentes de 
foires 818. L’opinion populaire faisant des potiers de Bonfol des 
colporteurs de poterie depuis des temps immémoriaux est donc 
infondée et se rapporte essentiellement à la fin du xixe siècle, 
voire au début du xxe siècle.

Il est difficile de définir le profil type du colporteur et son évolu-
tion durant les périodes considérées (origine sociale, sexe, âge), 
ainsi que les motivations qui l’entraînent à colporter.

Le colportage de poterie n’a pas cessé avec l’arrivée du chemin de 
fer dès 1901, et s’est poursuivi jusqu’en 1953 très précisément. 
Est-ce par goût de l’aventure ? Les marchands sont, par contre, 
représentés dès 1755 en tout cas et jusqu’au début du xxe siècle, 
plus régulièrement sauf au xviiie siècle, et en petit nombre.

Plusieurs périodes restent dépourvues de références (notamment 
toute la deuxième moitié du xixe siècle, période où semble se 
développer le colportage) alors que d’autres présentent des effec-
tifs surreprésentés (surtout durant la Période révolutionnaire). 
Faut-il attribuer ce surnombre soudain à un excès de zèle de 
la nouvelle administration française ou faut-il conclure à une 
montée de la production de poterie ? La seconde hypothèse 
est à rejeter, car c’est au siècle suivant que le nombre de potiers 
explose véritablement. Cette remarque en induit une autre : com-
ment étaient surveillés les marchands de poterie sous l’Ancien 
Régime, et l’étaient-ils vraiment, au regard de la faible valeur 
marchande des produits vendus ? D’une manière générale, le 
nombre de marchands est beaucoup trop faible pour le volume 
de production vraisemblable : les potiers avaient-ils l’habitude, 
tel Pierre Beauron de Bonfol, arrêté sans passeport en Allemagne 

en 1744, de ne pas déclarer leur trafic ? D’après le Rôle des droits 
de patentes 819, il y a 22 potiers actifs à Bonfol en 1810 et deux 
marchands de poterie, 30 en 1812 et 28 en 1813 (fig. 28), mais 
un seul marchand de poterie. Comment écoulaient-ils leur mar-
chandise ? Pour le xixe siècle, si toutes les demandes de passeports 
des potiers et marchands de poterie d’Ajoie sont consignées dans 
les registres, les déplacements et les quantités transportées sont 
insignifiants. Peut-être y avait-il des marchands grossistes ?

Le domicile des marchands est le plus souvent Bonfol (97 indivi-
dus), suivi de Vendlincourt (25 individus) et, dans une moindre 
mesure, de Damphreux avec quatre marchands, et de Beurne-
vésin avec trois marchands, ce qui laisse supposer une certaine 
complémentarité entre ces localités et le centre potier voisin : 
l’une assure la production, les autres la vente. Ce phénomène 
s’observe également parmi les colporteurs (Bonfol 57 indivi-
dus, Vendlincourt huit individus, Beurnevésin un individu). 
Mais d’autres villages fournissent des marchands : Courgenay, 
Réclère, Porrentruy, Cornol et Damphreux. Les autres colpor-
teurs viennent quant à eux de Courgenay, Alle, Bure, Chevenez, 
Courtemaîche et Porrentruy, localités qui n’ont pas forcément de 
lien direct avec la production de poterie. On observe a contrario 
que personne ne semble écouler la production de Charmoille, 
Damvant ou Saint-Ursanne ailleurs que depuis les ateliers.

L’analyse de l’âge, de l’état civil et du sexe des agents de vente 
renouvelle elle aussi la vision retenue par la tradition. Le tableau 
général relève des âges approximatifs allant de 14 à 69 ans 820.  
Il y a également beaucoup d’hommes dans la force de l’âge, 
surtout parmi les marchands menant de lourds chariots sur de 
grandes distances, parfois accompagnés de leur famille. On voit 
autant de femmes jeunes et célibataires que de femmes d’âge mûr 
ou veuves. Parmi les marchands, toutes périodes confondues, 
les hommes (63,8%) semblent plus nombreux que les femmes 
(36,2%) à parcourir les routes 821. Chez les colporteurs, par contre, 
les femmes sont mieux représentées avec 45% des effectifs, mais 
restent minoritaires, contrairement à une idée reçue datant de la 
première moitié du xxe siècle. Certains partent en couple, d’autres 
en groupes formés uniquement d’hommes ou de femmes 822.  
Il convient donc de se détacher de l’image exclusive conservée par 
la mémoire collective des colporteuses de poterie de Bonfol, dont 
les dernières ont travaillé jusque dans les années 1950. Ce ne sont 
pas forcément de vieilles femmes manœuvrant une poussette en 
osier chargée de divers articles en terre, partant le lundi et rentrant 
le samedi, dormant dans des granges ou des écuries 823.

2.3.5 Lieux de chalandise

L’explication de cette dernière situation est certainement à cher-
cher du côté du rayon d’action de ces deux activités. En effet, 
lorsqu’elle est connue, la destination des colporteurs est le can-
ton de Berne, soit un cadre local ou régional (Porrentruy est 
citée 69 fois, pour sa foire sans doute). Les destinations des 
marchands, lorsqu’on a la chance de les connaître, révèlent que 
ceux-ci se rendent aux foires du chef-lieu, mais également beau-
coup plus loin, dans les pays limitrophes : en Allemagne du Sud, 
en France (Haut et Bas-Rhin : Hegenheim, Épinal, Mulhouse, 
Colmar 824 ; Haute-Saône ; Moselle : Sarrebourg ; Doubs :Besan-
çon 825), et naturellement en Suisse (Bienne ; Heimberg ; Berne,  
106 occurrences ; Bâle 826 ; Aarau 827 ; Zurich 828 ; Neuchâtel 829 ;  
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Le Locle ; La Chaux-de-Fonds ; Fribourg 830 ; Lausanne et Genève). 
Selon une affirmation d’A. Quiquerez 831, de la vaisselle de Bonfol 
aurait même été vendue en Italie :
 Il est probable que l’art du potier a été assez répandu dans le pays, 

cependant le village de Bonfol était plus particulièrement renommé 
pour ses caquelons qu’on portait jusque sur les marchés d’Italie et 
surtout en Suisse (...).

Cette assertion, qui ne précise pas l’époque concernée par ce 
commerce, n’est corroborée par aucun document d’archives.

Mises à part les sources archivistiques, on peut compter désor-
mais sur l’archéologie comme nouvelle source de renseigne-
ments sur les lieux de consommation de la poterie ajoulote. 
Grâce à la caractérisation des productions de Bonfol des xviiie et 
xixe siècles à partir des tessons trouvés à Porrentruy - Grand’Fin, 
les archéologues peuvent désormais les identifier facilement 
parmi leur matériel de fouille. Le corpus des lieux de consom-
mation connus ne cesse de s’étoffer. Ils représentent par exemple 
20% des poteries trouvées sur les sites bernois du xviiie siècle 832. 
Tous les corpus de céramiques archéologiques de la région de 
l’Époque moderne comptent également des poteries de Bonfol. 
Bien que l’on manque encore d’études de détail à l’échelle 
régionale, il semble qu’une tendance se dessine. En effet, une 
fluctuation de la fréquence des tessons de Bonfol se lit dans les 
deux études à disposition. Alors qu’ils représentent 68% des 
tessons de vaisselle dans l’ensemble de Porrentruy - Grand’Fin 
pour la période courant de la fin du xviiie au premier tiers du 
xixe siècle, ils ne sont plus que 11% à La Verrerie de Rebeuve-
lier aux alentours de 1850-1865 833. Pour l’instant, il est trop tôt 
pour déterminer si l’explication est plutôt d’ordre géographique  
(Porrentruy est plus proche de Bonfol que Rebeuvelier) ou plutôt 
d’ordre chronologique (Bonfol a plus de concurrents au milieu 
du xixe siècle ou alors, le volume de production a considérable-
ment baissé). Dès lors, on peut confirmer que les produits céra-
miques régionaux ont été dispersés notablement en Suisse. Les 
autres productions ajoulotes n’ayant pas encore été identifiées, 
nous ne pouvons pour l’instant les reconnaître dans les corpus 
des fouilles, ce qui empêche de déterminer grâce à l’archéologie 
leur aire de diffusion propre.

Au cours du temps, les destinations de vente changent légère-
ment. Les indices d’exportation les plus anciens nous mènent 
en Allemagne : Beauron, de Bonfol, se fait arrêter sans passe-
port en Allemagne près de Stette (au sud de Lörrach, proba-
blement) en 1744. Il voulait aller de lautre coste du rin (…) 
pour y vendre de la vessel de terre 834. Bâle semble également 
un comptoir privilégié depuis longtemps, ainsi que le confir-
ment les archives de la corporation : Il est de coutume qu’a la 
foire de basle les gens de bonfols y porte de la poterie à vendre 
(…) 835. Les marchés français sont, en revanche, plus courus 
après le rattachement de l’ancien Évêché à la France, ceci pour 
des raisons de facilité de passage de la frontière. Les destina-
tions suisses semblent par contre fréquentées régulièrement 
tout au long de la période considérée, la Suisse occidentale 
formant même la majorité des débouchés, avec l’Alsace, au 
milieu du xixe siècle 836.

À l’Époque française, la poterie constitue un des principaux pro-
duits d’exportation avec le fer, si l’on en croit le rapport no 13 
du sous-préfet Duplaquet daté du 2 octobre 1801 837. Ce qui est 

confirmé deux ans plus tard par l’administrateur Groslambert en 
1803 : Le débit de cette poterie est considérable et se fait très au loin 
surtout en Suisse et jusqu’à Strasbourg 838. La demande ne faiblit pas, 
puisque La poterie du Mont-Terrible (…) se vend en Suisse et dans 
tous les Départements voisins 839. La vente est cependant réglementée 
dans ces villes où les potiers locaux défendent leurs intérêts. Ainsi, 
les seuls vendeurs de poterie étrangers tolérés sur les marchés de 
Fribourg 840, de Zurich 841 et de Berne sont ceux qui apportent de la 
poterie réfractaire. À partir de 1785, le canton de Berne passe des 
accords bilatéraux avec l’Évêché de Bâle sur la question des colpor-
teurs, afin d’améliorer le contrôle sur cette pratique 842.

Vers le milieu du xixe siècle, les exportations vers la France 
cessent, les produits céramiques suisses sont refoulés à la 
frontière française, selon l’information donnée par un jour-
nal 843. Plus tard, les droits de douane exigés par la France 
(15 fr./100 kg) suppriment pratiquement tout espoir de vendre 
de la poterie de Bonfol dans ce pays. Dans une demande signée 
par 27 maîtres le 2 août 1862, le Conseil exécutif du canton de 
Berne est sollicité pour intercéder auprès de la France en leur 
faveur afin d’abaisser de façon significative, voire de supprimer 
les droits de douane, un des rares cas d’action collective des 
potiers de Bonfol 844.

Il convient enfin de souligner qu’il est difficile de suivre avec exac-
titude les itinéraires de ces vendeurs de poterie, notamment des 
colporteurs. Les destinations avancées lors des demandes d’actes 
administratifs ne sont peut-être pas exhaustives. Il reste donc plau-
sible que des produits de fabrication ajoulote se retrouvent bien 
plus loin que tout ce qui a été évoqué plus haut. Pour appuyer 
cette hypothèse, voyons le cas d’Étienne Durand, né vers 1779, 
originaire de Montbouton dans le Haut-Rhin mais sans domicile 
fixe, se disant marchand en verrerie et poterie, qui se rend en 1810 
et 1811 à Épinal en passant par l’Ajoie 845. Son itinéraire le mène 
à Lyon, Chambéry, Besançon, Strasbourg, Montfaucon, le Haut-
Rhin, Nidau et Saint-Maurice. Bien que l’ordre de citation de ces 
diverses localités soit tout à fait surprenant, on peut se faire une 
idée de la mobilité des marchands ambulants de l’époque.

2.3.6 Marchandises vendues

Dans ce domaine, il convient de différencier le contenu des bal-
lots des marchands de ceux des colporteurs. Chaque fois que la 
charge des marchands est détaillée, il s’agit de poterie unique-
ment. Les colporteurs, selon les registres tenus de façon très 
précise par l’administration bernoise, ne transportent bien sou-
vent pas seulement de la poterie, mais aussi des chiffons, des 
chaussettes, voire même du vieux fer, ce qui traduit une manière 
de rentabiliser au maximum leurs déplacements. On vend de 
la poterie à l’aller, des chiffons au retour. D’autres colporteurs, 
même de Bonfol, ne n’emmènent que des chaussettes ou des 
chiffons et jamais de poterie.

Il ne semble pas que les marchands aient privilégié certaines 
formes plutôt que d’autres dans le choix des poteries exportées. 
Les publications archéologiques, sources très importantes pour 
connaître le détail des marchandises en circulation, montrent 
que l’assortiment de récipients ajoulots retrouvés dans les 
fouilles urbaines est le même que celui caractérisé pour la pre-
mière fois à Porrentruy - Grand’Fin 846.
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2.3.7 Modalités de vente

2.3.7.1 Commandes
Dans la vente, il convient de distinguer la poterie d’usage des 
poêles. Ces derniers ne sont vendus que sur commande, car ils 
doivent s’adapter en volume et en architecture à la pièce qui leur 
sert d’écrin. La cour est une grande consommatrice de fourneaux 
à catelles. Un état des fourneaux du château levé en 1768 dans 
le but d’estimer la consommation de bois de chauffage montre 
qu’il y avait 62 poêles au château, trois fourneaux de fonte ou 
de fer et huit cheminées ; ce nombre atteint même 68 unités 
en 1775 847. À la fin de l’Ancien Régime, l’entretien du parc des 
fourneaux en fonte ou en catelles du château et des autres bâti-
ments dépendants de la cour est un poste conséquent du budget. 
Les sommes varient d’une année à l’autre, surtout en fonction 
des achats de nouveaux fourneaux, atteignant 699 Lb 12 s 2 d 
en 1785, alors que les dépenses de l’année 1789 se réduisent à 
environ 143 Lb 848. Pour rappel, plusieurs corps de métier inter-
viennent dans la construction et l’entretien des poêles.

2.3.7.2 Foires et marchés
Chef-lieu de la région, la ville de Porrentruy a acquis le droit de 
foire avec les lettres de franchises, dès la fin du xiiie siècle. On 
peut suivre la vente de poterie aux foires de Porrentruy depuis le 
xv e siècle. Le prix des bancs est le suivant en 1490 : les potiers de 
terre paient 2 d par étal au marché et 4 d par étal à la foire. Les 
bourgeois de Porrentruy paient le demi-tarif 849. Par la suite, le 
rôle des corporations imposé par Frédéric de Wangen en 1778 
stipule que les membres des compagnies établis à Porrentruy 
peuvent seuls y exercer leur métier et y vendre leurs marchan-
dises. Les étrangers ne peuvent vendre qu’aux jours de foire et 
de marché 850. Les foires durent du lundi, jour de foire, jusqu’au 
vendredi suivant à midi ; les marchés, du mercredi à midi 
jusqu’au vendredi à midi. On retrouve ce protectionnisme dans 
d’autres localités comme Fribourg ou encore Mulhouse, localité 
où, à la fin du xviie siècle, la production indigène ne couvre pas 
la demande – raison pour laquelle le Conseil de Ville autorise 
dès 1704 l’importation de poterie (y compris suisse) à condition 
que les produits soient différents de ceux produits par les potiers 
locaux 851. Au xviiie siècle, le droit de banc pratique les tarifs sui-
vants : Toutes autres personnes, bourgeois ou non, sans exception quel-
conque, qui exposent leurs marchandises en vente sur des Bancs, Tables 
ou Rateliers, soit par un jour de Marché, ou autre jour de la semaine : 
1 d ou 1 r par fois. Aux jours de foire 2 d à payer en plus de la 
petite vente 852 (art. XIX). (…) ceux qui exposent en vente de la pote-
rie, soit de métal, cuivre, terre ou autres matières : 2 deniers par jour de 
marché, 4 deniers par jour de foire outre les droits de vente et de ruage. 
(…) Mais les Bourgeois de Porrentruy, faisans ce négoce, ne paye-
ront que la moitié, et rien pour la petite vente et Ruage (art. XXI) 853.  
Le tarif n’a donc pas changé en 250 ans !

Sous l’Empire, les taxes perçues aux foires et marchés de Por-
rentruy sont définies pour tous les marchands par rapport à la 
surface occupée 854. Entre 1803 et le début de 1805, période pen-
dant laquelle Bonfol compte une trentaine d’ateliers de potiers 
en activité, seuls deux potiers de Bonfol se rendent régulièrement 
à cette foire, mais jamais en janvier et février, les chemins demeu-
rant sans doute impraticables. Jean Allemand étant l’époux de 
Marie Anne Lachat, on pourrait imaginer que ce couple repré-
sente les autres potiers du village, mais leur étal n’est constitué 

que d’une table d’un demi-mètre carré, ce qui ne leur permet de 
vendre qu’une toute petite partie de leur production. La foire ne 
semble donc pas le moyen de vente que les potiers privilégient. 
Cette sous-représentation des marchands de poterie par rapport 
aux producteurs se retrouve déjà dans les patentes de la période 
précédente. Pas de patente de marchand de poterie à Bonfol pour 
l’an V. On pourrait avancer l’explication suivante : on n’acquiert 
que la patente la plus chère, à savoir celle de potier. D’après le 
Rôle des droits de patentes, il y a 30 potiers actifs à Bonfol en 
1812 et 28 en 1813, mais un seul marchand de poterie 855.

Sous le régime bernois, une nouvelle loi réglementant les foires est 
promulguée en 1822. Chaque forain doit obtenir chaque année 
une attestation de légitimation confirmant sa profession, son 
domicile et ses bonnes mœurs, délivrée par la police centrale via 
le grand bailli 856.

Le contrôle du commerce de poterie, par exemple dans le canton 
de Berne, débute dès le xviiie siècle également. Après une phase 
d’interdiction, en effet, les autorités changent d’attitude en met-
tant en place le système de la patente, afin de contrôler ce com-
merce plutôt que de l’interdire. L’État impose l’achat de patentes 
pour exercer le colportage, tant pour les marchands indigènes 
qu’étrangers. Dans les années 1780, 3% des patentes délivrées 
concernent des ressortissants de l’ancien Évêché de Bâle 857.

À la Révolution, la frontière avec Bâle et Soleure est sévèrement 
surveillée. Les échanges sont réduits. La poterie produite en Ajoie 
ne se vend que dans un territoire réduit à la région, par colpor-
tage ou au marché hebdomadaire de Porrentruy 858. Aucune 
source ne permet de soutenir cette affirmation. En tout cas, la 
période suivante (Empire) prouve exactement le contraire.

2.3.7.3 Dates de départ et fréquence des voyages
Les colporteurs partent à la belle saison, entre mars et octobre 
surtout, mais on trouve également des demandes de passeports 
en hiver 859. La durée de leur patente est de un à trois mois. 
Quelques cas montrent que plusieurs patentes successives ont 
parfois été achetées. Les marchands, quant à eux, suivent plutôt 
le rythme imposé par les dates des foires des villes. On n’observe 
pas de période de prédilection durant l’année.

2.3.7.4 Moyens de transport et voiturage
Quelques sources font mention des moyens de transport utilisés 
aux xviiie et xixe siècles par des marchands. Il s’agit toujours de 
voitures tirées par des chevaux, par exemple une voiture de deux 
chevaux d’ustancils de poterie de terre emmenée à La Chaux-de-
Fonds par Jean Baptiste Fridelance de Charmoille en 1793 860.

Le tarif des péages 861 fournit des renseignements très précieux 
sur les pratiques de transport qui s’effectuent pour la poterie, en 
général par chariot, par charrette, par chevalée (ce qu’un cheval 
peut porter) ou par collée (ce qu’un homme peut porter sur son 
cou, d’où « colportage »).

Dans la pratique, les voyages se font par chariot ou voiture lorsque 
les foires sont lointaines, afin de rentabiliser le déplacement. En 
fait, ici encore, il y a peu de renseignements concrets décrivant ce 
type de déplacements. Un seul exemple a été rencontré dans les 
archives, à l’occasion d’un procès entre un potier et son voiturier 
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Quand au personnel affecté à ces tâches, il est difficile à 
connaître. Car le terme de voiturier, utilisé dans les actes, est 
imprécis. On ne sait que dans un seul cas ce que transportent 
ceux mentionnés dans les sources. Une chose semble certaine : 
cette profession est distincte de celle de marchand de poterie, 
puisque certains, comme Alexis Chapuis, est dit marchand 
de poterie et voiturier. Les exemples présentés ci-dessous ont 
été retenus en raison de leur environnement familial lié à la 
production de poterie. Or, pour être produite et vendue, la 
poterie nécessite des transports de matières premières et de 
bois, puis un déplacement des produits finis vers les lieux de 
vente. On imagine que cette profession intermittente, souvent 
associée à une autre telle que cultivateur, était exercée dans 
le cadre familial restreint ou élargi. Les quelques exemples 
ci-après illustrent cette profession nécessaire, mais difficile à 
cerner.

La collaboration et la complémentarité familiale sont illustrées 
par Alexis Chapuis, cultivateur, marchand de poterie et voitu-
rier avec son frère Laurent, voiturier, cultivateur et potier 864. 
Ou encore par Jean Pierre Vernier qui est cordonnier en 1817, 
comme son père 865. Il épouse Marie Friat, dont la sœur Marie 
Anne épouse le potier Conrad Comment ; son autre sœur, Marie 
Agathe, épouse Jean « Jacques » Barthe, cultivateur et potier. C’est 
sans doute pour ses beaux-frères qu’on le trouve comme voitu-
rier vers 1840 866. En revanche, Jean Pierre Macquat (1775-1808) 
est dit voiturier de poterie de terre 867, alors qu’aucun membre de 
sa famille proche ne semble être actif dans la poterie. On ignore 
donc pour qui il voiturait de la poterie.

2.3.7.5 Colportage
Sur 488 patentes de colportage concédées par l’ancien canton de 
Berne en 1786, 70 répondent à une demande de colporteurs de 
poterie (Kachelgeschirrträger) 868, au deuxième rang des demandes 
après les rétameurs, alors même que les autorités décident de 
réduire leur octroi de moitié.

La législation relative au colportage date du xixe siècle : l’ordon-
nance d’application du 13 novembre 1836 stipule que la patente 
est délivrée par la direction de la police, sa durée de validité est 
de trois mois à un an, elle est nominative et défendue aux mères 
de famille.

La loi bernoise sur l’industrie du 7 novembre 1849 (art. 49) 
interdit le colportage ; cependant sont exceptés de la défense de col-
portage, mais astreints à se pourvoir d’une patente ceux qui colportent 
des ustensiles de cuisine en terre ou de la poterie. Cela semble en 
contradiction avec l’article 12 : Sont soumis à la patente, indivi-
duelle et nominative, (entre autres) les colporteurs et les marchands 
forains. La durée de validité de la patente de colportage est déter-
minée et ne peut dépasser un an (art. 12, al. 2). La taxe qui lui 
est assortie varie de 5 b à 20 fr. selon le terme (art. 92, al. 5). 
Cette exception montre à quel point le commerce de poterie est 
nécessaire, puisqu’il permet un traitement différencié pour les 
marchands de poterie.

La loi du 24 mars 1878 sur les foires et marchés et sur les profes-
sions ambulantes (colportage) précise à l’article 4 que la patente 
est obligatoire ; son prix est fixé par mois ; le porteur doit avoir 
18 ans révolus et jouir d’une bonne réputation.

au milieu du xviiie siècle 862. Entre le 17 décembre 1755 et le 15 
juillet 1756, Frantz Schmidt, maître potier habitant à Porrentruy, 
est mis en demeure de payer à son voiturier, Maurice Vauclair de 
Bure, les journées et frais de voyage que celui-ci a eus en condui-
sant à la foire de Berne un char de sa poterie de terre. Le trajet 
aller-retour plus le jour de foire a pris huit jours à 1 Lb 10 s par 
jour (12 L). Schmidt reproche à Vauclair d’avoir traîné en chemin 
(un jour pour faire Porrentruy - Cornol, un autre pour aller de 
Cornol à Courrendlin). À Aarberg, le char s’est cassé, entraînant 
le bris de tout le chargement. De plus, le char ne semble pas en 
état alors que la maintenance de la voiture est du ressort du char-
retier. Le potier semble avoir aussi été du voyage, car il a assisté 
à trois renversements pendant l’excursion. On ignore comment 
l’affaire se termine, mais ces aléas permettent d’observer le côté 
aléatoire de ces déplacements. Notons au passage que ce potier 
dispose d’un voiturier pour lui seul, ce qui n’est pas le cas de 
tous les potiers, notamment à Bonfol, où ils assurent également 
la vente eux-mêmes. Le temps nécessaire à une telle expédition 
Porrentruy - Berne est de huit jours, ce qui est considérable. Le 
nombre de renversements dépend, dans une certaine mesure de 
l’état du chariot, mais également de l’état des chemins, ce qui 
n’apparaît pas dans le procès.

Le nombre de voitures par voyage varie de une à trois, ce qui néces-
site la collaboration de plusieurs voituriers (trois cas explicites). 
On part donc en équipe dans le cadre de véritables expéditions. 
Citons le cas de Joseph Baillif et Joseph Biétry qui quittent Bonfol 
pour Bâle avec respectivement trois et deux voitures de poterie le 
19 octobre 1793 ou encore Joseph Biétry partant pour Bâle avec 
Pierre Ignace Montavon, voiturier, et sa servante Marie Corbat, en 
1804 ; une équipe constituée de Jean Pierre Boinay, Joseph Cunin, 
Joseph Gigandet, Sébastien Stroube, tous de Vendlincourt, et 
Pierre Montavon de Bonfol, part pour la Suisse le 2 février 1794. 
Il arrive également que le couple constitue une équipe ; ainsi, 
Marie Anne et Jean Pierre Allemand Muller, de Bonfol, qui partent 
à Neuchâtel ensemble le 27 novembre 1804 pour y amener une 
voiture de potterie ; on les retrouve plus tard en 1817, faisant route 
avec Marie Jolidon ; Jean Pierre Boinay, de Vendlincourt, se rend 
en Suisse avec sa femme en 1793. Dans d’autres cas, c’est toute la 
famille qui forme une petite caravane. Deux cas sont connus : Léo-
nard Tock se déplace toujours avec sa femme et ses enfants, dont 
l’un, Romain « Xavier » deviendra également marchand de poterie ; 
Françoise Varrée, marchande de poterie et de verre, de Courgenay, 
se rend à Lausanne avec sa fille majeure Marion en 1800.

En 1812, parmi les meubles signalés dans l’inventaire de Marie 
Tock née Baillif, de Bonfol, on voit un vieux chariot monté [pour 
le transport] de la poterie, car elle était marchande de poterie avec 
son mari 863. Cela suggère qu’on utilisait les mêmes chars que 
les paysans, mais dotés d’un aménagement profond permettant 
d’entasser beaucoup de récipients dans de la paille.

L’itinéraire emprunté n’est généralement pas connu, ce qui 
donne toute leur valeur aux rares cas détaillés sur un passeport 
de l’Époque française où sont consignés les postes de contrôles 
franchis : Léonard Tock, marchand de poterie d’origine bruxel-
loise, sans domicile fixe, part chaque année en novembre pour le 
canton de Berne (Heimberg et Nidau) ou pour l’Alsace par Bâle, 
malgré un âge avancé (on peut le suivre entre 64 et 69 ans, de 
1808 à 1813).
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Une anecdote savoureuse raconte comment se passe la vente par 
les ambulants ajoulots :
 Outre les denrées qui venaient de la ville, grand-maman se pour-

voyait souvent aux Planches 869 chez les colporteurs ambulants ; sur 
ces plateaux isolés, ils ont leur raison d’être et étaient les bienvenus. 
Ils déballaient leurs marchandises sur les bancs devant la maison. 
Ce n’était pas seulement des marchands d’éponges, de souricières, de 
ferblanterie ni de mercerie ordinaire. J’ai vu ma grand-mère acheter 
de très belles étoffes, même des foulards en soie cossue, de la laine 
à tricoter de première qualité, de très jolies poteries et porcelaines. 
Dans cette maison si habitée, où enfants et domestiques faisaient 
fréquemment des briques, on voyait venir avec un plaisir spécial 
les marchands de terre de Porrentruy et ceux de faïence ordinaire ; 
souvent, on leur commandait des objets qu’ils n’avaient pas dans 
leur hottes ou leur charrette et à ce sujet, il arriva une fois une 
drôle d’histoire. Madame de Zastrow-Meuron, de Berlin, était venue 
passer une journée aux Planches avec divers membres de sa famille. 
On mena cette noble société faire, après le dîner, un petit tour de 
promenade sur les pâturages ensoleillés. En rentrant par le clédar, 
nous voyons avec stupeur tout le devant de la maison garni de vases 
innombrables, grands et petits, jaunes et blancs, étalés devant les 
bancs. Le brave vieux marchand vint tout droit vers ma grand’mère 
lui dire d’un air triomphant : " Cette fois, j’espère qu’il y a tout ce 
que Madame désire ". » 870

2.3.7.6 Vente en magasin
La vente directe n’est pas le seul mode opératoire pour assurer 
l’écoulement de la marchandise. Au niveau local, le débit est 
également assuré par des intermédiaires, grossistes ou détail-
lants, dans des boutiques fixes. Plusieurs exemples corroborent 
cette affirmation, notamment pour le commerce de la poterie 
de Bonfol.

Laurent Chapuis de Bonfol demande, le 9 août 1796, l’autori-
sation au département de vendre sa marchandise de poterie dans 
la boutique qu’il tient du citoyen Koenig depuis plus de 20 ans  
(en ville de Porrentruy) 871. Il pourrait s’agir de la maison de Jean 
Baptiste Koenig (plan A, F°3 no 186, 5e section de la Grand’Rue), 
maison séparée de la suivante par la ruelle derrière la Cigogne, 
seule propriété d’un citoyen Koenig en l’an VIII. L’autorisation 
est accordée pour la vente dans la boutique et sur la fenêtre 872. 
Cette maison existe toujours 873.

Plus tard, Marie Frossard est marchande de poterie à la Grand’Rue 
à Porrentruy en 1898-1899, à la Rue du Collège en 1909-1910 
et à l’Avenue de la Gare en 1911-1913 874. Antoine Haab, vend 
sa marchandise de poterie, de la porcelaine et des cristaux à la 
Rue Centrale en 1909-1910 et 1911-1913 875. Eusèbe Roy est mar-
chand de poterie à la Grand’Rue en 1911-1913 876.

Il convient donc de corriger la vision exclusivement ambulante 
véhiculée par la tradition régionale concernant l’écoulement des 
poteries, surtout au tout début du xxe siècle.

2.3.7.7 Grossistes
Au milieu du xixe siècle, les potiers ont recours à des marchands 
en gros. Par exemple, les archives conservent la trace d’un accord 
entre Jean Jacques Maquat, potier à Bonfol, et Guillaume Bour-
gnon, négociant au Largin, par lequel Maquat s’oblige de travailler 
de son état pour Bourgnon pendant un an à raison de 10 b pour 

vingt comptes de poterie, soit environ 150 fr. par an 877. Un autre 
cas met en scène Jean Pierre Bregnard, potier à Bonfol, qui vend 
sa poterie à Jean Pierre Chevrolet, menuisier, et ce jusqu’à au 
moins 1000 comptes de poterie à raison de 4 r par compte, soit 
4 L suisses 878.

Il est possible que Bonfol ait eu recours à la vente indirecte, à 
certaines époques du moins, via des grossistes étrangers à la 
région. Il est, en tout cas, fait allusion à des marchands étrangers 
qui abandonneront le village de Bonfol si on laisse la qualité (de 
la production de poterie de Bonfol) baisser 879. Cet argument 
intervient dans le contexte de la refonte des statuts de la cor-
poration, pour essayer de faire réintégrer la coutume du métier 
aux potiers de Bonfol qui, de facto, n’y étaient plus soumis. 
Trois autres allusions à d’éventuels grossistes ont été trouvées 
pour le xixe siècle. L’une concerne Nicolas Raate de Bombalion 
en Franche-Comté qui entreprend un commerce avec faïence et 
terre de Porrentruy 880. L’autre fait référence à Frédéric Eléonor 
Rochet, de Loulans (bailliage de Vesoul, Bourgogne) qui fait 
une demande en résidence à Porrentruy, alléguant qu’il n’y a 
dans cette ville aucun commerçant en Poterie et autres ouvrages de 
fer coulé communément dit sablerie, il desireroit y établir un com-
merce de pareille matière tant en gros qu’en détail (...). Il faut croire 
que l’argument a porté, puisqu’il est reçu résident 881. Le troi-
sième exemple fournit un indice quant au réseau de distribu-
tion. Un protocole d’audience de l’Hôtel de Ville de Porrentruy 
rend compte, en 1701 déjà, de la plainte portée par Jean Boson 
de Neuf-Brisach contre Henry Cramatte de Bonfol, ce dernier 
ne lui ayant pas livré la poterie promise 882.

2.3.8 Voies de communication et entraves au commerce

Dès 1740, sous l’impulsion du prince, un véritable réseau 
de voies de communication de portée internationale destiné 
à favoriser le commerce intérieur et extérieur se met en place. 
S’appuyant sur les structures prééexistantes qui sont améliorées, 
sur une série d’ordonnances et la nomination d’un directeur des 
Ponts et chaussées 883, ce réseau se développe dans trois direc-
tions privilégiées 884 : 
– la France, notamment l’Alsace et la Franche-Comté avec les 

villes de Belfort et de Besançon ;
– les cantons suisses, en particulier Bâle, Soleure et Berne ;
– le Plateau suisse et la Principauté de Neuchâtel.

L’administration du prince prend en charge la réalisation et 
l’entretien des grands chemins, alors que les chemins secondaires 
sont du ressort des communautés. L’ensemble des voies de com-
munications est mis en place entre 1741 et 1763, avec un effort 
particulier pendant les années 1740. Depuis Porrentruy, il est 
possible de se diriger dans plusieurs directions :
– vers Delémont par la route des Rangiers et Develier, puis vers 

Bâle en continuant par Soyhières et Laufon ;
– vers Bienne, par les Rangiers, Glovelier et Tavannes ;
– vers Belfort par Boncourt et Delle ;
– vers Besançon via Courtedoux, Damvant et Pont-de-Roide ;
– Neuchâtel est accessible par les Rangiers, Glovelier, Saint-Brais, 

Saignelégier et La Ferrière.

Malgré tout, une bonne motivation reste nécessaire pour assu-
rer l’écoulement des poteries. Les entraves au commerce sont 
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multiples, en effet. Bien qu’elles aient été améliorées dans le 
courant du xviiie siècle, les voies de communication restent dif-
ficiles 885 ; les routes non empierrées n’autorisent le trafic que 
d’avril à septembre seulement (pour des déplacements en char, 
par exemple). En outre, la surveillance étatique exige un passe-
port, obligatoire même pour voyager à l’intérieur du territoire 
sous le régime français. Ainsi, la procédure d’obtention d’un 
passeport vers 1808-1809 est la suivante : d’abord, demander au 
maire de sa commune un bon pour un passeport et un certificat 
de bonnes mœurs, contre un émolument de 5 r 886 ; se rendre 
ensuite au bureau de Porrentruy pour faire faire ledit passeport, 
contre un émolument de 2 fr. Le passeport coûte donc 2 fr. 5 r et 
n’est valable que pour un aller-retour. Au xixe, les passeports sont 
valables un an, mais ne sont pas systématiquement renouvelés 
chaque année.

Les péages et droits de douane constituent un autre frein au com-
merce, en imposant une taxe de sortie. Sous l’Ancien Régime, le 
grand péage, un droit régalien perçu par le prince sur les mar-
chandises entrant dans la Principauté, est plutôt utilisé pour 
empêcher les marchandises concurrentes d’entrer dans le pays, 
mais de façon curieuse : les tuiles et les briques, qui sont rares 
dans la Principauté, sont taxées, alors que les pots ne semblent 
pas l’être 887. Bizarrement, la poterie de Bienne est taxée comme 
une marchandise entrante : 1 s du quintal, poterie de terre du 
pays : 5 s du chariot, 2 s 6 d de la charrette, 1 s de la chevalée, 6 d 
de la collée 888. C’est une autre version de ce règlement qui sera 
finalement appliquée, favorisant la sortie (non imposée) plutôt 
que l’entrée 889, preuve d’un certain protectionnisme qui restera 
en vigueur sous le régime bernois : poterie et verrerie, entrée 8, 
sortie 4 Kr/quintal 890.

De même, l’entrée en ville est règlementée par une sorte d’octroi. 
Il faut débourser deux deniers par roue de chariot pour entrer en 
ville, rien pour la sortie, le double aux jours de foire 891.

2.3.9 Prix de vente

Il reste difficile d’estimer la charge que représentent ces diverses 
taxes sur le prix de vente, car elles sont tantôt dues en poids, 
tantôt en volume, le prix de revient 892 de la poterie étant lui-
même indéterminé. Le prix de vente, lui, tient compte des taxes 
de ruage, de petite vente, de droit de banc et de patente, mais 
surtout du prix des matières premières : un édit légèrement anté-
rieur à la période étudiée (1646), concernant les ventes des mar-
chandises à Delémont, montre que le prix varie d’une part en 
fonction de la capacité des récipients, mais surtout en fonction 
de son degré de couverture de glaçure 893. Un pot recouvert de 
glaçure dedans et dehors coûte deux fois plus cher qu’un pot 
glaçuré dedans uniquement. Malgré cela, une enquête de 1809 
affirme qu’à cette époque, le bas prix des vases de cette espèce per-
met à chacun de s’en procurer 894. Le bas prix de vente est égale-
ment dû au fait que les potiers eux-mêmes ou des membres de 
leur famille proche écoulent la marchandise directement et sans 
intermédiaire. La conjoncture générale influence les prix ; avec 
la Révolution, le prix du bois, de la main-d’œuvre et du vernis 
ayant augmenté, le prix de vente a doublé 895. Malgré ces fluctua-
tions, la poterie de Bonfol présente un commerce aussi avantageux que 
recherché par la bonté des ustenciles, dont le prix est très modique 896. 
Cette réputation est maintenue l’année suivante 897 et même plus 

tard dans le xixe siècle : Dans la commune de Bonfol à deux et demie 
lieues de Porrentruy on fabrique de la poterie de toute espèce qui a 
raison de sa bonté et de sa modicité du prix est très recherché 898. La 
constance dans les bas prix de vente de la vaisselle de Bonfol est 
donc l’un de ses principaux atouts, que les potiers et marchands 
ont essayé de maintenir sur le long terme afin de garantir un 
revenu sur la quantité.

Quelques documents mentionnent des prix pour des poteries. 
Les petites dépenses de S. A. révèlent quelques achats de vaisselle, 
mais il s’agit certainement d’objets de qualité ne donnant qu’un 
mince point de comparaison avec la vaisselle d’usage courant : 
en 1771, une écuelle pour la soupe de S. A. à 6 s 8 d 899 ; un pot 
et une gamelle de terre pour un chien de S. A., à 2 s 6 d 900. Dans 
les inventaires après décès, la vaisselle de terre n’est que rarement 
mentionnée, car jugée sans valeur (il s’agit d’objets usagés la plu-
part du temps) :
– de la marchandise de poterie de terre pour 4 livres 10 sols 901 ;
– les ameubles de cuisine de terre rouge de peu de valeur, sans doute 

la vaisselle de Bonfol 902 ;
– batterie de cuisine contenant entre autre chose : 3 petits pots de terre 

pour 5 sous, 6 plats de terre pour 8 sous, 8 écuelles de terre pour 
6 sous, une assiette de terre pour 2 sous, un plat de terre à faire la 
barbe pour 10 s 903 ;

– plusieurs écuelles, plats et assiettes en terre : 5 batz 904 ;
– une cruche neuve de Conrad Berret×, potier : 5 b 905 ;
– une cruche neuve de Conrad Berret pour l’école des garçons : 

5 b 906 ;
– six assiettes en faïence et six tasses aussi en faïence : 60 r 907 ;
– neuf tasses, trois soupières, deux pots à lait, six assiettes en 

faïence, un plat et un saladier : 6 fr. 908 ;
– cinq assiettes en terre : 0,25 fr. 909 ;
– une cafetière en terre et deux pots à lait : 0,75 fr. 910.

À la fin du xviiie siècle, à Delémont, un vase de la contenance 
d’un pot vernissé en noir est vendu 1 Lb 3 s la pièce, alors que le 
même en blanc n’est vendu que 11 s 6 d 911. Dans ce cas, c’est un 
phénomène de mode qui semble intervenir (la mode du blanc 
est passée).

Le commerce de la poterie semble donc ressortir de la libre ini-
tiative des producteurs, guidés par la demande. Aucun acte ne 
fournit de renseignements relatifs à un approvisionnement pla-
nifié des marchés.

Pour avoir une idée du volume de ce qui est écoulé en dehors 
du district d’Ajoie, on rencontre une seule fois un acte précis, la 
poterie n’étant d’habitude jamais considérée comme une indus-
trie d’exportation : le rapport du préfet pour 1842 affirme qu’il 
s’exporte de la poterie en Suisse pour 36’000 francs 912.

Quoiqu’il en soit, la faible valeur marchande des productions 
des potiers régionaux ne leur a pas permis de s’enrichir.

2.3.10 Concurrence

Au niveau de la poêlerie, si le xviiie siècle est marqué par la 
concurrence extérieure des potiers du lac de Bienne, comme 
on l’a déjà vu, le xixe siècle voit arriver la concurrence des 
poêles alsaciens, tous dans le département du Haut-Rhin.  
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Ce phénomène va s’aggravant au fil du temps, puisqu’il est mis 
en exergue à l’occasion de l’ouverture d’un nouvel atelier de 
fabrication de poêles en argile réfractaire de Bonfol, à Porrentruy, 
en 1845. Les journalistes qui relèvent cette information insistent 
sur le fait que cela fera une très bonne alternative aux produits 
alsaciens (Altkirch, Mulhouse) 913.

Les exploitants des argiles réfractaires de Bonfol, dont les gise-
ments sont rares et les récipients très demandés, n’ont jamais 
connu de véritable concurrence. Ils jouissent en toute quié-
tude de leur quasi-monopole de facto jusqu’au début du xxe 
siècle.

En revanche, pour ce qui est de la poterie non réfractaire ordi-
naire, les fabricants de ce type de céramique ont de tout temps 
eu à subir la rivalité de leurs confrères voisins, de nombreux ate-
liers dispersés sur tout le territoire s’y étant consacrés, limitant 
le rayon d’exportation. La concurrence provient d’une part des 
nouveaux produits céramiques, comme les terres blanches et la 
porcelaine, mais également comme le montrent les trouvailles 
archéologiques, de nombreux ateliers bernois en provenance de 
localités potières situées autour du lac de Thoune, notamment 
de Heimberg. Cette nouvelle concurrence apparaît sitôt l’ancien 
Évêché intégré au canton de Berne (1815). Le nombre de varié-
tés céramiques exogènes explose littéralement. À Porrentruy - 
Grand’Fin 914 pour le premier tiers du xixe siècle, l’ensemble des 
fragments de poteries attribuables à Heimberg ne dépasse pas 
quelques pour-cent, mais sont tout de même bien représentés, 
illustrant l’attrait de cette vaisselle fine, très colorée et ornée, sur 
les clients ajoulots. Un indice écrit confirme ce lien et ajoute 
une dimension commerciale : c’est bien un marchand spécialisé 
dans la poterie, Jacques Jost Berringuer (ou Bersinger) de Tablath 
(SG), né vers 1740, qui visite fréquemment la région jurassienne 
en passant par Heimberg dès 1810 ; il y a également Léonard 
Tock et Joseph Maréchal vers 1812. Peut-être, lors de ses voyages 
de retour, convoyait-il également des poteries de Bonfol, pour ne 
pas revenir à vide et rentabiliser ses fréquents déplacements 915. 
Un peu plus tard, vers 1865, le site de la Verrerie de Rebeuvelier 
confirme l’augmentation de la consommation de vaisselle ber-
noise diverse 916.

La concurrence de vaisselle étrangère est illustrée par l’exemple de 
Nicolas Guissot× (ou Gusot). Arrivé de Bertrambois (Meurthe-et-
Moselle, F) comme marchand de faïence en 1797/1798 à Porren-
truy, il devient ouvrier faïencier dans cette même ville en 1803. Il 
épouse Angélique Muller de Bonfol, une fille de potier, et devient 
potier et marchand de poterie de Bonfol vers 1799-1800. On le 
retrouve marchand en faïence de Sarreguemines et autres à Por-
rentruy en 1807 917. Comme on le voit, c’est la concurrence des 
nouveaux produits industriels (et parmi eux, surtout la faïence 
fine) qui, aux alentours de 1860, fera sérieusement chuter les 
productions de Heimberg 918 et de la région ajoulote.

Dernier type de céramique à s’illustrer, la vaisselle en grès de 
Selters (principauté de Nassau, D), était acheminée dans nos 
contrées par des marchands ambulants, tels le nommé Sébastien 
Tuckheim, originaire de ce village potier, qui a perdu ses papiers 
sur la route de Court à Tramelan 919.

En ce qui concerne la vaisselle, la concurrence des autres 
matériaux n’est pas évidente à trouver dans les archives. Par 
contre, les sites de Porrentruy - Grand’Fin et de Rebeuvelier - 
La Verrerie 920 montrent qu’entre 1750 et 1865, la région est 
régulièrement approvisionnée en importations d’autres types de 
vaisselle malgré la production régionale. Ces autres varitétés céra-
miques comblent les lacunes laissées par les poteries locales dans 
certains usages : les grès allemands et alsaciens pour le transport 
de l’eau minérale et la conservation de certaines denrées comme 
le vinaigre, la faïence fine et les poteries de table colorées pour les 
couverts du dimanche, la porcelaine pour faciliter la manipulation 
de produits chimiques, en sont quelques exemples.

Les principales caractéristiques des poteries régionales étant 
posées, examinons maintenant ce qui différencie les artisans de 
la poterie de service, de la poterie réfractaire et de poêles de ceux 
de la tuile et de la brique. Un certain décalage chronologique 
s’impose tout d’abord, un constat qui n’est pas sans rapport 
avec la politique des divers régimes qui se succèdent au cours 
de l’époque considérée. D’autres facteurs sont analysés, tels les 
matières premières ou les moyens de transport pour expliquer le 
développement de ce secteur céramique encore peu étudié.
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3 La terre cuite architecturale et 
ses artisans

3.1 Introduction

3.1.1 La tuile, un produit banal ?

À notre époque, la tuile est considérée comme un produit telle-
ment banal et répandu que peu d’auteurs ont senti la nécessité 
d’écrire son histoire. Son aspect répétitif et standardisé semble un 
facteur répulsif, bien qu’il concerne toutes les régions d’Europe 
occidentale. Le thème peut être abordé soit sous l’angle des ques-
tions de méthodes de fabrication, soit sous celui de la palette 
des produits, ou encore de la problématique du passage de la 
production artisanale à l’industrielle liée à la problématique du 
choix du lieu d’implantation. La technologie conduit elle-même 
à plusieurs questionnements concernant d’une part les argiles, 
leur préparation (extraction, convoyage, traitement, mélanges 
et ajouts éventuels), leur mise en forme et leur séchage ; d’autre 
part, à l’épineuse question de la typologie des fours.

Face aux nombreuses traces relatives aux tuileries 921 et aux tui-
liers retrouvées dans les archives, il faut admettre que, comme 
matériau de couverture, la tuile n’était pas banale aux yeux des 
habitants de la région, même au xixe siècle. Son expansion s’est 
d’ailleurs heurtée à beaucoup de résistances.

La relative rareté de ce matériau jusqu’au xviiie siècle dans le Jura 
souligne également son caractère particulier. On ignore depuis 
quand exactement l’usage de la tuile pour couvrir les toits est 
attesté en Ajoie. La couverture en tuiles, matériau coûteux et par-
tant ostentatoire, apparaît progressivement au cours du Moyen 
Âge, principalement en milieu urbain et sur des édifices de pres-
tige, par exemple sur l’école de Porrentruy à la fin xv e siècle, 
sur le château de Milandre en 1575, sur l’église de Glovelier en 
1658 922. Les comptes pour la reconstruction de l’école de Por-
rentruy évoquent une telle couverture comme allant de soi 923 ; 
on sait également qu’au début du xvie siècle, la Maletière (mala-
drerie) de la ville ainsi que son étable sont recouvertes de tuiles, 
alors que peu après l’église Saint-Pierre est couverte de laves 924.

Alors qu’au xixe siècle on a vu une bonne quinzaine de tuileries 
en activité dans la seule Ajoie, force est de constater qu’il n’y en 
a plus du tout dans le Jura tout entier à l’heure actuelle. Cette 
floraison de tuileries au xixe siècle se retrouve ailleurs, comme 
dans le Sundgau voisin : en 1850, le sud de l’Alsace compte dix-
huit tuileries 925, les plus proches de l’Ajoie étant celles de Pfet-
terhouse et Durlinsdorf. Il faut souligner la dispersion des sites 
de production partout où la géologie le permet, à proximité des 
ressources en argile, en pierre et en combustible, afin de limiter 
les contraintes de transport. La dernière entreprise active dans ce 
domaine dans la région est la tuilerie de Laufon.

À la fin du Moyen Âge, les tuiles ne paraissent pas fabriquées 
sur place, mais amenées de Pérouse, forme française de Pfetter-
house 926, village frontière situé à environ 18 km de Porrentruy 
par la route, ce qui semble assez lointain pour transporter une 
marchandise aussi pondéreuse. Il ne semble donc pas y avoir 
de tuilerie dans les environs immédiats. Pour l’ensemble de  

l’ancien Évêché de Bâle, il y a cinq tuileries avant 1764, qui 
étaient des fiefs du prince en tant que hautes régalies : Porrentruy,  
Delémont, Laufon, Allschwil et Saint-Ursanne 927. Pour les xviiie et 
xixe siècles, on constate la multiplication de tuileries en territoire 
ajoulot, en deux phases aboutissant, à la fin du xixe siècle, à seize 
tuileries en activité, ce qui est considérable par rapport à l’éten-
due du territoire. Dans une première phase, seules les tuileries du 
château et de la ville à Porrentruy et la tuilerie des Jésuites à Char-
moille sont en activité 928. Dans une deuxième étape, on construit 
celles de Chevenez (1764) et de Rocourt (1787/1788). C’est après 
1838 que l’on voit une multiplication rapide des tuileries en Ajoie.

La présente étude s’intéresse aux acteurs de ce développement 
que sont les tuiliers (familles, formation, déplacements), puis 
aux tuileries elles-mêmes (implantation, infrastructures).  
La technologie est présentée à la suite. Il est plus difficile, mal-
gré un dépouillement attentif des documents, de rassembler 
des détails précis concernant les produits fabriqués. En effet, 
nous n’avons pu réunir que très peu de renseignements sur 
les différents types de tuiles fabriquées (mode de fabrication, 
talon, découpe, dimensions, etc.). Le recours à l’archéologie et 
à l’analyse du bâti ancien (toitures) s’impose pour préciser ces 
éléments.

3.1.2 État de la recherche

Seules de rares recherches abordent la céramique architecturale 
ajoulote. Il s’agit d’une étude ponctuelle sur le village de Cheve-
nez 929 et de la description succincte de quelque mobilier archéo-
logique trouvé à Porrentruy - Grand’Fin 930. En Suisse, quelques 
études ont vu le jour récemment 931 et une Fondation s’y consacre 
même totalement, la Stiftung Ziegelei-Museum à Cham (ZG).  
L’attention à ces matériaux est née des questions des archéolo-
gues médiévistes. En France, par exemple, de nombreuses inter-
rogations ont déjà été soulevées et partiellement résolues depuis 
les années 1980, grâce à la conjugaison des études historiques et 
archéologiques. Dans le domaine de l’étude du patrimoine bâti, 
on s’intéresse également à ce matériau de couverture 932.

3.1.3 Les sources

Pour la tuilerie de la ville de Porrentruy, il existe un dossier com-
plet de douze actes de gestion par la bourgeoisie entre le 5 août 
1565 et le 1er mai 1790 933. On y trouve les requêtes des tuiliers 
et les contrats d’amodiation successifs, dont la teneur ne varie 
guère : la liste des maîtres bourgeois et conseillers responsables 
du contrat, le nom du tuilier choisi, la description sommaire 
des installations et leur emplacement sur le ban, la durée du 
contrat, les droits et devoirs du tuilier, les tarifs de vente des dif-
férents produits fabriqués, la qualité de la production, une clause 
défendant au tuilier d’héberger à la tuilerie des personnes qui ne 
seraient rentrées en ville avant la fermeture des portes de la ville, 
la date et la liste des témoins. Un inventaire des outils, à rendre 
en bon état à la fin du bail, vient parfois compléter l’acte (1599 
et 1629). D’autres sources ont permis de compléter la liste des 
outils : les inventaires après décès et les comptes. Le recensement 
de 1770 ne mentionne des tuiliers qu’à Porrentruy, Chevenez et 
Saint-Ursanne, ce qui est incomplet, puisque ceux de Charmoille 
sont également déjà en activité. Il faut donc aborder avec pru-
dence les meilleures sources.
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3.2 Les hommes

En Ajoie, les producteurs de tuiles sont généralement des per-
sonnes distinctes des potiers et des faïenciers 934. Mais il existe 
des exceptions. Jean Henri Reiser cumule les professions de 
potier et tuilier à Charmoille en 1762 935. Dans son rapport d’ins-
pection du 9 juillet 1787, Thiébaud Merguin, maire de Chevenez 
note : Il y a une seconde tuillerie à Chevenez, aux lieus que lon doit 
faire des pot de terres 936. Qui est ce potier qui s’improvise tuilier ? 
Trois « papables » sont en lice : le potier Henri Gigon qui possède 
un four en 1783 937, ou alors Jean Jacques Oeuvray, ou encore 
Joseph Vauthier 938. On ignore si ces deux derniers possédent des 
fours. Il est plus facile à un potier de préparer des tuiles qu’à 
un tuilier de faire des pots, selon la loi qui veut que « qui peut 
le plus peut le moins ». On remarque le même phénomène à 
Damvant avec Louis Beuclair, potier depuis 1830 en tout cas 939, 
qui obtient 940 une concession de tuilerie en 1839 941. Dans 
ce cas, la tuilerie semble être l’activité d’appoint de la poterie.  
À Bonfol également, c’est un potier qui crée la première tuilerie.

3.2.1 Le statut du tuilier

Trois cas de figure se présentent concernant le statut des tuiliers 
correspondant à trois modes d’exploitation de leur tuilerie : le 
propriétaire de sa tuilerie, moyennant une redevance annuelle à 
la seigneurie pour l’utilisation de la terre et de l’eau – comme à 
Chevenez ou à Rocourt ; l’emphytéote 942, comme le tuilier de la 
ville de Porrentruy ; enfin, l’employé de la cour, comme le tuilier 
du château.

Le décret du Conseil des finances du 29 mars 1764 fixe une 
modeste redevance annuelle due à la seigneurie d’Ajoie pour la 
concession de la tuilerie de Chevenez (15 s), à payer à chaque 
Saint-Martin d’hiver dès 1764 943. Ce montant, somme toute 
modique, reste inchangé jusqu’en 1790 944: Gainon à Rocourt 
paie 15 s/an, comme Laville à Chevenez en 1786/1787. Mais dès 
1790/1791, la redevance monte à 1 Lb 10 s pour la tuilerie de 
Chevenez, alors que celle de Rocourt continue de payer 15 s 945.  
Les raisons de cette discrimination sont inconnues. Entre 1782 et 
1784, seule la tuilerie Laville de Chevenez paie une redevance.

En sus, la communauté demande parfois un cens foncier pour 
location du fonds sur lequel ont été élevées les structures de pro-
duction (8 Lb 6 s 6 d à Chevenez 946).

Pour la jouissance de la tuillerie, la ville de Porrentruy réclame une 
redevance annuelle de 1 Lb 5 s 947. Il s’agit du canon annuel, 
sorte de loyer pour le bail emphytéotique qui comprend toute 
l’infrastructure de production, ce qui explique qu’il soit nette-
ment plus élevé que la redevance seigneuriale.

Sous le régime bernois, à partir de 1838, on assiste à la créa-
tion de plusieurs tuileries (Asuel, Boncourt, Bonfol, Courge-
nay, Rocourt) aux conditions suivantes : redevance de 4 fr. par 
an payable à la Saint-André, respect de la réglementation sur la 
fabrication et la vente des tuiles et de la chaux 948.

Aucun cas de location des fours ou de sociétés à participation 
collective n’a été trouvé, contrairement à ce qui se passe parfois 
en France, surtout au xixe siècle.

3.2.2 Lieux d’origine

Dès le xvie siècle en tout cas, ce sont les tuiliers germanophones 
qui apportent leur savoir-faire, comme c’est le cas pour bien 
d’autres artisanats. Hans Thevenin en 1580 à Charmoille, Hans 
Jacob Leiber au même lieu en 1630, les tuiliers Trager (dont le 
nom est francisé en Emport) à Saint-Ursanne dès 1617, Ruedy 
Kueny, premier d’une longue dynastie, tuilier à Porrentruy dès 
1664, constituent autant d’exemples qui illustrent ce propos.  
Au xviiie siècle, ce flux se poursuit mais sous forme d’appoint : 
ainsi Martin Trinkler, tuilier à Rocourt, originaire de Waldkirch 
dans le Brisgau, dans les années 1780.

3.2.3 Formation et apprentissage

La formation est réglementée par la corporation des Gagneurs, 
ce qui n’est pas systématiquement le cas partout 949; en Suisse, 
seul Lucerne fait exception avec la Safran-Zunft 950. Les registres 
de la corporation ne fournissent cependant que peu de rensei-
gnements : en tout, cinq cas d’apprentissages et trois de maîtrises, 
comme si les tuiliers n’étaient que peu concernés par cette struc-
ture, à l’égal des potiers.

Le relâchement des liens entre la corporation et les tuiliers est 
illustré par un autre exemple. Joseph Cuenin, tuilier à Porrentruy 
qui fait partie de la liste des Gagneurs n’a pas voyagé 951, ce qui 
ne l’empêche pas de former trois apprentis : Joseph Steullet de 
Bonfol en 1741, Hanzlet Roy de Pleujouse en 1747 et son neveu 
Germain Cuenin qui reprendra sa succession en 1751. Ici encore, 
soit les sources sont lacunaires, soit il n’a pas eu d’apprenti entre 
1743 et 1747. Comme chez les potiers, il ne respecte pas non 
plus les formes en ce qui concerne l’apprentissage de son neveu, 
qui ne dure que neuf mois. Une note nous informe que les deux 
premières années de l’apprentissage ont eu lieu sans plaidement 
préalable 952. À Porrentruy, ce sont en fait les autorités de la ville 
qui interviennent dans la formation via les successions. Le bail 
emphytéotique ne peut être remis en héritage qu’à l’aîné des 
enfants mâles issu d’un mariage légal et qui doit avoir été formé 
dans ce sens.

La norme veut que l’apprentissage dure trois ans, période au 
terme de laquelle il convient de passer les examens de maîtrise. 
Les apprentis ajoulots restent en Ajoie pour faire leur appren-
tissage.

Après l’abolition des corporations, on complète sa formation 
à l’étranger. Par exemple, François Danneker, fils d’Hermann, 
tuilier à Chevenez, est à Haute-Chaux (Autechaux), arrondisse-
ment de Baume (Doubs, F), lorsque ses parents consentent à son 
mariage, le 8 janvier 1836 953.

3.2.4 Gain et niveau de vie

Le tuilier du château est payé en argent et en nature par cuite. 
Il n’a donc pas de gages fixes. Son salaire en argent par cuite est 
fixé à 15 Lb vers 1728 à 1746 954, puis il augmente à 20 Lb dès 
1747 955. Le salaire en nature est versé en blé 956. Par accord oral 
avec Joseph Cuenin, tuilier de la cour, 20 Lb plus un muid et  
6 penaux de froment (105 l) par cuite. Plus tard, le gage par cuite 
est fixé à 20 Lb en argent, 30 penaux en blé, sans compter le 
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pain et le vin dits de cuite 957. En effet, dans un mémoire daté 
du 25 avril 1777, Pierre François Pâris× rappelle que la coutume 
veut que l’on fournisse, en sus du gage fixe par cuite, le pain et le 
vin au maître tuilier Cuenin pendant le temps de chaque cuite, 
déchargement compris (un pot de vin et deux livres de pain par 
jour). Germain Cuenin réclame sa part en nature rétroactive-
ment pour les cuites de 1775 et 1776 958. Il obtient gain de cause 
le 23 mai 1777. À partir de 1784, le salaire par cuite s’élève à 
25 Lb, mais le salaire en pain et vin disparaît et Cuenin doit sala-
rier lui-même ses aides. En 1788, le salaire grimpe à 30 boisseaux 
de bon grain et 28 Lb d’argent par cuite 959.

Le tuilier de la cour ne reçoit son salaire en argent que le jour 
du désenfournement, après contrôle de la qualité des tuiles 960. 
À quelques reprises, il demande le versement anticipé de son 
salaire afin de pouvoir payer ses ouvriers et acheter du bois 961, 
deux postes compris dans son salaire. Le métier semble de bon 
rapport, mais pour pouvoir subsister, le tuilier de la cour doit 
vendre le produit de six cuites en tuiles 962.

Le métier de tuilier de la ville paraît plus lucratif au fil du xviiie 
siècle, à en croire les inventaires des tuiliers Joseph et Marie 
Ursule Cuenin de Porrentruy. Ce tuilier appartient aux Douze 
Notables, il a une certaine éducation (on retrouve sa signature au 
bas de son testament), il possède plusieurs maisons, six chevaux 
et des champs, de l’argent liquide (733 Lb 55 s 10 d), de la vais-
selle d’étain, une horloge à poids, des tableaux et un miroir, dix 
livres de piété et neuf jambons. Il a prêté beaucoup d’argent… 
La somme totale de l’héritage s’élève à 5815 Lb 12 s 3 d. Ce tui-
lier emphytéote se double d’un marchand de tuiles. Il ne reçoit 
pas de salaire de la ville.

En 1820, à la mort de Pierre Joseph Cuenin, tuilier de la ville, ses 
biens mobiliers s’élèvent à près de 1000 L, dont une horloge à 
8 L, une montre à boîte d’argent estimée à 12 L, une médaille en 
argent estimée à 6 L, des terres pour 7440 L 963.

3.2.5 Main-d’œuvre : ouvriers, compagnons, valets et aides

À la fin du xviiie siècle, les tuileries de Nermier et Bon-Lieu dans 
le Jura français ont besoin de cinq personnes pour fonctionner 
(extraction d’argile et de pierre, préparation, coupes de bois, 
moulage et cuisson) 964. Que sait-on du nombre d’ouvriers 
nécessaires au roulement des tuileries ajoulotes ?

Ils ont l’air peu nombreux, d’après les sources. On distingue tout 
d’abord les aides ponctuelles pour certaines phases du travail. À 
la tuilerie du château, (…) le tuilier creuse les pierres et la terre néces-
saires pour chaux et tuiles, ensuite de quoy les sujets menent lesdites 
pierres, la terre et les bois pour la cuite par corvées 965. Cependant, on 
remarque, dans les comptes des voiturages pour le transport des 
matières premières destinées à la tuilerie (surtout de bois) qui 
sont effectués par des particuliers, que l’on paie en argent. Les 
opérations concernant la chaux (éteindre ou détremper, couvrir 
de sable et tirer du creux) sont menées par des manouvriers (les 
« manouvriers de Pâris »), sortes d’hommes à tout faire de la cour 
ou par des femmes (Généreuse Berger et Françoise Étique) qui 
portent l’eau pour détremper la chaux de la tuilerie du château 
ou pour corroyer la terre pour faire les tuiles 966. Les aides ponc-
tuelles et non spécialisées sont payées en nature :

 Et pour désenfourner l’on prend quatre filles de Courtedoux, aux-
quelles on donne pour salaire à chacune une miche de pain et pour 
leur manger une demie miche. Plus à toutes les quatre ensemble une 
miche, pesante chacune deux livres et demie, avec du bouillon et du 
légume soit 17,5 livres de pain domestique 967.

On trouve également les maçons spécialisés. On donne à Jacob 
Isler, maçon, pour avoir travaillé deux jours à la tuilerie du châ-
teau : 18 s 968. L’entretien du « fourneau » (four à cuire les tuiles et 
briques) est l’apanage des maçons, c’est un travail spécialisé que 
le tuilier ne peut pas assurer lui-même.

Les serviteurs et les valets ne sont connus que s’ils ont fait parler 
d’eux fortuitement. Les comptes de la Compagnie des Gagneurs 
signalent De Pierre serviteur en la tuillière de S. A. : 15 s 969.  
Nicolas N., le valet de la tuilerie de la ville, a été congédié par son 
maître suite à une affaire de vol de pommes 970.

Il peut aussi y avoir des compagnons, car le tuilier ne travaille 
pas seul. Dans sa requête datée du 17 décembre 1787, Germain 
Cuenin, ancien maître tuilier de la cour, évincé de ce poste pour 
une raison obscure, rappelle qu’il a été pendant 19 ans com-
pagnon de son oncle Joseph Cuenin, alors maître tuilier à la 
cour 971.

Au xixe siècle, on parle d’ouvriers. En 1812, par exemple, la sta-
tistique industrielle mentionne une tuilerie à Cornol employant 
deux ouvriers (journaliers) payés 2 fr./jour. En 1840, le tuilier 
Jean Baptiste Sangsue× de Cornol achète au tuilier Schalten-
brandt du même village du mobilier destiné à meubler ses trois 
ouvriers (trois lits avec literie et rechanges, armoires, dressoir, 
table fourneau en fonte avec deux marmites totalisant 297 
livres tournois), une somme conséquente consacrée à leur 
confort 972. À Bonfol, Pierre Maurice Biétry s’engage à travailler 
comme ouvrier pour le compte de Jean Jacques Bregnard dit 
Garçon pendant seize mois, à raison de 30 b par semaine (soit 
20 L 70 r au total) ; Bregnard s’engage à lui donner un logement 
convenable dans sa maison pour lui et sa famille, ce qui corres-
pond à 20 L suisses 973. Ce phénomène est-il lié à la mauvaise 
conjoncture économique ?

Antoine Messier, ouvrier tuilier originaire de Pfetterhouse et 
demeurant à Boncourt informe les autorités et la population 
qu’il retourne en France par le biais de la Feuille Officielle 974.

3.2.6 Rôle des épouses

Constate-t-on, comme c’est le cas dans l’Yonne, une endogamie 
professionnelle prononcée chez les tuiliers d’Ajoie ? Ce ne semble 
pas être le cas pour les patronymes qui nous sont connus. Il faut 
dire que la profession est assez rare, somme toute. Les femmes 
semblent collaborer, puisque à Chevenez et à Charmoille, les 
veuves continuent l’entreprise après le décès de leur époux.

3.2.7 Activités parallèles

Comme les potiers, les tuiliers ont des activités d’appoint pour 
compléter leur revenu. La production de tuiles semble cepen-
dant rester leur activité principale, raison pour laquelle ils sont 
dits tuilliers dans les actes. En 1622, le tuilier de Porrentruy 
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Humbert Emport, loue une terre tant en champs que prels pour 
9 ans, donc pour cultiver des céréales (redevance en épeautre 
et en avoine) et laisser pâturer du bétail 975. Le tuilier Maillat 
de Charmoille a fait un fournat de quaquelle rond pour un client 
à Bonfol. Il s’improvise donc aussi poêlier. Il possède en outre 
du bétail et une charrue 976. Le tuilier de Charmoille voiture 
cinq billes de chêne pour l’Hôtel des Halles à Porrentruy 977. 
Ignace Laville, de Chevenez, se dit laboureur et tuilier dans le 
dénombrement du 12 août 1770 978. Joseph Steullet cumule les 
professions de cabaretier, tuilier et laboureur à Charmoille en 
1770 979.

Lorsqu’ils exercent plusieurs professions, les tuiliers choisissent 
généralement des activités proches ou traditionnelles : potier, 
voiturier ou laboureur.

3.2.8 Itinérance et migration

Les activités d’appoint ne semblent pas toujours suffire, car on 
dénombre plusieurs cas d’émigration temporaire ou définitive, 
surtout au xixe siècle (fig. 43). On ne voit pas trace de tuiliers 
itinérants dans la région, mais il se peut que les demandes de 
passeports pour quelques mois dans les territoires voisins aient 
eu ce but.

Les tuiliers ne vendent pas leurs tuiles très loin. Leurs demandes 
de passeports ne concernent que des déplacements pour cher-
cher du travail, non pour aller vendre leurs productions. Dans le 
premier tiers du xixe siècle, les destinations sont assez proches, il 
s’agit d’une émigration temporaire (départements limitrophes, 
Altkirch, Salins). Plus tard, on assiste à des départs définitifs 
pour des pays lointains (Valachie, Amérique). Quelles en sont 
les causes ? On voit le peu de marge de manœuvre spéculative 
dont dispose le tuilier avec le cas de la veuve Laville de Chevenez 
qui préférait renoncer à la production plutôt que de baisser les 
prix, même de peu. En période de crise économique générale, 
il est encore plus difficile de faire du bénéfice dans ce genre de 
production.

En général, ce sont des jeunes gens pas encore établis qui s’en 
vont tenter leur chance ailleurs, mais il y a plusieurs exceptions, 
des tuiliers dans la force de l’âge également contraints à l’exil.

3.3 Les tuileries

3.3.1 Choix du lieu d’implantation

La géologie est invoquée la plupart du temps pour expliquer le 
choix du lieu d’implantation des tuileries en milieu rural entre 
le Moyen Âge et le xviiie siècle, en raison des problèmes engen-
drés par le déplacement de ce matériau lourd 980. D’autres fac-
teurs entrent également en ligne de compte, comme la proximité 
et l’accessibilité du combustible bois. En Ajoie, comme l’argile 
abonde un peu partout, c’est surtout la nécessité de répondre à 
une demande qui a servi de moteur à l’implantation de ces struc-
tures spécialisées, demande motivée avant tout par la pression 
politique qui a cherché à favoriser la couverture en tuiles afin 
de lutter contre les incendies collectifs. À la fin du xixe siècle, la 
carte de répartition géographique des tuileries montre l’aire de 
diffusion de chaque centre local puisque, afin de limiter le prix 
de transport de ce matériau pondéreux, on choisit toujours le 
plus proche, ce qui suggère soit que la qualité reste une question 
secondaire, soit qu’elle est homogène.

Dans la majorité des cas, les tuileries sont construites à l’écart 
des habitations, afin de limiter les risques d’incendie. C’est le cas 
notamment pour les tuileries du château et de la ville à Porren-
truy. Le lieu précis de la tuilerie du château est situé à l’écart des 
habitations de l’époque, à l’ouest du palais épiscopal 981. Cette 
volonté de tenir les tuileries à l’écart est cependant parfois contre-
balancée par la peur qu’une habitation sise hors de l’aggloméra-
tion ne devienne un refuge pour les brigands. On retrouve cette 
crainte aussi bien à Porrentruy, où l’interdiction d’accueillir des 
hôtes étrangers qui n’auraient pas pu regagner la ville à temps 
est relevée dans la lettre de fief, qu’à Rocourt en 1788, lorsque 
les experts de la cour, avisant sur la requête du tuilier Gainon 
qui veut établir sa demeure vers sa tuilerie, rappellent que des 
bâtiments d’habitation ne sont pas souhaitables à l’extérieur du village 
car ils pourraient devenir des repaires de voleurs 982.

Malgré toutes les précautions promulguées au travers du bon 
sens et des lois (éloignement des maisons, normes de construc-
tion des fours, etc.), il arrive que des établissements prennent feu, 
notamment la tuilerie Fattet de Bonfol. Dans ce dernier cas, l’iso-
lement géographique précipite la fin de l’établissement lors de 

Nom Résidence Âge But Destination Date
Danecker Hermann Chevenez 48 travail Cernay (Haut-Rhin, F) 30.04.1821
Gigon Antoine Chevenez 20 travail Altkirch (Haut-Rhin, F) 27.02.1822
Nappé Jean Joseph Chevenez 18 travail Altkirch (Haut-Rhin, F) 27.02.1822
Gigon Claude « Antoine » Chevenez 24 travail Salins (Jura, F) 04.03.1826
Gigon Jean « François » Chevenez 15 travail Salins (Jura, F) 04.03.1826
Gigon Claude « Antoine » Chevenez 25 travail Salins (Jura, F) 1827
Daneker Antoine 22 travail Salins (Jura, F) 27.04.1829
Danecker Hermann Chevenez 58 travail France 03.01.1831
Colin Antoine Chevenez 20 travail Bellelay (BE) 30.06.1834
Zbinden Chrétien Porrentruy 46 demeurer Zell (Pays de Bade, D) 1840
Bée Pierre Joseph Boncourt 40 demeurer Amérique 30.04.1846
Macquat Jean Pierre Bonfol 33 demeurer Valachie (act. Roumanie) 04.04.1848
Fleury Pierre Antoine Saint-Ursanne 21 demeurer Amérique 06.10.1848
Migy Pierre Saint-Ursanne 27 21.01.1861
Gigon Joseph Chevenez 43 demeurer Amérique du Sud 24.02.1864
Schaltenbrand Joseph Porrentruy 38 départements limitrophes 1870
Fleury Joseph Charmoille 23 départements limitrophes 15.12.1870

Fig. 43. Tableau des destinations des tuiliers 
d’après les demandes de passeports du xixe siècle. 
(ArCJ, Passeports, 1818-1834 et 1838-1891)
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l’incendie de 1919, car les secours ne disposent pas des moyens 
nécessaires pour circonscrire le sinistre rapidement. Le permis 
de construire du 21 mai 1861 pour la tuilerie de Damphreux 
précise qu’il s’agit d’une reconstruction au même endroit ;  
a-t-elle été victime d’un incendie elle aussi 983 ? La tuilerie de Bonfol 
de Laurent Macquat fait donc figure d’exception, puisqu’elle est 
implantée au centre du village, au lieu-dit Sur la Place 984.

Une autre raison contribue au choix du lieu d’implantation d’en-
treprises telles que les tuileries : l’accès aux matières premières. 
On les construit, en effet, dans la mesure du possible proches 
du lieu où se trouve l’argile, afin d’éviter son transport. Il faut 
en outre des forêts pour le combustible, un point d’eau et des 
voies de transport (rivière navigable ou chemin). La tuilerie de 
la cour constitue donc une exception à plusieurs titres, mais le 
bois, l’argile et les pierres sont transportés par corvées. Même 
l’eau n’est pas dans les parages ; on paie une porteuse d’eau pour 
mouiller la terre. Le tuilier réside habituellement sur place. À ce 
titre, les Macquat de Bonfol se distinguent, car leur lieu d’habita-
tion (Sous les Chênes, section A, no 121) est différent de leur lieu 
de production (Sur la Place, section A, no 180) 985.

3.3.2 Infrastructures de production

L’infrastructure d’une tuilerie est généralement composée d’un 
creux à argile, d’une mare ou d’un point d’eau, d’un atelier où a 
lieu le moulage, d’un séchoir (grands hangars couverts, un toit 
représentant une nécessité absolue étant donné le climat plu-
vieux 986), d’un four, d’un creux à chaux et de la cabane ou de la 
maison du tuilier, sans compter les annexes couvertes que sont 
la grange, la réserve de bois, le lieu de stockage des produits finis, 
le verger, le potager et l’écurie pour les animaux de transport et 
les voitures. La tuilerie du château dispose de deux creux à chaux 
dont l’un est situé au bout du jardin 987. La plus ancienne descrip-
tion complète d’une tuilerie ajoulote est celle de la ville de Por-
rentruy, dans l’acte d’amodiation du 6 mars 1590 988 : maisons, 
fournoz, oeuches, curtil et pourpris alentours. L’entretien de tous ces 
bâtiments est à la charge des tenanciers. Un siècle plus tard, la 
tuilerie de la ville consistante en une maison, grange, fournau, tuil-
lerie, ensemble d’un courtil, lopin de prel, et dependences d’icelles ne 
semble pas avoir beaucoup changé 989.

La maison d’habitation est clairement séparée de l’atelier, contrai-
rement aux sites bourguignons où la tuilerie joue ce double rôle. 
Cependant, la maison d’habitation y est parfois accolée, par 
exemple à Boncourt 990 ou à Rocourt où l’on construit une grange, 
écurie et remise entre le logement et le four de la tuilerie de vent, le 
communal des autres parts 991.

Un devis d’architecte, élaboré au château de Porrentruy pour la 
tuilerie de Chevenez en 1764, décrit les installations ainsi 992 : 
le fourneau sera séparé de la halle pour sécher les tuiles et placé 
environ 30 pas à côté vers l’est. La halle aura 64 x 32 pieds et 
sera toute en bois, les poteaux principaux seront en chêne, sauf 
aux angles et un appui médian en maçonnerie. Elle aura deux 
niveaux d’entreprosage. Le charpentier Jean Pierre Maillat effec-
tue des réparations à la tuilerie de la cour en 1788 : il refait un 
plancher à neuf, ajoute trois lucarnes neuves avec leurs volets, 
répare les anciennes et leur fait des volets. Il répare, en outre, la 
charpente et y place des chénaux 993.

3.4 Les matières premières et l’outillage

La chaîne opératoire utilisée dans les tuileries et briqueteries est 
suffisamment bien décrite, pour l’époque qui nous intéresse, 
dans l’Encyclopédie 994. Cependant, comme le reconnaissent les 
encyclopédistes eux-mêmes, on note bien des différences dans 
les outils, les gestes et le calendrier des tâches, selon les pays ou 
plutôt les zones d’influence. Que nous apportent sur ce thème 
particulier les indices découverts dans les archives jurassiennes ?

Les matériaux pour la tuilerie du château sont fournis par la cour, 
qui a par exemple payé 51 Lb 12 s 8 d à ce sujet en 1747 995.

3.4.1 L’argile

Les argiles convenant à la fabrication de tuiles sont nombreuses, 
leur qualité principale étant qu’elles ne soient pas gélives. Le 
rapport du préfet von Jenner indique que les terres propres à 
la fabrication de tuiles sont extraites sur les pâturages des com-
munes contre une redevance annuelle 996. Elles semblent donc 
prélevées en surface, mais le travail de carrière pour les tuileries 
n’est pas documenté (méthodes d’extraction, convoyage, traite-
ment de l’argile).

À la tuilerie de la ville de Porrentruy, les emphytéotes pourront 
prendre librement, et sans aucun contredit de personne la terre pour 
faire leurs materiaux au Creux et champ de l’Eglise, comme du passé, 
et en autres endroits, qui leur seront par nous montrés 997. Le filon 
semble épuisé au début du xviiie siècle, car le 18 octobre 1702, 
Christophe Cuenin, tuilier de la ville, demande qu’on lui assigne 
une place pour tirer de la terre pour faire les tuilles ; on députe alors 
de chaque gouvernement deux conseillers qui choisiront un 
autre tuillier pour reconnoistre tant le lieu que la terre qui sera propre 
pour la tuillerie 998. À l’arrivée du gouvernement français, Pierre 
Joseph Cuenin perd son droit de tirer de la terre dans le champ 
de l’église, puisque ce dernier a été nationalisé ; on lui permet 
alors de continuer d’en prendre dans un champ qui lui appar-
tient le long du chemin de Cœuve 999 et que dans le cas qu’elle 
viendrait épuisée il en passera prendre ailleurs dans l’endroit qu’on lui 
désignera 1000.

Dans un rapport du 25 juin 1835 sur le rachat de la rente emphy-
téotique, Cuenin précise 1001 que lorsque ses ancêtres livraient 
des matériaux à meilleurs prix pour la ville, l’hôpital et l’église, 
la ville, en contrepartie, leur assignait du bois à meilleur compte 
ainsi que la terre dans un champ appartenant à l’église. Lorsque 
le gouvernement français a nationalisé le creux à terre, Pierre 
Joseph Cuenin a dû acheter un autre champ de ses propres 
deniers et ce fut la cessation de ce traitement de faveur. Mais les 
rapporteurs sont d’avis qu’il faut maintenir cette clause malgré 
l’aliénation du champ d’argile. Est jointe une déclaration de Cue-
nin disant qu’il fournit 1500 tuiles par an à la ville. Si la ville 
veut qu’il lui vende deux sols de moins le cent qu’aux particuliers 
(donc 52 sols le cent), elle devrait lui fournir la terre. Comme il 
veut se libérer totalement, il offre 40 livres suisses pour que le 
rachat soit sans réserve. Dans sa pétition au Conseil bourgeois 
de la ville de Porrentruy du 4 janvier 1842, Dominique Cue-
nin, tuilier et bourgeois explique qu’il se trouve à court de terre 
propre à fabriquer des tuiles 1002. Depuis 1835, date du rachat de 
la tuilerie par son père, il a extrait l’argile sur son propre fonds  
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à la terrière entre le chemin d’Alle et de Coeuve. Cuenin suggère 
un endroit où la terre serait bonne pour les tuiles, d’après ses 
essais, situé au combes à macon près le chemin de Vendlincourt 1003. 
La commission d’agriculture doit se rendre sur place pour juger 
de la possibilité de donner son accord. Elle rend son rapport 
le 24 février 1842 : le lieu proposé par Cuenin, le point le 
plus élevé de la Haute Fin, ne convient pas, car la profondeur 
d’argile n’est que d’un pied ; il faudrait donc exploiter en sur-
face, ce qui endommagerait une grande étendue pour peu de 
produit. En remplacement, la commission propose un champ 
d’un demi-journal situé à la Combe Saint-Martin, une couche 
de quatre à cinq pieds, facile à exploiter car située au bord du 
chemin, à la réserve de replanter les quelques sapins et épicéas 
qui s’y trouvent.

Les tuiliers successifs de la tuilerie de la ville s’approvisionnent 
donc entre le xviie et le début du xixe siècle au même endroit, 
dans une carrière distincte de la tuilerie. Cet exemple montre que 
la théorie selon laquelle les tuileries sont toujours construites à 
proximité des carrières de terre s’amoindrit donc. Les filons pri-
mitifs étaient peut-être situés près des structures de production, 
mais cette situation, avec l’épuisement de la ressource, ne per-
dure pas.

Le tuilier de la cour doit, quant à lui, tirer la terre pour toute 
l’année au début de l’hiver, mais on ignore où il la prend 1004. Les 
matériaux pour les différentes cuites sont apportés au château au 
fur et à mesure, par voiturage. Le temps de corroyage pour l’ar-
gile, effectué en mai d’après les comptes de 1785, est donc réduit.

À Charmoille, la lettre de fief du 6 août 1702 précise que la terre 
à tuiles est tirée près de la tuilerie située entre le communal de 
bise et minuit, la Chapelle du Rosaire de vent :
 De plus sera ledit retenant obligé pour une fois comme on l’oblige 

par cettes d’achepter un journal de terre consistant en terre propre 
pour faire des tuilles, afin de s’en pouvoir servir à y tirer de la terre, 
lorsque le champ ou l’on en tire deia presentement n’en pourra plus 
fournir et se sera ledit achapt dans trois ans prochains et tel champ 
sera compris dans le present fief et en iouira ledit retenant et sesdits 
descendants ainsy quil trouvera lui estre profitable, pendant qu’on 
n’y tirera point la terre pour les tuilles (…) 1005.

Mais les bons filons finissent par s’épuiser. En 1778, le tenan-
cier de la tuilerie de Charmoille, Joseph Friedelance, manque de 
terre. Pour remédier à ce problème, il se préoccupe lui-même de 
trouver ce qu’il lui faut, moyennant l’accord des propriétaires, 
le Collège des Jésuites de Porrentruy. Il propose de procéder 
par échanges de terrain en deux étapes : d’abord avec Étienne  
Poupon de Charmoille, puis avec la Chapelle Notre-Dame 1006. 
On voit à cette occasion qu’on ne peut pas utiliser n’importe 
quelle terre pour faire des tuiles ; les argiles nécessaires sont choi-
sies avec soin.

Le contrat de location de la tuilerie de Rocourt en 1804 précise 
que le bailleur cède son droit de creusage des terres et pierres 
moyennant de payer une indemnité de 9 fr. à la commune, les frais 
d’éventuels dégâts étant réservés 1007. Le tuilier Hermann Taneker 
conclut un marché avec un cultivateur du village, Jean Jacques 
Wuillaume, pour que ce dernier lui voiture sa terre à tuiles, extraite 
à Monchosin (Monchevrin), dans le finage de Rocourt 1008.

Les frais induits par l’extraction de l’argile sont parfois inatten-
dus. Suite à un procès, la cour doit dédommager Étienne Prudon 
pour un cheval aveugle tombé dans le creux de la terre à faire les 
tuiles situé sur le pâturage public appartenant à la cour près du 
chemin communal, ce creux n’étant pas barré. S. A. veut bien, 
pour cette fois, payer les dégâts, mais il faudra à l’avenir barrer les 
creux 1009. Un malheur ne vient jamais seul : S. A. fait également 
grâce au tuilier de la cour du paiement des 50 Lb relatives à l’acci-
dent de bétail qui a eu lieu au creux de chaux. À l’avenir, le tuilier 
est responsable de barrer ces creux-là aussi avec des piquets four-
nis par la cour 1010.

Enfin, à Bonfol, la terre à tuiles est tirée au voisinage immédiat 
des infrastructures de production, à Champ du Fol 1011, puis au 
sud des lieux-dits Borez et Curtils des Champs 1012. La qualité de 
l’argile est très différente de celle extraite pour la poterie réfrac-
taire Sur les Creux.

3.4.2 Le sable

Dans la fabrication des tuiles, le sable est plutôt utilisé lors du 
moulage, pour sabler le moule afin que l’argile ne colle pas aux 
parois, et non comme dégraissant. Un brevet du tuilier de la 
cour parle explicitement de sable propre au moulage 1013. Il sert, en 
outre, à couvrir les creux à chaux et à sabler les lieux de séchage. 
Une voiture de sable pour faire les tuilles coûte 15 s en 1738 1014. 
Au château, le sable fait partie des matériaux achetés par la cour 
pour le fonctionnement de la tuilerie.

3.4.3 Le calcaire à chaux

Lors de chaque cuite, le tuilier transforme une partie du four en 
chaux (chap. 3.7.6). Il convient donc de prévoir des blocs de 
calcaire dans les matériaux nécessaires à chaque cuite. Là encore, 
les gisements ne sont pas toujours à proximité ; on ignore d’ail-
leurs le lieu de leur extraction. Les comptes sont muets sur une 
éventuelle redevance due au seigneur pour extraire ce matériau 
du sol.

3.4.4 L’outillage

Jusqu’au milieu du xixe siècle, date de l’invention de la tuile à 
emboîtement latéral de production mécanisée à Altkirch par les 
frères Gilardoni, les tuiles sont mises en forme par un moulage 
à la main. Les outils dont a besoin le tuilier sont peu nombreux 
et, le four mis à part, relativement rudimentaires, raison pour 
laquelle il est difficile de tirer des conclusions quant à une éven-
tuelle évolution de l’outillage entre le xvie et le xixe siècle 1015. Sur 
une grande table en bois servant d’établi, on pose une réserve 
d’argile en mottes, un archet pour enlever le surplus d’argile du 
moule, un moule en bois, un petit tas de sable pour enduire le 
moule afin d’éviter que l’argile n’y adhère, et des planchettes de 
transport et de séchage.

Pour tenter de dresser une liste aussi complète que possible 
des outils utilisés par les tuiliers de la région, quatre sources 
ont fourni des renseignements : les inventaires après décès 1016, 
les inventaires établis lors de changement d’emphytéote, les 
comptes de la cour et de la ville. Les inventaires sont tous dif-
férents les uns des autres. Par exemple, aucun outil de tuilier 
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n’est signalé dans l’inventaire après décès de Georges Mail-
liat, tuilier à Charmoille 1017; d’autres sont plus détaillés, mais 
il est impossible d’extraire de ces données un ensemble type 
d’outils.

On distingue les outils de bûcheronnage, ce qui sous-entend que 
le tuilier assure lui-même l’approvisionnement en combustible 
(bois), activité qu’il pratique en hiver quand la sève est redescen-
due et qu’il lui est de toute façon impossible de cuire : haches, 
marlins, coins (cugnots), scies. De même, les outils de carriers 
lui sont utiles pour extraire le calcaire à chaux : gros marteaux à 
casser les pierres, pics et pelles. Pour tirer l’argile, pics, pelles et 
crocs sont nécessaires. Pour la transporter, des brouettes et des 
voitures. Pour préparer l’argile, on cite souvent les pelles rondes 
ou carrées et le couteau à deux manches, ce dernier permettant 
de couper les mottes de terre en fines tranches pour enlever les 
déchets nuisibles, repérables à l’œil nu.

Les outils propres à fabriquer tuiles et carrons sont tout d’abord 
les tables de bois, simples établis pour travailler à hauteur com-
mode. Le charpentier Jean Pierre Maillat a dû faire tous les esca-
lages et en plus grand nombre que cidevant, ainsi qu’une table et son 
banc pour le moulage 1018. Il faut en outre les moules à tuiles qui 
sont de métal (jamais en bois), contrairement aux moules à car-
rons et à coppues* qui sont en bois. Il serait plus juste de parler 
de cadre à mouler, car ces formes sont dépourvues de fond. Après 
avoir été formés, les objets sont mis à sécher sur des planchettes 
appelées essendelles, par analogie avec les échandelles, échan-
doles ou tavillons, petites tuiles en bois assurant la couverture 
des toits.

La chaux est mesurée à l’aide d’un penal en tôle forte, si l’on en 
croit les comptes de la cour. L’eau est mise à disposition dans 
quelque cuveau et versée avec des puisoirs en bois sur la chaux 
à éteindre. Enfin, le transport est probablement assuré par des 
charrettes que tirent des bœufs ou des chevaux. Un inventaire 
signale un marteau à latter, ce qui laisse supposer que le tuilier se 
fait couvreur à l’occasion.

Les comptes de la cour donnent d’autres indices concernant l’ou-
tillage : des outils commandés à des artisans spécialisés ; bois-
selier ou tonnelier (boisseaux à mesurer la chaux, baquets en 
chêne pour porter l’eau au moyen d’un bâton ou à anse, puisoirs 
en bois pour éteindre la chaux, cuveau de 31 tines), maréchal 
(pelle carrée ou ronde), charron (brouette) 1019.

La question de la propriété des outils n’est pas claire. À la tuilerie 
de la ville, les outils sont remis aux mains du tuilier en même 
temps que la tuilerie ; ils font partie du bail et appartiennent, par 
conséquent, à la ville. Une liste en précise le nombre et l’état. Lors 
de la remise, le tuilier doit en rendre le même nombre. Lorsqu’ils 
deviennent inutilisables, de nouveaux outils sont offerts par la 
ville, comme les comptes en fournissent des exemples (dépense 
pour deux nouveaux moules de tuiles en 1599 et en 1665) 1020. 
Les meubles de thuillaire décrits dans l’inventaire de Marie Ursule 
Cuenin, née Gisens, le 28 février 1765 constituent donc une 
exception ; y figurent, en effet, quatre fossoux, quatre moules de 
tuiles de fer usés, un moule de fer pour les carreaux 1021. À cette 
époque, les outils de production appartiennent à la ville et sont 
prêtés aux tuiliers. Pourquoi ceux-ci apparaissent-ils dans cet 

inventaire au titre de biens personnels ? Peut-être s’agit-il d’outils 
surnuméraires, utilisés en plus de ceux initialement prévus par le 
bail ? Au château, les moules utilisés à la tuilerie sont fournis par 
le directeur et restent donc la propriété du prince. Leur matériau, 
leur forme et leur nombre sont inconnus 1022.

La situation change au xixe siècle et tous les tuiliers sont proprié-
taires de leurs outils. Parmi les biens de Laurent Macquat, tuilier 
à Bonfol décédé en août 1846, et de Marie née Bailly, morte le 15 
mai 1844, on relève neuf moules de tuilier et une vieille voiture 1023.

3.5 Combustible : provenance, prix et volume de 
bois consumé

Comme pour la cuisson de la poterie, seul le bois est utilisé.  
Ici encore, le mode d’approvisionnement diffère en fonction du 
statut de la tuilerie. Vu le grand nombre d’appareils de chauf-
fage utilisés, la cour fait grande consommation de bois de 
chauffage. Ce combustible, de même que le bois nécessaire au 
fonctionnement de la tuilerie, est amené au château par corvées 
des communautés d’Ajoie 1024, ce qui est confirmé par l’exemple 
de Miécourt qui doit livrer une voiture de bois 1025. Cinquante 
ans plus tard, le tuilier de la cour réclame une avance de 25 Lb 
sur son salaire pour pouvoir acheter le bois pour la prochaine 
cuite 1026, combustible qui est donc acheté par lui et compris 
dans son salaire ; le statut du tuilier a donc changé entre-temps. 
Dans la concession de Chevenez en 1764, c’est au propriétaire 
de se procurer le bois combustible nécessaire, à ses frais. Il peut 
en avoir autant que les autres bourgeois et au même prix, mais 
pas plus, alors que ses besoins diffèrent totalement des leurs 1027.  
Ce problème lancinant de l’approvisionnement en combustible 
se lit dans l’amende de 5 Lb infligée à Germain Cuenin, tuilier de 
la ville, qui est accusé d’avoir dégradé les forêts en ayant chargé 
un chariot de bois aux toises de la ville 1028.

Les essences de bois utilisées n’étant pas précisées dans les docu-
ments, on ignore si certaines étaient préférées à d’autres. Fried-
lance de Charmoille affirme brûler dix-huit à vingt toises 1029 de 
bois par cuite et même jusqu’à 30 s’il cuit beaucoup de chaux 1030, 
soit entre 70 et 110 stères. Pour la période 1728-1730, la cour 
dépense 50 Lb en argent (100 toises à 10 s, soit 370 stères), ce 
qui trahit un nombre de cuites relativement faible par année 1031.

À l’Époque bernoise, il n’y a pas de problème d’approvisionnement 
pour les tuileries, car la sortie des bois est prohibée 1032. En 1817, 
l’enquête du préfet Jenner montre que les huit tuileries en activité 
consomment 632 cordes de bois pour produire 468 580 tuiles 1033 
et que la toise 1034 de hêtre coûte 6 Lb et celle de sapin 4 L.

La qualité des tuiles sorties des fours est directement liée à la 
consommation de bois et on peut, à juste titre, soupçonner les 
tuiliers d’épargner le combustible car tous les actes d’amodiation 
comprennent une clause concernant la température de cuisson 
ou la qualité des produits en général : les tuiles doivent être bien 
cuites, leur degré de cuisson peut à tout moment être contrôlé 
et, s’il est jugé insuffisant, des mesures draconiennes pouvant 
mener à l’expulsion pure et simple sont prévues. On épargne 2 
toises de 6 pieds carrés par cuite si le bois est sec, ainsi que nous 
l’apprennent les trois certificats requis par des experts, maîtres 
tuiliers eux-mêmes 1035.
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3.6 Fours et cuites

3.6.1 Fours

Le four dans lequel on cuit les tuiles, les carrons et la chaux est 
appelé fourneau 1036 ou fournot 1037. Les renseignements relatifs à 
l’architecture des fours de tuiliers sont rares dans les archives en 
l’absence de plan. De plus, aucun four tuilier n’a fait l’objet de 
fouille jusqu’à présent en Ajoie. Seuls les comptes de la cour et de 
la ville fournissent quelques détails techniques les concernant, 
laissant supposer qu’il s’agit de structures à sole suspendue 1038, 
à cuisson intermittente.

Avant le début de la saison ou en règle générale après quatre 
cuites, on rechape l’intérieur de la chambre de cuisson* et de 
chauffe avec de la terre grasse. La ville de Porrentruy achète en 
1666 de la terre du Voyebœuf pour raccommoder le fourneau 
de la tuilière 1039. C’est donc elle qui doit fournir les matériaux 
nécessaires à l’entretien des infrastructures de production qu’elle 
loue. Sur l’architecture, on apprend que le mur de façade du four 
de la tuilerie du château comporte des embouchures d’alan-
diers*1040 appelées gueules 1041. En 1789, on creuse un profond 
canal maçonné autour du fourneau.

En 1666, le four de la tuilerie de la ville doit être réparé 1042. La 
ville a donc Payé a François Jean Reynauld et Leonard Carnal chappuis 
pour avoir fait une double ceinture de chesne au nouveau fourneau de la 
tuillière. Lors de réfections de la maçonnerie, les comptes signalent 
l’emploi de carrons crus pour chemiser l’intérieur des fours. A Ruedi 
Kueni tuillaire de la ville pour 4500 carrons non cuits, employés au gros 
fourneau de la tuillière. On a aussi acheté douze charriots de tuiles car-
raux et chaux depuis la tuillière du chasteau à celle de la ville et 9 charriots 
de terre pour raccommoder le fourneau de la tuillière, ainsi que un chariot 
de terre du Voillebeux pour raccomoder le fourneau de la tuillière. Niklaus 
Ursullsonn, masson, (a) abattu entièrement le gros fourneau de la tuilliere, 
ou qu’on cuit les tuilles, carrons chaux et le raccommodé [=remonter] 
tout entier. On abat l’ancien fourneau entièrement et on le recons-
truit à neuf. Quelle est la fréquence de cette opération ? Les comptes 
parlent du gros fourneau, ce qui sous-entend l’existence d’un 
second four plus petit. Avaient-ils chacun une vocation particulière ?  
Ce four paraît d’une taille conséquente, bien que son architec-
ture nous reste inconnue ; la double ceinture de chesne reste  
particulièrement énigmatique 1043.

De son côté, la cour a payé pour avoir Déblayé le haut et le bas 
du four de la tuilerie pour que les maçons puissent le réparer 1044. On 
peut donc imaginer une structure de cuisson comprenant deux 
chambres, l’une pour faire le feu (alandier), en bas, et une autre 
située au-dessus de la première pour mettre les pièces à cuire 
(laboratoire). Un peu plus tard, les comptes font apparaître 
qu’on a réparé les gueules et le pourtour intérieur du four de la tui-
lerie et crépi en terre grasse tous les parois intérieures 1045. La façade 
devait donc comporter plusieurs ouvertures ou gueules pour le 
chargement du bois dans l’alandier. La structure devait égale-
ment posséder un moyen de favoriser le tirage, une cheminée, ce 
que confirme un compte du 22 novembre 1788 : Pour raccomoder 
le four de la tuilerie, démoli et reconstruit à neuf en briques le chemin 
[la cheminée ?] du four et une partie du mur de face avec les embou-
chures. Le montage des murs est également constitué de cailloux 
et doublé de carrons, chemisant l’intérieur et posés crus 1046.  

Par deux fois, le 8 novembre 1788 et le 10 avril 1790, on paie le 
tuilier de la cour pour des carons crus pour faire le four de la tuilerie. 
Il s’agit de réparations conséquentes effectuées par un maçon, 
intervenant soit avant le début de la saison (mars), soit après la 
dernière cuite (novembre).

Le rapport du géomètre Crelier de Bure, mandaté pour désigner 
un emplacement au four à tuiles des frères Joseph et Jean François 
Gigon de Chevenez, aboutit à un préavis négatif. Néanmoins, il 
nous renseigne sur l’architecture prévue pour ce four 1047. Il pos-
sède une voûte surbaissée, une embouchure à trois ouvertures, 
un arc entièrement ouvert sur le derrière et un volume utile 
déterminant la charge maximale de 6 x 16 pieds (env. 2 x 5 m).

Le plan d’un autre four de tuilerie est connu pour Cheve-
nez. Il s’agit d’un devis estimatif non daté (vers 1764) 1048.  
De plan carré, de 17 pieds de côté à l’extérieur (5,44 m) et de  
9 pieds intérieurs (2,88 m), il sera pourvu de murs d’une épais-
seur d’un pied et demi (48 cm). L’élévation de l‘intérieur sera de 
16 pieds (5,12 m). Des murs de garde longs de 6 pieds (1,92 m) 
et de 1,5 pied d’épaisseur (48 cm) s’élèveront des deux côtés oppo-
sés. Chemisé de briques, il sera situé à 30 pas à l’est de la halle de 
séchage, pour prévenir les incendies. La halle de séchage 64 x 32 
pieds (20,5 x 10,24 m env.), dotée de deux niveaux d’entrepo-
sage, sera en bois sauf les angles et deux appuis médians dans les 
grandes faces qui sont maçonnés sur quatre pieds de large. Ses 
murs auront 21 pouces d’épaisseur. Au xixe siècle encore, les fours 
sont abrités dans des remises 1049.

L’exemple de Nermier (Jura, F) en 1790 1050 montre un four de 
plan rectangulaire (10 x 6,3 m), doté d’une voûte en pierre che-
misée, d’une charpente en chêne, le tout couvert de tuiles plates. 
Deux voûtes de 3,5 m de large servent à l’alimentation. Le char-
gement des pièces à cuire s’effectue par une porte de 0,75 m de 
largeur. Le volume utile de la chambre de cuisson est de 50 m3. 
Un séchoir en bois complète le dispositif.

Pour la tuilerie du château, l’entretien courant du four entre les 
cuites est confié au maître tuilier :
 Il aura soin après chaque cuite de nettoyer ledit fourneau d’en 

brouetter tous les déblais au dehors et y faire toutes les petites répa-
rations à faire, il aura soin d’en avertir tout de suite ledit Directeur 
pour qu’il soit pourvu a tems, de même qu’aux autres réparations qui 
seroient necessaires dans la Tuilerie (…) 1051.

Si une réfection est nécessaire, elle est confiée à un maçon spé-
cialisé, d’après les comptes de la cour. Ce dernier exécute son 
mandat régulièrement entre chaque cuite. Le couvreur Guenin 
collabore ainsi aux réparations de la tuilerie en 1788 : toit de la 
tuilerie (…), travail sur le four de la tuillerie une journée à deux 
personnes, sur un bâtiment devant le four de la tuillerie d’où lon met 
le feu dans le four, une journée à une personne 1052. De même, on 
donne (…) au maçon Keggerlin pour avoir réparé les gueules et le 
pourtour du fourneau de la tuilerie (…) 1053.

3.6.2 Cuites

Le nombre de cuites par an est variable selon les tuileries. À la 
tuilerie du château dans la première moitié du xviiie siècle, il n’y a 
pas systématiquement de cuite chaque année et, le cas échéant, le 
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nombre de cuites annuelles est généralement faible (0 à 2). On 
peut donc en conclure que tuiles et carrons sont fabriqués au fur 
et à mesure des besoins (fig. 44).

La cour n’a pas de stock suffisant. Grâce aux comptes, on sait 
en effet que le prince achète à l’extérieur. Lorsque le tuilier de la 
cour ne produit pas assez, on achète régulièrement à d’autres tui-
leries, le choix étant par ailleurs assez limité : le tuilier de la ville, 
par exemple : Compte de ce que le tuilier a fourni de sa tuilerie de la 
ville : 37 Lb 18 s 8 d 1054, tout en sachant qu’à certaines périodes 
le tuilier est la même personne que le tenancier de la tuilerie de 
la ville. On s’adresse également à la tuilerie de Morimont/Lucelle 
(p. ex. 4000 tuiles et 122 coppues en 1739 1055, 3000 tuiles et 122 
coppues en 1740 1056) ; à la tuilerie Laville de Chevenez (chaux 
en 1785), ou encore à celle de Rocourt (achat de 10 000 tuiles 
pour le château en 1789 1057).

L’insuffisance de l’offre, notamment pour la chaux, est relevée 
par l’information de la seigneurie datée du 1er août 1788 1058, ce 
qui justifie le prêt de chaux provenant de la tuilerie du château 
à des particuliers.

Bien que le nombre de cuites par an soit faible, le surplus de 
marchandise est vendu si on n’en a pas besoin dans l’immédiat. 
Les achats, les ventes et la production varient en fonction des 
besoins, mais il ne semble pas que la gestion soit très bonne. 
L’autarcie ne semble pas atteinte, alors qu’elle doit constituer un 
des buts recherchés dans l’établissement de la tuilerie du châ-
teau.

Dans la seconde moitié du xviiie siècle, le nombre de cuites par 
an augmente, répondant à une demande peut-être plus pres-
sante, mais il reste dépendant du climat. On ne cuit, en effet, 
que pendant la belle saison, d’avril à novembre, environ une fois 
par mois. Le 26 novembre 1787, le Conseil des finances interdit 
de laisser faire encore une cuite car la saison trop avancée n’est 
plus favorable pour cette besogne 1059. Mais en 1736, il y avait eu 

une cuite le 7 novembre encore 1060. Il n’est possible de produire 
qu’hors gel. En 1788, les tuiliers de Rocourt demandent une dis-
pense pour droit d’habitation au prétexte  que la gelée leur a gâté 
une cuite d’une valeur d’environ 50 Lb 1061. Une cuite est cepen-
dant effectuée au château en février 1789. Le nombre de cuites 
annuelles se situe entre cinq et neuf à la fin de l’Ancien Régime, 
par exemple à la tuilerie de la cour en 1788 1062. Elle s’élève 
en moyenne à six à Chevenez 1063 et à Rocourt 1064, mais peut 
atteindre huit si le besoin l’exige, voire neuf comme en 1789 1065. 
Certaines années ne comptent, par contre, qu’une ou deux cuites 
en fonction des besoins, comme entre 1772 et 1774 1066.

La durée d’une cuite, y compris le déchargement 1067, est de dix 
jours environ, soit cinq à six jours de cuite proprement dite et 
quatre jours de refroidissement et de désenfournement 1068 : Il 
faut ordinairement six journées dès le commencement des feux jusqu’à 
ce que l’on ferme les gorges. On peut éventuellement gagner un 
jour avec du bois bien sec 1069, mais avec du bois vert, la cuite 
peut prendre sept à huit jours. On constate, en outre, qu’il n’y 
a que six jours entre les deux cuites des 22 et le 28 août 1787 à 
Rocourt 1070, soit que le temps de refroidissement du four n’ait 
pas été respecté, soit que les dates ne soient pas fiables. À Ner-
mier, à la fin du xviiie siècle, deux jours de cuisson et quelques 
jours de refroidissement progressif suffisent 1071. Dans le laps de 
temps entre deux cuites, il faut aussi réparer des dégâts de la cuite 
précédente sur la structure de cuisson. À la tuilerie du château, 
l’intervalle entre deux cuites est au minimum de 22 jours.

Le volume produit dépend donc du climat et des délais mini-
maux imposés par le temps de cuisson. Les tuileries en acti-
vité semblent donc tourner au maximum des possibilités dans 
la seconde moitié du xviiie siècle. Elles peinent à répondre à la 
demande. À Rocourt en 1787, première année de mise en service 
de cette tuilerie, on cuit les 19 mai, 25 juin, 23 juillet, 22 août, 28 
août et 25 septembre, soit à six reprises. Dans l’information de la 
seigneurie datée du 16 juin 1788 1072, on affirme cependant qu’il 
y a eu huit cuites en 1787 et non six, peut-être pour les besoins 
de la cause car on sent bien que la seigneurie approuve l’ouver-
ture de cette tuilerie, bien qu’elle ait eu lieu avant l’autorisation 
officielle.

Le potentiel productif dépend de la grandeur et du nombre des 
fours, du nombre de cuites par an et de la disposition des pro-
duits à cuire dans la chambre de cuisson. Généralement, il n’y a 
qu’un four par tuilerie. Charmoille produit en 1787 six cuites de 
10 000 tuiles, et Rocourt 12 à 13 000 tuiles par cuite sans compter 
cinq à six penaux de chaux 1073. Les tuiliers travaillent générale-
ment en vue de constituer leur réserve, mais parfois ils œuvrent 
dans un but précis, comme c’est le cas pour Germain Cuenin qui 
cuit pour le nouvel Hôtel des Halles de Porrentruy les 9 août, 
9 septembre et 4 octobre 1074. La cour dispose d’une réserve de 
24 000 tuiles en 1789, puis de 40 000 en 1791 1075, stockées au 
magasin du château et dans un dépôt au faubourg 1076. Elle en 
consomme 70 000 en 1789 1077.

3.6.3 Rendement

Nous connaissons les comptes du tuilier de la cour pour les 
années 1731 à 1736 1078. La recette, c’est-à-dire le produit de la 
vente des cuites à l’extérieur de la cour, est la suivante :

Année Nb cuites Dates des cuites
1728 3
1729 3
1730 3
1731 2
1732 2
1733 2
1734 2
1735 1
1736 2
1739 3 21.05 29.07 15.10
1740 2 08.07 07.10
1741 3 03.07 11.09 16.10
1742 3 31.07 26.09 06.11
1743 2 31.07 06.11
1744 3 12.08 07.10  17.09
1745 4 15.07 28.08 02.10 25.10
1746 2 27.07 21.10
1747 3 27.06 17.08 07.10
1748 2
1749 2

Fig. 44. Nombre et dates des cuites à la tuilerie du château (1728-1749).
(AAEB, B 152/22, AAEB, B 152/23, AAEB, Comptes de la cour 1746-1755, 
F°434, AAEB, Comptes de la cour en nature, 1746-1755, F°130)
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- 1731  16 Lb 12 s pour la première cuite
- 1731  26 Lb 2 s 8 d pour la seconde
- 1732  42 Lb pour la première
- 1732  20 Lb 4 s 6 d pour la seconde
- 1733  9 Lb 18 s 8 d 1079

- 1734  pas de cuite
- 1735  une cuite, rapport inconnu
- 1736  24 Lb 16 s pour la cuite annuelle

On note donc des différences notables dans le rendement des 
cuites. Les causes ne peuvent être que supposées ; la totalité des 
tuiles n’a pas été vendue, par exemple parce qu’elles ont été utili-
sées dans le cadre des besoins de la cour.

Mais la production coûte également cher. Le budget total des 
frais liés à la tuilerie du château, par exemple, varie d’une 
année à l’autre entre 256 et 660 Lb à la fin de l’Ancien Régime. 
Cette somme considérable comprend le salaire du tuilier par 
cuite 1080. Le voiturage de la terre, du sable et des pierres néces-
saires à une cuite (matériaux prélevés sur les biens du prince, ne 
coûtant donc rien en termes de taxe pour la tuilerie du château) 
coûte aussi cher que le travail du tuilier. Les grandes différences 
que présentent les comptes de la cour sont dues au nombre 
variable de cuites, à l’ampleur des réparations nécessaires et 
aux éventuels achats de tuiles ou de chaux dans des tuileries 
extérieures.

3.7 Productions : typologie et usages

La typologie précise des tuiles du Moyen Âge et de l’Époque 
moderne reste à établir pour le Jura. Très peu étudiées, rarement 
conservées dans le mobilier archéologique au niveau régional, 
les tuiles n’ont pu bénéficier jusqu’ici d’aucune fouille d’ate-
lier. De telles investigations pourraient être complétées par des 
recherches systématiques de tuiles dans les collections et sur les 
anciens toits, à l’exemple de ce qui a été fait pour le canton de 
Vaud 1081. Ainsi, le catalogue des formes produites fait défaut ; il 
est par conséquent impossible d’y lire une quelconque évolution 
formelle ou technologique. Un bilan récent des connaissances 
a été établi quant aux couvertures des maisons rurales 1082. Les 
tuiles plates du canton du Jura ont des découpes variées : poin-
tues, arrondies ou à trois pans 1083. Un crochet est disposé sur 
leur face interne, de manière à pouvoir les accrocher au lattage 
horizontal cloué sur les chevrons.

3.7.1 Tuiles plates (ou plaines), simples ou doubles,  
à crochet

D’après les sources écrites, l’éventail des tuiles utilisées est vaste 
et l’orthographe encore peu fixée à la fin du xviiie siècle. Tielle, 
tiele, tuille et autres tuiles 1084 désignent les tuiles en général, tout 
ce qui sert à couvrir un toit. Grosses tuilles en forme de carrons à 
couvrir les murailles ou tuil de muralle 1085 définissent sans doute 
les tuiles épaisses fixées en pente au sommet d’un mur, permet-
tant l’écoulement des eaux de pluie, donc la protection de la 
maçonnerie. 

Les double tuilles 1086 sont des tuiles dont la largeur est le double 
des tuiles simples, permettant de croiser les rangées de tuiles 
pour qu’elles se chevauchent.

3.7.2 Méthodes de production

Deux manières de former les tuiles plates sont connues.
– À la française : traitement d’un seul côté (surface extérieure 

ou intérieure sablée), plus rapide. L’argile molle est pressée 
dans un moule (ou cadre), posée sur une table préalablement 
sablée. Après arasement de l’excédent au moyen d’un archet 
ou d’une simple latte, on procédait au lissage, puis on glis-
sait la tuile sans la retourner sur le foncet (petite planchette). 
On retirait alors le moule et on formait le talon en rabattant 
la languette de terre formée par une entaille du moule. Leurs 
dimensions sont modestes et assez uniformes.

– À l’allemande, avec lissage des deux côtés 1087. Cette méthode 
s’impose dans le canton de Vaud dès le xviie siècle au plus tard. 
Les outils spécifiques pour produire des tuiles à l’allemande sont 
le moule ou cadre en fer muni d’un manche, sans entaille pour 
former le talon. Le moule sablé est posé sur une planchette incli-
née recouverte d’une toile fixée sur un côté, puis rempli d’argile. 
L’excédent d’argile est poussé à la main jusqu’à l’emplacement 
du talon qui peut alors être façonné. La surface intérieure est 
saupoudrée de sable avant d’y déposer le foncet, petite planche 
dotée d’une échancrure pour ne pas écraser le talon. On retourne 
la tuile à l’aide de la toile et on lisse la surface extérieure.

Les stries servant de rigole à l’eau de pluie, la forme du talon 
(crochet) et ses modes de fixation, la forme des découpes et 
les dimensions des tuiles ont certainement évolué au cours du 
temps, mais on en ignore les modalités pour l’Ajoie.

Dans certaines régions, les deux méthodes sont pratiquées. En 
Ajoie, la manière allemande est attestée par quelques indices 
issus des archives, par exemple, la marque servant de signature à 
Martin Trinqueler vers 1788 1088 (fig. 45). D’origine allemande, 
cet artisan utilise un moule muni d’un manche, probablement 
tout en métal, pour fabriquer des tuiles à l’allemande 1089.

Fig. 45. Marque de Martin Trinqueler, tuilier à Rocourt, en 
forme de moule à tuile pour la méthode à l’allemande. 
(© AAEB, B 183/11, 24.07.1788)

3.7.3 Autres tuiles

Outre les tuiles plates, les actes révèlent d’autres types, telles les 
tuiles creuses 1090, à commencer par les tuiles faîtières appelée aussi 
coppues 1091, fretals ou courbetuils 1092. Les tuiles arêtières ou cornières 
sont appelées cornues 1093. Elles ont la forme creuse des coppues, 
mais elles sont dotées d’un crochet sur le dessus, d’où leur nom.

De rares bâtiments de prestige ont bénéficié d’une couverture 
en tuiles glaçurées. En 1776, lors du réhaussement du clocher 
de l’église Saint-Pierre de Porrentruy, on a recouvert le dôme 
de tuiles vernissées 1094. Les comptes de cet ouvrage n’ont pas 
été retrouvés. Il ne reste qu’un devis estimatif de 1773 pour la  
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transformation de la tour : 510 Lb pour tuiles plombées posées 
en place 1095. On ignore où ces tuiles colorées ont été fabriquées. 
Elles ont été supprimées en 1965 1096.

3.7.4 Dimensions des tuiles

On assiste à une régionalisation des formats aux xvie-xviie 
siècles 1097, mais les archives ne révèlent presque rien au sujet des 
dimensions des tuiles plates pour l’Ajoie au xviiie siècle. Seul un 
inventaire opère une distinction entre les moules à grandes et 
à petites tuiles. La multiplication des ateliers dans l’ancien Évê-
ché pendant le premier tiers du xixe siècle aboutit à une certaine 
anarchie dans les dimensions des produits, ce qui n’est pas sans 
inconvénient lors de la pose ; ce manque d’uniformisation repré-
sente un des soucis de l’administration bernoise recherchant 
l’uniformité dans le but d’encourager la mise en application de 
la loi sur les couvertures à tuiles. Le 11 septembre 1787 déjà, 
une ordonnance sur les dimensions des tuiles avait été promul-
guée à ce sujet, concernant spécifiquement les pays allemands et 
vaudois, ordonnance appliquée en différé dans l’ancien Évêché ; 
elle est connue par une traduction trouvée dans le Mandaten-
Buch du bailliage de Delémont datant de 1838 et donc destinée 
à mettre l’ancien Évêché au diapason du reste du canton 1098 :
Tuiles :
- longueur totale   18 pouces 1099, soit 44,1 cm
- longueur de la pointe  3 pouces, soit 7,35 cm
- largeur   7 pouces et 6 lignes, soit 18,35 cm
- épaisseur   1 pouce, soit 2,45 cm

3.7.5 Carrons et tablettes 1100

Synonymes de briques pleines de construction, terme qui semble 
utilisé tardivement dans nos régions 1101, les carrons sont utilisés 
dans l’architecture interne des fours, notamment les fonds (carrons 
pour fours), les conduits de cheminées (carrons de tués), les sols (car-
reaux de sol de module carré), les murs intérieurs et les revêtements 
(chemisages) et non pour les murs gouttereaux et les pignons 
comme dans les pays du Nord. Carronner ou carrer signifie tapisser 
de carrons 1102, lesquels s’opposent aux briques creuses, qui sont 
attestées dès la fin du xviiie siècle 1103, mais utilisées conjointement 
aux carrons pendant une bonne partie du xixe siècle.

Les tablates pour faire le four, aussi appelées simplement 
tablettes 1104, sont des briques plates appelées aussi parfois petits 
carrons, utilisées pour réaliser les conduits internes dans les 
poêles.

Le Mandaten-Buch de 1838 1105 fournit les dimensions suivantes 
pour les carrons :
Grosses briques pour mur :
- longueur 14 pouces 6 lignes, soit 35,5 cm
- largeur  7 pouces 3 lignes, soit 17,75 cm
- épaisseur 2 pouces 6 lignes, soit 6,1 cm
Briques pour cheminées :
- longueur 11 pouces, soit 26,95 cm
- largeur  5 pouces, soit 12,25 cm
- épaisseur 2 pouces 9 lignes, soit 6,7 cm
Carreaux ou briques pour parquets (fig. 46) :
- en carré 1 pouces, soit 26,95 cm d’arête
- épaisseur  1 pouce 3 lignes, soit 3,05 cm

3.7.6 Chaux

Au xviiie siècle, la chaux est utilisée pour la maçonnerie et les 
enduits. En outre, elle est étendue en grande quantité sur les 
champs très argileux afin d’améliorer la structure du sol et le ren-
dement. La demande en chaux est donc très forte.

La première méthode de production de chaux consiste à cuire 
des blocs de calcaire dans un four dédié à cet usage exclusif : 
le chaufour. Suite à plusieurs fouilles archéologiques dans la 
région (Boncourt - Grand’Combes 1106, Moutier - Combe Tenon 
et Roches - Combe Chopin 1107), les chaufours établis ponctuel-
lement aux abords immédiats des bancs calcaires sont mainte-
nant mieux connus. Mais cette méthode n’est pas la seule utilisée 
pour répondre à la demande en chaux. Parallèlement aux chau-
fourniers, les tuiliers vont progressivement se mettre à produire 
également de la chaux à chaque cuite, cuisant ensemble chaux, 
tuiles et briques 1108. Une partie du four, la sole suspendue rece-
vant la charge à cuire, se transforme en chaux au cours de la cuis-
son 1109. Il convient donc de la refaire à neuf à chaque cuite 1110. 
La cuisson conjointe de tuiles, de briques et de chaux dans un 
même four est répandue en Europe centrale sous le nom de Alt-
deutscher Ofen 1111. Elle est pratiquée dans des rafours. Son intérêt 
par rapport aux chaufours est que la production de chaux y est 
permanente et non ponctuelle 1112. La question de savoir si les 
autorités politiques ont favorisé cette pratique en cherchant à 
diminuer la consommation de combustible n’est pas définitive-
ment close 1113. Le tuilier Friedlance de Charmoille, par exemple, 
affirme a contrario qu’il a besoin d’un tiers de bois en plus s’il 
cuit beaucoup de chaux, alors que, donnant son avis sur le projet 
de tuilerie à Bassecourt en 1750, le grand forestier Grandviller 
relève qu’un tel établissement fournit plus de denrées et coûte moins 
de bois que plusieurs chauffours 1114.

La production conjointe de tuiles et de chaux dans un même four 
est attestée dans la région lémanique au xve siècle déjà, et même 
dès le xive siècle dans certaines régions de France. Elle serait attes-
tée à Saint-Ursanne au début du xvie siècle 1115. De nombreuses 
mentions attestent cette pratique dans la région de Porrentruy 
au xviiie siècle : pour avoir abattu entièrement le gros fourneau de la 

Fig. 46. Carron tapissant une embrasure intérieure de fenêtre du rez-de-
chaussée de la façade ouest de l’Hôtel de Gléresse à Porrentruy (vers 1750). 
L’empreinte d’une chaussure d’enfant cloutée est bien visible. Dimensions 
du carron : 19,5 x 20,5 cm.
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tuilliere, ou qu’on cuit les tuilles carrons chaux 1116 ; achat de chaux à 
Saint-André pour la cure de Buix en 1736 1117 ; achat de chaux de 
la communauté de Vendlincourt au tuilier Steulet de Charmoille 
en 1769 1118. Gainon de Rocourt dit en 1787 qu’il cuit 12 000 à 
13 000 tuiles et 500 à 600 penaux 1119 de chaux par cuite, donc 
simultanément 1120. Pour l’instant, nous ne savons pas si la tech-
nique de fabrication a changé à ce moment-là ou si nous man-
quons simplement de documents pour le montrer. Une grande 
concurrence entre les différents producteurs de chaux se met en 
place au xviiie siècle 1121.

La chaux résulte de la transformation du calcaire riche en CaCO3 
en oxyde de calcium CaO (ou chaux vive) sous l’action d’une 
température de 1000°C par un processus de calcination. La tech-
nique de cuisson utilisée par les tuiliers pose une question : quelle 
est la température et l’atmosphère de cuisson des tuiles et de la 
chaux ? La chaux se cuit à l’étouffée en atmosphère réductrice, 
mais les tuiles sont toujours de couleur rouge ou orange trahis-
sant une atmosphère de cuisson oxydante, ce qui semble contra-
dictoire. L’architecture des fours destinés à la cuisson conjointe 
de tuiles et de chaux est la suivante, d’après un contrat précisant 
la manière d’enfourner les produits cités dans Vayssette 1122 : On 
ne trouve ni voûtains ni voûte dans la partie basse isolant la charge 
à cuire du foyer (sole). Les matériaux crus reposent directement sur 
la pierre destinée à être transformée en chaux. L’idée de la sole en 
calcaire se transformant en chaux est reprise par Hermann 1123. 
Ce phénomène suppose une température d’au moins 1000°C en 
atmosphère confinée. Enfin, une enquête de 1790 décrivant la 
tuilerie de Nermier, dans le Jura français, confirme que la sole 
du four n’est pas soutenue par des pilettes car elle est en pierres 
à chaux qui se transforment en chaux vive lors de la cuisson 1124. 
L’Encyclopédie de Diderot et D’Alembert reste étrangement muette 
sur ce point.

Au sortir du four, les blocs pulvérulents sont « éteints » ou plus 
précisément hydratés (hydratation), après quoi la chaux doit 
impérativement être conservée à l’abri de l’air, car elle durcit en 
réagissant avec le gaz carbonique de l’atmosphère (recarbonata-
tion) 1125. À la tuilerie du château, la chaux vive est détrempée 
sur place avec de l’eau par des manœuvres (qui sont souvent des 
femmes) à l’aide de puisoirs en bois 1126. La conservation de la 
chaux se fait dans deux creux à chaux excavés dans la terre situés 
au bout du jardin 1127 et recouverts de sable et de cailloux pour en 
assurer la couverture et l’étanchéité, ainsi qu’il est dit dans les 
comptes : 16 voitures de sable pour couvrir les deux fosses à chaux,  
3 voitures de cailloux. Cette opération est toujours réalisée en 
fin de saison et les creux recouverts pour l’hiver. Pour utiliser la 
chaux, il fallait en début de saison ôter le sable des creux de chaux. 
Une fois éteinte, la chaux était transportée par tonneaux en bois 
(ou bosses), fournis par un tonnelier. Un billet de compte signé 
Pâris, dans son habituelle précision, nous donne une vue très 
réaliste des travaux effectués autour de la production de chaux :
 Les manouvriers nommés ci après on remployé de journées pour le 

compte de la cour, tant pour avoir achevé de creuser le canal des 
creux de chaux, que garni les côté de l’écluse d’épurement après 
que les charpentiers l’ont en posée, mis de la chaux hors du creux et 
l’avoir chargée sur les voitures de la cour, avoir détrempé la nouvelle 
chaux pendant 7 jours et brouetté hors du four (…) : Jean Baptiste 
Arnol, Joseph Boile, les deux sœurs Etique qui ont passé 7 jours à 
verser l’eau dans les chenaux pour détremper la chaux (…) 1128.

Les volumes de chaux vive produits sont énormes 1129 et induisent 
un grand travail pour les éteindre. Cependant, la demande 
semble encore plus grande, puiqu’il arrive que la cour achète 
de la chaux dans d’autres tuileries, par exemple à Chevenez en 
1785 1130. Le volume de chaux produit peut être estimé, grâce à 
plusieurs données issues des documents : 500 à 600 penaux de 
chaux à Rocourt en 1787, par exemple, ce qui correspond à près 
de 7680 litres 1131, une quantité très importante.

Dans leur requête du 24 juillet 1788, les tuiliers Trinqueler, Cue-
nin, Laville et Friedlance s’adressent au prince, suppliant SA de ne 
plus faire vendre de la chaux de la tuilerie de la cour, car cette concur-
rence les empêche de vendre celle qu’ils produisent en même temps que 
les tuiles et ne produisent par conséquent plus de tuiles non plus 1132. 
Il semblerait donc qu’à ce moment, il y ait trop de chaux sur 
le marché, matériau qu’il est difficile de conserver. D’autre part, 
il semble qu’on ne puisse pas produire de tuiles sans produire 
parallèlement de la chaux.

Ce procédé se poursuit au tout début du xixe siècle : en 1802, la 
tuilerie de Saint-Ursanne produit de la chaux 1133. Puis, au cours 
du xixe siècle, on distingue à nouveau tuilerie et four à chaux. 
Ainsi, Jean Baptiste Desbœufs de Courgenay demande de pou-
voir construire une tuilerie et un four à chaux 1134 ; ou encore, la 
distinction établie par le permis de construire un four à chaux et 
un four à briques pour Joseph Schaltenbrand de Porrentruy 1135. 
Ces demandes trahissent un changement technique dans les 
fours qui ne produisent plus systématiquement de la chaux.

3.7.7 Qualité de la production

Vu l’investissement financier conséquent et le travail que cela 
implique, tout acheteur de tuiles cherche à obtenir une certaine 
qualité, c’est pourquoi la cour demande la surveillance des pro-
duits des tuileries à leur sortie du four par un expert mandaté par 
la seigneurie 1136. La qualité devait laisser à désirer car de telles 
questions sont récurrentes, notamment en ville de Porrentruy.  
La législation s’étoffe, en effet, d’une ordonnance sur les tuileries, 
le 9 avril 1787 1137 :
 Ayant examiné vos observations sur le projet d’ordonnance pour les 

tuileries de nos états nous avons crû que le moyen le plus simple et 
le plus efficace a procurer au public une marchandise de recette était 
une vigilance exacte de votre part à faire travailler, et cuire conve-
nablement aux tuilliers de votre département les tuiles, briques, 
tablettes etc. Que le mode d’exciter les dits tuiliers a preter plus d’at-
tention a la sus dite fabrication, et fournir une bonne marchandise 
au public pourroit être le suivans : si toutes et quantes fois qu’une 
cuite ou fournée devrait être sortie du four, ou denfourné vous en 
serais informé par les tuilliers et que pour lor vous députies et nomiés 
un des officiers du Bailliage ou autre expert même étranger, si besoin 
fait, pour reconnaître si la marchandise est leale, et en cas de doute 
de sa part sur le raport qu’il vous en fera vous interdisiez au tuilier le 
debit iujsqu’à ce qu’il aura fait conster par autres experts impartiaux 
a nomer par vous aux frais du tuilier de la bonté des dites marchan-
dises, le tout sou telle peine d’amende arbitraire en cas de refus ou 
non execution de sa part qu’au cas apartiendra outre la confiscation 
de la marchandise au profit des pauvres du Bailliage.

Le problème doit être général et non limité à l’Ajoie, puisque 
cet acte est adressé au grand bailli d’Ajoie et aux seigneuries de 
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Delémont et de Saint-Ursanne par le prince Joseph-Sigismond 
de Roggenbach. Cette ordonnance ne résoud pas tous les pro-
blèmes, loin s’en faut. La médiocre qualité des produits est com-
battue en plein xixe siècle encore :
 Des tuileries.
 Tout le monde se plaint de la mauvaise qualité des tuiles et, en 

effet, elles dégénèrent tous les jours : qui n’a pas vu, dans le courant 
de l’hiver dernier, près de Porrentruy, des tas de tuiles et des briques, 
entièrement délitées et ne faisant plus qu’un monceau de sable ?

 Cela tient à plusieurs causes : terre mal travaillée, économie de bois, 
mauvais terrassement ne permettant pas à la chaleur de pénétrer par-
tout d’une manière égale, de sorte que les unes sont trop cuites et se 
courbent, une faible partie, placée au point de transition, est passable, 
et les trois-quarts ne sont pas cuites. Si nos ancêtres n’avaient pu suivre 
le progrès généralement pratiqué partout hors l’Ajoie, du moins cui-
saient-ils bien leurs tuiles et celles qui datent d’un siècle sont les seules 
qui résistent sur nos toits : aussi nos tuileries font pitié à voir, tellement 
elles ressemblent à des établissement abandonnés.

 Il faudrait bien peu d’efforts, cependant, à nos nombreux tuiliers, pour 
se mettre au courant de la fabrication moderne ; il leur suffirait de 
visiter les tuileries de Reconvilier, de St. Hyppolite, d’Altkirch, etc…

 Il n’y a plus que chez nous que l’on fasse des briques massives ; par-
tout ailleurs elles sont à plusieurs jours ; à trois ou à six trous, selon 
leur grosseur, et il en résulte plusieurs avantages : elles sont mieux 
cuites, il faut moins de chaleur, elles sont beaucoup moins lourdes, 
tiennent plus chaud et interceptent mieux les sons 1138.

Cependant, la réputation de certains établissements se fait jour, 
telle la tuilerie de Chevenez : dans une lettre adressée à son père 
le 21 juin 1770, Rengguer× « Fils » dit qu’il a fait réparer le toit 
de son magasin de Porrentruy avec plusieurs milliers de thuilles de 
Chevenez, parce qu’on m’a dit que c’étaient les meilleures 1139.

3.8 Demande et concurrence

Pour faire face à leurs besoins, la ville de Porrentruy autant que la 
cour achètent des fournitures de tuiles et de chaux à des tuileries 
situées en dehors des frontières, notamment à Abbévillers 1140, 
Delle 1141, Saint-André 1142 ou Morimont 1143. Cette dernière tuile-
rie est déjà mentionnée en 1683 comme fournisseur pour la cure 
de Buix 1144. En 1740, le berger de Milandre se fait rembourser 
par la cour les tuiles dont il a eu besoin et provenant de la tuilerie 
de Saint-André. Ce choix est certainement justifié par la proxi-
mité, en raison du caractère pondéreux des terres cuites archi-
tecturales 1145. De même, toutes les commandes pour la maison 
curiale de Buix entre 1683 et 1819 proviennent exclusivement 
de Saint-André. Joseph Martain, tuilier à Saint-André, ainsi que 
Jean Claude Prenez, maître tuilier de Delle, sont témoins comme 
experts dans un acte du 12 avril 1788, ce qui montre que les 
rapports de bon voisinage ne se limitent pas au commerce 1146.

La concurrence n’est cependant pas qu’extérieure. Une affaire de 
1762 montre que les tuiliers en place ne souhaitent nullement 
que d’autres tuileries s’établissent dans le pays. Le 8 février 1762, 
les deux tuiliers Joseph Cuenin de Porrentruy et Joseph Steullet 
de Charmoille s’associent pour adresser au prince une supplique 
contre l’établissement d’une nouvelle tuilerie à Porrentruy. Ils 
avancent les arguments que les leurs, anciennes et onéreuses, 
suffisent pour répondre à la demande quand il n’y a pas de 
pénurie de combustible. De plus, dans un contexte marqué par 

la pénurie de bois, la nouvelle entreprise ne fera qu’augmenter 
la consommation, car les rebuts de la scierie proche ne suffiront 
pas comme combustible. Le projet auquel il est fait allusion a 
déjà obtenu l’aval des autorités, car S. A. est suppliée de révo-
quer son autorisation. La concession date du 26 janvier 1762 ; 
un brouillon de cet appointement existe, donné sous l’argument 
que la demande a augmenté du fait de l’ordonnance contre les 
incendies qui exige une couverture en tuiles. Il précise que la 
redevance s’élève à 10 schillings par an, que l’exploitant doit 
s’entendre avec la ville pour qu’elle lui attribue une place. Le 
projet qui soulève tant de mécontentement est celui de Nico-
las Boichat, bourgeois et maître chamoiseur, projet qu’il expose 
dans la requête du 26 avril 1761 1147 : suite à l’établissement 
d’une scierie dans la maison dite la Poudrière, vis-à-vis du pont 
du Voyebœuf en 1758, il propose d’établir cette fois une tuile-
rie au même endroit, vu que l’ordonnance sur la couverture des 
maisons à tuiles a fait augmenter la demande en tuiles et chaux, 
mais que l’offre stagne, obligeant la clientèle à s’approvisionner 
à l’étranger. Il utiliserait le bois de chute de sa scierie comme 
combustible, les alentours fournissant argile 1148, calcaire et eau. 
Le seul problème à résoudre à ses yeux consiste à convaincre la 
ville de lui vendre une partie du terrain communal. Or les magis-
trats, dans une lettre du 17 mars 1762 à S. A., ne soutiennent pas 
l’entreprise pour les raisons suivantes :
– les tuiles étrangères sont moins chères et de meilleure qualité ;
– on ferait mieux d’agrandir la tuilerie de la ville (ils défendent 

leur fief !) ou d’aider le tuilier de la ville à produire plus par 
l’engagement de personnel qualifié ;

– la nouvelle tuilerie aggraverait la pénurie de bois ;
– elle empièterait sur le communal : il serait plus judicieux 

de construire une tuilerie à Chevenez 1149 ou à Bressaucourt 
(absence de tuilerie, bois).

N’étant pas lui-même qualifié, Boichat devra engager du person-
nel étranger, envisagé comme une future charge 1150. Ce projet ne 
semble pas avoir vu le jour.

Un autre cas concerne la tuilerie de Chevenez. Les 13 et 16 avril 
et le 24 juillet 1776, le maire, la communauté entière, puis un 
particulier, réclament que la tuilière Laville vende sa marchan-
dise en priorité et à des prix fixés bas aux gens de la communauté 
qui fournit le terrain, le bois d’œuvre, le calcaire et la terre gra-
tuitement. Or elle préfère la vendre au-dehors à des prix plus 
intéressants, ce qui oblige les gens de Chevenez à se fournir ail-
leurs à grand frais (transport) 1151. On voit donc que le but visé 
initialement une dizaine d’années plus tôt de fournir en priorité 
la communauté n’est pas atteint. Une séance de conciliation a 
lieu le 26 juillet. Si le prix de la chaux et des tuiles est bel et bien 
fixé dans la concession, rien n’oblige le tuilier à vendre en prio-
rité aux bourgeois de Chevenez, car le droit de préséance n’est 
pas spécifié. La veuve Laville veut bien faire un effort, pour peu 
que ses combourgeois lui vendent du bois. Le 2 août, l’affaire 
n’est pas close, puisqu’un décret réclame la réunion des parties. 
Une nouvelle séance de conciliation a lieu le 11 août 1776. La 
veuve Laville est d’accord de garder en stock 1000 tuiles pour 
les gens de Chevenez, mais exige d’être prévenue d’avance pour 
toute commande supérieure à 500 tuiles.

Le 24 juillet 1788, les quatre tuiliers alors en activité, Martin Trin-
queler de Rocourt, Jean Germain Cuenin de Porrentruy, Maurice 
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Laville de Chevenez et Jean Baptiste Friedlance de Charmoille, 
adressent au prince une requête suppliant S. A de ne plus faire 
vendre de la chaux de la tuilerie de la cour, car cette concurrence les 
empêche de vendre celle qu’ils produisent en même temps que les tuiles 
et ne produisent par conséquent plus de tuiles non plus 1152. La pierre 
d’achoppement est donc ici la chaux et non pas les tuiles. Signa-
lons en outre que Cuenin vient d’être mis à la porte de la tuilerie 
du château qu’il avait tenue pendant 25 ans. L’information de 
la seigneurie du 1er août 1788 fournit les indications suivantes : 
avant 1788 (du temps où Cuenin était encore tuilier de la cour), 
on n’a jamais vendu de chaux de la tuilerie du château qu’à des 
incendiés ou nécessiteux à un prix modique. Vu l’insuffisance 
de l’offre (des autres tuileries), les demandes affluent au châ-
teau. Pour répondre à ces demandes sans crééer une concurrence 
déloyale face aux autres tuiliers, tuiles et chaux du château sont 
prêtés aux particuliers qui rendent dès que possible au tuilier du 
château des quantités identiques achetées aux autres tuileries. La 
cour n’a pas besoin du produit en chaux des six cuites annuelles. 
En 1789, le tuilier de la cour a effectué neuf cuites, ce qui est 
beaucoup : le surplus de chaux a été distribué aux indigents 1153.

Il y a d’autres cas de conflits entre les tuileries de la ville et du 
château : dans une requête du 1er mai 1790 adressée au prince, le 
magistrat de la ville de Porrentruy soutient son tuilier 1154 :
 Supplie très humblement le Magistrat de la ville de Pourrentruÿ suz 

dit :
 que Germain Cuenin bourgeois en cette ville lui auroit présenté le 

28 avril dernier une requête, en sa qualité de fiéteur de la tuillerie 
qu’il retient de la ville, pour le prier de vouloir faire des très humbles 
représentation à Son Altesse sur les préjudices, qu’il resent depuis 
quelques année de la vente que fait la chambre des finances de Son 
Altesse des tuilles, briques, et chaux, qui se cuisent à la tuillerie de 
la cour, pour satisfaire à sa demende qui a paru juste.

 Le Magistrat prédit à l’honneur de vous representer avec le plus pro-
fond respect, que depuis que la chambre des finances a pri le parti 
de faire venir un tuillier pour exploiter la tuillerie du château, le 
fietteur tuiller de cette ville en a éprouvé des dommages considerable, 
en ce qu’avant cette époque c’étoit lui qui deservoit le fourneaux a 
chaux de la cour, et par la retiroit les profit que le moderne retire, 
on ne cuisoit dans ce tems la que les tuilles briques et chaux, qui 
etoient necessaires pour fournir aux batiments qui dependoient de la 
Cour, et point pour vendre aux particuliers de la ville, et Seigneurie 
d’Ajoÿe, l’on ne faisoit pour lors que deux cuites ou trois au plus, sui-
vant que les besoins à l’usage des dits batiments l’exigeoit, à present 
on les a beaucoup multipliés, de manière que l’on fabrique beaucoup 
plus de marchandises, que les nécessités de la cour ne l’exigent, ce 
faisant l’on vent ce qui est superflu, et par la le tuillier de la ville 
en resent des domages, en tant que sa marchandise lui reste sans 
pouvoir la débiter, notamment l’année derniere, il lui est resté beau-
coup de marchandise, et tout la chaux de la dernière cuite, qu’il a 
été obligé d’étendre, et mettre dans un creux à chaux ou elle a resté 
pendant tout l’hiver sans en pouvoir débiter, et par la a supporté une 
perte considerable.

 Si l’on continüe d’en agir ainsÿ, la tuillerie de cette ville sera réduite 
a rien et le fieteur plongé dans la plus afreuse misere, la justice, 
lequitée, de Son Altesse, et l’attention paternelle qu’elle a à chercher 
tous les moÿens qui peuvent faire prosperer des sujets en generales, 
et chacun en particulier, ne lui permetra point de soufrire que sa 
chambre des finances fasse des profits au détriment des ses pauvres 
sujets, et de nôtre tuillier en particulier, qui est chargé d’une nom-

breuse famille, et qui na d’autre resource pour la sustenter que les 
pofits qu’il fait par ses labeurs sur la dite tuillerie.

 Au reste le très humble suppliant ne peu dissimuler à Son Altesse, 
que la famille que sa chambre des finance a introduit en cette ville 
pour exploiter sa tuillerie, ne donne point de contentement au très 
humble suppliant par sa conduite, il n’en dira pas davantage, mais 
si Son Altesse daigne prendre des informations sur ce elle aura lieu 
d’être persuadé que nôtre mécontentement n’est pas destitué de fon-
dement, et peu être sera elle indigné contre cette famillie.

 Dans ces circonstances le très humble suppliant se reposant avec 
la plus parfaite et entiere confiance sur la justice et équitée de Son 
Altesse, espere qu’elle voudra bien donner les ordres necessaires 
pour qu’il ne soit plus fabriqué de tuilles chaux etc que comme cÿ 
devant pour fournir aux besoins des batiments dépendans de la cour, 
et qu’elle ne permettra plus que sa chambre des finance fasse ce 
modique profit au détriment d’un de ses pauvre sujet, et sera grace...

La réponse du Conseil des finances tient en ces termes 1155 :
 Le magistrat de la ville de Porrentruy qui possède le domaine direct 

de la tuilerie devant la ville expose par sa très humble requête du 
1er courant : que depuis le temps où SA a établi un tuilier étranger 
pour l’exploitation de la tuilerie de la cour (depuis 1787), le fié-
teur Cuenin (Germain Cuenin, tuilier de la ville) qui la desservoit 
auparavant a éprouvé des pertes considérables parcqu’on fabriquoit 
aujourd’hui beaucoup plus de tuiles et de chaux que la cour ne pou-
voit consommer et que ce surplu étant vendu à son profit, le fiéteur 
de la ville ne pouvoit plus débiter sa marchandise.

Suit la réponse du Conseil :
 Si on a vendu quelques tuiles, c’était pour les besoins les plus urgens 

et pour le soulagement du public et des particuliers, à un prix très 
bas et souvent gratis, et cela très souvent dans des tems où les tuilier 
de la ville par sa négligence a laissé le public dans la disette de cette 
marchandise soit qu’il fut au dépourvu, soit qu’en négligeant ses 
cuites, il fit de trop mauvaises marchandises (…).

En réponse à ce plaidoyer, la cour rédige l’appointement sui-
vant 1156 :
 Quoique la tuilerie féodale du Magistrat suppliant ne jouisse d’au-

cun privilège exclusif et que Son Altesse ne puisse en aucune manière 
être gênée pour l’exploitation de la tuilerie de la cour dont le surplus 
des matériaux fabriqués qui n’ont pas servi à sa consommation, ont 
été généralement employés au soulagement du public ; Sadite Altesse 
veut néanmoins bien donner au suppliant la gracieuse assurance, 
qu’elle aura toujours en faveur de l’usine dont il possède la Directe 
tels égards que son coeur paternel lui dictera et que les circonstances 
pourront permettre. Dicté par Sadite Altesse le 10 may 1790.

Il n’y a donc pas de volonté délibérée de concurrence entre les 
deux tuileries mais, en pratiquant des prix très bas, le prince 
procède à une sorte de concurrence déloyale, bien qu’il arrive 
régulièrement à la cour d’acheter des tuiles, des briques ou de la 
chaux à la tuilerie de la ville 1157, lorsque sa propre production 
ne suffit pas.

Le choix du lieu d’approvisionnement ne dépend pas seule-
ment de la distance, mais tout simplement de la présence ou de 
l’absence de fournitures disponibles. La pénurie chronique est 
souvent déplorée, et régulièrement invoquée lors de l’ouverture 
d’une nouvelle tuilerie. Pour pallier ce manque, on en achète 
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en France voisine. La tuilerie du château couvre en priorité les 
toits du château et de ses dépendances, ainsi que de tous les bâti-
ments appartenant au prince, disséminés sur le territoire ajoulot. 
Le tuilier de la ville fournit avant tout les bourgeois et habitants 
de Porrentruy. Les débiteurs du tuilier Maillat de Charmoille, 
pour marchandises livrées au moment du décès de son épouse, 
viennent tous des villages alentours.

3.9 Vente

3.9.1 Prix et diffusion

En 1789, la tuilerie de la cour vend les tuiles à 7 Lb 10 s le 1000 
(ou 20 s le cent, soit 10 Lb le mille) ; l’achat en gros est donc favo-
risé. Puis on passe à 10 Lb le mille, et 1 Lb 5 s le cent (soit 25 s) 
en 1790 (ou 12 Lb 10 s le mille).

La chaux est vendue à 1 s le penal, puis à 1 s 6 d le penal en 
1789, et même 1 Lb 5 s le penal en 1790. On le voit, ce genre de 
matériau suit l’ascension vertigineuse des prix des années révo-
lutionnaires.

Comme cela a déjà été dit, les prix pratiqués par la tuilerie de la 
ville de Porrentruy sont fixés par les magistrats. La ville et l’hôpi-
tal bénéficient de tarifs avantageux par rapport aux autres clients. 
En général, les habitants de l’endroit où se situe une tuilerie ont 
l’avantage d’un prix plus bas que les ressortissants d’autres loca-
lités à l’achat de tuiles ou de chaux, par exemple parce qu’ils ont 
fourni le terrain et le bois d’œuvre, comme c’est le cas à Cheve-
nez, ou alors que l’argile et le calcaire sont mis gratuitement à 
disposition du tuilier. Pour gagner plus, les tuiliers essaient régu-
lièrement de vendre plutôt aux étrangers, préjudiciant alors leur 
combourgeois qui sont obligés d’être défendus dans leur droit 
de préséance contenu dans les lettres de concession par les auto-
rités. Le 28 mai 1802, la veuve Laville, héritière de Pierre Ignace 
Laville et de sa tuilerie, se défend des accusations du maire de 
Chevenez, qui pense que ses concitoyens sont lésés par le non-
respect de la convention signée le 8 mars 1764, date de la pre-
mière concession de tuilerie à Chevenez, signée par son défunt 
mari 1158. C’est surtout sur la question du prix du cent de tuiles et 
du penal de chaux que tournent les débats. Le prix préférentiel 
pour les citoyens de Chevenez est de 12 s le cent de tuiles, un 
sou pour un penal de chaux. Beaucoup de choses ont changé en 
38 ans, notamment le prix du bois (qui est passé de 20 s à 8 ou 
9 fr. la toise) et de la main-d’œuvre : un domestique coûtait deux 
louis par an, contre neuf à présent ; un journalier était payé 40 s 
par jour. La tuilière fait actuellement payer 20 s le cent de tuiles 
et 3 fr. le penal de chaux. Le prix dans les autres tuileries est de 
26 à 29 fr. le millier de tuiles. La veuve Laville préfère renoncer 
à la concession plutôt que de baisser ses prix. Le maire s’adresse 
au sous-préfet qui recommande au préfet de placer toute cette 
affaire dans les mains d’un tribunal compétent. On ignore si le 
tribunal en question a réussi à contraindre la veuve à poursuivre 
la fabrication selon ses vues, mais on voit à quel point ce métier 
est peu rentable. Au xixe siècle, la même situation perdure. La 
lettre du tuilier Dominique Cuenin en date du 21 avril 1842 au 
Conseil de bourgeoisie, précise que la lettre de rachat de 1835 
n’oblige le tuilier à vendre ses tuiles à un prix préférentiel que 
pour les bâtiments de la ville, non aux bourgeois. Il propose 
10 ct. au-dessous du prix de vente aux particuliers. Le Conseil a 

décidé le 7 mai 1842, et Cuenin s’y est engagé, que les tuiles se 
paieraient deux sous tournois au-dessous du prix, et les faîtières 
un sol tournois au-dessous, quelles que soient les variations de 
ces prix 1159.

Les prix fluctuent beaucoup en fonction du temps (le prix des 
briques double entre 1590 et 1629 à Porrentruy), mais égale-
ment en fonction de la distance. En effet, la terre cuite architec-
turale est le type même de production locale, en raison du poids 
et de la fragilité qui rendent tout transport pénible et risqué. Sa 
zone commerciale est, par conséquent, peu étendue. Les clients 
ne choisissent pas leur lieu d’approvisionnement en fonction 
du prix, mais d’abord en fonction de la proximité : bien que la 
facture finale soit plus haute que s’ils s’approvisionnaient à Por-
rentruy en commandant leurs tuiles à la tuilerie de Saint-André, 
les gens de Buix restent fidèles à cette dernière parce qu’elle est 
proche et qu’ils y gagnent certainement sur les coûts de trans-
port. Les seules taxes de douane doublent la facture des briques 
de Saint-André fournies à la cure de Buix en 1747, mais les frais 
de transport seraient peut-être encore plus importants depuis 
Charmoille ou Porrentruy. Jusqu’à l’avènement des chemins 
de fer, le transport des marchandises se fait exclusivement par 
voiturage. La répartition géographique des tuileries au xixe siècle 
donne ainsi une bonne idée de l’aire de diffusion des produits, 
car on choisit toujours la tuilerie la plus proche pour diminuer 
les coûts liés au transport, ce qui laisse supposer une qualité 
comparable partout 1160. À la fin du xixe siècle, la tuilerie de 
Bonfol possède l’avantage de pouvoir disposer d’une ligne ferro-
viaire peu éloignée. Exploitant cette voie de commercialisation, 
elle ouvre même un magasin à la gare de Porrentruy en 1894 1161.

Les taxes de douane contribuent également à la majoration des 
prix des tuiles. Dès le 2 janvier 1753, la chaux, les tuiles et les 
briques sont taxées comme suit aux frontières de la Principauté, 
sans doute dans une volonté de préserver une production indi-
gène encore limitée à cette époque (fig. 47) :

Le vol de tuiles, chronique par temps de pénurie ou parce que c’est 
une marchandise jugée très onéreuse, est signalé par les comptes 
de la cour. Le 21 juillet 1786, on paie au serrurier Joliat pour des 
serrures à enfermer les tuiles dans un local pour prévenir le vol 1162.

Un rare cas de marché entre le tuilier Jean Pierre Beauron et Jean 
Baptiste Macquat 1163, tous deux de Bonfol, montre une pro-
duction à la demande, où le commanditaire paie une partie en 
espèces (138 ff), une partie en nature (grain 20 ff, pommes de 
terre 15 ff) et fournit le bois nécessaire. On ignore à combien de 
tuiles cela correspond.

Transit Entrée Sortie
Chariot 2 Lb 6 s – 2 Lb 6 s
Charrette 1 Lb 4 s – 1 Lb 4 s

Fig. 47. Tarif des 
taxes de douanes. 
(AAEB, B 293/1, 
02.01.1753)

3.9.2 Marchands

Ce n’est qu’à partir de l’époque révolutionnaire que l’on se met à 
distinguer le marchand de tuiles du tuilier. En l’an V, les tuiliers 
Nagel de Charmoille et Cuenin de Porrentruy paient la double 
patente de tuiliers et de marchands de tuile. Claude Franç(ois) 
Band, en revanche, reçoit sa patente de marchand de tuiles le  
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17 germinal an V (06.04.1797) 1164 et Joseph Baré, le 22 nivôse 
an VI (11.01.1798) 1165. Aucun des deux ne produit de tuiles. 
Cette nouvelle situation, rendue possible par les lois révolu-
tionnaires, induit une plus grande souplesse d’acquisition de ce 
genre de matériau, ce qui a sans doute favorisé à la longue la cou-
verture en tuiles tant souhaitée par les autorités dans leur lutte 
contre les incendies.

3.9.3 Politique d’encouragement des autorités

Avant 1764, les trois tuileries en activité sont insuffisantes pour 
répondre à la demande ajoulote. Citons comme exemple la péti-
tion de Jean Jacques Corbat de Bonfol, demandant l’autorisation 
de couvrir sa nouvelle maison en paille, invoquant l’impossibilité 
où il se trouve de se procurer les tuiles nécessaires 1166. Il faut cepen-
dant rester prudent envers ce genre de prétexte ; en réalité, ce 
manque de tuiles est fort opportun pour tous ceux qui ne veulent 
pas faire les frais d’une charpente assez forte pour supporter les 
tuiles. Les autorités ne s’y trompent pas. Elles s’appuient sur l’ar-
ticle 22 de l’Ordonnance forestale du 4 mars 1755 qui prohibe la 
couverture en paille, et refusent d’entrer en matière.

L’Ancien Régime ne parvient pas à imposer la couverture en 
tuiles, malgré plusieurs ordonnances allant dans ce sens.  
Le régime napoléonien n’aura pas beaucoup plus de succès, 
malgré l’Ordonnance du 24 janvier 1810 sur les concessions de 
bâtisses, tant l’investissement dans une nouvelle charpente est 
redouté. Le régime bernois parvient, quant à lui, à contraindre 
les habitants du pays à couvrir leurs maisons de tuiles, grâce à 
une série d’ordonnances promulguées dans les années 1830. La 
première, l’Ordonnance concernant les toitures (11.12.1828) 
précise que tout bâtiment qui sera construit à neuf ou recons-
truit à l’emplacement d’un ancien bâtiment devra être couvert 
de tuiles ou d’ardoises, à l’exception des bâtiments ruraux à 
600 pieds d’autres bâtiments, ainsi que des loges. Les difficul-
tés relatives à l’application de cette ordonnance seront jugées 
sommairement par les Grands-Baillifs. En plus de l’amende, le 
propriétaire récalcitrant risque la démolition de la toiture non 
conforme à ses frais.

Cependant, cette fois encore beaucoup de résistances surgissent. 
Dans sa Circulaire aux préfets concernant la loi sur les toitures 
du 18.07.1834, le Conseil exécutif se plaint que la loi n’est pas 
respectée car les employés communaux, censés dénoncer les 
contrevenants, n’ont pas fait suivre de rapport au préfet, ou alors 
que ce dernier n’a pas dénoncé les contrevenants au président 
du tribunal. Ce rappel à l’ordre est assorti d’un décret explica-
tif l’année suivante (17.11.1835), étendant les dispositions aux 
bâtiments dont la toiture doit être abattue et reconstruite à neuf, 
en tout ou partie. Cette mesure est encore insuffisante, puisqu’il 
est nécessaire de produire encore une circulaire concernant les 
toitures contraires à la loi (21.12.1838). En effet, des particuliers 
publient leurs projets de construction comprenant une couver-
ture végétale ; en l’absence d’opposition, ils concrétisent leur 
projet, se croyant exemptés de respecter la loi sur les toitures. 
On rappelle que pour pouvoir couvrir en végétal, il faut une 
permission spéciale du gouvernement. L’obtention de ce permis 
spécial est précisée dans le Décret concernant la délivrance de 
permis de construction de toitures en chaume ou en bardeaux 
(25.02.1840). Le Conseil exécutif se trouvant surchargé par les 

demandes de dérogations relatives aux toitures, le Grand Conseil 
délègue au Département de l’Intérieur la délivrance des permis 
pour les couvertures végétales si elles n’ont pas fait l’objet d’op-
positions.

Le constat s’impose : malgré la mise en place d’un véritable arse-
nal législatif, les autorités ne viennent pas à bout des résistances 
aux usages dans l’ancien Évêché de Bâle. La petite tuile plate, 
seul modèle alors à disposition sur le marché, nécessite un gros 
investissement en termes de charpente, raison pour laquelle on 
s’en détourne. À notre avis, une invention due aux frères Gilar-
doni d’Altkirch vers 1841 sera déterminante : la tuile mécanique 
à emboîtement latéral. Ses avantages sont un abaissement du 
prix par une production mécanisée de masse, une pose facilitée, 
une meilleure étanchéité et un allègement du poids total porté 
par la charpente, car elle permet une diminution de la surface de 
recouvrement. On passe ainsi d’environ 73 kg/m2 pour la tuile 
plate à une quarantaine de kilos pour la même surface avec la 
tuile à emboîtement latéral 1167. Il s’agit d’une innovation tech-
nique décisive qui, au fil du xixe siècle, convaincra suffisamment 
pour que la couverture en tuiles gagne pratiquement tous les 
toits. Nous ignorons si de telles tuiles ont été fabriquées en Ajoie 
avant le début du xxe siècle 1168.

3.10 Tuileries et tuiliers d’Ajoie : histoire et 
dynasties

Entre le début du xviiie siècle et la fin du xixe siècle, le monde des 
tuileries ajoulotes passe par une phase de fort développement 
(fig. 48).

En 1817, le préfet von Jenner, dans un tableau très détaillé 1169, 
observe que dans le bailliage d’Ajoie, la production est insuffi-
sante et de mauvaise qualité, ce qui favorise le recours aux achats 
en France voisine. Les huit tuileries alors en activité produisent 
468 580 tuiles par an dans les huit fours à disposition. Chacune 
mène de quatre à six cuites par an produisant des tuiles ordi-
naires, des tuiles creuses, des briques et de la chaux, le prix de 
ces divers produits variant selon la saison, la demande et l’offre 
en combustible.

Bure

ChevenezRocourt

Porrentruy Courgenay

Cornol

Charmoille

BonfolDamphreux
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Bressaucourt
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Damvant Saint-Ursanne

Fig. 48. Carte des tuileries réparties selon quatre phases chronologiques 
en fonction de leur date de fondation : période ancienne (  ) ; seconde 
moitié du xviiie siècle (  ) ; Époque française (   ) ; Époque bernoise (   ).
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3.10.1 Ville de Porrentruy

3.10.1.1 Mode de gestion
La ville de Porrentruy exploite la tuilerie sous la forme d’une 
emphytéose, contrat d’amodiation de longue durée dressé par 
les magistrats dans des lettres de fief à charge d’une redevance 
annuelle ou canon en nature et en argent 1170. C’est donc elle qui 
possède le droit et la propriété de la tuilerie. Il en va de même 
pour la tuilerie de Saint-Ursanne depuis le xviie siècle au moins 
(chap. 3.10.4). Dans un acte du 5 mai 1790, on rappelle que le 
magistrat de la ville de Porrentruy possède le domaine direct de 
la tuilerie devant la ville 1171. Seul le domaine utile 1172 est donné 
en fief héritable perpétuel au tuilier 1173, comme en témoigne la 
soumission de Christophe Küeny qui, le 13 octobre 1722, voit la 
ville lui refuser sa demande de bâtir une grange sur son fief 1174. 
Il s’agit donc bien d’une tuilerie féodale 1175. De plus le projet 
d’appointement du 10 mai 1790 rappelle que la tuilerie féodale 
de la ville ne peut prétendre à l’exclusivité 1176.

À l’origine, en tant que fief sur l’eau utilisant de la terre, il devait 
s’agir d’un bien seigneurial (droit régalien). Pourquoi et depuis 
quand la ville possédait-elle en fief le droit de produire les tuiles ? 
Est-il assimilé à une régalie acquise avec la franchise ? Y a t-il 
d’autres droits de ce type ? Le prince peut céder ce droit régalien 
à une institution ou à une communauté, comme c’est le cas éga-
lement pour les moulins 1177. À Montbéliard, par exemple, la tui-
lerie de la ville a appartenu à la seigneurie jusqu’en 1466, date à 
laquelle Eberhard de Wurtemberg l’a donnée aux bourgeois 1178.

En échange de la jouissance du fief, le porteur doit s’acquitter d’un 
canon ou cens, rente annuelle fixée à un florin ou une livre cinq 
sous de Bâle à partir du 29 janvier 1738, payables à la Saint-Martin 
d’hiver. Ce montant reste inchangé jusqu’en 1792, mais sous la 
Révolution (1793), ce montant passe à 2 Lb 10 s payables en assi-
gnats 1179. Cependant, ce montant n’est pas encaissé. Le rendant 
compte observe qu’il a reçu l’ordre verbal de ne rien exiger de ces 
emphytéoses, comme supprimées sans indemnité par la loi 1180. 
Cet ordre verbal a sans doute été revu, car une taxe de 1 Lb 5 s est 
perçue de Germain Cuenin pour la tuilerie en tant que fief de la 
ville 1181. La somme s’élève même à 2 fr. 50 pour 1796 et 1797 1182.

Pour la jouissance de toutes les installations (résidence et tra-
vail), le tuilier ne paie ni cens ni rente, mais doit entretenir le 
tout à ses frais, faire les tuiles et autres carrons pour les bâtiments 
de la ville et des habitants qui sont les clients prioritaires selon 
un tarif fixé dans l’amodiation.

C’est le Conseil également qui fixe le tarif des ventes. La ville et 
l’hôpital bénéficient d’un tarif plus avantageux que les simples 
particuliers. En 1772, Germain Cuenin demande par requête à 
la ville de pouvoir augmenter le prix de ses marchandises de 5 s 
par cent pendant trois ans, ce qui lui est accordé. Le 26 mai 1789, 
l’Assemblée de Porrentruy décide d’augmenter le prix de vente 
des tuiles et autres produits de la tuilerie de la ville, en fonction 
de ce qu’elles se vendent ailleurs, de l’augmentation du prix du bois 
et des autres denrées. Le Conseil fait venir Germain Cuenin et 
fixe les nouveaux prix dans un règlement.

Le bail autorise l’emphytéote à transmettre la chose louée en 
héritage, à condition que le successeur soit l’aîné des enfants 

mâles, issu du mariage légal, ce qui suppose que ce dernier doit 
avoir appris le métier. Cette clause souffrira une exception, à la 
succession de Joseph Cuenin, décédé sans enfant mâle. Chaque 
succession donne lieu au paiement de la reprise ou remise à 
chaque changement de main du côté du retenant (un florin ou 
une livre cinq sous de Bâle).

Toute transformation ou ajout aux installations fait l’objet d’une 
requête auprès du Conseil de Ville. Par exemple, le 29 janvier 
1725, on accorde à Christophe Cuenin de pouvoir construire 
une annexe à sa grange comme réserve à fourrage à ses frais et à 
ses risques et périls, à condition de surélever le sol par rapport à 
la rivière 1183.

Les mesures de volume pour la chaux sont contrôlées par la ville 
et renouvelées à chaque investiture 1184. La ville se réserve le droit 
d’inspecter la qualité des produits fabriqués :
 On l’exhorte également de donner tous ses soins pour que les tuilles, 

briques et autres pareils soient toujours bien cuittes, leales et mar-
chandes, Mrs se réservant à ce sujet de faire visiter de tems à autre, 
et quant bon leur semblera, la tuillerie et la marchandise qui s’y 
débitera, pour reconoitre si celle cy se fait, ainsy qu’il convient 1185.

La ville paie l’entretien du matériel, la terre pour raccommoder 
les fours 1186 ainsi que le renouvellement des moules. La situa-
tion de Porrentruy ne se distingue pas de celle des autres villes. 
Pour assurer leur approvisionnement, les villes suisses concluent 
des contrats avec les tuiliers dès le xv e siècle 1187. En contrepartie 
du bail à ferme, ces derniers doivent livrer prioritairement à la 
ville et aux bourgeois une marchandise de qualité à bon prix. Les 
bourgeois sont prioritaires sur les campagnards. La ville, quant à 
elle, garantit une vente minimale annuelle.

3.10.1.2 Localisation
En raison des dangers d’incendie qu’elles représentent, les tuile-
ries sont établies, dans la mesure du possible, hors les murs. À 
Porrentruy, en outre, les actes d’amodiation successifs répètent 
la mise en garde qu’il est interdit d’héberger à la tuilerie extra 
muros les personnes qui n’auront pas pu rentrer en ville avant la 
fermeture des portes.

L’emplacement de la tuilerie de la ville semble fluctuer au fil du 
temps. A. Quiquerez affirme que la porte de Saint-Germain est 
dite Porte de la Tuilerie en 1377 1188. La tuilerie serait donc, à partir 
du xive siècle en tout cas, du côté est de la ville. Malheureuse-
ment, il ne donne pas les références du document cité.

Au xvie siècle, la tuilerie est toujours installée dans le quartier 
de Saint-Germain, à l’est de la ville : seante proche le moulin des 
Vauches, le tout entre le courtil et l’oeuche dud. moulin, et le prel 
de l’hopital de bise, et la rivière des trois autres côtés vent, midy et 
minuit 1189, contre le molin des Vaulxches et la Malletière ou encore 
entre le mollin de la Valche et la Maltière 1190.

Au xviie siècle par contre, l’emplacement de la tuilerie de la ville 
semble être le quartier des Tilleuls, à l’ouest de la localité car en 
1602, on trouve la mention du lieu-dit En la Tuillière do les Tiglotz 
devant la porte denson la ville 1191, donc vers la porte du sud-ouest 
de la ville. Ceci est confirmé encore en 1663, la localisation est 
alors la suivante La tuillière sur la porte de Courtedoub 1192.
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En 1738, au décès de Christophe Cuenin, la tuilerie de la ville 
se situe à nouveau proche du moulin des Vauches, entre le courtil 
et oeuche du moulin et le pré de l’Hôpital de bise, la rivière des trois 
autres côtés 1193.

Au milieu du xviiie siècle, la tuilerie de la ville se situe toujours 
Au Fauxbourg St. Germain à l’est de la ville, quartier des Vauches, 
entre l’Allaine au nord, le Voyebœuf au sud et à l’ouest, l’Hôpital 
à l’est 1194, ce qui correspond à la parcelle D118 sur l’Atlas du ban 
et territoire de Porrentruy de 1752 (fig. 49) 1195. En 1765, elle n’a 
pas bougé de devant la porte de Saint-Germain près du moulin des 
Vauches entre la rivière et le ruisseau de midi, de minuit et vent, la 
chenevière du moulin de bise 1196. Le quartier de la tuilerie de Por-
rentruy équivaut alors à une véritable zone artisanale, la tuilerie 
voisinant avec le moulin des Vauches, la teinturerie Mettuat, une 
tannerie et une autre teinturerie 1197.

En l’an VIII, le cadastre de Porrentruy, établi pour lever l’impôt, 
la mentionne toujours au Faubourg Saint-Germain, no 282 1198. 
En 1835, la tuilerie est toujours située au Faubourg Saint-Ger-
main, section A no 338 et section C no 302, avec une assiette d’un 
journal 19 perches 1199. Vers 1849, il y a toujours une tuilerie avec 
une maison aux Prés de St. Germain, appartenant à Georges et 
Victor Bloch 1200. Vers 1854, la tuilerie des Prés de Saint-Germain 
(section A no 947) appartient toujours à Georges et Victor Block 
(Bloch), frères, tanneurs 1201. Le plan de 1890 1202 ne signale plus 
de tuilerie à cet endroit ; on assiste probablement à un change-
ment de fonction.

Il ne peut pas y avoir deux tuileries concurrentes pour une seule 
petite ville comme Porrentruy sous l’Ancien Régime. Les installa-
tions se sont donc déplacées du quartier de Saint-Germain à l’est 
de la ville, vers le quartier des Tilleuls à l’ouest, avant de revenir 
à son emplacement primitif. Pourquoi et quand cela s’est-il pro-
duit ? Un début d’explication est apporté par le fait que, comme 
le déplore le tuilier Vernier Emport le 27 septembre 1650, la tui-
lerie a subi les affres des Français pendant la guerre de Trente 
Ans et semble inutile et inhabitable. Il habite seul avec sa mère et 

vit alors de son petit domaine agricole 1203. C’est certainement 
à ce moment que la tuilerie, qui était implantée aux Tilleuls, a 
recouvré son emplacement initial aux Vauches.

3.10.1.3 Infrastructure de production
Au décès de Cuenin en 1738, la tuilerie de la ville comprend une 
maison, une grange, un fourneau, une tuilerie, un lopin de pré et 
des dépendances 1204, ce qui correspond à la description de 1752 :  
maison, grange, écuries, tuilerie, cour, verger et trois jardins pour 
une contenance de un journal et 19 toises 1205. En l’an VIII, elle 
est toujours constituée d’une maison, une grange, une écurie, 
une tuilerie, une cour, un jardin et un verger, contenant 1 journal 
et 19 perches 1206. L’acte de rachat de la tuilerie de la ville du  
29 août 1835 par Pierre Joseph Cuenin 1207 mentionne toujours 
la tuilerie et dépendances comme une maison, grange, fourneau, 
tuilerie avec un jardin et un petit pré attenant (section A, no 338, 
section C, no 302), d’une assiette d’un journal et 19 perches 
sis au Faubourg Saint-Germain. On constate donc une grande 
continuité dans les infrastructures gérées par la ville. Il n’est 
pas toujours aisé de les transformer, comme l’a compris Chris-
tophe Cuenin à ses dépens : le 13 octobre 1722, la ville refuse sa 
demande de bâtir une grange sur son fief 1208.

3.10.1.4 Tuiliers de la ville de Porrentruy
Le mode d’exploitation de la tuilerie choisi par la ville a donné 
lieu à deux véritables dynasties : les Emport (ou Trager) et les 
Cuenin. On peut suivre leur histoire à travers les lettres de fief 
conservées aux Archives de la Bourgeoisie de Porrentruy. Les 
premiers ont exploité la tuilerie de la ville pendant la première 
moitié du xviie siècle, les seconds ont produit des tuiles sans 
interruption depuis 1667 jusque vers 1845.

Pour le moment, les plus anciens actes connus concernant la tui-
lerie de la ville datent de 1565, mais la tuilerie préexiste, puisque 
c’est à cette date que Thomas Faivre, ancien tuilier, et Girard 
Vuÿllemey, de Moss près de Pfetterhouse, postulent à la succes-
sion de Bourquard Schachman. Ces deux compères ne semblent 
pas rester en place très longtemps, car en 1569, trois candidats se 

Fig. 49. Extrait de l’Atlas du ban et territoire de Porrentruy levé par Jacquet et Laubscher, 1752. La tuilerie de la ville tenue par Joseph Cuenin porte le n° 118.
(Musée de l’Hôtel-Dieu, Porrentruy, GA 635, F°10) 
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disputent la tuilerie : Jehan Phillibert, qui signe en tant que tui-
lier de la ville et a donc dû exercer entre 1565 et 1569 (Requête 
du 15 mars), José Emport et Jacob Phelbordt. Ces derniers, tous 
deux tuiliers et beaux-frères, sont retenus, puisque le plus ancien 
acte d’amodiation conservé, daté du 15 mars 1569, les concerne. 
Il s’agit d’une amodiation double pour trois ans 1209.

Dès le 3 juillet 1599, la tuilerie est amodiée à (Hyer)Onimus 
Ansez ou Anrez de Chavanaÿ pour six ans (cet acte existe à 
double). Le bail est renouvelé en 1611 pour six ans 1210. La veuve 
de Hÿeronimus Ansaÿ est mentionnée dans la liste des habitants 
de Porrentruy vers 1620 1211.

Humbert Emport, exerçant auparavant à Saint-Ursanne 1212, est 
tuilier à Porrentruy dès le 4 décembre 1617 1213 ; il a le statut 
d’habitant 1214. Son amodiation lui est renouvelée le 27 mars 
1623 pour six ans, puis encore une fois le 16 juillet 1629 pour six 
ans 1215. Il épouse Richarde Wuillaume avant 1617. Son fils Henry 
lui succède à une date indéterminée. Le 27 septembre 1650,  
Vernier Emport, tuilier, fils d’Henry, fait une requête pour 
reprendre la tuilerie qui a subi les affres des Français pendant la 
guerre de Trente Ans. La profession de Pierre, son petit-fils, n’est 
pas connue. Le dernier Emporte ou Trager, Jean Adam, fils de 
Pierre, reçoit de la ville deux écus pour s’en retourner chez lui le 
22 novembre 1701 1216. Son lieu d’origine n’est malheureusement 
pas mentionné, mais une chose est sûre, il n’est pas du pays.

Jean « Rodolphe » ou Ruedy Kueni ou Cueni(n) est le fondateur 
d’une véritable dynastie de tuiliers qui deviendra famille bour-
geoise de Porrentruy et fera partie de la liste des notables com-
munaux dressée le 13 ventôse de l’an IX (04.03.1801). Il épouse 
Agnès Weberin le 20 avril 1665 ; ils ont cinq enfants entre 1666 
et 1676, dont Christophe, qui deviendra tuilier. Jean Rodolphe 
est mentionné comme tuilier de la ville (tegularius civitatis) de 
1664 à 1683 en tout cas 1217, bien que la plus ancienne lettre de 
fief conservée le concernant date du 3 octobre 1667 1218. Il est 
signalé comme tegularius ou tegularius urbis en tant que parrain 
en 1681, 1684 et 1688.

Baptisé le 21 janvier 1672, Christophe(l) Cuenin est le fils de 
Rodolphe. Il épouse Marie Françoise Rossel d’Alle le 25 août 
1692. Cette dernière meurt veuve le 17 juin 1744. Ils ont dix 
enfants entre 1693 et 1713, dont cinq vivent encore en 1738 à 
la mort de leur père : Joseph, Jean Romain, Jean Henry, Étienne 
et Marie Ursule 1219. Il est mentionné comme parrain en 1699 et 
1706. À l’occasion d’un procès, on apprend qu’il est également 
maître du tirage 1220. Mentionné dès le 12 août 1693 comme tui-
lier de la ville 1221, il apparaît dans les comptes de Porrentruy 
de 1728 à 1738 au moins. Conformément aux lettres de fief, 
c’est l’aîné des enfants mâles qui reprend la succession : Joseph 
Cuenin succède ainsi à Christophe en tant que fils aîné dûment 
formé en la matière. Il cumule les fonctions de maître tuilier de 
la cour et de la ville depuis le 29 janvier 1738 1222 et fait partie  
des Douze Notables, un sommet dans la hiérarchie corporative  
(22.01.1722 1223, 1728 1224, 15.09 et 01.04.1751 1225, 1761, 
24.08.1763, 1764 1226 et jusqu’à sa mort en 1766 1227). Il épouse 
Marie Ursule Ginens (ou Guinens), fille du meunier de Courcha-
von. Leur contrat de mariage subsiste 1228 : Christophe et Marie 
Françoise, les parents du fiancé, promettent de nourrir, habiller 
et entretenir les futurs époux et leurs enfants, tant que le fief ne 

sera pas dévolu à Joseph (à la mort de son père), en contrepartie 
de quoi Joseph sera obligé de donner le produit de son travail 
de tuilier au ménage commun. S’ils n’arrivent pas à cohabiter, le 
père promet de lâcher à son fils la tuilerie du château et, au cas 
où il ne serait pas accepté au château, de leur payer une location. 
La dot de Marie Ursule s’élève à 200 Lb. Leur seul enfant est une 
fille (1728-1729). Joseph Cuenin est sans descendance mâle, 
donc sans successeur pour la tuilerie. Il présente une requête aux 
autorités de la ville au début de l’année 1765 pour pouvoir céder 
le fief de la tuilerie à son neveu Jean Germain Cuenin. La ville 
accepte la proposition, étant donné que Jean Germain est arrière-
petit-fils du premier investi et le seul de la famille à avoir appris 
le métier de tuilier 1229. Joseph meurt le 18 février 1766 1230. Peu 
de temps auparavant, il signe son testament avec sa femme 1231, 
peu avant le décès de celle-ci, le 17 février 1765 à l’âge de 65 ans ; 
son inventaire date du 28 février de la même année.

Jean « Germain » Cuenin est le fils de feu Romain Cuenin, petit-
fils de Christophe et arrière-petit-fils de Ruedy 1232, tous tuiliers 
de la ville. Il naît à Porrentruy vers 1733 1233, est reçu et incorporé 
dans la Compagnie des Gagneurs le 27 mai 1765 1234, année où il 
devient également bourgeois et maître tuilier 1235. Le Conseil de 
Ville de Porrentruy fait comparaître Germain Cuenin et son fils 
aîné le 15 octobre 1786 pour leur reprocher la mauvaise qualité 
de leurs produits et leur trop faible quantité de production 1236. 
Comme son oncle, il tient la tuilerie de la ville mais aussi celle 
du château 1237. Dès 1788 cependant, il ne signe plus qu’en tant 
que tuilier de la ville 1238, puisqu’il a été remplacé au château 
par Jean Georges Bischoff 1239. En 1798, il est attesté à la tuilerie 
de la ville 1240. Il s’acquitte de ses patentes de tuilier de l’an V à 
l’an VII ; en l’an V, il paie également la patente de marchand de 
tuiles 1241. Pour les ans V-IX, il s’acquitte de la patente de tui-
lier conjointement avec son fils Pierre « Joseph ». De sa femme 
Élisabeth Guinans, née vers 1740, il a en effet six enfants 1242 : 
Pierre « Joseph » vers 1765, Dominique vers 1769, Ignace vers 
1771, François Ignace vers 1773, Augustin vers 1775 1243, Marie 
Anne vers 1778 et Marguerite 1244 vers 1776. Dès l’an VIII, il est 
remplacé dans le sommier des patentes par Pierre Joseph Cue-
nin, Germain étant décédé 1245. Il meurt en effet le 29 thermidor 
an VII (16.08.1799)1246. Sa femme est décédée plus tôt, le 14 
nivôse an VI (03.01.1798). À ce moment, leurs enfants héritent 
de la part de la tuilerie appartenant à leur mère, estimée à 600 ff,  
et de quelques champs estimés à 370 ff 1247. La mère était donc 
copropriétaire. Au décès du père, les enfants se partagent encore 
les deux tiers de 901 ff.

Pierre « Joseph » Cuenin, son fils et successeur, naît le 8 ou le  
10 octobre 1767 1248. Il épouse « Marie » Anne La(i)ssue 1249, 
née le 27 décembre 1778 à Courgenay, dont il a cinq enfants : 
Dominique (1804-1806), Anne Marie (1805), Pierre Joseph, 
(20.08.1807), Dominique (1812) 1250 et Marie Joséphine (1814). 
Après avoir été cultivateur, avec ses frères Dominique et François 
Ignace 1251, il reprend la tuilerie de la ville dès l’an VIII, au décès de 
son père 1252. Il paie la patente de tuilier pour l’an V 1253, bien qu’il 
ne s’acquitte de sa reprise que le 6e jour complémentaire an VII  
(22.09.1799), puis régulièrement de l’an VII 1254 à 1812 1255. 
Mais c’est seulement le 1er mars 1806 que le préfet du Haut-Rhin 
ratifie la lettre emphytéotique, suite à sa réclamation de sa lettre 
d’investiture du 13 germinal an XIII (03.04.1805) 1256. L’homo-
logation du bail emphytéotique de la tuilerie de Porrentruy par 
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le préfet Desportes n’intervient que le 17 décembre 1806 1257.  
Il meurt le 13 novembre 1819 1258. Sa femme Marie Anne Laisue 
mourra bien plus tard, le 30 janvier 1848 1259.

L’enquête bernoise de 1817 donne les frères Cuenin, Pierre Joseph 
et Dominique, comme tuiliers à Porrentruy 1260. Cette hypothèse 
du partage de la tuilerie est renforcée par la lecture de la suc-
cession de Pierre Joseph Cuenin (18.01.1820), qui mentionne 
qu’une partie de ses biens est indivise avec son frère Dominique, 
ce qui est encore confirmé par l’inventaire des biens de Pierre 
Joseph daté du 7 janvier 1820 1261. Son frère Dominique inter-
vient dans l’établissement de cet inventaire attendu que ses biens 
généralement quelconques sont encore indivis avec ceux dudit Pierre 
Joseph Cuenin, son frère, avec lequel il était commun en biens. Cepen-
dant, la tuilerie (domaine utile) appartient en propre à Pierre 
Joseph défunt et à lui seul, comme emphytéote de la ville de 
Porrentruy qui en possède le domaine direct (contre 25 sous de 
Bâle de canon annuel). Le domaine utile est estimé à 1600 L. 
Or d’après la description de la population de Porrentruy de 
1814 1262, habitent dans la maison de feu Pierre « Joseph » Cue-
nin à cette date, Mathieu Dauffner de Fernbach Baden, tuilier, 
Rodolphe Schattenbrand de Pfetterhouse, tuilier, une servante et 
un domestique. L’hypothèse suivante est fort plausible : à sa mort 
en 1814, la veuve de Joseph, Marie Cuenin née Lassue, a continué  
avec ses deux ouvriers, comme cela est sous-entendu dans sa 
lettre du 10 janvier 1820 demandant pour son fils aîné Pierre 
Joseph, né le 20 août 1807, qu’il soit reconnu habile à succéder à 
ladite emphitéose, à condition de payer le droit de reprise et que la 
pétitionnaire fasse apprendre à son fils (âgé alors de treize ans) 
la profession de tuilier et de la faire exercer jusque-là par des 
gens habiles. Dans un acte du 6 février 1820, Dominique Cuenin 
est dit tuilier à Porrentruy 1263. Ce dernier meurt le 19 novembre 
1836 à Porrentruy, suivant de près sa femme Marie Anne Gürt-
ler de Porrentruy, décédée déjà le 7 juillet de la même année, 
laissant trois enfants : Marie Catherine, fille majeure, Marie Anne 
veuve d’Antoine Grün, de son vivant forgeron à Gerlafingen, et 
Louis Valentin, encore mineur 1264.

Pierre Joseph Cuenin, fils de Pierre Joseph, finira par racheter 
la tuilerie de la ville. Mais auparavant, le Grand Conseil rend 
l’avis suivant : la loi du 22 mars 1834 sur le rachat des dîmes et 
cens fonciers autorise le tuilier de la ville à demander le rachat 
de la rente de sa tuilerie. La première lettre emphytéotique du  
3 octobre 1667 (à Ruedy Kueni) est perdue déjà à cette époque. 
Il ne reste que celle du 12 août 1683, à Christophe Kueni.  
Le préavis est favorable au rachat de cette rente emphytéotique 
sur la tuilerie et les dépendances à raison de 25 fois la rente de 
16 b et 2 r, et pour droit de reprise une fois et demie la rente 
foncière, d’où un total de 42 b 93 r. D’après la note en marge, le 
rachat est autorisé d’après la délibération du Grand Conseil du 
21 juillet 1835 1265. L’acte de rachat de la tuilerie de la ville par 
Pierre Joseph Cuenin date du 29 août 1835 1266. Il est alors âgé 
de dix-huit ans : Pierre Joseph Cuenin, tuilier à Porrentruy, est 
autorisé à racheter la rente emphytéotique due pour la tuilerie 
et dépendances consistant en une maison, grange, fourneau, tui-
lerie avec un jardin et un petit pré attenant (section A, no 338,  
section C no 302) d’une contenance d’un journal 19 perches sis au 
Faubourg Saint-Germain pour 42 b 93 r payables à quinze jours. 
Réserves : le tuilier devra continuer à livrer tuiles, briques et chaux 
en quantité suffisante à la ville à un prix préférentiel fixé par le 

Conseil bourgeois, à charge pour la ville de lui fournir de la terre 
quand son champ du chemin de Cœuve sera épuisé et d’acheter 
toute la chaux qu’il produira en trop. Signé Pierre Joseph Cuenin, 
tuilier, Schwärzlin, maire et maître bourgeois, Bernard François  
Quellain et Frédéric Hennet, témoins requis, Elsässer, notaire. 
Le tout vu et scellé par le préfet Stockmar. Pierre Joseph, le fils, 
meurt à Porrentruy le 10 décembre 1838 1267. Nous ignorons à 
quelle date exacte la production cesse sur le site de la tuilerie 
du Faubourg Saint-Germain. Peut-être que le départ de Chrétien 
Zbinden en 1840 marque cette rupture. Cet ouvrier, se trouvant 
sans travail, part tenter sa chance ailleurs 1268. Les difficultés 
de liquidités sont également suggérées par un billet daté du  
14 novembre 1841, grâce auquel nous apprenons que Victor 
Reinhart, maître tuilier travaillant à Porrentruy et qui aurait donc 
succédé à Cuenin, doit à Peter von Arx, tuilier originaire de Neu-
dorf (SO), 116 livres suisses 8 b, pour du travail qu’il lui a fait à 
Courgenay entre le 15 janvier 1839 et le 5 décembre 1840 1269.  
Ce salaire n’ayant pas été versé, von Arx entreprend des 
démarches en justice le 15 janvier 1842 1270. Le relais semble 
dès lors pris par la tuilerie des Tilleuls (chap. 3.10.3) dès la fin 
des années 1840.

D’autres tuiliers travaillent à la tuilerie de Porrentruy, mais leur 
statut n’est pas clair :
- Hans Bögsi ou Bünsi et Toitot Allemand en 1663 1271 ;
- François Beauseigneur, tuilleur, né à Porrentruy vers 1721 1272. 

Il épouse Marie Anne Chermois, née vers 1734 1273 ; rétabli 
dans la qualité de bourgeois le 28 janvier 1755 ;

- Joseph Tanackre, tuilier ayant travaillé à Chevenez, est reçu 
habitant à Porrentruy, le 28 avril 1742 1274 ; on ignore s’il 
exerce encore cette profession ; auquel cas, l’endroit où il tra-
vaille (voir également sous tuilerie de Rocourt) ;

- Mathieu Dauffner, tuilier né à Fernbach Baden, mentionné à 
Porrentruy, mort en 1814 1275 ;

- Chrétien Zbinden, tuilier domicilié à Porrentruy, originaire 
de Guggisberg près de Schwarzenburg (BE), âgé de 46 ans, 
fait une demande de passeport le 27 novembre 1840 pour se 
rendre à Zell (Pays de Bade) et y demeurer 1276 ;

- Hanzlet Roy de Pleujouse est apprenti chez Joseph Cuenin, 
tuilier à Porrentruy, dès le 4 juin 1747 1277 ; on ignore s’il a 
tenté d’exercer dans son village ; sa trace se perd ; en tout cas, 
aucun tuilier n’est mis en évidence dans le recensement de  
l’an VI ; le seul Roy à cette époque est Fridolin, 48 ans, garde-
champêtre 1278.

3.10.2 Château de Porrentruy

La tuilerie du château a plus que cent ans en 1732: elle date donc 
au minimum du début du xviie siècle 1279. La première men-
tion concerne la communauté de Bure qui, le 16 mai 1615, est 
condamnée à 6 Lb d’amende pour ne pas être venue à la courvée 
de la tuillière du château 1280.

3.10.2.1 Localisation
Au milieu du xviiie siècle, la tuilerie du château est située au nord 
du château, à l’écart des autres bâtiments (section B, plan B,  
nos 182-183 du cadastre). En plus de la tuilerie, elle comprend deux 
maisons, ainsi qu’un petit jardin. Elle donne lieu aux toponymes : 
proche la tuilière du château 1281, puis Derrière la Tuilerie du château 1282. 
Ce microtoponyme est maintenu sur le cadastre de 1849 1283.
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3.10.2.2 Exploitants
Jacob Gönsi (ou Jacques Kessi, l’orthographe du patronyme varie 
beaucoup) est signalé comme tuilier du château en 1664, dans 
les comptes de la ville pour la prise de deux loups 1284. Il semble 
originaire de Laufon, d’après le testament de sa fille, Catherine 
Koëschy, du 31 janvier 1719 : cette dernière est dite fille de feu 
Jacob Koëschy, de Laufon, maître tuilier et chasseur de S. A. (Epis. 
Bas. Tegularius) 1285.

Henri Goetschi, arcis tegularius (littéralement tuilier de la cita-
delle), meurt le 17 mai 1686. De son épouse, Anastas(i)e Latschi, 
il a trois enfants (neuf selon l’acte de 1697), dont un seul survit 
(1679). L’inventaire de l’hoirie du 19 juin 1697 1286 faisant suite 
à l’appointement du 26 mars 1697 délivré suite à la requête de 
Turs Jäger leur gendre, meunier au moulin du bourg, mentionne 
des biens pour un total de 1848 Lb 10 s, dont une maison et 
dépendances à Laufon. Au xixe siècle, les tuiliers de Laufon s’ap-
pellent toujours Goetschy.

Après un long silence des documents, on trouve Joseph Cuenin 
dès 1739 au moins 1287, à qui succède Germain Cuenin, comme 
mentionné plus haut 1288. Si ce Jean Germain Cuenin est bien 
le même que Germain Cuenin, tuilier de la ville, pourquoi 
se plaint-il de la vente de la chaux produite par la tuilerie du  
château qui lui fait concurrence 1289 ? À partir du 7 décembre 
1787, Germain Cuenin n’est plus tuilier de la cour. Le Conseil 
des finances accorde [à Germain Cuenin, tuilier] pour toute pré-
tentions qu’il a à la cour et sous conditions que tous les matériaux 
resteront au profit de la cour douze livres dix sols bâlois et trente 
penaux de froment 1290. Par requête écrite, il demande encore un 
certificat de travail 1291. Il rappelle à cette occasion qu’il a tra-
vaillé à la cour pendant dix-neuf ans comme compagnon de son 
oncle Joseph, puis 25 ans comme maître 1292 ; toute relation avec 
son ancien employeur n’est cependant pas rompue, puisqu’il 
acquiert 20 toises de bois de sapin de la cour le 14 août 1789, 
puis encore le 20 mars 1790 1293. Il est remplacé à la cour par 
Jean Georges Bischoff dès 1788. Dans une très humble observa-
tion du Conseil des finances, on apprend que Germain Cuenin, 
en artisan négligent, produisait de la mauvaise marchandise, ce 
qui a eu pour effet que le prince avait dû établir un autre tuilier 
à la cour 1294.

Le maître tuilier Jean Georges Bischoff est né vers 1728 à Eigel-
tingen en Souabe 1295 ou à Stockach/Wurtemberg, selon les 
sources 1296. En provenance de Bâle 1297, il s’établit à Porrentruy 
en 1787 1298 et devient tuilier de la cour en février 1788 1299.  
Il épouse Élisabeth Nicol, de Porrentruy 1300, née vers 1738 1301. 
Il n’est pas inconnu du prince car il a été préalablement amodia-
taire de la tuilerie de Delémont pendant dix-sept ans 1302. À sa 
demande pour obtenir un logement au magasin, le Conseil des 
finances répond le 11 août 1788 qu’elle ne peut avoir lieu pour le 
moment 1303. Il décède le 8 janvier 1804 à Porrentruy. Son inven-
taire signale une maison et des biens-fonds, cinq enfants, dont 
Bernard, né à Allschwill (BL), qui sera lui aussi tuilier 1304.

Bernard Bischoff, fils de Jean Georges et d’Élisabeth 1305, naît le 
1er juillet 1766 à Bâle ou le 13 mars 1771 à Allschwill 1306, selon 
les sources. Tuilier à Porrentruy, il figure sur la liste des émigrés 
de l’an II. Il est en effet parti en avril 1793 et n’est pas encore 
rentré le 26 pluviôse an IV (15.02.1796) 1307. On le retrouve en 

tant que journalier, dans l’État de la ville du 21 mai 1803 1308.  
Il épouse Marie Catherine Besançon de Saint-Ursanne et meurt à 
Porrentruy le 1er mars 1832.

3.10.2.3 Statut du tuilier de la cour
L’information de la seigneurie du 1er août 1788 nous renseigne sur 
la condition du tuilier de la cour. Pour qu’il puisse subsister, outre 
ses gages, il doit vendre le produit de six cuites, ce qui sous-entend 
que le tuilier vend sa production à la cour 1309. Dans la première 
moitié du xviiie siècle, le rendement de la tuilerie (seulement une 
ou deux cuites par an), était insuffisant pour faire vivre le tuilier.

3.10.2.4  Brevet pour le nouveau tuilier (Jean Georges Bischoff) 
 du 20 février 1788 1310

 Maître thuillier Jean George Bischoff (…) est reçu tuilier de la cour 
aux conditions suivantes :

 Qu’il fera pour l’ordinaire six cuites par année et même plus si le 
besoin l’exige, composée chacune de chaux, tuiles et briques, des 
formes mises en usage dans nos bâtimens et telle autre que les cir-
constances exigeront, suivant les moules qui lui seront délivrés à ce 
sujet par le directeur d’iceux.

 Qu’il tirera toutes les pierres pour la chaux, en ayant soin de n’y 
employer que les plus dures sans aucun mauvais rebut.

 Qu’il tirera dès le commencement de l’hyver la terre necessaire pour 
la formation des tuiles et briques qu’il sera chargé de faire pendant 
la campagne suivante et apportera tous ses soins a la bien choisir 
pour n’en employer que de convenable et propre a ne donner qu’une 
marchandise de bonne qualité : il ne négligera piont ses peines pour 
la corroier dans le temps aussi bien qu’il sera possible, en transpor-
tant à ses frais toute l’eau a ce nécessaire.

 Qu’il fera transporter auprès de notre tuilerie dans les temps conve-
nables les susdits matériaux et le sable propre au moulage par les 
voitures qui lui seront fournies à ce sujet par nos ordres ainsi que le 
bois necessaire pour chaque cuite, lequel il aura soin de ménager en 
bon pere de famille comme le sien propre.

 Qu’il se fournira a ses frais de tous les ouvriers dont il pourra avoir 
besoin pour toute la manipulation qu’exigera la formation des tuiles 
et briques, leur transport d’une place a une autre pour qu’elles 
puissent secher plus aisément, l’enfournement et desenfournement.

 Qu’il aura soin de charger le fourneau convenablement en sorte que 
pour chaque cuite il y ait au moins 9000 tuiles et le reste en pro-
portion que si une cuite vient à manquer par sa faute ou celle de ses 
ouvriers il en sera responsable et chargé des dedommagemens à dire 
d’expert.

 Qu’il aura soin de compter toutes les tuiles et briques qu’il tirera du 
fourneau après chaque cuite, et les transportera dans le petit maga-
zin qui lui est adossé ou les chargera sur les voitures qui devront les 
transporter ailleurs : mais dans ce dernier cas, il ne pourra le faire 
qu’a vûe d’un ordre par ecrit du susdit Directeur ou, en son absence, 
de quelqu’un commis à cet effet pour notre conseil des finances, si 
ces matériaux sont destinés pour nos bâtimens situés en dehors, ou 
à vûe d’une quittance de notre trésorier s’ils sont pour des bâtimens 
étrangers, lesquels ordres et quittances il aura soin de conserver pour 
les reproduire dans le tems audit Directeur qu’il en sera de même 
pour la chaux du produit de chaque cuite, qu’il aura soin de mesurer 
par penal et tiendra du tout un état exact par écrit par ordre de dates 
dans un livret qui lui sera transmis de tel effet pour ledit directeur.

 Qu’il aura soin après chaque cuite de nettoyer ledit fourneau d’en 
brouetter tous les déblais au dehors et y faire toutes les petites répa-
rations à faire, il aura soin d’en avertir tout de suite ledit Directeur 
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pour qu’il soit pourvu a tems, de même qu’aux autres réparations qui 
seroient necessaires dans la Tuilerie (…).

 Qu’il aura soin de tenir la tuilerie fermée à clef et de n’y laisser 
entrer aucun enfant ni même personne qui puisse embarrasser les 
ouvriers ou nuire a la bonté du travail.

 Salaire : 30 boisseaux de bon grain et 28 Lb par cuite.

3.10.2.5 Corvées dues à la tuilerie du château
Le 16 mai 1615, la communauté de Bure est condamnée à payer 
6 Lb d’amende pour avoir désobéi en ne venant pas à la cour-
vée de la tuillière. Le 10 juin de la même année, Nicolas Gibo-
tet de Bure, qui avait voulu faire appel à la Chambre impériale 
de Spier contre la décision du 16 mai, est condamné à 10 Lb 
d’amende, une forte somme qui dit bien à quel point cette pra-
tique est indiscutable 1311. Le bois, la pierre calcaire, l’argile et le 
sable nécessaires à la production de matériaux de construction 
pour l’entretien des propriétés du prince au château, dans la ville 
et à la campagne, sont en effet amenés chaque année à la tuile-
rie du château par corvées ordinaires depuis les différentes com-
munautés. La corvée pour la tuilerie du château fait donc partie 
des corvées seigneuriales ordinaires. Les communautés vont à la 
corvée à tour de rôle 1312. Quant aux voitures du bois, pierres et terre 
que les sujets de la seigneurie d’Ajoye font tour à tour par courvée pour  
la tuilerie du château de Pourrentrui, on ne leur paye rien en argent, 
mais on leur donne le pain de courvée. Le corvéable fait par année 
deux à trois corvées 1313. Les transports ont lieu toute l’année, 
mais surtout entre avril et octobre, ce qui laisse penser que l’on 
évite le stockage de trop grandes quantités de matériaux en prati-
quant la livraison au gré des besoins.

On dispose de données fiables concernant les corvées effectuées 
par les communautés d’Ajoie entre 1717 et 1730, extraites du 
cahier tenu par F. Bouvier 1314. Il s’agit des corvées ordinaires réa-
lisées sur demande, en fonction des besoins. Or on constate tout 
d’abord l’extrême variabilité du nombre de corvées suivant les 
années, du simple (8 transports en 1724) au triple (25 transports 
en 1722). Si la tuilerie du château n’est alimentée que par cor-
vées, cela signifie que le volume de production varie tout autant. 

Les communautés de la seigneurie d’Ajoie ne sont pas toutes 
sollicitées de manière identique pour cette corvée. Dix-neuf 
sont mentionnées, alors que les onze autres, dont Porrentruy, 
ne le sont jamais et que d’autres encore le sont chaque année, 
comme Alle. On ignore la raison de ces traitements différenciés. 
La présence des matériaux requis sur le ban des communautés 
sollicitées n’est pas une raison absolue, puisqu’il arrive que des 
corvéables de telle communauté aient à apporter des matériaux 
depuis un autre ban. La provenance exacte des matières premières 
n’est malheureusement pas indiquée, mais elles ne proviennent 
pas forcément du territoire de la commune qui doit en assurer le 
transport, à l’exception du bois combustible qui provient essen-
tiellement des bois du prince sur les bans d’Alle, Cornol, Cour-
genay et Miécourt. Les matériaux voiturés le plus fréquemment 
sont, dans l’ordre de fréquence, le bois (70 citations), la pierre 
(58 fois) et la terre (54 citations), donc les matières premières.  
Il est beaucoup plus rare que l’on fasse voiturer des produits 
finis, et encore s’agit-il le plus souvent de recyclage (chaux une 
citation, carrons une citation, tuiles trois citations).

3.10.3 La tuilerie des Tilleuls à Porrentruy au xixe siècle

Le cadastre de 1849 situe une tuilerie avec habitation au sud-
ouest de la ville, lieu-dit Es Tarrières 1315. Son assiette est de 52 
perches et 40 pieds (fig. 50). Sur une photographie d’Albert 
Peronne datant du 26 mai 1949, on voit encore cette ancienne 
tuilerie de la Rue des Tilleuls donnant sur la rue Saint-Michel 
(fig. 51). Il ne semble pas y avoir de continuité entre la tuilerie 
de la ville au xviie siècle, également située dans ce quartier, et la 
tuilerie Schaltenbrand, mais plutôt une éclipse, la tuilerie de la 
ville s’étant déplacée de l’ouest (les Tilleuls) à l’est de la ville 
(Saint-Germain).

En 1854, la tuilerie des Tarrières appartient à Joseph Eichelbren-
ner, tuilier 1316. Le 13 décembre 1862, Joseph Schaltenbrandt 
achète avec sa femme la tuilerie, habitation, dépendances, trois 
champs ainsi que tout le nécessaire pour la production Es Ter-
rières sous les Tillots à Eugène Eichelbrenner, ancien capitaine au 

Fig. 50. La tuilerie des Tilleuls en 1849. 
(ArCJ, Cadastre Porrentruy, 1849)
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premier régiment étranger au service de France demeurant alors 
à Paris, à Béatrix Eichelbrenner (religieuse à Lille), à Auguste 
Eichelbrenner (architecte à Saint-Imier), à Adolphe Eichelbren-
ner (Strasbourg) et à Eugénie Eichelbrenner (propriétaire à Por-
rentruy), pour 10 000 fr. payables à dix ans 1317.

« Joseph » Antoine Schaltenbrand, né le 6 avril 1831 à Pfetterhouse, 
est originaire de Delle. Le 17 août 1855, il épouse Marie Jecker,  
petite-fille de Pierre Joseph Jecker, meunier de Bonfol, dont il a 
trois enfants : Albertine Marie Louise, Albert Modeste Joseph et 
Joseph Antoine décédé peu après sa mère 1318. Avant de devenir 
maître tuilier, il est cultivateur à Réchésy. Il est domicilié à Porren-
truy dès 1863 en tout cas 1319, année où sa femme décède. L’im-
meuble à l’usage d’une tuilerie décrit dans l’inventaire de Joseph 
Antoine Schaltenbrandt en 1863 est numéroté Es Terrières sous les 
Tillots nouveau cadastre E 157, ancien cadastre B100, superficie 
36 perches y compris habitation et dépendances 1320. Il construit 
un hangar à sa tuilerie du Quartier des Tilleuls en 1868 1321. Il 
demande un passeport de deux mois pour les départements fran-
çais limitrophes le 4 août 1870 1322. Le 10 octobre 1870, il demande 
à construire des fours à chaux et à briques (deux différents) dans 
un petit bâtiment, lieu-dit À la tuilerie, de 12,80 x 9 m d’assise 1323. 
Ce projet ne semble se réaliser que vers le 26 juin 1873 1324. Joseph 
Antoine Schaltenbrand est toujours signalé comme tuilier à  
Porrentruy le 26.01.1874 1325. Une publicité parue dans le journal 
Le Jura du 27 février 1880 atteste du dynamisme de cette tuile-
rie qui vend non seulement sa propre production, mais aussi les 
tuiles Gilardoni d’Altkirch et d’autres matières premières prove-
nant d’ailleurs. La commune de Cornol achète de la chaux hydrau-
lique à Schaltenbrand, tuilier à Porrentruy en 1882 1326. Vers 1871, 
Schaltenbrand fait encore des transformations 1327.

Au début du xxe siècle, tuilerie et habitation A 175 Es Tarrières 
sont la propriété d’Albert Schaltenbrand, fils de Joseph, tui-
lier 1328. Il paie 1 fr./an pour sa tuilerie entre 1900 et 1903, puis 
il est radié. Le four ne fonctionne plus. Un dernier sursaut de 
production se intervient en 1909-1910 1329, mais l’Indicateur du 
Jura bernois ne le signale plus en 1911.

Aux Tilleuls aussi, un ouvrier au moins est signalé : Michel Wipf, 
tuilier originaire de Marlenheim (Bas-Rhin, F) et demeurant à 
Porrentruy, est signalé par un consentement au mariage de sa 
fille en 1864 1330.

3.10.4 Saint-Ursanne

Humbert Emport, tuilier à Saint-Ursanne en 1617 1331 est le pre-
mier dont nous ayons trouvé la trace. On le retrouve tuilier de la 
ville de Porrentruy dès la fin de la même année 1332. On ignore si 
cette tuilerie appartient déjà à la ville de Saint-Ursanne au début 
du xviie siècle, mais une lettre de fief du 10 novembre 1672, signée 
Finck, lieutenant de la seigneurie, mentionne un ancien droit qui 
revient à la ville 1333. La tuilerie de Saint-Ursanne a donc le même 
statut que celle de Porrentruy. Elle se situe à côté du Moulin Gril-
lon, en dehors de la ville, rive droite du Doubs 1334.

En 1672, le tuilier, Hantzlé Chételat, est de Montsevelier. Son fils 
Ursanne lui succède en 1700 1335. La dynastie des tuiliers Chéte-
lat s’éteint avec le décès de Jean-François, fils d’Ursanne, en 1760. 
Par la suite, la tuilerie est amodiée aux frères Bernard et François 
Brunet, maçons, descendants d’Henry Brunet qui construisit le 
pont sur le Doubs à Saint-Ursanne en 1728 1336.

Vers 1770, le tuilier se nomme Georges Mathille 1337 ou Métille, de 
Fregiécourt 1338, à qui semble succéder Joseph Vieux, tuilier, né vers 
1747. Ce dernier épouse Anne Marie Matille (Mathille ou Métille), 
née vers 1751, fille de Georges, dont il a cinq enfants au moins : 
Conrad, né le 25 mars 1780 1339, qui sera tuilier à Mervelier vers 
1819 1340, François, né vers 1786, Marie, Marie Josée et Marie 1341.  
Il a au moins un ouvrier en 1790, Ursanne Girardin de Ravine, 
demeurant à la tuilerie proche de Saint-Ursanne 1342. Mentionné 
dans le recensement de l’an V 1343, Vieux paie la patente de tuilier 
(8 fr.) pour les ans VII-IX 1344. Il ne sait pas signer 1345. Il exerce 
encore en 1807 avec son fils Conrad, allié Badet 1346, mentionné 
comme tuilier cette année-là 1347, et meurt après 1811 1348.

Une lettre du préfet au sous-préfet du 1er décembre 1810 signale 
que la commune de Saint-Ursanne souhaite acquérir la tuilerie 
existante, en rappelant par allusion à un bail emphytéotique 
qu’elle possédait cet établissement avant la Révolution 1349. Qui 
est donc le propriétaire à cette époque ? La tuilerie a-t-elle été 
nationalisée ? Cette démarche aboutit, puisqu’en 1817 le magis-
trat de la ville décide de conclure avec Étienne Adatte de Char-
moille un bail emphytéotique de la tuilerie de la ville 1350.

Le recensement de 1820 (matricule des bourgeois) ne signale pas 
de tuilier à Saint-Ursanne mais, en 1835 les enfants de Jean Étienne 
Adatte, Eugénie, Louis et François, son coamodiataires. Par la suite, 
on trouve encore Thiébaud et Jean Baptiste Stouder, voituriers à 
Saint-Ursanne, en 1835, puis Augustin Theurillat, allié à Rose Juille-
rat, de Saint-Brais, est mentionné comme tuilier en 1842 1351.

Pierre Antoine Fleury, tuilier de et à Saint-Ursanne, né vers 1827, 
demande un passeport pour l’Amérique en 1848 1352. On ignore 
quelles sont les raisons du départ du nouvel amodiataire dès 
1847 1353. Humbert Fleury est tuilier à Saint-Ursanne au même 
moment 1354, mais n’émigre pas, puisqu’il vend, en tant que tui-
lier de Saint-Ursanne, à Jean Pierre Vallat, tuilier dans cette ville, 
toute la cuite existant dans le fourneau de la tuilerie dudit Fleury 
pour 300 ff payables sur le produit des objets vendus, laquelle 
somme l’acquéreur gardera en mains en paiement d’une pareille que 
le vendeur lui doit pour travail fait. Si le produit dépasse, le surplus 
sera versé au vendeur 1355. Jean Pierre Vallat est donc son ouvrier, 
et il est payé en nature.

Fig. 51. Vue de l’ancienne tuilerie des Tilleuls le long de la Rue Saint-Michel 
(dernier bâtiment sur la droite), 26.05.1949. Au centre de l’image, la fabrique 
Bonvallat et les jardins de l’Hôpital. Détermination M. Babey, Bassecourt. 
(Musée de l’Hôtel-Dieu, Porrentruy, Fonds A. Perronne, inv. 19992)
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Pierre Migy, tuilier de et à Saint-Ursanne, né vers 1834, demande 
un passeport en 1861 1356. En 1865, la ville de Saint-Ursanne 
décide de se défaire de sa tuilerie en la vendant. Elle revient à 
Jean Claude Migy, voiturier de Saint-Ursanne. En 1870, un certain 
Migy est toujours tuilier 1357. Entre 1871 et 1876, le propriétaire 
est Pierre Migy 1358. Le 21 mai 1877, cet ancien maire de la ville 
vend la tuilerie dont il avait hérité à Frédéric Bovet, ancien préfet à 
Bienne, et à Camille Piquerez, monteur de boîtes (de montres) et 
négociant à Essertfallon, pour 4200 fr. 1359. En 1888, un incendie 
ravage l’établissement alors exploité par Jean Claude Chevillat 1360.

3.10.5 Charmoille

La création d’une tuilerie à Charmoille est due à une initiative 
privée : le 2 septembre 1580, Hans Thevenin dit Montagnon 
demande à la seigneurie d’Ajoie l’autorisation de construire une 
tuilerie à Charmoille. Il argumente en affirmant qu’on manque 
de tuiles dans la seigneurie et que les importations sont coû-
teuses ; que, tant pour l’esthétique que pour la sécurité, il est 
préférable d’utiliser la tuile pour la couverture des toits ; qu’il 
n’y a pas de meilleure terre à tuiles et que le bois ne manque 
pas à Lucelle et Morimont. Cette demande est acceptée le même 
jour 1361. Il est toujours tuilier le 13 février 1589 1362. Les docu-
ments de cette époque ne précisent pas où est située la tuilerie 
qu’il a construite.

En 1630, Pierrat Phillibert et Anthoenette sa femme, de et à 
Charmoille, vendent à Hans Jacob Leiber, tuilier de Pleujouse, 
leur maison, chésal, tennement, thuilierre, clos et curtils pour 850 Lb. 
Ils gardent en usufruit la maison, l’étable et trois arbres ; ils ne 
quittent donc que la tuilerie 1363. L’acte mentionne son emplace-
ment 1364 à côté du gisement d’argile exploité. Comme toujours, 
on implante la tuilerie le plus près possible des matières pre-
mières les plus lourdes à déplacer, en l’occurrence en dehors de 
la localité. Une parcelle sablonneuse est aussi connue dans les 
environs proches. À cette époque, le cens de 435 Lb est dû au 
prince, sans compter les charges envers la communauté.

À une date indéterminée antérieure à 1660, ce bien est acheté par 
la famille Hendel de Porrentruy. Cette dernière ayant contracté 
des dettes envers Georges Euvrard de Montbéliard, ils lui 
donnent la tuilerie de Charmoille en guise de compensation 1365. 
C’est Georges Maillat qui tient la tuilerie du fief de Georges 
Euvrard à cens depuis le 5 septembre 1660 1366. La corporation 
accepte la nomination du tuilier de Charmoille Friedrich Gobat 
en 1690 1367. Il faut en déduire que Maillat a besoin d’aide, car 
quand Euvrard vend la tuilerie le 23 mars 1695 au Collège des 
Jésuites de Porrentruy, avec la maison, tenement, verger, curtil, 
circuit, avec une pièce de champ y joignant ou l’on tire la terre pour 
425 Lb, Georges Maillat est leur premier tenancier.

D’après un acte daté du 30 janvier 1697 1368, le tuilier Götschi 
du château avait un lien avec la tuilerie de Charmoille. Une de 
ses filles, Marie Quechÿ, a épousé ledit Maillat et a receu sur la 
thuiliere de Charmoille 120 Lb 1369. C’est un des rares exemples 
d’endogamie constatés parmi les tuiliers. Le tuilier Maillat n’est 
que résident à Charmoille. Il est père de deux fils : Bernard et 
Christophe 1370 et d’une fille, Barbelé 1371. Il signe le bail emphy-
téotique le 6 août 1702 avec le Collège. En 1702, les immeubles 
sont décrits comme suit : une maison, un curtil et dépendances 

alentour, un journal de champ où l’on tire la terre à tuiles, le 
tout entre le communal à l’est et au sud, Entrage de la Fin, la 
chapelle du Rosaire à l’ouest 1372, Lucelle au sud 1373. En 1702, on 
parle d’une tuilerie nouvellement rebâtie. Les conditions du bail 
emphytéotique du 6 août 1702 précisent 1374 :
– canon annuel dû à la seigneurie (50 Lb à la Saint-Martin dès 

1703) ;
– 500 tuiles pour la faux de pré ;
– les Jésuites sont prioritaires (déduction du canon annuel) ;
– droit de reprise payable en nature (7 Lb 10 s) ;
– droit d’entrage 50 Lb.
Le canon atteindra 2 Lb par an dans la seconde moitié du xviiie 
siècle 1375.

À la mort de son épouse, Maillat possède un volume de tuiles 
non cuites équivalant à deux fournées, l’une à Charmoille, l’autre 
à Morimont, ainsi que le bois pour les cuire 1376. De plus, c’est lui 
qui tire la terre à tuile et l’amène à la tuilerie de Morimont, ce qui 
laisse supposer qu’il est également tuilier à Morimont. Il meurt 
avant le 13 janvier 1724 1377. Les deux fils, Christophe et Bernard 
Maillat, sont mentionnés comme tuiliers résidents lors du procès 
pour la succession de leur père 1378. C’est Bernard qui est le seul 
successeur désigné par la lettre de fief du 6 août 1702 rédigée par 
le propriétaire, le Collège des Jésuites de Porrentruy 1379. Bernard 
épouse Barbe André. Il meurt sans héritier mâle ; la tuilerie revient 
au Collège (avenant à la lettre de fief de 1745). Son inventaire  
après décès ne révèle rien de particulier 1380. En revanche, l’em-
placement de sa tuilerie est connu grâce à un inventaire de Ber-
nard Maillat, probablement réalisé après le décès de sa sœur 
Barbe avec qui il a des biens en commun 1381 : les biens-fonds 
sont constitués d’une maison et thuillerie, jardin et verger joignant, 
deux journaux de champ joignant, à Charmoille entre la terre Notre-
Dame de vent, S. A. et le communal de minuit, ledit communal des 
autres parts. Le tout le retenant en fief des RR. PP. Jésuites.

La veuve d’un certain Jean est dite tuilière à Charmoille en 1750. 
Ce n’est donc pas Christophe Maillat qui a succédé à son frère 
Bernard 1382. Puis c’est Joseph Steullet qui est maître tuilier à 
Charmoille dès 1751 1383. Fils de Catherine, née Fridelance, il est 
natif de Bonfol. À noter : il ne fait pas partie d’une famille de 
potiers de cette localité. Il fait son apprentissage à Porrentruy 
chez Joseph Cuenin (30.07.1741 - 22.12.1743) 1384 et reçoit sa 
maîtrise en 1750/1751 ; il est alors tuilier à Miserez 1385. Il forme 
lui-même deux apprentis : Pierre « François » Fridelance dès le  
1er avril 1755 1386, puis Bernard Prétat, dès le 9 mars 1760 1387. 
Plus tard, il est également cabaretier et laboureur 1388. Le tuilier 
Jorge Steulet de et à Charmoille, mentionné pour achat de chaux 
de la communauté de Vendlincourt, devait être son ouvrier ou 
son frère 1389.
 La tuillerie de Miseré 1390 : La tuilerie des Jésuites est laissée, prêtée 

et baillée à Joseph Steulet, natif de Bonfol, pour le temps de sa vie, 
avec la maison, curtils, dépendances, ensemble d’un champ de 200 
journaux d’où l’on tire la terre et limon servant à faire et former les 
tuilles, le tout situé entre le communal de bise et minuit, la chapelle 
du Rosaire érigée en l’église dudit Charmoille de vent, ledit commu-
nal à cause de l’entrage de la fin de midy.

Les conditions sont les suivantes : prêt lié à la personne du 
retenant qui ne peut être légué ; si les descendants, femme ou 
mère sont intéressés à la reprendre après son décès, ils auront 
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la priorité dans l’établissement du nouveau bail ; le cens s’élève 
à 70 Lb par an à la Saint-Martin d’hiver, ainsi que 1000 tuiles et 
300 briques ; le Collège a la priorité sur le reste de la clientèle ; 
Steullet se procurera tout le matériel (limon, sable, pierre, bois) 
et effectuera les réparations, notamment au four, au toit de l’abri 
à bois contre le droit d’entrage.
 De même sera obligé ledit retenant de laisser en cas qu’il quitte ou 

apres sa mort toutes les petites planches necessaires pour former des-
sus et sécher les tuilles, briques et autres matériaux. Y laissera aussi 
en bon état les galleries des lattes sur lesquelles on met les susdites 
petites planches avec tuilles et rendra enfin au collège tout ce qu’il 
a trouvé en entrant dans la tuillerie, spécialement les instruments, 
formes et utils que le collège luy a remit pour son usage, dont la 
spécification sera inseré au pied de la présente lettre.

Seule charge envers la communauté de Charmoille : 12 s 6 d par 
an plus 3 s pour l’église, 2 Lb 6 d et une geline (poule) à S. A. 
pour le cens foncier plus les éventuelles charges seigneuriales. Le 
tuilier reçoit le droit de pâturage pour une vache par les privilèges 
annexes à ladite tuillerie. Si l’argile vient à manquer, c’est au tuilier 
d’en retrouver (mais il en reste beaucoup) ; toute sous-location 
est interdite ; il a l’obligation d’entretenir l’ensemble de la pro-
priété à ses frais, excepté en cas de grosses réparations (partici-
pation extraordinaire du Collège) ; si le retenant cause la ruine 
des installations, il en est responsable sur ses deniers et ceux de 
ses hoirs ; l’inventaire des outils mentionne un marteau pesant 
quatre livres pour casser les pierres, deux pelles, deux haches ou 
« fossous » pour couper la terre, deux formes de fer pour les tuiles, 
un pic médiocre.

On ignore jusqu’à quand Steullet reste actif, mais le dénombre-
ment de 1770 mentionne le thuilier allemand sans donner son 
nom 1391, ce qui laisse supposer qu’il s’agit de quelqu’un d’autre, 
peut-être Jean Henri Reiser, potier originaire de Rouffach (en 
Alsace) et domicilié à Charmoille, qui serait donc également tui-
lier 1392.

Le bourgeois Henry Joseph Friedlance est tuilier à Charmoille, 
dès 1773, en tout cas 1393. Il passe sa maîtrise de tuilier le  
29 mars 1788 seulement 1394. C’est lui qui vend à Frantz Nagel 
la tuilerie et ses dépendances, relevant du Collège 1395. Ce bail 
reprend les conditions énoncées dans le bail du 24 juin 1782 
(non retrouvé), à quoi s’ajoutent : la reconstruction dans l’année 
du fourneau et des halles, puisque Friedlance ne l’a pas fait (à ses 
frais, sauf les bois de construction), l’entretien régulier des ins-
tallations, l’interdiction de vendre, d’aliéner ou d’hypothéquer 
la tuilerie sans le consentement du Collège, un droit de succes-
sion de 7 Lb 10 s, le paiement du cens chaque année, le canon 
annuel : 85 Lb 5 s, 1000 tuiles, 100 briques et 10 boisseaux de 
chaux. Le 23 janvier 1784, un appointement lui accorde le droit 
de tirer des pierres pour reconstruire la maison dépendant de 
la tuilerie 1396, puis à nouveau en 1787 1397 ; enfin, en 1788 1398. 
Jean Baptiste Friedlance, probablement fils de Henry Joseph, est 
signalé en 1779 comme tuilier de Charmoille dans un proto-
cole du greffe des seigneuries de Lucelle et Löwenburg à propos 
d’une affaire de pillage de mine à Bourrignon 1399. Il reste donc 
au service du nouveau propriétaire. La seigneurie, qui fait recours 
à la tuilerie de Charmoille pour des réparations au château de 
Pleujouse, mentionne dans ses comptes de 1782/1783 la tuillière 
proche la fin de Charmoille 1400.

François (ou Frantz) Nagel (ou Nägel), tuilier à Charmoille 
depuis 1789, est mentionné pour la première fois en 1789 dans 
la recette de Porrentruy, à laquelle il paie le droit de résidence 
de 2 Lb 10 s jusqu’en 1791 1401, puis dans le recensement de 
l’an V 1402. Il est né à Luemschwiller/Saint-Pierre sur la Lucelle/
France le 30 avril 1756, de François Nagel et Catherine, née 
Brossi 1403. Le 14 novembre 1780, il épouse Anne « Rose » Zeiger 
(Zueguerine 1404, ou encore Saigery 1405) à Lucelle 1406. « Rose », 
fille de Ulrich Zeiger et de Marguerite Kammermann, née vers 
1750 à la métairie du Mécolis, commune de Pleigne, sera aussi 
tuilière 1407. Elle mourra le 3 mai 1816. L’acte de mariage pré-
cise qu’il est alors hortularum nostrum, donc jardinier à l’abbaye 
de Lucelle 1408. Ils ont huit enfants, dont François Joseph, Ber-
nard et Laurent qui travaillent également comme tuiliers à 
Charmoille 1409. François Nagel paie la patente de marchand 
de tuiles en l’an V 1410, celle de tuilier s’élevant à 8 fr. en l’an 
V-IX 1411 et 1810 1412. En 1798, il obtient le droit d’agrandir la 
tuilerie d’une écurie sur le fond communal 1413. Le 23 février 
1800, il pétitionne pour obtenir du bois de la forêt nationale 
de Miserez afin de reconstruire les fourneaux et halles de sa 
tuilerie, s’appuyant sur l’article 1 du bail emphytéotique du 
14 mars 1789 : Bâtiments reconstruits aux frais du réclamant dans 
les deux ans, le Collège fournissant le bois. Toutefois sa démarche 
n’est pas soutenue, sous prétexte qu’il n’a pas payé sa redevance 
depuis 1789 1414, cet argument semble erroné, vu les remarques 
ci-dessus. Sa tuilerie fonctionne toujours en 1802, puisqu’elle 
est mentionnée en lien avec l’achat de chaux et de tuiles pour 
l’église de Bonfol en l’an XI (1802-1803) 1415. Habitation et 
tuilerie sont situées (section B, no 424), lieu-dit Thuilerie, cette 
dernière ayant une contenance de 32 perches 4 pieds 1416. Nagel 
adresse une pétition à la préfecture le 22 mars 1809 dans le 
but d’obtenir du bois pour reconstruire la tuilerie dont il est 
emphytéote 1417. Veuf dès le 2 mai 1816 1418, il devient bour-
geois peu après 1419.

« François » Joseph Nagel est né le 19 août 1781, fils de François 
et de Rose, née Zeiger 1420. Il épouse Marie Anne Noirat de Char-
moille, née en 1788. Il devient bourgeois de Charmoille après 
1816 1421. L’enquête bernoise de 1817 ne mentionne qu’un tui-
lier à Charmoille : François Nagel. Son frère Bernard est né à 
Lucelle le 28 avril 1783 1422, il est baptisé le 29 juin 1783 1423.  
Il épouse Marie Anne Montavon de Montavon, née en 1793, 
qui lui survivra. Ils ont plusieurs fils : François, né à Charmoille 
le 27 octobre 1818, Bernard, Joseph et Étienne ; et deux filles, 
Marie Anne Magdeleine en 1821 et Marie Anne Philippine. 
Comme les autres, il devient bourgeois après 1816 1424. Il est 
également tuilier à Charmoille au 28 avril 1842 1425. Décédé 
avant le 12 mars 1847, date de son inventaire dans lequel il est 
décrit comme tuilier et meunier 1426. Le troisième fils de Fran-
çois et de Rose Nagel, Laurent, baptisé le 21 juin 1784, devient 
également tuilier à Charmoille 1427. Toute la famille vit donc de 
la tuilerie.

Le fil des dynasties de tuiliers de Charmoille est ensuite rompu. 
Que se passe-t-il jusqu’à Joseph Fleury, tuilier de et à Charmoille, 
né vers 1847, qui demande un passeport d’un mois pour les 
départements français limitrophes le 15 décembre 1870 1428 ?

En 1848, un tuilier est signalé à Charmoille : il s’agit de Joseph 
Reiser, fils de François et de Marie Barbe née Nussbaum 1429.
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Dans la deuxième moitié du xixe siècle, Charmoille semble réputé 
pour ses fabriques de tuiles 1430. En effet, un nouveau permis de 
construire est délivré en 1852 1431. Pierre Étienne demande l’au-
torisation de construire une remise de 50 par 28 pieds à côté de 
sa maison pour y mettre un four à tuiles et à briques le 29 janvier 
1858 1432. Est-il le fils de Joseph ? Il est toujours tuilier en 1874, 
à l’inventaire de sa femme, Marie Marguerite Keller 1433. Ils ont 
cinq enfants de leur mariage célébré en 1846 : Joseph, Joséphine, 
Marie, Étienne et Stéphanie.

L’attestation de cette seconde tuilerie conjuguée à un emplace-
ment supposé de la première tuilerie incitent à poser l’hypothèse 
suivante concernant la localisation de ces manufactures : la plus 
ancienne, située au nord du village de Charmoille dans le quar-
tier appelé actuellement la Vieille-Tuilerie et la seconde, dans le 
quartier ouest de la localité, à gauche de la route avant le brusque 
contour de l’église, où se poursuivra la production mécanisée au 
début du xxe siècle 1434.

En 1854, un certain Légé Béhé (de Boncourt ?) est maître tuilier 
à Charmoille. Il porte plainte pour obtenir le paiement d’une 
dette due par Monerat de Cornol pour tuiles, tuiles courbes et 
chaux 1435. En 1898-1899, c’est Paul Poupon qui est un des tui-
liers de Charmoille 1436. Selon une source, Victor Poupon, vrai-
semblablement son fils, est tuilier entre 1909 et 1913 en tout 
cas 1437, alors qu’un acte administratif prétend qu’il n’a plus de 
tuilerie depuis janvier 1909 1438.

Au début du xxe siècle, une tuilerie mécanique est fondée par 
Auguste Gassmann et Charles Émile L’Homme qui obtiennent 
un permis provisoire d’agrandissement côté est pour installer un 
moteur et des séchoirs le 27 novembre 1906 1439 ; le permis défini-
tif arrive le 21 juin 1907 1440. Cette tuilerie-briqueterie est attestée 
jusqu’en 1952 par plusieurs documents, entre 1909 et 1913 en tout 
cas 1441, puis en 1929 pour la construction d’un hangar à combus-
tible et à voitures, cadastre 109A et 109F 1442. On signale aussi une 
cheminée ronde de 25 m dans 109B et un four dans 109A depuis 
1913 1443. Le permis d’industrie est régulièrement payé entre 1908 
et 1935 1444. Le propriétaire construit sa maison d’habitation sur la 
parcelle 109, donc toute proche de la tuilerie, en 1937 1445.

3.10.6 Première tuilerie de Boncourt

On ignore presque tout de cette première manufacture. Seule 
une mention d’achat de chaux et de tuiles par la cour à la tuilerie 
de Boncourt en atteste l’existence, le 6 août 1729 1446. L’empla-
cement de cette tuilerie n’est pas mentionné dans le cadastre de 
1761 (cadastre conservé le plus ancien pour cette localité). On 
ignore le nom du tuilier.

3.10.7 Chevenez

En Ajoie, les tuileries fondées avant 1764 appartiennent soit au 
prince (tuilerie du château), soit à une ville (tuileries de Porren-
truy et de Saint-Ursanne), soit aux Jésuites de Porrentruy (Char-
moille) 1447. La création de la tuilerie de Chevenez fait figure 
d’exception à plus d’un titre dans ce contexte : c’est la première 
des tuileries bâties sur sol ajoulot suite à l’Ordonnance forestale 
du 4 mars 1755 encourageant leur création : elle mentionne à 
l’article XXXII que :

 Toute nouvelle construction disposera de murs et de charpente 
capables de supporter une couverture à tuiles (…) pour à quoi par-
venir, Nous accorderons à ceux qui se présenteront à nous, la permis-
sion et le droit de bâtir des tuilleries dans ceux de nos bailliages qui 
en manquent ou qui n’en seront pas suffisamment pourvus 1448.

Comme celle de Charmoille, sa création est due à l’initiative pri-
vée.

L’idée germait depuis un certain temps, puisque Claude Gigon, 
bourgeois de Chevenez et maçon, adresse une requête au Conseil 
de la chambre le 25 septembre 1761 déjà dans le but d’obtenir 
l’autorisation d’établir une tuilerie contre une redevance 1449. 
La permission est accordée le 23 novembre 1761 moyennant 
redevance, sur le rapport positif émis par la maîtrise des Eaux 
et Forêts 1450. Ce premier projet n’a jamais vu le jour, car suite à 
l’incendie qui ravage 40 maisons du quartier Sur-le-Mont à Che-
venez, dans la nuit du 18 au 19 janvier 1764, le prince-évêque 
décide d’obliger à couvrir de tuiles toutes les maisons recons-
truites au travers d’une ordonnance qui précise que la charpente 
de toute les maisons soit construite de façon à pouvoir être cou-
verte de tuiles. En effet, jusque-là, les maisons sont couvertes de 
paille ou de bardeaux, ce qui autorise des charpentes plus légères. 
Un devis estime alors à 91 650 le nombre de tuiles nécessaires à la 
couverture des 30 maisons qu’on envisage de reconstruire dans 
un premier temps. La même ordonnance suggère la construction 
d’une tuilerie sur place pour produire les tuiles nécessaires à la 
reconstruction 1451. Très rapidement, les 29 janvier et 11 février 
suivants, la communauté prend la décision de construire une tui-
lerie au village pour faire face à cette demande 1452. En effet, la 
tuile est le type même de matériau que l’on essaie de fabriquer 
sur place, en raison de son poids et du coût des transports des 
matériaux lourds.

L’emplacement retenu est le lieu-dit Au Bas des Grandes Vies, 
au sud du village (actuel quartier des Tuileries). Le 13 février 
1764, la communauté de Chevenez demande la concession 
pour la construction d’une tuilerie, suite à une résolution prise 
en assemblée. Une décision du 14 février 1764 lui demande de 
trouver d’abord un entrepreneur riche, au nom de qui on puisse 
rédiger une lettre de concession 1453. Les conditions préalables à 
la concession sont contenues dans la proposition de vente aux 
enchères publiques du 26 février 1764 :
– la tuilerie sera bâtie aux frais de l’entrepreneur ;
– les tuiles coûteront 10 s le cent pendant les deux premières 

années, puis 12 s ;
– la concession à payer à la communauté pour l’assise s’élèvera à 

8 Lb 6 s 10 d ;
– un penal de chaux coûtera 1 s ;
– le droit de 15 s dû au prince sera déduit du cens annuel.

Lors de la séance de monte publique, la concession est attribuée 
à Pierre Ignace Laville, bourgeois de Chevenez. Le 27 février 
1764, il adresse une requête pour la lettre de concession. Les 
conditions à remplir par l’entrepreneur, émises par le Conseil 
aulique et la Chambre en date du 2 mars 1764, diffèrent un peu 
de celles de février :
– pendant les deux premières années, 12 s le cent de tuiles, 24 s 

le cent de coppues, 1 s le penal de chaux ;
– l’emplacement de 40 x 40 pieds sera mis à disposition par la com-

munauté contre 8 Lb 6 s 6 d de cens foncier à la communauté ;
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– le bois de bâtisse et son voiturage seront gratuits contre cens 
par la communauté ;

– le bois combustible sera acheté par l’entrepreneur où il pourra, 
sauf en vue des deux premières cuites, pour lesquelles il sera 
fourni par la communauté ;

– 15 s de reconnaissance annuelle à la seigneurie (confirmée par le 
décret du Conseil aulique du 29 mars 1764) ; l’utilisation de l’eau 
et de la terre, qui appartiennent au prince, est soumise à une taxe.

La lettre de concession arrive le 8 mars 1764. Elle rappelle le 
nombre insuffisant de tuileries pour couvrir la demande, main-
tenant que tout nouveau bâtiment doit être couvert de tuiles. La 
communauté est d’accord de faire un effort supplémentaire pour 
fournir le bois de combustible dans la quantité nécessaire, pour 
peu que l’entrepreneur le paie comme les autres bourgeois 1454.

3.10.7.1 Tuilerie Laville
Pierre Ignace Laville, de Chevenez, est laboureur et tuilier dans le 
dénombrement du 12 août 1770 1455. À cette époque, il est le seul 
tuilier à Chevenez. Il s’acquitte de la redevance de 15 s à la com-
munauté en 1763 1456. Sa veuve, Thérèse née Merguin, reprend la 
tuilerie avec ses enfants 1457. Elle est dite tuilière en 1787 1458. Elle 
paie la patente de tuilière de 8 fr. entre l’an V et 1800 1459.

Entre 1782 et 1791, c’est Pierre Joseph Laville qui paie une rede-
vance annuelle à la seigneurie de 15 s à la Saint-Martin d’hiver 
pour la nouvelle tuilerie 1460. Louis Laville, un autre de ses fils, 
est également tuilier à Chevenez en 1787 1461, tout comme  
Maurice, tuilier en 1788 1462, mentionné encore le 9 nivôse an 
VII (29.12.1798) 1463. La tuilerie familiale s’arrête en 1809 par la 
vente des infrastructures à Dannecker.

3.10.7.2 Tuilerie Dannecker 1464

Joseph Dannecker (Dankere, Taneker, Tanckre, Danneker ou Dan-
nacher), tuilier à Chevenez, signe une tuile trouvée dans ce vil-
lage Joseph Dankere tuillier a Cheveney le 25 aout lan 1724 1465. Étant 
donné qu’aucune tuilerie antérieure à la demande de construction 
de la communauté de Chevenez en 1764 n’est signalée, ce pro-
blème reste pour l’instant sans solution. On retrouve Dannecker à 
Porrentruy, où il est reçu habitant le 28 avril 1742 1466.

Le 19 février 1809, Thérèse Laville née Merguin, veuve de feu 
Pierre Ignace Laville, et ses enfants, vendent à Hermann Taneker, 
maître tuilier à Rocourt, leur tuilerie de Chevenez, sise entre la 
commune de toutes parts, pour 3300 fr., suivant les clauses et 
conditions accordées en son temps à Pierre Ignace Laville et à 
ses hoirs par le prince le 8 mars 1764. Taneker a finalement été 
retenu, car aucun bourgeois de Chevenez ne s’est porté candidat 
à l’acquérir. La taxe foncière annuelle en faveur de la commune 
s’élève à 8 Lb 6 s 6 d (15,05 fr.) 1467. Hermann Danneker est né 
vers 1767/1773 1468. Il reçoit la patente de tuilier en 1810 1469.  
Hermann Dannacher est mentionné comme tuilier à Chevenez dans 
l’enquête de 1817. Il obtient en outre la bourgeoisie de Chevenez 
en 1820 1470. Il demande un premier passeport pour aller travailler 
dans sa profession à Cernay (Haut-Rhin, F) le 30 avril 1821 1471 ; 
puis un autre, pour travailler en France le 3 janvier 1831 1472.  
Hermann (appelé également Herménégilde) Danneker épouse 
Marie Josèphe Simonin 1473. Ils ont trois fils au moins : François, 
qui sera aussi tuilier 1474 ; Maurice, tuilier à Pouligney (Doubs, F) 
qui épousera Anne Boujeot 1475 ; et Antoine, tuilier en 1836 1476.

Germain Danneker, tuilier à Chevenez, demeurant chez Béchaux 
de Porrentruy, son maître, depuis le 8 octobre 1818, sans papier, 
ignore d’où il est. Il est finalement reçu bourgeois de Chevenez 
en 1820 1477. On ignore son lien de parenté avec Hermann.

3.10.7.3 Tuilerie Gigon
Dans son rapport d’inspection du 9 juillet 1787, Thiébaud Mer-
guin, maire de Chevenez note : Il y a une seconde tuillerie à Cheve-
nez, aux lieus que lon doit faire des pot de terres 1478. Qui est ce potier 
qui s’improvise tuilier ? Sans doute s’agit-il du potier « Henri » 
Joseph Gigon qui possède un four en 1783 1479. Comme déjà 
signalé, il est plus facile à un potier de préparer des tuiles qu’à 
un tuilier de faire des pots, selon la loi stipulant que « qui peut le 
plus peut le moins ». Mais le mélange des genres ne semble pas 
apprécié du gouvernement, tant qu’il n’est pas déclaré et ne per-
met pas de rentrée d’argent. Gigon, cultivateur et tuilier est né le  
8 janvier 1769 à Chevenez 1480. Il épouse en secondes noces Marie 
Anne, née Amiot en 1775 à Courtedoux. Ils ont neuf enfants, 
dont François, né en 1800 1481, Claude « Antoine », né en 1802, 
Jean « François », né en 1811, Jean Baptiste, né en 1814 et Joseph, 
né en 1821 1482. Il habite Sur le Mont 94 1483. Il est le frère de Jean 
« François » Gigon, bourgeois et tuilier à Chevenez, qui obtiendra 
la patente de tuilier en 1810 1484. Il fait un apprentissage de potier 
à Cornol chez Berret. Sa femme est Marie Barbe Methez 1485.  
Il demande un permis de construire une maison avec grange et 
deux écuries aux Esgormains le 26 février 1851 1486.

Le 21 juillet 1802, les deux frères Gigon, alors entrepreneurs 
en bâtiments, écrivent au sous-préfet Duplaquet pour pouvoir 
construire une deuxième tuilerie au village, car les tuiles y sont 
trop rares et trop chères. Bien que l’on ne voie plus apparaître 
de tuiliers Laville après 1800 dans les actes, il faut cependant en 
conclure que leur tuilerie était encore en activité.

Les Gigon ont déjà formé 5000 tuiles et commencé la construc-
tion d’un four, sis à plus de 50 pieds des maisons, sur le modèle 
des fours de potiers. L’avis de Duplaquet est qu’ils doivent dépla-
cer ce four 1487. Ils obtiennent l’autorisation de reconstruire 
leur four à la construction duquel ils avaient provisoirement 
dû mettre un terme Aux Oeuches Gormains, sur leur propriété, le  
3 vendémiaire an XI (arrêté 6832, 25.09.1802). Dès cette date, il 
y a donc deux tuileries concurrentes à Chevenez.

Joseph Gigon, bourgeois, tuilier de et à Chevenez, né en 1821, 
est l’un des trois fils tuiliers d’Henri Joseph. Il exerce avec son 
frère Jean François en 1848 1488. Il demande un permis de bâtir 
une maison d’habitation le 12 janvier 1852 1489, puis un passe-
port le 24 février 1864 pour s’établir en Amérique du Sud 1490 
(fig. 43).

Claude « Antoine » Gigon, fils d’Henri Joseph, bourgeois, tui-
lier de et à Chevenez, est né en 1802. Il demande un passe-
port pour aller travailler à Altkirch le 27 février 1822 avec Jean 
Joseph Nappé, alors tuilier à Chevenez 1491. La production de 
tuiles constitue une des plus anciennes industries d’Altkirch 1492.  
En 1826, il demande un passeport pour aller travailler à Salins 
avec son frère François. Il renouvelle sa demande seul en 
1827 1493. Le 20 septembre 1836, il est de retour au pays, car il 
demande un permis de construire une maison d’habitation à  
Sur le Mont, à Chevenez 1494.
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Jean « François » Gigon, autre fils d’Henri Joseph, naît à Chevenez 
en 1811. Le 4 mars 1826, il demande un passeport pour aller  
travailler avec son frère Antoine à Salins 1495. Sa femme se 
nomme Alexandrine 1496.

Jean Baptiste Gigon, tuilier à Chevenez, épouse Madeleine 
Laville en 1878 1497. En 1876, un autre tuilier, François Gigon, 
est aussi signalé 1498. Sont-ils les fils des précédents ?

La tuilerie Gigon serait le bâtiment no 193 ou 195 de l’Inven-
taire architectural de l’IREC au quartier des Tuileries 1499. D’après 
ce même rapport, beaucoup de tuiles signées Gigon des années 
1840-1850 subsistent.

On trouve encore deux autres tuiliers hors de ces familles :
– Jean Joseph Nappé, tuilier de Chevenez, né vers 1804, demande 

un passeport pour se rendre à Altkirch pour y travailler de sa 
profession, le 27 février 1822 avec Antoine Gigon 1500;

– Antoine Colin, tuilier de Chevenez, né vers 1814, demande un 
passeport pour aller travailler comme tuilier à Bellelay le 30 
juin 1834 1501.

Il y a donc eu plusieurs tuileries à Chevenez entre 1724 et 1900. 
Vers 1850, cette localité compte trois tuileries. La troisième nous 
est connue par la vente d’une tuilerie à Chevenez au Haut du vil-
lage, au bord de la route, par les hoirs Jean Jacques Juillerat 1502. 
Les huit enfants de feu Joseph Juillerat, fils de Jean Jacques, allié 
à Delphine Plumez, tuilier à Chevenez, vendent volontairement 
aux enchères publiques pour cause de décès la tuilerie (D 283, 
lieu-dit En la Croix) avec marchandise, outillage et deux champs 
y attenants (D 279 et 282, E 172c total 105 ares 75 centiares), 
renfermant de la terre de première qualité et de la pierre à chaux 
situés sur la grand’route en haut du village de Chevenez, un bon 
pâturage et une maison sur la grand’route à l’abbaye à Chevenez, 
le 30.11.1896 1503. À noter que l’acte de vente ne spécifie pas les 
outils présents dans la tuilerie, et que l’habitation est distincte de 
la tuilerie (au centre du village A 336, l’Abbaye). Leur grand-père 
Jean Jacques Juillerat, décédé en 1875, allié à Généreuse Jubin, 
est déjà tuilier. La tuilerie avec les champs à terre est acquise par 
Albert Oeuvray, entrepreneur, de Porrentruy pour 4380 fr. avec 
en prime deux boisseaux, des moules en terre et bois, deux pio-
chards, tablards, le bois et les marchandises cuites qui ne sont 
pas vendues. Le lendemain, ils vendent tout le reste du mobilier. 
M. Babey se trompe donc légèrement en affirmant qu’elle cesse 
son activité vers 1900 (maison de Généreuse Juillerat) 1504.

3.10.8 Rocourt

L’appointement pour la tuilerie date du 4 juillet 1785. La créa-
tion d’une tuilerie à Rocourt serait donc un corollaire direct de 
l’incendie qui ravage 32 maisons d’habitation dans la nuit du 4 
au 5 juin 1785, comme c’est le cas pour la création de la tuile-
rie de Chevenez suite à l’incendie de 1764. D’ailleurs, l’approvi-
sionnement semble encore insuffisant puisqu’on voit la tuilerie 
du château vendre des tuiles et de la chaux à Gainon, tuilier de 
Rocourt, à H(enry) Brique, maire de Rocourt, aux hoirs Vuil-
laume 1505 et à un incendié anonyme de Rocourt.

Le bénéficiaire est Jean Jacques Gainon, un maître charpen-
tier qui paie 15 s de redevance annuelle en 1786, 1787, 1788, 

1789, 1791 pour sa nouvelle tuilerie 1506. Il semble que la tuilerie 
Gainon soit en activité depuis 1787 au moins, puisqu’il a fait 
cette année-là huit cuites qualifiées de bonne qualité 1507. Cette 
dernière est décrite ainsi dans une observation, malheureuse-
ment non datée, écrite de la main de Jean Jacques Gainon 1508 : 
un corps de logis pour lui et ses six enfants, une écurie pour le 
bétail à voiture, un lieu de stockage, une réserve pour le bois 
et un fourneau (four pour cuire la marchandise). Cette tuilerie 
est située au Haut de la Vie de Fahÿs entre la commune de toutes 
parts. Elle comprend un corps de logis et un petit terrain alentour 
enclos 1509. Le 23 février 1788, un appointement du Conseil des 
finances nous apprend qu’il s’est avisé de construire une grange 
à côté de sa tuilerie, mais comme il n’a pas fait de demande 
préalable, la permission lui est refusée 1510. Revenant sur cette 
dernière décision, S. A. lui accorde de pouvoir construire avec 
son propre bois, sur son propre fonds joignant la tuilerie, un 
bâtiment propre à resserrer et mettre à couvert les provisions de 
bois, les tuiles qui n’auraient pas été vendues immédiatement au 
sortir du four, les bêtes de trait des clients et un logement pour 
les ouvriers 1511. L’année 1788 voit justement l’arrivée de Martin 
Trinqueler, qualifié de maître tuilier à Rocourt en 1788 1512, à 
qui Gainon loue vraisemblablement sa tuilerie. Il est originaire 
de Waldkirch au nord-ouest de Fribourg-en-Brisgau 1513. Il est 
toléré comme résident à Rocourt pendant le terme de l’amodia-
tion, selon appointement du 13 janvier 1787, à condition de 
payer les droits (droit de résidence de 2 Lb 10 s annuellement), 
de n’acquérir aucun bien-fonds dans la communauté et de 
fabriquer de bonnes tuiles 1514. Il habite dans la tuilerie même.  
Les droits ont été payés pour 1787 et 1788 ; en 1788, avec Wal-
gwitz (ou Valquevitre), il demande une dispense de taxe de rési-
dence, car la gelée leur a gâté une cuite d’une valeur de 50 Lb 1515. 
Puis il part 1516. Pour l’instant, sa destination reste inconnue. Jean 
Walgwitz (ou Valquevitre 1517) arrive et part en même temps que 
Trinqueler. Il sait signer.

La demande pour droit d’habitation à Rocourt de Gainon 
est rejetée provisoirement le 21 janvier 1792 1518. Par la suite, 
il conclut un bail locatif pour la tuilerie avec Claude Fran-
çois Barret, pour l’an IV, V et VI en tout cas 1519, un tuilier 
natif de Lhovre et domicilié à Héricourt le 18 nivôse an IV  
(08.01.1796) pour une année jusqu’au 22 brumaire, pour 
4 louis d’or en numéraire métallique, payables à raison 
d’un louis lors des quatre premières cuites 1520. Le 9 août 
1797, Jean Jacques Gainon loue ensuite sa tuilerie aux frères  
Hermend (Hermann) 1521 et Jean Tenneger, natifs de Paradis 1522 
en Suisse, pour le terme de dix ans, pour une rente de 5 louis la 
première année, puis de 6 louis 1523.

Le 8 avril 1804, c’est à Armand (Hermann) Donacker et Jean 
Henry Sutter, tous deux tuiliers domiciliés à Delle, que Jean 
Jacques Gainon loue sa tuilerie pour six années consécutives à 
compter du 10 brumaire an XIII (01.11.1804) pour 250 fr./an, 
soit 60 fr. par cuite jusqu’à concurrence de 250 fr., payables au 
milieu de la livraison des tuiles de la cuite, l’autre moitié servant 
d’hypothèque. À charge aux preneurs de refaire le chemisage du 
fourneau et d’entretenir vitres, couverture et clôture 1524.

Jean Daneker, tuilier à Rocourt, natif de Paradis vers 1773 1525, 
demande un passeport pour l’intérieur, le 20 novembre 
1809 1526.
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Hermann Taneker, toujours tuilier à Rocourt en 1806 1527, 
rachète la tuilerie de Chevenez le 19 février 1809 1528. Antoine 
Daneker, tuilier, fils du tuilier Hermann Danneker, né en 1812, 
demande un passeport pour se rendre à Salins, afin d’y travailler 
de sa profession (fig. 43)  1529. On le retrouve tuilier à Chevenez 
en 1832.

Après le départ de Tanecker, la famille Gainon semble fabri-
quer les tuiles elle-même. Joseph Gainon obtient la concession 
pour une tuilerie du gouvernement bernois le 2 mars 1838 1530. 
Il travaille avec Jacques François Gainon, déjà mentionné dans 
l’enquête de 1817 à la tuilerie sise au Haut de la Vie de Fahy.  
Le 12 septembre 1843, ce dernier demande à bâtir une grange 
avec écurie et remise entre le logement et le four de la tuilerie de vent, 
le communal des autres parts sur son propre terrain 1531.

3.10.9 Autres tuileries de Boncourt

3.10.9.1 Tuileries Plomb et Dupré
Dans une lettre datée du 7 avril 1807 adressée à Desportes, pré-
fet du Haut-Rhin, le sous-préfet Daubert de Porrentruy intercède 
au nom de Pierre Ignace Plomb, cultivateur, et de Pierre Joseph 
Dupré, taillandier et aubergiste, deux particuliers qui projettent 
d’établir chacun une tuilerie à Boncourt sur leur propre terrain 
par des requêtes datées respectivement des 5 et 6 avril 1807 1532. 
La pétition est renouvelée le 13 juin de la même année 1533. Le 
préfet répond qu’il faut demander l’avis de l’inspecteur des Eaux 
et Forêts, selon l’ordonnance de 1669, et de l’ingénieur des Ponts 
et Chaussées. Beurnier, inspecteur des Eaux et Forêts, donne un 
préavis favorable en marge de la requête de Plomb : comme 
toutes les maisons doivent désormais être recouvertes de tuiles, 
la demande a augmenté, mais l’offre reste rare. De plus, les com-
munes voisines ont assez de bois pour satisfaire les 100 cordes 
de bois nécessaires par année 1534 ; Strolz, ingénieur des Ponts 
et Chaussées, donne aussi un préavis favorable le 30 mai 1807 : 
chacun aura son four de 6 m2 et un hangar de 15 x 7 m (plan 
aquarellé). L’argile sera puisée sur le terrain communal derrière 
la maison de Dupré, contre une taxe d’amodiation ; des essais de 
terre ont été réalisés au préalable. L’apport en eau ne pose pas 
de problème. La sécurité publique est respectée. Les villageois 
ne seront plus obligés de s’approvisionner à Delle. Mais un seul 
des deux pétitionnaires, celui qui présentera le plus de garan-
ties financières, pourra réaliser son projet, sous peine d’excès de 
concurrence 1535.

Plomb a l’avantage sur Dupré, car il a fait sa demande en premier 
et est soutenu par le Conseil municipal (lettre du 19.06.1807), 
mais c’est le préfet qui aura le dernier mot. Ce dernier accorde 
finalement aux deux requérants l’autorisation par deux arrêtés du  
22 juin 1807 (nos 1123 et 1124), car il y a beaucoup de maisons à 
couvrir et la proximité est ce qu’il y a de mieux, le transport étant 
très aléatoire avec ce genre de marchandises 1536. Nous doutons 
que la tuilerie Dupré ait réellement vu le jour, car plus aucun acte 
ne l’évoque. Le rôle des bourgeois de 1821 ne mentionne pas de 
Pierre Joseph Dupré.

La tuilerie Plomb a, quant à elle, effectivement été construite. 
D’une contenance de 26 perches et 54 pieds en 1881, elle est 
établie au lieu-dit Verger au-delà du Pont 1537, Sc A, no  285 1538.  
Un marché non daté entre Plomb et la commune de Boncourt 

précise que l’entrepreneur s’engage à construire sa tuilerie sur 
son propre fond, qu’il donnera à la commune une indemnité 
pour la terre et les pierres, qu’il devra barrer les trous de ses prélè-
vements, que le mille de tuiles se vendra 24 fr. et la carte de chaux 
5 s (25 cts), qu’il vendra sa marchandise en priorité aux Boncour-
tois 1539. Pierre Ignace Plomb, propriétaire tuilier, prépare une 
adjudication en 1811 1540. Le 29 avril 1811 a été dressé un pro-
cès-verbal d’enchères d’une maison tuilerie à Boncourt apparte-
nant à Pierre Ignace Plomb sur enchère pour Bernard Vallat pour 
2050 L, mais une autre adjudication porte sur Joseph Plomb, 
frère de Pierre Ignace, pour 3300 L 1541. En 1817, l’enquête ber-
noise signale la veuve de Pierre Ignace Plomb, Thérèse Bée, née 
le 4 avril 1772, comme tuilière. La tuilerie n’a donc jamais été 
adjugée. Aucun tuilier n’apparaît dans le rôle des bourgeois de 
1817. En 1821, leur fils François Xavier, né le 1er février 1798 est 
tailleur et célibataire. La production est-elle assurée par Henry 
Fidel Bée, signalé comme tuilier dans le registre matricule des 
bourgeois de Boncourt en 1821 ? Le 16 février 1835, le contrat de 
mariage entre François Xavier Plomb et Catherine Gelin indique 
que c’est maintenant le fils Plomb qui est tuilier 1542. Le 4 octobre 
1838, Thérèse Plomb née Bée, veuve de Pierre Ignace Plomb, 
de son vivant tuilier à Boncourt, demeurant à Boncourt, loue à 
son fils tuilier Xavier Plumberg ou Blumberg (ainsi qu’il signe) 
c’est-à-dire François Xavier Plomb, et à Françoise née Gelin son 
épouse à Boncourt une tuilerie et un petit jardin attenant situés 
à Boncourt sur la route de Delle moyennant un fermage annuel 
de 333 L 3 b 3 r suisses ou 500 livres tournois, y compris le droit 
de prendre de la terre, du sable et des pierres sur le communal,  
ce qui a fait l’objet d’une convention avec la commune. La 
location comprend en outre les outils nécessaires à la fabrica-
tion. L’intérieur du four étant endommagé, la veuve le restau-
rera, mais les briques seront cuites par les preneurs à raison de  
7 livres tournois le mille 1543. François Xavier est toujours signalé 
comme tuilier à Boncourt en 1841 1544, puis encore en 1855 1545 
et 1869 1546. Est-ce lui, le tuilier Plomberg de Bure dont le pré-
nom n’est pas précisé ?

3.10.9.2 Tuilerie Bée
Henry « Fidel » Bée, bourgeois, né à Boncourt le 29 octobre 
1770, est dit manœuvre dans le tableau des bourgeois domiciliés 
à Boncourt en 1817 1547, puis thuillier dans le registre matricule 
des bourgeois, le 23 novembre 1821 1548. Il a épousé Marie Fran-
çoise Bourquenez, née le 5 novembre 1776. Trois de leurs cinq 
enfants, Pierre Joseph (24.03.1806), Conrad (05.11.1813) et 
François, seront tuiliers. Il n’y a pas d’autre tuilier dans ce recen-
sement, raison pour laquelle nous pensons qu’Henry Fidel Bée 
a travaillé comme tuilier à la tuilerie Plomb à partir des années 
1818-1820, afin de remplacer le créateur de cette entreprise, 
Pierre Ignace Plomb décédé entre 1811 et 1817 – ce d’autant 
plus qu’il est le beau-frère de ce dernier, puisque Pierre Ignace 
Plomb a épousé Thérèse Bée, sœur d’Henry Fidel 1549. La conces-
sion d’exploitation est accordée à Pierre Joseph Bée, fils d’Henry 
« Fidel », par le gouvernement bernois le 16 mars 1836 1550.  
Le permis de construire la tuilerie avec habitation, longue de 25 
pieds et large de 34 contre une reconnaissance de 4 fr., arrive le 
16 mars 1838 1551. Les actes parlent bien d’une création d’entre-
prise, ce qui renforce notre sentiment que le père, Henry Fidel, a 
travaillé comme tuilier chez Plomb. Ayant ainsi appris le métier, 
il l’a transmis à ses fils, dont l’un s’est établi à Boncourt à son 
compte. La tuilerie de Fidèle Bée est localisée dans les états de 
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Fig. 52. Tuile plate fabriquée à la faïencerie-tuilerie de Delphis, avec 
l’inscription « Cornol, 1817 ». L’attribution est sans équivoque, car c’est la 
seule tuilerie active à cette époque.
(Collection : Y. Rondez)

section de Boncourt, lieu-dit Planches de Grandgourt (section B,  
no 335 = section C1 ancien cadastre). Contenance : 17 perches 
53 pieds 1552. Il est encore tuilier en 1838, mais semble en dif-
ficulté financière. Une adjudication est signalée 1553. Une recon-
naissance de dettes datée du 19.02.1840 le reconnaît toujours 
comme tuilier 1554. Entre les trois plans conservés concernant 
cette zone du ban de Boncourt, on constate une certaine évolu-
tion en termes de nombre de bâtiments (agrandissements suc-
cessifs). Hélas, le plus ancien n’est pas daté 1555; les trois autres 
sont des années 1880/1881.

L’établissement ne semble pas très rentable car Pierre Joseph 
demande un passeport pour l’Amérique afin de s’y fixer avec plu-
sieurs membres de sa famille le 30 avril 1846 1556, notamment 
son frère François, tuilier 1557. Avant de partir, Pierre Joseph et sa 
femme Rose Chiquet vendent leurs biens 1558. Il confie la gestion 
de ses biens à Pierre Louis Plomb de Boncourt 1559. Sont partis en 
Amérique : Paul Bée, tailleur d’habits, Pierre Joseph Bée, tuilier, 
Pierre Bée, journalier, Louis Bée, fileur de tabac 1560, Xavier Gelin 
et Marie Anne Bée 1561.

Son frère, Conrad Bée, né à Boncourt le 5 novembre 1813, tuilier, 
demande un permis de construire une maison d’habitation le  
6 avril 1859, lieu-dit Au-delà du Pont 1562. Contrairement à Pierre 
Joseph, il n’émigre pas. Reprend-il la tuilerie ? On ignore com-
ment se termine l’entreprise Plomb, car l’état de contenances de 
1881 n’indique plus aucune tuilerie. À la fin du xixe siècle, seul 
Daniel Flaus est mentionné à Boncourt à la rubrique Briques et 
tuiles dans l’Indicateur commercial, industriel et agricole du Canton 
de Berne, Jura bernois, 1898-1899 1563, sans que l’on précise s’il les 
produit ou s’il ne fait que les commercialiser. Il n’est d’ailleurs 
plus signalé en 1909-1910.

3.10.10 Fontenais et Montignez : deux tentatives avortées

Dans sa requête du 10 septembre 1778, François Ignace Lapaire 
expose son projet de tuilerie à Fontenais, justifiant sa démarche 
par la pénurie de chaux et de tuiles depuis que le prince oblige 
à couvrir de tuiles les nouveaux bâtiments (décret princier du 
10 septembre 1778), les acheteurs ayant recours aux offres 
des tuileries de Saint-Ursanne et de Lucelle, les tuileries déjà 
en activité de Porrentruy, Charmoille et Chevenez ne couvrant 
plus la demande 1564. Les matériaux nécessaires (bois et terre) 
sont assurés. D’après les éléments de l’enquête de la seigneu-
rie d’Ajoie, la communauté de Fontenais est d’accord, met-
tant même un terrain à disposition contre une taxe foncière 
annuelle, pour autant que Lapaire ne lui réclame pas de bois.  
La lettre de concession, datée du 19 novembre de la même 
année, prouve que les arguments ont porté. Elle impose les 
conditions suivantes : bonne qualité de la marchandise, bois à 
la charge du tuilier. Malgré les bonnes intentions de tous, cette 
tuilerie n’a vraisemblablement pas vu le jour.

Suite à la requête de Pierre François Berberat de Montignez concer-
nant son projet de tuilerie dans son village, une enquête est menée 
dans les communautés voisines par la chambre forestale pour 
savoir si ces communautés ont assez de bois à lui vendre 1565. Le 26 
novembre 1787, un décret du Conseil des finances demande une 
information à la seigneurie 1566. La seigneurie fait son enquête et 
demande l’avis de la communauté de Montignez qui est d’accord 

sur le principe, pour autant que les gens de Montignez aient la pré-
séance. L’emplacement visé est Devant la Voirenne sur le fonds privé 
du requérant. L’information de la seigneurie en date du 23 février 
1788 contient les informations suivantes : Berberat construit sur 
son fonds propre ; à une distance convenable à la limitation des 
incendies ; il n’exigera aucun bois de la communauté ; les gens du 
lieu auront la préséance.

La lettre de concession est alors accordée sans problème le  
29 mars 1788, contre une reconnaissance annuelle de 1 florin. Pas 
de tuilier dans le recensement de l’an VI 1567, non plus que de Pierre 
François Berberat. Cette tuilerie n’a sans doute jamais vu le jour.

3.10.11 Cornol

3.10.11.1 Tuilerie de l’ancienne faïencerie
La première mention d’un tuilier à Cornol est fugace. Il s’agit de 
Jean Jacques Sanglard, potier et tuilier, mentionné par G. Amweg 
au sujet du paiement d’une redevance annuelle pour de la terre, 
le 30 mai 1801 1568.

En 1809, le sous-préfet de Porrentruy confie au maire de Bonfol : 
Depuis que la fabrique de Cornol a été convertie en tuillerie (…) 1569. Il 
existe donc une tuilerie à Cornol depuis avant 1809 ; mais depuis 
quand, exactement ? Depuis la demande de reconversion de la 
faïencerie en tuilerie par les Snamenatzky mère et fils, à la com-
mune de Cornol, le 17 floréal an XI (07.05.1803), le commerce de la 
fayance étant presque nul. Il y a de la terre propre à faire des tuiles sur 
le territoire communal (contre une indemnité annuelle de 6 fr.) 
et ils ont déjà l’infrastructure à disposition. De plus, la demande 
est grande en raison de l’arrêté préfectoral obligeant à couvrir à 
tuile 1570. Après délibérations du 25 floréal an XI (15.05.1803), le 
Conseil municipal donne son accord aux réserves suivantes : les 
tuiliers devront se procurer leur bois par voie commerciale uni-
quement ; l’indemnité annuelle pour la terre extraite s’élèvera à 
6 fr. ; on ne pourra pas faire plus d’un seul creux à la fois, son 
diamètre n’excèdera pas 6 m et il sera barré.

Le sous-préfet de Porrentruy donne son préavis favorable le  
3 prairial de la même année (23.05.1803), ce qui motive l’arrêté 
préfectoral no 8907 du 13 prairial (02.06.1803). Jean Baptiste 
Snamenatzky×, né le 5 mai 1784, est qualifié de tuilier vers 1807-
1811 1571. En 1812, la statistique industrielle mentionne une 
tuilerie employant deux ouvriers payés 2 fr. par jour. En 1817, 
l’enquête bernoise mentionne Casimir Delphis× comme tuilier à 
Cornol ; il s’agit du propriétaire de la tuilerie précitée, les Sname-
natzky n’étant que les exploitants (fig. 52).
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« Pierre » Joseph Vautherin×, de Dambelin (Doubs, F), arrive 
comme négociant en vin en gros à Cornol à partir de juin 
1842 1572. Suite à un premier refus de la commune d’entrer en 
matière quant à son installation dans la localité de Cornol où il 
possède déjà une maison, c’est sur intervention du préfet qu’il 
est finalement admis. Sa parcelle no 304, l’ancienne faïencerie, 
est une tuilerie de 5,3 ares, no 303 et 305 des jardins, situés rue 
de la Place 1573. C’est seulement le 29 mai 1842 que l’Assemblée 
communale, convoquée sur ordre du préfet, l’autorise à prendre 
de la terre sur les pâturages communaux pour fabriquer des 
tuiles. Cette autorisation n’est accordée, de fort mauvaise grâce, 
que moyennant le paiement de 100 francs de France par cuite 
à la commune et la prise en charge des éventuels préjudices.  
On observe dès 1843 les problèmes du receveur communal à faire 
respecter ce règlement. Des poursuites en paiement sont enga-
gées à l’encontre de Vautherin 1574. N’étant pas lui-même tuilier, 
Vauthrin confie la production à Louis Schaltenbrand. Mais cette 
situation ne dure pas ; dès 1840, Schaltenbrand signe un accord 
avec l’autre tuilier du village, Sangsue 1575. On ignore tout de la 
fin de la production de l’ancienne faïencerie entre 1840 et 1843.

Lors de la fouille, un grand nombre de fragments de tuiles, bien 
cuites ou surcuites (moutons), ont été trouvés dans les couches 
supérieures (fig. 53). À leur manière, ils attestent de cette fabrica-
tion de tuiles sur place. Il s’agit toujours de tuiles plates à extré-
mité pointue comme celle de la figure 53.

la terre, les pierres et sables à ses frais, le susdit Sangsue voiturera le 
bois à brûler pour le four et son ménage et donne en outre le logement 
audit Schaltenbrand attenant à la tuilerie ainsi que le petit jardin à 
côté. Les tuiles et briques encore restant de l’année dernière entreront 
dans la première cuite, les restantes au bout de la campagne de 1840 
resteront à Sangsue. Le tout calculé au taux ci-dessus détaillé donne 
un capital de 1635 livres tournois ou 1090 fr. de Suisse pour l’année 
1840, le présente devant être renouvelé chaque année.

En 1862, la fabrication se poursuit, car le conseiller Berret reçoit 
des vacations, étant allé à Porrentruy dans l’affaire de la carrière 
de Jean Baptiste Sangsue Vieux 1579.

Sangsue meurt le 12 août 1867 à Cornol. Marié le 5 octobre 1819, 
à Cornol, à Marie Anne Guenat de Beurnevésin, il a plusieurs 
enfants, dont François, né le 25 décembre 1823, qui devient éga-
lement tuilier. François Sangsue×, cultivateur, tient la tuilerie Sang-
sue dès le décès de son père en 1863 ou, en tout cas, dès 1865 1580. 
À cette époque, l’établissement comprend habitation, grange, 
écurie et jardin. Ses activités économiques sont sans doute floris-
santes, ce qui lui permet de devenir un notable du village dès les 
années 1870. Un de ses collaborateurs, Jean Maier, dont l’origine 
demeure inconnue, est arrêté pour une affaire de vol et d’assassi-
nat qui a eu lieu dans le département du Doubs (F) 1581. François 
Sangsue meurt à Cornol le 29 janvier 1903. Son fils « Joseph » 
François Xavier (Cornol, 29.01.1867-06.01.1940) est également 
tuilier 1582, en tout cas dès 1894 1583, ce qui fait de ce dernier le 
représentant de la troisième génération de tuiliers Sangsue à Cor-
nol, activité qu’il poursuit au moins jusqu’en 1913 1584. Dès la fin 
du xixe siècle, les installations sont modernes, fonctionnant à la 
vapeur ainsi qu’en témoigne un en-tête de lettre de cette entre-
prise, datée du 2 octobre 1899 (fig. 54).

Quelques ouvriers sont mentionnés dans les archives :
– Jean Koegler, tuilier à Cornol en 1875, originaire de Fülleren

(Haut-Rhin, F, alors englobé dans l’Empire allemand) 1585. Tra-
vaillait sans doute à la tuilerie Sangsue, la seule en activité à
ce moment-là, tout comme le tuilier Rossé, mentionné pour
fourniture de chaux et de plâtre 1586 ;

Fig. 53. Moutons de tuiles surcuites, déformées et collées l’une à l’autre, 
découverts pendant la fouille de 2007.

Fig. 54. Lettre à en-tête au nom de l’entreprise 
J. Sangsue, Cornol, Suisse, Tuilerie à vapeur.
(ArCJ, 144 PY 30, 02.10.1899)

3.10.11.2 Tuilerie de la route de Courgenay
Jean « Baptiste » Sangsue le Vieux de Cornol, cultivateur, reçoit 
l’autorisation du gouvernement bernois de construire une tui-
lerie le 24 octobre 1836 au Clos Raval 1576, à la sortie du village 
en direction de Courgenay, juste à côté de la maison d’habita-
tion qu’elle touche comme le confirment les états de section 1577. 
Mais une tuilerie avec fourneau est cependant déjà signalée à cet 
endroit dans la matrice de rôle de 1824 1578, ce qui signifie qu’il 
a exploité cette tuilerie sans autorisation pendant près de douze 
ans. C’est donc la deuxième pour le village de Cornol, car celle 
de l’ancienne faïencerie fonctionne jusqu’en 1840 en tout cas. 
Sa contenance est de 42 perches et 33 pieds. Le premier janvier 
1840 est signée à Cornol une convention par laquelle

le sieur Léger (Louis) Schaltenbrand, tuilier demeurant audit Cor-
nol, s’engage de confectionner et cuire le plus grand nombre de cuites 
possible de tuiles et briques ordinaires, moyennant par le sieur Jean-
Baptiste Sangsue, tuilier audit Cornol, payer audit Schaltenbrand 
huit livres tournois par cuite de tuiles et de briques rendue sur la 
voiture ; quant à la chaux, il recevra un sol par boisseau ordinaire 
et par tuile creuse ou copue aussi un sol. Ledit Schaltenbrand tirera 
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– Antoine Tchaeppat (Chapatte), tuilier à Cornol en 1855 1587,
sans profession en 1857 ; a épousé Catherine Carret, qui avait
d’abord épousé Ursanne Sangsue de Cornol (décédé en 1834) ;
il meurt le 08.11.1857. Antoine n’a pas eu d’enfant avec elle 1588 ;

– Léger Béhé: tuilier à Cornol en 1879 à la tuilerie du Clos Raval, 
la seule en activité à cette date 1589. S’agit-il d’un parent des
tuiliers Bée de Boncourt ? Il n’a pas été possible de le préciser.

3.10.11.3 Tuilerie du Haut du Village
Les parcelles A405, 405bis, 406 et 407, une ancienne usine à gypse 
et scierie, sont converties en tuilerie mécanique vers 1886 par 
Jacques Rondez, percepteur des contributions à Cornol 1590. Le 23 
octobre 1887, l’Assemblée communale accorde à Jacques Rondez, 
une concession pour extraire de la terre à tuiles Au bas de la Fon-
taine no 150 et 151 pour 30 ans, contre un canon annuel de 10 fr., 
le terrain restant propriété de la commune. Il est en outre autorisé 
à extraire de la marne au lieu-dit Les Marnières à côté des Planches 
Cintalet, parallèlement à celle du Bas de la Fontaine, contre 5 fr. 
par an 1591. Nous ignorons jusqu’à quand cette entreprise a fabriqué.

Il y a donc eu trois tuileries à Cornol au cours du xixe siècle, 
chiffre considérable pour une seule commune.

3.10.12 Bonfol

3.10.12.1 Tuilerie Laurent Macquat, lieu-dit La Place
Les plus anciennes mentions de tuiliers à Bonfol remontent 
au début du xixe siècle seulement. Les autorités cantonales 
bernoises, sur préavis favorable de la « Landesökonomie Kom-
mission » du 29 mars 1820 1592, accordent à Jacques « Laurent » 
Macquat (22.10.1764 - 12.08.1846), cabaretier et potier de et à 
Bonfol, la concession pour l’établissement d’une tuilerie dans 
cette commune le 8 avril 1820, à condition qu’il n’y ait pas de 
danger de feu, que la marchandise produite soit de qualité, et 
contre une redevance annuelle de 1 L 5 b à payer à la Saint-
André dès 1820 1593. La construction semble s’élever rapidement, 
car une archive de type cadastral de 1821 la signale déjà comme 
tuilerie 1594. On assiste ici à la première manifestation de diversi-
fication de la production à Bonfol, encouragée par les autorités 
bernoises. Jusque-là, on s’était contenté de produire de la vais-
selle utilitaire, voire des poêles. La nouvelle loi bernoise offre de 
nouvelles possibilités, en exigeant la couverture en tuiles, ce que 
les régimes précédents n’avaient pas réussi à imposer. Cette lettre 
de concession mentionne la requête préalable de Macquat à ce 
sujet ; cette dernière n’a malheureusement pas été conservée. La 
concession ne fait nulle mention de tuilerie antérieure. On peut, 
par conséquent, considérer la tuilerie Macquat comme la plus 
ancienne de Bonfol.

La tuilerie de Laurent Macquat se situe dans le village, Sur la 
Place, Section A 180 du plan cadastral 1595 (fig. 55), mais cet 
immeuble est séparé des habitations avoisinantes par un terrain 
communal au sud, la route communale des trois autres côtés : 
implantation qui limite les dangers d’incendie dus à ce genre 
d’installation.

L’argile nécessaire à la fabrication est tirée dans les environs, au 
nord-ouest de la localité. Laurent Macquat acquiert des champs 
à La Rangier au Maire en 1824 1596.
Macquat est issu d’une ancienne famille potière de Bonfol 1597. 

Son grand-père est potier, la profession de son père n’est pas 
connue, mais lui-même ainsi que son frère sont potiers. Cette 
diversification n’a sans doute pas comme conséquence l’aban-
don pur et simple de la poterie car, parmi ses dix enfants, plu-
sieurs « restent dans la poterie ». Il épouse Anne Marie Baillif, 
issue comme lui d’une importante famille potière de Bonfol. 
D’emblée, le nouveau tuilier produit des tuiles avec un de ses 
fils, Jean Baptiste, âgé de 18 ans en 1820. Jean Pierre Beauron, 
cordonnier de profession, rejoint l’équipe de fabrication de la 
tuilerie à son mariage en 1836 avec la fille de Laurent Macquat, 
Marguerite. Lorsque son frère Jean Baptiste créée la seconde tui-
lerie en 1838, le jeune Jean Pierre, alors âgé de 23 ans, le rem-
place certainement dans la tuilerie paternelle. On constate donc 
que l’équipe de production, toujours composée d’éléments de 
la famille proche, compte généralement deux à trois tuiliers. 
Ses autres enfants arrivés à l’âge adulte, dont la profession est 
connue, se dirigent plutôt vers la poterie.

Laurent et Anne « Marie » Macquat, en raison de leur âge et de 
leurs infirmités qui rendent difficile l’exploitation de leur tui-
lerie, vendent leurs biens à leurs enfants, Jean Pierre, tuilier, et 
Catherine, résidant tous deux à Bonfol en 1842 1598. Depuis de 
nombreuses années, l’exploitation est d’ailleurs assurée par ces 
derniers. L’aîné des fils, Jean Baptiste, fondateur de la deuxième 
tuilerie, n’apparaît pas dans cette succession.

Pour 2935 fr., les enfants acquièrent :
– une tuilerie, avec aisance, verger et jardin, tous les objets et outils

nécessaires au roulement de cette usine, située à Bonfol, lieu-dit
La Place, contenance 21 perches et 60 pieds, cadastre A 180 ;

– un champ, lieu-dit Sur les Gasses de Mertenant ;
– un pré, lieu-dit Pré Liavaux ;
– la moitié d’une maison avec grange, écurie, jardin (36 perches

et 99 pieds), lieu-dit Sous les Chênes, cadastre A 121 et B7, le
cimetière de vent.

Les parents gardent leur logement (la moitié de la maison) ; les 
enfants s’occupent de leurs parents et leur fournissent bois et 
éclairage ; en outre, ils leur doivent 4 fr. suisses par cuite de tuiles 
qu’ils font annuellement.

L’autre moitié de la maison est vendue pour 500 fr. à Jean Pierre 
Beauron, cordonnier 1599, et Marguerite (1813), autre fille de 

Fig. 55. Localisation de la tuilerie Macquat dans le tissu du village (point 
rouge) sur un plan du xxe siècle d’après le plan de 1849 (ArCJ). On remarque 
que le carrefour a été notablement modifié dans l’intervalle.
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Jacques « Laurent » et Anne Marie Maquat. Mais ils en gardent 
l’usufruit. Trois frères et sœurs, ainsi que leurs conjoints habitent 
donc la maison avec les parents.

Enfin, il est convenu que Jean Pierre (1815) et Catherine (1810-
1874) devront donner 20 louis à leur sœur Anne « Marie » 
(1805), femme de Jean Pierre Baillif, mais seulement après le 
décès des parents 1600.

En plus des problèmes de santé, les parents Macquat ont fait 
face à des problèmes d’argent. En effet, une annonce, parue 
dans L’Helvétie du 20 novembre 1846, mentionne une vente par 
expropriation forcée de Laurent Macquat, tuilier, à la requête 
de Germain Choffat de Cœuve, receveur de la caisse des écoles. 
Cette vente porte sur deux maisons d’habitation, la tuilerie Sur la 
Place, un jardin, un verger et un champ. Cette vente a lieu après 
le décès de Laurent Macquat, donc dans le cadre de la succession. 
Mais, curieusement, les enfants qui ont repris les biens de leurs 
parents en 1842 déjà, ne sont pas mentionnés.

Le 8 juin 1847, l’inventaire des parents ayant été dûment dressé 
en avril, les deux champs et la tuilerie sont déjà revendus par Jean 
Pierre Macquat, potier, et Catherine Macquat, majeure, proprié-
taire en adjudication publique, la première vente n’ayant donc 
pas eu de succès. C’est Catherine Macquat, déjà propriétaire de 
la moitié de l’objet de la vente, et sa sœur Marguerite, épouse de 
Jean Pierre Beauron, cordonnier et tuilier, qui s’en portent acqué-
reurs pour 9003 L 33 r de Suisse 1601. Mais l’ouvrage vient sans 
doute à manquer, car Jean Pierre s’exile en Valachie, région du 
nord-est de la Roumanie actuelle, le 4 avril 1848, afin de s’y fixer 
de son état 1602 (fig. 43), raison pour laquelle il a vendu sa tuile-
rie avec jardin et verger ainsi que sa maison en 1847 à ses sœurs 
et beau-frère 1603. Ses deux fils, âgés de 3 et 5 ans lors de son 
départ, apparaissent plus tard dans les demandes de passeports 
comme potiers. Nous ignorons s’ils sont partis avec les parents 
et revenus au pays ou s’ils sont restés tout simplement à Bonfol.

Par la suite, les affaires ne s’arrangent pas, puisque le 24 juillet 
1849, Jean Pierre Beauron, cordonnier et tuilier, et Marguerite 
Macquat, majeure, cohéritiers demeurant à Bonfol, donnent pro-
curation à Pierre Joseph Lhoste, écrivain à Porrentruy, à l’effet 
de vendre une tuilerie avec habitation à Bonfol qui leur appar-
tient 1604.

La tuilerie du village fonctionne encore vers 1849, puisque le 20 
octobre de cette année a lieu une vente faite par Jean Pierre Beau-
ron et Catherine Macquat, sa belle-sœur, à Germain Chapuis de 
Bonfol d’une cuite dans son entier, des tuiles et de la chaux, pour 
80 livres suisses, payées comptant. L’acquéreur s’oblige à livrer dans 
des délais très courts dix toises de bois estimées à 9 ff chacune 1605. 
Ce paiement en nature indique que d’autres cuites sont prévues.

En 1876, la tuilerie est occupée par le potier Laurent  
Macquat 1606, qui habite une autre maison (A121). Ce Lau-
rent Macquat est un descendant d’une des nièces de Jacques  
« Laurent », Marie « Jeanne » ou Marie Thérèse. On ignore quand 
il a repris l’entreprise pour y faire de la poterie.

Grâce à la traçabilité que nous donne la généalogie sur 150 
ans, on a pu mettre en évidence la continuité familiale et  

professionnelle entre la famille de potiers Macquat et la branche 
qui donnera des tuiliers sur trois générations. Le fondateur de 
cette dynastie de tuiliers est Jacques « Laurent » (1764-1846), 
lui-même fils du potier Jean Jacques Macquat. Il apparaît tout 
d’abord comme cabaretier et potier vers 1811-1817, puis, dès 
1821, comme tuilier. En 1796, il épouse Anne « Marie » Baillif 
(1776-1844), elle-même fille de maître potier. Huit enfants de 
ce couple sont connus. Parmi eux, deux garçons seront tuiliers 
(l’aîné, Jean Baptiste, né en 1802, et Jean Pierre, né en 1815), 
Marguerite épousera le tuilier Jean Pierre Beauron, alors que 
Marie Anne et Anne Marie épouseront des potiers. On peut ima-
giner que c’est l’aîné, Jean Baptiste, qui reprend la tuilerie car 
il est le seul enfant du couple fondateur à avoir deux garçons 
tuiliers qui lui succèderont, Jean Baptiste Olivier (né en 1841) et 
Guillaume Sylvain Fridolin (1842-1904).

3.10.12.2 Tuilerie Jean Baptiste Macquat, lieu-dit Rière la Rangier 
au maire

On peut imaginer que la demande est forte dans les années 
1830, car Jean Baptiste Macquat, fils du fondateur de la première 
tuilerie, fonde une seconde entreprise. Né le 6 juillet 1802 à 
Bonfol, il est tuilier en 1821 1607. Il reçoit la concession du gou-
vernement bernois le 8 juin 1838 1608 et obtient la permission 
de bâtir une tuilerie et un four à chaux la même année 1609, une 
manufacture située aux Curtils de Champ ou Rière la Rangier au 
Maire (section 32, nos 885 et 887) 1610. Cette tuilerie a fonctionné 
parallèlement à celle de ses parents, entrant en quelque sorte en 
concurrence avec elle. Dans les années 1846-1847, Jean Baptiste 
éprouve lui aussi des problèmes économiques, puisqu’il est tui-
lier à Berne 1611. Il épouse Marie née Queloz 1612, qui n’est pas 
issue d’une famille de céramistes. Les affaires ne vont pas sans 
mal car, plusieurs fois, il est contraint à des ventes forcées en 
1848 1613, 1873, 1875 et 1877 1614. Il a deux fils tuiliers avec qui 
il travaille : Guillaume Sylvain Fridolin (21.02.1841- ?) et Jean 
Baptiste Olivier (1842-1904). Ils reprennent la tuilerie familiale 
sans changement, à une date encore indéterminée. Le 24 octobre 
1864, Guillaume Sylvain Fridolin Macquat, tuilier alors âgé 
de 22 ans, demande un passeport pour les départements limi-
trophes pour visiter des parents 1615. Il renouvelle sa demande le 
10 octobre 1866 pour un passeport de six mois à destination des 
départements français limitrophes 1616.

Vers 1886, Jean Baptiste Olivier est toujours tuilier à Bonfol 1617. 
Il constitue la troisième génération de tuiliers Macquat à Bonfol. 
Guillaume Sylvain Fridolin, en effet, épouse le 23 mai 1870 à 
Bonfol Madeleine Flauss, fille du tuilier de Carspach (Haut-Rhin, F)  
ayant également séjourné à Levoncourt 1618, Daniel Flauss, né 
vers 1802. Mais sept enfants de ce couple meurent en bas âge, 
et les deux survivants ne sont pas tuiliers. On trouve les parents 
à Montbéliard en 1873 et vers 1879 à 1881 1619. On ignore les 
raisons de ces séjours en France, assez prolongés pour que les 
parents soient domiciliés dans cette ville et déclarés comme tui-
liers lors de ces trois naissances. En 1873, leur voisin, Jean Pierre 
Adatte qui leur sert de témoin, est également tuilier, ce qui laisse 
penser que la raison de ce séjour est d’ordre économique.

3.10.12.3 Tuilerie Fattet
L’activité reprend sur le site de La Rangier au Maire avec la 
demande de Gustave Fattet, datée du 4 août 1883, afin d’obtenir 
un permis de construire à Bonfol, sur le terrain qu’il possède à 
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côté de la tuilerie déjà existante 1620, un bâtiment de 31 m de long 
sur 10 m de large et une cheminée de 25 m d’élévation 1621. Dès le 
premier janvier 1884 en tout cas 1622, l’entreprise Ignace Turberg  
et Cie (Gustave Fattet) 1623, fabrique de produits céramiques, 
débute ses activités. Elle est inscrite au Registre du Commerce 
le 17 juillet suivant 1624. Cette entreprise prendra des dimen-
sions et des infrastructures industrielles, et ce malgré l’attitude 
négative des autorités communales vis-à-vis des entrepreneurs 
tout au long de la vie de la tuilerie, qui se termine par un incen-
die fatal.

Le 28 février 1885, M. Turberg et Cie, par l’intermédiaire de  
Fattet, demande par écrit l’autorisation de lui laisser prendre  
gratuitement terre, sable, marne et autres matières premières 
pour la fabrication de leurs produits dans la forêt dite Aus Boulat 
à Bonfol, ainsi qu’il en allait traditionnellement pour les potiers. 
Comme cette décision entraîne de graves conséquences pour la 
forêt, il faut en référer à l’Assemblée 1625. L’Assemblée décide de 
ne pas lui laisser prendre de la marne dans les forêts, et de lui 
faire payer une certaine somme par année pour jouir du droit 
d’extraire de la marne 1626. Il devra donc extraire sa matière  
première sur ses propres terrains. Ce premier affront ne semble 
pas l’atteindre, car l’année suivante, il renouvelle sa demande, 
qui est une nouvelle fois rejetée 1627. Après sa troisième interven-
tion écrite, on décide de convoquer l’Assemblée pour prendre 
une décision à ce sujet et en même temps pour donner connais-
sance de celles qui ont été prises lors de la construction des tuile-
ries 1628. L’Assemblée désigne finalement la forêt En Borez. Mais 
l’accès à la matière première ne dépendra pas que d’une taxe 
annuelle. La commune impose en outre au tuilier la construction 
et l’entretien du chemin d’accès.
 M. Fattet ou ses successeurs comme propriétaires des tuileries entre-

tiendra le chemin à leur frais en bon état et en toute saison. Ils 
construisent aussi à leurs frais un pont convenable pour défruiter 
les immeubles situés Derrière Borez. Si M. Fattet causait des dom-
mages aux propriétaires voisins, la commune pourrait résilier cette 
convention. Si toutefois il arrivait des accidents par suite du mauvais 
entretien du pont, les conséquences seraient à la charge de M. Fattet. 
Tout le bois coupé par suite de la construction ou pour l’emplacement 
de ce chemin reste propriété de la commune (…), le chemin reste 
propriété de la commune 1629.

Le 18 mars 1889, l’entreprise change de nom et devient la Tuilerie 
mécanique Jules Fattet× Bonfol 1630.

Contrairement aux tuiliers précédents, M. Fattet n’est pas de 
Bonfol, mais de Porrentruy, ce qui explique peut-être la mau-
vaise volonté affichée par les autorités communales à son 
égard. L’entretien du chemin servira d’argument pour un chan-
tage quelques années plus tard. Ce dernier avise alors le Conseil 
communal qu’il ne veut pas payer son bordereau d’impositions 
communales si la commune ne veut pas réparer et maintenir en 
bon état le chemin qui conduit à la tuilerie. On décide qui doit 
le réparer 1631. On ignore quelle décision fut finalement prise, 
mais Jules Fattet demande une aide financière pour les frais 
qu’il a eus à réparer le chemin qui mène à la tuilerie (800 fr.). 
Il propose la remise de ses impôts communaux, soit 250 fr. Au 
vote, on décide de lui allouer seulement 60 fr. 1632. M. Fattet 
ne se contente pas de cette faible allocation. Trois experts sont 
nommés pour regarder si ces réclamations se justifient 1633.

L’accès à l’argile est une pierre d’achoppement continuelle 
avec la commune. Fattet demande l’autorisation de faire 
un passage en tunnel sous le chemin qui conduit à la tui-
lerie, afin de pouvoir extraire de la terre au lieu-dit Champ 
du Fol. Cette faveur lui est finalement accordée à ses frais 
et à ses risques et périls 1634. Le temps qui passe ne semble 
pas attendrir l’attitude de la commune vis-à-vis du tuilier 
Fattet. Pourtant, la fabrique se porte bien et doit procurer 
du travail à bon nombre d’ouvriers. Jules Fattet demande 
un permis de construire une annexe de 14 x 18 m 1635. En 
même temps, il veut bâtir un magasin à la gare de Porren-
truy 1636, pour assurer l’écoulement de ses produits. C’est cer-
tainement pour financer ces agrandissements qu’il demande 
de pouvoir emprunter 60 000 fr., somme pour laquelle il 
hypothèque des immeubles. Le Conseil ne recommande 
pas cet emprunt et se déclare incompétent pour estimer 
des bâtiments industriels. Si M. Fattet veut convoquer une 
Assemblée communale qui décidera si on veut accepter cet 
emprunt, le Conseil n’y mettra pas d’obstacles 1637. En 1897, 
Fattet demande que la commission administrative l’autorise 
à faire un passage souterrain au-dessous du chemin reliant  
l’ancienne route de Beurnevésin à la tuilerie, afin de pouvoir 
relier ses carrières de terre glaise. La réponse est favorable, 
mais tout est à sa charge pour toujours 1638. L’année suivante 
encore, il est décidé de faire une sommation par voie d’avocat 
à M. Fattet pour mettre le pont de la tuilerie en ordre, confor-
mément aux décisions des 6 octobre et 8 novembre 1897. Il 
convient aussi d’aviser M. Fattet que la commune veut plan-
ter d’arbres le terrain de la carrière proche de la tuilerie et 
que, dorénavant, il est interdit d’y chercher du sable (…) 1639. 
Malgré toutes ces entraves, Fattet construit en 1900 un nou-
veau hangar de 50 x 8 m pour l’usine (section A, no 887) 1640.

La tuilerie change une nouvelle fois de nom en 1903, pour deve-
nir la Tuilerie mécanique de Bonfol, fabrication et vente de produits 
céramiques 1641, inscrite le 26 novembre de la même année au 
Registre suisse du commerce 1642. Elle devient une Société Ano-
nyme :
 La société anonyme « Tuilerie mécanique de Bonfol », dont le siège 

est à Bonfol, a, dans son assemblée générale du 4 juin 1906, révisé 
ses statuts du 22 novembre 1903. La Société est administrée par 
un conseil d’administration composé de un à cinq membres, nom-
més par l’assemblée générale des actionnaires au scrutin secret et à 
la majorité absolue des voix 1643.

Son directeur reste Jules Fattet 1644 jusqu’au 3 mars 1904, date 
à laquelle l’entreprise semble cesser son activité 1645. Mais 
celle-ci semble avoir repris, puisqu’en 1907, la production est 
de 700 000 tuiles par an 1646. La tuilerie Fattet puise sa terre au 
sud de la colline de Borez, lieu-dit Curtils des Champs, dans une 
petite cuvette pleine d’une argile sableuse, à proximité immé-
diate de la tuilerie. Sa production est diversifiée ; elle semble 
comprendre également des carrons, pour autant que l’on puisse 
lui attribuer l’exemplaire présenté à la figure 56.

Pendant la Première Guerre mondiale, la liste des ateliers ayant 
fermé comprend la tuilerie mécanique 1647 mais, à la fin des 
hostilités, elle cherche à installer une station transformatrice 
Rière la Rangier au Maire, Sc D 622 1648, sans doute afin de 
ménager son indépendance en matière d’électricité.
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Dans la nuit du dimanche 8 juin 1919 vers 23 h 30, un incen-
die ravage complètement les installations de production de la 
tuilerie Fattet 1649, laissant au chômage technique plusieurs 
ouvriers. L’assemblée des actionnaires, réunie peu après, décide 
que la tuilerie ne sera pas relevée, car il ne reste que la scierie et 
l’habitation 1650. Les causes de l’incendie ne sont pas exposées. 
Cependant, une allusion du Conseil communal laisse planer le 
doute sur une cause purement accidentelle de ce drame : Il sera 
fait savoir à M. Fattet que nous espérons qu’il sera assez complaisant 
pour nous signaler les personnes portant atteinte à sa propriété, afin 
que nous puissions dénoncer les délinquants 1651.

Un projet de Louis Viellard de Grandvillars, qui voulait rache-
ter les bâtiments pour faire une fabrique d’objets métalliques, 
reste sans lendemain 1652. Finalement, seule la scierie subsiste 
dès 1920, toujours exploitée par Fattet. Joseph Fattet rachète la 
tuilerie, déjà transformée en scierie en 1921 1653.

Des actes épars fournissent les noms de quelques ouvriers tui-
liers à Bonfol : Léon Biétry 1654, Jules Constant Comment 1655, 
Louis Pfurter 1656 et Émile Tallat 1657.

On a donc produit des tuiles à Bonfol pendant presque un siècle.

3.10.13 Courgenay

Jean Baptiste Desbœufs obtient du gouvernement bernois la 
concession pour bâtir une tuilerie et un four à chaux le 8 juin 
1838 1658. Par la suite, on ne connaît que les tuiliers Charles Vuil-
laume, mentionné vers 1898-1899 1659 et Jean Moreschi, tuilier 
entre 1904 et 1913 en tout cas 1660.

3.10.14 Damvant

3.10.14.1 Tuilerie Beuclair
Potier depuis 1830 au moins, Louis Beuclair de Damvant obtient 
la concession du gouvernement bernois pour la construction 
d’une tuilerie le 1er février 1839. Le permis de construire est 
délivré le 9 février 1839 : autorisation d’établir et d’exploiter une 
tuilerie sur son fonds Au clos Voyat 1661, lieu-dit situé à l’ouest 
du village, un peu à l’écart 1662 (fig. 57), à quelques mètres de 
sa maison et de sa grange. Il avait déjà obtenu l’autorisation de 
construire un four de potier attenant à sa maison d’habitation 
le 15 juillet 1830, parcelle A 9 1663. Il s’agit donc du même four 
qu’il compte utiliser pour les tuiles. D’après le plan de 1844 1664, 
feuille 1, sa contenance est d’environ 3 x 3,5 m. Il est réduit en 
jardin sur le plan de 1904.

Fig. 56. Carron estampillé « Tuilerie de Bonfol », fin du xixe - début du  
xxe siècle. 
(Musée de la poterie, Bonfol)

Fig. 57. Situation de la tuilerie Beuclair à l’ouest du village, légèrement à 
l’écart. Le nord est à droite du document. 
(ArCJ, Cadastre Damvant, 1844, F°1)

Fig. 58. Situation de la tuilerie de Billefolle. 
(ArCJ, Cadastre Damvant, 1844, F°8)

Fig. 59. Situation de la tuilerie du Lomont.
(ArCJ, Cadastre Damvant, 1904, Plan général)

3.10.14.2 Tuilerie de Billefolle
Joseph Gentil et Henri Riat obtiennent le même privilège le 
même jour. Leur tuilerie est située au lieu-dit Billefolle, D45, éloi-
gnée de toute maison, à la sortie ouest du village, au nord de la 
route cantonale (fig. 58).

3.10.14.3 Tuilerie du Lomont
La tuilerie du dénommé Riat éloignée de sa maison, grange et 
écurie d’environ 100 m, lieu-dit Lomont, F157, est une ferme iso-
lée située au sud-ouest de la localité (fig. 59). Le plan de 1904 ne 
révèle plus rien à Billefolle, alors que le bâtiment de la tuilerie de 
Lomont existe encore (affectation actuelle inconnue).
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3.10.15 Asuel

Étienne Chiquet, charpentier de et à Asuel, obtient du gouver-
nement bernois l’autorisation d’établir un four à chaux et une 
tuilerie (Ziegelbrennerei) sur son propre terrain le 6 juillet 1836 
contre une redevance annuelle de 6 fr. 1665 Cette tuilerie a-t-elle 
été effectivement construite ? On trouve en tout cas une usine à 
côté d’une maison d’habitation, verger, jardin et aisance, appar-
tenant à Étienne Chiquet, d’Asuel, résidant à Fregiécourt, dans 
les états de section de 1849, lieu-dit Champ du Back (fig. 60) 1666.  
Il faut comprendre par usine toute entreprise utilisant la force 
de l’eau pour mouvoir une machine ; c’est d’ailleurs ce qu’il 
demande en 1848 : l’autorisation de pouvoir construire une 
roue dans l’intérieur d’une remise pour faire mouvoir un mécanisme 
à battre le grain, le ruisseau qui passe devant le bâtiment étant 
utilisé comme force motrice. Il ne s’agit pas d’une tuilerie, en 
l’occurrence, mais d’une remise. La tuilerie, l’usine, toucherait la 
maison d’habitation par l’angle nord-ouest.

On ignore où l’argile était prise, si la production est avérée ; mais 
au centre de la localité, au pied de la colline du château, on 
trouve le lieu-dit Le Creusàterres (fig. 61) : au milieu du xixe siècle, 
il s’agit de deux grands espaces non construits (vergers).

En outre, une concession pour la construction d’une tuilerie et 
d’un four à chaux est accordée par le gouvernement bernois le 
8 juin 1838 à Joseph Turberg de la ferme de Grangiéron, aux 

conditions suivantes 1667 : redevance de 4 fr. par an à partir de 
1838, à payer à la Saint-André, respect de la réglementation sur 
la fabrication et la vente des tuiles et de la chaux 1668. Ce projet 
ne s’est pas concrétisé ou, en tout cas, aucune tuilerie n’est repré-
sentée sur le plan cadastral d’Asuel de 1849 (section B, no 10 et 
sections B et D, 4e feuille, parcelles nos 38-49, Métairie de Gran-
geguéron), ni dans les états de contenances.

3.10.16 Damphreux

Maurice Henry, tuilier et cultivateur à Damphreux, obtient une 
première concession pour construire une tuilerie de la part du 
gouvernement bernois, le 1er février 1839. Il s’agit de la pre-
mière tuilerie dans cette localité ; aucun recensement antérieur 
ne mentionne de tuilier 1669. Cette autorisation est reconduite, 
afin de pouvoir reconstruire la tuilerie au même endroit le  
21 mai 1861 1670. C’est là que travaille Célestin Voillat en 1864 1671.

Maurice Henry épouse Généreuse Vallat. De cette union naissent 
dix enfants, dont : Marcel, tuilier à Beaucourt (Terr. de Bel-
fort, F) et François fils, domestique à Beaucourt 1672 puis tuilier 
à Damphreux vers 1886 et 1894, mentionné comme possédant 
du terrain à Bonfol 1673. Jean Claude Henry, tuilier de 1877 à 
1899 1674 est probablement son fils.

Le dernier tuilier recensé est Joseph Quirins, vers 1899 1675.

3.10.17 Bressaucourt

François Guenat, bourgeois de Bressaucourt, est le fils de Xavier 
Guenat. Sa femme s’appelle Généreuse Lopinat 1676. Il fait une 
demande de permis de construire une tuilerie à Bressaucourt, 
lieu-dit Le Péquié, le 20 janvier 1842. Il habite alors à Asuel/
Grangiéron (comme Turberg, tuilier à Asuel dès 1838). Sa 
demande est biffée avec mention doit être délivré par le gouverne-
ment 1677. L’acte de fondation n’a pu être retrouvé, mais François 
Guenat est indiqué comme tuilier à Bressaucourt en 1846 1678, 
en 1867, en 1873 1679 et encore le 2 juin 1875 1680. Le toponyme 
« La Tuilerie », à gauche de l’entrée est du village sur la route prin-
cipale, atteste encore de l’existence de cette fabrique.

Un autre tuilier est mentionné en 1861 : Léger Béhé 1681, fondé de 
pouvoir de Joseph Beuglet, tuilier à Bure 1682.

3.10.18 Bure

Un tuilier, Jean Pierre Vallat dit Cloutier, est tuilier à Bure en 1841. 
Il loue sa tuilerie à François Vallat, fils de Pierre, de Bure jusqu’à 
la Saint-Martin prochaine pour 200 ff 1683. Jean Pierre Vallat est 
toujours propriétaire en 1842. Pour régler ses dettes avec François 
Riat, cultivateur, il lui vend toutes les tuiles, carrons et chaux qui 
se trouvent actuellement au four et toutes les tuiles qui existent 
dans ladite tuilerie pour 300 fr. 1684 Un certain Plomberg (Plomb) 
est signalé comme tuilier à Bure lors d’une vente de bois en 
1846 1685. En 1861, un autre tuilier est mentionné : Joseph Beu-
glet 1686. Le lieu-dit La Tuilerie existe toujours à Bure.

3.10.19 Alle
Un permis de construire une tuilerie à Alle est accordé en 
1850 1687. Nous ignorons s’il s’est concrétisé.

Fig. 61. Situation du lieu-dit Creusaterre. 
(ArCJ, Cadastre Asuel, 1849, F°2, Section A, 2eF)

Fig. 60. Situation du bâtiment de l’« usine » d’Étienne Chiquet en 1849.
(ArCJ, Cadastre Asuel, 1849, F°3, Section B, 1eF)
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3.11 Action des autorités et influence de la 
législation

Comme ailleurs, la multiplication des tuileries est une consé-
quence de l’augmentation de la demande sociale et politique 
dans le cadre de la lutte contre les incendies. Il serait intéressant 
de savoir à quelle vitesse les toits de chaume ont été remplacés 
par la tuile, mais cela représente un long travail de recherche sans 
certitude de résultat, en l’absence de documents tel le recense-
ment Lallier de 1828 concernant la proportion des toits couverts 
de chaume dans l’Yonne 1688. Dans ce département, en effet, c’est 
vers 1850 que la tuile a définitivement détrôné le chaume.

Dans notre région, jusqu’au xixe siècle, seuls quelques bâtiments 
cossus sont recouverts de tuiles. Le développement de l’industrie 
de la terre cuite est lié à l’obligation de couvrir à tuile, réitérée 
à plusieurs reprises dans la législation depuis l’Ancien Régime 
afin de réduire les risques d’incendie. Une législation qui s’est 
heurtée à une résistance passive manifeste : la pose de petites 
tuiles plates selon le mode traditionnel atteint en effet 73 kg/
m2, ce qui suppose une charpente en conséquence renchérissant 
le prix du bâtiment par rapport à une couverture en matériaux 
organiques (chaume, paille, tavillons). Pour Porrentruy, toute 
une série d’ordonnances sur les incendies sont promulguées 
au fil du temps afin de prévenir le danger accru de propagation 
du feu en ville 1689 : 1548, 1594, 1608, 1703, 1714, 1717, 1767, 
1782 et 1783. On ne constate pas d’articles concernant la pose 
de tuiles en terre cuite avant l’Ordonnance des 19 novembre et 
18 décembre 1714 : Que les essandes ou essandelles 1690 soient mises 
bas des tois des maisons et granges de la ville, et que icelles soient 
couvertes de tuilles (art. 1). On peut donc penser qu’à partir de 
ce moment, les maisons ont été peu à peu recouvertes de tuiles, 
mais la vitesse de ce changement est difficile à mesurer et il est 
impossible de savoir précisément s’il y a eu une différence de 
réaction entre la ville et la campagne.

Le prince-évêque a ensuite également tenté d’accélérer la cadence 
du passage du chaume ou du tavillon à la tuile par son Ordon-
nance forestale du 4 mars 1755 1691. Un nouvel argument en 
faveur de la tuile y apparaît : l’article XXXII (Bardeaux, aisseaux, 
échandoles) mentionne en effet que Les bardeaux utilisent trop de 
bois. Toute nouvelle construction disposera de murs et de charpente 
capables de supporter une couverture à tuiles. Pour à quoi parvenir, 
Nous accorderons à ceux qui se présenteront à nous, la permission et le 
droit de bâtir des tuilleries dans ceux de nos bailliages qui en manquent 
ou qui n’en seront pas suffisamment pourvus. La motivation est dans 
ce cas d’épargner le bois, et non plus seulement le danger d’in-
cendie. Ce n’est qu’en 1761 ou 1762 que S. A. promulgue une 
ordonnance sur les incendies, décision prise après la série de 
sinistres qui a ravagé plusieurs villages ajoulots 1692.

La ville de Porrentruy tente également de contribuer à limiter les 
risques d’incendie par un nouveau règlement daté du 20 mars 
1783, mais il n’y est fait nulle mention de l’obligation de couvrir 
à tuile : Tous les fourneaux de poterie seront duement réparés avant 
l’hyver (art. 4), semble une mesure préventive tout aussi utile 1693.

Dans les villages, on constate une assez grande inertie, puisqu’en 
1799, on doit encore défendre de couvrir les maisons de Monti-
gnez en paille et exiger la couverture en tuiles 1694.

Le régime français prend la relève, preuve que les mesures prises 
auparavant n’ont pas été suivies des effets souhaités : A l’avenir 
aucun bâtiment de nouvelle construction ne pourra, sous quelque pré-
texte que ce soit, être couvert qu’en tuiles et non autrement (…) 1695. 
Mais plusieurs demandes de dérogations émanent encore de 
Saint-Brais, Glovelier, Damvant, Cœuve, etc. Pendant l’époque 
napoléonienne, les maires tentant de soutenir leurs concitoyens. 
Dans l’arrondissement voisin de Delémont, on met en place 
une inspection systématique des fours et cheminées le 6 floréal  
an XIII (26.04.1805) 1696.

Rendue applicable aux districts de l’ancien Évêché le 23 mars 
1827, la loi bernoise détermine la tenue de registres pour les 
permis de bâtisses par les autorités de bailliages, puis de dis-
tricts. L’Ajoie est la mieux documentée, puisque les registres 
commencent l’année même de la mise en application de la loi 
(contrairement aux districts de Delémont et des Franches-Mon-
tagnes) 1697. L’article 4 détermine une distance minimale de 
300 pieds (env. 100 m) à la forêt pour toute nouvelle construc-
tion 1698. L’ordonnance concernant les toitures du 11 décembre 
1828 précise, quant à elle, que tout nouveau bâtiment doit être 
couvert de tuiles ou d’ardoises 1699, obligation renouvelée le 21 
décembre 1838, puis étendue aux transformations et réparations 
ultérieures 1700. La loi de 1828 n’étant pas appliquée par les com-
munes, elle est renforcée par le jugement du 1er janvier 1832 
ordonnant d’abattre les toitures faites en bois ou en chaume.  
Elle est, en outre, rappelée par circulaire du Conseil exécutif aux 
préfets le 18 juillet 1834 1701. Des dérogations peuvent être émises 
par le Conseil exécutif mais, étant donné l’inertie ambiante, ce 
dernier croule sous les demandes de dérogations. Le décret du 
25 février 1840 en vient à prier les particuliers d’adresser leur 
requête en dérogation au Département de l’intérieur !

Cette stratégie d’obligation et de prévention va porter ses fruits. Le 
rapport du préfet de Delémont de 1840 note que l’accroissement 
progressif de la population exige la construction de nouveaux bâtiments, 
et cette année on a donné 38 permis de bâtir. Deux seules personnes, à 
Saulcy, ont obtenu la faculté de couvrir leur maison en bardeaux 1702. 
L’inertie constatée et le peu d’entrain mis à l’application de ces 
diverses lois contraignantes s’expliquent par le coût induit :  
le passage d’une couverture végétale ne nécessitant qu’une 
charpente légère, à la couverture en tuiles, plus lourde et plus 
coûteuse, nécessitant un renforcement, voire une adaptation 
de la pente de la charpente. La tuile peine à s’imposer jusqu’à 
l’arrivée du régime bernois. L’imposition de cette législation a 
deux corollaires : l’éclosion des tuileries dans plusieurs villages 
et la gestion forestière. En effet, l’accroissement du nombre de 
tuileries cuisant au bois répond à une demande accrue. Elle va 
de pair avec une augmentation de la consommation de bois.  
Le développement de cette activité ne fait que s’ajouter aux nom-
breuses industries dépendant des ressources forestières.

3.12 Une mécanisation tardive

La plus grande partie des tuileries dont il est question dans  
le cadre de la présente étude ont produit de petites tuiles plates 
de fabrication artisanale. Le procédé de fabrication industrielle, 
la tuile mécanique à emboîtement latéral, a été mis au point à 
Altkirch par les frères Gilardoni en 1841. Les tuiles produites ainsi 
sont plus grandes et permettent un allègement de la couverture  
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parce que la surface de recouvrement est réduite (40 kg/m2). Leur 
succès est, en outre, dû au fait qu’elles s’adaptent à tous les toits, 
indépendamment de la pente, n’exigeant pas de remodelage de 
la charpente afin de s’y adapter 1703. Ce système n’est introduit 
dans nos régions que vers le tournant des xixe et xxe siècles. Deux 
exemple de mécanisation : la tuilerie Fattet de Bonfol en 1889 ; la 
tuilerie Gassmann et l’Homme de Charmoille en 1906-1907 1704.
Plusieurs petites tuiles plates ornées, façonnées à la main sont 
datées de la seconde moitié du xixe siècle 1705, montrant la lenteur 
avec laquelle les nouveautés ont été mises en œuvre.

La présentation de la faïencerie de Cornol intervient après 
celle des autres secteurs de la terre cuite attestés dans la région 
qui lui servent à la fois de cadre et de clef de compréhension. 
Cette petite entreprise originale représente en effet le dernier 
né des domaines de la céramique, bien que relativement pré-
coce à l’échelle des fondations de faïencerie sur le territoire de la 
Suisse actuelle. Elle témoigne à la fois des possibilités créatrices 
en matière d’exploitation des ressources du territoire et de des 
limites imposées par le cadre politico-économique des divers 
régimes traversés.
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4 La faïencerie de Cornol (1760-1824) :  
histoire et productions

4.1 Contexte général de la faïence en Suisse et en 
France de l’Est au xviiie siècle

La faïence stannifère, type de céramique produit à Cornol, est 
une poterie à pâte tendre et poreuse recouverte d’une glaçure 
plombifère opacifiée à l’étain. La découverte de cette technique 
était déjà ancienne au xviiie siècle, lorsqu’elle fut adoptée, puis 
fabriquée en Europe, et plus particulièrement sur le territoire de 
la Suisse actuelle.

L’origine de la faïence semble remonter au viiie siècle de notre ère 
dans le nord du Golfe persique, en Mésopotamie. De là, la tech-
nique gagne tout d’abord l’Afrique du Nord et le Proche-Orient. 
Son introduction en Europe s’effectue par l’Italie dès le xiiie siècle. 
En France, de la faïence est fabriquée une première fois ponctuel-
lement dans le Sud, avec les ateliers précoces de Marseille (fin du 
xiiie siècle), Avignon et Dijon (xiv e siècle). Aux xiv e et xv e siècles, 
elle arrive en Espagne via la conquête arabe. Au xvie siècle en Italie,  
un style propre, détaché des influences orientales, se fait jour avec 
la mise au point de la polychromie dès le xv e siècle (majolique 
italienne). L’essaimage à partir de l’Italie dans le reste de l’Eu-
rope, notamment en France et aux Pays-Bas, date du xvie siècle.  
En France, des faïenciers italiens l’introduisent à Lyon en 1512. 
C’est à eux que l’on doit également l’essor de la faïence à Nevers 
dès 1585 1706. À partir du xviie siècle, on assiste à la multiplica-
tion des ateliers, avec les grands centres que deviendront Mar-
seille, Rouen, Moustiers-Sainte-Marie en France, ou encore Delft 
aux Pays-Bas. Dans le courant du xviie siècle, la production doit 
faire face à la concurrence de la porcelaine chinoise bleue et 
blanche. La réponse à cette situation est un renouveau technolo-
gique et stylistique très important, à la recherche de l’imitation 
de la porcelaine importée. La faïence devient à la mode grâce à 
l’impulsion décisive de la cour de France et prend place dans les 
intérieurs des couches fortunées de la société.

En Suisse, la consommation de céramique recouverte d’émail* 
stannifère est attestée sporadiquement sous forme de carreaux de 
pavement dès le milieu du xv e siècle et concerne avant tout le Pla-
teau suisse 1707, notamment le revêtement de sol du palais épis-
copal de Bâle et des vestiges trouvés à Zurich avec des couleurs 
de grand feu* 1708. Le premier atelier produisant de la vaisselle 
faïencée apparaît à Zurich entre 1455 et 1468, ainsi qu’à Dies-
senhofen (TG), vers 1500, sur des catelles. Après 1500, Berne, 
la région du lac de Constance, puis Lucerne et Zoug découvrent 
cette technique, mais toujours seulement sur des catelles de 
poêles. Les découvertes archéologiques montrent que, rapide-
ment, ce nouveau procédé technique s’étend à d’autres régions 
encore 1709. Les premiers poêles en faïence font leur apparition 
vers le troisième quart du xvie siècle à Winterthour : il s’agit d’une 
catelle datée de 1575 1710. Dès la fin du xviie siècle, une deuxième 
vague de création de faïenceries a lieu à Genève 1711, en France 1712 
et en Allemagne.

À la faveur de l’expansion des marchés et de la mise en place de 
nouveaux modes de consommation de masse au fil du xviiie siècle, 
la faïence stannifère poursuit son développement et reste le 

produit céramique le plus répandu, car la porcelaine, dont le 
procédé en Europe a été mis au point à Meissen par Bötger en 
1709, est encore trop chère et réservée à une élite ; quant à la 
faïence fine, mise au point en Angleterre vers 1720, elle ne se 
répand que lentement. Dès les années 1720-1730, en France 
notamment, l’usage de la faïence s’intensifie et se diversifie. Sa 
consommation s’accroît car elle remplace la vaisselle d’étain 1713. 
Jusque dans la seconde moitié du xviiie siècle, elle tient le haut du 
pavé : bénéficiant de l’augmentation du niveau de vie, elle étend 
sa clientèle jusqu’aux couches populaires et diversifie sa produc-
tion dans un sens utilitaire, et non plus seulement ornemental. 
La seconde moitié du xviiie siècle voit le marché s’ouvrir à la 
bourgeoisie : beaucoup de petites manufactures débutent à cette 
époque en France. En effet, le relais des grands centres semble 
être pris à cette époque par des entreprises plus petites réparties 
sur l’ensemble du territoire. On trouve alors des faïenceries aussi 
bien à la campagne qu’en ville, produisant des pièces de quali-
tés diverses, suivant la clientèle visée. Il y a tout un mouvement 
d’aristocrates ouverts aux idées des Lumières qui se lancent dans 
l’aventure de la faïence ; comme ils ne connaissent rien à la pro-
duction, ils délèguent cette tâche à un fabricant qui doit installer 
la manufacture, engager les ouvriers et produire.

Pour les marchés locaux, on se contente d’une production de 
médiocre qualité, avant tout utilitaire, aux pâtes lourdes et 
épaisses, aux décors simples de grand feu, une production bon 
marché et fragile, donc rentable. Quelques manufactures se 
lancent dans le haut de gamme (petit feu*), destiné à la nou-
velle bourgeoisie, par exemple Meillonnas (Ain, F). C’est dans 
ce contexte général, sous l’influence française, qu’une dizaine de 
manufactures de faïence produisant surtout de la vaisselle fine 
pour le service de la table voient le jour à partir du milieu du 
xviiie siècle sur le territoire de la Suisse actuelle : Berne (1758, 
1760), Fribourg (1758, 1770), Lenzbourg (1763, 1774), Bero-
münster (1771). À part celles de Fribourg, ces manufactures 
produisent parallèlement des poêles. Le même phénomène de 
création de manufactures a lieu simultanément dans l’est de 
la France (Franche-Comté, Lorraine) et même dans l’ancien  
Évêché de Bâle, à Cornol. Puis la faïence subit une seconde 
charge de la porcelaine, européenne cette fois, concurrence qui, 
associée à la pénurie de bois vers la fin du xviiie siècle, a raison de 
ce type de céramique. En effet, la pénurie de combustible conduit 
à une régression technique (deux cuissons au lieu de trois), ainsi 
qu’à une baisse qualitative 1714. Pourtant, à Genève, à Nyon et 
en Savoie, c’est à cette période que sont fondées les faïenceries. 
Comme il n’y a pas de faïencerie avant la fin du xviiie siècle, et 
donc pas de savoir-faire, on fait venir des faïenciers étrangers de 
Franche-Comté et de Lorraine, ces deux régions renfermant à 
elles seules les trois quarts des manufactures françaises 1715.

En 1786, le traité de Vergennes autorise l’importation de pro-
duits anglais ; le marché est alors inondé de faïence fine, très à 
la mode parmi les bourgeois, rude concurrence pour les faïen-
ciers français. Moins chère que la porcelaine qu’elle imite, elle 
est plus résistante que la faïence ; le décor imprimé apparaît 
dès 1760, enrichissant la palette des possibilités décoratives. Le 
processus d’imitation de ce nouveau produit débute en 1780 :  
de nombreux faïenciers anglais catholiques quittent l’Angleterre en 
raison d’une législation défavorable, et sont embauchés en France, 
diffusant les techniques nouvelles de décor et de composition.  
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Ce phénomène crée une concurrence pour les petites manufac-
tures de campagne. En Suisse, de la faïence fine est produite à 
Zurich dès 1775. À Genève, une manufacture de terre de pipe* 
éphémère voit le jour aux Pâquis, fondée par trois scientifiques 
patriciens, Marc-Auguste et Charles Pictet et Henri Albert Gosse, 
entre 1786 et 1796 1716. En 1806, le blocus continental donne un 
court répit aux faïenceries du continent.

Au xviiie siècle, l’Évêché de Bâle est tourné vers la France. On 
peut donc, dans une première phase d’étude, poser comme 
hypothèse que la manufacture de Cornol prend place au cœur 
de l’abondante création de faïenceries dans l’est de la France à 
cette époque. En Franche-Comté comme en Lorraine, une infi-
nité de petites faïenceries voient en effet le jour au xviiie siècle, 
avec des fortunes diverses. Dans le Jura historique, deux centres 
de production de faïence sont connus, jusqu’à présent essentiel-
lement par la littérature 17 17 : Cornol et Crémines. En revanche, 
pour cette dernière localité, il n’est pas sûr que l’on ait affaire à 
une manufacture de faïence comprise au sens d’atelier doté de 
plusieurs ouvriers spécialisés. Il est fort probable que Johann 
Jacob Frey, un faïencier originaire de Lenzbourg (AG), alors 
établi auprès d’un de ses fils, potiers dans cette localité, ait 
produit quelques pièces de faïence dans son four 1718. Par deux 
fois, Frey avait tenté d’établir une manufacture de faïence et 
porcelaine dans le Jura bernois – en 1789, puis en 1807 – sans 
succès. Une assiette à décor polychrome floral, attribuée à Frey, 
signée Crémines au revers, est conservée au Musée jurassien d’art 
et d’histoire à Delémont (fig. 62) 1719.

En ce qui concerne l’établissement de Cornol, il est à souligner 
qu’aucune autre manufacture similaire n’est connue pour l’ins-
tant sur le territoire de l’ancien Évêché de Bâle. Il s’agit donc d’un 
acte pionnier. Pour saisir les raisons de son apparition soudaine, 
il est important de décrire, dans un premier temps, le contexte 
artisanal de la céramique dans son ensemble au milieu du xviiie 
siècle dans l’ancien Évêché de Bâle.

4.2 Histoire de la faïencerie

Dans ce chapitre, nous examinons les divers événements qui ont 
pu amener successivement à la création de la manufacture de 
faïence à Cornol en 1760, à ses diverses phases d’exploitation, 

ainsi qu’à sa disparition. Les nombreuses sources documentaires 
inédites sont traitées de façon chronologique afin d’en faciliter la 
compréhension. Elles établissent les faits qui sont replacés dans 
leur contexte avec le plus de probabilité possible.

4.2.1 La faïencerie pendant l’Ancien Régime

4.2.1.1 Contexte économique de l’Évêché de Bâle vers 1760
Vers 1760, l’Évêché de Bâle est une petite enclave du Saint Empire 
romain germanique vivant au rythme de l’agriculture et gouver-
née par un prince-évêque, Joseph Guillaume Rinck de Baldens-
tein (1704-1762), vassal direct de l’empereur. La seconde moitié 
du xviiie siècle est une époque politiquement calme, propice à un 
certain développement économique et social. La politique éco-
nomique des princes-évêques se résume à satisfaire les besoins 
locaux par la production indigène en freinant au maximum les 
importations, à exporter son fer et, en général, à favoriser les 
exportations, afin d’obtenir une balance commerciale positive. 
Les taxes prélevées sur le transit douanier contribuent à remplir 
les caisses de la Principauté. Les artisans représentent une grande 
proportion de la population, mais ils satisfont une demande liée 
au quotidien où aucun secteur ne prédomine. À cette époque,  
il existe peu de manufactures, hormis les sites sidérurgiques qui 
constituent dès le xviie siècle le principal revenu du prince, son 
« joyau économique » 1720 : haut-fourneau de Courrendlin, forges 
d’Undervelier, haut-fourneau de Bellefontaine, ainsi qu’une 
papeterie à Bassecourt (création du prince), sans compter la ver-
rerie de Biaufond sur le Doubs. L’Ajoie reste un pays agricole. 
Dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et l’oisiveté, deux 
manufactures (coton et drap) sont créées, à Porrentruy, sur des 
initiatives privées. Cependant, ces créations se heurtent à l’hosti-
lité des artisans qui refusent le travail en fabrique 1721. Les potiers, 
bien que nombreux, ne constituent pas une seule et même entité, 
mais la juxtaposition d’une multitude de petits ateliers indivi-
duels (chap. 2). L’artisanat est régi par quatre corporations dont 
le siège est à Porrentruy. L’apparition de la nouvelle faïencerie à 
Cornol constitue donc un hapax dans le paysage économique de 
l’ancien Évêché de Bâle. Qui plus est, la création de cette manu-
facture intervient en 1760, année de disette.

Dans la seconde moitié du xviiie siècle, les pays voisins de l’Évê-
ché connaissent un véritable âge d’or pour la faïence stannifère. 
La clientèle des faïenciers va s’élargissant, le marché s’ouvre à la 
bourgeoisie, la demande est en forte croissance. On assiste à une 
mutation des goûts, raison pour laquelle fleurissent un peu par-
tout des manufactures de faïence. Dans le Royaume de France, dès 
le début du xviiie siècle, les faïenceries se multiplient, par exemple 
en Provence (Marseille, Moustiers, Varages, Apt, Aubagne,  
Le Castellet) 1722. En Franche-Comté voisine, plusieurs entreprises 
concurrentes sont déjà en activité en 1760 : Dole - Faubourg de 
Plumont, Salins et Boult. L’Alsace et la Lorraine connaissent éga-
lement une floraison de cette industrie, avec des centres comme 
Lunéville, Rambervillers, Saint-Dié, Épinal ou Senones, sans 
compter les grands centres que sont Strasbourg et Haguenau. 
Une vingtaine de faïenceries sont fondées en Lorraine entre 1708 
et 1785 1723. En 1789, ce ne sont pas moins de 165 faïenceries 
qui s’activent sur le territoire français 1724. Sur le territoire actuel 
de la Suisse, quelques manufacture ont déjà été créées : Lausanne 
(1731), Vuadens (1753), Fribourg (1758) et Berne (1758, 1760) 
qui ont connu des fortunes diverses.

Fig. 62. Assiette plate à six lobes attribuée au faïencier Johann Jacob Frey 
de Lenzbourg, début du xix e siècle. 
(Musée jurassien d’art et d’histoire, Delémont, inv. 2004.110)
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Plus près de l’Ajoie, une récente étude vient éclairer d’un jour 
nouveau les débuts de la production de faïence dans le Jura méri-
dional ou sur le pied sud du Jura. De nombreuses cruches, ter-
rines, coupes et assiettes en faïence découvertes sur le site bien 
daté de la verrerie de Court - Pâturage de l’Envers (BE ; 1699-1714)  
laissent en effet supposer l’existence d’une poterie fabricant de la 
faïence à décor bleu et polychrome dans cette région à la fin du 
xviie siècle déjà 1725. Cet ensemble se caractérise par une couverte 
fine et un décor typique de tulipes.

4.2.1.2 Le fondateur : Georges Humbert Triponez,  
un avocat entreprenant

Au milieu du xviiie siècle, la faïence constitue un produit de luxe 
déjà connu et utilisé dans l’Évêché de Bâle, mais aucune faïence-
rie ne produit localement cette marchandise. C’est à ce moment 
que le jeune avocat Triponez× décide de fonder sa faïencerie.  
Est-il au courant de l’existence de ces entreprises concurrentes 
voisines, créées récemment ? Lui donnent-elles l’idée de sa 
démarche fondatrice ? Son inspiration est-elle un produit de l’air 
du temps, puisqu’on assiste, par exemple dans le sud de la France 
dans les années 1760/1770, à la création de nombreux petits 
centres de production de faïence 1726 ?

En amont de la décision d’entreprendre, il faut d’abord avoir 
un concept : c’est-à-dire avoir pris connaissance de l’existence de 
ce qui sera produit, puis en examiner la faisabilité en termes de 
production, mais également posséder quelques connaissances 
afin de trouver l’endroit le plus adéquat pour l’implantation du 
lieu de production, en fonction des ressources nécessaires. Si les 
compétences techniques ne sont pas maîtrisées, il faut les recher-
cher ailleurs, en engageant un maître. Celui-ci se voit confronté à 
l’adaptation de ses connaissances aux matières premières dispo-
nibles, voire carrément contraint à l’innovation technologique. 
À l’origine de l’entreprise, il y a donc la curiosité et la volonté. 
La prédestination n’existe pas dans le domaine de l’artisanat et 
de l’industrie ; ce n’est pas parce que l’on dispose des ressources 
(matières premières, argent, connaissances) qu’on les exploite 
nécessairement 1727. Qu’est-ce qui a donc poussé l’avocat brun-
trutain d’origine franc-montagnarde Triponez à vouloir produire 
de la faïence ? Comment a-t-il recruté son directeur ? A-t-il activé 
son réseau de sociabilité ? Y a-t-il à cette époque des créations 
comparables dans les environs ?

Un grand mystère entoure généralement la phase créative d’une 
nouvelle entreprise, surtout s’il s’agit d’une initiative privée lais-
sant peu de traces dans les archives publiques. Est-il dès lors 
possible de déterminer avec plus ou moins de précision les rai-
sons qui ont présidé à la fondation d’une faïencerie à Cornol 
en 1760 ? D’une manière générale, la possibilité d’entreprendre 
dépend de trois déterminants 1728 : volonté d’entreprendre, 
degré de liberté d’entreprendre (autrement dit, le cadre légal) et 
contraintes techniques. Que nous apprennent les sources dans 
ces trois domaines ?

L’initiateur du projet n’a rien d’un maître faïencier – il n’y a d’ail-
leurs pas de tradition dans ce domaine spécifique au niveau local, 
ni rien d’un noble qui aurait voulu valoriser son patrimoine 
ou augmenter son prestige 1729. En 1760, Georges Humbert  
Triponez est un avocat âgé de 33 ans. Il ne semble pas avoir connu 
auparavant d’autres expériences dans le domaine de l’entreprise.  

Né aux Franches-Montagnes, il s’installe à Porrentruy en 
1751 1730, en tant qu’avocat à la cour ; puis, dès 1758, comme 
avocat au Conseil aulique. À première vue, rien n’indique qu’il 
va s’investir dans la fondation d’une entreprise. Le seul indice qui 
suggère comment lui est venue cette idée est mentionné dans sa 
première demande de concession 1731 : 
 Supplie très humblement George Humbert Triponé avocat en cour de 

justice de Votre Altesse et dit,
 que l’etablissement d’une fabrique de fayance dans vos etats ne pour-

roit à ce que le suppliant estime, qu’y procurer un avantage bien 
reel ; dès que ce ne seroit que pour y occuper un nombre de feucants 
qui sont à la charge du public ; les materieaux propres pour une 
pareille fabrique y étant très communs, sans qu’on porte prejudice 
à aucunes usines de vôtre Altesse les bois de foyars et autres bois 
durs qui font beaucoup de braises n’étant pas propres pour une usine 
pareille, mais simplement les bois de sapins et autres blancs bois ; 
le suppliant auroit arretté deux maitres passants par cette ville de 
Pourrantruy pour aller etablir une fabrique pareille ailleurs, et les y 
occuper à faire les essaÿs nécessaires avant que d’entreprendre une 
pareille fabrique ce qui fait le sujet de sa humble requête : 

 Ce considere Monsiegneur vû l’exposé, il plaise à vôtre altesse accor-
der au suppliant vôtre gracieuse protection et luy octroyer la per-
mission à l’exclusion de toutes autres d’établir dans vos Etats une 
pareille fabrique au cas on trouve quelle ÿ puisse reussir et sera grace. 
Porrentruy ce 25 juin 1760, Triponé.

Il semble tenir davantage du hasard que d’une réelle volonté 
ou d’une idée mûrement réfléchie. Sa motivation semble, au 
contraire, fort ténue. Il a croisé en ville de Porrentruy deux 
faïenciers à la recherche d’un site d’implantation pour une 
nouvelle faïencerie. Leurs noms ne sont pas fournis par le 
document. Cependant, il est tentant d’imaginer qu’il s’agisse 
des deux faïenciers déboutés de leur demande faite à Bâle le  
2 septembre 1759 pour ouvrir une faïencerie sur le territoire de 
la ville de Bâle, cette localité en étant dépourvue 1732. Il s’agit 
de deux peintres en faïence, peut-être deux frères, Jean Noël et 
Michel Dantan de Sarrebourg 1733 (Moselle, F). Nous n’avons 
pas trouvé leur trace ailleurs. Triponez leur propose d’examiner 
si aucun endroit ne ferait l’affaire dans les environs et de prati-
quer quelques essais.

On ignore si cette rencontre est fortuite ou non, ni si elle a réelle-
ment eu lieu. Au moment de sa demande, il ne sait donc même 
pas où il va implanter sa manufacture ! Triponez doit-il cette ini-
tiative à son caractère impulsif, voire à sa relative jeunesse ? Nous 
ne saurions répondre 1734. Tout au plus pouvons-nous penser qu’il 
a connaissance de l’activité céramique au plan local, notamment à 
Cornol où la tradition potière débute à la fin du xviie siècle en tout 
cas (chap. 2.1.6). Jean Rosen cite pour Nevers le cas d’avocats qui 
louent ou achètent des manufactures de faïence préexistantes 1735, 
mais aucun cas d’avocat fondateur, tel que Triponez. Au plan 
international, il ne s’agit donc pas d’un cas isolé ; mais au niveau 
régional, il n’a pas pu s’inspirer de beaucoup de modèles. Il est 
bien « dans l’air du temps », sans doute ses études académiques à 
Besançon lui ont-elles permis de s’ouvrir à des connaissances nou-
velles. Triponez se lance seul dans l’affaire, l’autofinancement carac-
térisant l’histoire de la proto-industrialisation en Suisse bien au-delà de 
1800 1736, contrairement à d’autres qui s’associent en consortiums, 
tels les cinq Zurichois qui établissent la manufacture de porce-
laine de Schooren, sur la rive gauche du lac de Zurich en 1763 1737. 
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Certains arts du feu, comme la verrerie ou la faïencerie, ne font 
pas déroger les nobles 1738 : les seigneurs d’Aprey et de Meillonnas, 
pour ne citer que ces deux exemples, l’ont bien compris. Bien que 
roturier, Triponez pense peut-être que l’imitation des nobles pour-
rait avoir pour lui des conséquences bénéfiques.

L’entourage de la cour a peut-être influencé le jeune homme 
dans son désir d’entreprendre, bien qu’aucune preuve ne vienne 
étayer l’hypothèse suivante. Pierre-François Pâris est nommé 
géomètre de la cour le 11 novembre 1754. Triponez y travaille 
déjà depuis 1751. Avant celui du prince-évêque, Pâris était au 
service du duché de Baden-Durlach 1739, où une grande faïencerie 
a vu le jour en 1723 et dont il avait probablement connaissance.  
Les deux hommes qui se côtoient régulièrement dans le cadre de 
la cour princière ont peut-être parlé ensemble de cette industrie 
florissante, ce qui a pu inspirer Triponez.

Aucune corporation ne joue de rôle dans la fondation de cette 
entreprise innovante, ni comme moteur dans le processus de 
mise en place, ni comme modérateur, ni comme élément contra-
riant. Les faïenciers n’y sont du reste pas intégrés. Ils ne sont pas 
mentionnés dans les statuts de la corporation des Gagneurs, ni 
avant, ni après la révision des statuts de 1778, non plus que dans 
les statuts de celle des Marchands 1740, comme c’est le cas des 
faïenciers de Fribourg 1741 ou de Franche-Comté 1742. À l’instar 
des potiers et des tuiliers, les faïenciers auraient dû appartenir 
à celle des Gagneurs, regroupant tous les métiers liés à la terre 
ou aux métiers du marteau. Mais tel ne semble pas être le cas : 
aucun faïencier n’est cité dans les statuts ni dans les registres de 
ce corps, à l’exception de Mathias Burger× qui paie en 1777/1778 
sa maîtrise 1743 comme potier (et non comme faïencier) 1744.

La patente délivrée en 1760 ne fait pas non plus allusion à une 
quelconque incorporation. Les faïenciers bénéficient donc d’une 
situation totalement à part, ne dépendant que du prince, ce qui a 
peut-être été la cause d’une certaine jalousie de la part des autres 
bourgeois incorporés et soumis à la législation courante. Dans 
le cas de Cornol, c’est le prince qui limite les concurrents via la 
concession délivrée, rôle normalement réservé à la corporation. 
Triponez se place d’emblée lui-même directement à la tête de 
l’entreprise, en régie directe, à l’exemple de plusieurs cas contem-
porains de nobles qui pratiquent les arts du feu, comme le baron 
de Meillonnas 1745.

4.2.1.3 Choix de l’emplacement et argile
La première demande de concession ne mentionne pas encore 
d’endroit précis pour l’établissement de la manufacture 1746. 
Mais très rapidement, c’est Cornol qui se dessine pour accueil-
lir la faïencerie 1747 : les essais des deux maîtres faïenciers de 
passage ont, semble-t-il, abouti à de rapides conclusions.  
Le savoir-faire potier est attesté à Cornol dès le xviie siècle au 
moins, ce qui peut constituer un facteur important au niveau de 
la connaissance des ressources en argile. En revanche, cette tradi-
tion potière n’est d’aucun secours quant au savoir-faire faïencier 
proprement dit, car il s’agit de deux métiers différents. Comme 
pour d’autres proto-industries, on cherche à privilégier la proxi-
mité des matières premières 1748. Le critère de la qualité de ces 
matériaux est donc primordial. Plus tard, en 1770, Rengguer 
alors propriétaire de la faïencerie, dans son projet de société par 
actions, insiste sur ce point : 

 La manufacture de fayence établie à Cornol seroit susceptible de 
devenir un etablissement bien considerable, et même très interessant 
pour toute la Principauté de Pourrentruy, puisque sa situation, tant 
par rapport à l’éloignement des autres fabriques de cette espèce, qu’à 
cause du voisinage de la Suisse, et principalement à cause de la qua-
lité de sa terre, a tout ce qui peut encourager une compagnie, qui se 
formeroit dans la vuë de l’augmenter 1749.

Rengguer introduit encore un autre facteur favorable à cette 
implantation : la proximité d’un axe de communication vers la 
Suisse par le col des Rangiers, ou vers la France via Porrentruy 
et Belfort.

4.2.1.4 Rôle du prince et enjeu énergétique
La proximité de réserves quasi illimitées d’argile de qualité 
supérieure constitue un élément très important pour le choix 
de l’emplacement de la manufacture. Mais la présence de bois, 
seul combustible utilisé pour la cuisson des faïences, dans une 
zone relativement éloignée des feux de forges et des hauts-four-
neaux concentrés dans la vallée de Delémont, a certainement 
constitué un argument encore plus déterminant dans la déci-
sion d’implanter la faïencerie à Cornol. En effet, il est établi 
que la proto-industrie a privilégié le déplacement des matières 
premières à celui du combustible, dont le volume nécessaire est 
clairement supérieur à celui des matières premières. L’exemple 
le plus connu de ce principe au niveau régional est la sidérur-
gie ancienne, dans laquelle les bas-fourneaux sont construits au 
milieu de la forêt exploitée, le minerai étant alors acheminé vers 
le combustible 1750. Ce choix est également appliqué à d’autres 
industries, comme les salines ou encore les verreries. Lorsque 
les ressources forestières des alentours de Salins-les-Bains furent 
épuisées, on n’hésita pas, en effet, à mettre en place un aqueduc 
de 21 km de long afin de conduire la saumure de Salins jusqu’à 
la forêt de Chaux, à Arc-et-Senans. Dans le domaine des verre-
ries, il est bien connu que le sable siliceux était extrait dans la 
région du Fuet (BE) et conduit aux verreries du Doubs où se trou-
vait le bois 1751. Dans les arts céramiques, dès le xviiie siècle et la 
découverte du procédé par Boetger, les fabriques de porcelaine 
n’ont pas craint de faire déplacer le kaolin* depuis les gisements 
jusqu’aux fabriques. Ce dernier exemple n’est pas spécifique-
ment lié à l’approvisionnement en combustible, puisque l’argu-
ment pour ne pas déplacer les fabriques est qu’elles existent déjà 
(p. ex. Sèvres), mais il montre à l’envi que le déplacement d’une 
matière première, même lourde comme l’argile, ne constitue pas 
un argument primordial dans le choix du lieu d’établissement 
d’une fabrique.

En matière de combustible, seul le prince peut délivrer le droit 
de prélever du bois. En effet, le prince-évêque de Bâle concentre 
en ses mains les droits régaliens pour l’exploitation des sous-sols 
et des forêts depuis la Bulle d’Or de 1356, acte constitutionnel 
qui définit les droits du Saint Empire romain germanique, parmi 
lesquels la régale des mines et des hautes joux, ainsi que l’usage 
des cours d’eau. En outre, depuis le xvie siècle, la vente de bois se 
fait exclusivement par l’administration de l’Évêché qui jouit de la 
propriété et possession des hautes joux, et en partie aussi celles 
des bois communaux 1752. Le couvert forestier représentant un 
quart de la superficie de l’ancien Évêché, l’enjeu financier sous 
forme de revenu direct pour la caisse de l’État est important.  
À la fois évêques et princes, les souverains de l’ancien Évêché 
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de Bâle sont les maîtres absolus de leurs forêts, rivières et mines 
qu’ils pouvaient soit exploiter eux-mêmes, soit faire exploiter par 
des particuliers, moyennant une concession délivrée contre une 
redevance annuelle 1753. Il s’agit d’une patente personnelle non 
cessible. Très au fait des lois et usages, l’avocat Triponez, initia-
teur du projet de fabrique de foyance, fait débuter sa démarche par 
l’envoi d’une requête à la cour afin d’obtenir une concession,  
le 25 juin 1760 1754.

Pour donner à sa demande un maximum de chances d’aboutir, 
Triponez prévient le prince qu’il n’entrera pas en concurrence 
avec ses usines métallurgiques au niveau du combustible, car il 
n’utilisera pas les mêmes essences 1755. Il est conscient que, depuis 
Blarer de Wartensee, toute l’exploitation minière et forestière a 
été reprise par le prince qui a créé les forges d’Undervelier, puis 
les hauts fourneaux de Courrendlin et de Bellefontaine, et en a 
fait une régie d’État. Plus tard viennent s’adjoindre à ce premier 
groupe d’usines sidérurgiques le haut fourneau et la forge de  
La Reuchenette, la tréfilerie de Boujean et l’aciérie de Bellefontaine.  
Le produit de la vente du fer tombe dans les caisses de l’État 1756, 
constituant entre 8 et 15% des revenus globaux 1757. Cela explique 
que la priorité de l’exploitation forestière soit donnée à l’industrie 
sidérurgique, et non aux verreries 1758 ou autres artisanats gour-
mands en bois, constituant ainsi un véritable frein au dévelop-
pement économique de l’ancien Évêché. Quasiment toutes les 
matières premières issues du sous-sol jurassien nécessitent, en 
effet, une transformation par le feu : le sable pour devenir verre, 
l’argile pour devenir poterie ou tuile, la pierre pour devenir chaux, 
le minerai de fer pour devenir métal. Ce développement de l’ac-
tivité sidérurgique au stade proto-industriel a pour corollaire 
une exploitation intensive des forêts, surexploitation chronique 
menant à une pénurie endémique 1759. Une législation abondante 
et moderne en matière forestière est élaborée au fil du temps 
dans le but de réglementer l’exploitation, de limiter les abus et de 
favoriser la régénération des forêts, afin de garantir un combus-
tible régulier aux hauts-fourneaux et aux forges ; en particulier, 
l’Ordonnance forestale de 1755, imposant document de 55 pages 
concentrant le savoir européen en la matière 1760. Pour mettre 
cette ordonnance en application, le prince dispose d’un appareil 
administratif spécifique : la Maîtrise des eaux et forêts 1761. Malgré 
tout, huit autres ordonnances voient le jour entre 1755 et 1779, 
révélant une mise en application très partielle de ces textes de 
lois 1762. On peut donc, sans grand risque, affirmer que si l’accès 
à une terre de bonne qualité est très important, les endroits où 
celle-ci affleure sont relativement nombreux dans la région. De 
même, le cours d’eau n’a pas généré de remarques particulières 
liées à la manière de l’utiliser. En revanche, l’élément déterminant 
de l’autorisation d’exploiter est à chercher dans l’enjeu énergé-
tique. La région de Cornol est, en effet, dotée de forêts suffisam-
ment éloignées des sites sidérurgiques pour que son exploitation 
ne leur porte pas préjudice.

Toujours dans le but de donner à sa demande des chances 
d’aboutir, Triponez avance un argument concernant l’occupation 
des désœuvrés à la charge de la communauté. Une telle raison 
constitue presque un lieu commun dans de pareilles demandes : 
Jean Jacques Frey×, faïencier de Lenzbourg qui cherche à s’établir 
comme porcelainier dans l’Évêché en 1789, invoque exactement 
les mêmes arguments 1763. En réalité, il n’y aura jamais une foule 
d’ouvriers et, comme il faut des spécialistes, il les fera venir de 

l’étranger ; seuls quelques manœuvres locaux seront embauchés, 
affectés à des tâches non spécifiques. Enfin, Triponez précise que 
les matières premières nécessaires sont à disposition, que cela 
fera entrer de l’argent dans l’Évêché par le biais de l’exportation 
et que cela ne concurrencera personne.

En outre, le monopole d’établissement et de fabrication est 
demandé à deux reprises, dans la première demande de conces-
sion et dans un addendum à cette demande 1764 : 
1° Le très humble suppliant espere qu’il plaira à Vôtre Altesse luy 

accorder la permission et sa puissante protection pour l’etablissement 
d’une fabrique de fayance dans vos Etats qu’il auroit prit la liberté 
de demander par sa très humble requête du 23 [sic] juin dernier, 
que le privilege luy sera accordé exclusivement à tous autres dans les 
Etats de Vôtre Altesse.

2° Qu’ayant egard aux frais et avances qu’il sera obligé de faire pour 
l’etablissement de laditte fabrique soit pour acquérir des fonds pour 
son emplacement, la construction des fours et autres batiments 
usines nécessaires la façon de quantité de meubles, planches et 
rayons etc… il plaise à Vôtre Altesse accorder laditte permission 
pour vingt ans, où tel autre tems suffisant pour pouvoir récuperer 
les deniers avancés.

3° Qu’il luy sera permit d’établir laditte fabrique dans vôtre village de 
Cornol et accorde une place propre et suffisante sur les fonds com-
muns dudit village pour y placer les fours et remises de bois, de terre 
etc… nécessaires pour laditte fabrique.

4° Que tous les ouvriers employes et necessaires en ladite fabrique 
jouissent de toutes franchises et exceptions de toutes impositions et 
charges personnelles, de courvées etc…, comme ils jouissent dans 
d’autres fabriques où usines.

5° Qu’il soit permit au suppliant de se servir de l’eau du ruisseau qui 
se trouve à Cornol pour faire tourner un petit moulin pour broyer et 
moudre les matières nécessaires pour laditte fabrique au cas ils ne 
puissent s’arranger pour cet effet avec un des muniers de Cornol.

6° Que les marchandises qui s’y fabriqueront auront une sortie franche 
et libre hors des Etats de Vôtre Altesse pour l’etranger.

7° Qu’il luy soit permit de faire creuser et tirer des sables et terres 
nécessaires pour laditte fabrique dans tous vos Etats soit sur les fonds 
communeaux ou sur ceux de particuliers moyennant un dedomage-
ment convenable.

 Triponé.

Triponez souligne ainsi l’importance de ce point à ses yeux ; 
peut-être avait-il eu vent d’autres projets semblables au sien ? 
Cette exclusivité est demandée pour une durée de vingt ans, afin 
de rentrer dans ses investissements de départ 1765. Le rôle de ce 
monopole accordé dans la durée est donc très important, car il 
garantit l’absence de concurrence à la fois dans la région mais, 
également, depuis l’extérieur. Triponez tient ainsi compte du 
petit bassin de population que présente l’Évêché à cette époque 
(environ 55 000 habitants en 1770) 1766. D’une manière géné-
rale, la création de manufactures de produits de luxe est toujours 
accompagnée d’une protection tarifaire, comme on le voit dans 
bon nombre de cas, à l’instar de la faïencerie des Pâquis à Genève 
quelques années plus tard 1767.

À peine trois semaines après sa demande, le 14 juillet 1760, Tri-
ponez obtient facilement la lettre de concession désirée. Il est 
impossible de savoir comment Triponez s’y est pris pour obtenir 
si rapidement une telle concession, bien qu’il s’agisse d’un art du 
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feu gourmand en combustible et entrant en concurrence avec les 
autres utilisateurs de bois, en particulier les communautés. Tout 
au plus peut-on supposer que le fait de travailler à la cour l’ait 
avantagé.

Les points les plus importants obtenus dans cette concession 
sont au nombre de neuf, dont presque la moitié règlent l’accès 
au bois 1768.

1 Le monopole de fabrication sur tout le territoire de l’ancien 
Évêché de Bâle, valable tant que Cornol fabriquera en suffi-
sance pour le marché intérieur. Triponez demande vingt ans, 
mais finalement il ne lui est accordé que quinze ans.

2 Le droit de fouiller et de prélever toutes les matières premières 
nécessaires sur l’ensemble du territoire de l’ancien Évêché de 
Bâle, d’entente avec les propriétaires et avec dédommagement. 
Le prince ne précise pas le montant de ses prétentions en tant 
que détenteur de la régale de la terre. Il faut donc en conclure 
qu’il ne réclame rien à cet égard, ce qui est confirmé par l’ab-
sence de poste concernant le prélèvement de terre pour la 
faïencerie dans les comptes de la seigneurie d’Ajoie au chapitre 
des régales.

3 L’autorisation d’acheter du bois dans toutes les communes 
qui en vendent. Aucun rayon d’action n’est précisé, laissant 
entendre que c’est surtout la distance de transport qui sera 
déterminante pour l’entrepreneur dans le choix des forêts 
exploitées.

4 La commune de Cornol fournira le bois de réparation et de 
construction au prix des bourgeois. Il s’agit d’une mesure 
d’aide indirecte, mais utile car elle allie la proximité et le bas 
coût, les bourgeois bénéficiant d’un tarif préférentiel dans ce 
domaine.

5 La commune de Cornol vendra une gaube 1769 de bois de 
chauffage au prix des bourgeois. La remarque ci-dessus est éga-
lement valable dans ce cas, mais elle limite le volume obtenu 
par ce biais à ce que l’on peut brûler pour se chauffer et se 
nourrir, et non pour cuire les faïences.

6 Le droit d’acheter du bois dans les coupes de la Principauté à 
prix préférentiel.

7 Le droit d’engager des ouvriers étrangers, notamment français, 
et que les ouvriers à gage fixe soient exemptés d’impôts éta-
tique et communal.

8 Une lourde taxation des produits similaires importés, voire 
leur prohibition. Curieusement, la première demande de Tri-
ponez ne contient pas d’allusion au marché potentiel ou à 
la demande en faïence dans l’ancien Évêché de Bâle ; aucune 
étude de marché n’y est explicite. Le prince propose tout de 
même ce protectionnisme aux frontières, garantissant de facto 
à Triponez l’exclusivité des ventes sur son territoire.

9 L’exemption de droits de sortie et de péage.

Triponez obtient donc gain de cause à toutes ses principales 
demandes : le monopole de production, l’exemption d’impôt 
pour le personnel et l’exportation sans taxe. Lors de sa fondation 
à la même époque, la faïencerie d’Épinal (Vosges, F) ne reçoit 
ni franchise, ni exemption de la part du duc de Lorraine 1770. 
Ce n’est qu’en 1762, deux ans après sa création, que l’entre-
prise obtient une exonération du droit d’entrant pour huit de 
ses ouvriers 1771. Et c’est en 1763 seulement qu’arrive l’exemp-
tion des charges et impositions ordinaires et extraordinaires,  

ainsi que de toute charge et servitude personnelle, alors que 
Lunéville l’avait obtenue en 1731 déjà et Rambervillers en 
1762. Ces inégalités de traitement pénalisent lourdement les 
entrepreneurs malchanceux. C’est pourquoi, d’une certaine 
manière, la première concession est, de ce point de vue, posi-
tive et permet à Triponez d’attirer de bons ouvriers. Vautrin 
d’Épinal exprime bien cette nécessité de recourir à des artisans 
étrangers. Dans une lettre de 1762 pour obtenir les fameuses 
exemptions, il explique que :
 il n’a pu parvenir à ce point par lui-même, ni par le secours des 

ouvriers de la province qui, peu instruits dans ce genre de fabrica-
tion, l’auraient mis dans l’impossibilité de réussir. Il a été obligé 
d’avoir recours à des ouvriers étrangers qu’il a fait venir à grands 
frais et qui ne sont déterminés à quitter leur païs que dans l’espé-
rance qu’ils ne seront pas inquiétés dans leur nouvelle résidence 1772.

Dans la Principauté, le gros péage est un droit régalien perçu 
sur les marchandises en transit dès 1627. Les tarifs sont révisés 
périodiquement. Dans la révision de 1753, une nouvelle parti-
tion entre tarif d’entrée, de transit et de sortie permet une véri-
table intervention de politique économique. Par exemple, les 
marchandises produites dans l’Évêché destinées à être vendues 
à l’extérieur ne sont grevées que d’une taxe basse, ce qui favo-
rise l’économie locale au détriment des importations 1773. Bien 
que cette taxe soit déjà modique, Triponez demande et obtient 
l’exemption totale de taxe de sortie.

Par le biais de cette autorisation, le prince-évêque encourage et 
protège cette entreprise nouvelle, mais l’encadre également dans 
une perspective de contrôle. À chaque changement de proprié-
taire, par exemple, il convient de demander l’assentiment du 
prince, ce qui limite la rapidité d’action et la liberté d’industrie. 
Le rôle de l’État ne se limite donc pas à l’attribution du mono-
pole. Par sa politique générale, notamment sa législation, sa 
monnaie, sa politique protectionniste, l’influence étatique se fait 
sentir sur la marche de tout établissement, ce qui rejoint l’idée 
de F. Koller selon laquelle l’ancien Évêché de Bâle est un état de 
tradition interventionniste et centraliste 1774. Cette attitude d’en-
couragement aux initiatives privées d’ordre économique n’est 
pas propre au prince-évêque de Bâle, mais se lit dans nombre 
de démarches du même type au niveau européen. Les faïenciers 
Pidoux×, souhaitant s’établir à Vuadens en 1753, obtiennent le 
même genre de soutien 1775.

Le prince lui-même ne possède aucune participation dans l’en-
treprise, ni à l’époque de Triponez, ni plus tard, contrairement 
à ce qu’affirme L. Vautrey 1776 sur la base des traces archivis-
tiques laissées par trois visites du prince à la faïencerie, espa-
cées de dix ans chaque fois. La première d’entre elles, réalisée 
par le prince de Montjoie, a lieu le 26 septembre 1761: Son 
Altesse et Mgr l’Evêque de Nevers fûrent voir la fabrique de fayence, à 
Cornol 1777. À cette époque, l’évêque de Nevers est Jean Antoine 
Tinseau. Cette cité constitue alors un centre de faïence très 
important qui a beaucoup d’influence sur les faïenceries de 
Franche-Comté 1778. Si nous ignorons qui a eu l’idée de cette 
visite, on peut fortement supposer que le prince aura eu plaisir 
à proposer à son hôte un but d’excursion qui crée du lien entre 
les deux prélats. Les deux autres visites ont lieu le 28 janvier 
1770 et le 28 janvier 1780. Le document ne précise pas si le 
prince était accompagné 1779.
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4.2.1.5 Première phase de production
On ne connaît pas le nom des faïenciers de la période Triponez. 
Le premier faïencier connu est Snamenatzky× en 1769. Cepen-
dant, il est impensable que Triponez ait dirigé lui-même son 
entreprise, car il n’a aucune formation dans ce domaine exigeant. 
Il a donc dû engager un directeur de fabrication 1780. Au début, 
les affaires semblent bonnes, car Triponez investit encore dans 
un chésal et un verger en haut du village de Cornol 1781. Mais 
assez rapidement, malgré des conditions de départ favorables, 
sa situation financière se dégrade et il a de la peine à rembour-
ser ses créanciers. Il lui arrive même de mettre en gage ses biens 
mobiliers personnels 1782 ou les productions de la faïencerie 1783. 
Ses besoins en argent ne s’arrêtent pas, les sommes sont consé-
quentes 1784. Ses créanciers principaux sont, d’une part, son 
cousin, le curé Cattin ×1785 ; d’autre part son oncle, le curé Jean 
Georges Triponez qui lui prête de grandes sommes dès 1763 1786.

La situation se dégrade encore ; Triponez est contraint de deman-
der des secours financiers à la cour en mars 1765, mais celle-ci 
n’entre pas en matière 1787 car Triponez a déjà des dettes envers 
l’État, notamment son droit de bourgeoisie qu’il n’a jamais 
payé 1788. En été 1766, il n’a plus d’autre choix que de demander 
à ses principaux créanciers, tous des parents, de lui permettre de 
créer une association pour repartir sur de nouvelles bases, sans 
toucher aux matières premières ou aux pièces de faïence, avec 
un délai de dix ans pour rembourser ses dettes 1789. Au niveau 
personnel, sa vie se complique singulièrement depuis le décès 
de son épouse. La tutelle de son fils ne lui semble pas définitive-
ment acquise 1790.

4.2.1.6 L’association avec Exchaquet
Après six années d’exploitation, la situation financière pousse 
l’avocat Triponez à s’associer avec le jeune Charles Exchaquet×, 
fils du pasteur Jean Pierre Exchaquet de Court. Le contrat est 
conclu le 25 juin 1766 pour neuf ans 1791. Un acte postérieur 
nous apprend que c’est Triponez qui a sollicité les Exchaquet 
pour le tirer d’affaire, et que ces derniers ont dû être sollicités 
plusieurs fois avant d’entrer en matière. Car chacun sait qu’au-
cune motivation n’a poussé Triponez à envisager cette solution, 
à part le règlement de ses dettes au plus vite 1792.

L’association, moyennant l’accord de Son Altesse, ne porte que 
sur le savoir-faire, les matériaux et le combustible, sur la paie des 
ouvriers, ainsi que sur la vente, mais les biens-fonds de Cornol 
restent propriété exclusive de Triponez 1793. La responsabilité de 
chacun est limitée aux actes signés par les parties sur leur fortune 
personnelle.

L’achat de la moitié des biens mobiliers par Exchaquet fournit de 
l’argent frais : 350 Lb sur deux ans et un acompte immédiat de  
75 louis d’or neufs pour les matières premières, plus 25 louis 
pour faire rouler l’entreprise.

Comme une marque de défiance de la part des Exchaquet, un 
second contrat de société est passé entre les parties le lendemain 
26 juin 1794 : la fabrique de faïence leur appartient cette fois à cha-
cun pour moitié. Elle est estimée, bâtiments (2500 Lb) et mar-
chandises (1500 Lb) confondus, à 4000 Lb. L’exploration des 
actes notariés n’a pas permis de découvrir le descriptif des biens 
mobiliers, complément indispensable au contrat de société.

À cette époque, Charles Exchaquet n’a que 20 ans, mais il est 
déjà très entreprenant, comme la suite de sa biographie le confir-
mera. Ce qu’il souhaite avant tout, c’est pouvoir ouvrir lui aussi 
une faïencerie à Court 1795. C’est donc la première démarche qu’il 
réalise, quelques jours après la conclusion de son contrat avec 
Triponez, en demandant l’autorisation au prince 1796. Il reprend 
quasiment les mêmes arguments que Triponez pour convaincre 
le prince, au sujet du bois combustible qu’il envisage d’utiliser, 
du travail qu’il pourra donner aux habitants de la région et du 
commerce qu’il créera. Au moment où il envoie sa requête, il 
n’a que le dessein de construire ce four, et il y a fort à parier 
que ce four n’a jamais été érigé, vu la brève durée de leur asso-
ciation 1797. Soutenu par François Decker× 1798, conseiller intime 
du prince et principal initiateur de la politique économique de 
l’Évêché de Bâle, il obtient ce qu’il désirait, comme le confirme la 
concession obtenue le 11 juillet suivant 1799. Soulignons la rapi-
dité des événements… et l’astuce d’Exchaquet pour contourner 
le monopole de Triponez en matière de faïence ! Cette stratégie 
permet de doubler la production dans l’Évêché et autorise de 
nouveaux espoirs quant à l’approvisionnement en bois.

L’association disparaît rapidement, avec le décès prématuré de 
Triponez le 19 juin 1767, à l’âge de 40 ans 1800. La faillite pro-
chaine est de notoriété publique 1801. Son associé Exchaquet 
trouve
 qu’il seroit à propos de cuire le crut, de meme qu’aussi de finir de 

cuire le vernis qu’il s’y trouve encore ; d’occuper le peintre pour 
peindre toutes les pieces qui en vaudront la paine ; au moins si les 
creanciers de Mr Triponé ne s’y opposent pas ; dans ce cas il faudrois 
donner congé au ouvriers les paier avec l’argent qui doit vous parve-
nir (…) 1802.

La production ne semble donc pas stoppée, du moins dans un 
premier temps. Le 30 juin 1767, l’abbé Cattin, principal créan-
cier, demande par un billet au Conseil aulique de statuer sur 
sa requête afin que les ouvriers puissent continuer à travailler, 
parce que les ouvriers manquent de vivres et de tout le nécessaire, par 
consequent sur le point de partir 1803. Le commis Romy× procède 
au partage d’une partie des biens immobiliers de la fabrique le 
4 août 1804, récupérant la moitié du cru, des pièces achevées et 
des moules. L’histoire ne dit pas ce qu’il envisage d’en faire ; a-t-il 
des visées sur l’entreprise ?

4.2.1.7 Succession Triponez : un épisode mouvementé
Le sort de la faïencerie de Cornol semblant lié à la personne 
de son fondateur, le décès prématuré de Triponez compromet 
son existence car de nombreux créanciers se manifestent, qui 
obligent les autorités à prendre en main sa succession 1805. Elles 
établissent un inventaire de ses biens dans le courant du mois 
de juillet 1767. Les créances, réparties en trois classes, s’élèvent à 
un total de 10 618 Lb 1806, somme phénoménale pour l’époque.  
Les créanciers sont recrutés soit dans la famille proche, oncle 
chanoine Triponez ou cousins comme l’abbé Cattin, soit parmi 
les notables de Porrentruy (conseillers de ville, avocats, méde-
cin de la cour), soit parmi les marchands et les artisans qui ont 
livré des matériaux. L’inventaire de la fabrique est établi par le 
grand-maire d’Ajoie, dans le but de vendre les biens en adjudica-
tion publique pour éponger les dettes de Triponez. L’abbé Cattin 
demande par requête au Conseil aulique de le laisser poursuivre 
la production à Cornol 1807 : 



130

CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

 Supplie très humblement Jean George Victor Cattin prêtre et dit : 
qu’il est créancier de feu l’avocat Triponé en partie pour une somme 
de quatre mille livres de France suivant le billet sous seing privé 
cy-joint (du 23 juillet 1764) en copie vidimée, laquelle dête doit 
être une des plus privilegiée, puisque la somme en question a été 
employée pour faire travailler dans la fabrique de fayance établie à 
Cornol, qui chommoit pour lors sans le secours du suppliant, qui a 
une hÿpothèque speciale sur toute la marchandise qui a été faite au 
moyen de laditte somme.

 Comme la societé, qui a été faite dudepuis du consentement du 
supliant entre Mr Eschaquet et le défunt, se trouve dissolüe par 
la mort de ce dernier, ni ayant aucune apparence que son héritier 
veülle 

 la continuer, et la fabrique devant passer à d’autres mains à cause 
des dêtes du défunt, pour ne la pas laisser chommer d’avantage au 
grand prejudice de l’associé, qui doit encore avoir des fonds, ainsi 
que du suppliant et d’autres créanciers du défunt, le suppliant a 
été conseillé de presenter sa requete. Ce consideré, Monseigneur, il 
plaise à Votre Altesse autoriser le supliant à l’effet de faire travailler 
pour son compte et à ses frais, conjointement cependant avec l’asso-
cié, dans la fabrique de fayance établie à Cornol pendant que la sai-
son est encore favorable, jusqu’à ce que la succession du défunt aura 
été reglée et qu’il aura été disposé autrement de laditte fabrique : 
sauf à rendre compte en tems et lieu ou besoin sera des marchandises 
telle qu’elles ont été trouvées existantes au tems du decès de l’avocat 
triponé (…).

Tout le monde cherche des repreneurs. Le 9 juillet, Cattin écrit à 
un dénommé Chardoillet de Belfort pour lui demander s’il n’est 
pas intéressé par le rachat de cette faïencerie. On ignore qui est 
Chardoillet, mais il semble que Cattin ait eu des dettes envers 
lui. Le Belfortain refuse poliment la proposition 1808.

Le 11 juillet 1767, le fils mineur de Triponez renonce à la suc-
cession et les biens sont finalement mis en vente et adjudica-
tion publique pour rembourser les créanciers. Cette vente de la 
faïencerie est annoncée dans les nouvelles publiques à Bâle et à 
Berne 1809, sans doute afin d’attirer des repreneurs étrangers. Ce 
même décret annonce le licenciement des ouvriers ; la fabrique 
ne produit plus, à ce moment-là. La vente des biens de Tripo-
nez à Porrentruy est fixée au 27 juillet 1767, celle de Cornol au 
3 septembre 1767 1810.

Un fait énigmatique intervient le 28 août 1767 : le renouvelle-
ment du privilège accordé à la faïencerie 1811. La concession de 
1760 court sur 15 ans, donc jusqu’en 1775, mais comme elle 
est liée à la personne du propriétaire, elle doit être renouvelée à 
chaque changement. L’original n’a pas été retrouvé ; il ne s’agit 
que d’une mention tardive de ce document. La question reste de 
savoir au nom de qui elle est libellée, puisqu’aucun repreneur n’a 
encore été désigné à ce moment-là.

La vente du 3 septembre ne connaît, en effet, pas le succès 
escompté. Aucun amateur ne se présente 1812. Ce même jour, une 
lettre nous apprend que Romy, le commis d’Exchaquet à Cornol, 
a témoigné à l’avocat Theubet quelques temps auparavant qu’il 
aurait eu grande envie d’en faire l’acquisition. Mais il ne s’est pas 
encore manifesté, tout comme l’abbé Cattin, créancier pour 700 
livres de France, qui avait affirmé en avoir envie également. Ce 
dernier a même pris contact avec Exchaquet et Romy pour les 

engager à partager l’affaire pour moitié avec lui. Les deux auteurs 
de la lettre supposent que Cattin a dit aux autres intéressés – les 
cohéritiers du curé Triponez, notamment – que les conditions 
de reprise n’étaient pas favorables, ce que le récipiendaire de la 
lettre est chargé d’éclaircir 1813.

La première vente a lieu le 3 septembre 1767 1814. Le défenseur 
de la masse laissée par Triponez est l’avocat et procureur fiscal 
Theubet, alors que le curateur du fils de Triponez est le conseil-
ler de ville Keller. Les bâtiments et marchandises sont estimés à 
4000 Lb. Mais attendu que personne ne s’est présenté au jour indi-
qué pour en faire l’adjudication, on rassemble les créanciers. Les 
bâtiments, dépendances et marchandises leur restent, en effet, en 
hypothèque spéciale. Les créanciers, classés par ordre, reçoivent 
pour certains l’entier de ce que Triponez leur devait ; pour les 
autres, seulement en partie. La vente des meubles rend 473 Lb 
19 s 1 d.

Le 9 septembre 1767, Rengguer entre en scène officiellement 1815. 
Triponez était débiteur de ce dernier depuis 1765 à hauteur de 
284 Lb 7 s 6 d, et il devait le rembourser dans le courant de 
février 1767, sur décret de la cour daté du 19 janvier 1767, mais 
il ne l’a pas fait. Rengguer se rend à Cornol dans l’idée de se rem-
bourser lui-même en nature de faïence, en se constituant un vais-
selier pour son proche mariage. Il se fait remettre des pièces de 
faïence pour la valeur de 100 L par le commis, Isaac Romy, assu-
rant ce dernier qu’il les prend à crédit, promettant de les payer 
ultérieurement et proposant le baron de Schonau, qu’il avait pris 
avec lui comme témoin, comme garant. Mais il est clair qu’il ne 
les paiera jamais, puisqu’elles lui servent de remboursement. Il 
ne peut en prendre qu’une partie, car certaines pièces ne sont pas 
finies. En faisant cela, il trompe Romy et dépasse clairement ce 
que lui permet le décret. Il ne demande pas non plus de billet 
écrit de la main de Triponez pour se servir ainsi, mais prétend 
n’avoir que son accord oral. Car il n’est pas permis à un créancier 
de se payer ainsi de son propre chef. Lorsqu’on la lui réclame en 
retour, il prétend que cette faïence a déjà été utilisée, voire cassée, 
il ne peut donc pas la rendre ! À vrai dire, le commis Romy n’était 
pas habilité à lui donner cette vaisselle, car il n’était là que pour 
représenter et défendre les intérêts de l’associé Exchaquet. Reng-
guer prétend tout ignorer de cette société. Au final, Rengguer 
est condamné à verser 8 louis neufs à la masse, et aux dépens. 
On remarque à quel point Rengguer est dépourvu de scrupules. 
D’ailleurs, il fait appel en deuxième instance le 13 novembre 
de la même année 1816, mais le jugement rendu le 14 novembre 
incite les parties à trouver un accord à l’amiable, vu la taille réelle 
de l’enjeu. Entre-temps, le 16 décembre 1767, le partage entre 
Romy et Theubet se termine 1817.

Non seulement Rengguer est déjà intéressé à la faïencerie au tra-
vers des sommes qu’il a prêtées, mais il a même déjà envisagé de 
reprendre la faïencerie, peu de temps après le décès de Triponez. 
En effet, cherchant du personnel très qualifié, Rengguer s’adresse 
à Cattin 1818, espérant sans doute que cet ecclésiastique du dio-
cèse de Bâle ait assez de connaissances en Alsace, terre connue 
pour sa faïence, afin de l’aider à trouver ce qu’il cherche. Ce der-
nier lui répond par écrit : 
 (…) Pour ce qui regarde la fabrique de fayance, je n’ai pas 

encore trouvé personne, mais il y à un de mes amis qui est chez 
l’eveque D’arrath 1819 quil ma dit que vous poures en avoir chez  
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Mr Annon 1820, qui est le plus habil de la manufacture de Stras-
bourg. Si vous voules ecrire à ce jeune homme il se fera un plaisir de 
faire ce quil pourra pour vous en procurer un. Son adresse-Louis cher 
Mgr l’Eveque D’arrath au palais episcopal à Strasbourg 1821. Vous 
etes sur quil fera tout ce qui poura pour vous en procurer un. Vous 
ne m’avez pas marqué si vous avez reçu des nouvelles de Mr. Pidoux 
maitre de la manufacture de Macon. C’est un des plus habil homme 
de la france. (…). Mr Annon, à des ouvriers qui sont pour le moins 
aussi fort que lui ; et Louis de Mgr l’eveque D’arrath pourait parler 
à ces ouvriers, sans que Mr Annon ne sens apercoive.

Dans cette lettre, Cattin appelle Rengguer cousin, terme qui, s’il 
n’est pas dû aux liens de parentés, traduit une grande proximité, 
voire une certaine familiarité entre les deux hommes qui, un peu 
plus tard, seront en procès pour le même sujet. Cattin se livre 
pour Rengguer à une manœuvre incitant au débauchage d’un 
ouvrier qualifié, via un mystérieux intermédiaire, Louis, un de 
ses amis qui travaille au château épiscopal de Strasbourg. Quand 
on sait l’énergie que les manufactures mettent à sauvegarder 
leurs secrets de fabrication en gardant leurs ouvriers les plus qua-
lifiés, pilier de leur succès économique, Cattin prend beaucoup 
de risques.

De son côté, l’avocat Theubet cherche des amateurs dans un 
rayon plus large et contacte, par exemple, le baron Waldner von 
Freundstein 1822 qui fondera la manufacture de Sierentz quelques 
années plus tard, en 1771:
 Je ne suis plus disposé à faire l’acquisition de la fayencerie de 

Corno, mais des potteries et moules seulement qui s’y trouvent, si 
par consequent vous pensez vous en defaire, je vous prie me mender 
la quantité et chaque espèce avec le plus juste prix, en attendant 
jaÿ l’honneur detre avec toutte la consideration possible, Monsieur, 
Votre tres humble et tres obeissant serviteur Jean David Wetzel, par 
procuration de Mr le baron de Waldner, Sierentz le 20 décembre 
1767 1823.

Ce document montre que ce baron avait déjà son projet de faïen-
cerie en 1767 et que ce projet était de notoriété publique 1824, 
mais qu’il n’a pu le concrétiser avant 1771. On ignore si les 
moules de Cornol ont été vendus à Sierentz, mais ce qui est sûr, 
c’est que les contacts se sont poursuivis entre Cornol et Sierentz, 
puisque le 1er avril 1770, deux ouvriers de la manufacture de 
Cornol se rendent à Sierentz 1825 pour une mission inconnue.

Pendant ce temps, c’est le notaire et voeble* Pierre Antoine 
Girard qui est nommé gardien de la fabrique 1826:
 Etat des répétitions que Pierre Antoine Girard de Cornol fait aux 

parties coloqués sur la maison de la fabrique de faÿance de Cornol 
1° Pour deux voitures de mettra 1827 pour le jardin (…) 4° pour 
ouvrir les portes et veiller à sa conservation 5° pour avoir cultivé le 
jardin.

On voit dans ses comptes qu’il continue d’acheter du bois, de 
vendre des pièces du magasin et de payer les ouvriers. Il signale 
qu’un vol avec effraction a été commis à la fabrique et qu’il a dû 
faire raccommoder la serrure de la porte. Il s’occupe d’ouvrir la 
maison et entretient le jardin contre paiement de 11 Lb 5 s 1828.

L’année pendant laquelle la fabrique a travaillé sous la codirec-
tion de Triponez et d’Exchaquet n’est pas fameuse. Exchaquet, en 

sa qualité de copropriétaire, doit assumer la moitié des pertes, 
selon le contrat de société. Le 14 janvier 1768, pour solde de 
tout compte, Exchaquet finit par verser encore 545 Lb 13 s 4 d 
à la masse laissée par Triponez 1829. Tous ces investissements en 
pure perte ont dû fortement le dégoûter. A-t-il fait de la faïence à 
Court ? Nous en doutons fortement.

Début janvier 1768, Theubet est chargé de remettre aux créan-
ciers choisis parmi ceux de troisième classe 1830 les effets non 
vendus, les titres concernant les dettes actives à récupérer, les 
papiers contenant les secrets du défunt pour faire de la faïence, 
les lettres patentes des 14 juillet 1760 et gracieux appointement 
de S. A. du 28 août 1767 ayant pour objet le privilège d’établir 
une fabrique de faïence à Cornol et les bâtiments ainsi que 
toutes les marchandises. C’est le notaire Pierre Antoine Girard de 
Cornol qui est nommé pour recevoir les effets, titres, bâtiments 
et marchandises au nom des créanciers de troisième classe. Ces 
derniers sont convoqués le 23 janvier 1768 à l’Hôtel de Ville de 
Porrentruy pour choisir parmi eux une personne chargée de rece-
voir en leur nom les actes et clefs de la fabrique pour pouvoir en 
disposer à leur profit 1831, mais aucun ne s’étant présenté, une 
commission présidée par Rengguer est nommée par décret le  
30 mai 1768 1832. Une nouvelle vente aux enchères est fixée au  
13 juillet 1768 1833. Ce document laisse supposer que la faïence-
rie a cette fois été vendue par monte à cette date 1834. Le compte 
rendu du procès entre Cattin et le conseiller de ville François 
Joseph Guélat× du 30 septembre 1768 laisse sous-entendre que 
c’est Guélat (avec Romy et l’avocat Docour) qui a remporté la 
mise pour 1400 Lb, Cattin, qui en offrait pourtant 1430 s’étant 
fait évincer parce qu’il ne trouvait pas de caution 1835. Selon  
Cattin, Guélat ne servirait que de prête-nom à Rengguer qui sert 
de caution à ce dernier. Il est vrai que Guélat n’apparaît même 
pas dans la liste des créanciers de troisième classe, sa présence 
à cette vente ne s’explique donc pas vraiment. Après l’adjudica-
tion à Guélat, l’un des deux co-adjudicataires (sans doute l’avo-
cat Docour) aurait proposé à Cattin, dans un cabaret du village, 
de s’associer à eux, ce que Cattin aurait accepté avec empresse-
ment. Il se met à faire réparer les fours et à investir de ses deniers 
pour remettre l’usine en marche. Mais lorsqu’il s’agit de dresser 
un contrat écrit de cette association, les deux autres (Docour et 
Romy s’étant déjà dégagés de l’association) refusent, raison de 
la démarche judiciaire de Cattin. De l’avis de ce dernier, l’adju-
dication est illégale, car il n’y avait presque plus personne dans 
la salle lorsqu’elle a finalement eu lieu et la mise était ridicule, 
équivalant aux seules pièces cuites et crues présentes dans la 
manufacture, sans tenir compte des bâtiments. Mais le verdict 
tombe aux dépens de Cattin : en 1768, c’est Guélat qui est men-
tionné comme directeur de la faïencerie dans les comptes com-
munaux 1836. La nouvelle équipe à la tête de la faïencerie est donc 
constituée de François Joseph Guélat, conseiller de ville, et de 
Rengguer. Le privilège est renouvelé le 6 décembre 1768 1837.

La production ne s’interrompt pas, puisque Cattin a fait réparer 
les fours à ses frais et entassé du bois pour assurer les cuites et que 
Guélat a également fait faire des réparations au bâtiment 1838.

4.2.1.8 La période Cattin
Guélat ne reste pas longtemps faïencier. Le 20 mars 1769 déjà, 
il cède sa part dans la faïencerie à Jean Georges Cattin pour  
52 louis d’or neufs payables en 3 ans 1839. Pour un bref moment, 
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Cattin devient par conséquent l’associé de Rengguer jusqu’à ce 
que celui-ci lui cède également sa part, le 25 avril suivant 1840. 
Cattin est donc désormais seul maître à bord. Il est créancier de 
Rengguer, ce dernier n’ayant pas encore payé la fabrique, mais 
ayant investi 100 louis d’or pour remettre en état les infrastruc-
tures et faire rouler l’entreprise. Dans une lettre de son cousin de 
Paris, on apprend que l’abbé Cattin a essuyé des pertes à cause de 
la fabrique de Cornol et qu’il a perdu un procès, mais aussi qu’il 
y a eu une juste restitution et qu’il est rentré dans ses droits 1841, 
ce qui confirme les faits exposés grâce aux autres documents.  
Il engage Jean Louis Gautherot× comme directeur de la faïence-
rie 1842. Cet artisan est le frère du célèbre faïencier de Boult 1843, 
Claude Gautherot. Après une année, Jean Louis Gautherot 
regagne Boult où il loue la faïencerie familiale jusqu’en 1778.

Par ailleurs, les actes montrent qu’à partir de 1766, Cattin a des 
soucis financiers et doit vendre une grande partie de ses biens 
immobiliers : le 3 novembre 1766, il se défait de toutes ses terres 
de Fahy pour un total de 865 L 15 s 1844. De même, les 7 et 8 
décembre 1766, le 6 juin 1767 et encore le 28 février 1768, il 
vend des parcelles à Chevenez pour un total de 2237 Lb 1845. 
Entre-temps, en 1767 en tout cas, il est dit ancien promoteur de 
l’Evêché 1846 : comment expliquer cette chute brutale ? Il en allait 
tout autrement vers 1759-1760, alors qu’il prêtait de l’argent à des 
acheteurs de terre à Cornol 1847. On ignore ce qui a pu se passer.  
L’avocat Guélat dit qu’il a été mis en prison perpétuelle 1848. Vers 
1770, son statut se réduit à celui de prêtre à Porrentruy 1849 et cha-
pelain de la chapelle de l’église de Chevenez 1850. L’année 1772 lui 
apporte même un procès 1851. Son intervention dans les affaires 
de la faïencerie n’est pas la cause de son désastre, mais peut-être 
essaie-t-il dans cette entreprise de se refaire une santé financière ?

4.2.1.9 Le consortium Rengguer - Delphis - de Rosé - Béchaux
Dans un contexte général de crise de subsistance due à un long 
hiver, Jean Georges Victor Cattin, prêtre demeurant à Porren-
truy, à bout de ressources après seulement une année d’exercice, 
souhaite remettre son entreprise. Jusqu’alors en société simple, 
la société change de forme juridique et devient une société par 
actions. À la même époque, une solution identique est mise en 
œuvre à Fribourg pour la manufacture de Jean Sellier×, elle aussi 
en difficultés financières 1852. De son côté, la manufacture de 
porcelaine et de faïence de Kilchberg - Schooren (ZH) est fon-
dée d’emblée en 1763 par un consortium de cinq personnes 
issues des milieux économiques et culturels 1853. Ainsi, une nou-
velle société d’actionnaires, composée de Joseph Antoine Reng-
guer de la Lime, de Rosé, Melchior Delphis× l’Aîné, avocat à la 
cour, et Jacques Béchaux, négociant, tous de Porrentruy, voit le 
jour 1854. Cattin envoie à cette fin une requête à S. A., le 8 février 
1770 1855. La requête de Cattin est accompagnée d’un projet non 
signé, mais de la graphie de Rengguer, daté du même jour 1856.  
La société émettra une série de 40 actions d’une valeur de  
20 louis d’or chacune. La totalité de la faïencerie (mobilier et 
immobilier) est estimée à 12 000 Lb. Pour rappel, la faïencerie 
a été acquise pour 1400 Lb en 1768 par Guélat. Donc, soit la  
production a été exponentielle, en qualité comme en quantité, 
soit Rengguer envisage des bénéfices incommensurables. La ren-
tabilité prévue est de 12,5%. Un projet de police est également 
prévu pour régler les relations entre associés. Le propriétaire est 
l’assemblée des associés, qui prend toutes les décisions d’un 
commun accord. S’il s’agit d’un fait rare à l’échelle de l’ancien 

Évêché, d’autres cas de société par actions sont signalés dans la 
littérature spécialisée à la même époque, par exemple la manu-
facture de Jean Sellier, à Fribourg en 1770, dont le gouvernement 
fribourgeois est actionnaire 1857.

Dès le 1er mars 1770 1858, la société des quatre actionnaires, dotée 
de 40 actions à 250 Lb 1859, prend naissance. Cette recapitalisa-
tion n’a de sens que si le bois à disposition est plus conséquent 
pour accroître la production, ce qui donne lieu à une série d’ex-
pertises dans lesquelles Rengguer père, en tant que trésorier de 
la cour, argumente pour augmenter la part de bois à laquelle la 
manufacture aurait droit 1860. On comprend mieux sa démarche 
lorsqu’on sait que son fils fait partie des actionnaires. Selon 
Abplanalp, cependant, il ne semble pas obtenir gain de cause, 
car le Conseil du prince veut renouveler la concession dans les 
termes initiaux, ce qui se confirme par le fait que les nouveaux 
actionnaires n’investissement finalement qu’un cinquième des 
10 000 Lb initialement prévues, constituant un indice que l’ex-
pansion planifiée n’a finalement pas été atteinte 1861.

Vu le contexte général de crise frumentaire 1862, le prince n’ac-
corde pas son autorisation d’emblée, mais décide de se rensei-
gner auprès des communautés de Cornol et Courgenay, ainsi 
qu’auprès des responsables de la seigneurie – Münch et Valoreille, 
et de Decker, le fidèle conseiller économique – au sujet du lien 
entre la consommation de bois de la faïencerie et la cherté de 
ce combustible qui augmente dans la région, renforçant les dif-
ficultés des habitants. On apprend ainsi que les particuliers des 
communes de Cornol, Courgenay et Courtemautruy vendent 
impunément une partie de leurs gaubes d’affouage à la faïencerie 
ou en ville de Porrentruy 1863 et que, pour le seul bois de chauf-
fage, la communauté de Cornol en consomme 624 toises par 
an, celle de Courgenay 752, sans compter le bois de bâtisse 1864. 
D’une manière générale, Münch et Valoreille s’opposent ferme-
ment à cette manufacture de faïence, à l’instar de la fabrique de 
rubans qui a ruiné les communautés de Corban et Mervelier 
dans la vallée de Delémont et Moutier-Grandval, les habitants 
ayant dès lors abandonné leurs champs pour se vautrer dans le 
vice et s’adonner à la boisson. L’attitude du trio de conseillers du 
prince est un véritable frein au progrès. L’avis de Decker est plus 
nuancé 1865 : pour commencer, il distingue la consommation de 
bois de l’utilité de la fabrique, cette dernière ne se mesurant pas 
exclusivement à l’aune des toises consommées.

La grande priorité à préserver est que les forges et hauts-fourneaux 
continuent d’être alimentés avec du bois, ajoulot si nécessaire. 
La solution envisagée est de recourir au bois du prince plutôt 
qu’à celui des communautés, notamment aux 50 journaux que 
le prince possède au château de Pleujouse. Même dans ce cas,  
la faïencerie pourrait entrer en concurrence avec les forges  
d’Undervelier 1866. Pour trouver une solution à ce conflit d’inté-
rêt, il convient donc de se livrer à un calcul de profit pour l’État. 
La fabrique de faïence paraît plus rentable que les forges, mais 
ses bénéfices sont plus aléatoires car dépendants du commerce 
extérieur. De plus, si on venait à manquer de bois pour la cour, 
son prix augmenterait et les officiers, notamment, se verraient 
traités comme n’importe qui ; le prince les aurait contre lui. Une 
autre solution consisterait à demander du bois aux Jésuites dans 
leur domaine de Miserez. En fin de compte, pour ne pas se mettre 
à dos les notables actionnaires de la faïencerie, Decker suggère au 
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prince de leur laisser faire une expérience en leur distrayant du 
bois à 2 Lb la toise de son bois du château de Pleujouse, ce qui 
lui permettrait de tenir pendant une dizaine d’années mais, en 
aucun cas, de celui des communautés. Ménageant ainsi la chèvre 
et le chou, le prince ne se mettrait pas à dos ses sujets et, de plus, 
serait vu d’un bon œil par les entrepreneurs pour son soutien sur 
ses propres bois. Enfin, l’avis de Joliat 1867 adressé au Conseil des 
finances concernant le renouvellement de la concession résume 
l’avis général, le privilège exclusif et les 200 à 250 cordes de bois. 
Comme les circonstances n’ont pas changé, il ne voit pas de rai-
son de changer les termes de la concession. Concernant le bois, 
la société devra s’en procurer sans gêner ni les forges du prince, 
ni les communautés qui livrent du bois aux forges et à la ville de 
Porrentruy.

Cependant, la possibilité de doubler le volume de combustible 
est une question cruciale pour l’avenir de la faïencerie, raison 
pour laquelle Rengguer et Delphis écrivent à nouveau au prince 
le 8 mars 1770, arguant une nouvelle fois que le bois utilisé ne 
sera que du sapin et autre mauvais bois qui n’entrera pas en 
concurrence avec le bois utile aux usines métallurgiques ni au 
public, voire qu’il s’agit de bois situé dans des endroits quasi 
inaccessibles qui, sinon, sècherait sur pied, et que leurs proprié-
taires seront tout heureux de pouvoir vendre 1868.

Contre toute attente, malgré l’opposition du Conseil de la 
chambre, grâce à l’appui de Schönau, grand veneur, et de Dec-
ker dont le préavis a sans doute beaucoup pesé, l’autorisation 
est obtenue, puisque les comptes de la société commencent le  
21 mars 1770. Cette société est composée au début à parts égales 
de Béchaux, de Rosé, Delphis et Rengguer mais, dès le premier 
avril 1770, Rengguer achète encore une demi-action, ce qui en 
fait un actionnaire prépondérant 1869. Afin de marquer de leur 
empreinte la fondation de leur société, les actionnaires font 
immédiatement graver un cachet pour la nouvelle entreprise 
dont nous venons, miraculeusement, de retrouver un exemplaire 
(fig. 63) 1870.

Ce cachet est surtout nécessaire pour que les marchands puissent 
passer librement par l’Alsace, comme l’explique de Rosé à Reng-
guer dans une lettre 1871, ou en Suisse comme le montre le passe-
port conservé (fig. 64).

Succédant à Gautherot, le directeur est alors Berthier×, attesté 
pendant trois mois, du 20 février 1770 1872 jusqu’au 1er avril 
1770 1873. On ignore les conditions d’engagement du maître 
faïencier. C’est sans doute à lui que fait allusion de Rosé dans 
sa lettre à Rengguer du 25 mai 1770 : Quand a nostre nouveau 
directeur nous en somme comptent 1874. Il ne reste cependant pas 
longtemps dans cette fonction, puisque Snamenatzky signe déjà 
le passeport du 7 avril 1770 produit ci-dessus, en tant que direc-
teur, conjointement avec Rengguer.

La production n’est pas bonne, une cuite a raté. On conclut 
alors un contrat avec un potier du village appelé Berret 1875, 
chargé de remettre pour 18 louis de marchandise recevable 
par semaine 1876. Ce potier est un bourgeois de la commune et 
dispose donc de possibilités pour acquérir du bois de la com-
munauté. Puis les procédés techniques s’améliorent, mais on 
manque déjà de liquidités : Je ne scaj comme il faudrat faire, largent 

nous menque et nous serons obligé demprunter une certaine somme 
pour ne rien lesser retarder 1877. Afin de pouvoir livrer la marchan-
dise sans dépendre du bon vouloir des paysans, de Rosé met sur 
pied le réseau de distribution avec des voituriers d’Huningue ou 
de Schliengen. Cela donne lieu à une querelle entre lui, Béchaux 
et Delphis, ces derniers étant d’avis qu’ils demandent trop cher. 
C’est peut-être ce qui a dégoûté de Rosé de faire partie de cette 
société, car il n’apparaît plus dans les actes après cette date 1878. 
À moins que ce ne soient les problèmes d’argent qui lui aient 
fait peur, car ils ne cessent de s’aggraver. En décembre, les trois 
associés restants doivent emprunter de l’argent dans le but d’ex-
ploiter la manufacture de faïence. Delphis met en gage deux 
montres, son argenterie et un bien qu’il possède à Indevillers 
(Doubs, F) 1879. La faïencerie est alors fermée, les ouvriers ne sont 
plus payés 1880. C’est alors qu’intervient à nouveau Gautherot qui 
est alors à Besançon, d’où il propose d’amodier l’établissement 
pour 400 Lb par an.
 Monsieur,
 Je vient d’aprandre que vostre fabrique ait [ ? papier déchiré] 

fermmé vous savée aussi que je vous en eut fait de la somme de 400 
livres par année je pouvait vous priers que cy vous avée envie de me 
l’amodie pour le pris : je vous avencerés deux année damodiation et 
causion sice est nessaisaire et vous obligeres bauco celuis qui ce dit 
avec toute la soumision posible et le respet le plus remarqué (…) 1881.

Rengguer emprunte de son côté 1200 Lb à son oncle Gobel 1882 ; 
de plus, il cherche de nouveaux débouchés du côté français. Un 
correspondant, Verneur 1883, lui écrit en ce sens depuis Belfort : 
 En reponse à l’honneur de votre lettre du 21 avril dernier, j’ai pro-

posé à plusieurs personnes d’ici de se charger du débit des marchan-
dises de votre fabrique de Cornol ; les unes m’ont repondu que n’en 
connoissant pas la qualité, elles ne pouvoient en commettre ; les 
autres n’en voudroient vendre, que par commission, moyennant un 
petit droit pour leur peine.

 Ma reflexion est que si la qualité en est bonne, elle se débitera sans 
peine et avec avantage. Il est donc de l’intérêt de votre compagnie de 
la faire connoitre, ce que vous pouvez faire en me faisant parvenir 
incessamment celle que vous me destinez pour la valeur de quatre 
louis, que l’abbé C. me doit. Je vous exhorte donc à ne plus différer 
cet envoi, à la réception duquel je compte vous gagner et vous attirer 
des commissions. Je m’y pretterai avec autant de satisfaction que j’en 
ai à vous assurer de toute la considération avec laquelle j’ai l’hon-
neur (…) 1884.

Ce message montre que tout n’est pas gagné d’avance pour 
conquérir de nouvelles parts de marché. D’autre part, il cherche 
du secours à l’extérieur pour tenter d’améliorer la qualité de 
la production, se tournant vers Jean Sellier de Fribourg. De 
l’avis de ce praticien expérimenté, ce n’est pas la terre qui pose 
problème, car il est arrivé à produire deux tasses parfaites au 
niveau de la glaçure 1885. Ce maître fribourgeois ne comprend 
pas pourquoi le directeur de la fabrication à Cornol (Sname-
natzky) ne parvient pas à faire de la belle faïence, puisque lui-
même y est arrivé 1886.

Afin de sauver la situation, à une date indéterminée, la société 
décide de louer la faïencerie à Snamenatzky. Cet événement est 
déduit du fait qu’une amodiation est conclue le 8 décembre 1772 
à raison de 360 livres de France de rente annuelle 1887. Cette rente 
sera payée pour partie en réparations et pour partie en faïence. La 
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sommes dues s’il ne peut les payer comptant 1892. Les amodiataires 
ont également de la peine à répondre à leurs engagements, et 
demandent à pouvoir échelonner leur paiement de l’amodiation. 
En mars 1777, Delphis doit 502 Lb 3 s 4 d à Rengguer, et Béchaux 
1250 Lb 17 s 4 d 1893. Béchaux est en mauvaise posture, car Raguel, 
maire de Porrentruy, note qu’il doit beaucoup d’argent à Rengguer 
et que ce dernier pourra se gager sur ce qu’il trouvera appartenir à 
Béchaux en ville jusqu’à concurrence de sa dette 1894. Le vœble Qui-
querez, qui a apporté la nouvelle à Béchaux, se voit répondre par 
ce dernier qu’il n’accepte pas cette situation car les comptes ne 
sont pas encore réglés avec Rengguer. Pour finir, Béchaux se retire 
de la société, le 1er novembre 1777, sa part et ses 1027 Lb de dettes 
étant reprises par Delphis sous forme d’une obligation envers 
Rengguer 1895. Les ouvriers, Snamenatzky en tête, se plaignent du 
manque d’argent pour acheter les fournitures nécessaires à la pro-
duction, notamment l’étain et le plomb (fig. 65).

Dans ce contexte, le 27 mars 1778, Madame Delphis refuse de 
ratifier l’obligation du 22 février 1778. Rengguer donne huit 
jours à Delphis pour régler sa dette de 1497 Lb 6 s 9 d 1896.  
Rengguer traîne le couple en justice 1897. Mais la cour de Wangen 
essaie de temporiser en accordant quinze jours de délai à  
Delphis, décision qui se répète le 2 juin, suite à une deuxième 
requête de Rengguer 1898, puis une troisième fois encore 1899.  
La cour semble bien empruntée face à cette mésentente qui 
oppose deux membres du personnel de l’État. Il s’agit peut-être 
d’une situation nouvelle que l’on ne sait comment traiter pour 
ne froisser personne.

À bout, Rengguer demande l’aide du conseiller aulique et grand 
maire d’Ajoie Grandvillers pour l’aider à recouvrer les 2597 Lb 
que Delphis lui doit à présent 1900. Dans une lettre de Delphis 
à Rengguer du 26 octobre suivant 1901, on apprend que Delphis 
a été convoqué par Grandvillers et que ce dernier lui a conseillé 
de vendre la faïencerie par voie d’affiche. Delphis demande à 
Rengguer un court délai pour pouvoir s’arranger avec son frère 
au sujet du bien d’Indevillers qui sert d’hypothèque.

Les déboires de Delphis ont un retentissement immédiat sur la 
production, car : Depuis le 1er novembre 1778, Schnamnatzki aïant 
quitté parcequ’il sçavoit que la fayencerie allait être vendue, Mathias 
Burger l’a admodiée à raison de 9 louis d’or par année (ou de 8 louis 
d’or par année et pour 1 louis de fayance, soit 9 louis ou 216 livres 1902.

Ce fait est confirmé par son acte d’admission au corps, le 20 sep-
tembre 1778 ; il est alors dit tenant la fahancerie de Cornol 1903. 
Burger est à Cornol depuis 1773. Nous n’avons pas de preuve 
qu’il ait été co-amodiataire avec Snamenatzky, mais ce scénario 
est fort probable, car c’est l’année où ce dernier se donne des 
associés et où l’on possède les premières traces de la présence de 
Burger. Ce dernier ne paie pas non plus l’amodiation 1904.

Un arrangement est finalement trouvé le 31 décembre 1778, 
grâce à l’appui financier du frère de Delphis, le grand maire 
François Félix Delphis, et par la signature de l’obligation, pro-
mise par la femme de Delphis 1905. Mais l’affaire ne s’arrête pas 
là : en effet, le 1er avril 1779, comme Delphis n’a toujours pas 
versé l’entier de la somme promise, Rengguer demande par 
requête écrite à Grandvillers, commissaire dans cette querelle, 
que ce dernier saisisse une somme dont le baron de Roggenbach  

Fig. 63. Cachet circulaire en cire rouge aux armes de la faïencerie. Au 
centre, la lettre C fleurie inscrite dans des branchages stylisés, inscription : 
« FAYANCERIE DE CORNOL 1770 ». Diamètre : 2,8 cm. 

Fig. 64. Passeport pour Nicolas Bedel, sa femme Marie Barbe Gaudot et 
leur petite fille, pour aller en Suisse vendre de la faïence de Cornol. Même 
document que la figure 63. 
(©  AAEB, GHFAM 4, Passeport, signé Rengguer et Jean Baptiste 
« Snamenatzkÿ », directeur, 07.04.1770)

première amodiation aurait donc pu avoir été signée un an plus 
tôt, soit à la fin de 1771, année de déboires financiers. Il s’agit 
donc d’une nouvelle forme d’administration de la faïencerie.  
Les propriétaires ne sont désormais plus directement concernés 
par la production et la vente. C’est désormais Snamenatzky qui 
signe les factures 1888, gère la production et la vente, mais les 
propriétaires continuent de payer les frais de réparation du bâti-
ment 1889. Snamenatzky ne reste que 2 ans amodiataire unique, 
jusqu’au 1er mars 1773, date à laquelle il se donne des associés. 
Cette décision est certainement liée aux difficultés financières qui 
se poursuivent. Les risques liés à la vente reviennent maintenant 
aux amodiataires qui paient une somme fixe pour l’amodiation 
(360 L de France), mais également la somme fixe de 144 L de 
France pour prix de la marchandise vendue 1890. Il arrive qu’ils 
paient en faïence.

Malgré cette innovation structurelle, les actes montrent que les 
actionnaires ne s’entendent plus. Les sommes dues par Delphis et 
Béchaux à Rengguer deviennent de plus en plus conséquentes, res-
pectivement 194 Lb et 896 Lb entre 1773 et 1775, et même 1078 L 
6 s 4 d au 1er mars de l’année suivante 1891. En outre, Béchaux 
montre son désintérêt pour la manufacture en ne prenant pas la 
peine d’aller chercher son dû en faïence, et en ne réagissant pas 
aux propositions de Rengguer de passer une obligation pour les 
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est redevable à Delphis pour lui remettre tout ou partie des 
1600 Lb que Delphis lui doit encore. Le 10 avril, Grandvillers 
accorde la saisie demandée 1906. Cela n’empêche pas l’asso-
ciation de continuer. Les deux associés se parlent encore par 
lettre ou par intermédiaire interposés. Delphis ne se laisse pas 
impressionner et refait les comptes de son côté. Sur cette base, 
alors que Rengguer prétend qu’il lui doit 2113 Lb 15 s 5 d 1907, 
il pense ne lui devoir que 1133 Lb 19 s 11 d au 31 décembre 
1781 1908. L’affaire s’enlise, décourageant le personnel. Burger  
s’en va à une date indéterminée et Snamenatzky reprend le flam-
beau, le 8 septembre 1783 1909. L’amodiation n’est pas payée 
entre 1779 et 1784. Après la reprise par Snamenatzky, la par-
tie de l’amodiation due en faïence n’est pas versée non plus, 
trahissant un ralentissement des affaires pour les fabricants 1910. 
De son côté, Delphis est obligé de vendre un bien familial,  
La Combe es Monnin, pour avoir quelques liquidités et éponger 
une partie de ses dettes envers son associé 1911. Amweg pense que 
Rengguer est un filou et extorque des fonds à Delphis. L’ana-
lyse des comptes, bien que rébarbative, montre au contraire que 
Delphis n’avait pas peur de son associé, reprenant les parts des 
membres ayant quitté la société, refaisant les comptes derrière 
Rengguer et lui proposant même des corrections que celui-ci  
est obligé d’accepter 1912. Il se défend bien, mais a par ailleurs des 
problèmes d’argent dus en partie au fait que Snamenatzky ne 
paie pas le fermage. C’est souvent lui qui prend l’initiative pour 
régler ce problème, comme en 1786 1913, et demande même 
l’intervention d’une commission tripartite pour réexaminer les 
comptes avant que Rengguer ne lui prenne tout 1914. Rengguer 
ne semble pas forcer son avantage, puisque les comptes sont 
approuvés par les deux experts désignés, Moser et Quiquerez 1915.

Snamenatzky signe un nouveau contrat, sous forme d’un bail 
emphytéotique cette fois, le 16 septembre 1787 1916, mais avec 
le seul Delphis (alors toujours propriétaire des deux tiers de la 
manufacture). Il s’engage à maintenir les bâtiments, les infras-
tructures et les outils en bon état. Le canon annuel s’élève à 
quatre louis d’or. Il est responsable du tout sur sa fortune.  
Ce nouvel engagement commence avec des dettes, celles accu-
mulées avec son associé Burger, qui n’ont jamais été épongées. 
Delphis lui fait grâce de la partie due par Burger qui n’est plus là. 
Il paie une partie du prix de sa location en nature de faïence 19 17. 
En effet, les locataires règlent souvent leur loyer en faïence ou 
en travaux d’entretien du bâtiment, comme en juin 1773 : sur 
les 125 Lb de location dues, Snamenatzky et ses associés n’en 
paient que 100 en argent et le reste en réparations 1918. La partie 
due en argent augmente au cours du temps 1919 : 400 Lb en 1772, 
500 Lb l’année suivante et 600 Lb pour 1774. Cette adaptation 
suit peut-être l’évolution des affaires, ce qui suggèrerait que la 
manufacture tourne de mieux en mieux.

4.2.1.10 Accueil et perception de la nouvelle manufacture
Dès le départ, l’intégration de la faïencerie et de son fondateur 
pose problème dans la communauté de Cornol. À peine arrivé, 
Triponez est déjà traîné en justice par un certain Jeannat Roth 
de Cornol, qui lui intente un procès devant le Conseil aulique. 
Le détail de l’affaire n’est pas donné, mais on voit que l’accueil 
n’est pas des plus chaleureux 1920. Ce n’est d’ailleurs pas le seul 
procès auquel il devra faire face : trois ans plus tard, le notaire 
Pierre Antoine Girard de Cornol, également cabaretier, attaque 
Triponez devant le Conseil aulique 1921. La commune elle-même 
se montre peu tolérante à l’égard de Triponez en raison de la 
consommation en bois de la fabrique de faïence. Un procès 
intenté par la commune en décembre 1768 contre Guélat, en 
tant que successeur de Triponez, est révélateur de ce conflit lié à 
l’approvisionnement en bois 1922.

Les atteintes à sa personne vont empirer jusqu’à tomber dans 
l’agression physique, ce qui donne lieu à un procès en 1764, 
alors que Triponez avoue subir des agressions depuis son instal-
lation à Cornol. Sa requête au Conseil aulique raconte tous les 
détails de cette sordide affaire : 
 Supplie 1923 tres humblement Triponné avocat au conseil aulique et 

proprietaire de la manufacture de fayance a Cornol disant que depuis 
qu’il a formé cet etablissement sous les auspices de Votre Altesse et de 
son glorieux prédecesseur, il n’a cessé d’etre exposé lui et ses ouvriers 
à differentes avanies et insultes de la part d’une partie des habi-
tans de Cornol sans d’autre raison que l’envie ou mauvaise volonte 
que ces gens ont concüe contre cet établissement. Le suppliant en 
particulier s’est deja vu à reitteré fois non seulement dans le cas 
d’etre insulté verbalement, mais encore attaque et avec des menaces 
d’une recidive sans ménagement. Il s’est persuadé cependant que 
sa patience jointe à ce qu’il ne fait aucun tort à personne du lieu, 
mais au contraire procure à plusieurs du travail et ainsi du profit, 
qu’il flechiroit cette rusticité souvent brutalle ; cependant comme 
nesciant habere modum il s’est trouvé lundi troisieme du courant en 
retournant du moulin à sa maison de fabrique toute voisine vers les 
7 heures et quelques minutes du soir inopinement et brusquement 
attaqué par trois particuliers qui l’ayant entourré l’ont assailli et 
terrassé ; ensuite l’ayant trainé jusque sur la porte de l’ecurie a. r. 
du cabaret où pend pour enseigne la Couronne ils l’ont tellement 
maltraité nonobstant les cris redoubles qu’il a fait pour appeler le 

Fig. 65. Lettre de Snamenatzky à Delphis. Tous les documents signés Jean 
Baptiste Snamenatzky sont de la même écriture et toujours rédigés en 
allemand ; on peut donc penser qu’ils sont de sa main. 
(© AAEB, B 225/20, F°17, 21.02.1777; www.jura.ch/occ/sap, CAJ  37, 
Transcriptions, no 57)
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cabaretier et du monde à son secours qu’ils l’ont laissé pour mort sur 
la place etant chargé de plusieurs meutrissures et contusions consi-
derables à la tete qui sont l’effet des coups de pierre ou cailloux dont 
lesd(it)s particuliers comme assassins étoient armés. Et iceux s’étant 
retires se sont saisis du chapeau du suppliant qu’ils doivent avoir 
fait voir dans de certaines maisons avec leurs mains toutes pleines 
du sang qu’ils avoient fait répandre au suppliant. Ce dernier trait 
d’insulte atroce ne permet plus au suppliant de garder le silence et 
de la moderation envers ces particuliers, ses biens et sa vie se trou-
vant interressés et exposés s’il le faisoit. Il vient donc recourir à la 
justice et autorité de Votre Altesse pour etre pourvu non pas tant aux 
dommages et interrets qui lui resultent que pour une assurance pour 
sa personne et ses biens, ce qui l’oblige à presenter sa très humble 
requête.

 Ce consideré Monseigneur, il plaise à Votre Altesse accorder au 
suppliant une sauvegarde de sa personne en le recevant pour cet 
effet et en evitation de nouvelles attaques dangereuses et mortelles 
sans la protection de Votre Altesse, et ordonner qu’il sera informé 
du cas d’insulte et attaque faite au suppliant le troisieme du cou-
rant contenu dans le presente requete circonstances et dependances 
pour le tout communiquer à qui il appartiendra être statué ce qu’il 
conviendra de droit, en reservant au suppliant tout droit et actions 
qui pourront competer au suppliant et sera justice. Du 11e septembre 
1764. Signé Delefils l’ainé.

D’après les dépositions de l’enquête menée au village, certains 
reprochent à Triponez d’être des Franches-Montagnes (Fichu 
montagnard, que ne restes-tu dans ton pays !), mais qu’également le 
voisin Roth lui a pris des perches de bois en disant que c’étaient 
les siennes, qu’il y a un différend avec ce même voisin au sujet 
d’un passage entre les deux maisons. L’injure jean foutre revient 
souvent.

Les trois jeunes hommes impliqués dans la bagarre sont 
condamnés à l’amende ordinaire de 5 L, celui qui n’a pas par-
ticipé à la bagarre mais y a incité dans le cabaret à 3 L, et tous 
les quatre solidairement aux frais de procédure s’élevant à 50 L.  
Mais Triponez les ayant attendus en embuscade à leur sortie du 
cabaret, il est débouté de sa demande de dommages et intérêts, 
le 28 septembre 1764.

À son décès, un inventaire signale la présence à la faïencerie 
d’une paire de pistolets et d’un fusil 1924. Après s’être fait attaquer 
le 3 septembre 1764, Triponez a dit à ses voisins Cattin du mou-
lin qu’il ne se sentait plus en sécurité, qu’il ne sortirait plus sans 
pistolet et qu’il brûlerait la cervelle à quiconque l’attaquerait 1925. 
C’est peut-être également pour cette raison que, plus tard, il ne 
résidait pas à Cornol comme il l’avait promis à Exchaquet dans 
l’acte de société de juin 1766.

Des cas similaires de malveillance à l’encontre de faïenciers sont 
connus dans la littérature, pas contre leur personne, mais contre 
leurs biens. Citons celui des frères Pidoux à Vuadens en 1753 : 
à l’occasion d’un incendie qui s’était déclaré dans la manufac-
ture, les voisins venus à la rescousse démolissent le four, cassent 
les ouvrages et causent des dommages au bâtiment 1926. L’auteur 
explique cet accès d’animosité par la méfiance classique des pay-
sans envers les nouveautés, surtout quand elles ont pour corol-
laire des fours dévoreurs de bois, et par la jalousie des potiers 
locaux.

Dans le cas de Cornol, cette aversion d’une grande partie des 
membres de la communauté villageoise pour le nouvel arrivant 
s’explique par deux causes : le traitement de faveur accordé aux 
ouvriers de la faïencerie et la consommation de bois, jugée excessive. 

Le prince accorde, en effet, au travers de la concession, que
 2° Les ouvriers qui seront employés et attachés à ladite fabrique 

seront exemts de toutes contributions ordinaires, ainsy que des 
charges personelles comme des corvées etc… tant envers nous qu’a 
l’égard de la paroisse ou de la communauté, n’entendrons com-
prendre dans la presente exemption les charges et contributions 
réelles qui auront lieu quant aux fonds que lesdits ouvriers pour-
roient avoir ou aquerir 1927.

Ce privilège est à double tranchant : s’il permet d’obtenir de bons 
ouvriers, bénéficiant des mêmes faveurs que dans les autres faïen-
ceries, il démarque ces mêmes employés de la faïencerie en les 
privilégiant énormément par rapport aux bourgeois du village et 
notamment aux autres potiers, créant des inégalités flagrantes.

La réaction de la population et des potiers du village atteste éga-
lement un lien immédiat avec la consommation de bois. De ce 
point de vue, elle n’est pas spécialement dirigée contre la nou-
velle entreprise, mais contre tous ceux qui aggravent la pénurie 
de bois. Une situation semblable se produit chaque fois qu’un 
nouveau potier veut s’installer au village, comme l’illustre par-
faitement le cas de Jean Baptiste Adam qui doit avoir recours au 
soutien princier pour pouvoir s’installer à Cornol (chap. 2.1.3). 
Dans les villages, chaque bourgeois a droit à ses gaubes de bois 
de chauffage. Plus les bourgeois sont nombreux et consomment 
de bois, plus la pression sur le couvert forestier s’agrandit.

Il faut ajouter à ces deux facteurs principaux les préjugés nourris 
par les habitants de la plaine à l’égard d’un ressortissant de la 
montagne, illustré au cours du procès de 1764 par l’injonction 
Retourne sur ta Montagne !, ainsi que la peur des artisans spécia-
lisés qui sont, sans exception, étrangers. De telles résistances ne 
sont pas propres au village de Cornol mais partagées, par exemple 
à Matzendorf où de fortes résistances à l’implantation de la nou-
velle fabrique de faïence, s’appuyant sur les mêmes arguments, 
sont également observées deux générations plus tard 1928.

D’une manière générale, les manufactures ne sont pas bien 
perçues en Ajoie à cette époque, ni par les communautés villa-
geoises, ni par les gens de la cour. Pour ces derniers, dans un 
brouillon malheureusement non signé mais émanant vraisem-
blablement du Conseil des finances 1929, on se pose la question 
de l’avantage pour l’État d’une telle fabrique, s’il lui sera pos-
sible de se procurer les 3750 toises de bois prévues sur 15 ans, et 
combien elle rapportera aux caisses de l’État. Le seul revenu pour 
l’État, très mince, est celui rapporté au péage.
 (…) Or, quelle ressource le sujet trouve-t-il dans cette fayencerie ? 

Ses productions, dont la premiere matiere se tire du regne mine-
ral, ne sont-elles pas également sujetes à la fragilité que d’autres 
vas de terre ? Si la fayence est sans comparaison plus propre, elle 
est aussi incomprablement plus chere : sa beauté tente egalement le 
bourgeois et le gentilhomme : l’on peut dire avec confiance que la 
depense, à laquelle elle engage, est purement voluptuaire ; mais elle 
a cette prérogative qu’elle flatte la vanité d’un chacun : elle conduit 
à la somptuosité. Je veux qu’il y ait de l’oeconomie dans l’usage de 



137

Chapitre 4. La faïencerie de Cornol (1760-1824) : histoire et productions

la fayance suivant le calcul de ceux qui cherchent leur profit à en 
fabriquer et vendre : tout autre qui voudra reflechir, ne le croira pas ; 
et dans le fond, cela est faux. D’ailleurs un chacun scait, que la 
fayence ne peut pas servir aux mêmes usages, comme l’étain, sans 
que l’on risque d’en casser journellement ; sa casualité exige des pré-
cautions toutes particulieres et extraordinaires. L’étain s’use sans se 
consumer : la fayence se brise : elle est perdue sans ressource et après 
tout, ceux qui auront les moyens d’en garnir leurs vaisseliers, n’en 
manqueront pas ny ne s’en passeront, tandi que lon en amenra à 
choix de l’étanger, et que l’on pourra avoir au même prix, si non à 
meilleur marché que celle du pays. (…)

Cette fabrique profitera à plusieurs groupes de personnes : 
– aux nouveaux propriétaires, moyennant de trouver du bois, 

d’avoir d’habiles ouvriers et un bon débit ; 
– aux fabricants : Les fabriquants sont tous des étrangers, gens qui 

par état dépensent plusqu’ils ne gagnent : ou s’ils gagnent ce qui est 
fort rare, le profit soit leurs épargnes sortent du pays : s’ils abusent du 
credit qu’on leur fait, la perte ÿ reste. Je ne me sens pas authorisé à 
parler des desordres et du scandale qu’ils causent dans la paroisse à 
ce que l’on dit ; 

– aux manœuvres (dont le nombre reste indéterminé) ; leurs 
bras seraient mieux utilisés dans l’agriculture : la faïencerie 
emploie trop peu de manœuvres pour servir à lutter contre la 
mendicité et la fainéantise.

Le seul point positif est que la faïencerie fait circuler l’argent dans 
la Principauté, mais là encore, les sommes ne sont pas considé-
rables 1930. Bref, il vaut mieux renoncer à cet établissement.

4.2.1.11 Conclusion
La création de la faïencerie de Cornol est une initiative indivi-
duelle dont la motivation intime du fondateur n’est pas connue, 
et pour laquelle une part de mystère subsiste. Triponez a-t-il pris 
conscience du potentiel économique de la faïence lors de sa for-
mation académique en droit à Besançon ? Y a-t-il un lien entre 
Cornol et la floraison des manufactures de faïence en Franche-
Comté 1931 dans la seconde moitié du xviiie siècle ? L’essor y est 
attribué, dans la littérature, au renouvellement des pots d’apothi-
caireries au milieu du xviiie siècle, en remplacement des pots en 
étain jugés malsains 1932. La mise en place des manufactures est 
générée par des mécènes, notamment les abbayes, les seigneurs 
locaux, les parlementaires ou les maîtres de forges, encouragés 
par l’Intendant de Franche-Comté 1933. Cette émergence est donc 
issue d’une volonté politique. La demande aurait ensuite suivi ce 
phénomène de mode. Nous manquons d’arguments pour affir-
mer que ce scénario est applicable à l’ancien Évêché de Bâle. Tout 
au plus pouvons-nous avancer que, dans l’histoire de la faïence 
en Suisse et en France, la manufacture de Cornol est créée alors 
que la faïence est déjà entrée dans les mœurs en tant que faïence 
de toilette (cruches, cuvettes, pots à eau) et de table, et non plus 
seulement comme objets ostentatoires (vases de jardin, garni-
tures de cheminée, plats de montre). Mais aucun réel soutien 
de la part du politique n’apparaît clairement, contrairement à la 
Franche-Comté voisine.

Triponez crée avec ses fonds propres une manufacture mais, 
sans compétences dans ce domaine, il délègue dès le départ les 
tâches techniques liées à la production proprement dite à un ou 
plusieurs ouvriers qualifiés, tout en restant très présent comme 

directeur responsable jusqu’à la vente de la production 1934. 
Grâce à la concession de 1760, il bénéficie d’une situation de 
monopole, puisque l’accès d’éventuels concurrents à ce secteur 
de production est rendu impossible. L’assise financière de Tripo-
nez, constituée de ses fonds propres soutenus par un réseau de 
parents, semble suffire dans un premier temps. Comme nombre 
de ses contemporains, il commence son entreprise par l’immo-
bilisation de capitaux, une des conditions essentielles du succès 
de l’entrepreneur aux xviiie - xixe siècles 1935. Malgré tout, les pro-
blèmes financiers se sont très rapidement accumulés.

L’autofinancement, caractéristique de la proto-industrialisation 
en Suisse bien au-delà de 1800 1936, a ses limites. Le cas de la 
faïencerie de Cornol en est une belle illustration. Les raisons de 
ces difficultés ne sont pas claires. Faut-il les imputer à une fai-
blesse dans la vente ou, plutôt, à un investissement immobilier 
exagéré ? Les lacunes de la documentation ne nous permettent 
pas d’éclaircir ce point. D’ailleurs, toutes les faïenceries contem-
poraines sont confrontées à des problèmes de liquidités. Dans 
un premier temps, Triponez choisit de les résoudre en sollicitant 
des prêts de personnes issues de son entourage familial. Il semble 
très isolé dans le milieu de la faïence. Ce n’est qu’en 1766, acculé 
par des dettes, qu’il se résout à s’approcher d’Exchaquet, dou-
blant par ce moyen le capital ; ils créent ensemble une société 
en nom collectif réunissant deux associés responsables sur leur 
fortune personnelle. Nous ignorons d’où il connaît Exchaquet, 
mais cette entrée en scène du fils du pasteur de Court montre que 
Triponez bénéficie d’un réseau dans tout l’Évêché.

À part la concession, la manufacture n’a pas reçu de soutien en 
argent ou en nature, comme certaines autres manufactures ont 
pu en recevoir à leurs débuts 1937, ce qui constitue une marque 
du peu de volonté de dynamisme économique du prince. Les 
seuls actes qu’il pose sont, ponctuellement, soit l’émission, soit 
le renouvellement de la concession. Soutenu dans sa vision 
conservatrice par ses conseillers, il est dépourvu de politique 
générale d’encouragement des industries d’exportation et son 
aide se résume à la suppression des droits de sortie et au droit de 
prélever du bois. Cette politique plus pragmatique que concep-
tuelle et visionnaire, concentrée presque exclusivement sur ses 
sites métallurgiques, a engendré une stagnation de l’innova-
tion. L’exemple de Vuadens montre à quel point les débuts de 
telles manufactures sont difficiles et explique pourquoi, malgré 
les encouragements pécuniaires répétés du gouvernement sous 
forme de dons ou de prêts, la faillite est arrivée en trois ans seu-
lement.

Du premier modèle d’entreprise créée par un seul homme à ses 
propres risques, Triponez doit se résoudre, par manque de liqui-
dités dû sans doute à son absence de compétences techniques et 
de gestion, à s’adjoindre un associé, certes passionné de chimie 
et de géologie, mais malheureusement sans expérience dans le 
domaine de la faïence. Après la mort du fondateur, c’est une 
société d’actionnaires qui reprend l’affaire. Elle n’a donc pas été 
conçue d’emblée comme une entreprise capitaliste. Par contre, 
elle jouit dès le départ du monopole accordé par le prince, ce 
qui lui permet de bénéficier de privilèges divers, dont celui du 
monopole sur les ventes dans l’Évêché de Bâle. Ce territoire  
relativement exigu et peu peuplé ne suffit cependant pas à assu-
rer une clientèle porteuse.
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4.2.2 Les périodes révolutionnaire et française

4.2.2.1 Le rôle de l’État
Avec la Révolution, le pouvoir princier est déchu. La liberté de 
commerce et d’établissement est assurée. Par ses enquêtes, le 
nouveau régime se préoccupe de la situation économique et des 
moyens de l’améliorer. Il semble prêt à soutenir les initiatives 
prises par les artisans de Cornol pour survivre.

Les lacunes dans les documents d’archives à disposition 
empêchent cependant de suivre la trace de ce qui se passe 
à la faïencerie jusqu’en 1792. À cette époque, deux direc-
teurs se partagent la responsabilité de l’entreprise en tant 
qu’amodiataires : Jean Baptiste Snamenatzky et Conrad  
Berret 1938. La grande histoire rattrape celle de la faïencerie. 
Les événements révolutionnaires ont, en effet, des consé-
quences jusque sur la petite manufacture ajoulote. Les délé-
gués de la Convention nationale proclament la destitution 
d’Antoine Joseph Rengguer, qui en est toujours copropriétaire, 
accusé de malversations et de dilapidation de biens publics, 
jusqu’à ce qu’il ait rendu compte de sa fortune 1939. Le 21 sep-
tembre 1793, Rengguer cite, parmi les biens qu’il possède, la 
part qu’il continue d’avoir dans la faïencerie : Il me reste pour 
tout immeuble une part dans la fabrique de Cornol, d’une valeur 
de 6000 L 1940. Il explique plus loin l’origine de ses biens :  
3° une part dans la fabrique de faÿance située à Cornol que je pos-
sédais lors de la Révolution, cédée en fief [amodiée] 1941. Les aléas 
vécus par la manufacture de Cornol à cette époque troublée 
ressemblent à la plupart de ceux des faïenceries françaises, 
pour lesquelles la Révolution française marque l’effondre-
ment ; d’une part, le prix du bois explose ; d’autre part, le 
fait que la faïence est une production de demi-luxe produite 
dans des structures traditionnelles associées à la noblesse, 
donc empreinte d’une image négative 1942, exception faite des 
fabriques provinciales dont la production est destinée à une 
clientèle locale pas encore influencée par la mode de la por-
celaine et de la faïence fine, selon l’analyse de J. Rosen 1943 :  
les petites manufactures régionales (…) montrent une résistance 
nettement plus marquée, notamment Meillonnas où l’on 
constate un glissement progressif vers une production plus 
rustique (faïence commune peu décorée, blanche ou brune), 
mais pas de cassure entre le xviiie et le xixe siècle 1944.

Les périodes révolutionnaire et française produisent des docu-
ments contradictoires sur l’activité de la faïencerie. Jean Baptiste 
Snamenatzky meurt le 18 octobre 1795 1945. Ses proches lui suc-
cèdent, puisque sa veuve est dite fayencière en 1797 et marchande 
de fayance et potière le 5 mars 1799 1946, et que ses trois fils sont 
faïenciers 1947. Cela semble en contradiction avec un rapport 
sur la visite du canton de Cornol (notamment l’industrie) du  
27 novembre 1798 1948, dans lequel le procureur-syndic Roussel, 
commissaire du Directoire exécutif, indique que la commune se 
livre à la vente de terre propre à la poterie. Cette recette n’ap-
paraît pas dans les comptes de la commune 1949. Il précise en 
outre qu’ il n’y a pas de manufacture dans ce canton [de Cornol].  
La manufacture ne fonctionnerait donc pas à cette période.  
D’ailleurs, lorsque Casimir Delphis, fils du précédent proprié-
taire, veut faire revivre cette industrie en reprenant contact avec 
les autorités bernoises, le 26 mars 1817, il précise que l’entreprise 
est en chaumage absolu depuis la révolution 1950.

Faut-il en conclure que la manufacture est restée fermée pen-
dant la Révolution, puis sous le régime français 1951, entre 1793 
et 1817 ? Le rapport du sous-préfet Duplaquet no 12 du 15 bru-
maire an X (06.10.1801) permet de relativiser cette question 
importante 1952 : 
 La fabrique de Cornol est déchue de l’état où elle étoit avant la révo-

lution, et ne présente plus que des objets communs ; la cause de cette 
décadence est toute dans le peu de moyens des fabricans : car la terre 
est convenable pour la fayance la plus fine, et les ouvriers possèdent 
le talent de la mettre en œuvre. Il ne manque donc que la volonté 
d’un Citoyen favorisé de la fortune ou de la formation d’une Société 
pour accroitre considérablement ce genre de richesse, d’autant plus 
précieuse que les produits en sont exportés en Suisse.

Sans avoir une activité débordante, la manufacture semble donc 
se maintenir tant bien que mal avec la seconde génération des 
Snamenatzky. Ces derniers vont même changer de statut en pas-
sant de celui d’amodiataires à celui de copropriétaires.

À une date indéterminée, antérieure au 26 mars 1802, un certain 
Pierre Joseph Belin, commissaire du gouvernement au tribunal 
civil de Delémont, rachète la faïencerie à Rengguer et Delphis, 
puisqu’à cette date, les trois fils de Jean Baptiste Snamenatzky 
pour un tiers et la veuve Delphis pour les deux autres tiers, lui 
rachètent à leur tour la maison, fours, angards et dépendances appellé 
la fahancerie de Cornol pour le prix de 1400 fr. pour un tiers, soit 
4200 fr. 1953. Les Snamenatzky ont assuré la production pendant 
tout ce temps, principalement de la faïence commune, car aucun 
autre faïencier n’a pu être mis en évidence dans les actes.

Dès lors, les affaires semblent reprendre, car selon l’Annuaire du 
Département du Haut-Rhin pour l’an 12 1954, on produit toujours 
à Cornol de la faïence très fine 1955. En revanche, l’année sui-
vante 1956, dans son chapitre sur les poteries et briqueteries, ce 
même annuaire avance qu’il n’y avait pas de faïenceries dans le 
département avant 1789, à part les établissements de Niderviller, 
Badonviller et Lunéville. Cette source paraît peu fiable et peut-
être faut-il mettre également en doute son assertion de l’année 
précédente.

Cette période troublée amène les mêmes conséquences partout : 
en Franche-Comté, par exemple, les faïenceries entrent en som-
meil. Mais les événements politiques ne sont pas les seuls à mettre 
à mal la production de faïence. Après la signature du Traité de 
Commerce avec l’Angleterre, la mode de la faïence fine en prove-
nance de ce pays déferle sur le continent. Par ses prix concurren-
tiels, elle créé une concurrence fatale pour nombre de fours 1957.

4.2.2.2 Première phase de diversification et de lutte pour la 
survie : la tuilerie

Dès 1803 1958, la quantité produite ne permet plus à toute une 
famille de vivre. Un seul des enfants Snamenatzky reste sur la 
faïencerie avec la mère : Jean Baptiste, le fils. Ils apparaissent 
désormais tous les deux comme associés et fabricants de faïence. 
De plus, sans aller jusqu’à une reconversion totale, une diversi-
fication s’impose. Le 7 mai 1803, mère et fils, associés fabricants 
de faïence, font une demande à la préfecture pour transformer 
partiellement la faïencerie en tuilerie, le commerce de la fayance 
étant presque nul  1959. Il y a de la terre propre à faire des tuiles 
sur le territoire communal et ils possèdent déjà l’infrastructure 
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à disposition : place nécessaire à la fabrication, à la manuten-
tion et la dessiccation des tuiles ; quant à la cuisson, ils ont déjà 
deux fours à faïence qui conviendront pour les tuiles. De plus, la 
demande est grande en raison de l’arrêté préfectoral obligeant à 
couvrir à tuiles 1960. Dans cette demande, il n’est pas fait allusion 
à une tuilerie déjà existante à Cornol ; celle envisagée étant la 
première apporte donc une nouveauté au village. Une tuilerie au 
sein même de la localité aura l’avantage de la proximité, ce qui 
induira un prix plus modéré des tuiles.

Après délibérations du 15 avril 1803 (25 floréal an XI), le Conseil 
municipal donne son accord, aux réserves suivantes : 
– les tuiliers devront se procurer leur bois par voie commerciale 

uniquement ; 
– l’indemnité annuelle pour la terre extraite s’élèvera à 6 fr. ; 
– on ne pourra pas faire plus d’un creux à la fois, son diamètre 

n’excèdera pas 6 m et il sera barré 1961.

Le sous-préfet de Porrentruy donne son préavis favorable le  
25 mai (3 prairial an XI), motivant l’arrêté préfectoral no 8907  
du 2 juin 1803 (13 prairial an XI) 1962, date à partir de laquelle 
on peut supposer que la production débute. La faïencerie conti-
nue de fonctionner en parallèle.

Comme nous l’avons souligné concernant les tuiliers d’Ajoie, il 
est rare que les tuiliers soient issus des rangs des potiers, selon une 
règle de séparation des segments économiques de la céramique. 
Guidés par le vieil adage « Qui peut le plus peut le moins », rares 
sont les potiers qui se sont tournés vers la tuilerie, artisanat le 
plus bas dans la hiérarchie des arts céramiques, a fortiori les faïen-
ciers, placés au-dessus des potiers dans cette même hiérarchie. Le 
choix de cette reconversion partielle est certainement explicable 
par le fait qu’il n’implique pas de grands investissements dans 
les infrastructures de production, ni de complément de forma-
tion. Ailleurs, en Franche-Comté par exemple, certaines manu-
factures se tournent vers la porcelaine (Besançon, Salins, Rioz) 
ou la faïence fine (Clairefontaine, Rioz) 1963. Les Snamenatzky 
ont semble-t-il l’esprit pratique ; ils tentent de mettre en valeur 
ce qu’ils ont sous la main et qui correspond à une demande 
réelle (la tuile), alors qu’une reconversion vers la porcelaine 
aurait demandé de faire venir le kaolin de fort loin (de France ou  
d’Allemagne), ce qui aurait renchéri la production.

4.2.3 La Période bernoise

4.2.3.1 Delphis Fils
À l’automne 1816, suite au rattachement de l’ancien Évêché au 
canton de Berne, Casimir Delphis, fils de Melchior, ayant sans 
doute hérité de la faïencerie de sa mère 1964, prend l’initiative 
d’écrire une requête aux Conseils de Berne, soulignant qu’il 
fait divers essais qu’il continue avec assiduité et succès pour relan-
cer la production de faïence, en chaumage absolu depuis la révo-
lution [1793-1816] 1965. S’il est difficile d’associer une partie du 
mobilier découvert en fouille à cette période de l’histoire de la 
faïencerie, il reste tentant de lui attribuer l’écuelle à lèvre pen-
dante en céramique à glaçure transparente incolore sur engobe 
brun-violet 1966, marquée (D)elphi(s), découverte à Porrentruy- 
Grand’Fin. Bien qu’elle ne soit toujours pas attribuable à Cornol, 
puisque les analyses de G. Thierrin-Michael ont montré qu’elle 
se distingue des argiles de Cornol, pour autant qu’il s’agisse 

bien du nom de Delphis, il pourrait tout de même s’agir d’une  
production attribuée à la période Delphis fils, alors seul maître 
à bord de la faïencerie, pour marquer en quelque sorte son 
nouveau territoire. Aucune pièce du mobilier de la fouille ne se 
rapproche de cette qualité céramique. Reste l’hypothèse d’une 
production à Cornol avec des terres provenant, au moins partiel-
lement, d’ailleurs ?

Parallèlement, la production de tuiles continue 1967, mais les  
Snamenatzky ne sont pas associés à la démarche envers les auto-
rités bernoises. Sans doute ont-ils vendu leur part à Delphis pour 
des raisons économiques et restent comme fabricants. D’après les 
procès-verbaux de la communauté de Cornol, Casimir Delphis,  
lieutenant de justice du canton de Fontenais, se propose d’ex-
ploiter la manufacture de tuiles et de faïence qu’il possède.  
En octobre 1816, les travaux commencent 1968, Delphis doit aus-
sitôt s’acquitter d’un franc pour la terre extraite 1969. Delphis a 
donc commencé les travaux sans attendre le feu vert de Berne, 
dont la réponse tarde. Pour ce faire, il renouvelle sa requête au 
gouvernement bernois le 26 mars 1817 demandant la prolon-
gation dans ses termes de 1760 de l’ancienne concession 1970. 
Après avoir demandé l’avis de la commission économique et du 
Conseil des finances, le gouvernement lui répond qu’il ne peut 
entrer en matière sous cette forme, en raison de la non-confor-
mité des demandes aux lois bernoises 1971. Il semble également 
jouir du soutien de von Jenner 1972 qui écrit, sur un ton trahis-
sant la connivence, au Conseil des finances pour demander la 
réponse à la requête de Delphis qui tarde à venir 1973. Von Jen-
ner y affirme que les entrepreneurs sont de braves gens 1974. Son 
soutien est sans faille ; à la fin du mois d’août, il sollicite pour la 
faïencerie un prêt de l’État de Berne à intérêts bas et rembourse-
ment garanti 1975. Dues aux mauvaises conditions climatiques. 
1817 est une année de disette et de grande cherté. Ce contexte 
négatif engendre des difficultés financières et le renvoi d’une par-
tie du personnel 1976.

Malgré ses efforts, Delphis ne parvient pas à soutenir la pro-
duction de faïence qui semble avoir tout à fait cessé en 1820 ; 
il ne paie plus la redevance à la commune que pour la terre à 
tuile 1977. En 1823, le bâtiment est désigné comme tuilerie uni-
quement 1978. Cependant, nous pouvons penser que la produc-
tion de faïence se poursuit tant bien que mal jusqu’en août 1841 
au moins, parallèlement à la tuilerie. En effet, Vautherin, nou-
veau propriétaire à cette époque, défend à Delphis de déguerpir en 
emportant la poterie ou fayancerie cuite ou non cuite, de même que de 
tout objet servant à leur exploitation, soit de la tuilerie 1979.

4.2.3.2 Seconde phase de diversification : le projet de teinturerie
Entre 1817 et 1822, la faïencerie-tuilerie semble en chômage 1980, 
malgré les efforts de Delphis pour la rétablir depuis 1817, bien 
qu’un commis y travaille, un certain Corbat 1981. Cette situation est 
due à l’enclavement du territoire dans la France et aux barrières 
douanières que ce pays a érigées, ainsi que l’explique le président 
du Haut Conseil de commerce du canton de Berne au gouverne-
ment bernois, reprenant les arguments de la requête de Delphis 1982.

Dès mai 1822, Delphis, alors lieutenant de justice du canton de 
Fontenais, se propose de transformer partiellement sa faïencerie  
en teinturerie 1983. La principale raison invoquée est l’enclave-
ment du territoire dans la France, son projet étant également 
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anéanti par l’effet des lois et règlements. Sa lettre transite par le 
grand bailli de Porrentruy de Billieux qui l’envoie à de Rosé, 
lieutenant de justice pour Cornol. Mais une fois encore, son pro-
jet va se heurter aux intérêts communaux. La commune refuse en 
effet catégoriquement de le soutenir, car il y a assez de teinture-
ries, tuileries et poteries qui consomment déjà beaucoup de bois. 
De plus, cet artisanat polluerait la rivière qui est utilisée sur toute 
sa longueur pour abreuver le bétail et faire la lessive. Comble de 
l’incongruité, le maître prévu est d’origine étrangère 1984. Pour-
tant, le projet est soutenu par de Rosé, ancien propriétaire de la 
faïencerie, alors lieutenant de justice pour Cornol, qui le recom-
mande au grand bailli de Billieux, car il s’agit déjà d’un bâtiment 
à vocation artisanale et Jean Pierre Lachat, l’ouvrier pressenti, est 
un honnête homme qualifié 1985. Mais le maire de la commune 
de Cornol et son adjoint rejettent vertement ce projet, principa-
lement car la teinturerie rejetterait dans la rivière trop d’éléments 
troublant son eau, utilisée sur toute sa longueur pour abreuver 
le bétail et faire la lessive 1986, mais également car elle utiliserait 
encore davantage de bois que la faïencerie 1987. Cet argument 
fallacieux apparaît comme une reprise du perpétuel refrain sur 
la raréfaction du bois, alors qu’une teinturerie consomme beau-
coup moins de bois qu’une faïencerie. L’avis officiel paraît le  
13 juillet 1822 dans le Journal du Jura 1988 ; le délai d’opposition 
de quinze jours laisse le temps aux teinturiers de Porrentruy de 
réagir le 17 juillet 1989. Leurs arguments sont les suivants : 
– Delphis n’est pas teinturier et prendra un ouvrier étranger ; 
– cette nouvelle pratique diminuerait leur clientèle et ils ont déjà 

de la peine à gagner leur vie ; 
– il y a assez de teinturiers dans la région ; 
– deux jeunes bourgeois de Porrentruy sont en compagnonnage 

pour apprendre le métier ; un nouveau concurrent leur interdi-
rait tout retour au pays ; 

– le projet de teinturerie n’est pas conforme aux anciens règle-
ments (évêché et français).

Leur opposition est paraphée par le maire de Cornol, Desbœuf, 
montrant que les opposants sont liés. Bref, ils considèrent ce pro-
jet comme une concurrence déloyale, alors que Delphis n’est pas 
teinturier, que la commune de Cornol est trop petite pour four-
nir assez de travail à une famille et que les clients s’arrêteraient 
d’abord à la teinturerie de Cornol, qui se trouverait avantagée 
par sa situation géographique au pied du col des Rangiers 1990. 
Delphis se bat courageusement et démonte point par point les 
arguments de Béchaux 1991 : 
– l’avocat Béchaux, rédacteur de l’opposition, n’est pas teintu-

rier, non plus que son fils qui apprend la miniature à Paris ;  
le teinturier Prudon est son cousin germain ; le troisième 
signataire, Meÿll, un vieillard à la retraite ; 

– la commune de Cornol n’a pas été consultée, on n’a que les 
avis des autorités ; 

– ce sont des teinturiers français qui travaillent surtout en Ajoie, 
depuis leurs ateliers de Pérouse (Terr. de Belfort, F ou alors 
Pfetterhouse, Haut-Rhin, F ?) et d’Hérimoncourt (Doubs, F) ; 

– la concurrence est une bonne chose ; 
– la teinturerie de Béchaux, située dans l’ancien magasin des 

sels 1992, a travaillé sans concession du tout sous le régime fran-
çais ; elle est également dirigée par un teinturier de Delle.

Malgré tout, Delphis n’obtient pas gain de cause tant qu’il ne 
réussit pas à persuader la commune de Cornol que la teinturerie  

ne polluera pas l’eau de la rivière dans laquelle les vaches 
s’abreuvent 1993.

Le 28 juillet, le grand bailli de Billieux transmet l’ensemble du 
dossier au Commerzien-Rat à Berne 1994. Le 7 août, ce dernier écrit 
à Arnoux 1995 à Porrentruy. Le 10 août, une nouvelle lettre de la 
commune de Cornol, accompagnée d’un mot du lieutenant de 
justice de Rosé soutenant une nouvelle fois le projet de Delphis, 
est envoyée 1996, réutilisant les mêmes arguments. Le 13 août 
1822, Arnoux répond au Commerzien-Rat que l’avis du maire 
et de son adjoint représente la commune et qu’une Assemblée 
communale n’est donc pas nécessaire 1997. Le ruisseau est à tous, 
personne n’a le droit d’en faire un usage exclusif. Il continue de 
s’opposer au projet. Le 31 août, le Conseil du commerce rend 
son avis au Grand Conseil. Sa majorité accorde le droit réclamé 
par Delphis, pour autant qu’il ne donne lieu à aucune réclama-
tion fondée concernant l’eau de la rivière.

Jusque-là, l’affaire a été menée rapidement, mais ce n’est que 
bien plus tard, le 7 octobre 1998, que le gouvernement rend son 
avis, légèrement différent de celui du Conseil du commerce 1999. 
Il refuse de donner à Delphis l’autorisation souhaitée aussi long-
temps qu’il n’aura pas persuadé la commune de lever son oppo-
sition, basée essentiellement sur le motif que l’eau de la rivière 
sera polluée par la teinture. Le gouvernement laisse donc finale-
ment la responsabilité de la décision finale à la commune, qui 
ne lèvera jamais son opposition. On n’entend plus parler des 
teinturiers de Porrentruy, bien que cette décision du gouverne-
ment bernois soit faite pour les satisfaire, alors qu’ils n’avaient 
plus aucun argument à l’appui de leur opposition.

4.2.3.3 La fin de la période Delphis avec la réduction en tuilerie
En 1824, la matrice de rôles signale que la parcelle A 73 est une 
faïencerie de 38 perches appartenant à Casimir Delphis, proprié-
taire à Porrentruy 2000. Le projet de teinturerie a donc échoué. 
Cette même année, on ne parle plus de faïenciers mais seule-
ment de tuiliers, dans un ordre concernant l’exploitation de la 
terre à tuiles ou pour amender les champs  2001. À partir de cette 
époque, les Snamenatzky quittent la faïencerie, mais restent au 
village. Ils se sont reconvertis dans l’agriculture.

Plusieurs tuiliers vont se succéder à la tuilerie de l’ancienne faïen-
cerie 2002. Tout d’abord, Reinhard Ritter× 2003, puis Defert, tuilier 
en 1828, qui paie pour cinq cuites de tuiles 2004. Conrad Rondez, 
bourgeois du village, lui succède vers 1831 2005. Un certain Victor 
apparaît ensuite dans les comptes communaux comme tuilier, 
vers 1833 2006. Delphis continue de faire produire des tuiles au 
moins jusqu’en 1837 puisque, cette année-là, il paie 16 L pour 
l’extraction de la terre et fournit la commune 2007. La cause de 
ces successions rapides jusqu’en 1840 à la tête de la tuilerie est 
inconnue, mais ne constitue pas un bon signe. Le caractère de 
plus en plus étrange de Delphis en est certainement la cause, 
comme nous le verrons par la suite.

En 1839, Casimir Delphis demeure à Cornol et non plus à Por-
rentruy. Il loue à Étienne Schaltenbrand 2008, un tuilier de Pfetter-
house, sa tuilerie de Cornol pour l’exploiter pendant le courant 
de l’année seulement et vendre à son compte les produits tels 
que tuiles, briques et chaux, moyennant la fourniture de 2500 
tuiles par cuite ou l’équivalent. Il lui loue en outre deux ou trois 
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chambres, une part de jardin et une place à la cave et à l’écurie. 
Il fixe le canon à 280 francs de Suisse, sur la base des six à sept 
cuites de tuiles réalisables en une année à raison de 16 francs le 
mille 2009. La cohabitation se passe mal et des voies de faits sont 
constatées à l’encontre de Delphis 2010. Le préfet est alerté et vole 
au secours de Delphis, mais la situation semble complexe 2011 et 
on ne le découvre pas coupable des déprédations menées dans 
la tuilerie. Si le préfet semble prendre la défense de Delphis, 
les conclusions du maire de Cornol, datées du 24 juillet 1839, 
prennent clairement le parti du tuilier contre Delphis 2012.

Ce dernier document laisse entendre que le défilé de tuiliers à 
Cornol tient au caractère insupportable du propriétaire, Delphis. 
Pourtant, l’actuel tuilier veut continuer à y travailler 2013 : 
 A Monsieur Joseph Choffat, Membre le Grand Conseil de la Répu-

blique de Berne et Préfet à Porrentruy.
 Monsieur le Préfet !
 Le sieur Etienne Schaltenbrand, tuilier originaire de Pfetterhausen/

France, demeurant actuellement à Cornol, vous expose avec respect,
 Que depuis le mois de mars dernier il a lancé la tuilerie du sieur 

Delphis de Cornol. Qu’à cet effet il avoit obtenu un permis de séjour 
de l’autorité compétente. Qu’ayant jusqu’à ce jour été dans une 
parfaite sécurité à cet égard ledit Delphis qui est en difficulté avec 
l’exposant lui garde ledit permis de séjour, se refuse de le lui rendre, 
et a même porté plainte contre lui. Qu’il est cependant évident qu’il 
a obtenu ledit permis de séjour en conste le certificat délivré par Mr 
Helg et qui est joint à la présente. Que c’est conséquemment pure 
chicane de la part du dit Delphis d’ainsi grader devers lui des papiers 
appartenant à l’exposant et qui exposent celui-ci à des désagréments. 
Que le sous-signé désirerait cependant finir le travail qu’il a com-
mencé et pour lequel il lui faudrait encore un délai de six semaines. 
C’est pourquoi il vient vous prier, Monsieur le Préfet, de bien vouloir 
lui accorder ou lui faire accorder par qui de droit un permis de 
pouvoir finir le travail qu’il a commencé à la tuilerie de Cornol, et 
pour lequel il demande un terme de six semaines en lui délivrant 
une permission de séjour dans cette commune pendant deux mois 
au plus avec sa femme et un ouvrier Verner Litzler de Berenswiller/
Haut-Rhin.

 Ce faisant, ferez justice. Porrentruy, 2 août 1839, Schaltenbrand 
Etienne.

Les affaires de Delphis vont cependant de mal en pis. Il est, en 
outre, interdit et placé sous la tutelle de son fils 2014 qui est chargé 
d’établir l’inventaire de ses biens en vue de leur vente. Casimir 
commence par s’accommoder de la situation 2015, puis s’oppose à 
ces démarches 2016. L’inventaire de l’interdit Casimir Delphis finit 
par avoir lieu. Il ne fait mention que d’une maison d’habitation 
et d’une tuilerie, mais plus de faïencerie. Sa fortune est estimée 
à 4000 livres suisses 20 17. Il a une importante dette à hauteur de 
5520 fr. envers Vautherin de Dambelin (Doubs, F). Il mentionne 
aussi une relativement grande bibliothèque composée de 120 
vieux bouquins. Cet inventaire ne donne malheureusement pas le 
détail de l’exploitation de la tuilerie.

4.2.3.4 Vautherin : un marchand de vin converti à la tuile
En janvier 1840 2018, Delphis finit par céder sa tuilerie pour rem-
bourser ses quelque 8000 francs de dettes à son principal créan-
cier, Pierre Joseph Vautherin, un négociant en vins de Damblin 
(Doubs, F) 2019, auxquelles s’ajoutent ses dettes envers la caisse 
du Collège de Porrentruy 2020.

Le 6 avril 1840 a pourtant lieu l’adjudication publique de la 
faïencerie et tuilerie 2021 de Casimir Delphis, ancien lieutenant 
de justice. Cette procédure aboutit à une non-adjudication, 
car il n’y a pas d’offre assez haute 2022. Une deuxième vente 
aux enchères publiques par expropriation forcée est mise sur 
pied pour le 27 février 1841 2023, probablement sans le résul-
tat escompté, puisqu’une nouvelle vente aux enchères est 
organisée le 27 juillet suivant 2024. L’acte de vente n’a pas été 
retrouvé, mais on dispose d’une procuration de Pierre Joseph 
Vautherin à Dagobert Brossard, avoué demeurant à Porren-
truy, dans laquelle il lui demande de se rendre en son nom 
adjudicataire des immeubles saisis sur Casimir Delphis 2025. 
En fait, le jour prévu pour l’adjudication, a lieu une audience 
au tribunal civil de Porrentruy accordant la propriété à Vau-
therin à la suite d’une expropriation de Casimir Delphis 2026. 
Suite à un probable problème d’alcool de Delphis, Vautherin 
devient ainsi propriétaire de la faïencerie dès 1841 jusqu’à sa 
mort survenue le 28 août 1850 2027.

Un accord est ratifié le 12 août suivant entre Joseph Vautherin et 
Casimir Delphis, par lequel ils conviennent que Delphis quittera 
définitivement la maison dite La faïencerie, appartenant actuel-
lement à Vautherin, le mardi 10 août 1841. Il peut emporter le 
mobilier qui lui appartient, tant hors de la cuisine que de sa grande 
chambre à coucher au rez-de-chaussée, et de tout autre endroit de la 
maison, sauf la poterie ou fayancerie cuite ou non cuite, de même 
que de tout objet servant à leur exploitation, soit de la tuilerie, qu’il 
n’emportera pas, ni rien hors du grenier, soit en plancher ou bouts de 
planches etc. A l’encontre après le déguerpissage du sieur Delphis et 
de ses meubles, Vauthrin lui remettra 240 francs de France pour les 
objets qu’il s’est réservé 2028. Ce texte fait clairement allusion à de 
la faïence, la distinguant de la poterie ; il ne peut pas s’agir d’un 
abus de langage, ce qui laisse envisager une poursuite de la pro-
duction.

Hélas pour lui, les ennuis de Delphis ne s’arrêtent pas avec  
la perte de son patrimoine à Cornol. Il doit encore 39 Lb 49 r 
à la commune de Cornol. Comme ce débiteur demeure insol-
vable 2029, la commune este contre lui en justice. En 1845, les 
frais de justice à son encontre s’élèvent à 111 fr.20 2030, plus les 
frais de l’avocat Berberat à Porrentruy : 3 fr.50 2031. Mais la com-
mune le poursuit devant le tribunal civil de Porrentruy 2032.  
Le Conseil est informé qu’il peut récupérer son dû par saisie sur 
la pension accordée par le gouvernement à Delphis 2033. Delphis 
meurt le 6 octobre 1848 2034.

De son côté, Vautherin, ancien négociant en vins en gros, se met 
tout de suite à la tâche et fait produire des tuiles 2035. Il paie d’ail-
leurs la taxe pour l’extraction de la terre en 1842 2036. Il l’exploite 
jusqu’à sa vente en 1849. Dans les documents liés à cette vente, la 
manufacture est à nouveau nommée tuilerie et faïencerie 2037. Elle 
fonctionne à cette époque d’après l’acte de vente du 26.08.1849 
précisant que les acquéreurs jouissent également des ustensils et 
outils servant à l’exploitation de tuilerie et de la faïencerie 2038. Peut-
être est-ce dans cette manufacture que travaillait pour lui le  
tuilier Ignace Villard 2039 ?

4.2.3.5 Les frères Schaad et la fin de la tuilerie
Pierre Joseph Vautherin et sa femme, Marguerite Florence 
Guenyot, de Dambelin, vendent à Antoine Xavier Schaad× 
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(le 26 août 1849), tuilier à Porrentruy, et Marie Élisabeth dite 
Nanette Prudon, sa femme, une maison appelée la fayancerie 
avec dépendances (habitation, faïencerie, tuilerie) située à Cor-
nol pour 5000 ff, payables en sept termes jusqu’en 1861 2040.  
Le nouveau propriétaire commence tout de suite la production, 
car on lui reproche d’extraire de la terre à tuiles au préjudice du 
public 2041. Bien que nous ne disposions pas de preuve formelle, 
nous supposons que Xavier Schaad travaille à Cornol avec son 
frère Joseph 2042, car ce dernier est dit faïencier lorsqu’il est choisi 
comme arbitre dans un différend qui oppose Joseph Friedelance, 
potier de Charmoille, à la veuve Bélet 2043.

Rapidement, Schaad, comme tous les autres entrepreneurs 
d’origine extérieure au village avant lui, est pris en grippe par 
la commune. Le Conseil communal constate qu’il détériore les 
pâturages communaux au préjudice du public en prélevant de la 
terre à tuiles et autres 2044. Suivant les autorités exécutives, l’As-
semblée communale décide le 6 février 1850 qu’il doit arrêter sa 
production 2045. Pour le contraindre à se plier à sa décision, l’As-
semblée opte alors pour un durcissement de l’accès à la terre et 
décide, le 20 septembre 1850, que les non-bourgeois perdent le 
droit à la terre, marne et sable. Ils devront 25 ff par cuite extraite 
jusqu’à ce jour. Cette décision vise particulièrement le tuilier 
Schaad, qui est le seul non bourgeois à travailler à Cornol. En 
effet, un autre tuilier, bourgeois de Cornol, Jean Baptiste Sangsue 
le Vieux, a établi une tuilerie concurrente à l’entrée du village dès 
1824 (chap. 3.10.11.2). Schaad, comme tous les autres tuiliers qui 
se sont succédé à l’ancienne faïencerie, lui fait de l’ombre, sans 
doute. Ce dernier ne se laisse pas impressionner et continue de 
prendre de la terre malgré l’interdiction 2046, puisqu’il faut déci-
der d’une éventuelle procédure civile à son encontre 2047. Après 
une tentative de conciliation infructueuse, l’Assemblée décide de 
le poursuivre en justice, le 30 mars de la même année. Schaad 
propose alors, dans une soumission datée du 13 juin, de verser 
une indemnité de 50 ff par an pour la terre, ou de livrer à la com-
mune sa marchandise à un prix préférentiel. Cette proposition est 
massivement rejetée par la commune le 29 juin 2048. Les comptes 
communaux font état d’une procédure contre Schaad, tuilier, au 
sujet d’extraction de terre contraire à la décision communale 2049.  
On voit avec quelle unanimité et quelle constance la commu-
nauté rejette les nouveaux venus. Le 23 août 1851, Léonard Koller,  
meunier, et Jacques Villard, garde champêtre, sont délégués par 
l’Assemblée bourgeoise de Cornol contre Xavier Schaad, maître 
tuilier. Pour le besoin de la tuilerie qu’il exploite à Cornol, 
Schaad extrait de la terre sur les pâturages communaux de Cor-
nol ; si cette extraction remonte à une époque reculée, elle n’a 
cependant toujours eu lieu que par tolérance de la part de la 
corporation bourgeoise, tolérance que celle-ci peut faire cesser 
quand bon lui semblait ; sur la réclamation de la commune, le 
requis a consenti d’abord de payer une somme de 50 ff annuel-
lement, puis une somme de 25 ff. Par la suite, Schaad a refusé 
de s’acquitter de cette taxe. Sur la demande de la commune, il 
a cessé d’exercer la faculté qui lui a été accordée à titre gratuit et 
consenti à indemniser la bourgeoisie.

Malgré une mise en demeure, Schaad n’a pas voulu suspendre 
l’exploitation qu’il se permettait à titre précaire. Si la conciliation 
n’aboutit pas, la bourgeoisie ira chez le juge car Schaad n’a aucun 
droit d’extraire de la terre sur les terrains communaux. On lui 
interdit de le faire, on le condamne à payer dommages et intérêts 

et aux frais du procès. Schaad propose d’abandonner volontaire-
ment cette exploitation (i. e. l’extraction contestée), moyennant 
que les frais soient divisés moitié-moitié. Le dernier mot revient 
à l’Assemblée bourgeoise 2050. Le 3 octobre 1851 a lieu une nou-
velle audience de conciliation entre la commune bourgeoise 
de Cornol et Schaad, avec un médiateur. La médiation échoue.  
La commune ira plus loin. L’année suivante, on verse au greffier 
du tribunal les frais liés à l’affaire Schaad, tuilier à Cornol 2051, 
qui est donc close. Curieusement, depuis 1851, plus aucune 
rubrique des comptes communaux ne mentionne une taxe 
perçue sur le prélèvement d’argile sur le territoire communal.  
On peut donc en conclure que Schaad a perdu sa cause et que 
les autres tuiliers, en tant que bourgeois, prennent la terre gratui-
tement. Parallèlement à sa production de tuiles, Schaad semble 
produire également des poêles, si l’on en juge par la façon dont il 
est cité dans les archives communales aux alentours de 1850 2052.

4.2.3.6 La poterie de la faïencerie
Xavier Schaad garde sa tuilerie jusqu’en 1861, année où il la 
vend avec les jardins à Jean Baptiste Berret 2053. Avec sa femme 
Charlotte née Courant, ce dernier est aubergiste à l’Ange, un 
établissement situé en face de la faïencerie, de l’autre côté du 
carrefour, Rue de l’Église 2054. On peut supposer que le couple 
d’aubergistes a commencé, aussitôt après l’achat de la faïencerie, 
à fabriquer de la poterie en seconde activité, car à l’heure où écrit 
Vautrey 2055 (1863), on fabrique encore à Cornol. On peut même 
supposer que les Berret profitent de la décision communale du 
20 septembre 1850 autorisant les bourgeois à prélever l’argile 
gratuitement. Ils utilisent probablement les anciennes infrastruc-
tures jusqu’à ce que Berret se décide à construire un nouveau 
four. Le 23 juillet 1865, Jean Baptiste Berret, toujours qualifié 
d’aubergiste, informe le préfet que son nouveau four est achevé 
et demande une expertise 2056, estimation réalisée le 3 novembre 
suivant par des gardes assermentés 2057. On apprend à cette occa-
sion que l’ancienne faïencerie est aussi devenue une auberge ;  
il dispose maintenant de deux auberges se faisant face 2058. Mais 
sa stratégie ne paraît pas claire. Dans un premier temps, il démo-
lit partiellement le bâtiment de la tuilerie au profit d’un jardin à 
la fin de l’année 1866 2059 (fig. 66).

Puis, le 26 mars 1867, il reçoit  une autorisation préfectorale  
de construire dans la maison dite La Fayencerie un four à  
poterie 2060. Des traces de ce four ont été détectées lors de la  
réfection de l’actuelle salle à manger du restaurant du Lion d’Or, 
sis au rez-de-chaussée de l’ancienne faïencerie, par le proprié-
taire Yves Rondez, dans les années 1980. Les poutres du plafond 
portaient d’importantes traces de suie. Jean Baptiste Berret meurt 
le 18 novembre 1872 2061. Gustave Amweg situe la fin de la pro-
duction en 1870 2062.

4.2.3.7 De nouvelles affectations pour la faïencerie
Berret étant décédé et sa veuve ayant charge d’enfants mineurs, 
la production est définitivement stoppée. En octobre 1871, 
la commune envisage le rachat de l’ancienne faïencerie pour 
la transformer en école, si cela coûte moins cher que de répa-
rer l’école existante, mais le projet est abandonné un peu plus 
tard 2063. Les bâtiments de la faïencerie sont vendus au profit des 
enfants Berret encore mineurs par François Sangsue, leur conseil-
ler judiciaire 2064, à la veuve Berret corequérante et copropriétaire 
des 3/8e. À cette époque, l’ancienne faïencerie est déjà louée et 



143

Chapitre 4. La faïencerie de Cornol (1760-1824) : histoire et productions

transformée en boulangerie et boucherie. Suit une demande de 
permis de construire, d’appropriation et d’industrie de Célestin 
Salgat, établisseur (fabricant d’horlogerie), dans la maison dite  
La Fayencerie, pour aménager une boucherie au rez-de-chaus-
sée 2065. La première demande n’ayant pas porté ses fruits, il 
présente un second projet de boucherie dans la maison dite 
la faïencerie, le 5 février 1875, comme locataire 2066. Aucun 
document ne permet de savoir si ce projet a pris forme, mais 
le mobilier archéologique révèle un grand nombre de déchets 
d’horlogerie (cadrans, roues, etc.) retrouvés dans les couches 
superficielles du dépotoir, qui lui seraient peut-être attribuables 
(chap. 1.5.1.1.6).

Puis le destin du bâtiment est celui qu’on lui connaît encore de 
nos jours. À partir de 1882 en tout cas, Marguerite Berret, née 
Petignat, propriétaire des bâtiments de l’ancienne faïencerie, les 
transforme en établissement public : le Lion d’Or 2067. Entre 1887 
et 1894, elle est qualifiée d’hôtelière au Lion d’Or, une auberge 
avec droit de loger 2068. Entre le 19 juin 1902 et 1910, le Lion 
d’Or est tenu par Jean Baptiste Berret, aubergiste, son fils 2069.  
Le 19 juin 1902, ce dernier est autorisé à construire une grange 
dotée de deux écuries sur son terrain, Rue de la Place, S 305a sur 
une assise de 14,60 x 13 m 2070. En 1910, l’établissement change 
de mains, étant repris jusqu’en 1913 par Joseph Moureau, origi-
naire de Vaufrey (Doubs, F), hôtelier à l’hôtel du Lion d’Or 2071. 
Vers 1920, l’auberge du Lion d’Or est tenue par Augustin Hêche et 
ses enfants. Le bâtiment est doté d’une remise-écurie-porcherie. 

4.2.3.8 Les limites de l’autofinancement
Au cours de la période qui s’étend entre 1815 et le décès de Jean 
Baptiste Berret qui marque la fin de la production de céramique 
dans la manufacture de Cornol, les propriétaires successifs ont 

fait face à toutes sortes de vicissitudes. Ils ont cherché à adap-
ter leur entreprise aux conditions du marché et à la demande, 
notamment en transformant partiellement la faïencerie en tui-
lerie, puis en poterie, après un échec en vue de la reconver-
tir en teinturerie. Cependant, de nouvelles entreprises voient 
encore le jour, notamment en France. À titre d’exemple, citons 
la manufacture de faïence de Villers-les-Pots (Côte-d’Or, F), 
créée en 1820 2072, dont quelques productions de la première 
moitié du xixe siècle ont été mises au jour dans des drainages. 
Dans d’autres régions, comme dans le sud de la France, la ten-
dance est inversée : à Apt, au xixe siècle, on compte de huit à dix 
faïenceries 2073.

Vu les actes à disposition, on peut considérer que la produc-
tion de faïence proprement dite s’est arrêtée vers 1822-1824. 
Les tentatives de Delphis pour transformer sa manufacture en 
tuilerie, puis en teinturerie, disent assez que ce secteur est trop 
touché pour espérer la relever dans les mêmes termes. On conti-
nue d’appeler le bâtiment La Fayancerie et les propriétaires le 
faïencier, tel Chalde (Schaad), maître tuilier, de la (tuilerie) dite  
de la fayencerie 2074. Il ne s’agit que d’une confusion entretenue 
par la tradition orale. G. Amweg signale que cette désignation 
abusive a perduré chez les anciens jusqu’au début du xxe siècle. 
Sans doute l’usage a-t-il voulu que la tuilerie de l’ancienne faïen-
cerie se distingue ainsi des autres tuileries du village, surtout à 
partir de 1836. Cependant, une production céramique se pour-
suit avec la tuilerie, puis la poterie jusque vers 1870.

Les autorités interviennent très peu au cours de cette période, 
même sur la sollicitation empressée du grand bailli von Jenner 
aux fins d’aider Delphis. L’État n’a même pas à délivrer de per-
mis suite à la nouvelle loi bernoise sur l’industrie 2075, car les 
porteurs de concessions déjà existantes ne sont pas concernés, 
ce qui explique qu’il n’y en a pas pour cette manufacture déjà 
ancienne.

4.3 Aspects technologiques

4.3.1 Fabrication de la faïence : généralités

Le développement de la technique de la faïence stannifère est dû 
à la volonté de chercher à obtenir un fond blanc, proche de celui 
offert par la porcelaine, apte à recevoir des décors aux oxydes 
métalliques, ce qui permet une esthétique bien différente des 
poteries de terre traditionnelles. Dès l’origine, elle est utilisée à 
des fins de prestige. Comme tout type de céramique, la faïence 
est un matériau soumis à ses contraintes techniques propres. 
Proche de la poterie par le fait qu’il s’agit d’une argile poreuse 
recouverte d’une couche de glaçure, la faïence s’en distingue par 
le fait que cette glaçure est intentionnellement opacifiée par un 
apport d’oxyde d’étain afin de masquer la couleur du tesson. Afin 
de rendre possible l’adhérence de la glaçure sur l’argile, cette der-
nière doit impérativement être de nature calcaire.

La chaîne opératoire de la fabrication de la faïence est bien 
connue 2076. Elle a pour base une argile fine lavée de ses impu-
retés et vieillie. Les pièces sont ensuite mises en forme, soit à 
l’aide d’un tour, soit dans des moules en plâtre. La cuisson dite 
de dégourdi* suit la phase de séchage et aboutit au biscuit. Ce 
biscuit est ensuite trempé dans un bain d’émail en suspension.  

Fig. 66. Plan de la mutation 23 montrant la tuilerie détruite en 1866. 
(ArCJ, Géom. PY 51)
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Après absorption de l’humidité par le biscuit, la poudre 
d’émail finement broyée se retrouve en surface de la pièce sur 
laquelle on procède ensuite à la pose d’un éventuel décor, 
émail et décor subissant alors ensemble la cuisson de grand 
feu. Seules cinq couleurs obtenues à partir d’oxydes métal-
liques forment la palette de grand feu : violet, brun ou noir 
(manganèse), bleu (cobalt), vert (cuivre), jaune (antimoine), 
rouge (fer), ce dernier étant toujours difficile à obtenir.  
Le décor étant posé, les pièces sont ensuite enfermées dans 
des cazettes ou posées sur des plaques de cuisson dans le 
four pour subir une cuisson en atmosphère oxydante attei-
gnant environ 1000°C. L’utilisation de cazettes, déjà attestée  
pendant l’Antiquité dans le bassin méditerranéen, apparaît en 
Europe au xvie siècle déjà 2077. Cuisson de biscuitage et cuisson 
de dégourdi ont lieu dans le même four. Comme les fours 
sont à flamme ascendante, la température la plus forte se situe 
dans le bas du four où sont placées les pièces à émailler, alors 
que les pièces crues destinées à être biscuitées se retrouvent 
dans la partie haute où la chaleur est moins intense, car un 
biscuit trop cuit ne prend plus l’émail.

Si la chaîne opératoire générale est bien connue, la fabrication 
de la faïence s’inscrit dans une démarche économique. Pour l’entre-
preneur, l’impératif de rentabilité touche aussi bien les outils de pro-
duction que l’organisation du travail, la fabrication, le transport et le 
commerce (…). Ces pratiques sont encore mal connues 2078. C’est la 
raison pour laquelle il vaut la peine d’étudier en détail tous les 
cas qui se présentent, chaque segment de la production ayant un 
impact sur l’ensemble.

4.3.2 L’argile

4.3.2.1 Géologie des gisements potentiels
Pour des raisons chimiques, la fabrication de la faïence nécessite 
l’utilisation d’argile (marne) contenant un minimum de 25% de 
calcaire sous sa forme CaCO3 (craie), précipité au cours de sa 
formation. En effet, CaCO3 agit comme un fondant, ce qui favo-
rise l’adhésion de l’émail au tesson. La présence de calcaire rend 
la pâte jaune, ou en tout cas claire, à la cuisson. Les marnes sont 
des roches sédimentaires détritiques, composées d’un mélange 
de calcaire et d’argile, qui se forment au fond des mers peu pro-
fondes et résultent de l’accumulation de minéraux argileux issus 
de l’érosion des massifs voisins. Les particules calcaires sont 
issues de la précipitation des sels minéraux (Ca++ et CO3

--) par 
des organismes planctoniques (foraminifères, algues microsco-
piques). Après compaction, ces boues argileuses se transforment 
en marnes.

Dans les environs du village de Cornol, plusieurs types de 
marnes, d’âges différents, sont présents 2079. Il s’agit d’abord des 
marnes bleues de l’Oxfordien inférieur et moyen (Mésozoïque, 
Jurassique supérieur, de 161 à 155 millions d’années), dépôts 
sédimentaires calcaires déposés sur les fonds marins, formant 
de grands bancs très épais d’une argile homogène, très fine et  
compacte, de couleur gris-bleu.

Cette marne oxfordienne est très abondante, y compris aux alen-
tours immédiats de la manufacture, qui est d’ailleurs construite 
sur une terrasse de cette nature 2080 (fig. 67). C’est un matériau 
souple et humide, utilisable sans longue préparation qui a été 

utilisé de façon prépondérante comme matière première à la 
faïencerie 2081 et, sans doute, également par les potiers du village. 
Une production de poterie riche en chaux et pauvre en fer est, en 
effet, attestée à Cornol, Veye Môtie 2082.

Des couches de marnes plus anciennes, dites du Hauptrogenstein 
(phase du Jurassique moyen, entre 171 à 164 millions d’années) 
affleurent plus au sud, en direction de la carrière de la Malcôte.  
En plus de se situer à plusieurs kilomètres de la manufacture, elles 
sont beaucoup plus dures que celles de l’Oxfordien, car compac-
tées pendant une période plus longue. Leur éventuelle utilisation 
aurait nécessité un travail de préparation très long, ainsi que des 
installations de concassage et d’affinement (ribe 2083). Pour ces 
raisons, nous les excluons des gisements exploités aux fins de 
production de faïence.

La fouille a révélé 21 fossiles qui ont été soumis à l’œil expert 
d’un géologue 2084. Vingt d’entre eux proviennent des couches 
supérieures, un seul – un fragment de rostre de bélemnite – a été 
découvert dans l’ensemble inférieur. Parmi les fossiles retrouvés 
dans les couches supérieures, dix sont également des rostres de 
bélemnites, trois des brachiopodes, trois des huîtres, deux des 
fragments de corail, un fragment de tige de crinoïde et un frag-
ment d’ammonite. Tous ces individus sont en mauvais état, très 
érodés et donc difficilement identifiables avec assurance. L’am-
monite pourrait être de l’espèce Arietites sp., ce qui la placerait 
au Jurassique inférieur, mais il n’y a pas d’argiles de cette époque 
exploitables dans les environs. Cependant, les différentes asso-
ciations de fossiles (brachiopodes, bélemnites, corail, huîtres) 
pourraient également indiquer le Jurassique moyen (Callovien 
affleurant au sud de la localité). Il s’agirait donc de fossiles témoi-
gnant de l’exploitation d’autres marnes que celles de l’Oxfordien.  
Comme la plupart de ces témoins géologiques ont été trouvés 
dans les couches supérieures, nous pouvons par conséquent 
poser l’hypothèse d’une variation dans la recette de l’argile utili-
sée au cours du temps. Ainsi, les tessons provenant de l’ensemble 
inférieur créés avec les marnes oxfordiennes seules dans un 
premier temps, et les argiles du Jurassique inférieur ou moyen 
seront utilisées en mélange dans une phase plus récente (couches 
supérieures). Ce fait est corroboré par le changement observable 
dans la couleur des tessons de biscuit, beige dans les couches 
anciennes, plutôt rose à orange dans les couches supérieures.  
À moins qu’il ne s’agisse d’une couleur claire conférée au tesson 
par l’ajout de terre blanche provenant de la région de Châtelat 
(Jura bernois), ainsi qu’en témoigne un marché daté du 29 sep-
tembre 1760 conclu entre le dénommé Noé Chasseur, maître 
maçon à Châtelat et Georges Humbert Triponé pour douze 
tonneaux de sable ou terre blanche à rendre bien conditionné à 
Bellelay pour le prix de 35 sous le tonneau 2085. Au début de l’en-
treprise, voire pour les essais seulement, la faïencerie se procure  
donc des matières premières exogènes.

Seule une série d’analyses pourraient tester notre hypothèse et 
expliquer ce changement de couleur. Pour rappel, le faïencier 
Jean Sellier de Fribourg réalise des essais d’argile pour Rengguer 
en 1771, ce dernier cherchant visiblement à améliorer la qualité 
de sa production (chap. 4.2.1). Sa lettre ne précise pas où l’argile 
a été extraite. Sellier ne comprend pas que le faïencier de Cornol 
(Snamenatzky à cette époque) prétende ne pas pouvoir l’utili-
ser, car il a pu faire deux tasses très réussies qu’il envoie pour 
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preuve 2086. Cet épisode, quoique nos connaissances à son sujet 
restent lacunaires, montre que la production n’est pas figée dans 
la routine et que les faïenciers cherchent d’autres ressources dans 
leur environnement proche.

Les argiles oxfordiennes ne sont pas propres au territoire de 
Cornol car on les retrouve un peu partout dans l’Arc jurassien, 
notamment le long du flanc nord de la chaîne du Mont Terri. 
Le village de Cornol se situe à la limite du Jura plissé et du Jura 
tabulaire 2087, au pied du dernier pli du Jura plissé où cette strate 
est facilement accessible, puisqu’elle apparaît en surface, ne 
nécessitant pas l’ouverture de puits d’extraction.

4.3.2.2 Localisation des gisements exploités
La figure 68 montre deux gisements se déployant de part et d’autre 
de la vallée du ruisseau et de la route principale. Le toponyme 
Chemin des Marnières qui mène au dépôt oriental, au lieu-dit Sur 
Ecrée, a conservé le souvenir du lieu d’extraction le plus probable. 
Il y a fort à parier que ce gisement a été préféré à celui situé à l’ouest 
du village, au lieu-dit Coeudret, d’un accès plus difficile.

D’autres documents, quoique plus tardifs, vont également 
dans le sens de l’exploitation du gisement oriental. En 1883, la 
commune échange un canton de 3e classe au lieu-dit Planche 
Citalet  2088 avec un terrain de 1re classe au lieu-dit Aux Grands 
Champs appartenant à François Sanglard. La commune se 
réserve le droit de faire un chemin servant à exploiter la marne 
qu’on extrait à cet endroit, qui est riverain de la parcelle échan-
gée, au lieu-dit Sous Ecrée  2089.

Un autre lieu d’extraction a été exploité sur le territoire com-
munal, mais plus tardivement, dans le cadre du roulement des 
tuileries : Considérant que des particuliers portent un préjudice consi-
dérable dans les pâturages de la dite commune dit « Fontaine », tel que 
les tuillaires pour la fabrication de leurs tuilles, en extrayant de la terre 
de deux à quatre pieds de profondeur, ce qui détruit le parcourt, et en 
creusant jusqu’aux pieds des chênes dont il y en a 5 a 7 qui sont sur le 
point de renverser  2090.

Les ressources étant très importantes, on remarque une grande 
pérennité dans les lieux d’extraction à Cornol, que ce soit pour la 
faïence, la poterie ou la tuile.

4.3.2.3 Accessibilité de la terre et politique communale
La possibilité de prélever de l’argile à façonner est soumise à 
une réglementation qui évolue au fil des régimes politiques. 
Sous l’Ancien Régime, la terre fait partie des régales : seul le 
prince en est propriétaire. Pour pouvoir en extraire, il faut lui 
demander l’autorisation et s’acquitter d’une redevance. La pre-
mière concession pour la faïencerie mentionne d’emblée le 
droit de tirer de la terre, que ce soit sur des fonds communau-
taires ou privés moyennant dédommagement ; mais, ce qui est 
intéressant, sans préciser un endroit en particulier, les fouilles 
pouvant être entreprises n’importe où sur l’ensemble du terri-
toire de la Principauté 2091. L’argile représentant un matériau 
lourd et coûteux à transporter, les faïenciers ont sans doute 
utilisé de la terre locale pendant toute la durée de l’établisse-
ment, raison de l’implantation de la manufacture à cet endroit 
proche des gisements accessibles. Le droit de creuser et de tirer 
les sables et terres nécessaires sur les fonds communaux, ou de 
particuliers moyennant dédommagement, et l’obligation de 
barrer les creux, perdure en tout cas à l’Époque française 2092.  
En 1803, la taxe s’élève à 6 fr./an et ne semble pas liée à la quan-
tité prélevée 2093. À l’Époque bernoise, c’est la commune qui 
encaisse la taxe de prélèvement, dont le taux est fixé en fonction 
du volume pris. Ainsi, en 1817, Casimir Delphis dédommage 
annuellement la commune selon le nombre de voitures de terre 
retirée sur les terrains communaux 2094.

4.3.2.4 Volumes excavés et conséquences sur l’environnement
Grâce à la taxe prélevée au prorata de la quantité d’argile préle-
vée, on peut suivre l’évolution du volume de la production de 
la faïencerie-tuilerie à partir des années 1820 : 16 L en 1820 2095, 
seulement 8 L en 1821 2096 et plus que 4 L en 1822 2097. Les 
affaires semblent reprendre un peu en 1823 : 8 L 2098.

Un nouvel ordre émanant du grand bailli est émis en 1824 
concernant l’exploitation de la terre, soit pour fabriquer tuiles et 
autres productions céramiques, soit pour amender les champs.  
Il est motivé par les dégâts aux fonds sur lesquels le prélèvement 
a lieu 2099 : tout particulier doit alors s’acquitter de 2 batz par  
voiture à la recette communale dès le 1er janvier 1824.

Fig. 67. Marne bleue de l’Oxfordien formant la terrasse sur laquelle a 
été construite la manufacture. Vue du gisement à la base de la tranchée 
d’exploration de 2004 (UF8).

Fig. 68. Les deux gisements de marnes de l’Oxfordien de part et d’autre de 
la vallée de la Cornoline, indiqués par les deux flèches ; à l’est, au lieu-dit 
Sous Ecrée, où les indices convergent pour placer les lieux d’extraction ;  
à l’ouest, au lieu-dit Coeudret.
(Extrait de l’Atlas géologique de la Suisse au 1 : 25 000, feuille Saint-
Ursanne 1085).
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En 1826, le règlement change encore une fois : désormais, le 
calcul de la taxe est établi sur la base du volume de la cuite, donc 
sur des produits semi-finis ou finis, et non plus sur la matière 
première brute. Cette procédure est plus favorable aux exploi-
tants. Le tuilier Ritter paie ainsi 2 L par cuite 2100. L’évolution de 
la perception des taxes entre 1832 et 1841 suit une courbe régu-
lièrement descendante, montrant une conjoncture morose  2101 
(fig. 69).

sur un terrain communal 2106. Non seulement elle accorde ce droit 
mais, en plus, la marne est mise gratuitement à disposition, tou-
tefois aux conditions suivantes : si un autre bourgeois en avait 
besoin, il pourrait en extraire au même endroit sans que Sang-
sue ait l’opportunité de réclamer ; de plus, Sangsue n’aura le droit 
d’extraire que pour l’usage de sa tuilerie 2107.

4.3.2.5 Traitement et préparation
Pour la fabrication de la faïence, l’argile brute, extraite de la 
carrière, malgré sa finesse naturelle, doit être lavée et tamisée, 
puis vieillie. Ces étapes techniques sont corroborées par les 
archives 2108. Dans un premier temps, l’argile est diluée à l’eau, 
puis criblée, afin d’enlever les inclusions indésirables et les petits 
paquets de terre agglomérée ; le mélange terre-eau passe dans un 
ou plusieurs tamis en crin. Lors des fouilles archéologiques, cette 
étape technique a été révélée par la découverte de plusieurs fos-
siles dans le dépotoir, certainement extraits de l’argile lors du 
nettoyage initial (chap. 4.3.2.1).

La décantation, étape suivante de la chaîne opératoire, s’effectue 
dans des tonneaux au début de la faïencerie, période où l’ins-
tallation de purification de la terre semble être des plus som-
maires : Pour un tonneau à laver la terre 2109. On retrouve trois de 
ces tonneaux propres à laver la terre dans l’inventaire du 20 juillet 
1767 2110. Le travail de lavage semble effectué par des femmes 2111. 
Suit une phase de mûrissement, nécessaire pour éviter la casse 
du biscuit. Des fosses de pourrissage des argiles sont attestées 
(chap. 4.3.6.5). Enfin, grâce au corroyage (battage), l’argile gagne 
en souplesse, en homogénéité et en cohésion et peut alors être 
mise en forme.

4.3.2.6 Argile locale, importations de terres réfractaire, 
mélanges, sable

L’argile utilisée pour la faïence stannifère est dépourvue de qua-
lité réfractaire, car le calcaire, nécessaire à l’accrochage de la 
glaçure au tesson, est incompatible avec le caractère réfractaire 
(chap. 4.3.3). Dès les années 1770, il semble que l’on ait cher-
ché à utiliser de la terre réfractaire. Nous ignorons si elle devait 
être utilisée seule ou en mélange. Plusieurs actes ont conservé 
des indices de cette prospection, notamment du côté de l’Alsace 
proche : 
– pour un essai de terre qu’on a fait venir par un exprès de Bouxviller : 

1 Lb 10 s  2112 ; 
– tringeld à un autre exprès venu de Bouxviller : 7 s 6 d  2113.

Bouxwiller, une localité de l’arrondissement d’Altkirch, possède 
une géologie propre à fournir des argiles réfractaires, caracté-
ristique connue et exploitée à l’époque. Vers 1785, les fermiers 
du duc de Mazarin constatent que ces terres étaient demandées 
dans tout le royaume jusqu’à Lyon et Marseille , et un peu plus tard 
dans la première moitié du xixe siècle, on apprend qu’une car-
rière, exploitée sur le finage de Bouxwiller, a livré en 1836 des fossiles 
de lamantins (…). On y extrayait également les Huppererde, sable 
et argiles blancs réfractaires utilisés dans la fabrication des carreaux 
pour fourneaux de verriers 2114. À Cornol, les essais ont sans doute 
été concluants car de Rosé propose d’assurer les transports de 
cette argile, dans une lettre adressée à Rengguer le 24 mai 1770 :  
4° pour une voiture de sable ou de terre prise a Buxviler ou autre par 
laquelle voiture sera de 3 toneaux si les chemins sont beaux et de deux 
s’il sont mauvais l’on me paÿerat 6 franc de plus par jour (…) 2115.  
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Fig. 69. Évolution de la taxe sur les argiles provenant du territoire communal 
de Cornol entre 1832 et 1849 (en livres). 
(ArCJ, 530 PY 108)

La disparition de cette recette communale pour les années 1840 
et 1841 s’explique par le fait que Casimir Delphis est aux abois, 
interdit et sous tutelle. Dès 1842, la tuilerie, reprise par Pierre 
Joseph Vautherin 2102, connaît une phase de démarrage opti-
miste, ce qui explique le brusque bond des ventes d’argile sur la 
figure 69. Mais ce sursaut ne dure guère : les années 1848 et 1849 
voient la production s’arrêter complètement 2103. Une crise entre 
les autorités communales et le tuilier est à l’origine de cet arrêt de 
la production. Dès le 7 mai 1842, Vautherin donne procuration à 
Brossard, avocat à Porrentruy, pour comparaître en son nom dans 
l’action en justice qu’il intente contre la commune. Sur l’ordre 
du préfet, l’Assemblée communale est convoquée pour examiner 
la demande de Vautherin d’être autorisé à prendre de la terre sur 
les pâturages communaux pour fabriquer des tuiles, ce qu’on lui 
accorde, moyennant de payer 100 ff par cuite et la reconnaissance 
de sa responsabilité en cas d’éventuels préjudices 2104. En 1843, la 
commune prend à son tour l’avocat Elsaesser pour recouvrer les 
sommes que Vautherin lui doit. On ignore la fin de l’affaire, mais 
on peut cependant affirmer que l’attitude des citoyens de Cornol 
n’a pas changé à l’égard des étrangers au village depuis l’accueil 
glacial réservé à Triponez lors de l’installation de la faïencerie ou, 
encore, à Jean Baptiste Adam, candidat à la poterie. L’exemple qui 
suit illustre bien que les citoyens de Cornol favorisent spontané-
ment leurs combourgeois aux dépens des étrangers au village. En 
automne 1887, l’Assemblée communale accorde à Jacques Rondez,  
percepteur des contributions, une concession pour extraire de la 
terre à tuiles Au bas de la Fontaine, parcelles nos 150 et 151 pour 
30 ans contre un canon annuel de 10 francs, le terrain restant 
propriété de la commune. Il est également autorisé à extraire de 
la marne au lieu-dit Les Marnières, à côté des Planches Citalet, 
contre 5 francs par an 2105. Ce traitement de faveur s’explique faci-
lement car Rondez est bourgeois, alors que Vautherin et Schaad 
étaient étrangers. Cette attitude est confirmée par le cas du tuilier  
Sangsue. Le 3 avril 1892, l’Assemblée communale est invitée à sta-
tuer sur la demande de Sangsue de pouvoir extraire de la marne 
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Cette ressource relativement lointaine ne semble pas avoir été 
réellement exploitée à moyen terme ; les documents, en tout cas, 
n’en font plus mention du tout après cette date.

L’argile réfractaire permet soit de façonner des briques propres 
à assurer le chemisage interne des fours, soit d’élargir la gamme 
des produits fabriqués. Dans ce dernier cas, elle est utilisée en 
mélange dans le but de fabriquer de la faïence brune, répu-
tée pour sa résistance à la chaleur, contrairement à la faïence 
blanche réservée au service de table, ou encore pour fabriquer 
des poêles à catelles. Or la production de faïence brune et de 
catelles est attestée à Cornol à la fois par les actes et par le mobi-
lier de fouille. Vers 1817, les produits réfractaires sont fabriqués 
à partir d’argiles locales : 
 Il existe en outre dans la commune de Cornol une fabrique de 

fayance brune d’une très bonne qualité ; sa tenacité et résistance au 
feu la rend de qualité supérieure à celle des fabriques voisines. La 
fayance blanche qu’on y fabrique n’est pas aussi belle que la brune 
et serait susceptible d’un plus grand perfectionnement surtout pour 
la beauté des vernis. On y fabrique également des fourneaux de très 
bonne qualité. La terre qu’on emploie est un composé de marne fine 
argilleuse, d’une terre à tuilles qui se tirent toutes deux sur le terri-
toire de Cornol et enfin d’une terre ocreuse et très sablonneuse qu’on 
trouve à Courtedoux 2116.

Il s’agit donc d’un mélange dont les ingrédients sont cités préci-
sément. Ce dernier gisement n’a pas pu être localisé. À Cornol, 
on s’intéresse à s’affranchir des contraintes des transports de terre 
réfractaire. Une publicité datée de 1848 du potier Joseph Adam 
de Cornol se sert de la réputation de la terre de Cornol pour 
vanter sa nouvelle fabrique de fourneaux 2117. En 1856, Léonard 
Adam adresse une requête à la commune demandant le droit de 
chercher de la terre réfractaire sur le territoire communal et, au 
cas où il en trouverait, le monopole exclusif pour quinze ans, 
s’engageant à payer les dégradations. C’est oui à l’unanimité 2118. 
Peut-être Adam en a-t-il trouvé, car 20 ans plus tard, en 1875,  
G. Schaller prétend toujours que les argiles de Cornol sont  
d’excellentes terres réfractaires 2119.

Une autre ressource régionale est révélée par l’inventaire de 
1767 : le grenier recèle sept tonneaux et demi de terre de Bellelay, 
dont deux prévus dans le cadre de la fabrication de la faïence, 
ainsi que 229 briques, certainement des briques réfractaires pour 
le four 2120. Au niveau géologique, en effet, les environs de Belle-
lay recèlent des sables et des argiles réfractaires utilisés par les 
verriers depuis le xvie siècle au moins 2121. L’inventaire du 20 juin 
1767 révèle, quant à lui, la présence dans le grenier de la manu-
facture de faïence de Cornol de cinq tonneaux remplis de terre de 
Besançon pour faire des briques 2122. Nous ignorons quelles sont les 
spécificités de cette argile que l’on fait ainsi venir, sans doute à 
grands frais.

Diverses sources d’approvisionnement en argile semblent donc 
concourir simultanément au fonctionnement de la faïencerie. 
Lors de la fouille, des poches d’un sable rose ont été décou-
vertes à plusieurs reprises. De par sa qualité relativement gros-
sière, par son caractère aggloméré et par sa couleur rose foncé, 
ce sable n’a pas pu servir de ressource en silice pour l’émail. 
Il est également difficile d’affirmer qu’il ait été utilisé en 
mélange dans la pâte à faïence en raison de son grain grossier,  

supposition que seule une analyse archéométrique pourrait 
confirmer ou infirmer. Des échantillons de ce sable ont été 
conservés en vue d’analyses ultérieures.

Lors d’un partage avant remariage, Catherine Gaignat, veuve du 
maître potier Pierrat Berret de Cornol, reçoit trois charroit de rouge 
terre de potie. D’où provient cette terre ? La terre à tuile locale cuit 
rouge, contrairement à l’argile utilisée pour la faïence, mais nous 
ignorons d’où elle était tirée. D’après les actes, il semblerait donc 
que les potiers et les tuiliers utilisaient une autre argile que les 
faïenciers, alors que les tessons de poterie retrouvés à Veye Môtie 
nous disent au contraire qu’ils sont faits à partir d’une terre riche 
en calcaire, semblable à celle utilisée en faïence 2123. Tout n’est 
pas encore clair au sujet des diverses productions de Cornol, 
entre celles des potiers et celles des faïenciers.

Enfin, notons que les actes sont muets sur l’origine de la terre 
utilisée pour la réalisation de la terre de pipe cuisant blanc. Nous 
pouvons supposer, d’après les archives à disposition, qu’elle fut 
extraite dans les environs de Moutier 2124. Bien que cet acte soit 
plus tardif (Empire) que la période de production de la terre de 
pipe à Cornol (1760-1767), il est possible d’extrapoler, car les 
gisements étaient déjà là et il y avait déjà dans la région de Mou-
tier, au xviiie siècle, des potiers susceptibles de les exploiter.

4.3.2.7 Mise en forme et outillage
En faïencerie en général, et à Cornol en particulier, deux moyens 
de mise en forme principaux sont attestés par les documents et 
par la fouille : le tournage et le moulage 2125. Les actes détaillent 
quelquefois le type de mise en forme des productions : terrine 
moulée, assiette à soupe tournée 2126.

Le tournage, effectué sur le tour, est utilisé pour toutes les formes 
symétriques, alors que le moulage constitue la meilleure solu-
tion technique pour fabriquer des pièces complexes, asymé-
triques, à décor en relief, impossibles à produire au tour 2127.  
La valeur économique du moulage est également mise en exergue,  
notamment pour la réalisation de séries d’objets identiques. 
Cette technique de fabrication est utilisée de plus en plus  
fréquemment afin d’économiser sur le prix de la main-d’œuvre, 
même pour les formes plus simples comme les vases et les 
pichets 2128. L’utilisation du plâtre, possédant la capacité d’ab-
sorber l’eau contenue dans la pâte céramique, facilite ensuite 
le démoulage. Les pièces complexes fabriquées par ce procédé 
sont dites « de forme », car on commence par la fabrication d’un 
modèle en plâtre, également appelé forme, réplique de la future 
pièce en faïence. Par prise d’empreinte, on tire à partir de cette 
forme un moule appelé matrice ou moule-mère qui sert à fabri-
quer les moules de tirage ou de production. Un procédé semi-
mécanisé associe un moule interne ou externe en plâtre à la 
rotation mécanique, et un bras de levier destiné à former le côté 
de la pièce non moulé : c’est le calibrage* 2129.

Si aucun moule en plâtre n’a été retrouvé en fouille, contrai-
rement à d’autres sites qui en ont révélé 2130, les documents 
signalent la présence d’environ 150 moules, y compris un moule 
de fourneau, répartis entre le grenier, le premier étage et la tour-
nerie en 1767, au décès de Triponez 2131. Il y en avait encore 
312 l’année précédente, lors d’un précédent inventaire 2132.  
Les comptes de 1770 en indiquent également 2133.
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Par contre, sept fragments de moules en plâtre gris ont été 
découverts par Yves Rondez, actuel propriétaire, et remis à 
l’Archéologie cantonale. Ils étaient maçonnés pour remplir 
le trou d’un mur des combles du bâtiment de l’ancienne 
faïencerie : quatre morceaux appartenant au moule de tirage 
intérieur 2134 d’un grand plat ovale polylobé (fig. 70) ; deux 
fragments à décor d’arabesques et godrons* en relief de 
forme indéterminée (fig. 71), ainsi qu’une pièce d’un moule 
composite dont il reste un tenon destiné à former une sou-
pière à godrons (fig. 72). Il reste difficile de rattacher ces 
quelques pièces à une période précise du fonctionnement 
de la manufacture ou de les rapprocher de ratés de fabrica-
tion découverts en fouille.

Une fois la pièce un peu sèche, lorsqu’elle a atteint la consistance 
du cuir, intervient la phase du tournassage*, dans le but d’en affi-
ner les contours. Le garnissage intervient dans la dernière étape 
de mise en forme, phase de pose des anses, boutons et pièces 
rapportées diverses.

Pour toutes ces étapes de la chaîne opératoire, un outillage spé-
cifique, mais qui reste simple, est nécessaire à l’artisan. Il est 
évoqué, quoique avec parcimonie, dans de rares documents : 
l’inventaire de 1767 évoque cinq tours et deux tournettes 2135, 
alors que les comptes des années 1770 rapportent Pour 3 limes 
livrées au sieur Esberard × modeleur : 5 s 2136. Le genre de tour, à 
pied ou à bâton, n’est pas précisé. L’inventaire après décès de Tri-
ponez mentionne également un petit crible, une balance, deux 
brouettes, cinq tonneaux, des cuves, cuveaux et cuvettes 2137.  
Le petit outillage, composé des estèques, mirettes, trusquin, tour-
nassins et fils à couper la terre, de trop peu de valeur, n’est jamais 
mentionné, même dans les inventaires. Aucun outil métallique 
identifiable comme tel provenant des couches archéologiques 
n’a pu être mis en évidence parmi le mobilier.

4.3.2.8 Séchage
Une fois la mise en forme terminée, la pièce nécessite une phase 
de séchage, afin de faire sortir le maximum d’eau possible, ce 
qui prévient les risques de bris en cours de cuisson. Au cours 
de cette opération lente, plus ou moins longue suivant la 
taille de la pièce et les conditions ambiantes, la pièce rétrécit.  
De petites fentes peuvent alors se révéler, raison pour laquelle 

il faut inspecter chaque pièce avant de l’enfourner, afin de limi-
ter les risques de casse. Tout comme le stockage des moules en 
plâtre, le séchage des pièces nécessite une place considérable, 
car les pièces à sécher sont disposées sur des planches qu’il 
faut stocker et disposer afin de prendre le moins de place pos-
sible. À notre sens, c’est ce qui explique le volume important 
du bâtiment de la faïencerie : 468 planches sont mentionnées 
dans l’inventaire de juillet 1766, de quoi laisser sécher beaucoup 
d’ouvrage, indépendamment de la taille de ces planches 2138.  
Les comptes de 1770 font clairement mention de planches, géné-
ralement en chêne, pour mettre sécher les pièces 2139.

La proximité de bonnes et abondantes argiles faciles d’accès a 
certainement participé au choix de Cornol pour l’implantation 
d’une faïencerie. La qualité de cette matière première était connue 
depuis longtemps et avait été testée par des potiers locaux depuis 
le xviie siècle en tout cas. L’épuisement des réserves d’argile, tou-
jours très abondantes à l’heure actuelle, est à exclure des causes 
de la fin de la faïencerie.

4.3.3 Émail

La couverte stannifère, ou émail, propre à la faïence, est une mince 
couche de verre plombifère opacifié à l’étain. Outre la blancheur, 
recherchée pour imiter la porcelaine, c’est la résistance de l’émail 
aux acides et attaques mécaniques (couteau, fourchette) qui est 
recherchée. Il doit rester bien brillant. Il est composé de plu-
sieurs éléments qu’il faut préalablement préparer, puis doser. La 
principale difficulté consiste à réaliser une composition d’émail 
assortie à l’argile de la pièce : tous deux doivent présenter un 
coefficient de dilatation 2140 semblable pour que l’émail adhère 
au tesson et offre une surface lisse, sans écaillage, après refroi-
dissement 2141. Beaucoup de causes peuvent aboutir à un résul-
tat décevant, bulles, craquelures, brûlures, coulures, lacunes 2142.  
Car l’art se double de la maîtrise du feu : ni trop, ni trop peu, ni 
trop long, ni trop court.

On prépare tout d’abord la calcine* en calcinant 2143 ensemble 
du plomb et de l’étain métalliques à raison de 80 % de plomb 
pour 20 % d’étain 2144 dans un petit four à réverbère* appelé four-
nette 2145. Ce processus aboutit à une poudre jaunâtre. Le rôle 
de l’étain est d’opacifier la glaçure, alors que celui du plomb 2146  

Fig. 71. L’un des deux fragments de moule à décor 
d’arabesque et de godrons.

Fig. 72. Fragment de moule composite pour une 
soupière godronnée. Remarquer le tenon sur le 
côté gauche.

Fig. 70. Fragments d’un moule en plâtre de plat 
ovale polylobé découvert en remploi dans la 
maçonnerie des combles de l’ancienne faïencerie.

5 cm 5 cm 2 cm
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est d’abaisser le point de fusion de la silice composant le sable.  
223 livres de calcine ainsi préparée font partie, en 1766, des biens 
communs lors de l’association Triponez et Exchaquet à Cornol 2147. 
On mélange cette calcine au sable et au fondant (sel marin, potasse 
ou soude). Ces ingrédients subissent alors un premier broyage, 
puis une cuisson pour préparer la fritte ou massicot 2148 (fig. 73). 
Le frittage a pour double but de stabiliser les fondants alcalins 
(très solubles dans la suspension aqueuse de l’émail) et les oxydes 
de plomb, nocifs à la santé des ouvriers 2149. Cette opération se 
déroule au fond de la chambre de chauffe, sur un lit de sable ordi-
naire 2150, légèrement creusé dans une banquette appelée bassin 
située sous la sole tout près du foyer dans le but de subir une 
fusion complète à l’endroit le plus chaud du four (1200°C) 2151. 
D’où la difficulté de distinguer le sable vitrifié provenant de la 
construction du four, des résidus de massicot 2152. On peut aussi 
cuire le massicot sur la sole du four à faïence. Après refroidisse-
ment, il faut casser cette masse vitreuse blanche au marteau, éli-
miner le sable collé dessous et enfin la broyer au moulin entre 
deux meules horizontales afin de la réduire en poudre 2153. Elle est 
alors mélangée à de l’eau dans des tonneaux où elle est utilisée en 
suspension lors de son application sur les pièces préalablement 
biscuitées. L’application des couvertes se déroule dans une pièce 
spéciale appelée chambre au blanc. Les documents montrent que 
les stocks de calcine et de fritte sont préparés d’avance 2154. Chaque 
manufacture conserve jalousement les recettes qui permettent de 
préparer l’émail convenable pour leur argile. Nous ne connaissons 
pas le détail de celles utilisées à Cornol.

Certains des composants de la glaçure sont achetés sur place ou 
à Porrentruy, comme le sel 2155. Dans les années 1767 et 1770, 
le sable 2156 provient généralement de la région de Besançon par 
tonneaux 2157. On ignore de quel gisement précis il provient.  
En 1770, on utilise aussi du sable de Bouxwiller : quand au sable 
de Mr Brochard ne vaut rien mais celuÿ de Buxviller est tres bon 2158. 
Plus tard, au xixe siècle, le sable est extrait localement sur le ter-
ritoire communal ; Snamenatzky paie 3 Lb à la commune pour 
du sable extrait sur le terrain communal 2159. Du sable propre aux 
usines est exploité d’une carrière au lieu-dit Ecré, forêt commu-
nale surplombant le village à l’est 2160. Cette carrière est la seule 
prévue pour cet usage 2161. De grands creux sont toujours visibles 
actuellement dans cette forêt. Ce sable a-t-il été utilisé pour la 
faïencerie dans les années 1820 ? D’autres ressources locales ont 
peut-être également pu servir à la faïencerie. Du sable réfractaire 
a été exploité près de la chapelle Saint-Gilles dans les années 
1860 dans le cadre d’une fonderie 2162.

Enfin, des ingrédients plus lointains sont importés à grands 
frais : l’étain provient d’Angleterre 2163, via Bâle 2164, parfois par 
l’intermédiaire d’un marchand de Porrentruy, Trincano 2165. Il est 
acquis sous forme de lingots : le 25 juillet 1766, la faïencerie dis-
pose d’une réserve de 124,5 lingots d’étain 2166.

Le plomb provient également d’Angleterre  2167 via Bâle 2168, mais 
aussi de Troyes 2169 ou de Montbéliard 2170. La fouille a révélé deux 
fragments de petits lingots de plomb, en forme de baguettes de 
respectivement 0,7 et 1,2 cm de diamètre. L’un d’eux provient de 
la couche inférieure, alors que l’autre a été trouvé dans les couches 
supérieures, dans une cazette remplie de marne grise. Le fait que 
ces deux pièces présentent une forme régulière nous incite à pen-
ser qu’il s’agit de plomb de réserve pour la composition (fig. 74).

Les fournitures utiles aux potiers et faïenciers sont également 
vendues à Porrentruy, sans que l’on sache si les maîtres de Cor-
nol ont pu y faire leurs emplettes, car l’inventaire après décès 
signale du plomb en deux morceaux, de la mine de plomb, de la mine 
de plomb rouge, de la litarge d’or et d’argent parmi les marchandises 
du négociant Henri-François Merguin, date de 1759, juste avant 
la création de la manufacture 2171. Quoiqu’il en soit, ces deux 
denrées indispensables que sont l’étain et le plomb rendent la 
petite manufacture dépendante de l’étranger. On a bien pris 
garde de n’en pas parler lors de la demande de concession.

Les quantités prévues par le prospectus de 1770 sont les sui-
vantes : 25 à 30 livres d’étain par cuite, 100 à 150 livres de 
plomb 2172. Pour l’année 1762, la faïencerie se procure 303 livres 
d’étain d’Angleterre et 532 livres de plomb, de quoi réaliser envi-
ron douze cuites 2173.

Le prix du sel, dernier ingrédient à entrer dans la composition, 
est de 1 s 4 d la livre en 1770 2174. En 1762, le plomb est trois fois 
moins cher que l’étain : une livre coûte 7 s 2175 ; en 1770, on peut 
se procurer de l’étain à 13 s la livre 2176.

Pendant que les propriétaires se confondent avec les fabricants, 
les matières premières pour les glaçures apparaissent dans les 
comptes mais, dès le moment où la faïencerie est amodiée, 
les frais liés aux glaçures apparaissent dans les comptes de 
l’amodiataire 2177.

Les archives sont muettes sur la composition de la glaçure au 
manganèse des faïences culinaires dites « à cul noir ».

Fig. 73. Fragments de fritte provenant de la fouille de Cornol - Lion d’Or.

Fig. 74. Les deux fragments 
de plomb découverts dans la 
fouille. Remarquer la forme 
régulière et la texture spiralée 
des deux échantillons.

1 cm

1 cm
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Plusieurs essais de fabrication relatifs à l’émail ont été retrouvés 
parmi le mobilier de la fouille. Ils illustrent les tâtonnements et 
problèmes divers rencontrés lors de l’élaboration de la composi-
tion d’une couverte adaptée aux terres à disposition et au résul-
tat attendu : tressaillure*, retirements*, écaillage*, bouillons*, 
boursouflure*, coulage*, ponctuage* et saut d’émail*, glaçure 

blanche mate, poreuse, d’épaisseur irrégulière, la liste des ratés 
est longue (fig. 75-87).

Des essais de revêtement à texture terreuse ont également été 
relevés, sans que nous comprenions le sens de ces expérimenta-
tions (fig. 88-90).

Fig. 77 Fig. 78

Fig. 77. Bords d’assiettes à aile polylobée et 
rainure ; bord de tasse. Essai de glaçure blanche 
posée au pinceau.
(COR 007/347 LO et COR 004/187 LO) 

Fig. 78. Bord d’assiette à aile polylobée et rainure. 
Rétraction de glaçure.
(COR 007/348 LO) 2 cm 2 cm

Fig. 75 Fig. 76

Fig. 75. Bord d’assiette à aile en accolades*. 
Les parois interne et externe sont enduites 
d'une couche grisâtre épaisse et irrégulière avec 
beaucoup de lacunes.
(COR 007/338 LO) 

Fig. 76. Tasse à pied annulaire. D : 7 cm ; d : 3,5 cm ; 
h : 5,2 cm. Glaçure blanche mate et poreuse par 
flaques à l'intérieur.
(COR 004/190 LO) 2 cm 2 cm

Fig. 79 Fig. 80

Fig. 79. Bord d’assiette à aile plate. Excès de 
chaleur ayant provoqué une déformation et 
glaçure bulleuse dite « peau d’orange ».
(COR 007/349 LO) 

Fig. 80. Bord et panse* de godet de peintre, en 
remploi comme montre. Surcuisson, essai de 
peinture bleue sur la faïence blanche à grise de la 
paroi interne (cat. 332). 2 cm2 cm

Fig. 83 Fig. 84

Fig. 83. Tasse. Bord et base. Pâte rougeâtre. D : 
6,5 cm ; d : 3,5 cm. Tournage. Glaçure grumeleuse 
grise et mate.
(COR 004/185 LO)

Fig. 84. Bord de tasse. D : 6,5 cm. Défaut de 
cuisson : postcuisson réductrice (de blanche, la 
couverte est devenue gris foncé, comme la pâte). 
(COR 003/51 LO)2 cm 2 cm

Fig. 81 Fig. 82

Fig. 81. Profil complet de soucoupe à base* 
annelée. D : 13 cm ; d : 7,5 cm ; h : 2,9 cm. Double 
couche de glaçure mate, la seconde décollée, 
bulleuse et craquelée ; répartition aléatoire en 
surface et en épaisseur; couleur blanc sale.
(COR 003/46 LO)

Fig. 82. Tasse à pied annulaire creux. Deux couches 
de glaçure, bulles, craquelures, retirement, 
couleur grise à rouge, deuxième couche mate, 
petits points bleuâtres (cat. 233).2 cm 2 cm
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4.3.4 Colorants et décors

Les décors des faïences reposent sur six oxydes métalliques de 
base : bleu de cobalt, vert de cuivre, noir-brun-violet de manga-
nèse 2178, jaune d’antimoine et rouge d’or (pourpre de Cassius*). 
Ces oxydes sont préparés de la même manière que l’émail blanc, 
de telle sorte qu’ils soient compatibles avec l’émail qui leur sert 
de fond. Bleu, vert et manganèse sont des couleurs en solution. 
Apparentées au verre teinté, elles sont résistantes au grand feu et 
peuvent donc être fondues en même temps que l’émail. Le rouge 
de fer, le jaune d’antimoine et le pourpre de Cassius sont des 
couleurs en suspension. Les deux premières peuvent à la rigueur 
être utilisées au grand feu, mais le pourpre de Cassius est réservé 
strictement à l’usage du feu de moufle* 2179. Parfois, le jaune 
d’antimoine n’est pas fondu avec l’émail ; il a été cuit dans une 
troisième phase de cuisson, pratique attestée dès 1735 à Stras-
bourg pour certains décors 2180. L’avantage de cette technique 
est qu’il est possible de reprendre le décor de grand feu pour le 
nuancer et le compléter (juxtaposition de couches picturales de 
différentes couleurs), lors d’une troisième cuisson.

Les couleurs pour le dessin sont obtenues par oxydation de 
métaux purs (cuivre, fer, antimoine, manganèse, cobalt) avec diffé-
rents réactifs et en utilisant des minerais pulvérisés (oxydes, sels et 
minerais peuvent, au besoin, être calcinés au four). Nous n’avons 
pas connaissance de structures spécifiques pour leur production. 
Les archives sont, elles aussi, pauvres en renseignements sur ce 
point. Seuls quatre indices ponctuels issus des comptes viennent 

attester de leur existence, en complément des indices archéo-
logiques : en 1767, trois livres d’antimoine et de litharge d’or 
coûtent 18 sous 2181 ; l’inventaire du 20 juillet 1767 évoque 2 pieces 
en verre propres a preparer les couleurs, qui doivent être des ustensiles 
de laboratoire, et une certaine quantite de pourpre preparé 2182.

La pose du décor nécessite l’emploi du poncif* qui assure 
la régularité du motif. Le poncif est une feuille de papier sur 
laquelle le motif à réaliser est dessiné. Ce motif est piqué de 
petits trous à l’aide d’une aiguille. Une fois l’endroit du décor 
choisi sur la pièce à peindre, on verse de la poudre de carbone 
sur la feuille ; seuls les endroits dotés de trous laissent passer ce 
carbone, esquissant le motif à peindre sur la pièce. Le carbone 
ne se voit plus après cuisson, car il disparaît sous forme de gaz. 
Rappelons qu’il est très difficile de peindre sur l’émail cru, qui 
se présente sous forme d’une fine couche poudreuse à la surface 
de la pièce. La retouche n’est pas envisageable, car tout trait posé 
dans l’émail poudreux y demeure. Il est donc impératif d’avoir 
une main sûre, guidée en cela par le poncif. Aucun poncif n’a 
été retrouvé à Cornol. Le poncif sert surtout à garantir le contour 
et la taille de la forme à peindre, mais laisse une certaine liberté 
au peintre qui peut utiliser différentes couleurs ou rajouter des 
détails. Un autre moyen de reproduction de motif est mentionné 
par J. Bastian 2183 : le calque à la pointe sèche. Le verso du papier 
sur lequel est dessiné le motif est enduit de carbone et appliqué 
sur la pièce à orner. En appuyant avec une pointe émoussée sur 
les traits que l’on veut, il résulte un dessin qui disparaît à la 
cuisson sans laisser de traces.

Fig. 85 Fig. 86

Fig. 85. Bord d’assiette creuse à aile polylobée. 
Essai de décor jaune sur glaçure grise.
(COR 004/191 LO) 

Fig. 86. Bord et bas de panse de tasse (?). Pâte 
orange. D : 7 cm env. Email externe jaune, émail 
interne blanc.
(COR 007/406 LO)2 cm 2 cm

Fig. 88Fig. 87

Fig. 87. Bords d’assiettes. Essais de glaçure (?) 
noirâtre épaisse. 
(COR 007/351 LO)

Fig. 88. Bord d’assiette à aile polylobée non 
rainurée. D : 24 cm. Enduit rouge-ocre mat sur 
deux faces sur biscuit : engobe ? 
(COR 007/342 LO) 2 cm 2 cm

Fig. 89 Fig. 90

Fig. 89. Parois de formes indéterminées 
recouvertes d’un enduit terreux rouge-ocre mat 
sur une, voire deux faces : engobe ? 
(COR 007/341 LO) 

Fig. 90. Bord de tasse. Pâte beige clair jaunâtre. 
D : 6,5 cm. Revêtement terreux brun-vert des deux 
côtés. 
(COR 003/48 LO)2 cm 1 cm
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Deux variantes techniques de décor sont observées à Cornol : la 
peinture en qualité contournée* ou ordinaire (les motifs sont 
délimités par un contour noir, puis coloriés) ; et la peinture en 
qualité fine*, qui en est dépourvue et pour laquelle on prépare 
les couleurs à la térébenthine et non à l’eau comme les couleurs 
ordinaires. La technique en qualité fine apparaît vers 1725-1730 
en Europe, à Vienne 2184. Elle implique une grande maîtrise tech-
nique et artistique, valant quatre à cinq fois plus cher que la qua-
lité ordinaire 2185.

Dans le mobilier de fouille, le décor peint est évoqué par les 
godets de peintre et par les montres*. Les premiers comportent 
parfois encore la trace de la couleur qu’ils contenaient (fig. 91). 
Les montres sont de petits objets indiquant le degré de cuis-
son des pièces enfournées ou le comportement des colorants. 
Si la montre doit renseigner sur le comportement d’une argile, 
elle prend la forme d’un bâtonnet fiché dans un support ; trois 
supports de montres semblables à 344 ont ainsi été décou-
verts. Si la montre sert à suivre le comportement des couleurs 
sous l’effet de la chaleur, on utilise souvent de petits récipients 
comme montres : plusieurs godets de peintre sont utilisés en 
remploi dans cette fonction (328, 331, 332, 333, 334, 336), 
mais également quatre tasses de formes diverses (338-341).  
Ils arborent soit une seule couleur posée en traits juxtaposés 
(328, 331, 332, 341) ou en couches croisées (334, 336), soit plu-
sieurs nuances d’une même couleur, par exemple le vert (fig. 92).  

Un accès à l’intérieur du four est aménagé pour pouvoir retirer 
les montres en cours de cuisson.

Au niveau technique, les actes nous apprennent qu’une chambre 
était réservée aux peintres et que ces derniers disposaient d’un 
moulin (portatif à bras ?) dans cette pièce 2186.

4.3.5 Combustible

Nous avons vu au chapitre 4.2.1.4 à quel point le bois consti-
tue une valeur sensible aux yeux du prince. Dès sa création, la 
faïencerie se voit donc contrainte de se situer par rapport au seul 
combustible envisagé et utilisé : le bois. La demande de conces-
sion soulève la question en affirmant que cela ne constituera 
pas un problème, car les essences utilisées pour cuire la faïence 
sont différentes de celles utilisées dans la métallurgie : surtout 
du sapin et des bois blancs 2187. Pour justifier l’ouverture de sa 
manufacture, Triponez argumente, en outre, en affirmant qu’il 
y a beaucoup de bois. Ce sujet fait l’objet d’un article dans la 
première concession qui limite le volume consommé pour la 
faïence à 100 cordes par an 2188 ; la concession ne précise pas sa 
provenance, car il peut être prélevé, comme l’argile, n’importe 
où dans les états du prince. En raison des coûts de transport, on 
imagine aisément qu’il sera ôté des forêts environnantes, ce qui 
donne lieu à une autre précision : il ne faut pas que la fabrique 
fasse monter le prix du bois dans la région, ce qui constituerait 
un motif rédhibitoire pour la concession. Lorsqu’Exchaquet 
demande de pouvoir établir un four à faïence à Court, il avance 
les mêmes arguments que Triponez au sujet du bois : d’ailleurs 
toutes espèces de bois sauf le foyard et autres bois dures (sic), peuvent 
servir et servent pour ladite fabrique sans qu’il ait besoin de prendre du 
bois de batisse ni autre bois dont on se sert communement pour faire 
du charbon pouvant employer du peuplier, de la verne, saule, coudrier, 
etc 2189 ; mais il rajoute qu’en plus, ces bois appartiennent à des 
particuliers et non à la communauté ou à Son Altesse, ce qui est 
sans doute vrai, car les faïenciers n’apparaissent jamais parmi les 
acheteurs de bois d’affouage dans les comptes communaux 2190.

Les débuts semblent se dérouler sans incident : Les aÿants charge 
de la communauté de Cornol se sont convenus avec le Sr voeble Cretin 
pour les perches quil avoit marqué pour la fabrique de foÿance etablit 
audit Cornol 2191.

Cependant, assez rapidement, dès après le décès de Triponez et 
l’arrivée en scène de Cattin, puis de Rengguer, le bois devient un 
enjeu crucial au niveau communautaire – car le soutien que la 
Maîtrise des Eaux et Forêts accorde aux faïenciers crée une double 
inégalité : d’une part, avec les autres membres de la communauté 
villageoise qui n’ont pas accès à ces largesses ; d’autre part, entre 
les villageois car certains particuliers vendent du bois d’affouage 
à la faïencerie, donc du bois que la communauté partage entre 
ses ayants droit chaque année. Ainsi, en novembre 1768, la Maî-
trise des Eaux et Forêts autorise l’abattage d’un grand nombre 
d’arbres 2192, favorisant une réaction de la communauté qui 
s’assemble le 13 novembre 1768 au sujet des bois que les mes-
sieurs de la faïencerie de Cornol ont abattus avec la permission 
de la Maîtrise des Eaux et Forêts. Par 51 voix, sans opposition, le 
Conseil communal est chargé d’entrer en cause contre les faïen-
ciers 2193. L’année suivante, le 16 avril 1769, l’Assemblée commu-
nale décide que les particuliers qui vendent leur portion de bois 

Fig. 91. Bord de godet de peintre. D : 5,5 cm. Résidu noir sur parois interne 
et externe (COR 003/22 LO).

Fig. 92. Tasse en remploi comme montre. Essai de couleur verte, tache 
bleue, glaçure biface posée de façon irrégulière (cat. 338).

1 cm

1 cm
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d’affouage à la faïencerie seront exclus pour deux ans de leur 
droit de bois 2194. Une requête contre les faïenciers au sujet du 
bois est même émise 2195 : 
 Du 16 decembre 1768 entre la communauté de Cornol comparante 

par le voeble et juré ensuite de procuration deia produite actrice 
contre François Joseph Geulat conseiller au magistrat de cette ville 
comparant par Sr avocat Docour l’Ainé deffendeur.

 P. O. Vu la consession faite a feu le Sr avocat triponé le 14 juilet 
1760, la requête présenté par le deffendeur Guelat du 6e du cour-
rant, et faisant attention à l’article 6e de ladite concession concer-
nant les cent cordes de bois que le deffendeur peut prendre par an 
dans les états de Son Altesse, et consideré la chereté du bois, qui 
se fait sentir de jour a autre davantage, on renvoÿe les parties a se 
pourvoir d’une gracieuse déclaration ou explication sur cet article, 
ainsi que pour les bois de batisse, les frais compensés pour cause.

 Extrait des registres des audiances de la seigneurie de Pourrentruy. 
Signé Münch, grandmaire  2196.

La commune tente de freiner l’essor de la manufacture par le 
biais du combustible, en profitant du renouvellement du rôle, 
dont l’article 6, qui suspend l’existence de la manufacture aux 
ressources en bois et au prix du marché de celui-ci, fait office 
de soupape de sécurité. Aux intéressés de prouver que cela ne 
constitue pas un problème.

Dès lors, dans un contexte de pénurie et de cherté dues à de mau-
vaises récoltes, les faïenciers se tournent vers une autre ressource : 
le bois de la communauté voisine de Courgenay-Courtemautruy. 
Le 28 janvier 1770, le receveur de cette communauté adresse une 
plainte à la Chambre forestale 2197. Il y affirme que des particu-
liers sont en train de ruiner les forêts communales, surtout celle 
de Courtemautruy, la plus proche de Cornol et de sa faïencerie. 
Il met en cause la foiancerie de Cournolle qui est la ruine totale de 
nos bois, soulignant l’impact paysager de cette manufacture. Mais 
une autre cause est également avancée : la nouvelle pratique de 
ne plus délivrer de billets pour le bois, réduisant les possibilités 
de contrôle.

Dans sa requête pour pouvoir remettre la faïencerie à la société 
d’actionnaires, le seul point crucial soulevé par Cattin est le refus 
que pourrait émettre le prince en se basant sur le problème du 
bois. À plusieurs reprises, il précise que le projet ne prévoit que 
la consommation de 250 toises de bois, et que ce seront des 
essences qui ne prétériteront pas les usines métallurgiques 2198. 
Le prospectus qui accompagne la requête prévoit une consom-
mation de 2,5 toises de bois par cuite, soit environ 9,25 stères en 
moyenne, du bois de rebut 2199. Le préavis négatif émanant des 
châtelain et grand-maire de la seigneurie d’Ajoie s’appuie à nou-
veau essentiellement sur le problème du bois 2200. Une pénurie 
de bois de chauffage commence à se faire sentir, car les faïen-
ciers négligent de varier leurs lieux d’approvisionnement, qui 
se réduisent aux bans de Cornol et de Courgenay. L’enquête de 
Münch et Valoreille dans ces deux communautés montre que les 
besoins en bois de chauffage sont annuellement de 1376 toises, 
soit environ 5091 stères, cela sans compter le bois d’œuvre. En 
1770, les Eaux et Forêts réclament aux autorités communales 
la liste des bois d’affouage utilisés annuellement à Cornol 2201. 
L’ensemble des fourneaux et foyers des habitants de Cornol pour 
se chauffer et pour cuisiner utilise 624 toises de bois par an. Les 
besoins des potiers n’y sont pas compris.

D’autre part, les bois de S. A. fournissent chaque année 1200 
toises de bois pour le seul usage de la cour. Les communautés 
n’ont guère de bois en trop, surtout celles de Cornol et de Cour-
genay. Il n’y a déjà que trop de monts chauves et arides, dénudés 
par l’abattage croissant de bois. On propose de laisser à la faïen-
cerie pour dix ans le bois de Pleujouse, car il est trop éloigné de 
Porrentruy. Mais lorsque toutes les autres forêts seront ruinées, 
on ne regardera plus à la distance. Bref, il ne faut pas accorder 
la concession demandée, pour préserver le bois des forêts, qui 
constitue une priorité absolue 2202.

Le 4 mars 1770, l’Assemblée décide à l’unanimité d’ouvrir une 
procédure contre ceux qui ont vendu du bois à la fabrique de 
faïence 2203. Les communes de Cornol et Courgenay font même 
une requête au sujet des bois que des particuliers vendent aux 
faïenciers 2204.

La situation doit être critique, même en Ajoie où il n’y a pas 
d’usine métallurgique, car le Conseil des finances élabore 
un Mémoire destiné au Prince sur la question Si des fabriques 
quelconques sont avantageuses à l’état 2205. Il y a deux sortes de 
fabriques : celles qui consomment du bois et celles qui n’en 
consomment pas. Les unes et les autres peuvent être utiles ou 
nuisibles. Les forges et usines sont avantageuses et une nouvelle 
usine leur nuirait de toute façon. Blarer de Wartensee a converti 
en argent le bois que les communautés devaient fournir chaque 
année à la cour, à la réserve que si la cour manque de bois dans 
son Fahy, les communautés doivent y pallier en nature. Depuis 
l’ordonnance de 1755, les communautés doivent être solidaires 
entre elles et se ravitailler mutuellement en cas de manque, et 
vendre leur bois excédentaire prioritairement aux communautés 
qui en manquent (et non aux manufactures).

Les incendies, très fréquents en Ajoie, poussent également à la 
prudence en faisant assez de réserves. Seules les communautés 
ayant des forêts le long du Lomont peuvent fournir du bois de 
bâtisse (Cornol, Courgenay, Courtemautruy). Le bois de planche 
est également rare et ne se trouve qu’à Asuel et Fregiécourt ;  
il faut un siècle à un arbre pour atteindre la taille convenable.  
Et on parle de construire un nouveau château… La demande sera 
accrue, l’offre en baisse, les prix vont donc monter, même pour 
le bois de chauffage, par voie de conséquence. Le bailliage de 
Ferrette exporte du bois. On pourrait conseiller à la société de 
faïencerie de s’y approvisionner. L’avis de Decker du 27 février est 
repris concernant les forêts de Bonfol, Vendlincourt et Beurnevé-
sin. Il faut également prévoir de quoi chauffer les officiers. Reste 
le bois d’En Moron, entre Courgenay et Courtemautruy, appar-
tenant à l’abbaye de Lucelle, et celui de Miserez appartenant aux 
Jésuites, mais ces derniers pensent d’abord à eux-mêmes et à leur 
tuilerie. Le Conseil ne veut pas passer pour le fossoyeur de cette 
entreprise, mais il doit préserver les intérêts du prince. La pre-
mière concession ne prévoyait que 100 cordes à prendre sur les 
forêts du pays et il faut s’y tenir.

On comprend qu’une telle vision des choses rende difficile toute 
création d’entreprise dans les arts du feu. La réaction des asso-
ciés de la fabrique de faïence (Delphis, de Rosé et Rengguer) ne 
se fait pas attendre. Le 31 mars 1770, ils envoient une requête 
contenant de nouveaux arguments 2206. Seul le sapin convient 
à la cuisson de la faïence et les associés désirent le prendre au 
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même endroit, derrière le château de Pleujouse, dont les pieds sont 
couronnés et sur leur grand retour. Cela ne préjudiciera ni les forges, 
ni la cour, ni les officiers, puisque ce bois est dédaigné pour le 
chauffage des maisons et que la distance jusqu’à la ville est trop 
grande. Les faïenciers cherchent à se mettre d’accord sur le prix à 
remettre à la recette.

Le même jour, le grand veneur de Schönau écrit une attestation 
reprenant les mêmes termes, démontrant la possibilité de vendre 
aux faïenciers le sapin de derrière le château de Pleujouse car la 
distance renchérit trop le prix de la corde jusqu’à Porrentruy, que 
le sapin est sur le retour et que, de toutes façons, on ne l’utilise 
pas pour le chauffage, ni pour les forges. Cela profitera égale-
ment à la forêt, en garantissant une revenue 2207. Dans la foulée, 
de Schönau rédige également un mémoire sur la question des 
bois pour la faïencerie 2208 : Cornol est à proximité des villages 
de Fregiécourt, Miécourt, Charmoille, Asuel et Pleujouse, qui 
sont trop loin de Porrentruy pour y livrer du bois d’autant que la 
ville a de si beaux bois qui dépérissent à vue d’œil. Beaucoup de 
particuliers, ainsi que l’abbaye de Lucelle, les Jésuites et les com-
munautés d’Asuel et Fregiécourt se plaignent régulièrement de ne 
pouvoir vendre leur bois à bon prix et demandent la permission 
de le vendre à l’extérieur. Le sapin se trouvant dans la forêt de 
S. A. à Pleujouse est trop vieux et les officiers n’en veulent pas 
pour se chauffer. Il vaut mieux le vendre, cela sera de meilleur 
profit. De Schönau soutient donc clairement la faïencerie contre 
les Eaux et Forêts. Ses arguments sont très intéressants, car ils 
détonnent par rapport au discours si souvent répété au sujet de 
l’exploitation du bois dans l’Évêché.

La Chambre forestale semble pourtant avoir le dessus, du moins 
dans un premier temps. L’autorisation n’est pas accordée. S’en 
tenant au conseil suggéré par le gouvernement, les faïenciers 
tentent d’abord de s’approvisionner un peu plus loin, à Cour-
tedoux 2209 ou Vendlincourt 2210. Il devient dès lors plus difficile 
d’acquérir le précieux combustible et les faïenciers se tournent 
vers la France. Une lettre de Rosé le père signale qu’il est allé à 
Triocourt 2211 avec Delphis pour acheter 200 cordes de bois par 
an à Chardouillet, Lacroix et Courtot ; et, au besoin, 600 cordes 
sous forme de cartelage, branchages et sapin mêlé avec du hêtre 
de quatre pieds de longueur 2212. Afin d’économiser sur le prix 
du transport des voitures de bois, de terre ou de sable, de Rosé  
propose aux autres actionnaires d’assurer lui-même ces trans-
ports à la moitié du prix exigé par les charretiers de Boécourt 2213. 
Une autre manière d’épargner sur le combustible est de le payer 
en nature : Donné au forestier de Courgenay [?] en fayence : 1 Lb  2214.

Les protestations de la communauté de Courgenay et Courte-
mautruy se poursuivent en 1775, montrant que la pratique 
de la vente illégale de bois à la faïencerie continue, malgré les 
interdictions. Le 23 février 1775, cette communauté se plaint 
à la Chambre forestale de ce phénomène, affirmant cette fois 
qu’un monopole d’achat par la faïencerie existe 2215. Aussitôt, la 
Chambre décrète une amende de 10 Lb et la confiscation des 
bois pour chaque contrevenant, afin de lutter contre le contexte 
de cherté du bois. L’année suivante, un nouvel appointement de 
la Chambre augmente encore la peine à 3 Lb par chariot, dont 
un tiers pour le dénonciateur, et la confiscation du bois, sauf si 
le contrevenant peut prouver par un certificat authentique que le 
bois provient de son propre fonds 2216.

Le problème d’approvisionnement en bois combustible 
ne paraît pas réglé, mais nous ne disposons plus de rensei-
gnements précis avant le 17 mars 1782, jour où l’Assemblée 
communale de Cornol décide que tout bois que les particu-
liers vendront aux potiers et faïenciers étrangers reviendra à 
la communauté. Quant aux vendeurs, ils seront privés de leur 
portion de bois l’année suivante, de même que de leur four-
rage ; les mesures de rétorsion pour tenter d’endiguer cette 
vente illégale s’intensifient. Cette décision est approuvée par 
le grand bailli et par Delphis, Grandmaire 2217. Les menaces 
restent cependant sans effet, puisque l’année suivante, en 
plein hiver, une nouvelle crise du combustible a lieu à l’échelle  
villageoise à cause des particuliers qui vendent leurs gaubes 
hors du village avant même de les avoir reçues, ou aux faïen-
ciers et potiers locaux, si bien que les autres n’en ont plus.  
Personne ne s’oppose au recours à la Maîtrise pour faire cesser 
ces pratiques 2218. Dix ans plus tard, si l’approvisionnement en 
bois est toujours problématique, la pratique semble cependant 
avoir changé. Ainsi le faïencier Jean Baptiste Snamenatzky 
demande-t-il l’autorisation de se procurer du bois dans les 
communautés de Charmoille, Asuel, Courgenay et Courte-
mautruy, ce qu’il obtient 2219.

Le changement de régime ne change rien au problème de com-
bustible. Le 25 floréal an XI (15.05.1803), le Conseil munici-
pal de Cornol subordonne sa décision de donner son feu vert 
à l’ouverture d’une tuilerie complémentaire à la faïencerie, à 
condition que celle-ci se procure le bois uniquement par voie 
commerciale 2220.

En 1815, les forêts jurassiennes sont devenues en majorité des 
propriétés collectives (70% bourgeoisies, 8% État), les 22% res-
tants appartenant à des particuliers, notamment aux maîtres de 
forges 2221. Les propriétaires de la faïencerie n’en possèdent pas. 
Ils doivent donc recourir systématiquement à des achats, suivant 
les disponibilités et les prix du marché, ce qui accroît leur dépen-
dance à l’égard des vendeurs.

En 1817, la tuilerie de Cornol consacre 78 cordes de bois à 
la seule cuisson des tuiles 2222. En 1825, les bourgeoisies pos-
sèdent encore les deux tiers des forêts. Les bourgeois se partagent 
chaque année dans leur commune des gaubes d’affouage, de 
bois de construction et de réparation, gratuitement ou contre 
une taxe modique. Les non-bourgeois n’y ont pas droit, raison 
pour laquelle Delphis redemande ce droit acquis sous l’Ancien 
Régime pour les propriétaires non bourgeois de la faïencerie. 
L’avis du Conseil des finances, exprimé le 4 avril 1817 par la 
plume de son président Jenner, ne soutient pas l’idée de droits 
particuliers concernant l’achat de bois. Les faïenciers doivent, 
en outre, se soumettre à la concurrence dans ce domaine 2223.  
En revanche, la commission économique concède aux faïenciers 
la possibilité de s’arranger directement avec la commune pour se 
procurer du bois au prix des bourgeois 2224.

En 1836, de nouvelles conditions pour le marché du bois voient 
le jour. L’exportation de bois, interdite en 1816 pour réparer les 
déprédations commises au début de la Révolution, est à nouveau 
autorisée, avec pour conséquence la raréfaction de ce combus-
tible et matériau recherché par toutes les industries. Entre 1800 
et 1850, son prix va ainsi sextupler 2225.
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La pratique qui consiste à vendre ses gaubes de bourgeois se 
poursuit. En 1851, le potier et poêlier Joseph Adam, bourgeois, 
vend du bois à plusieurs particuliers 2226. En revanche, le tuilier 
Schaad, à la même époque, semble avoir du mal de trouver du 
bois : il avait pu avoir un tas de bois contre la promesse de le payer 
sous forme de 2500 tuiles, 35 boisseaux de chaux et 15 fr. 2227

Tout au long de la période considérée, la difficulté de trouver 
du bois, même de rebut, se double de la nécessité d’avoir du 
bois sec pour la régularité du feu et pour éviter un surplus de 
vapeur d’eau dommageable à l’éclat de la faïence, ce qui impose 
un temps de séchage relativement long, donc une planification 
qu’il n’est pas toujours aisé de réaliser.

4.3.6 Infrastructures de production

4.3.6.1 Bâtiment principal

4.3.6.1.1 Choix du lieu d’implantation
La plupart des faïenceries sont construites en périphérie des 
localités, en raison des risques d’incendies liés à cet artisanat. Au 
moins cette relégation a-t-elle quelque avantage en leur laissant 
envisager une possibilité d’extension. Une telle ambition n’est 
guère concevable pour la manufacture de Cornol, qui se trouve 
en plein centre du village, cernée par la rivière au nord et à l’est, 
et par deux voisins des autres côtés (fig. 93). Nous ignorons s’il y 
a eu une consultation de la communauté concernant la menace 
d’incendie préalablement à son installation ; elle n’a en tout cas 
pas laissé de trace documentaire.

4.3.6.1.2 Histoire des bâtiments
La manufacture est construite par Triponez à même les marnes  
oxfordiennes, sur une terrasse formée par un coude du ruisseau 
Cornoline qui coule en contrebas, un terrain vierge de construc-
tions, ainsi qu’il est dit dans la discussion de ses biens après son 
décès : 
 Dûs par obligation du treize fevrier mil sept cent soixante deux signé 

Girard notaire provenant de la vente faite au défunt des emplace-
ments où il a bati sa fabrique à Cornol, et qui etoient restées d’assu-
rance spéciale aux créanciers  2229.

Peu avant sa requête de concession, le 7 juillet 1760, Georges 
Humbert Triponez achète à Louis et Marguerite Collon de Cor-
nol une petite maison avec verger et jardin potager au milieu 
du village à Cornol, donc proche de la future faïencerie, pour 
400 Lb et 1 petit écu 2230. D’après la grandeur et le prix, on peut 
exclure qu’il s’agisse du bâtiment de la future manufacture, dont 
le volume est beaucoup plus conséquent. L’annonce de la vente 
de la faïencerie après le décès de Triponez précise qu’il s’agit 
d’un bâtiment grand et neuf, donc qu’il a été construit pour abri-
ter l’atelier, il n’a que six ou sept ans à l’époque des faits 2231.  
Il s’agit donc d’une manufacture neuve, d’un bâtiment à vocation 
d’emblée artisanale, contrairement à la plupart des faïenceries 
créées aux xviie et xviiie siècles, lesquelles sont implantées dans 
d’anciens bâtiments (châteaux, abbayes, auberges), reconvertis 
pour servir d’ateliers dans un souci de rentabilité 2232.

Le fonds appartient à la chapelle Saint-Nicolas de Buratte 2233 
dans l’église Saint-Pierre de Porrentruy, chapelle qui possède, 
entre autres, trois fonds à Cornol en 1785 : une carpière, la faïen-
cerie et une maison. Ce terrain est soumis à une taxe foncière 
annuelle de 2 Lb 5 s 2234 ou de 16 s et la moitié des fruits, selon 
cette autre source : 
 Remarque de ce que le chappelain de St. Nicolas de Burate repete 

au Sr avocat Triponé sur un fond qu’il a fait batir à Cornol, qui 
appartient à la susdite chappelle pour cuire la foÿence d’une nou-
velle fabrique, scavoir seize sols par anné et la moitié des fruits 
des arbres qui estoient renfremées dans la susdite piece. Les parties 
s’etant convenus à lamiables pour deux livres cinq sols basl[ois] qui 
seroient payés par le Sr Triponé chaque année pour les fruicts et  
16 s de foncier, qu’il a payé 1762 et 1763 et depuis ce temps la il n’a 
payé aucune cense, ainsi il ÿ resteroit 1764 1765 1766 et 1767 a la 
St martin de p(rese)nte anné. La presente copie tiré du livre des fon-
ciers appartenant à la chapelle de st Nicolas de Buratte a pourren-
truy ce 27 juillet 1767. Henry Joseph Werner p[rê]tre confrere de 
st michel et chappelain de st Nicolas de Burratte erigé dans l’eglise 
paroissiale de st pierre de Pourrentruÿ  2235.

Pendant toute la durée de l’existence de la société, c’est Rengguer 
qui s’acquitte de la rente foncière annuelle auprès du chapelain 
de Billieux 2236.

Le bâtiment principal abritant la manufacture possède trois 
étages à cinq croisées de façade. Sa taille, sans doute à l’image 
de la production envisagée, n’est plus dans la logique du petit 
atelier médiéval. Encore à l’heure actuelle, il reste d’un volume 
imposant comparé à celui de l’église, de la maison de commune 
ou de la cure (fig. 95). À l’arrière, côté sud, s’élève un bâtiment 
plus modeste contenant les fours. S’y adjoignent un troisième 
bâtiment contenant les moulins à broyer les couleurs, chers et 

Fig. 93. Le village de Cornol tel qu’il se présente actuellement. Le village 
s’étend le long du canyon de la Cornoline. Le bâtiment de l’ancienne faïencerie 
est observable rive gauche, au centre de l’image, au débouché du défilé.

En revanche, le point favorable est sa Situation avantageuse sur 
la route Delémont-Berne 2228. Le col des Rangiers mène en effet 
vers la Suisse même si, à l’époque de sa création, la route n’était 
peut-être pas toujours praticable et dégagée. Cornol se trouve 
également non loin de Porrentruy, lieu de résidence du prince-
évêque et centre régional important. De là, la Franche-Comté 
et l’Alsace peuvent également offrir des débouchés intéressants, 
malgré la concurrence des établissements similaires implantés 
dans ces régions.
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modernes ; une écurie ; un chantier pour le bois ; une réserve de 
planches à sécher ; un jardin et un petit verger 2237. Ces édifices 
sont construits d’emblée en pierre, dans une optique de péren-
nité. À l’époque de la faïencerie, ces trois bâtiments à fonction 
distincte forment un ensemble, à l’image des manufactures de 
la même époque comportant plusieurs bâtiments spécialisés, 

comme à Kilchberg-Schooren par exemple, où les fours sont éga-
lement regroupés dans une bâtisse à part ; mais, dans ce cas, les 
ateliers sont séparés de la villa d’habitation 2238, ce qui n’est pas 
le cas à Cornol comme nous le verrons plus loin.

La figure 94, une carte postale datant de 1900 environ, montre 
encore le bâtiment des fours, mitoyen entre la faïencerie et le 
bâtiment voisin au sud. Les escaliers menant à l’entrée extérieure 
de la cave sont bien visibles à droite du cheval attelé. Cet accès 
à la cave sera obturé en 1964. On remarque également que, sur 
la droite de l’image, le terrain planté d’arbres qui s’étend entre le 
bâtiment et la rivière est encore pentu à cette époque, n’ayant été 
nivelé que plus tard.

Les soubassements des fours doivent encore être conservés 
sous le bâtiment de l’actuel vivier pour les carpes, qui soutient 
un balcon entre le bâtiment principal et ce nouveau bâtiment 
(fig. 96). On suppose que la toiture a été récupérée pour faire le 
toit de la nouvelle grange. Le bâtiment des fours a certainement 
été démoli vers 1904, lors de la construction de la grange actuelle 
(fig. 97) 2239.

Bien qu’aucun indice n’ait été tiré des documents d’archives 
relativement aux modalités de sa construction, il est légitime 

Fig. 95. Vue de la faïencerie au premier plan, avec la route cantonale qui 
serpente à gauche vers la cure, l’église et l’école. La taille de ce bâtiment proto-
industriel est remarquable. Carte postale. Entre 1904 (la nouvelle grange est 
déjà construite vers l’ouest du bâtiment principal) et 1910. Coll. Y. Rondez.

Fig. 96. L’ancien bâtiment des fours a disparu sur cette carte postale datée 
entre 1910 et le 04.08.1913, date du cachet postal. Coll. Y. Rondez.

Fig. 97. Le bâtiment de l’ancienne faïencerie avec son toit en croupe, 
vu depuis le sud-ouest. On distingue au premier plan, sur la gauche, la 
nouvelle grange. Carte postale, après 1904, avant 1913. Coll. Y. Rondez.

Fig. 98. Le centre du village de Cornol vu du sud-ouest montre, outre la 
réserve d’eau alimentant le moulin, la toiture du bâtiment des fours, situé 
au sud de la faïencerie. Carte postale. Vers 1900. Coll. Y. Rondez.

Fig. 94. La faïencerie aux environs de 1900, alors Hôtel du Lion d’Or. Carte 
postale. Coll. Y. Rondez.

grange terrasse faïencerie écolecure

grange faïencerie

réserve d’eau faïencerie bâtiment des fours
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de présumer que ce grand bâtiment (fig. 98) construit ex nihilo,  
a hypothéqué les deux premières années (1760-1761) de la pro-
duction de faïence. Nous ne savons rien non plus des artisans 
qui ont concouru à son édification. L’abbaye de Lucelle a vendu 
à crédit, en août 1761, 943 penaux de chaux, 557 briques et 375 
troncs d’arbres 2240. Le bâtiment ne semble opérationnel que vers 
le milieu de 1763, après la pose des fenêtres : 
 Je sousigne repete a monsieur lavocat tripone demerant a a pouren-

tru pour avoir fais 14 quares de vitre pour avoir travaille le bois et 
coupe le verre et les simanté il me reste a davoir pour reste de pai-
mant depuis lanne 1762 et 1763 que le travaille a este fais me doit 
22 livres 7 sol six denie ce que a teste de bonne fois Joseph Schlege-
let, menusie et verie a St ursanne le 22 juin 1767  2241.

Lors de l’adjudication publique de 1841, les lieux sont décrits 
comme suit : Une maison appelée la Fayencerie, tuilerie joignant la 
maison au nord et verger, située au milieu du village, Rue de la Place, 
A72, à l’est la route de Berne, à l’ouest un verger (53 perches de verger 
converties en jardin B 69), au sud une tuilerie, le tout ayant une assise 
de 38 perches 2242.

Vue de l’extérieur dans son état actuel, la faïencerie est toujours 
une imposante bâtisse de plan massé à deux étages et rez-de-
chaussée de cinq croisées rectangulaires en façade. Son vaste toit 
en croupe, d’inspiration à la Mansart avec brisis et terrassons, 
autorise deux étages de combles aveugles. Il est couvert de petites 
tuiles plates. Son pignon est en bois. Le gabarit général n’a pas 
changé, car il correspond exactement au descriptif qu’en fait 
Rengguer dans son prospectus de 1770 : Une grande et belle mai-
son à trois étages, et avec cinq croisés de front 2243.

Ce bâtiment est entièrement excavé. Jusqu’en 1964, date où elle 
a été murée, une porte permettait l’accès à la cave par l’extérieur, 
juste à côté de la porte d’entrée principale (fig. 94 et 96). Ce 
genre de pièces souterraines est important, car les caves créent 
les conditions idéales pour le pourrissage de l’argile. Leur état 
d’origine a complètement disparu, suite à plusieurs phases de 
transformation qui ont suivi l’utilisation comme manufacture. 
S’il s’agit bien d’une cave, un seul acte semble en faire mention : 
la grande tonnerie d’an bas du coté de minuit 2244.

Actuellement, deux annexes sont à signaler : une grange élevée 
vers 1904 et le vivier, érigé au-dessus des anciens fours en 1964 
pour les besoins du restaurant.

On trouve peu de bâtiments proto-industriels comparables dans 
la région. La maison des maîtres de forges d’Undervelier, datée 
du xviie ou du xviiie siècle 2245, est également constituée d’un rez-
de-chaussée et de deux étages, dotée d’un toit à croupe avec deux 
étages de combles, de cinq fenêtres en façade et trois sur le petit 
côté nord. La grande différence est ici la taille beaucoup plus 
petite et certainement aussi la fonction, la manufacture ajoulote 
étant prévue d’emblée à la fois comme lieu de travail et d’habi-
tation, alors que la maison des maîtres de forges est réservée à 
l’habitation.

4.3.6.1.3 Agencement intérieur
L’aménagement de l’intérieur est dicté d’emblée par les impératifs 
de la production, aucune contrainte n’étant liée à des infrastruc-
tures préexistantes. Il s’agit avant tout d’un atelier, d’un espace 

dévolu au travail, agencé en fonction des exigences imposées par 
les structures de production (fosses à argile, salles de tournage et 
de moulage, entrepôts de séchage, chambre au blanc 2246, fours) 
et par la chaîne opératoire. Ainsi que le relève D. Woronoff  2247, 
les archives fournissent peu de renseignements de cet ordre ; 
pour Cornol, les quelques documents découverts concernent 
les périodes tardives. En nous référant à l’architecture, on peut 
se demander à quoi pouvait servir un double étage de combles. 
A-t-on vraiment pensé à épargner les efforts de manutention des 
ouvriers ?

La plupart des espaces de travail sont non spécifiques. Ni la salle 
de moulage (moulerie), ni celle de tournage, ni celle de pein-
ture n’ont de structures fixes marquant l’architecture. Beaucoup 
d’endroits sont occupés par des rayonnages pour supporter les 
planches où sèchent les pièces après leur mise en forme. Il reste 
donc illusoire de tenter de proposer une restitution de l’empla-
cement des étapes de fabrication.

4.3.6.1.4 Affectations des bâtiments
En 1787 en tout cas, Jean Baptiste Snamenatzky habite dans la 
faïencerie 2248. Triponez y avait déjà un appartement où il habi-
tait le plus souvent après le décès de son épouse. L’amalgame des 
fonctions des espaces manufacturiers et domestiques est l’un des 
traits archaïques de cette entreprise. Il ne s’agit cependant pas 
d’une exception ; au Castellet (Var, F ; 1728-1852), le four est collé 
au bâtiment principal abritant à la fois l’atelier et le logis 2249.

Le bâtiment est spécialement vaste pour l’époque. Entre 1786 
et 1789, le poille 2250 de l’appartement de Snamenatzky est 
même réquisitionné comme église. On y déplace les deux autels 
de l’ancienne église démolie pour y dire la messe pendant la 
construction du nouvel édifice religieux 2251. À la fin des travaux 
de construction de l’église, on verse 56 Lb 5 s à Snamenatzky pour 
un appartement de sa maison qu’il a fourni pour y célébrer la messe 
pendant que l’on a bati la nouvelle église 2252. Il doit s’agir du rez-
de-chaussée, actuellement salle du restaurant. La place ne semble 
pas manquer dans cette vaste bâtisse, malgré l’activité manufac-
turière qui continue.

En 1824 2253 et 1840, l’établissement est toujours qualifié de 
faïencerie 2254. Dès 1845, il est dénommé tuilerie avec deux 
jardins 2255, puis de nouveau tuilerie et faïencerie 2256. En 1863 
apparaît la première mention d’une remise remplaçant un des 
jardins 2257. Deux ans plus tard, l’affectation de l’ensemble se 
change en auberge et poterie 2258. La démolition partielle de la 
tuilerie intervient en 1866, remplacée par un jardin 2259. La der-
nière activité potière s’arrête avant 1873, année de la transfor-
mation en boulangerie et boucherie 2260. Dès 1882, on assiste 
à la création de l’auberge du Lion d’Or 2261, qui reçoit en 1887 
également le droit de loger 2262.

4.3.6.2 Fours
La faïence est cuite en atmosphère oxydante dans des fours de 
plan rectangulaire à tirage vertical, dotés de deux voûtes juxtapo-
sées. Alimentée depuis l’alandier, la flamme passe directement 
dans la chambre de cuisson à travers une sole* percée de trous. 
Afin de protéger de la chaleur intense la structure en pierre cal-
caire, l’intérieur du four est entièrement chemisé en briques non 
réfractaires 2263.
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On cuit le biscuit dans la partie haute du four où la température 
est légèrement inférieure (800 à 900°C), alors que les pièces à 
émailler sont cuites dans la partie inférieure, appelée laboratoire.

Pour atteindre les 1000°C nécessaires à la cuisson de l’émail,  
ou ne serait-ce qu’aux 600-700°C de la cuisson du biscuit 
avec du combustible bois, la présence de structures de cuisson  
performantes est nécessaire. Fours et fournettes servent d’ailleurs 
indifféremment à plusieurs usages : 
– calcination des métaux pour la fabrication de l’émail et des 

couleurs ; 
– préparation de la fritte ; 
– cuisson des pièces crues pour obtenir le biscuit ; 
– cuisson des pièces émaillées (1000°C env.) ; 
– cuisson des essais ; 
– recuit des pièces décorées au petit feu.

À Cornol, la fouille n’a localisé aucun four dans le périmètre 
d’intervention. Seuls de grands fragments de chemisage interne 
de briques rouges (fig. 99), ainsi que des blocs de calcaire rubéfié 
qui formaient sans doute les murs extérieurs, ont été retrouvés 
dans les remblais excavés 2264. Ces derniers ne permettent de res-
tituer ni la taille de ces structures de cuisson, ni le volume utile 
de leur charge.

En revanche, les actes d’archives apportent plusieurs indica-
tions quant à leur nombre, à leur fonction et à leur architecture.  
Au décès de Triponez, trois fours sont en activité 2265, alors qu’il 
en existe quatre vers 1770, réunis dans un bâtiment séparé situé 
au sud du bâtiment principal : deux grands fours pour la mar-
chandise commune, un petit four pour la calcine, un grand 
four de réverbère 2266. Ils ne sont plus que deux en 1803, inclus 
dans un même bâtiment séparé de celui occupé pour la manutention.  
On projette d’en utiliser un pour les tuiles, un pour la faïence.  
Les fourneaux sont entourés de bâtiments couverts et séparés 2267.

Devant ou à côté du four, une aire d’enfournement est rendue 
nécessaire pour le chargement du four, une opération délicate 
et complexe : mise en cazettes, empernettage*, étanchement de 
chaque cazette et des piles de cazettes, montage des piles et des 
échappades. Plusieurs rôles sont donc dévolus à cet endroit : 
stockage des pièces à cuire et du matériel d’enfournement, pré-
paration de la fournée, stockage du bois à brûler, séchoir, défour-
nement, tri des rebuts.

Pour monter ces fours, on utilise des briques cuites et d’autres 
crues 2268, achetées chez le tuilier de Porrentruy et non pas fabri-
quées sur place 2269 ; le montage est confié à un maçon du village 
et non à un spécialiste 2270. Mais surtout, les documents d’ar-
chives nous apprennent que le four à faïence est un four à deux 
voûtes superposées, l’une séparant le foyer du laboratoire, percée 
de 25 carneaux, et l’autre fermant le laboratoire : 
 Nous soussigné Jean Baptiste Carret maistre masson de Cornol 

d’une part et l’avocat Triponé de Pourrentruy d’autre part avons 
fait la convention suivante scavoir, que mons(ieur) Carret m’oblige 
de démolir les deux voutes et la chemise de son gros fourt à cuire 
la fayance, de soigner et netoyer les briques qui en sortiront, les 
conserver en leur entier autant que possible, de sortir les décombres, 
de remonter la ditte chemise et les dittes deux voutes et pilliers 
necessaires dans celles du dessous, d‘y pratiquer 25 cornes dans la 
ditte voute, s’il est trouvé necessaire de tirer les pieres nécessaires 
pour murer entre la ditte chemise et le mur entendu que ledit four 
doit être retroisit d’un pied de chaque côté ; de remonter les gorges, 
de même que de simenter, crepir et poser les fenêtre de la fabrique 
dudit Triponé qui ne sont pas encore crepies et posées ; ce qu’il 
s’oblige de faire et commencer à faire d’abord et de continuer sans 
interruption jusqu’à sa perfection adire de maistre ; par contre ledit 
Triponé s’oblige de luy livrer les materiaux sur la place et luy payer 
la somme de vingt cinq livres basloises ; à quoi les parties se sont 
engagées sous peine de tous frais dommages et interrets resultant et 
qui pourroient resulter du non accomplissement de leur promesse. A 
Cornol ce 4 décembre 1766. Signé J. B. C et Triponez  2271.

Dans les faïenceries où les fours ont été retrouvés (Kilchberg,  
Fribourg, Langres, p. ex.), il s’agit toujours de fours intermit-
tents, à bois, à tirage vertical et à flamme directe. Les fours de 
tradition médiévale possèdent un seul laboratoire et servent 
simultanément à la cuisson de biscuit et d’émaillage. Aux 
xviiie et xixe siècles, les fours à faïence possèdent souvent deux 
laboratoires distincts séparés par une voûte perforée, celui du 
bas pour le grand feu, celui du haut (appelé globe) réservé au 
biscuitage, la température y étant moins élevée 2272. Cela ne 
semble pas être le cas à Cornol, une troisième voûte n’étant pas 
mentionnée.

D’après un prospectus non daté 2273, il y avait un grand four,  
un petit four et un four de réverbère, tous d’un débit étonnant, 
le produit annuel étant réparti comme suit : grand four 12 louis 
d’or neufs, petit four 6 louis d’or neufs, four de réverbère 50 louis.

5 cm

Fig. 99. Fragments de chemisage interne 
d’un four en briques non réfractaires. 
À gauche, paroi intérieure fondue.  
À droite, paroi extérieure avec le mortier.
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En 1803, il y a encore deux fours, dont l’un sera destiné à la 
cuisson des tuiles : 
 possédant deux fournaux inclus dans un même bâtiment séparé de 

celui occupé pour la manutention ils se serviraient d’un de ces four-
neaux pour la cuisson des tuiles et de l’autre pour celle de la faÿance 
(…) que d’ailleurs la crainte du danger de feu ne peut leur former 
obstacle, ni leurs voisins fonder aucune opposition sur ce prétexte, 
puisque leurs fourneaux sont environnés de bâtimens couverts et 
séparés, et que les feux n’en seront pas plus grands ni plus dangereux 
que ceux qui ont eu lieu jusqu’ici present pour la faÿance sans que 
personne ait pensé à réclamer 2274.

Le four de réverbère semble avoir disparu à cette date.

En 1865, Jean Baptiste Berret, aubergiste, à Cornol, a l’intention de 
construire un four destiné à cuir de la poterie, dans la maison appelée 
la fayencerie qu’il possède au centre du village de Cornol. Ce four 
remplacera celui qui existe dans la dite maison et qui a servi jusqu’à ce 
jour à l’exploitation d’une boulangerie (…) 2275.

Vu l’opposition de Villard, le voisin au sud du bâtiment, un rap-
port qui fournit de nombreux détails architecturaux est établi : 
 Nous soussignés François Rebetez et Louis Montbourguet, entrepre-

neurs de bâtiments, demeurant les deux à Porrentruy, experts nom-
més par Monsieur le Préfet du district de Porrentruy pour connaître 
le bien ou mal fondé d’opposition formée à la construction d’un four 
destiné à cuir de la poterie dans la maison appelée la fayencerie que 
M. Jean Baptiste Berret possède au centre du village de Cornol, four 
remplaçant celui qui existait au coin de ladite maison et qui servait 
anciennement à l’exploitation d’une faÿencerie,

 Nous avons constaté et reconnu que ce four est construit conformé-
ment à l’ordonnance sur la police du feu et des incendies et que sa 
construction satisfait entièrement aux règles de police.

 Ce four d’une hauteur de cinq pied sur 15 pieds deux pouces de 
long et huit pieds deux pouces de large est construit en briques 
dans un atelier de 29 pieds de long sur 19 pieds 7 pouces de large 
situé au rez de chaussée du bâtiment la fayancerie ; il est adossé à 
deux mitoyennes dont l’une de 18 pouces et l’autre de seize pouces 
d’épaisseur et laisse une espace de cinq pieds de son sommet au pla-
fond qui est revêtu tout autour en plâtre ; quant à sa cheminée elle 
est solidement construite.

 Il est construit dans un bâtiment qui renfermait déjà un four de 
fayencerie et anciennement il servait comme tuilerie ; les maisons 
voisines en sont tous éloignées à l’exception de celle possédée par un 
nommé Villars qui est à environ deux pieds de distance.

 Nous avons dressé un croquis des lieux pour demeurer jointes aux 
présentes 2276 (fig. 100).

Le 6 décembre 1865, ayant obtenu un permis 2277, Jean Baptiste 
Berret, aubergiste à l’Ange 2278 à Cornol, construit donc son four 
de potier dans la maison, cette fois-ci 2279. Deux ans plus tard, le 
préfet autorise Jean Baptiste Berre(t) à construire un four destiné 
à cuire de la poterie dans la maison dite la fayencerie dont il est 
propriétaire au centre du village 2280.

En tenant compte du four de boulanger, il y a donc eu trois 
emplacements avec des structures de cuisson sur la parcelle de 
la faïencerie : les fours à faïence puis à tuile, situés au sud du 
bâtiment principal dans un espace réservé ; le four à pain collé 
au bâtiment principal sur son flanc ouest ; et les fours de poterie 
construits dans le rez-de-chaussée du bâtiment principal.

4.3.6.3 Infrastructures liées à l’eau
En construisant sa manufacture dans un méandre du ruisseau, 
Triponez a intentionnellement recherché la présence de l’eau, 
nécessaire à ses activités manufacturières. La présence de la 
rivière entre la faïencerie et la grand-route a imposé l’édification 
d’un pont d’accès à une date indéterminée, sans doute dès le 
début des travaux 2281.

Un demi-siècle plus tard, une fontaine en bois placée devant la 
faïencerie est également mentionnée 2282. Elle est toujours attes-
tée en 1891 par des travaux de pavage de la fontaine devant le 
Lion d’Or 2283.

4.3.6.4 Moulins
La préparation des émaux 2284, tant de couverte (blanc à l’étain, 
brun au manganèse) que de décor (couleurs), comprend, après 
la phase d’oxydation réalisée au four, une étape de préparation 
physique qui consiste à leur donner la finesse et l’homogénéité 
du grain. De la finesse de la mouture dépendent, en effet, l’éclat 
et la blancheur de l’émail cuit. Le passage entre deux meules hori-
zontales (dormante et volante) disposées dans un baquet permet 
un tel résultat. La meule dormante est une sorte de cuve en grès, 
la meule volante en forme de disque présente une encoche qui 
permet l’introduction et l’extraction des matières. 

La motricité des meules est obtenue soit par le travail de l’homme, 
soit par un ou plusieurs chevaux, ou encore par la force motrice 
de l’eau. Toute une mécanique intervient pour distribuer la  
force sur les meules suivant la formule choisie : dans le cas de 
la traction animale, des bras à l’extrémité desquels sont attelés 
les chevaux entraînent un arbre vertical, sur lequel est fixée une 
large roue dentée qui s’engrène dans autant de pignons d’axes 
verticaux satellites qu’il y a de systèmes de meules.

Dans un ajout à sa première demande, Triponez demande l’auto-
risation d’utiliser l’eau de la rivière pour actionner un petit moulin 
pour broyer et moudre les matières nécessaires pour laditte fabrique 
au cas ils ne puissent s’arranger pour cet effet avec un des muniers de 
Cornol  2285, ce qu’il obtient dans la concession du 25 juin de la 

Fig. 100. L’ancien four à pain était à l’extérieur du bâtiment, côté cour et 
beaucoup plus grand que le nouveau (long. côté 15 mm, soit env. 15 m de 
long sur 10 de large). Échelle 1 : 1000. 
(ArCJ, 144 PY 29, 04.10.1865.)
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même année. Cependant, dans un premier temps, la faïencerie 
fonctionne sans moulin propre, Triponez s’étant arrangé avec le 
meunier voisin, en aval de la rivière 2286.

La situation change quelque peu en 1766, car le contrat de société 
entre Exchaquet et Triponez précise que ce dernier se charge de 
faire réparer à ses frais ses fours et moulins, donc que la faïen-
cerie dispose de son propre moulin à cette époque 2287. Or ce 
moulin est installé en 1766, vu la facture de Nicolas Bouchat 
qui participe à son établissement 2288. Au décès de Triponez en 
1767, on règle les comptes avec le maréchal de Courtemautruy 
qui a fait les réparations à ce moulin, le seul qui soit mentionné 
lors du décès de Triponez 2289. Les détails de la facture du maré-
chal nous renseignent sur les diverses pièces métalliques de cette 
installation 2290 complexe comprenant trois moulins dressés sur la 
ribe du munier Cattin 2291 avec six meules de roüe et deux pillons  2292. 
L’inventaire du 20 juillet 1767 n’en mentionne que deux sur la 
ribe d’Étienne Cattin et le matériel nécessaire à en monter un 
troisième 2293.

Le prospectus de la nouvelle société mise sur pied en 1770 men-
tionne plusieurs moulins réunis dans un bâtiment, dont un 
nouveau moulin à broyer les couleurs qu’on a fait construire à 
grands frais et d’une manière toute nouvelle, fonctionnant avec deux 
chevaux 2294. Cette traction animale nécessite des écuries et quatre 
chevaux, dont la présence est attestée dans les comptes 2295.

Au cours de l’année 1771, un nouveau moulin pour faire le blanc 
semble voir le jour, situé en 1775 dessous la faïencerie 2296, mais 
la description est équivoque : s’agit-il d’un moulin actionné par 
la rivière en aval de la manufacture ou d’un moulin monté dans 
la cave du bâtiment ? Un charpentier établit la grue et les pierres 
à broyer le blanc. Il est payé plus tard : 1° [Payé au charpentier] 
pour avoir établi la grüe et les pierres à broyer le blanc ; 2° Payés 
suivant lettre de Mr. Wildermetz de Bienne du 3 décembre 1771 
pour des pierres à broyer le blanc qui ont été conduites et sont à la 
faÿencerie  2297.

Outre les moulins actionnés par l’eau, un moulin situé dans la 
chambre des peintres, probablement actionné à bras, est men-
tionné en 1767 dans l’inventaire 2298.

4.3.6.5 Fosses à argile
Fortement supposée en raison de la nécessité de conserver l’argile 
préparée à proximité des locaux de mise en forme, la présence de 
fosses à argile n’est évoquée qu’une seule fois, dans l’inventaire 
dressé suite au décès de Triponez 2299. On y apprend qu’elles sont 
plusieurs et situées dans les deux cours. Ces espaces peuvent être 
situés à l’ouest du bâtiment principal, pour l’une ; du côté est, 
près de la route, pour l’autre. Il arrive que ce genre de structures 
soient accompagnées de bacs de décantation, comme c’est le cas 
par exemple à Langres-Les Auges (Haute-Marne, F) 2300, mais 
aucun détail de leur agencement n’est donné pour Cornol.

4.3.6.6 Lieux de stockage
Les premier et deuxième étages du bâtiment principal, ainsi 
qu’une partie du rez-de-chaussée, conservent les stocks de mar-
chandise en cours de fabrication répartis chacun dans une pièce 
différente : le cru, le biscuit, les moules en plâtre et la faïence de 
petit feu 2301.

4.3.7 Céramique technique

Dans une faïencerie, toute la céramique produite n’est pas des-
tinée à la vente. Toute une série de pièces sont réalisées dans un 
but purement technique. Elles interviennent dans trois étapes 
capitales de la chaîne opératoire : la mise en forme, la pose du 
décor et la cuisson.

4.3.7.1 Bols à argile
Ces récipients grands, lourds et non glaçurés se distinguent du 
biscuit destiné à être verni, car ils ne sont pas terminés avec soin. 
Comme il s’agit de formes larges et ouvertes, on peut penser 
qu’ils ont servi à placer l’argile en attente d’être utilisée, leur tes-
son poreux facilitant la perte de l’eau résiduelle, afin que l’argile 
à former atteigne la bonne consistance. L’Encyclopédie confirme 
l’utilisation d’estoc biscuité rempli de terre molle, telle qu’on la retire 
des fossés pour la faire sécher 2302.

On distingue une forte différence de configuration au niveau 
des bols à argile entre celui de l’ensemble inférieur (342, 
grand bol à pâte claire, profond, à fond très épais et bord très 
mince ; sous-cuit par endroits et déformé à d’autres, il s’écaille 
superficiellement) et les 35 individus des couches supé-
rieures avec au moins cinq modèles différents 2303 (fig. 101).  
Il s’agit de grands récipients bas et ouverts à parois épaisses, non 
glaçurés, à pâte rose à rougeâtre mi-fine avec inclusions calcaires, 
ou en terre à tuile rouge-orange contenant des nodules de fer 
ou de manganèse. Trois fragments ont un enduit intérieur blan-
châtre de nature indéterminée. Un autre est recouvert d’engobe 
manganèse cuit à l’intérieur (fig. 102).

Un très grand bol à pâte fine et paroi renforcée par un boudin 
croisé peut avoir eu le même usage (fig. 103).

4.3.7.2 Godets de peintre
Comme leur nom l’indique, les godets de peintre sont de petits 
récipients destinés à recevoir les oxydes colorants délayés des 
peintres sur faïence. Onze individus composent le corpus de 
Cornol. Trois formes principales sont à relever : la forme cylin-
drique à bord éversé droit (327), le type ovoïde, plus évasé 
mais également pourvu d’un rebord éversé (331, 333), et le 
type globulaire (334, 335, 337). Plusieurs d’entre eux ont été 
réutilisés comme montres pour des essais de couleur jaune 
(328, 331), de bleu (332, 334) ou de brun (334, 336). Le godet 
333 est même muni d’un décor polychrome de grand feu.  
Des godets non terminés, en biscuit, ont été utilisés pour des 
essais de couleurs également (fig. 91 et 104).

4.3.7.3 Matériel d’enfournement
L’utilisation de céramique d’enfournement refait son apparition 
au xvie siècle dans les ateliers de poterie, après une longue éclipse 
qui débute à la fin de l’Époque romaine 2304. Aux xviiie et xixe 
siècles, les exemples de fouilles ayant révélé de tels ensembles 
sont nombreux.

Est présenté ici l’ensemble des éléments en céramique utili-
sés dans le cadre de la cuisson, soit comme pièces mobiles 
du four, soit afin de maintenir en place les pièces à cuire qui 
doivent garder une position spécifique dans le four, soit les 
empêcher de coller les unes aux autres en raison de la glaçure.  
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Ces objets sont caractérisés par une grande variété, étant donné 
leurs nombreuses fonctions par rapport aux nombreuses formes 
à cuire. La plupart d’entre eux ne sont utilisables qu’une fois : 
employée crue pour sa plasticité permettant le positionnement 
désiré, l’argile est cuite avec la fournée et ne peut donc plus servir 
à une autre fonction, ce qui explique l’abondance de ce genre de 
matériaux dans le mobilier de fouille. Plus rares, tuiles, piliers et 
pernettes sont utilisés plusieurs fois.

L’assortiment d’auxiliaires de cuisson retrouvé à Cornol témoigne 
de deux types de cuisson utilisés conjointement : la cuisson en 
échappade ou en chapelle (plaques d’enfournement, pilet*) et la 
cuisson par encastage (cazettes, pernettes, rondeaux).

4.3.7.3.1 Auxiliaires pour l’enfournement en échappade

Pilet
L’inventaire dressé à l’arrivée d’Exchaquet dans l’association en 
juillet 1766 fait état de 186 pilliers pour cuire en enchapade  2305. 
Un seul exemplaire de pilet a été retrouvé (343), il provient des 
couches supérieures. Appelé aussi pilier d’échappade ou pilette, 
il s’agit d’une sorte de bobine en terre cuite à profil cylindrique, 
montée au tour rapide, creuse au centre et à parois très épaisses 
(1,4 cm) qui sert à soutenir les plaques d’enfournement. Les 
pièces à cuire sont déposées sur ces sortes d’étagères amovibles.

Plaques d’enfournement quadrangulaires (plateaux d’échappade*)
L’inventaire du 25 juillet 1766 mentionne également 126 tuilles 
pour cuire en enchapade  2306. Six fragments de bords ou d’angles 
montrent des planelles à parois lisses, à pâte relativement gros-
sière, de facture rapide, dont l’épaisseur varie entre 1,5 et 2 cm, 
que l’on peut rapprocher de cette mention.

Plaques d’enfournement épaisses
Quatre-vingt-un tessons de plaques d’enfournement plus épaisses 
sortent des couches supérieures. Les coulures de glaçures attestées 
sur ces plaques ne sont que de couleur manganèse et turquoise.

Plaques d’enfournement rectangulaires à rainures parallèles 
longitudinales
À l’exception d’un fragment, les onze tessons qui composent ce 
groupe ont été découverts dans les couches supérieures 2307. Les 
rainures ont été tirées à l’aide d’un peigne en bois à grosses dents 
ou par une boudineuse, d’après les sillons laissés dans l’argile 
(fig. 105). Des dimensions, seules la largeur (19 cm) et l’épais-
seur (1,8 cm) sont connues, alors que la longueur dépasse les 
26 cm. Aucune trace d’utilisation n’est perceptible en surface.  
Un parallèle est publié pour Steffisburg-Höchhus (BE) 2308 dans 
la première moitié du xixe siècle, parmi les supports de cuisson 
découverts dans le remplissage d’un four de potier : des plaques 
rectangulaires plus ou moins larges à côtes longitudinales.

Fig. 101. Trois bols à argile issus des couches supérieures. Fig. 102. Bol à argile, à paroi interne recouverte d’engobe manganèse cuit.

Fig. 104. Fond de godet de peintre (ou de godet d’encrier ?) biscuité ayant 
servi à un essai de rouge (cat. 422).

Fig. 103. Bord d’un très grand bol provenant des couches supérieures, 
renforcé par des boudins d’argile sur la paroi extérieure.

2 cm 1 cm

5 cm 2 cm
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4.3.7.3.2 Auxiliaires pour l’encastage*

Cazettes
Sorte de boîte cylindrique aux parois assez épaisses, la cazette 
sert à protéger des flammes directes, des fumées et des cendres 
qui peuvent altérer l’aspect final des pièces à cuire, y compris le 
cru 2309 que l’on y range. Elle ne possède presque jamais de fond 
(elle est alors appelée cerce*), mais un rebord interne large de 
quelques centimètres appelé talon qui renforce la paroi en bas 
lors de l’empilement et reçoit le rondeau 2310. L’Encyclopédie dis-
tingue les cazettes pour cuire le biscuit en vrac des cazettes pour 
le blanc (dites à empernetter 2311). Pour Caussy 2312, les cazettes 
servent à cuire les pièces en émail exclusivement. Certaines ont 
des trous de pernettes et d’autres pas. Celles qui en sont dépour-
vues sont destinées à recevoir des pièces creuses hautes, alors que 
les cazettes percées de trous de pernettes triangulaires sont dites 
cazettes à empernetter et servent à cuire les pièces plates, qu’elles 
soient rondes ou ovales.

Ces dernières sont dotées de trous de forme triangulaire placés 
les uns au-dessus des autres, ce qui détermine la hauteur des 
étages de pièces à cuire, et sont proportionnées aux pièces à cuire. 
Ces trous à pernettes sont percés à travers une simple planche, 
elle-même percée de trous triangulaires avec un angle en haut, au 
moyen d’un perçoir triangulaire en bois ou en fer. On perce ainsi 
des trous à trois endroits du diamètre, afin que chaque pièce à 
cuire repose sur trois arêtes de pernettes. La cazette est ensuite 
cuite.

L’inventaire dressé suite au décès de Triponez en 1767 montre 
que la faïencerie disposait d’une réserve de 1680 cazettes 2313. 
L’inventaire de l’année précédente confirme que certaines 
cazettes étaient émaillées, puisqu’il mentionne explicitement 
Blanc broyé pour gazettes ad 130 livres à 3 s la livre : 19 Lb 10 s  2314. 
Elles étaient moulées à l’aide de moules en bois ; le 20 juillet 
1767, la faïencerie disposait de sept de ces moules 2315. À Cornol, 
seules les cazettes de petite taille sont tournées.

Cazettes des couches inférieures
L’ensemble inférieur recelait cinq types de cazettes : 
– les grandes cazettes à empernetter rouges, non émaillées 2316 ; 

elles étaient vraisemblablement réservées à la cuisson du bis-
cuit, à moins qu’il ne s’agisse de cazettes simplement cuites 
une première fois et attendant d’être émaillées 2317. En effet, 
la pratique des manufactures voulait qu’on cuise le biscuit en 
charge, sans cazettes ni plaques d’enfournement, mais simple-
ment empilé, n’ayant pas d’émail à protéger ; 

– les grandes cazettes à empernetter rouges, émaillées 2318. Leur 
paroi intérieure est émaillée d’un mélange riche en plomb, 
afin de protéger les pièces contre les projections de particules 
indésirables, le dessèchement et les phénomènes d’attraction 

entre l’émail et la terre et afin que celles-ci restent bien bril-
lantes 2319. Ce fond peut être coloré selon le ton dominant des 
pièces à cuire : blanc pour le blanc, jaune pour le jaune, man-
ganèse pour les culs noirs ; 

– une petite cazette à pâte fine, rose pâle, non émaillée ; 
– de grandes cazettes à empernetter à pâte claire enduites d’un 

émail rosâtre à l’intérieur 2320 ; 
– une petite cazette à émail intérieur blanc.

Cazettes des couches supérieures
Une variété encore plus grande a été mise en évidence dans les 
couches supérieures : 
– grandes cazettes à empernetter rouges, non glaçurées ; 
– grandes cazettes à empernetter rouges, glaçurées (fig. 106) ; 
– grandes cazettes à empernetter à pâte claire ; 
– petites cazettes rouges non glaçurées (364, 365) ; 
– une petite cazette à pâte rouge-orange foncé contenant des 

pierres de chaux, à parois et fond pleins ; 
– petites cazettes à glaçure intérieure blanchâtre ; 
– petites cazettes à pâte brune et glaçure jaune-vert ; 
– une grande cazette à empernetter à pâte orange et glaçure 

manganèse.

Leur taille est pratiquement toujours la même. La taille des cazettes 
dépend de l’écartement entre les ouvertures de la voûte du bas du 
four. Leur diamètre couvre la surface déterminée par quatre de ces 
ouvertures 2321. Ainsi, la flamme peut traverser la sole du four et 
monter dans la chambre de cuisson alors que les pièces à cuire 
sont protégées par les cazettes. La taille du four détermine donc 
le diamètre des cazettes. En revanche, leur hauteur est déterminée 
par le genre de pièce à cuire qu’elles contiendront, en gardant à 
l’esprit qu’il ne faut ni trop serrer les ouvrages, car ils risquent de 
se coller en cours de cuisson, ni laisser trop d’espace entre eux, car 
on perdrait de la place et donc du combustible.

Pernettes
La pernette ressemble à un clou en argile de section triangulaire, 
formé à la main ou au moule. Généralement utilisées par trois, 
elles servent à soutenir les pièces de platerie* à trois endroits 
de leur diamètre quand elles sont empernettées. La pièce à cuire 
repose sur les arêtes des pernettes, ce qui laisse une marque au 
dos des assiettes et des plats lors de la cuisson de la couverte 
(fig. 107).

Fig. 105. L’exemplaire le 
plus complet de plaque 
de cuisson rectangulaire 
à rainures longitudi-
nales. Largeur : 19 cm.

Fig. 106. Vue inté-
rieure et extérieure 
d’une grande cazette 
à empernetter, à pâte 
rouge et émail inté-
rieur blanc.5 cm

5 cm
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Suite à une sélection sévère lors de la fouille et après le lavage, 
un corpus de 346 individus, généralement complets, a été 
conservé à titre représentatif des différentes zones fouillées et des 
diverses formes, tailles et pâtes constatées. La pâte est macrosco-
piquement identique à celle du biscuit, offrant la même palette 
de couleurs entre beige et rougeâtre. Nous n’avons pas réussi à 
mettre en évidence l’utilisation d’un moule pour les former ; elles 
sont donc considérées comme façonnées à la main. Deux formes 
se distinguent : à tête élargie par pression du pouce permettant 
de mieux obturer les cazettes 2322, la plus fréquente, et celles dont 
la tête ne se distingue pas du reste du corps (fig. 108). Ces der-
nières semblent également les plus anciennes, avant 1770/1780, 
mais sont plus rares  2323 ; les deux types sont mélangés au sein 
du gisement.

La taille des pernettes varie de 4,5 cm, pour les plus petites, à 
9 cm au maximum. Bien que la plupart des exemplaires en soient 
dépourvus, certaines pernettes arborent des coulées d’émail,  
trahissant leur emploi pour la cuisson de pièces turquoise,  
manganèse ou blanches. Ces traces témoignent également de 
leur caractère réutilisable, jusqu’à trois fois. Enfin, quelques  
pernettes sont surcuites, voire fondues.

L’utilisation de bouchons de cazettes, dans le cas où un étage 
de cazette devait rester inoccupé, est également attestée (367). 
Quelques parallèles ont été publiés, notamment pour Kilchberg-
Schooren, Feld 6 2324 et Ofen 4 2325.

Plaque d’enfournement octogonale
Appelées tuiles ou plateaux d’échappade dans l’Encyclopédie 2326, 
ou encore thuille a enfourner par P. Caussy 2327, ces plaques 
recouvraient la dernière cazette en haut de la pile. Leur forme 
octogonale est dictée par la manière d’enfourner. Lorsque les 
quatre coins coupés sont rassemblés, elles laissent l’air circuler 
en leur centre jusqu’aux trous de la voûte supérieure du four.  

Un seul exemplaire a été trouvé, dans la couche rose ancienne 
(couche 6, coupe 9). De l’émail couvre une seule de ses faces, la 
face inférieure, en contact avec les pièces à cuire qui se trouvent 
dans la cazette. L’empreinte d’une forme ovale est incrustée sur 
cette face.

Rondeaux
Les rondeaux sont des plaques, de forme ronde ou ovale, pré-
sentant ou non une ouverture centrale ronde qui permet de bien 
les saisir pour les installer dans les cazettes 2328 où ils servent 
d’étage pour supporter les très petites pièces qui ne peuvent pas 
être empernettées dans les cazettes (fig. 109). L’Encyclopédie les 
appelle tuiles rondes ou ovales 2329. Les coulées d’émail fréquentes 
qui les tapissent montrent qu’ils peuvent être utilisés plusieurs 
fois (fig. 110).

Fig. 107. Grande cazette à 
empernetter de forme ovale à 
pâte rouge avec une pernette 
trouvée en place. 

Fig. 108. Les deux 
types de pernettes. 
À gauche, le type 
le plus ancien. Lon-
gueur de la pernette 
de droite 8 cm. Des 
coulées d’émail tur-
quoise et manganèse 
recouvrent les arêtes 
de la pernette de 
droite.

Fig. 109. Trois exemples de rondeaux percés, avers (en haut) et revers  
(en bas).

Fig. 110. Trois rondeaux portant des coulures d’émail manganèse.2 cm

5 cm

5 cm

5 cm

5 cm
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Grands rondeaux circulaires
Les rondeaux de l’ensemble inférieur 2330 sont tous circulaires, 
avec ou sans perforation centrale. Ils ne sont pas tournés, mais 
semblent plutôt moulés et sablés. Leur bord est souvent découpé 
au couteau (surtout ceux à pâte claire). La perforation est réali-
sée soit à l’emporte-pièce (bourrelet sur la face inférieure), soit au 
couteau depuis chaque côté. Ceux à pâte rouge (NR=36) peuvent 
être soit glaçurés des deux côtés (NR=30), soit glaçurés d’un seul 
côté (NR=3), soit non glaçurés (NR=3). Ceux à pâte claire fine 
(NR=74) présentent une couleur variant du jaune-beige au rosâtre. 
Ils ne sont jamais glaçurés. Leurs dimensions varient ; leur épais-
seur est comprise entre 0,6 et 1,3 cm, alors que les diamètres rele-
vés sont les suivants : 22, 23, 26, 29, 30 et 34 cm, ce qui fournit un 
indice pour le diamètre intérieur des cazettes qu’ils garnissaient. 
Parmi les rondeaux à glaçure bifaciale, plusieurs sont parsemés 
de tessons de biscuit qui semblent, dans ce cas, avoir été réuti-
lisés comme supports. Un exemplaire à glaçure bifaciale et pâte 
rouge avec trois petits colifichets* disposés en étoile provient de 
la couche rose (couche 2, coupe 9). Un exemplaire non glaçuré, 
épais, à pâte claire porte une inscription gravée en creux : « BBrr ». 
Sur les rondeaux à pâte claire fine, nous avons relevé plusieurs 
coulures d’émail manganèse, blanc ou turquoise.

Dans les couches supérieures, les rondeaux sont plus variés et 
plus nombreux que dans les couches inférieures (fig. 111).

Leur point commun est une fabrication non standardisée à base 
d’argiles différentes, jamais tournées, induisant des épaisseurs et 
des mises en forme variées.

Petits rondeaux circulaires
Sous cette appellation d’attente, on désigne une vingtaine 
de plaques circulaires tirées d’assiettes probablement ratées 
(fig. 112 et 113). On peut en effet observer que tous les bords 
de ces objets résultent de l’arasement du bord d’une assiette,  

Catégorie NR Forme Diamètre (cm) Coulures

Pâte claire grossière et faïence 
sur deux faces 3 circulaire 28, 29

Pâte claire grossière et faïence sur 
une face 63 circulaire 18,5, 19, 22, 23, 24, 25, 

29, 30 faïence violette, faïence blanche à décor bleu

Pâte claire grossière sans glaçure 60 circulaire et 
ovale

13, 17, 20, 22, 24, 28, 
29, 31, 32, 36 glaçure brun foncé, bleu-gris et turquoise

Pâte claire fine sans glaçure 148 circulaire 22, 23, 24, 29, 30, 32, 33 glaçures brun foncé et turquoise

Pâte claire fine avec coups 
d’éponge colorés 391 circulaire 18, 19, 20, 21, 22, 23, 

28, 30, 32, 33, 34, 35
coups d’éponge brun foncé, roses, violets. coulures de glaçure brun foncé et turquoise
plusieurs pièces à cuire ont été collées sur le rondeau à l’aide de barbotine* rouge, beige ou brune

Pâte rouge grossière épaisse et 
faïence sur deux faces 12 circulaire 30 tesson d’assiette en biscuit utilisé comme support des pièces à cuire

Pâte rouge grossière épaisse et 
faïence blanche sur une face 21 circulaire 28, 30, 32, 34

Pâte rouge grossière épaisse 
non glaçurée 22 circulaire et 

ovale 20, 36

Pâte rouge fine et faïence sur 
deux faces 8 circulaire inconnu tesson d’assiette en biscuit utilisé comme support des pièces à cuire

glaçure brun foncé

Pâte rouge fine non glaçurée 26 circulaire 25, 26

Enduit sableux rouge accidentel 36 circulaire enduit sableux rouge sur une ou deux faces, pâtes claires, épaisseurs variées

Pâte rouge mi-fine et glaçure fine 
blanchâtre 36 circulaire 14, 17, 22, 23, 24, 27 glaçure turquoise et brun foncé

Pâte rouge mi-fine non glaçurée 199 circulaire et 
ovale 21, 22, 24, 30, 32, 33 faïence blanche, glaçures brun foncé, turquoise et vert-de-mer

quelques exemplaires avec coups d’éponge bruns

Total 1025

Fig. 111. Recensement et description des grands rondeaux circulaires, selon leur pâte et en fonction du nombre de restes (NR).

Fig. 112. Exemple de petit rondeau circulaire taillé dans une assiette ca-
lotte. Une seule pièce à cuire était posée sur sa surface : circulaire, elle était 
recouverte d’émail violet marqué par la surcuisson.

Fig. 113.  Exemple de petit rondeau comportant des fragments de biscuit 
récupérés comme supports de cuisson. Émail blanc.

5 cm

5 cm
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ramené presque à la même hauteur que son miroir, avant cuis-
son. La partie arasée est biseautée. Ces rondeaux ont peut-être 
joué le rôle de plaques d’enfournement à l’intérieur des cazettes, 
car nombreuses sont les coulures de glaçure, notamment vio-
lette. La glaçure n’est jamais appliquée avec régularité, mais plu-
tôt au pinceau (lacunes, couche plus ou moins épaisse).

Environ la moitié des exemplaires sont en biscuit, alors que 
l’autre moitié est faïencée. Un individu à face supérieure émail-
lée présente sur sa face inférieure des coulures d’émail violet sous 
lesquelles il y a des essais de rameaux végétaux tirés au trait de 
manganèse à main levée. Cette série d’objets met donc bien en 
évidence la réutilisation systématique des pièces, mêmes ratées, 
avant leur mise au rebut définitive. Sur les deux faces, on observe 
des coulures de glaçure, surtout violette, plus rarement blanche. 
D’autres conservent la présence de petits patons de calage pris 
au piège de la glaçure ou de fragments de biscuit ayant servi au 
même usage (fig. 113).

Toutes les couches sont également concernées par leur présence 
(fig. 114). Aucune comparaison n’a pu être trouvée à ce jour.

4.3.7.3.3 Auxiliaires de calage
Sont regroupés dans cette section tous les éléments servant de 
dispositif d’accotement pour les pièces à cuire, que ce soit pour 
l’encastage ou pour l’échappade.

Pieds de coq
Deux pieds de coq, sortes de trépieds à trois tiges munies de 
pointes à section triangulaire, façonnés à la main dans la même 
argile que le biscuit, ont été retrouvés (358) 2336. Cet auxiliaire 
de calage de forme relativement rare se trouve en Suisse depuis 
la fin du xviie siècle au moins 2337 et jusqu’en 1869 au moins, 
notamment à Büren an der Aare 2338.

Picots*

Au nombre de treize, les picots (346) sont de simples cônes 
de terre cuite semblable à celle du biscuit, probablement uti-
lisés à trois dans une cazette pour porter une pièce pendant 
la cuisson. Façonnés à la main selon les besoins, leur taille 
n’est pas standardisée, mais varie entre 1,9 et 2,9 cm. Seuls 
deux d’entre eux proviennent de l’ensemble inférieur (UF1). 
Il n’y a pas de différence entre ceux des couches supérieures 
et inférieures. Trois exemplaires gardent des traces de glaçure 
turquoise provenant de l’objet qu’ils ont supporté pendant 
la cuisson. Les picots sont déjà décrits par le céramiste italien  
Piccolpasso au milieu du xvie siècle, lorsqu’il couche par écrit ses 

Fig. 114. Recensement et description des petits rondeaux circulaires, selon 
le traitement de leur surface et en fonction du nombre de restes (NR) et du 
nombre minimum d’individus (NMI).

NR NMI Poids 
(g)

Diamètre 
(cm)

Pâte Couches

Face inf. 
émaillée 113 7 513 14, 14,5, 16,5, 

17, 19,5, 22
chamois rose 
à jaune inf. (UF1) et sup.

Sans émail 35 5 318 16, 17,5, 21 sup.

Face sup. 
émaillée 61 3 224 16,5 inf. (UF1) et sup.

Faces sup. et 
inf. émaillées 128 17 1326 14, 15, 16, 17, 

18, 19, 23
inf. (UF1 et couche 
rose) et sup.

Fig. 115. Deux rondeaux circulaires à rainures parallèles concentriques. 
Diamètre du spécimen de droite : 30 cm, diamètre du spécimen de gauche : 
26 cm. 

Fig. 116. Exemple de rondeau circulaire à rainures parallèles longitudinales. 
Diamètre : 19 cm.

Rondeaux ovales
Ce type de rondeaux, très rare, n’est représenté que par un seul 
individu. Ses dimensions sont inconnues. Il servait à couvrir une 
cazette de même section, sans doute destinée elle-même à une 
pièce de forme ovale.

Rondeaux circulaires à rainures
Quelques fragments de rondeaux circulaires à rainures ont 
été récoltés, surtout dans les couches supérieures, plus rare-
ment dans les couches inférieures ou stérile intermédiaire.  
On distingue les rondeaux à rainures parallèles concentriques 
sur une face 2331 (fig. 115) de ceux à rainures parallèles longitu-
dinales sur une face 2332 (fig. 116). Les rainures ont été réalisées 
au peigne en bois d’après les stries dont l’empreinte est conser-
vée dans l’argile. En général, les deux faces portent des coulures 
d’émail, qu’elles soient ou non rainurées. Il s’agit d’émail blanc 
ou d’émail manganèse, ces deux couleurs n’étant jamais mélan-
gées. Un exemplaire comporte des boudins de calage collés sur 
les rainures. De bons parallèles pour les stries longitudinales sont 
présentés à Fribourg 2333 et à Kilchberg - Schooren ; ce dernier, 
trouvé dans le four 4, est présenté comme un couvercle pour la 
production de céramique à glaçure manganèse au xixe siècle 2334.  
Pour les stries circulaires, un parallèle a été trouvé à Kilchberg - 
Schooren également, en association avec des glaçures blanches et 
manganèse, mais il est percé en son centre 2335.

5 cm

5 cm
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connaissances en matière de faïence pour l’évêque de Lyon 2339. 
À Fribourg, il n’y a qu’un seul picot découvert en fouille 2340. 
D’autres exemplaires ont été découverts à Wiedlisbach - Städtli 
18 2341, à Winterthur - Obergasse 7-13 2342, à Winterthur - Oberer 
Graben 28 2343. Leur forme ne constitue pas un repère chrono-
typologique.

Supports en forme d’olive (345)
Cinq petits pâtons en forme plus ou moins standardisée 
d’olives restent pour l’instant sans nom déterminé. Leur usage 
précis reste également inconnu, car sans parallèle. Leur pâte est 
fine comme celle du biscuit. Ils ne comportent aucune trace 
de glaçure. Leur longueur varie de 1,9 à 2,2 cm, leur diamètre, 
entre 1 et 1,4 cm.

Petits accots profilés (349)
Dans le même registre, dix petits accots profilés sont réalisés à la 
boudineuse* dans la même pâte que le biscuit. Des coulures de 
glaçure transparente jaune et d’engobe blanc se retrouvent sur 
les deux faces. Présents aussi bien dans la couche inférieure rose 
que dans les couches supérieures de la zone Est sans différence 
ni de forme ni de pâte. Leur largeur est variable, entre 0,6-0,9 cm 
(très étroits) et 1-1,2 cm (étroits), mais leur hauteur est toujours 
la même : 1,5 cm, donnée par le chablon de la boudineuse. Cette 
dernière produit donc un long boudin profilé qui est ensuite 
coupé à angle droit à intervalles plus ou moins réguliers, à main 
levée. Des parallèles ont été mis en évidence à Bäriswil - Röhren-
hütte, dans la seconde moitié du xviiie - première moitié du  
xixe siècle, mais ces exemplaires ont un nombre de pointes plus 
élevé 2344.

Rails de calage (353-356)
Ce type de supports est représenté par 40 fragments rectilignes. 
Produits à la boudineuse, donc de dimensions standardisées, les 
exemplaires des couches inférieures et supérieures sont les mêmes. 
Bien que plusieurs extrémités aient été découvertes, leur longueur 
n’est pas connue. Ces supports ont vraisemblablement été utilisés 
pour cuire des pièces recouvertes de glaçures transparentes man-
ganèse et jaunes, si l’on en croit les coulures qui les garnissent. 
En Suisse, les plus anciens exemplaires publiés viennent de Win-
terthur - Marktgasse 60 et datent d’avant 1719, mais les rebords 
sont beaucoup plus accentués 2345. Des rails contemporains  
de ceux de Cornol proviennent de Bäriswil - Röhrenhütte, mais 
leur profil est légèrement différent 2346. Ce type de support reste 
en vogue jusqu’à la fin du xixe siècle 2347 au moins. Parmi tous 
ces rails de calage rectilignes, dix-sept fragments se distinguent 
par leur section pyramidale (355). Leur base présente une lar-
geur standardisée de 0,8 cm, alors que la hauteur reste stable à 
1,35 cm. Ils sont associés à des traces de glaçures transparentes 
jaune, jaunâtre, incolore ou manganèse. Plusieurs sites archéo-
logiques suisses présentent de tels auxiliaires de calage : Wied-
lisbach - Städtli 13 2348, Winterthur - Mattenbach, Bäckerstr. 1 2349, 
Winterthur - Oberer Graben 28, xixe siècle 2350.

Les deux derniers types de rails sont représentés à une échelle 
anecdotique : un seul fragment de petit rail de calage rectiligne 
de section cruciforme étiré à la boudineuse (356) et un seul frag-
ment de rail de calage rectiligne de section triangulaire étiré à la 
boudineuse (354). Aucun parallèle n’a été trouvé jusqu’à présent 
sur d’autres sites.

Pastilles de calage
Onze individus circulaires (352) et un amygdaloïde (non repré-
senté) sont réalisés dans une pâte mi-fine par modelage. Leur dia-
mètre varie entre 2,1 et 2,8 cm, tout comme leur épaisseur. Un seul 
est associé à un reste de glaçure transparente brune. Dans neuf cas, 
l’empreinte en négatif laissée par la pièce à cuire est rectiligne. Des 
parallèles sont signalés à Winterthur - Oberer Graben 28 pour le 
xixe siècle ; appelés kleiner Tonbatzen par les auteurs modernes, ils 
ont été utilisés pour caler spécifiquement les catelles de poêles qui 
doivent rester debout pendant la cuisson 2351.

Colombins de calage
Les 23 colombins de calage courts (ou fragments) conservés se 
distinguent du reste du matériel de cuisson par leur pâte beige 
fine (351). Déformés par les pièces à cuire, donc déposés certai-
nement verts dans les cazettes, ils sont à deux reprises associés 
à de la couverte blanche, une fois à de la paroi de cazette rouge 
foncé qui a collé.

Parois amovibles (?)
Deux fragments rectilignes de section en T (357) ont peut-être été 
utilisés comme parois de séparation mobiles. Cependant, l’un 
est associé à de la glaçure transparente manganèse. Des pièces 
de forme semblables sont présentes à Winterthur-Mattenbach, 
Bäckenstr. 1 pour le dernier quart du xixe siècle. Appelé petit banc 
à section en H, il est plus grand que celui de Cornol. Aucune 
fonction précise ne lui est associée 2352.

Boudin de calage
Un seul gros boudin de calage complet en arc de cercle (350) 
montre toute la fragilité de ces auxiliaires, posés alors que l’argile est 
encore verte, que l’on retrouve en quantité énorme et de toute taille 
dans les tessonnières 2353. Ceux-ci servaient à fermer le plus herméti-
quement possible les cazettes, soit entre deux étages de cazettes, soit 
entre la dernière cazette de la pile et le couvercle. Une seule caisse de 
ces boudins, sévèrement échantillonnés, a été conservée.

Deux exemplaires parallélépipédiques illustrent combien est 
grande la variété des supports de cuisson (347-348) ; forme 
opportuniste par excellence, elle doit s’adapter à chaque situa-
tion dans le four.

Quatorze fragments de supports de cuisson en arc de cercle de 
section rectangulaire produits à la boudineuse (359-363), dont 
un seul en pâte à cazette (361), ont été conservés. Leurs diamètre, 
hauteur et largeur sont variables. Leur pâte ressemble à celle 
des grandes cazettes rouges. De bons parallèles proviennent de 
Bäriswil-Röhrenhütte dans la seconde moitié du xviiie - première 
moitié du xixe siècle 2354.

Pour conclure, on peut noter que les pâtes de supports de cuis-
son sont très variées dans leur texture et dans leur couleur, res-
semblant tantôt à la pâte à grandes cazettes d’empernettage, 
tantôt au biscuit de faïence.

4.3.7.4 Creuset
La base de récipient 366 à pâte grossière, très sableuse, peut 
être interprétée comme un éventuel creuset. Malheureusement, 
aucun résidu de matière ne tapisse l’intérieur pour aider à son 
interprétation.



167

Chapitre 4. La faïencerie de Cornol (1760-1824) : histoire et productions

4.3.8 Main-d’œuvre 2355

4.3.8.1 Nombre et fonction
Une manufacture de faïence d’une certaine importance a besoin 
de plusieurs employés pour pouvoir fonctionner. J. Bastian les 
classe en trois groupes, en fonction des tâches qui leur sont 
confiées 2356. Le premier groupe est constitué d’ouvriers extérieurs 
à la fabrique. Un premier sous-groupe amène les matières pre-
mières (argiles, notamment) et le bois (bûcherons) à la manu-
facture, un autre assure l’écoulement et la commercialisation des 
produits finis. Un autre groupe est constitué des manœuvres qui 
travaillent au sein de la manufacture, assurant le traitement des 
argiles, la manutention du bois et des pièces dans les diverses 
étapes de leur fabrication, l’entretien et le fonctionnement des 
fours (enfourneurs*, maçons), ou encore l’élaboration des per-
nettes et des cazettes. Enfin, les employés spécialisés comptent 
à la fois des techniciens (chimistes préparant les pâtes et les 
émaux, enfourneurs, responsables de l’architecture et de l’entre-
tien des fours, de l’encastage ainsi que de la conduite du feu) et 
des artistes (tourneurs, mouleurs réalisant les moules en plâtre, 
décorateurs et peintres). L’ensemble de ce personnel est géré par 
le directeur de production (intendant ou régisseur), personnage 
clef intervenant aussi bien dans les aspects techniques que dans 
les opérations productives. Il est possible qu’une manufacture 
de petite taille, comme Cornol, ait eu à son service des ouvriers 
polyvalents, mais le cumul de spécialités n’est jamais avéré. La hié-
rarchie des tâches est donc bien présente, même dans les comptes, 
dans lesquels le statut des ouvriers n’est pas identique pour tous. 
Les manœuvres sont appelés par leur prénom seul, alors que les 
maîtres sont nommés par leur patronyme précédé de sieur 2357.

Au fil de la soixantaine d’années d’existence de la petite manu-
facture de Cornol, 37 noms d’ouvriers sont apparus dans les 
actes d’archives. On ignore qui remplit la fonction de régis-
seur au début de l’aventure faïencière à Cornol. Nous savons 
seulement que plusieurs directeurs se succèdent rapidement, 
à la suite de Triponez : tout d’abord Jean Louis Gautherot, du  
26 mai 1769 au 26 mai 1770, auquel aurait succédé Berthier du 
20 février au 1er avril 1770 mais, comme on peut le voir, les dates 
ne concordent pas. Rengguer pense se passer d’un régisseur dans 
son prospectus de 1770, justifiant que les ouvriers très qualifiés 
qu’il a embauchés n’en ont pas besoin 2358. Il change d’avis assez 
rapidement, puisque Snamenatzky reprend ce poste, assurant 
une certaine continuité jusqu’à son décès en 1795. Concernant le 
personnel qualifié, les actes fournissent les noms de six peintres 
(Charles Aichenberger×, Charles de Lezenne×, Georges Palzer×, 
Jacques Pfeiffer×, Louis Joseph Prevot× et Prisler×), de trois tour-
neurs (Jean Berger×, Choqué× et Fournier×) et de trois mouleurs 
(Bernard×, Esberard× et Claude Parmentier×). Les autres ne sont 
mentionnés que comme faïenciers, sans autre précision, dans le 
meilleur des cas. Plusieurs documents mentionnent un certain 
Baptiste du moulin  2359 qui travaille pour la faïencerie. Il est congé-
dié le 6 avril de la même année 2360 ; son départ montre peut-
être l’indépendance que la manufacture de faïence a gagnée par 
rapport au moulin du village. Certains travaux comme la prépa-
ration des terres, la mouture du vernis ou certaines manœuvres 
liées à la cuisson sont parfois confiés à des enfants : 
- aux filles de Jean Pierre Sanglard× pour avoir lavé la terre : 1 L  2361 ; 
- paye pour la moitie dune demit journe a un filles pour porter la foians
  dans la maision : 1 s 4 d ; 

- payé une journe a une fille pour aider a moudre le verny : 5 s  2362 ; 
- le 12 octobre et le 20 pour cuire deux fois le petit four aux enfans : 
  10 s  2363.

Par contre, aucun apprenti n’est mentionné dans les actes.

La dotation en personnel n’est jamais bien grande. Vers 
1766/1767, on ne mentionne qu’un tourneur, trois peintres, 
un enfourneur, deux manœuvres, ainsi que des femmes 
manœuvres 2364. On peut noter l’absence de mouleur à cette 
époque ; il faut donc supposer que le décor est surtout peint. 
L’inventaire de 1767 évoque cinq tours et deux tournettes, ce 
qui sous-entend cinq places de travail au moins, donc cinq 
tourneurs 2365. L’équipe s’étoffe quelque peu en 1770 avec 
treize ouvriers : un directeur, trois tourneurs, un mouleur, deux 
peintres, un enfourneur, cinq manœuvres 2366. La dotation reste 
identique vers 1778. Le nombre d’ouvriers, quand il est connu, 
n’atteint jamais des sommets que l’on pourrait qualifier d’indus-
triels, mais reste toujours bien dans le modèle du xviiie siècle qui 
regroupe quelques compagnons autour d’un maître. La manu-
facture de Cornol reste en retrait quant au nombre d’ouvriers 
alors que, dès le début du xixe siècle, les faïenceries comtoises 
comptent déjà une cinquantaine d’ouvriers 2367, chiffre qui reste 
la norme jusqu’au milieu du xixe siècle.

4.3.8.2 Origine
Un phénomène constant est à souligner : à six exceptions près 
(des bourgeois de Cornol), tous les ouvriers, y compris les 
tuiliers, sont étrangers au pays. Bien que cette liste ne soit pas 
exhaustive, car bon nombre d’ouvriers de passage n’ont pas 
laissé de traces dans les sources, l’examen de leur origine, quand 
elle est connue (12 cas sur 37), se révèle plurielle. La plupart 
viennent d’Alsace et de Lorraine (Lunéville, Haguenau, Munster,  
Sierentz et Thann). Quelques-uns, de Franche-Comté (Boult, 
Fougerolles). Un seul de Nevers (Jean Berger). Le faïencier dont 
l’origine est la plus lointaine reste, bien sûr, Jean Baptiste Sname-
natzky qui prétend venir de la grande faïencerie de Holič (SK).  
Les six ouvriers locaux, dont nous ne connaissons que le prénom, 
n’ont que des fonctions subalternes. Le dernier propriétaire dans 
les années 1860, Jean Baptiste Berret, aubergiste et potier, est un 
bourgeois de Cornol. En cela, Triponez, qui se vante de pou-
voir fournir du travail aux gens de la région dans sa demande de 
concession, trompe son monde : 
 4° que tous les ouvriers employes et necessaires en ladite fabrique 

jouissent de toutes franchises et exceptions de toutes impositions et 
charges personnelles, de courvées etc…, comme ils jouissent dans 
d’autres fabriques où usines  2368.

Il obtient les moyens de faire face à la concurrence entre établis-
sements grâce à la concession qui précise que :
 2° Les ouvriers qui seront employés et attachés à ladite fabrique 

seront exemts de toutes contributions ordinaires, ainsy que des 
charges personelles comme des corvées etc…tant envers nous qu’a 
l’égard de la paroisse ou de la communauté, n’entendrons com-
prendre dans la presente exemption les charges et contributions 
réelles qui auront lieu quant aux fonds que lesdits ouvriers pour-
roient avoir ou aquerir 2369. 

Un moyen comme un autre de fidéliser une main-d’œuvre  
qualifiée, connue pour sa mobilité, car il est au courant de cette 
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pratique commune aux faïenceries de recourir systématiquement 
à des ouvriers étrangers, faute de bénéficier de personnel qualifié 
sur place. L’idée de garantir du travail aux désœuvrés de la com-
munauté est un argument servi régulièrement dans les demandes 
de concessions, ici ou ailleurs. C’est le cas de celle de Johann 
Jacob Frey qui s’adresse aux Conseils bernois pour établir une 
faïencerie à Lenzbourg, ou au prince-évêque lorsqu’il pense 
s’établir dans l’Évêché de Bâle 2370. De fait, peu de manœuvres 
sont employés à la manufacture de Cornol. La même situation 
– des maîtres d’origine étrangère et des manœuvres locaux – 
est également relevée à Matzendorf au tournant des xviiie et xixe 
siècles 2371, montrant que Cornol n’échappe pas à la règle dans ce 
milieu spécialisé de la céramique. Mais dans l’ancien Évêché de 
Bâle, l’origine étrangère des artisans spécialisés n’est pas propre 
au domaine de la faïence. La plupart des employés de la cour et 
des métiers un peu spécialisés font appel à des ressortissants de 
l’extérieur, le plus souvent d’origine germanique. Le fait que ces 
artisans spécialisés viennent de l’extérieur ne favorise pas, nous 
l’avons vu, une bonne perception de cette manufacture par les 
villageois. Plus tard, lorsque Casimir Delphis, dans sa requête 
de mars 1817 visant à transformer partiellement la faïencerie en 
teinturerie, demande de pouvoir engager des ouvriers étrangers, 
notamment français, et que ceux-ci soient exemptés d’impôts 2372, 
la commune refuse catégoriquement : un de ses arguments récur-
rents est que le maître prévu est d’origine étrangère. La commis-
sion économique lui accorde le droit d’engager des étrangers, 
mais ils seront traités à l’égal des autres habitants 2373.

Il est impossible, par le biais des actes consultés, de se faire une idée 
des modalités de recrutement et d’engagement des ouvriers. Tou-
tefois, à l’occasion des trois lettres envoyées par Sellier à Rengguer 
à la fin de l’année 1771 (qui n’ont vraisemblablement pas toutes 
obtenu de réponses), on peut voir à quel point les faïenciers com-
muniquent entre eux et se parlent de leurs ouvriers, soit qu’ils leur 
cherchent des places, soit qu’ils les recherchent comme coquins.

Enfin, citons le cas de Berret, avec qui la société d’actionnaires a 
conclu un contrat pour 18 louis de marchandise recevable par 
semaine 2374. S’il tend à prouver que le savoir-faire local, acquis 
au contact d’ouvriers étrangers, peut également être valorisé, on 
ignore si Berret travaille chez lui ou à la faïencerie, car le contrat 
n’a pas été retrouvé.

4.3.8.3 Mobilité
L’industrie, son histoire et son archéologie, sont par essence cosmopo-
lites  2375. Les migrations d’ouvriers qualifiés constituent un phé-
nomène constant dès les débuts de l’Époque moderne, pratique 
qui n’est pas propre au monde de la céramique 2376. Cette asser-
tion se vérifie particulièrement dans le cas de la faïence. Car qui 
dit ouvriers spécialisés étrangers dit aussi mobilité. Cet aspect de 
la vie des différents spécialistes en faïence (mouleurs, tourneurs, 
peintres) est bien connu par la littérature sur le sujet. Ces arti-
sans passent rarement toute leur vie professionnelle au sein de la 
même entreprise. Obligés de voyager pour se former en début de 
carrière, ils en gardent le goût du dépaysement, voire de l’aven-
ture, allant d’une manufacture à l’autre au gré des occasions.  
C’est une des raisons pour lesquelles ils sont rarement décelables 
dans les registres d’état civil ; ils restent parfois si peu qu’ils ne 
laissent pas de trace de mariage, de baptêmes de leurs éventuels 
enfants ou de décès.

Il existe cependant quelques exceptions à cette règle, notamment 
à Cornol, dont la plus flagrante est Jean Baptiste Snamenatzky le 
père qui se fixe par mariage dans ce village et y demeure jusqu’à 
son décès (1769-1795), laissant trois fils faïenciers pour lui suc-
céder. D’autres, sans y passer leur vie, restent plusieurs années 
à Cornol comme Mathias Burger (1773-1784) ou Claude Par-
mentier (1770-1775). Mais dans la plupart des cas, le manque 
de sources ne nous permet pas de fixer une durée à leur séjour, 
seulement de noter leur présence ponctuellement.

Un bel exemple de mobilité est fourni par Jean Germain dit 
Demeur×. Les premières mentions nous apprennent qu’il est 
marchand faïencier, sans domicile fixe et originaire de la Tour-
de-Trême ; il s’agit d’un passeport daté du 6 juin 1812, demandé 
pour aller à Épinal et Genève 2377, et d’un passeport du 20 juillet 
1813 2378. En 1818, il semble s’être fixé à Fribourg, puisqu’il est 
employé à la manufacture d’Élisabeth et d’Ignace Gendre, dite du 
Pertuis, à Fribourg 2379.

4.3.8.4 Salaire
Le salaire est versé la plupart du temps en espèces. Le peintre 
reçoit par mois 6 Lb 5 s (25.05.1767 - 19.06.1767) 2380. Le direc-
teur de la faïencerie Gautherot reçoit 1400 Lb annuellement, 
payables de trois mois en trois mois. Un complément en nature 
est prévu : logement et chauffage à la faïencerie 2381. L’année sui-
vante, le salaire de l’éventuel directeur prévu par le prospectus 
n’est plus que de 400 Lb 2382, à peine plus que les 300 Lb par an 
(soit 25 Lb par mois) prévus pour un peintre, un tourneur ou un 
mouleur 2383, 8 s par jour pour un manœuvre 2384. L’enfourneur 
Jeannat Colon assure le suivi de la cuite : le notaire Girard, gar-
dien de la faïencerie après le décès de Triponez, le paie 5 s pour 
avoir mis le feu au four une nuit. Sinon, il reçoit 8 s par jour 2385. 
La condition d’enfourneur s’améliore quelque peu avec la société 
d’actionnaires pour atteindre 10 s par jour 2386 et même Payé au 
nouvel enfourneur qui a commencé le 28 mars à 30 sous de France par 
jour jusqu’au 28 avril inclusivement : 18 Lb 15 s  2387.

La hiérarchie, qui détermine l’échelle du salaire, n’est pas seule-
ment basée sur le degré de spécification, mais également sur le 
sexe : les manouvrières – filles de Sanglard – ne reçoivent que 5 s 
quotidiennement, alors que les manouvriers Rondez et Sanglard, 
de même que l’enfourneur Coulon, reçoivent 7 s 6 d par jour 2388.

Il y a des travaux qui sont payés au mois (peintre, mouleur, 
tourneur), d’autres à la journée (manouvriers), d’autres encore 
à la pièce (pour faconner de gazettes a 4 d piece : 1 Lb 10 s), voire 
à la cuite (donné aux enfourneurs pour cuire 10 s). Les voituriers 
sont payés en fonction de la charge transportée : pour la voiture  
[de Bâle à Cornol avec du plomb] : a raison de 18 sols le quintal : 
1 Lb 16 s [donc 2 quintaux de plomb] 2389.

Parfois, l’entreprise règle la pension des ouvriers : payé pour 
le compte du sieur Esberard modeleur à la cabaretière du Cerf : 
20 Lb 9 s 2390. Triponez semble fournir du pain à ses ouvriers, 
comme en témoigne la note de frais du boulanger de Porren-
truy, Alexis Werneur. Entre 1766 et 1767, ce dernier fournit 
pour 38 Lb 12 s 6 d de pain 2391. C’est la servante Barbe Gril-
lon× qui va le chercher pour eux à Porrentruy 2392. Il n’est pas 
précisé si ces prestations en nature sont déduites du salaire en 
espèces ou non.
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4.3.9 Rythme de travail et nombre de cuites

La durée d’une cuite atteint trois à quatre jours, réclamant une 
présence constante du cuiseur auprès du four pour conduire le 
feu. À Cornol, le nombre de cuites par semaine est de deux, une 
par four, si on part de l’estimation d’une centaine de cuites par 
année, rythme proposé par le Prospectus de l’abbé Cattin 2393. 
C’est également le rythme que l’on retrouve dans les comptes 2394 : 
 1re cuite 6 mars 210 Lb ; 
 2e cuite 15 mars 144 Lb 12 s ; 
 3e cuite 23 mars 187 Lb 10 s ; 
 4e cuite 26 mars 45 Lb 13 s ; 
 5e cuite 31 mars 144 Lb 12 s ; 
 6e cuite 6 avril 162 Lb ; 
 7e cuite 12 avril 182 Lb 12 s ; 
 8e cuite 20 avril néant (ratée ?).

Cependant, aucune cuite n’a lieu en hiver, saison où les ouvriers 
coûtent plus qu’ils ne rapportent, selon Exchaquet s’expri-
mant dans une lettre à Triponez évoquée par l’avocat Theubet, 
défenseur des biens de Triponez après son décès 2395. L’année de 
travail ne compte donc pas 52 semaines, mais une quarantaine 
au maximum, ce qui réduit les possibilités de production.

4.3.10 Secrets de fabrication

Les recettes propres à chaque manufacture constituent un phé-
nomène normal. En effet, tout repose sur les caractéristiques de 
l’argile qui impose la composition de l’émail qui lui est assorti. 
Il ne peut donc pas y avoir de recette générale, valable partout ; 
il faut l’adapter à chaque endroit spécifiquement. Le fait que les 
recettes soient dictées par les matières premières disponibles 
localement limite fortement la valeur des secrets de fabrication, 
sauf en cas de concurrence à l’échelle régionale 2396.

Cependant, à Cornol, les papiers contenant les secrets du défunt 
pour faire de la foyance ayant appartenu à feu Triponez servent de 
monnaie d’échange pour rembourser les créanciers 2397, ce qui 
montre que c’est Triponez lui-même, en tant que propriétaire, 
qui les possédait. Ils n’ont pas été retrouvés. Par conséquent, 
seules des analyses archéométriques pourraient répondre aux 
nombreuses questions concernant tant l’argile (ou les argiles) 
utilisée(s) que la composition des émaux.

4.4 Productions

À l’instar d’autres céramiques, la faïence est un produit de 
consommation. Par ce biais, elle témoigne de l’évolution des 
modes de vie et se trouve soumise aux aléas de l’évolution du 
goût. Dans ce chapitre, nous présentons tout d’abord les dif-
férents types de céramique produits à Cornol. Cette diversité 
témoigne du degré d’intégration des faïenciers à leur époque, 
ainsi que de l’évolution technologique qu’ils ont été conduits à 
expérimenter. Dans un second temps, les formes, puis les décors 
sont présentés pour chaque type céramique selon les numéros du 
catalogue. Les données descriptives sont suivies de comparaisons 
ou d’autres informations d’ordre chronologique ou stylistique.

Nous avons choisi de réserver au catalogue les pièces assurément 
produites à Cornol. L’abondance du mobilier nous a conduite a 

procéder à un choix. Chaque forme et chaque décor identifé y est 
présenté, un choix appliqué pour l’ensemble des groupes céra-
miques, y compris la céramique technique. L’exemplaire le plus 
complet a été retenu comme le plus représentatif de chaque type.
Le catalogue ne donne pas une image pondérée de la produc-
tion, car il cherche à refléter un maximum de formes et de décors 
différents. Le dépotoir lui-même ne reflète pas la production de 
manière fiable au niveau quantitatif. De plus, il a été bouleversé. 
Sur le plan quantitatif, nous avons donc renoncé à estimer les 
quantités des différentes productions.

4.4.1 Palette des différents types de céramique produits 
à Cornol

Au final, 34 235 fragments ont été retenus pour l’étude. Ce cor-
pus se divise en 20 catégories céramiques (fig. 117). Les poteries 
exogènes seront présentées au chapitre 4.5. Le chapitre 4.4 se 
concentre plus particulièrement sur les différentes productions 
que l’on peut attribuer à la manufacture de Cornol.

4.4.1.1 Biscuit (1-230, 368-422)
Quantitativement, le biscuit compose l’essentiel des rebuts de 
fabrication d’une manufacture de faïence. Après la première 
cuisson dite « de biscuit », en effet, une inspection sévère aboutit 
au rejet systématique des pièces fragilisées ou comportant des 
défauts risquant de compromettre la cuisson suivante (grand feu 
avec couverte). La plupart des fouilles de faïencerie révèlent ainsi 
de grandes quantités de rebuts de biscuit dans les cassonniers. 
Cette situation s’explique tout d’abord par le fait que ce stade de 
fabrication est nécessaire. En effet, si l’émail est posé sous forme 
aqueuse sur une pièce non cuite, il y a deux risques : le premier 
est que la pièce va rétrécir en perdant son eau de constitution et 
que l’émail deviendra trop grand pour elle (écaillage) ; deuxième-
ment, il y aura une réaction chimique entre la solution aqueuse 
et les carbonates encore contenus dans la pièce verte, ce qui for-
mera des bulles de gaz dans l’émail au cours de la cuisson 2398.  

Catégories céramiques NR %
Biscuit 23545 68,8
Faïence blanche non ornée 4113 12,0
Faïence blanche ornée 1084 3,2
Faïence manganèse 453 1,3
Faïence mouchetée 311 0,9
Faïence vert-de-mer et gris bleuté 228 0,7
Faïence stannifère «cul noir» 51 0,1
Essais 309 0,9
Terre de pipe 34 0,1
Catelles 1199 3,5
Planelles 196 0,6
Imitation poterie de Heimberg 240 0,7
Céramique technique 266 0,8
Poterie à peinture sous glaçure 251 0,7
Poterie de Bonfol 969 2,8
Poteries à glaçures jaunes 320 0,9
Poteries à glaçures vertes 125 0,4
Poteries à glaçure transparente jaune sur engobe ocre 224 0,7
Poterie à glaçure transparente jaune sur engobe blanc 
et projections manganèse 160 0,5

Poterie à glaçure manganèse 157 0,5
Total 34235 100,0

Fig. 117. Pourcentage des différentes catégories de céramiques étudiées, 
en fonction du nombre de restes (NR).
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Le biscuitage évite ces deux inconvénients. Au sortir de la pre-
mière cuisson, les pièces subissent donc un tri sévère permettant 
d’éliminer celles qui ne résisteront pas au grand feu d’émaillage, 
réduisant les coûts de production aux seules pièces qui ont une 
chance réelle d’être mises en vente.

Il y a donc un écart important entre ce que révèlent les fouilles 
(essentiellement, du biscuit dépourvu de tout décor peint) et 
les catalogues de monographies publiés qui donnent rarement 
les détails des formes, puisqu’ils se concentrent généralement 
sur les décors peints, ces derniers permettant une classification 
stylistique qui constitue un critère d’attribution capital. Néan-
moins, la publication des formes provenant des fouilles fournit 
la chance de mettre en évidence des détails morphologiques qui 
peuvent se révéler déterminants : par exemple, la forme des anses 
ou des becs verseurs.

On ignore pour l’instant si les argiles utilisées sont les mêmes 
pour les différentes sortes de faïences stannifères réalisées à Cor-
nol. Il n’est donc pas possible de préciser si les formes en biscuit 
étaient destinées à être faïencées en blanc ou décorées au grand 
feu ou au feu de moufle, voire prévues pour un usage plus culi-
naire (culs noirs). Après comparaison entre les formes en biscuit 
et les formes en faïence, il a été décidé de ne porter au catalogue 
de la faïence blanche que les formes qui ne sont pas attestées en 
biscuit, afin d’éviter les redondances.

4.4.1.2 Faïence stannifère blanche (231-259, 327-341, 423-520)
La faïence stannifère blanche constitue le produit phare d’une 
manufacture de faïence. Elle est destinée soit à rester blanche, 
soit à être décorée. On distingue alors le décor de grand feu de 
celui de réverbère. Outre leur qualité, ils diffèrent l’un de l’autre 
par leur technologie, en deux ou trois cuissons successives.  
Les archives attestent bien d’un service en verber et en blanc  2399, 
en tout cas dans les années 1770, donc d’une version plus fine 
(réverbère) et une plus simple en faïence blanche. Les données 
issues des fouilles révèlent plusieurs formes ornées de motifs 
rouges ou roses, ce qui confirme la maîtrise du réverbère (pl. 62 
et 63), tout comme l’existence de l’infrastructure nécessaire 
à la production de ce type de décor vers 1770 au moins, sous 
la forme d’un grand four spécialement adapté à cette produc-
tion 2400, un argument déjà mentionné au chapitre 4.3.6.2.  
Deux indices de production de décor de feu de moufle antérieurs 
sont contenus sans équivoque dans la description de l’inven-
taire du 20 juillet 1767 ; il mentionne un grand nombre de mouffes 
propres a cuire les souscoups et les tasses, ainsi qu’ une certaine quan-
tite de pourpre prepraré  2401. Les bases techniques sont donc maî-
trisées dès la période Triponez.

Le rouge est une couleur de grand feu difficile à obtenir, à cause 
de l’instabilité des oxydes de fer aux températures nécessaires à 
la fusion de l’émail ; la disparition, le brunissement voire le noir-
cissement ou la couleur rouge brique terne sont monnaie cou-
rante 2402. Les faïenciers ont d’ailleurs cherché dès le milieu du 
xviiie siècle à obtenir des rouges de grand feu proches de la palette 
de moufle. La solution a été trouvée dans le Périgord, avec le 
rouge de Thiviers obtenu à partir d’une formation sédimentaire 
locale appelée dalles silico-ferrugineuses  2403, vraisemblablement à 
partir des premières décennies du xixe siècle, à une époque où la 
faïencerie de Cornol avait déjà cessé son activité.

Utilisé en Hollande et en Allemagne dès le xviie siècle, le pro-
cédé de fabrication en trois phases dit au réverbère 2404, permet 
de contourner l’obstacle des températures et d’étendre la palette 
chromatique. Il n’est introduit en France que vers 1748 par Paul 
Hannong. L’avantage est qu’il autorise une palette de couleurs 
des plus étendues, notamment en ce qui concerne les roses, 
pourpres, rouges et violets par l’utilisation de la pourpre de Cas-
sius, mais il est très gourmand en combustible puisqu’il nécessite 
une troisième cuisson, ce qui renchérit le prix de vente des pièces 
ainsi décorées.

Strasbourg produit dès 1748 des décors au feu de moufle à 
l’échelle industrielle 2405, ce qui lui permet également de créer 
le décor en qualité fine. On pourrait donc voir dans cette petite 
production de réverbère l’influence précoce de l’est de la France.

C’est à Claude Gautherot, fils de Jacques, que l’on doit l’introduc-
tion des décors au réverbère à Boult vers 1769 2406 ou 1772 2407. 
À Cornol, qui maîtrisait les connaissances permettant l’intro-
duction de la technique du réverbère et à quelle époque faut-
il placer cette innovation ? Nous l’ignorons car de nombreuses 
lacunes dans les noms des faïenciers subsistent, notamment à 
l’époque de Triponez. Toutes les pièces comportant des couleurs 
de la palette des rouges (508-511, 513-520), ont été trouvées dans 
l’ensemble stratigraphique supérieur.

Parmi les pièces ratées et rejetées en cours de fabrication, plu-
sieurs ne sont couvertes de faïence blanche que sur une seule 
face, l’intérieur, notamment les coupelles et un petit pot, l’autre 
paroi étant laissée en biscuit. Environ la moitié des petites 
assiettes calottes ne sont émaillées en blanc qu’à l’intérieur, ce 
qui n’est pas avéré chez les grandes. Était-il prévu qu’elles soient 
recouvertes sur la paroi extérieure d’une autre glaçure, au man-
ganèse par exemple, pour les terminer en « culs noirs » ? Nous 
n’avons pas trouvé de parallèle dans la littérature disponible.

Plus rares sont les pièces faïencées sur la face extérieure seule-
ment. Seule est concernée une série d’assiettes dotées de plusieurs 
bords différents : à aile plate, à aile creuse et à aile contournée. 
Ces exemplaires provenant des trois ensembles stratigraphiques, 
il ne peut s’agir d’essais de fabrication à caractère exceptionnel. 
S’agit-il d’une étape de fabrication ? Mais alors, comment avait-
on prévu de recouvrir la paroi intérieure ? Pour l’instant, cette 
question reste sans réponse.

4.4.1.3 Terre de pipe (521-530)
Tout comme la faïence stannifère, les faïences fines dont fait par-
tie la terre de pipe sont nées d’une volonté d’imiter à bas prix 
la porcelaine, céramique idéale de l’époque, afin de contrecarrer 
son importation d’Extrême-Orient et de valoriser les productions 
européennes : 
 Ce matériau n’est pas une invention mais un succédané opportun de 

la porcelaine, une solution apportée par les faïenciers pour contre-
balancer son influence de plus en plus dangereuse pour leur survie 
économique, et cela à partir de matières dont ils disposaient facile-
ment (argiles locales cuisant blanc) et de procédés connus (glaçure 
plombifère transparente)  2408.

Le terme général faïence fine désigne une poterie de composition 
variable à pâte opaque, cuisant blanc ou ivoire, à texture fine, 
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dense, sonore et poreuse, obtenue par adjonction de silex broyé 
calciné. Sa porosité impose qu’elle soit recouverte d’une glaçure 
transparente alcalino-plombeuse, association technique qui per-
met de réduire les coûts de production par rapport à ceux de 
la faïence stannifère tout en poursuivant le même but que cette 
dernière, en évitant l’emploi de l’émail stannifère coûteux 2409.

Au xviiie siècle, du point de vue technique, la terre de pipe est une 
amélioration de la faïence commune par adjonction de chaux 
à la pâte pour qu’elle devienne plus claire, mais elle peut rester 
parfois légèrement teintée. Le biscuit obtenu ne nécessite pas une 
glaçure opaque mais une simple glaçure transparente plombifère 
comme pour les poteries, composée de sable, de minium* et de 
carbonate de soude.

La locution « terre de pipe » provient de l’habitude de fabriquer 
des pipes en terre blanche. Elle ne se généralise que lentement 
dans le milieu professionnel, pour ne devenir courante que dans 
les deux dernières décennies du xviiie siècle 2410. Vers 1748, elle 
désigne les productions de terres blanches glaçurées de Lorraine 
et du nord-est de la France. D’après la locution utilisée (terre de 
pipe), on peut conclure que Cornol dans les années 1760 subit 
l’influence de la Lorraine et qu’elle fait partie du mouvement 
précurseur dans ce domaine.

Sa cuisson en deux étapes ne présente pas d’avantage en matière 
d’économie de combustible par rapport à l’élaboration de la 
faïence stannifère, mais elle libère de l’obligation de se procurer 
de l’étain, matière première coûteuse. En outre, son aptitude à 
l’estampage* et au moulage grâce à sa texture et à sa granulomé-
trie fine permet l’accès à un décor raffiné semblable à l’orfèvrerie 
ou à des décors imprimés. Sa glaçure, transparente et fine, résul-
tant d’une cuisson postérieure à celle du biscuit 2411, n’empâte pas 
les détails du décor moulé. À la fin du xviiie siècle, grâce à ses coûts 
de production moindres, ses qualités esthétiques et sa résistance, 
ce matériau va supplanter la faïence stannifère à la faveur du 
traité de libre-échange de 1786 entre la France et l’Angleterre, dit 
traité de Vergennes 2412. Produite en masse et à bon marché, elle 
domine le xixe siècle. C’est la première céramique de type indus-
triel visant le plus grand nombre 2413.

Ce type de céramique est une invention anglaise du début du 
xviiie siècle. Les premiers essais sont dus à Thomas Asbury vers 
1720, d’où leur nom de « terre d’Angleterre ». Il ajoute à son 
argile du silex broyé et calciné 2414. Dans le deuxième tiers du 
xviiie siècle, le centre névralgique se déplace dans le Stafford-
shire avec Thomas Whieldon (1719-1795) et Josiah Wedgwood 
(1730-1795) 2415. Ce dernier améliore la recette vers 1759-1760, 
en ajoutant à la préparation de base du kaolin et du feldspath. 
On l’appelle alors « terre de pipe » en raison de sa ressemblance 
avec le matériau utilisé pour produire les pipes en terre blanche. 
Ce nouveau type de produit gagne des parts de marché dès les 
années 1740-1750, grâce à son prix modique par rapport à la 
porcelaine et par le fait qu’elle est plus fine, plus légère et plus 
dure que la faïence stannifère 2416.

Ce nouveau matériau est imité en France dès 1743 par Claude 
Imbert Gérin à la manufacture de Pont-aux-Choux (Paris, 1743-
1788), puis à Lunéville (depuis 1748, date où Jacques Cham-
brette produit une faïence fine calcaire, ou terre de pipe, ou terre 

de Lorraine, cette dernière étant produite par Paul-Louis Cyfflé 
entre 1765 et 1780) 2417 et Niderviller (depuis 1748), à la suite 
duquel de nombreuses manufactures lorraines vont se mettre à 
la terre de pipe : Saint-Clément (1758), Rambervillers (1762), 
Moyen (1763), Toul-Bellevue (1773), Niderviller (1778) 2418, 
Montereau (Seine-et-Marne, F, 1749), Creil (1787-1875) et Douai 
(1781). Elle poursuit son développement à l’échelle industrielle 
avec les manufactures de Sarreguemines, Villeroy, Chantilly, Creil 
et Longwy 2419. La faïencerie d’Épinal produit dès 1766 de la terre 
de pipe 2420. En Allemagne, dans le troisième tiers du xviiie siècle, 
plusieurs faïenceries se convertissent à la faïence fine, par exemple 
Ansbach, Bayreuth, Schrattenhofen et Amberg 2421.

À Cornol, la fabrication de terre de pipe est attestée tout d’abord 
par les documents d’archives. La première mention date des  
24 et 25 juillet 1766 2422, un inventaire des biens à partager 
dans la nouvelle société Triponez et Exchaquet 2423, dans lequel 
on précise qu’il s’agit d’une manufacture de fayance et terre de 
pippe : 254 livres de composition pour terre de pipe font partie 
des biens communs, de même que 141 pièces de terre de pipe, 
14 581 pièces de biscuit et 9496 pièces de cru, soit 24 077 pièces 
de faïence en cours de fabrication ; la terre de pipe ne représente 
donc que 0,58% de la production 2424. Au décès de Triponez 
en 1767, il est fait mention de 100 pièces en terre de pipe, ce 
qui correspond à environ 0,26% de la production en biscuit 
(38 000 pièces) 2425.

Les actes ne font mention de la terre pipe que depuis les années 
1766-1767, lorsque Exchaquet entre en scène, ce qui pourrait 
expliquer l’introduction de cette innovation, car, Dans le canton 
de Moutier il y a de la terre de pipe  2426 ; Exchaquet vient justement 
de Court, localité voisine de Moutier. Dès lors, on peut suggérer 
que l’argile servant à fabriquer la terre de pipe provient de la 
région de Moutier et qu’Exchaquet – qui deviendra plus tard ingé-
nieur des mines et minéralogiste – est au fait des arcanes de cette 
production si spécifique à l’époque. Seule une série d’analyses 
archéométriques permettrait de résoudre cette question cruciale. 
Par la suite, Exchaquet fait valoir ses connaissances relatives à la 
terre de pipe, car il est recruté par les promoteurs de la faïencerie 
des Pâquis à Genève vers 1785, à la faveur de ses connaissances 
en matière de terre de pipe avec laquelle il avait déjà fabriqué 
ses premiers reliefs. À l’époque, il fournit plusieurs échantillons, 
dont certains ont une ressemblance assez frappante avec la vraye terre 
de pipe anglaise  2427. La faïencerie des Pâquis fait figure de pion-
nière à l’échelle suisse, bien que relativement tardive. Une initia-
tive due à une poignée de savants genevois, Marc-Auguste Pictet, 
Henri-Albert Gosse et Charles Pictet de Rochemont qui, pen-
dant une dizaine d’années (1786-1796), tentent, en s’entourant 
de spécialistes dont Charles-François Exchaquet, une aventure 
industrielle qui restera sans lendemain 2428. D’autres manufac-
tures se mettent à la faïence fine à Nyon (1779-1814), Carouge 
(1803-1820) et Sciez au xixe siècle 2429.

La petite production de Cornol prend place dans la première 
phase du développement des faïences fines décrite par C. Maire 
qui en compte trois 2430 : l’époque de la terre de pipe, celle des 
terres de Lorraine de Cyfflé à Lunéville, et celle du blanc fin* 
(1743-1790). Le blanc fin, dit aussi faïence japonnée*, est très 
bien décrite par Jacques G. Peiffer, céramiste, qui dit la chose 
suivante : 
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 Un point peu abordé par l’histoire de l’art céramique est que bien 
souvent, sous l’émail stannifère de certaines « faïences » tradition-
nelles à décor de grand feu ou de feu de moufle, se cache un biscuit 
de type « terre de pipe » revêtu d’une composition alcaline qui per-
met d’obtenir un enduit agréable, laiteux, presque opalin, dont la 
fusibilité est plus élevée que celle d’un émail stannifère commun, ce 
qui facilite l’adhérence des peintures au feu de moufle. Ce genre est 
caractéristique des faïences dites « jasponées » 2431.

Parmi les documents émanant de la faïencerie de Cornol, on 
relève les locutions « faïence jaspée », « japon », « in jabanisch » 
attestant d’une petite production de ce type de faïence fine. Elle 
corrobore donc l’assertion suivant laquelle Des fouilles récentes 
ont démontré que des Terres de Lorraine glaçurées ont également 
existé dans le reste de l’Est de la France (et pas seulement en Lor-
raine)  2432. La deuxième phase décrite par Maire, celle du caillou-
tage*, n’est en revanche pas attestée à Cornol. La terre de pipe se 
distingue du cailloutage par sa dureté et sa blancheur obtenues 
par addition de silex à une argile réfractaire 2433. Aucun tesson 
correspondant à cette description n’a été trouvé.

Par contre, la fouille a révélé plusieurs indices de terre de pipe, 
biscuitée et glaçurée, pour un total de 0,4% des pièces prélevées,  
confirmant les indices fournis par les documents 2434. Le biscuit 
en question est plus pulvérulent, à cœur rose très pâle, superfi-
ciellement orange (34 tessons, dont plusieurs en relief, 523-526).  
Un autre tout petit corpus (10 tessons, dont 5 bords droits 
simples) se particularise par un biscuit blanc et des parois très 
minces (env. 1 mm) (521-522). Quatre fragments portent un 
décor peint (527-530).

Cette production, confirmée à la fois par plusieurs documents 
et par la fouille, certes moindre que celle de la faïence ordinaire 
(moins que 1% de la production 2435), est une grande nouveauté 
à cette époque dans le paysage céramique régional au sens large. 
À cette échelle, Cornol fait figure de précurseur, car cette nou-
velle matière ne s’implante véritablement en France qu’en 1760. 
À cette époque, Pont-aux-Choux jouit d’un monopole technique 
que Montereau et Orléans s’appliquent à contourner 2436. Ce 
monopole s’assouplit d’ailleurs jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, 
permettant à plusieurs manufactures de se lancer (Nevers, Boult, 
Aprey, Meillonnas, Besançon). Au xviiie siècle, la terre de pipe 
vaut deux fois plus cher que le biscuit de faïence 2437. Peut-être 
assiste-t-on dans ce cas à la première phase de diversification à 
Cornol ? Un essai de courte durée, car la faïence fine anglaise 
commence à envahir le continent européen après le traité de 
Vergennes 2438, ce qui contribue à populariser encore cette nou-
velle céramique. En 1793, le professeur Samuel Halle publie à 
Berlin pour la première fois un ouvrage consacré à la faïence 
fine : Praktische Kenntnisse zur Verfertigung des Englischen Steinguts, 
der Fayence und des ächten Porzeläns 2439, démocratisant ainsi les 
connaissances relatives à la production de ce type de céramique.

Une autre localité de la région connue pour sa céramique, Mat-
zendorf, connaît également une production de terre blanche 
mais plus tardivement, au début du xixe siècle, connue sous 
le nom de « Steingut-Periode » ; sous l’influence de Pont-aux-
Choux, qui s’explique par la présence d’un modeleur de Seine-
et-Marne 2440, on y produit de la faïence fine au modelage raffiné 
de style classique.

4.4.1.4 Faïence culinaire
La faïence culinaire constitue une catégorie céramique techni-
quement distincte de la faïence blanche, mise au point, comme 
son nom l’indique, pour résister à la chaleur 2441. Elle comprend 
plusieurs sous-types qui sont représentés à Cornol.

4.4.1.4.1 Faïence à cul noir* (260-269)
Le premier est le sous-type à revers émaillé au manganèse, 
appelé couramment faïence à cul noir, à la suite de Voltaire qui 
écrit dans une lettre que pendant la guerre de Sept Ans, on 
ne mangeait plus à Paris que dans de la faïence à cul noir 2442.  
Ce type de céramique a été mis au point en Italie, dans la région 
de Gênes 2443.

Les faïences brunes connaissent un extraordinaire succès au xviiie 
siècle, faisant vivre la plupart des manufactures de faïence. Peu 
d’exemplaires sont aujourd’hui conservés dans les collections, la 
plupart des pièces ayant été anéanties par l’usage et desservies 
par leur apparence simple 2444. L’apparition de cette céramique 
correspond à une modification des habitudes alimentaires de la 
fin du xviie siècle 2445 ; elle permet non pas de cuire sur le feu 
vif, mais à une chaleur plus douce correspondant à un temps de 
cuisson plus lent et au service de mets et liquides chauds que l’on 
conservait au contact de la cendre du foyer, ce qui salissait rapi-
dement la blancheur de l’émail. On développa donc les revers 
noirs (manganèse), moins salissants. La consommation grandis-
sante du thé, du café et du chocolat participent également au 
développement de ce type de céramique 2446.

La littérature prétend qu’il s’agit d’une qualité spéciale de 
faïence, dont la pâte contiendrait moins de calcaire et davan-
tage de terre réfractaire dans le but d’augmenter la résistance 
à la chaleur. La glaçure bicolore, différente selon la face, n’est 
envisagée que comme marqueur extérieur de la faïence culi-
naire. Or les inventaires, lorsqu’ils en précisent les formes 2447, 
montrent qu’il s’agit la plupart du temps de récipients pour le 
service de la table ou pour la toilette, pièces qui n’ont donc pas 
besoin d’être spécifiquement réfractaires. Les textes consacrés 
à ce sujet n’abordent pas de façon approfondie la question de 
la glaçure. Or nous observons dans les échantillons de Cornol, 
que la qualité de l’émail brun n’est pas régulière. Macroscopi-
quement, il apparaît plus ou moins brillant ou terne, plus ou 
moins transparent ou opaque, et plus ou moins foncé ; s’agit-il 
toujours de faïence ou d’une simple glaçure manganèse ? Il est 
difficile d’en juger à l’œil nu. L’émail blanc, en revanche, est tou-
jours brillant et épais. Ces remarques nous incitent à chercher 
encore ailleurs la raison d’être de ce nouveau type céramique. Si 
le revers n’est pas opacifié à l’étain, mais qu’il s’agit seulement 
d’une glaçure manganèse non stannifère semblable à celle de la 
poterie, le producteur réalise une économie de matière première 
très chère. Il étend alors la gamme des formes produites à des 
pièces qui n’ont pas besoin d’être réfractaires, en profitant de la 
grande popularité de cette vaisselle. Une fois de plus, il convien-
drait de vérifier cette hypothèse par des analyses, à la fois de tes-
sons et d’émail. La question du mélange de terre utilisé, rendu 
réfractaire par l’adjonction d’une autre argile à la marne locale, 
reste également à définir.

Malgré l’immense succès de la faïence culinaire, faut-il croire le 
préfet de Colmar quand il affirme :
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 Il existe en outre dans la commune de Cornol une fabrique de fayance 
brune d’une très bonne qualité ; sa tenacité et résistance au feu la rend 
de qualité supérieure à celle des fabriques voisines. (…) 2448 ?

Faut-il voir une allusion à une concurrence pour Bonfol et ses 
produits réfractaires ? Le préfet a-t-il confondu les deux localités 
potières aux noms portant le même suffixe ? Quoiqu’il en soit, 
Cornol n’a jamais pu prétendre faire de l’ombre à Bonfol dans 
le domaine de la poterie réfractaire, cette dernière localité béné-
ficiant d’argiles naturelles réfractaires et d’une renommée déjà 
longue au début du xixe siècle.

La fabrication de la faïence brune est attestée à Cornol dès 
la première période car l’inventaire levé après le décès de 
Triponez décrit 373 pièces de brun  2449. Le brun y est même 
seulement d’un tiers moins abondant que le blanc 2450. C’est 
pourquoi sa rareté sur le site reste difficile à expliquer de façon 
convaincante. Il est en effet beaucoup moins représenté dans 
les ratés de fabrication que la faïence blanche. Les niveaux 
concernées sont surtout dans l’ensemble supérieur et répartis 
dans toutes les zones ; seuls deux tessons sont attestés dans la 
couche inférieure rose.

Une série de 141 tessons pourrait être rapprochée des faïences 
à cul noir. Il s’agit d’un petit ensemble de neuf individus qui 
portent tous un enduit blanc (glaçure, couverte ou engobe) sur la 
face extérieure seulement, plus ou moins dense et épaisse de cas 
en cas. On pourrait l’interpréter comme une étape de fabrication 
de ce type spécial de faïence culinaire qui aurait été rejeté en rai-
son du mauvais choix de la paroi couverte de blanc (l’extérieur 
au lieu de l’intérieur, pour les assiettes, puisque c’est l’extérieur 
qui devrait devenir noir). Cela tendrait à prouver également une 
cuisson en deux phase : d’abord pour la faïence blanche (tempé-
rature la plus haute) ; puis à une température inférieure, cuisson 
de la glaçure manganèse. Les formes attestées dans ce cadre sont 
l’assiette circulaire à aile droite plate ou à aile concave polylobée, 
ou le plat circulaire à aile polylobée, à l’exception de tout autre. 
Le répertoire formel très serré n’aide pas à trancher la question 
d’un essai de faïence à cul noir. Seules des analyses archéomé-
triques permettraient d’éclaircir ce point.

Il existe aussi de la terre à feu blanche 2451, mais seules des ana-
lyses pourraient conduire à leur identification à Cornol.

4.4.1.4.2 Faïence mouchetée (270-275)
Parmi les terres à feu, la faïence mouchetée 2452 se caractérise par 
un émail blanc (voire bleuâtre ou rosâtre) posé en une couche 
épaisse et régulière, et orné d’un mouchetis manganèse plus ou 
moins dense et plus ou moins foncé posé en tout cas sur l’une 
des deux faces (fig. 118).

Toutes les couches et toutes les zones du dépotoir sont concer-
nées par la faïence mouchetée, surtout les couches supé-
rieures, alors que la couche stérile intermédiaire et les couches 
anciennes ne sont que peu concernées (7 x). On ne constate 
pas de différence formelle ou qualitative entre les pièces pro-
venant des différentes couches, en tout cas en ce qui concerne 
les formes communes, notamment les couvercles. Les actes ne 
font pas allusion à cette production qui n’est attestée que par 
la fouille.

Fig. 118. Revers d’une assiette circulaire creuse à aile droite en faïence 
mouchetée (avers décoré, voir cat. 504).

4.4.1.5 Faïence vert-de-mer (276-277)
La faïence vert-de-mer 2453 présente toujours au moins une 
paroi turquoise, la seconde pouvant aussi être bleu pâle, voire 
carrément blanche (un bord dont l’intérieur est recouvert d’un 
engobe blanc et d’une glaçure). Les petits couvercles encastrés 
sont de bonne facture, avec un émail épais régulier, d’une cou-
leur très lumineuse, adhérant très bien au tesson. Des défauts 
techniques rédhibitoires (p. ex. un petit couvercle sur lequel 
l’émail a coulé dans une fissure) donnent à penser que ces 
pièces ont été produites à la faïencerie, bien qu’aucun docu-
ment écrit ne vienne confirmer cette hypothèse. Cette catégorie 
a été découverte surtout dans les couches supérieures, à l’excep-
tion de quelques tessons qui se trouvaient dans la couche sté-
rile intermédiaire.

Ce groupe, très minoritaire, semble s’inscrire dans une tradition 
de faïence dite « fonds verts » à Nevers 2454, au moins jusque vers 
1720.

4.4.1.6 Faïence manganèse (278-281)
La faïence entièrement manganèse, appelée aussi communé-
ment « le brun », semble être le premier type de faïence culinaire ; 
puis on recouvre l’intérieur de blanc, voire de décors 2455. Le plus 
grand centre de production de brun en France est Rouen 2456. 
Dans notre étude, la faïence brune regroupe les pièces dont les 
deux parois sont brunes. On ne les trouve que dans les couches 
supérieures. Beaucoup d’individus sont surcuits et déformés. 
Caractérisées par un émail violet foncé, surcuit, cloqué, bour-
souflé, et une pâte beige à rose plus ou moins foncé, les faïences 
violettes se distinguent très facilement des autres faïences à cou-
vertes à base manganique et forment un sous-groupe à part. 
Peut-être s’agit-il d’une autre recette d’émail, ou d’essais peu 
convaincants ? Parmi celles-ci, trois tessons plats sont violets 
d’un côté et blancs de l’autre.

Si la plupart des pièces sont ratées, six d’entre elles sont réus-
sies (fig. 119) : une assiette à bord contourné, deux bols et trois 
formes indéterminées. Quelle est la cause de la mauvaise qua-
lité de ces pièces : s’agit-il d’essais pour fabriquer de la faïence 
violette, comme le laissent supposer les six pièces réussies ? Leur 
répertoire est cependant différent de celui de la faïence violette 
ratée, il subsiste donc encore un léger doute quant à la parenté de 

1 cm



174

CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

aboutie consiste dans le fait que la paroi externe de plusieurs 
formes ouvertes est laissée brute (fig. 120), alors que la paroi 
interne est couverte d’un engobe au moins. Nous ignorons s’il 
était prévu d’engober et de glaçurer la paroi extérieure au cours 
d’une étape ultérieure. Aucun individu de forme semblable n’a 
été mis en évidence dans le corpus des biscuits, ce qui pourrait 
sous-entendre que cette poterie était cuite avec l’engobe, voire 
le décor, en une fois ; puis une seconde fois pour la glaçure. 
L’écuelle 283 ne présente que le fond d’engobe sans décor : est-
ce exagéré de proposer l’hypothèse qu’il s’agit d’un témoignage 
d’essai de fabrication, une pièce qui attendrait son décor et sa 
glaçure, alors que la technique retenue au final aurait été une 
première cuisson avec l’engobe de fond et le décor (fig. 121), 
suivie d’une seconde cuisson avec la glaçure ? Les pâtes, généra-
lement mi-fines, offrent des teintes allant du beige au rougeâtre. 
Une goutte de glaçure vert-de-mer accidentelle retrouvée sur le 
bord de terrine d’imitation Heimberg renforce cette hypothèse 
de production locale (fig. 122).

L’achat de l’ancienne faïencerie par l’aubergiste Jean Baptiste 
Berret en 1863 atteste une seconde phase de fabrication de pote-
rie. Il commence tout de suite la production de poterie et éta-
blit un nouveau four en 1865. Est-ce à lui qu’il faut attribuer la 
production de poterie d’imitation Heimberg ? La production de 
Berret n’a pas pu être caractérisée. Il pourrait aussi s’agir de la 
« faïence » gris-bleuté, trouvée en petit nombre dans les couches 
supérieures.

Fig. 119. Revers d’un grand bol à base annulaire en faïence manganèse. 
Diamètre : 12 cm. (COR 003/56 LO).

ces deux sous-ensembles. Pourquoi avoir essayé cette variété de 
faïence ? Correspond-elle à une attente du public, à une mode ? 
Cette catégorie céramique est présente dans toutes les couches ; 
sa fabrication intervient-elle à un moment précis dans le cadre 
des essais d’innovations ? Pour le moment, nous ne pouvons pas 
aller plus loin dans nos réflexions.

4.4.1.7 Faïence gris bleuté (531-541)
La faïence gris bleuté se distingue de la faïence blanche par un 
émail plus ou moins opaque, posé sur la paroi intérieure seu-
lement ou sur les deux faces. Les nuances chromatiques de ce 
groupe sont nombreuses, allant du gris-jaune au bleu ciel.  
L’Encyclopédie donne une recette de couverte bleue à base de 
sable blanc, de cendre de plomb et du bleu d’émail 2457 ; peut-on 
rapprocher ce petit groupe de cette recette ? Les documents à dis-
position ne parlent pas de cette spécificité. Était-elle seulement 
recherchée ?

4.4.1.8 Poterie (282-307)
En 1822, le bâtiment de la manufacture est qualifié de faïencerie 
et poterie 2458. Le type de poterie produit n’est pas précisé. Quelles 
sont les productions de poterie qu’il est possible de rattacher au 
site de production de Cornol 2459 ?

Le mobilier de fouille présente plusieurs types de poteries. Les 
productions dont la provenance est exogène ayant été écartées 
(chap. 4.5), un seul type peut être considéré comme endogène en 
s’appuyant sur des critères avant tout technologiques : la poterie 
d’imitation du style Heimberg. Un petit lot, composé de 240 frag-
ments représentant une soixantaine d’individus 2460, trouvés dans 
les couches supérieures 2461, se singularise en effet par des détails 
techniques qui nous incitent à penser qu’il s’agit d’imitations de 
la célèbre poterie dite de Heimberg, réalisées à Cornol.

En effet, plusieurs indices flagrants de rejet en cours de fabri-
cation sont perceptibles macroscopiquement. La couche finale 
de glaçure manque sur 80% des individus, trois pièces n’étant 
glaçurées qu’à l’intérieur. Pour les neuf pièces qui sont glaçu-
rées, le revêtement glaçuré est surcuit, ou la couleur du manteau 
d’engobe de fond diffère des couleurs classiques de Heimberg 
(noir-manganèse ou rouge-ocre). Il s’agit donc de pièces semi-
finies, voire d’essais. Un autre indice d’une fabrication non 

Fig. 120 et 121. Imitation de poterie de style Heimberg. Plat à rösti, 
diamètre 30 cm (cat. 290). À gauche : revers, la paroi extérieure est laissée 
nue. À droite : avers sans glaçure, décor à l’engobe blanc posé au barolet 
sur engobe noir (groupes de quatre points, filets et chiens courants).

Fig. 122. Imitation de poterie de style Heimberg. Bord d’écuelle à lèvre 
pendante (cat. 285). Goutte de glaçure vert-de-mer accidentelle sur la 
lèvre.

1 cm 2 cm

1 cm
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4.4.2 Biscuit : formes attestées par la fouille et les 
archives, comparaisons

Au préalable, il est nécessaire de rappeler que les formes en 
biscuit ne peuvent être assimilées a priori à celles de la faïence 
stannifère blanche, car elles ont pu être prévues pour d’autres 
qualités de faïences, voire pour des poteries. Chaque qualité 
céramique peut avoir son répertoire morphologique propre. On 
ne trouve dès lors pas les mêmes formes dans toutes les qualités 
attestées par la fouille 2462. C’est la raison pour laquelle le biscuit 
fait l’objet d’un catalogue séparé.

4.4.2.1 Coupelles circulaires (1-5)
Dans les documents, les seules occurrences que l’on puisse rap-
procher de ce groupe sont appelées soucoupes 2463.

Quatre sous-types de coupelles, soucoupes associées à une tasse 
à café ou à thé, sont à relever : peu profonde évasée à talon annu-
laire (1) 2464 ; peu profonde, peu évasée à talon annulaire (2) ; 
profonde (3) ; à talon annulaire et godrons groupés par deux 
(4-5), ces dernières présentant deux tailles différentes. Des sou-
coupes comparables font partie de l’assortiment de Meillonnas 
dès 1760 2465. Par comparaison avec Fribourg, Manufacture du 
passage de la Cour-Robert, le sous-type 1 peut-être daté de la 
période 1776-1810 2466, alors que le sous-type 2 pourrait dater 
de 1772-1844 2467.

4.4.2.2 Assiettes calottes circulaires (6-17)
Les fragments d’assiettes ont été retrouvés en très grand nombre 
dans la fouille. Les différentes parties de l’assiette sont le bord, 
l’aile, le marli* (angle entre le bouge et l’aile), le bouge et le 
bassin* (ou miroir*) (fig. 123). Suivant la morphologie de ces 
différentes parties, les assiettes retrouvées en fouilles sont regrou-
pées par sous-type.

Les dénominations des différents types d’assiettes sont variables 
dans les actes 2468. Ainsi, neuf types différents apparaissent entre 
1767 et 1790 : 
– assiette à soupe
– assiette à soupe ronde
– assiette à soupe tournée
– assiette plate
– assiette plate tournée
– assiette ordinaire
– assiette à dessert
– assiette moulée
– assiette godronnée.

Cette liste permet d’observer que les rédacteurs des quelques 
actes qui fondent notre base de données à ce sujet, à savoir les 
producteurs eux-mêmes, appellent ces objets soit par un nom 
donnant leur fonction (assiette à soupe, à dessert), soit par une 
caractéristique formelle (assiette plate, moulée, godronnée), soit 
en associant à la fois une fonction et un critère morphologique 
(assiette à soupe ronde, tournée, plate tournée). Malgré ces pré-
cisions, il est difficile d’appliquer la nomenclature ancienne 
aux découvertes de la fouille : l’assiette à soupe ronde ou tour-
née désigne-t-elle l’assiette calotte ? Qu’est-ce qu’une assiette 
ordinaire ? L’assiette à dessert n’est-elle pas plate ? Qu’est-ce 
qu’une assiette godronnée ? En revanche, il est fort probable que  

l’assiette plate tournée corresponde à l’assiette circulaire à aile 
droite (chap. 4.4.2.3). Par rapport au corpus issu de la fouille, le 
seul type manquant dans la liste établie à partir des documents 
est l’assiette à dessert, qui doit se distinguer par un diamètre plus 
petit. Les diamètres n’étant pratiquement jamais mesurables, les 
chances d’identification en sont réduites d’autant. Enfin, il est 
important de souligner, dans cette compilation d’informations 
tirées des actes, que l’assiette est mentionnée comme élément 
du vaisselier dès le début de la production et durant toute la 
seconde moitié du xviiie siècle, conviction déjà fondée sur l’abon-
dance de ce type de mobilier dans la fouille.

L’assiette tournée de forme calotte, caractérisée par l’absence 
d’aile, plus ou moins profonde, est également dénuée de talon 
dans tous les sous-types observés à Cornol. Un exemplaire 
conforme au modèle en biscuit est attesté en faïence blanche. 
Utilisée dans la région dès le milieu du xviiie siècle, cette forme 
a également été produite à Bonfol à la fin du xviiie siècle-début 
du xixe siècle 2469 : le mobilier découvert à Porrentruy - Grand’Fin, 
où ce type d’assiette abonde, en témoigne. Cette datation cor-
respond à celle proposée pour les modèles fribourgeois 2470 et 
au constat de J. Rosen pour Meillonnas, alors qu’une idée reçue 
continue de prétendre que l’assiette calotte ne se développe 
qu’au xixe siècle 2471. Cette idée a déjà été battue en brèche par  
G. Klein selon qui, en Alsace, l’assiette creuse calotte est générale-
ment en étain, puis en faïence commune et en poterie dès la fin 
du xviiie siècle 2472. À Cornol, sa présence est attestée dans toutes 
les couches.

Les modèles 16 et 17, bien qu’incomplets, sont assimilés à la 
forme générale calotte avec laquelle ils partagent l’absence d’aile. 
En revanche, ils s’en distinguent par la présence d’un décor en 
relief obtenu par calibrage. Si l’exemplaire d’assiette calotte en 
faïence blanche découvert en fouille est pourvu d’un décor peint 
(446), il est possible que l’on ait voulu tenter un décor d’un autre 
goût, en relief.

4.4.2.3 Assiettes circulaires à aile droite (20-25)
Outre la forme calotte, le corpus de Cornol présente nombre 
d’assiettes à double inflexion, dites « à aile ». En fonction de la 
morphologie de l’aile, ces assiettes peuvent être séparées en deux 
groupes : celles dont la lèvre ondule, dites contournées, typiques 
du xviiie siècle, et celles dont l’aile est droite, parfois appelées  
« à bord uni », sous-type le plus répandu au xixe siècle.

Parmi les ailes droites, plusieurs sous-types se distinguent quant 
à l’orientation de l’aile (oblique ou horizontale), à la largeur de 
l’aile (étroite ou large), à la forme concave ou plate de l’aile et à 
la présence ou non de cannelure(s) sur la lèvre.

L’aile horizontale, très étroite et cannelée de l’assiette 18 reste 
pour l’instant sans parallèle en faïence, tout comme l’assiette 

Fig. 123. Nomenclature des différentes parties de l’assiette.

aile bouge bassin marli lèvre
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creuse circulaire 19, dont l’aile droite horizontale, étroite, légère-
ment plus développée que la précédente, est aménagée avec une 
légère gorge permettant de mieux la maintenir.

Les modèles d’assiette creuse à aile droite, plate et oblique  
(20-24) diffèrent légèrement, en raison de leur fabrication par 
tournage. On peut situer les modèles 20-22 vers 1775-1780, 
d’après les parallèles fribourgeois 2473.

Variante moins fréquente à Cornol que l’assiette à aile plate, 
l’assiette tournée à aile droite, concave, oblique 25 trouve deux 
parallèles, vers 1776-1810, à Fribourg 2474.

À peine plus sophistiqué que le précédent, et surtout plus plat, le 
modèle d’assiette 29 et 30 en diffère par la présence d’une canne-
lure courant le long de la lèvre.

4.4.2.4 Assiettes circulaires à aile contournée (26-44)
Ce type d’assiettes, dit aussi façon argenterie*, en référence à 
l’argenterie Louis XV de laquelle la faïence s’inspire souvent, 
rassemble des articles moulés typiques du xviiie siècle. Lorsqu’il 
est possible de les dénombrer, on compte toujours six lobes sur 
les assiettes contournées de Cornol 2475. Le type général varie en 
fonction de la forme des nervures, de la présence ou non d’un 
filet en creux soulignant la lèvre, de l’orientation plus ou moins 
horizontale de l’aile, ainsi que de la largeur et de la concavité 
plus ou moins prononcée de cette dernière. Ainsi, ce ne sont pas 
moins de dix-sept modèles différents qui ont été repérés parmi 
le mobilier de fouille. Cette relativement grande variabilité met 
en évidence le faible degré de standardisation qui éloigne la pro-
duction de Cornol du niveau industriel.

L’assiette à bord contourné 31 trouve un parallèle à six lobes 
ondulés et aile concave, taille 2 vers 1758-1810 à Fribourg, Manu-
facture du Passage de la Cour-Robert 2476. Les bords 37, 40 et 44 
à aile contournée trouvent un parallèle dans un plat à cinq lobes 
également festonné vers 1776-1810 à Fribourg, Manufacture du 
Passage de la Cour-Robert 2477. L’agrafe en forme de palmette de 
l’assiette 43 est datée vers 1773-1814 à Meillonnas 2478.

Quelques exemplaires d’assiettes à aile contournée, ornées de 
motifs en relief, sont traités à part (375-388, 395-397, chap. 4.4.3).

L’analyse des assiettes retrouvées à Cornol souffre de leur mau-
vais état de conservation. Sur la base des éléments conservés, 
on peut affirmer qu’elles ne se distinguent pas fondamentale-
ment des productions européennes contemporaines et que l’on 
retrouve ces formes un peu partout à cette époque. Par exemple, 
le nombre de lobes régulièrement observés (six) se retrouve 
entre 1760 et 1845 parmi les productions de Meillonnas 2479, 
empêchant de préciser la fourchette chronologique par ce biais. 
De plus, leur grande variabilité de détail, due probablement 
autant aux aléas de la mode qu’aux habitudes des différents 
maîtres qui se sont succédé à la tête de la manufacture, parle 
en faveur d’une standardisation toute relative de la production. 
Pour la vaisselle courante en tout cas, la forme ne peut donc à 
elle seule répondre à la question de la provenance des pièces 
non signées ou non marquées. En d’autres termes, même si on 
peut établir avec exactitude l’éventail exhaustif des différents 
modèles d’assiettes produites à tel ou tel endroit, l’argument 

de la forme n’est pas suffisant à lui seul comme critère d’attri-
bution.

La proportion d’assiettes est majoritaire par rapport aux pièces 
de forme. La demande en couverts individuels semble donc 
forte. C’est le cas pour d’autres manufactures françaises, par 
exemple Sinceny avant 1752, qui bénéficie d’une forte demande 
à laquelle ne répondent pas les premières manufactures de porce-
laines de Saint-Cloud et de Chantilly 2480. L’individualisation des 
manières de table, la possession d’une écuelle ou d’une assiette 
individuelle, courante en ville au xviiie siècle déjà, ne se répand 
dans les campagnes qu’au xixe siècle, rarement avant, sauf chez 
les riches. Les matériaux dont sont faits tous ces ustensiles sont 
le reflet de la hiérarchie sociale ; les plus communs sont en bois, 
en terre nue ou vernissée, les plus riches en faïence, en étain, en 
cuivre et même en argent 2481. Emblématique du couvert de table 
individuel qui s’impose au cours du xviiie siècle parmi les nou-
veaux usages, l’assiette individuelle en céramique semble donc 
déjà très demandée dans la région jurassienne avant 1820, cette 
date marquant la fin de la production à Cornol. Pour autant que 
la clientèle soit locale, la région ne semble donc pas à l’écart des 
nouvelles pratiques sociales entre 1760 et 1820. La limite chro-
nologique de 1820, proposée sur la base des actes d’archives, est 
corroborée par des détails morphologiques du mobilier, tels les 
fonds d’assiettes qui sont toujours dépourvus de talon. Après 
1820, les talons d’assiettes semblent devenir assez systématiques 
en effet 2482, ce qui tendrait à montrer que l’activité avait cessé à 
Cornol avant cette date, pour la faïence du moins.

D’autres spécificités morphologiques auraient peut-être pu nous 
aider à affiner la chronologie de toutes ces assiettes, par exemple 
l’étude du diamètre comme éventuel élément de datation, ou 
celle de la proportion entre assiettes creuses et assiettes plates 
comme indice chronologique ou de pénétration des modes, mais 
les études comprenant ce genre d’analyse étant peu nombreuses, 
le résultat final n’étant pas démontré, nous y avons renoncé.

4.4.2.5 Plats (45-58)
Les plats, même fragmentés, se distinguent des assiettes par leur 
taille supérieure à 24 cm. Ces pièces de forme présentent plusieurs 
différences morphologiques. La plupart du temps circulaires, les 
plats trouvés en fouilles sont parfois oblongs (50). Leur aile peut 
être soit contournée et soulignée d’un filet en creux (45-51), soit 
droite (52-58), ces dernières possédant alors la particularité d’une 
lèvre épaissie du côté extérieur, mais pas de filet en creux. Les 
pièces contournées présentent, à l’instar des assiettes, six lobes.

Dans les documents d’archives, les plats apparaissent sous dix 
vocables différents 2483 : rond, rond moulé, ovale 2484, ovale 
moulé, ovale godronné, grand, grand tourné, moulé, à rayons 
extra-fine. Si les formes rondes et ovales sont bien attestées par 
la fouille, le plat à rayons extra-fine daté de 1773 n’apparaît pas 
dans les fragments retrouvés.

Leurs particularités morphologiques, tout à fait comparables aux 
ensembles de Fribourg 2485 ou de Meillonnas, les placent dans 
la seconde moitié du xviiie siècle ou au début du xixe siècle, sans 
qu’il soit possible de préciser davantage. Les plats à bord droit 
ne sont pas plus faciles à dater. Les fouilles de Meillonnas en ont 
révélé plusieurs datés entre 1760 et 1845, par exemple 2486.
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4.4.2.6 Saladiers et plats creux (59-67)
Cette série de plats creux de forme le plus souvent godronnée est 
très hétérogène. Peut-être quelques individus correspondent-ils 
au compotiers, jattes, terrines, écuelles moulées et autres sala-
diers qui apparaissent dans les documents 2487.

Le saladier 59, avec ses quatorze godrons extérieurs et ses trous de 
suspension, les deux saladiers à lèvre en vaguelettes et paroi lisse 
61 et 63, le plat creux à godrons extérieurs et anses horizontales 
64 et le saladier 66 ne trouvent pas de parallèles dans la littéra-
ture disponible. Les possibilités morphologiques étant quasiment 
infinies, chaque manufacture se plaît sans doute à manifester ses 
particularismes par le biais de modèles inédits quoique simples.
En revanche, un plat creux à godrons trouvé à Berne - Alter Bären-
graben daterait le plat godronné 60 d’avant 1765, mais la lèvre 
n’est pas éversée comme celle de Cornol 2488.

Un saladier arborant les mêmes godrons intérieurs/extérieurs 
que 62 (deux étroits, un large), quoiqu’un peu plus grand, est 
attribué à la première faïencerie de Badonviller (Meurthe-et-
Moselle, F, 1724-1864) sur la base d’un tesson trouvé près du site 
de la faïencerie. Il porte un décor polychrome de grand feu 2489.

Le saladier carré à quatre lobes cintrés à angles godronnés 2490 
65 a, quant à lui, plusieurs parallèles, notamment à Strasbourg 
entre 1735 et 1771, prouvant la popularité de ce type: le com-
potier carré en faïence et décor de grand feu, vers 1735-1754, de 
Paul ou Balthazar Hannong 2491 ; le compotier carré en faïence 
et décor de grand feu, daté vers 1736-1738 en raison des armoi-
ries qui y figurent 2492 ; le saladier carré à angles arrondis et bord 
contourné, portant la marque «PH» 2493, légèrement plus grand 
et orné d’un décor de fleurs fines tant à l’intérieur qu’à l’exté-
rieur 2494 ; enfin, le « saladier quarré » du Catalogue Marchand de 
Joseph Hannong daté de 1771, no 808 2495. Ce type est également 
connu à Fribourg, où un compotier/saladier (?) de forme carrée 
à quatre lobes cintrés est également signalé vers 1776-1810 à la 
Manufacture du Passage de la Cour-Robert 2496. À Meillonnas, 
les compotiers carrés sont également représentés, soit avec talon 
et large filet creux (vers 1760-1790), soit sans talon, mais avec 
trois filets creux (vers 1763-1772) 2497. La popularité de ce type 
ne se dément pas jusqu’au début du xixe siècle : en témoigne ce 
dessin à l’encre rehaussé de lavis, légendé des noms des articles 
de la manufacture de faïence fine Baylon (Carouge, GE) repré-
sentant un compotier carré à 2498. Cette forme a donc perduré 
longtemps, n’autorisant aucune datation précise.

Comme on le voit, si la plupart de ces saladiers et plats creux 
sont circulaires, d’autres formes, aisément réalisables au moule, 
sont attestées : carrées (65) ou octogonales (67).

4.4.2.7 Jardinière ou cuvette (68)
Ce plat creux ovale à paroi verticale imitant le bambou est doté 
de deux anses et de pieds pyramidaux. Cette forme est appelée 
« jardinière », « bassin de pot à l’eau » ou encore « cuvette godron-
née » 2499 dans la littérature. Le nombre de pieds, fixé arbitrai-
rement à trois dans le catalogue, est également attesté à quatre 
exemplaires, quoiqu’assez tardivement 2500. Ce type de récipient 
est présent du début du xviiie siècle 2501 jusque vers 1850 dans 
tout l’est de la France 2502. Les actes attestent de sa production 
ponctuellement entre 1767 et 1781, à Cornol 2503.

4.4.2.8 Bols et écuelles (69-123)
Forme tournée par excellence, le bol se distingue de l’écuelle 
par son profil : le premier est hémisphérique, la seconde tronco-
nique 2504. Tous deux peuvent être munis de deux anses diamé-
tralement opposées : sont attestées à Cornol l’anse en ruban  
(69, 74, 98, 110 et 112) et l’oreille horizontale (113-123). Dans 
la littérature, le terme « écuelle » désigne souvent un récipient 
ouvert profond muni de deux oreilles de préhension horizon-
tales qui peut être couvert. La fonction qui lui est généralement 
attribuée est de contenir les aliments liquides ou semi-liquides 
(soupes, bouillons). Vu la fréquence de ce type de récipients dans 
l’échantillonnage de Cornol, et bien que le potage ait constitué 
un aliment de base à l’Époque moderne, nous pensons qu’il ne 
faut pas restreindre son usage à cette unique fonction.

Les documents parlent de terrines qui sont qualifiées parfois 
de « grandes » et quelquefois assorties d’un plat, d’écuelles (qui 
peuvent être soit fine à soupe, ordinaire ou à couvercle), voire 
éventuellement de gamelle et autres pots à jus.

La série des bols 69-74 trouve son équivalent, par exemple, dans 
l’écuelle/soupière (?) à lèvre renflée et anse droite horizontale 
de Fribourg, Manufacture du Passage de la Cour-Robert 2505, vers 
1776-1810. Le groupe constitué des bols 85-97, de différentes 
tailles, se distingue par un bourrelet sous la lèvre. Cette carac-
téristique, notamment sur le bol 92, se retrouve sur un objet 
découvert à Fribourg dans les fouilles de la Manufacture du 
passage de la Cour-Robert, décrit comme un bassin d’applique 
tourné, éventuellement une boîte à sel car sa paroi s’interrompt 
en demi-cercle 2506, vers 1776-1810. Dans cette même manufac-
ture et à la même époque, une terrine-légumier sur talon annu-
laire à deux poignées simples placées sous le tore soulignant le 
bord constitue un bon parallèle au bol 97 2507, tout comme une 
soupière couverte en faïence à cul noir trouvée à Meillonnas, 
dont la fourchette chronologique est plus vaste (1760-1845) 2508.

Les moyens de préhension associés à ce genre de récipients sont 
variés. À Ancy-le-Franc (1765-1807, Yonne, F), les anses en M, 
telles celle de 98, ne touchent pas la panse de la soupière au 
début de la production, puis la courbure s’accentue et touche 
la panse 2509. Si la démonstration est transposable, l’exemplaire 
de Cornol pourrait donc dater de la première génération de la 
production. La plupart des anses conservées sont cependant cal-
quées sur le modèle très répandu de la palmette stylisée obtenue 
par moulage (113-123) 2510. À Fribourg, on peut lire une tendance 
à la simplification de la forme et à la diminution du nombre de 
rayons dans le courant du xviiie siècle 2511, constat que l’on peut 
faire également parmi l’échantillonnage de Cornol. Cependant, 
à Fribourg, les modèles sont plus rares qu’à Cornol et les formes 
ne sont pas tout à fait identiques aux modèles ajoulots.

Arborant un bord à gorge assez différent du reste du corpus des bols 
et écuelles, les récipients 108 à 112 trouvent des parallèles à Meil-
lonnas vers 1760-1790 pour 112, entre 1760 et 1845 pour 111 2512.

4.4.2.9 Terrines ovales couvertes (124-128)
Cette forme ovale couverte à quatre ressauts en relief sur pié-
douche* est parfois mentionnée dans les actes comme terrine 
moulée ; elle est qualifiée à Strasbourg vers 1770-1775 de forme 
de Paris 2513, par exemple l’exemplaire à décor au petit feu en  
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qualité contournée, signé J. Hannong vers 1763-1770, conservé 
au Kirschgartenmuseum à Bâle 2514. Vers 1770-1780, Nevers a 
aussi produit de tels légumiers couverts forme de Paris 2515.

À Cornol, trois types d’anses en fer à cheval lui sont associés, 
dont deux sont incomplets (124, 125) ; mais 126 semble typique 
pour Cornol, car il n’a pas de pendant ailleurs et revient plu-
sieurs fois dans l’échantillon provenant de la fouille (253 et 
exemplaires non portés au catalogue).

Les couvercles reprennent et prolongent les quatre ressauts de la 
panse (fig. 124).

Lorsqu’elle est conservée, on observe que la prise du couvercle est 
très ouvragée (127), ce phénomène étant partagé par les terrines 
couvertes circulaires (129, 131). Le couvercle 127 présente par 
exemple une carotte, un champignon à lamelles et un feuillage 
de poireau. Orner le couvercle d’un légumier avec des légumes au 
naturel, une façon de marquer la destination de l’objet, est une 
mode que l’on observe souvent dans la seconde moitié du xviiie 
siècle en Europe et en France en particulier 2516, par exemple à 
Strasbourg, Lunéville et Niederviller dans les années 1750-1760. 
À Lunéville, vers 1750-1766, sur les pièces de forme, un bou-
quet de fruits et légumes domine le sommet du couvercle 2517. 
À Niederviller, le fretel* est composé d’une branche de céleri, 
d’un poireau et de champignons 2518. Un modèle très proche 
est constitué par une soupière couverte ornée de quatre larges 
godrons plats continuant sur le piédouche avec prise en forme 
de légume, provenant de la Manufacture Frey à Lenzbourg, mais 
ses anses sont différentes des modèles de Cornol 2519. Les terrines 
à légumes d’Andreas Dolder à Beromünster (LU) vers 1775-
1778 suivent cette tendance : par exemple, la pièce du château 
de Jegenstorf  2520.

Autre exemple très proche des productions découvertes à Cornol, 
un légumier à fleur stylisée en qualité contournée en camaïeu* 
manganèse de forme ovale sur piédouche à quatre godrons plats, 
portant des anses identiques à 126 ; le couvercle également à 
quatre godrons plats, est orné d’une prise en forme de bouton 
de fleur. Sur cette base formelle, l’attribution à Boult 2521 pour-
rait être remise en question et la pièce réattribuée à Cornol. De 
même, une terrine couverte de forme ronde, à paroi et couvercle 
moulurés de six doubles godrons verticaux en relief, pourrait 
voir son attribution à Gautherot, à Boult vers 1760-1770, remise 
en question, à la fois par son décor moulé ressemblant à celui 
de Cornol mais aussi par son décor peint. Ornée d’un décor 
polychrome de grand feu (œillet manganèse tourné à droite avec 
bouton à gauche, semis de brindilles*), de deux anses accolées 
en forme de feuilles entrecroisées (133) ainsi que d’une prise du 
couvercle en forme de pomme avec feuillage (132) 2522, il pour-
rait bien s’agir d’une production de Cornol.

À Lunéville vers 1770, un couvercle de terrine arbore fièrement 
carottes, petit pois, champignon et persil 2523. Cette mode se 
poursuit au début du xixe siècle, par exemple avec cette soupière 
couverte ovale à décor polychrome de grand feu datée du début 
du xixe siècle avec prise de couvercle en forme de chou-fleur, 
poireau et carotte en relief, attribuée à la faïencerie Bulliard de 
Besançon vers 1809, grâce à une comparaison avec une pièce 
identique envoyée par cet établissement au musée de Sèvres 2524.

La forme générale des soupières de Strasbourg (prise en forme 
de fruit, couvercle à godrons, piédouche et anse double) a cer-
tainement servi de modèle à celles de Cornol. D’autres manu-
factures présentent cette même influence, notamment Fribourg,  
Manufacture du Passage de la Cour-Robert qui produit vers 
1772-1798 une terrine ovale forme de Paris, ou encore Meillon-
nas vers 1760-1820 ; mais dans ce cas, le pied est plein et non sur 
piédouche 25 25.

4.4.2.10 Terrines rondes (129-133)
Ces formes rondes, dont les caractéristiques formelles reprennent 
celles dressées pour les terrines ovales, sont représentées tant 
par des couvercles que par des récipients. Elles sont également 
attestées dans les actes d’archives 2526. Comme pour leurs homo-
logues ovales, les prises de couvercles prennent la forme d’un 
légume (129, 131), mais également d’un fruit (132) au naturel, 
suivant une mode propre au milieu du xviiie siècle que l’on ren-
contre dans toute l’Europe. Si cette dernière est bien en forme 
de pomme, deux parallèles sont attestés à Meillonnas pour la 
seconde moitié du xviiie siècle 2527. La tête d’ail (131) reste pour 
l’instant sans parallèle. Pour la forme générale, deux modèles se 
partagent la vedette : celui à quatre ressauts plats (129, 133) et 
celui doté de godrons étroits groupés par trois (130). Pour ce 
dernier modèle, une soupière godronnée ronde à décor de cam-
panules groupées par quatre sur chaque tige se rapproche forte-
ment des exemplaires en biscuit découverts à Cornol. De plus, 
les anses sont typiques de Cornol (type 126) et le fretel est en 
forme de poire. En nous appuyant sur ces critères formels, nous 
proposons d’attribuer cette pièce à Cornol plutôt qu’à Cirey-les-
Bellevaux, comme c’est le cas jusqu’ici 2528.

Grâce à la ressemblance de plusieurs détails morphologiques 
(anse en fer à cheval comme 126 et 253, godrons de la panse 
comme 253), et plus particulièrement à la présence d’un fruit 
sphérique semblable à 132, nous pouvons désormais rattacher 
une terrine couverte en faïence blanche du Musée jurassien 
d’art et d’histoire de Delémont 2529 à la production de Cornol 
(fig.  125).

4.4.2.11 Plats creux octogonaux (134-135)
Ces plats possèdent des parois d’une grande finesse. Aucun 
exemplaire faïencé n’a été retrouvé. Mais est attestée en 1767 une 
fontaine en faïence brune 2530. Un rapprochement pourrait être 
tenté entre cette appellation et ces deux pièces, pour autant qu’il 
s’agisse bien d’une fontaine. En effet, ces récipients creux rectan-
gulaires à angles coupés sont interprétés de deux façons dans la 
littérature : bassin de fontaine murale et cuvette de pot à eau 2531.

Un bassin de fontaine murale attribué à Lunéville est un bon 
parallèle. De forme octogonale sur pieds pyramidaux, il a un dia-
mètre de 35 cm, des anses rocaille et est orné de fleurs de grand feu.  Fig. 124. Nomenclature des différentes parties du couvercle.

bouton ou fretel

panse

collerette
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Sa marque « L/2 » vert clair dans le couvercle, en bleu sur le fût, 
« L/LB » sur le bassin ne laisse planer aucun doute 2532. Attribués 
à la Franche-Comté vers 1760-1770, deux bassins de fontaines 
octogonaux à trois pieds pyramidaux présentent des motifs 
peints correspondant partiellement à ceux attribués à Cornol : 
sceau de Salomon violet, campanules violettes groupées par 
deux fortement stylisées 2533.

Ce type de récipient est également interprété comme jardinière, 
tel le modèle à fleurs (vers 1771-1780) 2534 ou la jardinière rec-
tangulaire à angles coupés de Montigny (Yonne, F, 1765-1796), 
qui présente une moulure à la base et sous le rebord, ainsi que 
des pieds tronconiques 2535. Enfin, une cuvette de pot à eau rec-
tangulaire à pans coupés est également présente vers 1760-1845 
à Meillonnas 2536.

4.4.2.12 Couvercles circulaires et prises (136-151)
Encastrés ou posés (138), les couvercles présentent de nom-
breuses variations, tant au niveau du diamètre que du profil 
(tronconique 138, globulaire 139, 144-148, plat 150, à res-
saut 140, 151) ou encore de la forme de la prise (rayonnante 
136-137, hémisphérique 141, 144, à bouton 142, 145, 149,
tronconique 147) ; un modèle est même prévu sans prise
(139). L’absence de prise du couvercle 139, associée à la pré-
sence de deux perforations proches du bord, incite à penser
qu’un mécanisme simple en métal venait compléter le dis-
positif d’obturation, à l’exemple des chopes de bière munies
d’un couvercle que l’on peut soulever à l’aide d’un poucier.
Aucune chope à bière n’est cependant mentionnée dans
les actes. Des parallèles sont mentionnés à Meillonnas 2537

pour les couvercles qui présentent un ressaut à mi-panse
(140, 151) ; ils sont datés entre 1760 et 1860. Un pot à eau
chaude de Sinceny (Aisne, F) possède aussi un couvercle sans
bouton de préhension tenu par une charnière en étain 2538.
Une forme semblable mais sans bec pincé, également dotée
d’un couvercle sans bouton et d’une charnière métallique, fait
partie du répertoire de Künersberg (D) 2539.

Prévus pour obturer toutes sortes de récipients, il est illusoire de 
vouloir associer ces couvercles à une forme précise. Beaucoup 
d’élément du service de la table étaient couverts aux xviiie et xixe 
siècles, afin de garder chauds les aliments le plus longtemps pos-
sible dans des appartements qui n’étaient pas toujours tempérés 
de façon optimale.

4.4.2.13 Tasses (152-157)
Parmi les six modèles de tasses en biscuit conservés, on peut  
distinguer deux types de profil : le profil sinueux (152, 155, 156) 
et le profil anguleux (153, 157). Ce dernier ne se rencontre pas 
en faïence blanche. Certaines tasses reflètent le goût baroque des 
godrons et des accolades (152-154), sans doute légèrement plus 
anciennes que le modèle 157 si dépouillé, d’influence plus néo-
classique.

Dans les actes 2540, on voit que l’on distingue la tasse à thé de la 
tasse à café, mais nous ne saurions appliquer cette distinction aux 
spécimens provenant de la fouille.

4.4.2.14 Anses isolées (158-167)
Parmi les moyens de préhension isolés, on distingue les anses 
verticales (158-160) des poignées horizontales (161-166), 167 
faisant figure d’exception (poignées de couvercle plat).

Les anses verticales présentent la spécificité d’avoir des extrémités 
en forme de volutes ; 158 est collée au récipient par la volute, 
fixée tout près du bord, alors que les deux autres sont collées 
à leur récipient par la tige reliant les deux volutes. Il s’agit dans 
tous les cas de petites pièces qui trouvent des parallèles à Meil-
lonnas entre 1760 et 1790 avec une anse de chevrette en spi-
rale 2541, à Cirey-les-Bellevaux avec un pot à épices en forme de 
calice sur piédouche garni de deux anses verticales symétriques 
en volutes dont la tranche est soulignée d’un filet bleu 2542. Cette 
forme n’est pas connue à Cornol dans le corpus issu de la fouille. 
Enfin, un vase d’amortissement de poêle 2543 bleuâtre avec décor 
floral violet, attribué à la Manufacture du Sauvage de Fribourg 
par les analyses archéométriques, comporte également des anses 
en volutes 2544.

Les anses horizontales sont également toutes différentes par 
l’agrément de leur forme, plusieurs modèles imitant d’autres 
matériaux tel l’osier (164, 165). La plus complexe, 166, porte 
des motifs d’inspiration végétale (raisins ?, feuillages ?)

4.4.2.15 Pots divers (168-183)
La planche 16 regroupe l’ensemble des récipients identifiés 
comme pots dépourvus de bec verseur. L’aménagement de leur 
bord est plus ou moins élaboré, avec ou sans renflement, avec ou 
sans rebord. Quand elle est déterminable, leur silhouette est soit 
cylindrique, soit globulaire, voire tronconique. Il est impossible 

Fig. 125. Terrine couverte. Détail de l’anse, couvercle et détail du fretel. Hauteur totale : 24,5 cm, diamètre du couvercle : 28 
cm. (Musée jurassien d’art et d’histoire, Delémont, inv. 1960.388)
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de relier avec certitude ces petits pots avec les vocables énumérés 
dans les actes d’archives qui pourraient leur correspondre 2545, 
à savoir pot à crème, pot au jus, petit pot rond, pot à pommade et 
pot d’apothicaire. La variété morphologique de ces petits réci-
pients montre une fois de plus l’imagination des tourneurs et la 
moindre standardisation des productions non moulées.

4.4.2.16 Pots verseurs (184-187)
Un seul bord de pot verseur est conservé (184). Le bec verseur 
pincé est obtenu par la déformation du bord. D’un diamètre du 
bord estimé à environ 13 cm, ce récipient aurait pu être destiné à 
contenir de l’eau ou du lait.

Les fragments d’anses 185 à 187 sont reliés aux pots verseurs 
en raison de leur taille. La morphologie de 185 le rapproche de 
l’anse spiralée 158, mais son module est plus grand : il pourrait 
s’agir de l’anse d’une théière, d’une chocolatière ou d’une cafe-
tière avec tasses assorties ? De son côté, l’anse 187 se rapproche 
fortement des tasses ou anses 152 et 154 avec lesquelles elle 
pourrait composer un service à café.

Les contenances des pots verseurs sont rarement mentionnées. 
Les actes ont révélé un seul exemple, vers 1766 : 
- Gros pots à l’eau d’environ un pinte 2546

- de plus petits d’environ une chopine 2547

- plus petits d’une demichopine
- Encore plus petits denviron un gobelet
- Pot a la crème d’environ un gobelet
- Pot à cracher denviron une demy chop[ine] 2548

La mesure étant chaque fois précédée du mot « environ », on peut 
observer que les potiers ne visaient pas la précision avec achar-
nement.

4.4.2.17  Théières (188-190)
Trois déversoirs de théières sont présentés : 189 et 190 permettent 
de reconstituer un exemplaire entier avec toutes ses caractéris-
tiques ; trois perforations de la panse constituant le filtre, ainsi 
qu’une section du déversoir en forme de goutte avec l’arête orien-
tée vers l’extérieur, alors que 188 présente une section hexago-
nale.

Les théières sont de plus en plus courantes au fil du xviiie siècle,  
avec la consommation grandissante du thé. Les exemples 
contemporains sont nombreux, par exemple ceux datés dès 1760 
à Meillonnas 2549. Mais la théière continue d’être produite régu-
lièrement au xixe siècle, aussi dans d’autres qualités céramiques, 
ainsi qu’en témoigne l’exemplaire de Winterthour, un déversoir 
de théière de section ronde avec filtre dans la paroi, réalisé dans 
une poterie orange à revêtement manganèse 2550.

4.4.2.18  Biberon de malade (191)
Ressemblant étrangement à un déversoir de théière avec lequel il 
peut aisément être confondu, le déversoir 191 s’en distingue par 
une courbure beaucoup plus accentuée. Il s’agit d’un élément de 
biberon de malade 2551. Deux fragments de Cornol correspondent 
à la « Krankentasse » polychrome d’un collectionneur privé, attri-
buée à Lenzbourg par Ducret (fig. 126) 2552 : goulot verseur de 
biberon pour malade alité (191) et anse horizontale moulée 
en forme de palmette à décor polychrome de grand feu, à la  

brindille fleurie en qualité contournée (454). De plus, Ducret 
précise qu’à son sens, il s’agit du même peintre que celui de la 
terrine du Musée historique de Berne que nous attribuons désor-
mais à Cornol (fig. 138) 2553. Les campanules sont identiques à 
celles de la soupière, avec des pétales très ronds. De petites feuilles 
parsèment la pièce, ainsi qu’une tige de sceau de Salomon.

4.4.2.19 Verseuses (192-195)
Le fragment 192 est orné d’un décor rayonnant en creux effectué 
à l’aide d’un bâtonnet et renforçant la cohésion entre la poignée 
et la panse, alors que 193 est de forme simple et dépouillée. De 
par leur fonction, ces deux objets font sans doute partie du réper-
toire de la faïence brune ou mouchetée car plusieurs parallèles 
nous poussent à les interpréter comme des poignées de verseuses 
(cafetières, chocolatière) 2554.

Les formes tripodes 194 et 195 sont également à rapprocher des 
argiles non calcaires, comme celles des culs noirs.

Les premières verseuses tripodes en faïence pour le service des 
boissons exotiques apparaissent vers 1720 à Nevers  2555. Lors de 
l’implantation de la manufacture de Cornol, cette tradition est 
donc déjà longue et a pu être produite dès le début. À Meillonnas,  
les formes tripodes sont plus tardives, mais également attestées 
pour une verseuse et une cafetière 2556.

4.4.2.20 Saucière (196)
Une petite saucière en biscuit à décor de godrons a été trouvée 
dans l’ensemble stratigraphique inférieur du dépotoir et pour-
rait donc dater du début de la production, vers 1760-1770.  
La forme existerait depuis la période 1721-1754 à Strasbourg : 
saucière avec anses latérales verticales vers 1770 (L : 21,5 cm) 2557.

Le Musée historique de Mulhouse conserve une petite sau-
cière dont la forme ainsi que les dimensions correspondent à 
celles de l’exemplaire de Cornol 2558 (fig. 127). Les anses, qui 
constituent souvent un indice fiable d’identification, manquent 
malheureusement sur l’exemplaire de Mulhouse. La fiche d’in-
ventaire (Inv. 1988.8) mentionne que l’objet est entré dans la 
collection au xixe siècle et qu’il s’agit d’une Saucière fleur de fabri-
cation alsacienne.

Fig. 126. Biberon de malade attribué à Lenzbourg par Ducret. Sans 
marque. Par analogie de forme (déversoir, anses) et de décor (campanules, 
sceau de Salomon), cette pièce peut être attribuée à Cornol. Même peintre 
que celui de la soupière d’Oberhofen.
(Collection particulière)
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Les arguments concernant une réattribution à Cornol ne se 
limitent cependant pas au niveau formel. Le décor à l’œillet 
réalisé à l’oxyde de manganèse en qualité contournée est, nous 
l’avons vu, également utilisé à Cornol vers la fin du xviiie siècle 
sur une terrine jusqu’ici attribuée à Lenzbourg (chap. 4.4.4.8). 
En outre, les archives fournissent un complément fort intéres-
sant dans cette démarche sous la forme d’une lettre datée du  
20 décembre 1767, émanant par procuration du baron Waldner 
von Freundstein 2559, fondateur de la faïencerie de Sierentz, une 
localité située à mi-chemin entre Bâle et Mulhouse : 
 Je ne suis plus disposé à faire l’acquisition de la fayencerie de 

Corno, mais des potteries et moules seulement qui s’y trouvent, si 
par consequent vous pensez vous en defaire, je vous prie me mender 
la quantité et chaque espèce avec le plus juste prix, en attendant 
jaÿ l’honneur detre avec toutte la consideration possible, Monsieur, 
Votre tres humble et tres obeissant serviteur Jean David Wetzel, par 
procuration de Mr le baron de Waldner, Sierentz le 20 décembre 
1767  2560.

Cette missive est intéressante à plus d’un titre, car elle intervient 
en 1767, année douloureuse pour la manufacture de Cornol qui 
vient de perdre son fondateur. Von Freundstein montre qu’il 
avait déjà en 1767 l’intention de s’occuper de faïence, car il écrit 
qu’il renonce à acquérir la faïencerie de Cornol, mais qu’il sou-
haite acquérir les moules et les poteries qui s’y trouvent. Nous 
ignorons si la transaction a finalement eu lieu. Plusieurs hypo-
thèses s’offrent alors à nous : soit la pièce du Musée historique de  
Mulhouse a été fabriquée à Cornol avec un moule proche de celui 

utilisé pour 196, soit il s’agit d’une pièce fabriquée en Alsace, par 
exemple à Sierentz avec un moule de Cornol. Seule une analyse 
archéométrique pourrait éclaircir la situation. En 1767, la faïen-
cerie de Sierentz ne semble pas encore en activité. Selon G. Klein, 
la faïencerie de Sierentz est fondée en 1771 par le baron Wald-
ner de Freundstein 2561, bien qu’un autre document ne montre 
qu’elle existe déjà en 1770, car les châtelain et grand maire de la 
seigneurie d’Ajoie, Valoreille et Münch suggèrent dans leur rap-
port négatif sur la faïencerie de Cornol que 9mo La foÿancerie de 
Cornol pourra être un iour-toute comparaison prise-assimilé à celle 
de Sierentz, elle pourra fleurir un tems et dans peut elle sera publié 
dans les gazettes  2562. Un autre document de la même série, un 
compte cette fois, soutient à nouveau l’idée d’un lien particulier 
entre les deux manufactures de Sierentz et de Cornol en 1770 :  
A Berthier [directeur] et Permentier [mouleur] pour le voyage à Sirentz  
12 Lb 10 s   2563. On peut donc admettre qu’en 1770, non seu-
lement la faïencerie de Sierentz fonctionne déjà, mais encore, 
que sa réputation n’est plus à faire à l’échelle régionale.  
Un plat à barbe en faïence stannifère conservé au Musée histo-
rique de Mulhouse, daté de 1779, témoigne qu’elle a fonctionné 
au moins jusqu’à cette date. Fouillée par Marc Grodwohl dans 
les années 1970, cette faïencerie n’est pas publiée et on ignore où 
se trouvent exactement les tessons de la fouille, ce qui limite les 
comparaisons possibles.

Une saucière de forme identique est également attestée à Holič, 
ce qui montre bien la difficulté d’attribuer telle ou telle pièce sur 
la seule base formelle 2564.

Fig. 127. Comparaison entre la saucière de Cornol 
(à gauche) et l’exemplaire en faïence blanche ornée 
en camaïeu manganèse du Musée historique de 
Mulhouse (Inv. 1988.8 ; à droite). Vues de dessus, 
latérales et de dessous.
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4.4.2.21 Faisselle (197)
Cette forme utilisée pour égoutter les fromages est rare en 
faïence, et plus encore en biscuit, dans la littérature dispo-
nible : une forme vers 1790-1845 à Meillonnas 2565, quelques 
fragments trouvés en faible quantité après 1820 à Villers-les-
Pots 2566, et trois types à la manufacture du château d’Ancy-le-
Franc (1765-1807), dont le type 1, cylindrique bas sur trois 
pieds sphériques 2567.

4.4.2.22 Sucrier (198)
Ce petit récipient ovale a, de par son décor baroque et sa posi-
tion stratigraphique dans l’ensemble inférieur, plusieurs raisons 
d’être daté dans les premières années de la production. La fonc-
tion de sucrier est proposée sur la base de son décor plastique 
relativement rare, et de sa taille.

4.4.2.23 Seaux d’aisance (199-203)
Un exemplaire semblable, quoique fort mal conservé, attribué  
à Fribourg par analyses sous réserves, entre 1761 et 1810, est 
qualifié de seau d’aisance ou de pot de chambre 2568. Des seaux 
d’aisance semblables à ceux de Cornol, tronconiques, à deux 
anses verticales et large rebord, sont attestés vers 1760/1790 et 
vers 1780/1820 à Meillonnas, 2569. La présence de tels objets à 
Cornol ne serait pas inattendue car les actes mentionnent un 
seau d’aisance avec couvercle 2570.

Selon d’autres parallèles en biscuit trouvés à Kilchberg - Schooren 
 pour le xixe siècle, il pourrait également s’agir de simples pots 2571 
– pourquoi pas, de pots à fleurs ?

4.4.2.24 Plats à barbe (204-207)
Appelé également bol à raser, bassin à barbe ou plat de barbier, 
le plat à barbe est un récipient ovale ou circulaire doté d’une 
échancrure de forme arrondie que l’on place sous le menton 
de la personne à raser. Quatre de ces articles d’hygiène mas-
culine ont été exhumés à Cornol. Les individus 204 et 207 ont 
conservé leur poucier (ou cuvette), petite cavité prévue pour 
accueillir le pouce du barbier afin d’éviter que le bol à raser 
ne lui échappe au cours de l’opération de rasage en raison du 
savon. Ce poucier est placé à gauche du visage du rasé. Ce qui 
permet au client de tenir le bol de sa main gauche, laissant au 
barbier ses deux mains libres pour l’ouvrage. Pour autant qu’on 
puisse en juger, les bols à raser de Cornol arborent une forme 
générale ovale. À l’exception de 206, ils possèdent une lèvre à 
filet en creux façon argent, bizarrement disposée sur le revers 
du bord et non sur l’avers ; de ce fait, elle reste donc invisible. 
Un plat à barbe blanc, conservé à Bâle, dépourvu de décor, avec 
deux trous de suspension perforés dans le talon, présente juste-
ment une lèvre travaillée en relief sur l’envers de la pièce et des 
godrons disposés comme ceux de la pièce 205 (fig. 128) 2572. 
Nous proposons de l’attribuer, pour des raisons morpholo-
giques évidentes, à Cornol, entre 1760 et 1800. La fabrication 
de plats à barbe est attestée en 1767 par les actes 2573.

Le bol 206 présente un décor rayonnant sur sa face supérieure 
dans le goût rococo : de fines cannelures perpendiculaires au 
bord de l’assiette, groupées plus ou moins régulièrement. Un 
plat de barbier en faïence fine attribué à la Lorraine (faïencerie 
de Moyen ou de Rambervillers) vers 1760-1790 porte le même 
décor rayonnant, mais rehaussé de décors peints verts, jaunes 

et rouges 2574. Est-on face à un essai pour concurrencer ce nou-
veau produit ? Meillonnas fournit aussi, vers 1760/1790, un 
parallèle avec un plat à barbe à bord contourné rocaille 2575. 
Ce décor, correspondant à l’allemand « Rocailleriefelung », s’ins-
crit probablement dans la tradition du décor de porcelaine 
créé dans les années 1740 à Meissen, puis repris par exemple à 
Kilchberg-Schooren dans les années 1770-1780 2576, où le décor 
rayonnant devient typique de séries d’assiettes plates en porce-
laine ; par exemple, le service d’Einsiedeln 2577, ou une assiette en 
porcelaine vers 1770-1780 par Heinrich Thomann d’après une 
estampe de Salomon Gessner 2578, ou encore sur trois assiettes 
et un plat ovale en porcelaine, vers 1770, marqués « Z » pour 
Zurich 2579. Ces parallèles zurichois sont souvent rehaussés de 
décors floraux peints 2580.

205 et 207 se distinguent par des godrons de largeur irrégulière. 
204 et 205 possèdent en outre des trous d’accrochage percés dans 
le talon de la base.

En termes de stratigraphie relative, 204, qui est le seul à 
avoir été trouvé dans l’horizon inférieur, pourrait être le plus 
ancien ; c’est aussi le plus simple, puisqu’il n’a pas de godrons. 
L’état de conservation lacunaire de ces pièces ne permet  
malheureusement pas de cerner de manière plus détaillée 
l’évolution formelle.

Fig. 128. Plat à barbe en faïence blanche, avers (en haut) et revers (en bas). 
(Museum der Kulturen, Bâle, inv. VI.4411)
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À Matzendorf, vers 1822, le bol à raser est soit de forme ovale à 
huit lobes 2581, soit de forme ovale à trois lobes ; la cuvette pour 
le pouce est toujours située sur la gauche de l’échancrure pour le 
cou lorsque le récipient est à l’endroit 2582. Vers 1844, il comporte 
dix lobes, la cuvette pour le pouce conservant sa place à gauche 
de l’échancrure du cou 2583, une morphologie qu’il conserve 
jusqu’en 1868 au moins 2584, alors qu’elle se simplifie à l’extrême 
dans les années 1880 2585. Si le caractère pérenne de la position 
de la cuvette des plats à raser de Matzendorf peut être transposé 
à Cornol, la position à gauche du client est alors un trait caracté-
ristique des bols à raser ajoulots.

4.4.2.25 Bourdaloue (208)
Dénommés « pots de chambre ovales » ou « écopes » dans les inven-
taires de faïenceries au xviiie siècle 2586, le bourdaloue est un pot de 
chambre portatif pour dames. Le rattachement de son nom à celui 
du brillant prédicateur jésuite Louis Bourdaloue (1632-1704) est 
une allusion ironique à la longueur de ses prêches qui faisaient 
souffrir la vessie de celles et ceux qui l’écoutaient.

Des modèles fort proches sont à signaler : un exemplaire attri-
bué à Strasbourg vers 1730-1748 (époque de Paul Hannong) à 
décor polychrome de grand feu avec fleurs des Indes, poignée en 
forme de branche au naturel, bord ondulé et une conque sem-
blable 2587, de taille un tout petit peu plus grande que l’exem-
plaire de Cornol (h : 8,7 au lieu de 8 cm) ; au Musée d’art et 
d’histoire de Langres, un bourdaloue à décor floral polychrome 
au naturel (10,2 x 22,5 x 12,0 mm), portant la marque « AP », vers 
1765 ; le motif de coquille sur le flanc ainsi que l’anse d’inspira-
tion rocaille sont les mêmes qu’à Cornol 2588.

Cet objet pourrait donc dater des années 1760-1770. Les actes ne 
font pas mention de bourdaloue.

4.4.2.26 Vases à fleurs (209-213)
Ont été rangés dans ce groupe cinq pièces incomplètes de mor-
phologie rare, soit par l’aménagement du bord (209, 210, 212), 
soit par le décor de la panse (211, 213). Seul 213 trouve des paral-
lèles dans la littérature : 
– un pot à eau attribué à la Franche-Comté ou à la Suisse vers 

1750-1770, doté d’une panse à huit pans, d’un bas de panse 
orné de godrons irréguliers, d’une anse moulurée à deux lan-
guettes et d’un décor de fleurs contournées en polychromie de 
grand feu (sceau de Salomon jaune cette fois, les autres motifs 
floraux ne sont pas connus à Cornol pour l’instant), ainsi que 
d’un pied cerclé d’étain 2589 ;

– un pot à eau piriforme sur talon annulaire ou piédouche, fond 
à languettes, paroi godronnée et bord festonné, moulé, prove-
nant de Fribourg, daté vers 1776 - après 1810 (?) 2590.

Comme nombre de pièces trouvées dans l’ensemble inférieur, 
il comporte des godrons ; sa section polygonale renforce l’in-
fluence baroque. On peut donc le dater stylistiquement des envi-
rons de 1760-1780.

4.4.2.27 Pique-fleurs (bouquetière d’applique) (214)
La fouille n’a révélé qu’un seul modèle de pique-fleurs, dont 
l’exemplaire le mieux conservé provient des couches inférieures. 
Quelques fragments de pique-fleurs isolés ont en outre été trou-
vés dans les couches supérieures, supposées plus tardives.

De forme semi-circulaire évasée, sa partie supérieure est per-
cée de petits trous destinés à recevoir les tiges florales et d’un 
trou beaucoup plus grand du côté rectiligne du dos, facilitant 
l’arrosage. Le décor plastique imite une corde horizontale à mi-
panse, des godrons verticaux groupés par deux complètent le 
dispositif tout autour du récipient. Le fait que l’arrière de cette 
bouquetière soit godronné, alors qu’il n’est pas visible quand il 
est en position d’utilisation, constitue une caractéristique par-
tagée par les bouquetières attribuées à la Franche-Comté 2591. 
Aucun parallèle exact n’a été trouvé dans la littérature dispo-
nible. À Vuadens, la manufacture de Protais Pidoux a produit 
deux pique-fleurs à décor floral signé « CF » ; les bords sont, 
comme l’exemplaire de Cornol, soulignés d’une cordelette 
peinte en jaune en haut et en bas, mais la forme générale est 
très différente 2592.

4.4.2.28 Pots à fleurs (215-219)
Cinq pots ont été choisis pour représenter cette catégorie de céra-
mique horticole en raison de leur taille (13 à 24 cm de diamètre) 
et de l’aménagement de leur bord, à la fois simple mais renforcé 
par un épaississement soigné. Ces récipients étaient-ils desti-
nés à rester nus ou était-il prévu qu’ils reçoivent une glaçure ?  
Aucun exemplaire glaçuré n’a été retrouvé pour répondre à cette 
question.

4.4.2.29 Bougeoir et corbeille à jours (220-221)
Une base en piédouche comportant un décor élégant de godrons 
en creux groupés deux par deux est interprétée comme pied  
de bougeoir ou de lampe à huile (220). À l’appui de cette  
proposition : une lampe à huile sur pied à base évasée, datée vers 
1760/1790, provenant de Meillonnas 2593. De par son tesson,  
ce fragment s’apparente à un autre fragment qui reste malheu-
reusement isolé et pourrait bien représenter la corbeille de  
dessert à jours apparaissant en 1774, dans un acte 2594.

4.4.2.30 Écritoire (222)
L’écritoire se définit comme un support de formes diverses 
(rectangulaire, ronde, en forme de cœur) doté d’une ou deux 
cavités pour loger les godets (un pour l’encre, un pour le 
sable ou pour la poudre), de trous pique-plumes et d’un ou 
de plusieurs compartiments pour les plumes de rechange et 
les accessoires 2595. À Cornol, l’inventaire du 20 juillet 1767 
fait mention d’un écritoire rond  2596. Cependant les fragments 
retrouvés dans les couches supérieures de la fouille repré-
sentent un type rectangulaire de plumier (222), sans doute le 
modèle écritoire en long des archives 2597. Sa plateforme supé-
rieure présente vraisemblablement deux trous symétriques 
permettant de recevoir des godets dont plusieurs types sont 
représentés dans le mobilier archéologique (chap. 4.4.4.2). 
Quatre trous pique-plumes sont également observables au 
milieu des deux porte-godets. Le rebord avant du plumier 
prend une forme d’accolade.

La forme rectangulaire à deux godets flanquée d’un plumier est 
la plus fréquente dans l’est de la France : par exemple, l’écri-
toire encrier à huit trous de plumes à découpe du rebord du 
plumier identique à l’exemplaire de Cornol, attribué à Boult 
ou Cirey-les-Bellevaux, xviiie siècle, mais les proportions sont 
très différentes 2598. Cornol prend donc place dans cette zone 
d’influence. Cependant, cette forme simple n’est pas l’apanage 
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exclusif de l’est de la France. Plusieurs exemples d’écritoires de 
Matzendorf, entre les années 1836 et 1875, montrent en effet la 
même forme simple que celui de Cornol (rectangulaire, devant 
en forme de double accolade), mais la disposition des trous 
pour planter la plume (quatre à Cornol, deux à Matzendorf), 
ainsi que les dimensions (largeur 19,5 cm à Cornol ; 16,5 cm à 
Matzendorf) les distinguent 2599. Comme on le constate, cette 
morphologie a perduré pendant au moins un siècle et demi. 
Le Musée national suisse conserve un encrier daté vers 1840-
1850, attribué pour l’instant à la faïencerie de Johann Jakob 
Nägeli fils à Kilchberg-Schooren. De forme rectangulaire à 
deux godets, il est recouvert d’une glaçure manganèse inté-
grale. Comme l’exemplaire de Cornol, il dispose d’un devant 
en accolades, mais les trous pique-plumes disposés entre les 
deux godets sont au nombre de cinq, et ses dimensions sont 
légèrement plus modestes 2600.

Un exemplaire complet de plumier en faïence stannifère ornée 
provenant de Buix est conservé au Musée de l’Hôtel-Dieu à 
Porrentruy 2601. Le décor floral de grand feu en qualité ordi-
naire contournée s’affiche sur toutes les faces, même sur le dos 
(fig. 129-132). Les fleurs sont souvent chatironnées*. Parmi les 
détails ornementaux, on trouve le croisillon pointé qui est attesté 
à Cornol. Il présente deux trous circulaires permettant d’insérer 
un sablier en faïence et un encrier en étain d’un diamètre de 5 cm 
(fig. 133 et 135), ainsi que quatre pieds aux angles dont la forme 
est inconnue, puisque tous ont été arrachés (fig. 134). Ce dernier 
est morphologiquement comparable à l’exemplaire tronconique 
à large bord en faïence retrouvé en fouille (236). D’une largeur 
de 17,5 cm, d’une hauteur maximum de 10,5 cm et d’une profon-
deur de 14 cm, ses dimensions sont supérieures à l’exemplaire de 
la fouille. Pourrait-il cependant avoir été fait à Cornol ? Plusieurs 
raisons nous incitent à le penser. Tout d’abord l’inscription en 
façade « 17 Joseph Mettil 87 » (fig. 129), car il s’agit vraisembla-
blement d’une commande destinée à une personne particulière, 
le dénommé Mettil, un patronyme régional 2602. Cette pièce ne 
porte malheureusement pas de marque, mais l’année de l’ins-
cription correspond à l’activité de l’atelier de Cornol. Les motifs 
secondaires de croisillons sont attestés à Cornol et le genre de 
fleurs très simplifiées également (p. ex. assiettes 468-472). Enfin, 
la forme des godets et la disposition des trous d’insertion des 
plumes et des godets sont identiques.

4.4.2.31 Animaux et personnage en ronde-bosse (224-227)

Poisson (224)
Une queue de poisson en ronde-bosse (224) a été retrouvée. Les 
détails morphologiques (écailles, nageoire) sont très lisibles. 
D’autres faïenceries ont également produit des animaux, notam-
ment Bäriswil - Röhrenhütte, avec un moule en terre cuite pour 
un mouton couché portant la date « 1796 »2603.

Vache ou cheval (226)
Un arrière-train de vache ou de cheval en ronde bosse appa-
raît comme isolé dans la production de Cornol en raison de 
son argile blanche. L’intérieur est creux et certainement moulé 
de façon très fine. Joseph Beuret-Frantz prétend qu’à Cornol se 
fabriquaient des santons pour les crèches de Noël, des jouets en 
terre cuite colorée, tout comme à Bonfol 2604. Pour ces derniers, 
aucun exemplaire ne nous est parvenu.

Silène (225)
Une petite tête à figure humaine a été découverte dans la 
couche de contact entre l’horizon supérieur et la couche stérile 
intermédiaire. Moulée mais dotée d’un revers plat, elle pour-
rait avoir été prévue comme une anse en oreille horizontale, 
par exemple. Cette sorte de masque exprime des traits accen-
tués au niveau des yeux (globuleux), du nez (dont les narines 
sont très ouvertes) et des joues (gonflées). Si les cheveux sont 
rares et répartis en trois touffes ne couvrant que parcimonieu-
sement le front, une barbe et une moustache complètent les 
attributs de ce qu’il convient de considérer comme un Silène. 
Pour l’instant, cette figure demeure sans véritable parallèle. On 
trouve par contre dans la littérature des mascarons d’applique 
sur des veilleuses ou sur un huilier-vinaigrier, attribué à Lenz-
bourg 2605, une figure simiesque en biscuit moulé à Kilchberg - 
Schooren 2606, ainsi qu’un moule à mascaron représentant un 
personnage barbu et chevelu vu de face découvert à Langres - 
Les Auges 2607.

Manteau (227)
La pièce 227 comporte également une part de mystère : s’il s’agit 
d’un fragment de manteau (ourlet inférieur), il peut, à l’instar 
de l’arrière-train animal 226, faire partie d’une éventuelle série 
de santons.

Bénitiers (228-230)
Le bénitier constitue un récipient consacré à un usage religieux 
dans le cadre domestique. Il est placé généralement à la tête 
du lit. Le bénitier d’applique n’apparaît qu’au xviie siècle. Les 
premiers exemplaires sont de grande taille (370 à 500 mm).  
Les premiers bénitiers en faïence apparaissent au xviiie siècle, 
mais d’autres matériaux comme le verre, l’étain, le bronze, voire 
le bois, continuent d’être utilisés parallèlement. Au xviiie siècle, le 
goupillon qui accompagne le bénitier en forme de seau mobile 
qui avait prévalu jusque-là, est remplacé par un rameau de buis 
bénit dans l’usage domestique 2608. Il n’est pas étonnant de trou-
ver dans l’ancien Évêché de Bâle, terre catholique par excellence, 
plusieurs bénitiers dans les déchets de production.

Également appelés bénitier de chevet ou bénitier d’applique, 
trois spécimens sont, en effet, issus de la fouille. Ils ont en com-
mun une réalisation par moulage et deux perforations dans la 
partie supérieure du dosseret, servant de dispositif d’accrochage 
à l’aide de clous 2609.

D’inspiration encore nettement rocaille, le bénitier 229 est 
le seul exemplaire complet. Il était sans doute prévu d’orner 
la réserve* laissée libre au centre du dosseret pour le com-
pléter par un décor peint. Aucun exemplaire faïencé n’a été 
retrouvé 2610. Il pourrait dater des toutes premières années de 
la production, vers 1761/1762, car il a été trouvé au contact 
de la marne bleue, tout au fond de l’amas de déchets de 
fabrication fouillé. Le style Louis XV ou rocaille apparaît à 
Vincennes dès les années 1740 puis dès 1751 à Chantilly 2611. 
Les motifs rocaille en relief sont repris, par exemple à Nider-
viller au milieu du xviiie siècle sur des chevrettes et des pots 
couverts 2612, ou encore vers 1770/1780, à Lunéville 2613.  
L’influence de ce style aboutit, à Nevers dès 1747 par exemple, 
à l’adoption des formes contournées en platerie et au retour 
au décor polychrome 2614.
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Fig. 129. Vue de face avec son inscription. Fig. 130. Vue du dos richement décoré de fleurs chatironnées*.

Fig. 131. Vue du côté droit. Fig. 132. Vue du côté gauche.

Fig. 133. Vue de dessus avec les quatre porte-plumes, sans les récipients. Fig. 134. Vue de dessous avec la face d’arrachement des quatre pieds 
pyramidaux.

Fig. 135. Godet d’encrier et sablier.

Écritoire du Musée de l’Hôtel-Dieu, Porrentruy, avec la date de 1787 et le nom de Joseph Mettil 
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Le motif ornant la plaque de 228 représente une Vierge à  
l’Enfant. On distingue nettement la Vierge assise et regardant à 
gauche, coiffée d’une auréole et couverte d’un manteau. Le souci 
du détail va jusqu’à montrer la ceinture qui resserre sa tunique. 
L’Enfant Jésus regarde, vers la droite, sa mère envers laquelle il a 
un geste de tendresse. Le médaillon est serti de groupes d’oves 
allongés et se termine en palmette percée pour accueillir les 
clous de fixation. Le troisième modèle de bénitier, 230, ne com-
porte pas de motif religieux en relief. Les motifs de palmettes, 
de volutes et de rayons ornent un cœur dont le centre est laissé 
libre pour l’adjonction d’un décor peint. Les cuvettes de 228 et 
230 font défaut.

Aucun parallèle exact n’a été découvert dans la littérature. Le 
motif du dosseret au Christ en croix, typique de la Lorraine, 
n’est pas attesté à Cornol qui a pourtant connu, pour d’autres 
formes ou d’autres décors, de fortes influences venues de l’est de 
la France 2615.

En mars et en juillet 1773, des eaubénitiers sont signalés dans les 
actes relatifs aux productions de Cornol.

4.4.3 Biscuit : décors attestés par la fouille et les 
archives, comparaisons

4.4.3.1 Décors plastiques en bas-relief
La technique de production des décors en bas-relief est le mou-
lage, réalisé soit à la plaque, soit par coulage dans un moule 
en plâtre sur lequel le décor est creusé en négatif. Différentes 
sources d’inspiration permettent de classer ces décors en trois 
catégories : géométrique, floral et zoomorphe. Sur la pièce,  
l’ornementation se situe sur l’aile, le marli, le bassin ou la panse. 
Son organisation générale est soit symétrique, soit rayonnante, 
soit en frise. Parfois, quelques actes mentionnent le fait que des 
pièces sont moulées, mais ne fournissent aucun renseignement 
sur les motifs utilisés 2616.

Les godrons, déjà signalés au fur et à mesure de la description du 
catalogue, ne sont pas repris dans le cadre de ce chapitre.

Beaucoup d’autres faïenceries ont produit des décors en relief, 
par exemple Holič 2617, particulièrement vers 1760-1780, ou 
Lunéville 2618, également dans les années 1760. Cette mode se 
poursuit au xixe siècle, par exemple avec les faïences de Villers-
les-Pots 2619 vers 1820-1850.

4.4.3.1.1 Grains de riz (368-372, 521)
Au xviiie siècle, ce type de décor en relief était appelé « guillo-
ché » 2620, ainsi que l’indique l’inventaire de Pont-aux-Choux 2621 
entre 1765 et 1788 2622. Les historiens de l’art du xixe siècle l’ont 
ensuite désigné par « grains d’orge », suivis par leurs collègues du 
xxe siècle qui choisirent le vocable de « grains de riz ».

Peut-être inspiré du motif chinois en porcelaine dans lequel les 
grains sont obtenus par diminution de l’épaisseur de la pâte 
laissant apparaître le motif à la lumière par effet translucide, ce 
décor en relief est introduit en France par Pont-aux-Choux 2623, 
entre 1750 et 1756. Les reliefs de Pont-aux-Choux sont foison-
nants, complexes et soignés, tel ce rafraîchissoir, vers 1750-1788, 
où le grain de riz recouvre la panse 2624.

Il est ensuite repris à Sceaux dans une déclinaison différente, vers 
1755-1765, avec un relief très prononcé mais un contour sim-
plifié 2625, tout comme le grain de riz de Lunéville 2626, dès 1759. 
Sept modèles différents sont actuellement recensés, mais seul 
celui de Pont-aux-Choux est entrelacé, les autres manufactures 
ont réalisé des modèles moins structurés 2627. À Cornol, le grain 
de riz est semblable aux attributions de Sceaux 2628 et à celles de 
Moyen 2629 vers 1773/1783.

À Cornol, ce motif est associé à deux formes : des tasses à huit 
côtes (368, 371, 372, 521), ainsi qu’une forme plus grande 
en biscuit (370) 2630, peut-être le sucrier assorti. Il est certain 
que ces tasses ont été fabriquées sur place, car elles sont attes-
tées en biscuit de faïence (368-370) 2631, en ratés de faïence 
sur lesquels la couverte est mal répartie voire absente par 
endroits ou au contraire trop épaisse (371, 372). Un seul bord 
en faïence fine blanche de même modèle subsiste également 
(521). Concernant ce dernier cas, deux hypothèses s’offrent 
à nous : soit cette tasse a été produite sur place, hypothèse 
soutenue par le fait que la production de faïence fine est attes-
tée par les archives ; soit il s’agit du modèle qui a servi dans 
la production de tasses à grains de riz en faïence stannifère. 
Le décor aux grains de riz ne se trouve que dans les couches 
supérieures du gisement. Des parallèles très proches ont été 
découverts dans les drainages de Porrentruy - Grand’Fin (fin 
xviiie-xixe siècle) : il s’agit d’une forme fermée* indéterminée 
en faïence fine avec décor en relief moulé, mais on retrouve 
les mêmes registres de grains de riz séparés par des nervures 
verticales que sur les pièces de Cornol 2632.

Cet ornement caractérise les productions de Boult 2633, manu-
facture qui produit de la faïence fine dès 1751, mais égale-
ment quelques productions de Jean Jacques Frey, faïencier de  
Lenzbourg. Une verseuse tripode qui daterait de 1790, entière-
ment recouverte de grains de riz et de nervures verticales lui est 
ainsi attribuée 2634, ou encore une verseuse tripode, accompa-
gnée de tasse, sous-tasse et assiette à six cartouches de guirlandes 
florales surpeintes ceintes de grains de riz 2635, également attri-
buées à Jean Jacques Frey entre 1792 et 1794 ; enfin, une écuelle 
à oreilles couverte à six cartouches à bouquet central en relief 
ceint de grains de riz 2636. Pour ces trois derniers exemples, il est 
intéressant de souligner que les guirlandes florales se retrouvent 
dans le répertoire décoratif en relief de Cornol, mais pas en asso-
ciation avec le grain de riz. Si Frey est bien l’auteur de ces pièces 
conservées au Musée national suisse, est-il possible qu’il les ait 
fabriquées à Cornol ? Plusieurs indices invoquent son passage 
dans l’ancien Évêché.

Dans le cas du grain de riz, l’influence de la Lorraine semble 
exclue. Le pot à crème au motif de grains de riz rehaussé de décor 
peint polychrome attribué à Rambervillers, vers 1770-1783, pos-
sède huit côtes et non six comme à Cornol 2637 ; mentionnons 
également les verseuses de Saint-Clément, sur lesquelles le motif 
de grains de riz est bien compartimenté en plages déterminées 
par des cannelures verticales (fin xviiie-début xixe siècle) 2638, mais 
chaque grain s’y termine par deux petites barbes.

4.4.3.1.2 Palmettes stylisées (373, 374)
Les palmettes en creux soit sont traitées de façon simple (374), soit 
chacun de leur composant est souligné d’un filet en relief (373).  
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Repris du répertoire antique, partagé par tous les arts plastiques 
et toutes les faïenceries d’Europe au xviiie siècle, ce motif rem-
plit de ses vaguelettes tous les endroits plats (dosseret de béni-
tier, oreille horizontale d’écuelle, p. ex.) Adaptable à l’infini, il 
se prête à l’imagination sans fin des modeleurs. Dans le corpus 
de Cornol, nous n’avons pas trouvé deux palmettes exactement 
semblables.

4.4.3.1.3 Guirlandes de fleurs (375-388)
Une magnifique série de quatorze fragments de bords d’assiettes 
plates à aile contournée présente un décor singulier de frises 
florales en relief. Or, un document signé Snamenatzky, intitulé 
Erklärung der Faÿansen waar welche ich dem Herren Hoffrath Kunder 
den 20. marz 1773 geliefert habe, donne les précisions suivantes :
- 4 tutzent getret flach teller weis a  1 Lb 16 s  7 Lb 4 s
- 3 tuzent dito mit fries [?] a   2 Lb   6 Lb 2639

Sans doute s’agit-il de nos fameuses assiettes à frise florale, que 
l’on peut ainsi dater de cette époque au moins. Une autre appel-
lation revient dans un document produit deux jours plus tard : 
Rosen teller et Rosen teller gemalt  2640. Snamenatzky fabriquait-il 
des assiettes ornées de roses moulées et d’autres ornées de roses 
peintes ? En tout cas, pour la région tchécoslovaque, Hrbkova 
signale un plat ovale avec fleurs en relief rouge, conservé au 
Umelecko-priemyslove Muzeum de Prague, daté de la seconde 
moitié du xviiie siècle, signé H. Druha 2641, qui prouve que le 
décor en relief est maîtrisé et répandu dans la région d’origine 
de Snamenatzky. De même, à Holič vers 1760-1780, la vogue est 
aux décors en relief  2642.

On remarquera au passage que les assiettes à frise sont plus 
chères que les assiettes simples, ce qui semble logique au vu du 
travail soigné dont elles sont l’aboutissement, une qualité lisible 
en dépit de l’état fragmentaire de l’ensemble.

Les guirlandes de fleurs s’inspirent de plusieurs fleurs naturelles 
traitées de façon très libre et avec un luxe de détails extrême : 
pivoine (380, 381), myosotis (376-379), bouton de lys martagon 
(375, 382-385), rose (375, 386), fleur composée (375), le tout 
disposé le long de lianes feuillues dans un esprit baroque. La 
grande finesse de l’exécution semble presque exagérée, d’autant 
plus que le biscuit est destiné à recevoir un émail relativement 
épais, nivelant les détails les plus délicats. Elle prouve au moins 
qu’il ne s’agit pas du surmoulage de modèles en faïence existant, 
procédé qui ne permettrait pas d’atteindre ce degré de finesse. 
Ces pièces sortent donc de moules originaux. Pour l’instant, 
aucun parallèle n’ayant été découvert ailleurs, on peut supposer 
qu’elles ont été créées sur place et n’auraient donc pas voyagé. 
Mais qui peut bien avoir introduit le procédé à Cornol, et par 
quel biais ?

Le décor en relief est plus connu en faïence fine qu’en faïence 
stannifère. En Savoie, la faïencerie de La Forest (commune de 
Saint-Ours) a réalisé des faïences fines dès 1768, en particulier 
des assiettes dont les moules en plâtre ont été retrouvés dans 
l’ancienne faïencerie. L’aile porte en relief deux motifs floraux 
différents, reproduits trois fois en alternance, la moulure argen-
terie possède trois cannelures 2643. À Porrentruy - Grand’Fin, une 
soucoupe et une pièce de forme* non déterminée en faïence fine, 
ornées de décors extérieurs moulés en forme de feuilles et de fleurs,  

ont été découvertes dans un ensemble de vaisselle d’usage de la 
fin du xviiie - début du xixe siècle 2644.

Les formes de platerie avec fleurs moulées en relief peintes 
de façon polychrome de petit feu en qualité contournée sont 
également connues en terre de Lorraine glaçurée ou émail-
lée. À l’origine, il s’agit d’une spécialité plutôt germanique, 
interprétée avec un goût particulier dans l’est de la France 2645. 
Plusieurs théières en faïence peinte à pâquerettes en relief sur 
la panse sont attribuées vers 1750-1770 à Lunéville 2646, centre 
céramique où, vers 1765, fleurissent également des assiettes à 
cinq lobes ornées sur l’aile de cinq rameaux en relief déployés 
de façon symétrique et peints 2647, ainsi qu’une assiette sans 
marque à six lobes en terre de pipe, attribuée à ce site de 
production, vers 1760-1770 : deux bouquets en relief se font 
face sur l’aile. Des verseuses en terre de pipe calcaire à glaçure 
plombifère, attribuées à Lunéville à la fin du xviiie siècle, font 
partie des parallèles à disposition pour la région Lorraine 2648, 
tout comme cinq pièces en faïence fine attribuées à Luné-
ville, à sa région ou à Épinal. Les fleurs en relief privilégient 
le motif de la rose et du dahlia, mais également la pivoine, 
fleur que l’on retrouve à Cornol 2649. Pour Saint-Clément, vers 
1770-1780, une assiette plate à aile façon argenterie portant 
un décor en relief de guirlandes de fleurs sur l’aile complète 
l’aire de diffusion de cette mode. Le décor brodé ou fleuri en 
faïence fine est modelé sur l’original ou ciselé dans le moule, 
imitant ainsi la porcelaine (selon l’auteur C. Maire 2650). 
Des guirlandes de fleurs en relief ornent aussi une écuelle à 
oreille couverte en terre de pipe calcaire à glaçure plombi-
fère attribuée, par analyses, à Saint-Clément (fin xviiie - début  
xixe siècle) 2651. On retrouve la pivoine sur une assiette conser-
vée à la Fondation du Bois d’Épense, Les Islettes, attribuable 
à la Lorraine (Moyen, Lunéville ou Saint-Clément) 2652 ; elle 
porte un décor floral en relief (pivoines, lys et pâquerettes) 
rehaussé de couleurs vives et date entre 1760 et 1790. Le décor 
en relief fait-il partie des indices d’influence de la Lorraine sur 
la production de Cornol ?

En Suisse, cette mode peut également s’inscrire dans la tradition 
de décors de porcelaine dont l’origine pourrait être Meissen dans 
les années 1740. Elle se serait ensuite répandue via Kilchberg-
Schooren dans les années 1770, notamment avec des motifs flo-
raux en relief tels que tulipes et myosotis 2653.

Enfin, pour la Bourgogne, J. Rosen signale un plat ovale à bord 
contourné en faïence à décor de grand feu en camaïeu manga-
nèse : le miroir est occupé par une rocaille alors que l’aile semble, 
d’après la photo, comporter des guirlandes florales en relief 
rehaussées au manganèse (huit rameaux épousant les contours 
du bord). Si son origine est indéterminée, J. Rosen la situe sty-
listiquement vers 1760-1780. On ignore où est conservé cet 
objet 2654. Fleurs et feuillages y sont différents de ceux trouvés 
à Cornol.

4.4.3.1.4 Cercle (391)
Plusieurs fragments sont marqués par un cercle en léger relief, 
différent d’un pied annulaire creux en ce qu’il n’est pas anguleux. 
Nous pensons qu’il peut s’agir de médaillons très simples desti-
nés à accueillir un complément de décor peint, comme cela se 
trouve sur les bénitiers.
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4.4.3.1.5 Lettres (392)
Il est tentant de lire des bribes de lettres en relief sur ces deux 
tessons, par exemple « P » suivi d’une autre lettre en expo-
sant (à gauche), « P » dont le trait vertical manque (à droite).  
S’agit-il de l’initiale d’une personne, d’un lieu ou alors d’une 
marque de valeur comme le «P» de pièce de compte ? L’état mal-
heureusement trop fragmentaire nous laisse sur des conjectures.

4.4.3.1.6 Motif rayonnant (389, 393)
La pièce indéterminée 393, dont l’aménagement du bord est très 
proche du bénitier 389, comporte une bordure d’oves flammés. 
Ce motif, partagé par les bénitiers 389 (229) et 230, se rapporte 
une fois de plus au vocabulaire ornemental du baroque rococo.

4.4.3.1.7 Agrafes (395, 396, 397)
Des palmettes stylisées disposées perpendiculairement au 
bord ornent l’espace entre les accolades de certaines assiettes.  
Ce modèle, plus élaboré que la demi-palmette disposée paral-
lèlement au bord de l’assiette 43, se retrouve par exemple, 
vers 1760, sur une assiette de la manufacture Chambrette de  
Lunéville 2655, mais aussi sur plusieurs pièces de Meillonnas, 
notamment un plat circulaire à aile concave et agrafe en relief  2656,  
un plat ovale à aile concave, filet en creux et agrafes à trois et 
quatre palmettes 2657, ou encore un plat ovale à bord polylobé 
et agrafes à cinq et sept palmettes 2658. À Cornol, l’état par trop 
fragmentaire des exemplaires conservés ne permet pas de déter-
miner le nombre d’agrafes. Ce genre de décor appartient encore 
au xviiie siècle. En effet, le décor en relief sur les bords d’assiettes 
a continué à être produit, par exemple à Villers-les-Pots au  
xixe siècle, mais le style en est simplifié et moins fin 2659.

4.4.3.1.8 Godrons
Le godron est un motif en relief moulé formant une sorte de 
côte arrondie placée perpendiculairement à la pièce qu’elle orne, 
de façon rayonnante. Les actes synthétisés en annexe 2660 men-
tionnent à plusieurs reprises les godrons, notamment assiette 
godronnée et plat ovale godronné. Ils sont traités soit de façon uni-
forme, avec une longueur et une largeur constante, soit de façon 
inégale, leur longueur et leur largeur pouvant dès lors varier.  
Soit ils sont couvrants, recouvrant toute la panse, soit leur 
emprise sur la panse est limitée. Parfois encore, ils sont attestés 
selon une logique interne à la pièce, par un, deux, trois ou plus. 
Les godrons groupés par deux semblent typiques pour Cornol ; 
on les retrouve sur les soucoupes 4 et 5, sur le saladier 62, le 
pique-fleurs 214, le pied de bougeoir 220, ou encore sur la grande 
soupière ovale 253 (en faïence). Mais on les trouve aussi groupés 
par trois, comme sur le saladier 64 ou sur le couvercle 130. Le sala-
dier octogonal 67, ainsi que le vase 213 comportent des godrons 
serrés les uns contre les autres, classés selon leur longueur du plus 
petit au plus grand, formant une sorte de grande palmette.

4.4.3.2 Éléments gravés

4.4.3.2.1 Graffiti (398)
La main d’un faïencier romantique a gravé sous la base du pot de 
chambre 398 un cœur à double paroi flanqué de deux rameaux 
esquissés. Ce graffito a été réalisé lorsque la pâte était encore 
fraîche. Comme les pots de chambre ne sont pas recouverts de 
glaçure à cet endroit, il était donc prévu que ce petit dessin reste 
visible après cuisson.

4.4.3.2.2 Rosace (399)
La rosace qui a pris place sous le fond d’assiette 399 résulte d’une 
opération complexe réalisée au compas. Le centre de la rosace est 
clairement marqué par la pointe de cet instrument de géométrie, 
de même que d’autres points marqués à la base des « pétales ». 
Cet exercice ne semble pas terminé, car certains pétales sont 
restés simples, alors que d’autres ont vu le trait marquant leur 
contour triplé. Il s’agit du seul cas recensé à Cornol. La littéra-
ture disponible ne révèle pas de parallèle. Aucun décor peint ne 
reprend l’organisation symétrique de cette rosace qui reste donc 
isolée pour l’instant.

4.4.3.3 Chiffres estampillés (400-403)
Les faïenciers inscrivent parfois la valeur de leurs pièces sous 
la base 2661, soit à l’oxyde coloré peint dans l’émail, soit par 
une estampille, système en usage depuis le xviie siècle qui per-
met d’évaluer à partir d’un étalon, appelé pièce, le calcul du 
travail (donc le salaire de l’ouvrier) et le prix de vente. C’est 
la raison pour laquelle on trouve sur certaines pièces la lettre 
« P » mise pour « pièce », précédée ou suivie de chiffres. Plus le 
chiffre est petit, moins la pièce a demandé de travail. Dans le 
cas des tessons découverts à Cornol, la lettre « P » peinte n’est 
pas mentionnée ; mais on le retrouve en relief sur la pièce 392 
(chap. 4.4.3.1.5). Les unités de comptes retrouvés à Cornol 
sont les suivantes : « 2 » (401), « 3 » (402-403) et « 2*3 » (400), 
ce dernier signifiant « 2 pour 3 ». On ignore de quelle forme 
il s’agissait.

4.4.3.4 Éléments peints sur biscuit (404-422)
Plusieurs esquisses réalisées à main levée au manganèse (404-
420) ou à l’aide d’un oxyde rouge (421-422), le plus souvent 
sur biscuit de rebut, attestent l’existence de certaines pratiques 
des peintres en faïence. Afin d’assurer leur trait dans la pose de 
décors en série de grand feu appliqués sur des surfaces pulvéru-
lentes, ils s’exerçaient d’abord sur des fragments de biscuit uti-
lisés comme maculature 2662, généralement des formes ouvertes 
(assiettes) pour autant que cela soit distinguable ; puis cuits une 
deuxième fois (puisque le manganèse est resté) ; plus rarement, 
sur un fond de faïence très clair et irrégulièrement réparti (mais 
aussi cuit une nouvelle fois ; 412, 417). L’exercice prend place 
tantôt sur une, tantôt sur deux faces. Le répertoire des brouil-
lons s’étend des coups de pinceau (404, 421-422), lignes droites 
(405) ou sinueuses (406), spirales (407-408) et points (409-410), 
aux sujets plus élaborés tels que fleurs (411, 413), feuillages (412, 
415), voire protomé de scarabée (414), et jusqu’à une inscription 
« [gu ?]irlande » (416).

La planche 46 (417-420) présente, en outre, des comptes sur 
rebut de tourneur payés à la pièce 2663, comptes exprimés en 
livres bâloises et en sous.

La pratique du brouillon de décors est signalée dans de nom-
breuses faïenceries. Il s’agit donc d’un geste technique courant, 
par exemple à Ancy-le-Franc, et plus particulièrement dans la 
fosse F3 2664. 

À Cornol, les tessons concernent essentiellement les couches 
supérieures, quatre tessons seulement provenant de l’ensemble 
inférieur. Aucune allusion n’a été glanée à ce sujet dans les actes 
d’archives.
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4.4.4 Faïence stannifère blanche : formes attestées par 
la fouille et les archives, comparaisons

Quelques éléments écrits épars mentionnent des faïences de  
Cornol. L’inventaire dressé après le décès de Triponez fait état de :
- Foiance à Pourrentruÿ
- 2 grands saladiers
- 2 grandes cuvettes et une cruche pour laves les mains
- une petite ecuelle avec son couvert
- un grand plat oval
- 2 sucries terre de pipe à grain d’orge
- encore trois autres de foyance, dont un sans couvert
- six petites ecuelles a anses
- 4 soucoupes dont une à grains d’orge
- 2 tasses avec les soucoupes, dont une est en partie cassée
- Total estimé à 5 Lb 13 s 2665

Ou encore, en 1775, Snamenatzky promet dans une lettre de livrer 
sa marchandise à M. Haas, dont deux terrines (zweÿ terin) 2666.

4.4.4.1 Tasses (231-235)
Avec la banalisation de la consommation des denrées coloniales 
telles que café, thé et chocolat au cours du xviiie siècle, les faïen-
ciers sont incités à répondre à une demande sans cesse crois-
sante en formes spécialisées. Les cinq types de tasses présents à  
Cornol, d’assez petite contenance, sont certainement destinés à 
la consommation du café, voire du chocolat. Aucun exemplaire 
n’a conservé son éventuelle anse. Les tasses en biscuit présentent 
des formes légèrement différentes de celles du chapitre 4.4.2.13 : 
leur forme est plus simple et leur paroi toujours unie.

Assez trapu et posé sur une base pleine, le type 231 est surcuit. 
L’exemplaire 232, légèrement évasé, possède un parallèle, avant 
1765, à Berne - Alter Bärengraben 2667. Le décor bleu de cette der-
nière tasse, composé de broderies légères, est semblable au bord 
482 qui pourrait donc être la version faïencée de 232. Une tasse 
datée entre 1772 et 1810 et provenant de Fribourg - Manufacture 
du Passage de la Cour-Robert 2668 repousse la fourchette de data-
tion vers le haut, ainsi que, vers 1810-1824, une tasse ouverte rela-
tivement large de Durlach 2669. Le modèle 233, hémisphérique 
et doté également d’un pied annulaire creux et d’un petit bord 
évasé, trouve un bon parallèle dépourvu d’anse vers 1760-1770 
à Meillonnas 2670, ainsi qu’un bol, daté entre 1772 et 1844, de  
Fribourg - Manufacture de la Cour-Robert 2671. 234 est le type le 
plus haut et le plus étroit. Enfin, la tasse 235 possède un parallèle à 
Montigny (Yonne, F ; 1765-1796) sous la forme d’une chocolatière 
à corps cylindrique, mais elle n’a pas de pied annulaire creux 2672.

4.4.4.2 Godets d’encrier (236-238)
Comme leur nom le laisse présager, ces petits récipients viennent 
s’insérer dans les logettes des écritoires, afin d’y conserver l’encre 
liquide. Leur bord est aménagé de façon à faciliter l’enlèvement 
du trop-plein d’encre sur le bec de la plume. Le type 236, for-
tement tronconique, présente une forme identique à un godet 
de Meillonnas 2673, vers 1760-1790. Nous n’avons pas trouvé de 
parallèle pour les autres types.

4.4.4.3 Salière (239)
Appelée aussi « saleron », la catégorie n’est représentée que par 
un seul récipient. Dotée d’un pied creux élevé, cette pièce moulée 
en faïence blanche est décorée d’une fine polychromie (508-511).  

Les parallèles les plus proches de la forme à pans coupés ou 
hexagonale proviennent de Franche-Comté ou de Bourgogne : 
– saleron attribué à Boult, xviiie siècle ; six côtés, 5 x 9 x 9 cm, 

décor polychrome floral contourné 2674 ; 
– saleron de Boult ; forme hexagonale, 5 x 9 cm, orné de fleurs 

des Indes de grand feu 2675 ; 
– saleron de Montigny (Yonne, F, 1765-1796) ; forme rectangu-

laire avec angles en pan coupé, moulé, pied creux, 9,2 x 8,4 x  
4 cm 2676 ; 

– salières rectangulaires à pans coupés de Meillonnas vers 1770-
1820, en faïence blanche, dont une à décor de grand feu 
contourné et l’autre à pied creux 2677.

Enfin, on trouve à Bâle une salière octogonale solidaire d’un ser-
vice pour les œufs à la coque (deux coquetiers et plateau), à décor 
floral manganèse, attribué à Naples, style rococo (fig. 136) 2678. 
Bien que le décor ne se retrouve pas dans le répertoire de Cornol, 
ni les coquetiers, ni la forme exacte du plat, il n’est pas impos-
sible d’imaginer un tel assemblage pour la pièce 239.

Fig. 136. Salière à pans coupés solidaire d’un service pour les œufs à  
la coque. 
(Museum der Kulturen, Bâle, inv. VI.3851)

4.4.4.4 Bol et écuelles (240-242, 452)
Deux types de bols tournés se partagent la vedette, l’un très glo-
bulaire (240), l’autre plutôt hémisphérique (242). Deux sortes 
d’oreilles peuvent leur être rattachées : en boudins horizontaux 
(242) et en palmettes (241). Cette forme est destinée à contenir 
des aliments liquides ou semi-liquides, comme des bouillons ou 
des soupes. Leur forme ne nous permet pas d’affiner une four-
chette chronologique qui peut prendre place pendant toute la 
durée de la production à Cornol.

4.4.4.5 Pots à lèvre éversée (243-246)
La glaçure dont les exemplaires de cette série de pots sont enduits 
sur leur paroi interne seulement n’est pas réussie : écaillée, par-
fois verdâtre ou encore plissée. Étaient-ils destinés à recevoir une 
glaçure différente, brun foncé, par exemple, sur la paroi externe ? 
Leur fonction pourrait-elle être celle, figurant sur un document 
de 1767, de moutardier 2679 ?

4.4.4.6 Formes à rebord (247-248, 255)
Deux formes sans doute ouvertes comportent un rebord doté 
d’une gorge interne propre à recevoir, par exemple, un couvercle. 
Le pot à rebord 255, en revanche, ne comporte pas de gorge 
interne ; il est sans doute rattaché à une forme fermée (pot, vase ?)



190

CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

4.4.4.7 Pots de chambre (249-252)
Le pot de chambre, récipient à vocation hygiénique embléma-
tique de la période étudiée dans le cadre de notre travail, est bien 
présent parmi les productions de Cornol 2680. Les exemplaires les 
plus complets sont faïencés, mais il en existe également de nom-
breux spécimens en biscuit.

Le type 249, à bord dit « enroulé » ou « en crochet », est 
typique du xviiie siècle dans la tradition du xviie siècle 2681, par 
exemple entre 1760-1810 à Ancy-le-Franc 2682, vers 1776-1810 à  
Fribourg - Manufacture du passage de la Cour-Robert 2683 ou 
encore vers 1780-1820 à Meillonnas 2684. La forme moins 
infléchie de 250 est, au contraire, plus typique du xixe siècle 2685, 
comme le montre un parallèle de Kilchberg-Schooren,  
four 4 2686. Ainsi, le bord encore enroulé de 250 pour placer ce 
dernier à la transition entre les deux types précédents, fin du xviiie 
et début du xixe siècle 2687. Les anses sont toujours verticales en 
ruban (252). La configuration de leur section varie peu.

4.4.4.8 Terrines (253, 254)
La terrine ovale couverte en faïence blanche de grand feu 253 
(fig. 137), est constituée de 70 morceaux retrouvés dans les 
couches supérieures du gisement. La couverte blanche est ratée, 
raison de sa mise au rebut.

Fig. 137. Terrine couverte en faïence blanche découverte à Cornol.
(cat. 253)

Fig. 138. Terrine couverte en faïence blanche ornée, recto (en haut) et 
verso (en bas). (Château d’Oberhofen, inv. 6374)

La forme dite « de Paris » a déjà été mise en valeur en biscuit dans 
le corpus de Cornol (126), une forme populaire au milieu du 
xviiie siècle, aussi bien à Lunéville qu’à Strasbourg où une terrine 
sur piédouche présente le même décor, mis à part les pétales de 
l’œillet qui présentent un liseré blanc entre la plage de couleur et 
le contour noir 2688. Une terrine avec couvercle de forme tout à fait 
semblable est conservée au château d’Oberhofen (BE ; fig. 138).  
Elle est légèrement plus grande : 37 cm de diamètre au lieu des 
24 cm de l’exemplaire de Cornol.

Au niveau formel, les détails révélateurs comme le bouton de 
préhension en forme de diamant (fig. 139) ou les anses dont les 
points d’insertion sont tout à fait similaires (fig. 140). Jusqu’il 
y a peu 2689, cet objet était attribué à Lenzbourg par Siegfried 
Ducret 2690, qui la datait de la période de Baumann, entre la fin 
du xviiie et le début du xixe siècle. Si la fourchette chronologique 
proposée par Ducret nous semble tout à fait cohérente en se 
basant sur la stratigraphie, nous proposons de l’attribuer désor-
mais à Cornol pour des raisons morphologiques évidentes.

Fig. 139 et 140. Comparaisons des boutons de préhension (à gauche) et 
des anses (à droite) des terrines de Cornol et d’Oberhofen. 

Notre hypothèse se voit renforcée par les décors peints ; le décor 
à l’œillet, par exemple, bien présent sur la terrine, se retrouve sur 
un tesson d’assiette trouvé dans la fouille (fig. 141).

De même pour le décor à la campanule associé à l’œillet sur la 
terrine d’Oberhofen, est également attestée en bleu sur un bord 
d’assiette provenant de la fouille de Cornol (fig. 142).
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4.4.5 Faïence stannifère blanche : décors peints attestés 
par la fouille et les archives, comparaisons

4.4.5.1 Introduction
La caractérisation du décor constitue une étape préalable cru-
ciale dans l’identification des pièces de faïence trouvées hors de 
leur contexte de production (fouilles archéologiques en milieu 
secondaire, collections publiques et privées, marché). Dans le 
cas présent, les tessons ornés de décors peints sont considérés 
comme émanant de la manufacture de Cornol en raison de 
leur lieu de découverte et de leurs défauts de fabrication 2693.  
Une seule pièce est sujette à caution : le plat creux 493. Plusieurs 
raisons nous poussent en effet à le considérer comme étranger 
au corpus de Cornol : 
– décor inconnu par ailleurs (ressemble à des décors de catelles 

de corniche de Bitto, de Bienne) ; 
– forme inconnue par ailleurs : le biscuit ne fournit pas de plat 

creux à godrons intérieur/extérieur ; 
– pièce réparée au fil de cuivre.

De tels phénomènes d’apports extérieurs au corpus sont obser-
vés par J. Rosen dans d’autres faïenceries, par exemple à Nevers et 
à Meillonnas : des pièces étrangères sont interprétées comme des 
modèles ayant servi aux réalisations des manufactures où elles 
ont été découvertes 2694.

Hormis ce plat creux, toutes les pièces ont servi de base à l’éta-
blissement du catalogue des décors attestés à Cornol entre 1760 
environ et le début du xixe siècle, enrichi et complété de compa-
raisons provenant de diverses institutions muséales.

En faïence, les décors peints sont réalisés selon plusieurs tech-
niques mettant en jeu des processus opératoires légèrement dif-
férents (chap. 4.3.1). À Cornol, les deux techniques du grand feu 
et du feu de moufle (ou réverbère) sont attestées, et par la fouille, 
et par les archives. Le décor de grand feu domine largement au 
sein du corpus retrouvé en fouille, avec 85 pièces ornées sur les 
91 que compte cet inventaire.

Pour le grand feu, la qualité ordinaire contournée est la plus 
répandue avec les deux tiers des pièces (65%, pl. 47-56), alors 
que la qualité non contournée représente environ le tiers du 
groupe (pl. 57-61). En qualité ordinaire, la couleur est posée 
en à-plats ou au trait. L’assiette 466 représente un mélange de 
ces deux styles, avec des fleurs simplifiées contournées et des 
feuilles non contournées. La qualité fine est réservée au réverbère  
(pl. 62-63). La palette des couleurs est majoritairement celle du 
grand feu (jaune, vert, bleu, manganèse). Elle est travaillée soit 
en camaïeu (bleu, pl. 47-48, pl. 57-59 ; manganèse, pl. 49-52), 
soit en polychromie (pl. 53-56, pl. 60-61) 2695. L’influence de 
Moustiers, quoique très lointaine, se lit encore dans la série des 
camaïeux bleus (27 pièces). Le décor en bleu et blanc semble 
disparaître à l’avènement du petit feu 2696. En effet, après une 
période où le camaïeu domine, le grand retour du décor poly-
chrome est attesté dès 1760 en France 2697. Jusqu’à la Révolution, 
toutes les manufactures élaborent des petits décors polychromes 
ayant pour thèmes les motifs de fleurs et d’oiseaux. La manu-
facture de Cornol est donc, par le choix de la palette ornemen-
tale, bien de son temps. Toutes ces possibilités combinées entre 
elles se trouvent, en plus ou moins grande quantité, parmi les 

Fig. 141 et 142. Détails de l’assiette 477 : fragment d’œillet sur le miroir  
(en haut) et branche de campanule sur le bord (en bas).

La soupière d’Oberhofen a une marque : deux traits épais paral-
lèles bleus 2691. Ce type de marque n’a pas été trouvé en fouille. 
Un type d’anse, sans doute rattachable à la forme terrine, reste 
isolé (254). Il se présente comme une anse en fer à cheval formé 
de deux rameaux enlacés.

4.4.4.9 Pots verseurs (256-259)
Trois types de pots verseurs au moins ont été produits en faïence 
blanche tournée à Cornol. Tous présentent un bec verseur pincé, 
anguleux (257) ou arrondi (258, 259), mais leur base peut être 
aménagée soit avec un pied annulaire creux (257), soit un pied 
plein (258). Leur silhouette générale est plus ou moins pansue et 
leur centre de gravité est situé plus ou moins bas. L’anse 256 leur 
est reliée par défaut. Les liquides qu’ils étaient censés contenir 
ne sont pas connus (eau, lait ?). De tels pots verseurs, appelés 
aussi pichets, sont attestés durant toute la période d’activité de la 
manufacture de Cornol 2692.

4.4.4.10 Plats à barbe
Le plat à barbe en faïence blanche est attesté par deux fragments 
de bords (427, 473). Tout comme les exemplaires en biscuit, une 
cannelure court le long du bord au revers. Les décors associés sont 
la campanule bleue et le décor floral polychrome de grand feu.

4.4.4.11 Autres formes non représentées
Assiette calotte, assiette circulaire à aile plate droite, à aile poly-
lobée cannelée (plate et creuse), à aile polylobée non cannelée 
(plate), couvercle à collerette, plats circulaires à godrons irrégu-
liers ou penchés vers la droite, plats ovales polylobés cannelés, 
pots cylindriques, déjà présentés pour le biscuit, n’ont pas été 
portés au catalogue. Les petites assiettes calottes se distinguent 
des grandes, à la fois par leur taille et par leur pied annulaire 
creux. Comme les grandes, elles sont rarement ornées. Un seul 
exemplaire porte un décor peint d’inspiration végétale, bleu et 
gris en qualité contournée (476).
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91 pièces ornées composant le corpus des pièces peintes à Cor-
nol 2698, sans compter les différents motifs qui peuvent être trai-
tés dans un ou plusieurs modes techniques.

C’est aux assiettes que le décor est associé le plus souvent  
(4 occurrences), le miroir et l’aile* offrant le plus bel espace à 
la création artistique. Les autres formes concernées sont, dans 
l’ordre quantitatif décroissant, la tasse (6x), le couvercle (4x), le 
plat, la planelle, la cruche et l’écuelle (2x), le saleron, la verseuse, 
le pot de chambre, le pot et la coupelle (1x). Plusieurs décors 
sont associés à des formes indéterminées.

Certaines de ces techniques décoratives induisent des données 
chronologiques (terminus post quem), d’autres soulignent par leur 
présence une stratégie économique des manufactures, ou encore 
l’influence des diverses modes. C’est dire s’il est difficile de les 
interpréter correctement dans le cadre des conditions particu-
lières d’un corpus de fouille, par essence incomplet.

Pour Cornol, l’apport des documents écrits en ce qui concerne 
les décors est limité. Tout au plus quelques actes précisent-ils, de 
manière non systématique, qu’il s’agit d’une écuelle à soupe fine, 
ou ordinaire, ou d’un plat à rayon extra fine, sans qu’il soit assuré 
que l’on parle effectivement de la qualité du décor et non de la 
forme 2699. Aucun motif n’est jamais décrit par ce biais.

Les motifs principaux ornent généralement le miroir des assiettes 
et des plats ou la panse de tasses ou de cruches, alors que les 
thèmes secondaires courent sur les ailes des pièces de platerie. 
Tous sont très largement inspirés du monde végétal, voire de 
motifs simples de la géométrie 2700. Beaucoup d’entre eux ne 
sont malheureusement plus lisibles, car trop fragmentaires, et 
ne permettent donc pas de comparaisons (424, 427, 428, 430, 
433, 434). Malgré leur sphère d’inspiration commune, les décors 
contournés et non contournés ne se ressemblent pas dans leur 
réalisation. Que ce soit en qualité contournée ou non, les ani-
maux sont rares : le scarabée à quatre ou six pattes est attesté à 
deux reprises (426, 440), tout comme la mouche stylisée (436, 
486), alors que l’oiseau n’apparaît qu’une fois (452). Un seul 
motif architectural anime la panse d’une tasse (483). Le seul 
motif commun aux deux qualités est le croisillon pointé qui peut 
arborer plusieurs couleurs, comme sur la cruche 455.

4.4.5.2 Décor de grand feu en qualité ordinaire contournée et 
non contournée

La qualité dite contournée, dont les motifs sont cernés d’un trait 
plus foncé souvent réalisés au manganèse, représente les deux 
tiers des décors de grand feu conservés (56 sur 84). Les fleurs 
contournées simplifiées sont typiques de la seconde moitié du 
xviiie siècle, une mode lancée par Joseph Hannong× de Stras-
bourg qui dure jusqu’au début du xixe siècle 2701, notamment en 
Franche-Comté (Cirey-les-Bellevaux, Rioz).

Les décors polychromes dominent légèrement le choix des cou-
leurs, bien que les camaïeux bleus (32% des décors de grand feu) 
et de manganèse (20%) représentent ensemble plus de la moitié 
des décors.

Bien qu’il soit parfois incertain de faire la part des choses entre 
défaut technique et spécificité de la technique ornementale, on 

peut toutefois relever les quelques points suivants qui servent 
de critères d’attribution de pièces aux ateliers de Cornol. Ces 
quelques repères ne sont pas suffisants en soi pour l’attribution, 
mais appuient l’attribution dans le cadre d’un faisceau d’indices 
convergents.

L’effet de relief est donné de plusieurs manières qui parfois se 
combinent : la pose de la couleur en à-plats est la plus fréquente, 
bien que la juxtaposition de traits soit aussi représentée (433, 
471, 474, 477). L’ombrage de certaines parties du décor par l’uti-
lisation d’un pigment plus foncé (37%) voit son effet accentué 
par l’utilisation de réserves blanches dans près de la moitié des 
cas de décors en camaïeu. Sur la pièce 457, le trait manganèse 
interne aux feuilles donne la structure des nervures. Parfois, 
les réserves blanches sont seules à donner l’illusion de relief.  
Beaucoup plus rares sont les rehauts grisâtres posés sur du bleu 
(429, 476).

4.4.5.2.1 Décor au sceau de Salomon
Ce thème floral, appelé par certains auteurs Dichytra, Cœur de 
Marie 2702 ou encore grappe de clochettes 2703, est traité de deux 
manières à Cornol : de façon détaillée (les clochettes sont mou-
chetées, 423, 440) ou simplifiée (429, 446, 479). Dans sa version 
simplifiée, on retrouve le sceau de Salomon dans la série B définie 
par Rosen comme des imitations des faïences de Lunéville 2704, 
particulièrement en Franche-Comté, notamment à Boult.

4.4.5.2.2 Bouquet à la rose en camaïeu bleu en qualité 
contournée

Un bon parallèle à l’assiette 426 est signalé à Berne - Alter Bären-
graben avant 1765, mais la pose du bleu est beaucoup plus 
soignée et forme un ombrage 2705. Les motifs secondaires qui 
accompagnent ce bouquet sont le scarabée et le rameau fleuri.

4.4.5.2.3 Décor à la rose manganèse
Les assiettes 463 et 464, ainsi que la cruche 465, présentent un 
point commun : un décor à la rose manganèse. Pour autant qu’il 
soit possible d’en juger, ces roses diffèrent dans leur forme. Sur la 
panse de la cruche 465, elle est tournée vers la droite, le centre est 
hachuré et les pétales du tour sont très épanouis. La rose 464 est 
très différente, car elle est composée de pétales disposés de façon 
concentrique et son cœur est noir.

La rose manganèse serait une innovation de Meillonnas 2706,  
vers 1759. Mais la faïencerie de La Forest, créée vers 1730, aurait 
exécuté ce décor antérieurement. Selon J. Rosen 2707, cette inno-
vation ornementale serait due aux faïenciers de Nevers après 
1748 qui, ne pouvant suivre la mode du décor au réverbère et ne 
produisant que des décors de grand feu, utilisèrent le manganèse 
à la place du rouge pour copier le fameux décor à la rose pourpre.

Plusieurs roses manganèse ornent des pièces attribuées à Boult 
vers 1750-1770 dans les collections du Musée d’art et d’histoire 
de Neuchâtel 2708. Elles sont accompagnées de sceaux de Salo-
mon simplifiés et de fleurs fermées à trois pétales.

4.4.5.2.4 Décor à la campanule
Plusieurs modèles de campanules sont attestés à Cornol : en 
camaïeu bleu de grand feu sur une catelle couvre-joint d’angle 
arrondie, un type d’inspiration rocaille traité de façon simplifiée 
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mais comportant toutefois un ombrage (fig. 143). Une terrine 
à décor polychrome de la manufacture Chambrette à Lunéville, 
vers 1740-1750, présente également des campanules bleu clair à 
bord bleu foncé signifiant la vue en perspective de la corolle 2709, 
sans doute l’origine de ce motif.

On trouve le thème de la campanule exploité de diverses 
manières : 
– en composition dans un bouquet camaïeu manganèse (437) ; 
– en bouquet de campanules, traité en camaïeu manganèse 

(438) ou en polychromie (478) ; 
– par deux en version simplifiée, manganèse et bleu (461) ou 

bleu (427 ; 477, fig. 142).

Par deux avec la corolle vue en perspective simplifiée (bleu 477 
ou manganèse 480), remplies aux traits. De semblables cam-
panules à trois pétales simplifiées, et vue en perspective de la 
corolle, se retrouvent tant sur des assiettes à cinq lobes que sur 
des plats marqués « C » ou « cg » ligaturés attribués à Boult, en 
association avec d’autres thèmes également traités à Cornol, 
comme l’œillet, le sceau de Salomon simplifiées, les fleurs fer-
mées à trois pétales et cœur sombre et les fleurs très épanouies 
à trois étamines bleues 2710. À Berne, des campanules groupées 
par deux à trois pétales en arc de cercle avec ombrage pour la 
perspective, même thème que 477, sont traitées en camaïeu 
bleu 2711.

À Cornol, les campanules présentent des pétales très ronds, 
comme sur la terrine polychrome d’Oberhofen dont la forme 
est également attestée à Cornol 2712. Sur la pièce d’Oberhofen, les 
bouquets de campanules manganèse à cinq fleurs sont associés 
à l’œillet. Le bouquet avec campanules est attesté à Cornol en 
camaïeu manganèse seulement (438).

D’autres manufactures, notamment Lenzbourg vers 1765, 
peuvent se prévaloir d’avoir mis la campanule à la mode.  
Les campanules à clochettes allongées y sont réparties par deux 
de part et d’autre de la tige, leurs feuilles sont étagées 2713. Sur 
un bassin de fontaine murale, les campanules comportent trois 
clochettes 2714.

4.4.5.2.5 Décor à l’œillet
La fouille a révélé trois fragments d’œillets différents (431, 432 ; 
477, fig. 141). Leurs points communs sont les suivants : couleur 
bleue de grand feu, qualité contournée, la fleur est tournée vers 
la droite, remplie de traits et présente des réserves blanches à 
l’extrémité des pétales.

Très populaire, le thème de l’œillet a été repris par maintes manu-
factures, notamment dans tout l’est de la France où l’on peut 
lire l’influence de Lunéville. À partir du milieu du xviiie siècle, en 
effet, ce centre faïencier propose un motif de bouquet à l’œillet 
en qualité contournée au petit feu, motif dérivé des bouquets à 
tiges fines réalisés précédemment au grand feu polychrome 2715.

Typique du décor floral simplifié, l’œillet en camaïeu bleu est 
attribué à l’Argonne, à Salvanges par exemple 2716, mais aussi 
lorsqu’il est bleu, gris ou rouille-rouge à Waly 2717 ou encore à 
Lavoye, où il semble associé à un papillon et, surtout, à des cam-
panules et à un sceau de Salomon, sur l’aile : association que l’on 

trouve fréquemment à cette époque sur la vaisselle de faïence, 
comme nous le verrons plus loin 2718. Nous avons montré que 
la terrine couverte d’Oberhofen est, pour des raisons formelles 
évidentes, attribuable à Cornol 2719. Si nous nous penchons 
maintenant sur son ornementation, nous remarquons que cette 
terrine porte un décor de grand feu 2720, dont un œillet de cou-
leur manganèse (fig. 138, en bas) et non bleue, comme le type 
révélé par la fouille dans la production de Cornol. Comment 
expliquer cette différence chromatique ? Elle est peut-être due au 
fait que les faïenciers ont été imprégnés d’influences nouvelles et 
que l’échantillon de tessons n’est pas représentatif de l’ensemble 
de la production. Le motif de l’œillet est accompagné de bou-
quets de campanules. Sur une soupière de Lunéville, l’œillet 
est accompagné de campanules bleues et de feuilles, ainsi que 
d’insectes 2721. Cette terrine ronde godronnée, à prise en forme de 
saphir godronné, ainsi que les anses, rappellent d’ailleurs étran-
gement plusieurs pièces de Cornol qui ont donc clairement subi 
l’influence lorraine, également au niveau formel.

Comme nous l’avons vu, J. Bastian assimile le motif principal 
de l’œillet, traité seul cette fois, à une influence lorraine en s’ap-
puyant sur des faïences de grand feu polychromes attestées par 
la fouille de la manufacture de Haguenau (Bas-Rhin, F), dont  
certaines sont de style lorrain, notamment le décor à l’œillet man-
ganèse penché à droite avec bourgeon à gauche 2722. À la suite de 
cet auteur, R. Blaettler place ce motif à Lunéville ou dans sa région 
vers 1760-1770 pour ce qui est du plat circulaire à décor peint de 
grand feu : œillet manganèse à droite et tourné vers la droite, bou-
ton à sa gauche, feuilles dentelées, associé au sceau de Salomon 
bleu et au papillon manganèse 2723. Le motif secondaire du sceau 
de Salomon apparaît, en effet, accompagné du décor à la grue et 
des fleurs fermées sur des productions typiques de Lunéville 2724.

La fortune de l’œillet manganèse se développerait alors à partir 
de ce centre dans tout l’est de la France. Il serait réputé caractéris-
tique d’Épinal pendant 80 ans 2725, période au terme de laquelle 
le thème de l’œillet manganèse se simplifie 2726, à l’exemple de 
l’assiette à décor contourné de grand feu qui lui est attribuée vers 
1780. À Cirey-les-Bellevaux (Haute-Saône, F), œillet et campa-
nules font partie du décor floral simplifié associé à des assiettes 
Louis XV à six lobes 2727.

Le thème de l’œillet a aussi été attribué à Claude Gauthe-
rot, faïencier franc-comtois qui travailla tout d’abord à Boult 
(Haute-Saône, F), dès 1740. J. Rosen a démontré que, entre 
1761 et 1764, il a introduit de semblables décors de grand feu 
lors de son séjour à Meillonnas 2728. L’assiette circulaire à décor 

Fig. 143. Décor de campanules en camaïeu de bleu entourant un décor de 
rocaille, sur une catelle couvre-joint d’angle arrondi 
(COR 007/456 LO).

1 cm
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polychrome de grand feu, œillet manganèse à droite, campa-
nules manganèse doubles à bord plus foncé, rameau de clo-
chettes simplifiées bleues et fleurs jaunes à cœur foncé, porte la 
marque « 9g » ou « cg » ligaturés interprétée par R. Schnyder et 
R. Blaettler comme étant les initiales de Claude Gautherot 2729. 
La forme des fleurs jaunes est identique, mais les étamines sont 
bleues sur un plat portant la marque « 9g » ou « cg » ligaturés 
attribué à Boult 2730. Une terrine couverte signée « 9g » ou « cg » 
ligaturés est conservée à Matzendorf dans la collection Maria 
Felchlin 2731. Cette pièce est dotée d’un décor manganèse avec 
le sceau de Salomon comme motif floral secondaire, mais les 
détails formels sont trop différents de ceux des pièces de Cornol 
(anses, bouton de préhension, décor). Elle a subi une analyse 
archéométrique qui n’a permis de l’attribuer ni à Matzendorf, 
ni à une autre fabrique. Pour des raisons formelles, on peut 
également exclure Cornol. La marque « 9g » ou « cg » ligaturés 
doit donc rester à Boult pour le moment.

Une autre série, extrêmement proche de celle de Boult par la 
forme, le thème principal de l’œillet et les thèmes secondaires du 
sceau de Salomon, des campanules groupées par deux, des fleurs 
très épanouies à trois étamines bleues et des fleurs fermées à trois 
pétales, se trouve associé à la marque « C » en bleu de grand feu 
au revers : 
– une assiette à cinq lobes, attribuée jusqu’ici à Beromünster, 

conservée à Bâle 2732 (fig. 144) ; un motif secondaire récurrent 
dans cette série est constitué par un petit bouquet de fleurs 
jaunes très épanouies à trois pétales et étamines bleues, que 
l’on trouve également sur la cruche 465 de Cornol ; 

– un plat ovale conservé à Neuchâtel 2733 (fig. 145) également 
attribué à la manufacture de Boult 2734, en raison de la proxi-
mité du décor : œillet manganèse avec réceptacle et sépales 
marqués, campanules doubles à bord plus foncé, sceau de 
Salomon bleu et fleurs jaunes à cœur sombre ; la marque cette 
fois-ci est un « C » bleu ; campanules hachurées comme sur 
la terrine d’Oberhofen et semis végétaux à quatre lobes ; on 
retrouve les fleurs jaunes à cœur noir sur les pièces 460, 462 et 
475 du corpus de Cornol ; 

– une assiette en faïence, à décor polychrome de grand feu en 
qualité contournée, de même forme et décors, se trouve au 
Musée Ariana 2735 (fig. 146), attribuée pour l’instant à la région 

de Lunéville, dernier quart du xviiie siècle. Marque : « C » en 
bleu de grand feu. Le motif principal à l’œillet, ainsi que les 
motifs secondaires (sceau de Salomon, campanules à corolle 
en perspective, fleurs jaunes à trois pétales et cœur sombre, 
croisillons pointés) sont tous des motifs attestés à Cornol : les 
traits juxtaposés utilisés pour les campanules sont également 
utilisés à Cornol (477).

Un pique-fleurs du Musée national suisse, également marqué 
d’un « C » bleu 2736, complète ce corpus de pièces marquées 
« C ». Cette pièce est ornée d’un décor en relief avec mascarons, 
rehaussé d’un décor de grand feu polychrome comportant des 
motifs secondaires de sceau de Salomon et de fleurs fermées à 
trois pétales.

Comme les motifs composant l’ornementation de cet ensemble 
d’assiettes, de plats et de pique-fleurs sont attestés à Cor-
nol, quoique de façon fragmentaire, ainsi que sur la terrine  
d’Oberhofen, nous proposons d’attribuer la série comportant le 
« C » à Cornol, vers 1769-1770, époque où Jean Louis Gautherot, 
frère de Claude, est directeur de la faïencerie.

Fig. 144. Assiette à l’œillet portant la marque « C » en bleu. Faïence à décor de grand feu. Avers et revers. 
(Museum der Kulturen, Bâle, inv. VI.3385)

Fig. 145. Plat portant la marque «C» en bleu au revers. Faïence à décor de 
grand feu. 
(Musée d’art et d’histoire, Neuchâtel ; AA 1769. Ceramica CH I, 2013,  
pl. 135.4)
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D’autres pièces, sans marque, peuvent en outre être rattachées à 
ce groupe :
– une assiette à décor de grand feu attribuée à Épinal au xviiie 

siècle 2737, dont la disposition (œillet violet tourné vers la 
droite avec à sa gauche un bouton d’œillet, extrémité des 
pétales laissée en blanc, qualité contournée) ainsi que les 
motifs secondaires (sceau de Salomon, campanules doubles, 
fleurs jaunes à cœur noir) sont absolument identiques 2738. 
Cette attribution, déjà remise en question par C. Guyot sur la 
base d’attributs formels et des motifs secondaires du décor 2739, 
renforce l’hypothèse d’une réattribution à Cornol : forme de 
l’assiette à six lobes au lieu des huit à Épinal, décor de clo-
chettes sur l’aile, décor contourné de noir alors qu’il ne l’est 
jamais à Épinal, mais attribuable pour les mêmes raisons à 
Cornol ;

– un plat ovale à bord contourné à décor peint polychrome de 
grand feu à l’œillet manganèse tourné vers la droite, bouton 
à gauche et feuillage dentelé, accompagné de campanules 
violettes simplifiées, du sceau de Salomon bleu et de fleurs 
ouvertes ou fermées sur l’aile, daté du début du xixe siècle, alors 
qu’il pourrait être de la même série de Cornol 2740 ;

– un plat ovale à décor polychrome de grand feu conservé à 
Berne 2741 (fig. 147) ;

– une assiette identique à celle présentée à l’Ariana mais sans 
marque 2742 (fig. 148) ;

– une soupière sans marque provenant du Musée national 
suisse 2743 (fig. 149).

Outre les thèmes ornementaux identiques (œillet isolé manga-
nèse tourné à droite et bouton à gauche, sceau de Salomon sim-
plifié bleu, rose manganèse à cœur rayé cf. Cornol 465, et fleurs 
jaunes à cœur sombre type Cornol 475), cette terrine présente 
une forme de couvercle identique à Cornol 127, ainsi que des 
anses formées de deux rameaux entrecroisés sur le dessus de type 
Cornol 254.

En revanche, il n’est pas certain que la terrien ronde portant la 
marque bleue «F» conservée à Bâle 2744 soit de Cornol. Malgré le 
répertoire décoratif complet la rattachant à cette série, plusieurs 
détails la distinguent des formes attestées à Cornol, notam-
ment au niveau des godrons de largeur irrégulière et des anses 
(fig. 150).

Fig. 146. Assiette portant la marque « C » en bleu au revers. Faïence à décor de grand feu. Avers et revers. 
(Musée Ariana, Ville de Genève, inv. AR 11360, D : 25,2 cm, h : 3 cm)

Fig. 148. Assiette à cinq lobes, sans marque. Faïence à décor de grand feu.
(Musée Ariana, Ville de Genève, inv. AR 11361)

Fig. 147. Plat ovale, sans marque. Faïence à décor de grand feu.
(Musée historique, Berne, inv. BHM 6374)



196

CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

Comme on l’a vu, le motif de l’œillet est souvent associé à celui 
de la campanule. Plusieurs pièces de platerie comportant cette 
association thématique sont attribuées à la Franche-Comté : 
– un plat oblong à l’œillet et à la campanule, xviiie siècle, attribué à 

Cirey-les-Bellevaux 2745 ; œillet tourné vers la droite sur le miroir, 
campanules doubles sur le bord, sceau de Salomon, tige fleurie 
avec fleurs soit fermées, soit ouvertes, style contourné ; 

– une assiette à huit lobes à l’œillet, à la campanule isolée et au 
papillon, fin xviiie siècle, attribuée à la même manufacture 2746 ; 

– une assiette à huit lobes à la fleur stylisée centrale associée à 
des campanules isolées sur le bord, attribuée cette fois à Boult, 
xviiie siècle 2747.

D’autres formes sont aussi ornées de ces motifs récurrents : 
– une bouquetière d’applique semi-circulaire à l’œillet manga-

nèse regardant à droite et bouton sur sa gauche accompagné 
d’un rameau de deux campanules, attribuée à Cirey 2748 ; 

– une assiette plate à huit lobes, attribuée à Cirey, avec œillet 
manganèse tourné vers la droite et bouton sur la gauche, asso-
cié à un rameau à deux campanules manganèse et un rameau 
de muguet bleu 2749.

Une autre parenté rapproche les deux manufactures de Cornol 
 et de Boult : la forme de certaines terrines. De nombreuses cam-
panules groupées par quatre sur le même rameau ornent une 
terrine godronnée attribuée autrefois à Cirey-les-Bellevaux, 
xviiie siècle 2750 (fig. 151 et 152). Il s’agit d’une terrine circulaire 
couverte à corps cannelé, 26 x 18 cm, au décor de grand feu 
polychrome, décor à la rose manganèse et campanules, série B, 
récemment réattribuée à Boult vers 1760 par J. Rosen 2751.

La forme de cette terrine rappelle certaines pièces de Cornol, sur-
tout les anses (126, 253) et les godrons groupés par deux qui se 
retrouvent régulièrement sur d’autres formes (soucoupes 4 et 5, 
saladier 62, saucière 196, pique-fleurs 214). À cela s’ajoutent les 
campanules traitées au trait avec la partie arrière de la corolle 
ombrée, comme sur la terrine d’Oberhofen, ainsi que le rameau 
orné de fleurs jaunes à cœur sombre.

Une rose attribué à Claude Gautherot de Boult vers 1755 est dispo-
sée sur l’autre face du corps de la terrine 2752 : orientée vers la droite, 
son cœur est concentrique. Le répertoire de grand feu est illustré 

Fig. 149. Terrine ovale, forme de Paris, sans marque. Faïence à décor de grand feu. Vues générales, couvercle et anse. 
(Musée national suisse, inv. 88591)

Fig. 150. Terrine circulaire, sans marque. Faïence à décor de grand feu. 
Diamètre du couvercle : 20 cm. 
(Museum der Kulturen, Bâle, inv. VI.1754)
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dans tous ses aspects à Cornol. Seul le fretel en forme de poire 
manque ; en revanche, les anses sont très proches de celles que l’on 
retrouve sur des terrines en biscuit de Cornol (126, p.  ex.)

On retrouve une rose traitée de la même façon sur une assiette 
à cinq lobes de la collection de Buyer comportant également le 
sceau de Salomon et les fleurs fermées et coloris de grand feu 2753.  
Terrine et assiette portent au revers un « cg » en bleu. L’assiette à cinq 
lobes est rare en Franche-Comté. Mais nous savons d’autre part 
que la marque « cg » signifie probablement Claude Gautherot.  
Ainsi cette terrine peut-elle prendre place au sein de la produc-
tion de Boult, bien que sa parenté formelle la rapproche aussi 
fortement de Cornol.

Il en va de même en ce qui concerne la verseuse ou biberon de 
malade (fig. 126) attribuée jusqu’à présent à Lenzbourg 2754, que 
nous proposons d’attribuer à Cornol en raison de sa forme iden-
tique à 191, de la forme et du décor de sa poignée en forme de 
palmette, si proche de 454, du motif floral du sceau de Salomon 
dans sa version simplifiée et de la présence de campanules man-
ganèse groupées par deux avec vue en perspective de la corolle.

4.4.5.2.6 Architecture
Le seul éventuel motif d’architecture identifié dans le corpus de 
Cornol orne la tasse 483. Par ailleurs assez fréquente parmi les 
décors au xviiie siècle, l’architecture est rarement associée à la 
forme tasse.

4.4.5.2.7 Oiseau sur la barrière
Seul représentant des vertébrés dans le répertoire ornemental de 
Cornol, l’oiseau huppé représenté sur le bol 452 est perché sur 
une barrière. Avec les fleurs, le motif de l’oiseau est assez fréquent 
dans le répertoire ornemental de la faïence au xviiie siècle. Cepen-
dant, aucun exemplaire correspondant exactement au modèle de 
Cornol n’a été identifié dans la littérature disponible.

4.4.5.2.8 Scarabée
Les insectes sont représentés à Cornol par le scarabée : 
– en camaïeu bleu sur le bord de l’assiette 426 sur laquelle le sca-

rabée, doté de quatre pattes seulement, se dirige vers le centre 
de l’assiette ; à Fribourg - Manufacture du Sauvage, vers 1776-
1810, un scarabée bleu et jaune en qualité contournée a une 
direction identique 2755 ; 

– en camaïeu manganèse sur le bord de l’assiette 440 (avant-
train et arrière-train de deux individus différents), sur laquelle 
le scarabée à six pattes court le long du bord vers la gauche.

Les insectes (surtout le papillon et la mouche) en qualité fine 
sont passés de mode avant 1760 à Strasbourg 2756. Le scarabée y 
est très rare : 
– hanneton sur une boîte à thé en faïence à décor au petit feu en 

qualité fine, vers 1748-1754, conservée à Munich 2757 ; 
– scarabée cerf-volant sur un plat ovale en faïence à décor au 

petit feu en qualité fine, vers 1763-1770, conservé à l’ancien 
Hôtel de Ville de Bamberg, coll. Ludwig 2758 ; 

– scarabée sur un plat ovale présentoir de corbeille en faïence à 
décor au petit feu en qualité fine, vers 1763-1779, conservé au 
Kirschgartenmuseum à Bâle 2759.

4.4.5.2.9 Liserons
Le motif du liseron est traité en bouquet en camaïeu manganèse 
(439, 441). Il existe un parallèle à la manufacture du Sauvage à 
Fribourg, vers 1800-1810, sur un fragment de terrine au décor 
bleu de grand feu 2760. On en trouve également vers 1760-1772  
à Meillonnas (liseron à feuilles lancéolées) 2761, ainsi qu’à Lenzbourg 
vers 1765, mais sur les plats polychromes marqués « LB » de cette 
manufacture, la fleur est isolée et non en bouquet 2762.

4.4.5.2.10 Fleurs ponctuées
Parmi les motifs secondaires, on trouve encore deux sortes de 
fleurs ponctuées : 
– assiette 426 : fleur vue de l’extérieur, sa perspective la rend 

comme aplatie, ponctuée de deux petites boules ; 
– assiette 429 : fleur ponctuée dans un style simplifié.

Ces motifs restent pour l’instant sans parallèle.

4.4.5.2.11 Fleur centrale stylisée
Placé au centre de la petite assiette circulaire plate à aile simple 
484, la fleurette centrale est très stylisée ; un grènetis complète 
l’ornementation sur l’aile. On trouve des réalisations compa-
rables à Nevers au début du xixe siècle 2763, de même que dans 
l’est de la France ou en Suisse à la même époque 2764.

4.4.5.2.12 Croisillons ponctués
Les croisillons ponctués, appelés aussi croix pointées 2765, les 
plus fréquents sont polychromes (points bleus et croisillon 
manganèse : 470, 471, 506 ; multicolores : 455) ou bleus (493), 

Fig. 151 et 152. Terrine en faïence à décor de grand feu, récemment 
réattribuée à Boult selon Rosen 2013, p. 23, fig. 11. (vues des deux côtés, 
sauf pour le couvercle que l’on voit sous le même angle). 
(Musée des beaux-arts et d’archéologie, Besançon, inv. 986.4.6)
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plus rarement croisillon manganèse à points jaunes (466). Sur 
le bord de l’assiette 429, seuls les quatre points sont visibles ; 
il est possible que le croisillon ait disparu au cours de la cuis-
son. Ce motif très simple semble devenir très populaire au 
tournant des xviiie et xixe siècles. Des croix pointées de bleu 
sont, par exemple, signalées pour la période 1773-1814 à 
Meillonnas 2766.

4.4.5.2.13 Filets, cordons, frises et guirlandes*

Continu, le filet a toujours été utilisé pour souligner la silhouette 
des vases ou la lèvre des assiettes. À partir du début du xixe siècle, 
le filet s’épaissit et devient un ornement pour lui-même qui fait 
partie intégrante de la stratégie de décoration prévalant alors et 
visant à privilégier un rendu plus simple, tout en gagnant sur le 
temps de réalisation. Le filet bleu associé à des assiettes à aile 
plate se retrouve dans beaucoup d’autres manufactures, comme 
à Rioz. Il convient donc de se méfier des traits secondaires, qui 
ne constituent pas un critère déterminant à eux seuls.

Parmi les exemplaires de Cornol, on trouve :
– le cordon 2767 bleu simple, légèrement en retrait de la lèvre sur 

le bord de l’assiette à aile plate 490 ; de tels cordons sont déjà 
présents à Nevers, dès 1730 en tout cas 2768 ; 

– le cordon hachuré (489), pour lequel il existe un parallèle 
avant 1765 à Berne - Alter Bärengraben 2769 ; 

– le feston sous filet pointé (484, 485) ; 
– le décor de ligne ondée ponctuée entre deux filets (sinu-

soïde pointés 2770) polychromes (503), ornement qui se 
retrouve en camaïeu bleu dès 1760-1780 à Nevers 2771, et 
plus tard sur un plat en faïence culinaire associé au décor 
central au panier fleuri, typique de Nevers (décor appelé 
galon à réserves 2772), en 1809, à la différence que la ligne 
ondée est surmontée d’un filet bleu 2773 ; vers 1807-1820, 
sur un plat ovale à bord contourné, également en faïence  
à cul noir et décor au panier fleuri, portant la marque 
« NEVERS/DUBOIS. P & F » 2774 ; une ligne sinusoïdale à 
points entre deux filets sur des faïences de grand feu vers 
1773-1845 est également Meillonnas présente 2775 ; 

– la guirlande ou feston en camaïeu bleu non contourné (491) 
avec, par exemple, un parallèle vers 1773-1814 à Meillon-
nas 2776 ; 

– la frise de demi-lotus stylisés entre deux filets, oves et hachures 
(504, 507), dotée de parallèles à Meillonnas vers 1773-1814, 
notamment 2777.

4.4.5.2.14 Décor à l’éponge
L’effet tacheté des pièces 449 et 495 est obtenu par l’application 
des oxydes métalliques à l’aide d’une éponge (décor à l’éponge*). 
La simplicité de sa mise en œuvre nous pousse à le placer au 
début du xixe siècle, au sein du mouvement de simplification et 
de standardisation des décors mis en place à cette époque pour 
lutter contre la concurrence.

4.4.5.2.15 Décor au chablon
Autre témoin de la transformation en cours dans le temps 
accordé à l’ornementation au début du xixe siècle, le décor au 
chablon est attesté par un seul objet : la planelle 500. En effet, 
celle-ci associe un trait moderne (l’usage du chablon pour le 
bleu) et une caractéristique ancienne (la pose de la volute man-
ganèse au pinceau).

4.4.5.3 Inscriptions
Sous la tasse 449 et sur la panse 450, il est tentant de chercher 
à lire des initiales, pratique peu fréquente mais attestée des 
peintres en faïence. Hélas, « MP » (voire « MF » ?) ne correspond 
pas aux initiales des artistes identifiés à Cornol pour l’instant.  
La lettre de 449, d’après le ductus, doit être pressentie comme un 
« L » majuscule. Elle ne correspond à aucun nom d’artiste local.

4.4.5.4 Décor au réverbère ordinaire et en qualité fine
D’après les actes, le service en verber comprend 24 types de réci-
pients qui ne se distinguent pas de ceux de la faïence blanche en 
général 2778. Malheureusement, le genre de décor y est rarement 
spécifié ; tout au plus apprend-on, à une seule occasion, l’exis-
tence d’une grande tarrine ovale en pourpre à 6 Lb.

La fouille a, quant à elle, révélé neuf pièces comportant des 
rouges, décors associés en général au feu de moufle (508-520). 
Parmi elles, seuls trois groupes de tessons laissent deviner un 
décor très fin, non contourné, toujours d’inspiration végétale en 
camaïeu rouge (513, 517, 520). Deux pièces illustrent le décor 
polychrome de réverbère : une salière et un couvercle comportant 
beaucoup de rose (508-511, 512). Les autres pièces témoignent 
d’une manière plus technique de l’emploi du petit feu à Cornol :  
les couvercles 514 et 515 ont été utilisés comme godets de peintre, 
de nombreux traits de pinceau le prouvent 2779, tout comme la 
panse de tasse 518 que l’on a utilisée comme montre.

Les décors, tout d’abord stylisés, deviennent peu à peu plus 
naturalistes sous l’effet des possibilités offertes par le décor de 
réverbère mis au point à Strasbourg en 1748. La nouvelle palette, 
notamment des rouges, permet à la faïence de rivaliser avec la 
porcelaine et d’imiter ses décors floraux au naturel. Ainsi, le 
répertoire de réverbère est totalement différent de celui de grand 
feu au niveau du traitement, bien que les fleurs y tiennent égale-
ment le premier rôle. La tulipe de 510, jaune, pointue, traitée au 
naturel, se retrouve vers 1760-1772 à Meillonnas 2780.

4.4.6 Terre de pipe : formes attestées par la fouille et 
par les archives 

Du côté des archives, des comptes font allusion à la produc-
tion de terre de pipe les 14 novembre 1766 (une demie douzaine 
tasses terre de pipe : 1 L 10 s) et 1er janvier 1767 (a la femme Jacob 
Boillet 3 tasses et 3 soucoupes terre de pipe : 14 s) 2781. Dans l’inven-
taire du 20 juillet 1767, les formes attestées tournent autour 
du service à thé : théière, pot à lait, sucrier, écuelle (tasse),  
soucoupe 2782.

D’après les résultats de la fouille, la terre de pipe peut être 
décrite comme une pâte plus ou moins crème ou rose, tou-
jours friable, voire pulvérulente. Les pièces glaçurées sont 
plus blanches que les autres, comme si la cuisson de biscuit 
avait été insuffisante pour obtenir le blanc tant recherché. Les 
formes associées à cette qualité de pâte sont l’assiette, la tasse 
(521), la coupelle (?) (522), le couvercle à ressaut (523, 524),  
une forme à ressaut plat vertical (525), ainsi qu’une forme 
indéterminée, sans doute fermée (526). Deux techniques de 
façonnage sont attestées : moulage/calibrage et tournage. L’en-
semble des quinze fragments provient des couches supérieures 
de la zone ouest (UF7).
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4.4.7 Terre de pipe : décors

Les décors associés à ce type de céramique sont constitués d’une 
part par des motifs en relief (521-526), d’autre part par des élé-
ments peints (528-530).

Vu la faiblesse de l’échantillon, des analyses aideraient certaine-
ment à déterminer s’il s’agit de créations locales ou d’importa-
tions, par exemple dans le cadre de la concurrence qu’il fallait 
essayer de contrer.

4.4.7.1 Grain de riz
Comme nous l’avons vu au chapitre 4.4.3.1.1, le motif du grain 
de riz a été popularisé par l’intermédiaire de la faïence fine, dont 
le grain fin permet justement la création de décors très détaillés. 
À Lunéville, les modèles dits « à grains » sont attestés dès 1748 en 
terre de pipe moulée en relief à grains de riz 2783. À Cornol, une 
seule tasse en terre de pipe porte ce décor. Un parallèle de Ram-
bervillers, manufacture fondée en 1738 dans les Vosges, montre 
une tasse à grains de riz avec côtes verticales 2784. L’inventaire 
après décès de Triponez signale deux sucriers et une soucoupe en 
terre de pipe à grain d’orge 2785.

4.4.7.2 Godrons verticaux
De minces godrons verticaux appliqués à une forme à pied annu-
laire (522) relient le répertoire ornemental de la terre de pipe 
à celui du biscuit de faïence stannifère, pour lequel plusieurs 
pièces sont également ornées de godrons réguliers.

4.4.7.3 Guirlandes de fleurs
De même, les motifs floraux en relief (523-526) rejoignent-ils  
le répertoire du biscuit de faïence stannifère (chap. 4.4.3.1.3). 
On y voit, en effet, les mêmes petites feuilles parsemant des  
guirlandes.

4.4.7.4 Motifs peints
Les motifs de ces derniers, des rouges assez vifs, tiennent plus 
de l’exercice du pinceau par un apprenti que d’ornements 
véritablement identifiables. Seul se détache du lot le bouquet 
polychrome 527, réalisé sur le fond d’une forme ouverte* 
indéterminée. La lumière rasante montre que le décor a été 
peint sur une glaçure déjà cuite, car le bouquet est resté plus 
mat que la glaçure, marquant le manque de fondu de l’en-
semble. C’est la raison pour laquelle il est possible d’imagi-
ner qu’il s’agit d’un essai local et non d’une pièce rapportée. 
Notons cependant le soin avec lequel le motif du bouquet a 
été réalisé, mêlant technique contournée et non contournée, 
ombrage par hachures et marquage des nervures, malgré la 
petitesse de l’échantillon.

4.4.7.5 Conclusion
À qui imputer l’introduction des motifs grains de riz et floraux 
à Cornol ? Grâce aux actes, nous savons que le grain d’orge 
ou de riz est produit avant l’arrivée connue de Gautherot  
(1769-1770). Or nous savons aussi que les archives sont 
lacunaires au niveau de nos connaissances du personnel 
de la fabrique ; peut-être s’agit-il du seul passage connu de  
Gautherot à Cornol, mais il a pu y passer avant ? Ce corpus 
très restreint pourrait correspondre à un bref passage à la 
manufacture avant 1769.

Dans la région, de la terre de pipe est produite à Boult par Claude 
Gautherot, fils de Jacques, selon les auteurs déjà vers 1751 2786 
ou vers 1760, avec des décors tant à grains d’orge qu’à fleurs  2787.  
À Boult, elle se caractérise par une teinte ivoire à glaçure 
transparente, ainsi que par un décor tant à grains d’orge qu’à 
fleurs 2788. Malgré ces ressemblances quant au décor, on ne 
peut attribuer à Jean Louis Gautherot de Boult l’introduction 
de la terre de pipe à Cornol. En effet, à l’époque des premières 
traces écrites attestant cette production (1766), Gautherot 
travaille à Boult où naît, le 19 novembre 1766, Louis son 
premier enfant, Louis 2789. En revanche, il est tentant de lui 
attribuer le mérite de la production des magnifiques assiettes 
à ailes fleuries de guirlandes en relief (375-388) et des tasses 
au grain d’orge (368-372), et que nous pouvons dater ainsi 
des années 1769/1770, lors de sa présence attestée à Cornol 
comme directeur de la manufacture.

4.4.8 Faïence à cul noir : formes et décors

Les formes attestées en faïence à cul noir sont assez rares :  
tasse (260), bols (262, 265-268), assiettes (261, 263, 264), 
éventuellement pot (269). Toutes sont liées à des fonctions de 
vaisselle de table exclusivement, ce qui renforce l’hypothèse 
d’une qualité céramique produite non pas pour des raisons 
de nouvelle mode de cuisson, mais pour des raisons d’ordre 
économique, afin d’économiser l’étain en le réservant aux par-
ties visibles de la vaisselle alors que les parties moins en vue 
sont recouverte d’une glaçure moins chère rendue opaque par 
la couleur foncée du manganèse et non par l’adjonction du 
coûteux étain. Cette question a déjà été discutée dans le cadre 
du chapitre 4.4.1.4.

Les formes sont simples, leur modelé est clair, les décors en relief 
se limitant à la rainure en filet (261), au bourrelet soulignant le 
bord (266, 267) ou à l’anse horizontale (265, 268).

Le décor peint se limite à une frise simplifiée alternant oves et 
casiers hachurés (264), assez proche de celui de l’assiette en 
faïence mouchetée 504. La simplicité de réalisation de cet orne-
ment permet de placer ce lot au début du xixe siècle.

4.4.9 Faïence mouchetée : formes et décors

Le répertoire des formes rapproche davantage la faïence mou-
chetée de Cornol des céramiques culinaires que la faïence 
à cul noir. Il est en effet composé de quelques couvercles 
(272), attestés en différentes tailles, ainsi qu’un poêlon (273) 
pour lequel on trouve vers 1776-1810 un parallèle tourné à  
Fribourg - Manufacture de la Cour-Robert 2790. Les deux autres 
formes attestées sont rattachables à la vaisselle de service : jatte 
tronconique (270-271), pot verseur (274) et saladier creux 
(275). D’autres formes présentes ne sont pas portées au cata-
logue : bol à bord droit et oreille horizontale moulée en forme 
de coquille, pied de tripode conique, soucoupe, tasse et assiette 
creuse. La majorité des pièces entre donc dans la catégorie des 
assiettes et des bols.

Simples, répétitifs et réalisés de façon grossière, les décors,  
sont principalement portés par les assiettes, la frise de palmettes 
alternant avec des hachures penchées (488, 504, 507), la fleurette 
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stylisée posée au milieu du miroir (492). Le mouchetis manga-
nèse, quant à lui, peut être plus ou moins foncé et dense. La seule 
nuance proposée est le traitement monocolore bleu (488, 492) 
ou bicolore bleu et manganèse (504, 507).

Parmi les indices de datation, mentionnons le fait qu’à un fragment 
près, tous les tessons ont été trouvés dans les couches supérieures. 
Nous proposons donc une datation entre 1800 et 1810 pour ce lot, 
bien que le motif de palmette stylisée et de hachures penchées en 
camaïeu bleu se retrouve sur des bords d’assiettes de Lunéville, dès 
le milieu du xviiie siècle 2791. La petite production de Cornol appa-
raît comme un avatar lointain de la mode lancée par la Lorraine 
au siècle précédent. En revanche, le rameau fleuri stylisé bleu sur le 
miroir 492 trouve un parallèle vers 1800 à Meillonnas 2792.

4.4.10 Faïence vert-de-mer : formes et décors

Parmi ce très petit corpus, les formes touchent deux domaines :  
la vaisselle de table (couvercle, pot, bol, coupelle) et la céramique 
horticole (pot à fleurs). Toutes ne sont pas représentées. À titre indi-
catif, le catalogue contient un bol à oreilles en palmettes typique 
de cette production (276), ainsi que le petit pot cylindrique (277).

Aucun décor peint n’étant à relever, cette absence souligne peut-
être la volonté de produire une vaisselle simple et bon marché ?

La datation de ce petit ensemble est compliquée à établir : 
la couleur, connue au travers de poêles dans la région dès le 
xviiie siècle, et sans doute maîtrisée par les poêliers, est peu 
partagée par les corpus de vaisselle issue des fouilles 2793. Si les 
pièces découvertes dans la fouille de Cornol ont bel et bien été 
produites sur place, ce qu’une analyse archéométrique pourrait 
sans doute aider à déterminer sans ambiguïté, on pourrait dès 
lors lui attribuer les pièces découvertes à Porrentruy - Grand’Fin 
car peu d’autres sites ont révélé une céramique de cette cou-
leur dans un rayon proche (Montbéliard - Porte d’Aiguillon 2794, 
Dijon - Faïencerie des Feuillants) 2795.

4.4.11 Faïence manganèse et violette surcuite : 
 formes et décors

La faïence manganèse propose des formes liées à deux domaines : 
le service de la table et l’hygiène corporelle. Dans le premier 
ensemble, on trouve la coupelle, le pot, l’assiette creuse calotte 
et à aile, le bol à oreilles moulées ou en boudins (278, 281) et 
le couvercle encastré (280), alors que le second est représenté 
par le pot de chambre. La faïence violette compte un répertoire 
proche, mais légèrement différent avec le bol à oreilles horizon-
tales en boudin, le bol à pied annulaire creux, la tasse, l’assiette 
calotte, mais également l’assiette à aile en accolade bordée d’une 
cannelure, le couvercle encastré, le plat ovale à paroi verticale 
et godrons larges (279) ; enfin, le plat à godrons externes fins 
proche de l’exemplaire en biscuit 60. Le décor, rare et unique-
ment moulé, n’est pas accompagné de motifs peints.

4.4.12 Faïence (?) gris bleuté : formes, décors et 
comparaisons

La plupart de formes réalisées dans cette qualité céramique 
sont des formes ouvertes de table : bol à lèvre simple à oreilles  

horizontales moulées en palmettes (531), assiette à aile, jatte 
à lèvre épaissie, pendante ou rentrante (535, 537). Il existe 
également un couvercle encastré et quelques formes fermées : 
pot à aile, pot verseur (anse verticale en ruban) et pot à gorge 
interne.

Si les formes restent simples, les décors peints sont élaborés à 
partir du manganèse (violet), du cuivre (vert turquoise) et du 
cobalt (bleu), des couleurs utilisées soit seules (p. ex. manganèse  
537-541), soit en association par deux (cuivre et manganèse 
531-533, cobalt et manganèse 534, 535), voire par trois (cuivre, 
cobalt et manganèse 536). Grâce à cette palette limitée de grand 
feu, les artisans ont imaginé des demi-oves (540), des feuillages 
stylisés (531, 532, 533, 537, 539, 541), des filets (533, 535, 540). 
Les motifs se présentent soit avec des contours manganèse et 
des rehauts de couleurs (532, 535, 536), soit en camaïeu. Des 
moyens simples mis en œuvre de façon variée permettent ici 
d’obtenir toute une gamme de décors différents.

4.4.13 Catelles de poêles et planelles : formes et décors 
 (308-322)

À l’instar d’autres catégories de mobilier, les catelles de poêles 
découvertes à Cornol datent de plusieurs époques. Catelles 
et planelles sont représentées par 1199 fragments pour un 
total d’environ 41 kg. Parmi elles, 29 fragments ont été trou-
vés dans les couches profondes en bordure de rivière, strates 
antérieures à la présence de la faïencerie, ou dans la couche 
marneuse grise antérieure aux dépôts de la manufacture. 
Généralement enduites d’une glaçure manganique ou cui-
vreuse, leurs pâtes sont la plupart du temps grossières et leurs 
couleurs sont variables. Les corps d’ancrage présentent quel-
quefois des traces d’utilisation (suie). Aucun collage avec des 
pièces des couches du dépotoir de la faïencerie n’est avéré. 
Ces pièces ne seront pas étudiées dans le cadre de la présente 
recherche, car elles ne font pas partie des productions de la 
manufacture. Dans les couches supérieures, on trouve égale-
ment un petit nombre de fragments de catelles semblables, 
en mauvais état de conservation et toujours de petite taille. 
Ces derniers ont également été écartés de l’étude. Leur pré-
sence accidentelle dans les couches supérieures s’explique par 
les aléas que la parcelle a subis au cours du temps (pose de 
canalisations diverses, jardin).

La question centrale concernant la présence de catelles de poêles 
et de planelles au sein du corpus est de déterminer si leur pré-
sence est liée à la fabrication locale ou à un simple rejet de 
pièces devenues inutilisables. En d’autres termes, la faïencerie de 
Cornol a-t-elle produit de telles céramiques de poêles et, le cas 
échéant, à quelle(s) époque(s) ?

Plusieurs catégories d’indices nous incitent à répondre par 
l’affirmative. Tout d’abord, trois mentions ont été extraites des 
archives pour le xviiie siècle : 
– un moule de fourneau, c’est-à-dire, sans doute, un moule à catelle 

de fourneau est signalé dans l’inventaire de Triponez 2796 ; 
– au menuisier Henri Henselin de Porrentruy pour un modèle de  

fourneau : 50 Lb 2797 ; 
– der Mathis Burger hat mir ein Öffele geliefert, dit Rengguer le  

24 décembre 1778 dans une lettre 2798.
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Ces mentions de poêles ou d’éléments de poêles fabriqués à 
Cornol couvrent les années 1767 à 1778. Par la suite, il n’est 
pas certain que la production ait été poursuivie de façon conti-
nue car, en 1784, Blaise Reiser, maître potier de la cour, fournit 
encore un fourneau neuf blanc et bleu à Rengguer 2799. Or ce der-
nier est toujours copropriétaire de la faïencerie à cette époque. 
Si sa propre manufacture avait produit des poêles, il n’en aurait 
pas commandé ailleurs. Cette époque marque donc une éclipse 
momentanée de cette production spécifique. Beaucoup plus 
tard, la fabrication semble avoir repris car le grand bailli de  
Jenner en parle par deux fois en 1817 dans des contextes  
différents, une fois de façon positive (on y fabrique également des 
fourneaux de très bonne qualité) 2800, et une fois de façon négative, 
affirmant qu’il y a nécessité de fabriquer des poêles en catelles 
car, dans les cinq districts de l’ancien Évêché, on n’en fabrique 
point ou de très mauvais 2801. En 1868, l’Annuaire jurassien men-
tionne encore une production de terre réfractaire et une fabrique 
de poêles à Cornol 2802. Bien qu’elle ne soit plus liée à la faïen-
cerie proprement dite, cette dernière est probablement la poterie 
de Jean Baptiste Berret, créée à cette époque.

D’autres indices de fabrication locale sont tirés du mobilier de 
fouille : 
– essais de glaçure transparente verte juxtaposée à un engobe rose 

épais, lui-même sous une mince couche d’engobe blanc 2803 ; 
– accidents de glaçure identiques à ceux observés sur les réci-

pients : craquelures, picassures, sablages, lacunes dans la gla-
çure, effet de gras, etc.

– éléments surcuits 2804 ; 
– catelles non terminées : par exemple le tesson COR 007/480 LO  

enduit d’un simple engobe manganèse dans l’attente d’une 
glaçure, comme le confirme COR 007/482 LO qui présente à la 
fois la glaçure transparente et l’engobe manganèse ; ou encore 
les tessons en biscuit (308-312) ou sous engobe (313-314) ; 

– présence de microfossiles dans la pâte de COR 007/484 LO ; 
– absence généralisée de traces d’usage ; 
– défauts de fabrication : points de chaux, désolidarisation entre 

corps d’ancrage et corps principal ; 
– formes aux décors semblables, en biscuit et en faïence (p. ex. 

des glyphes).

Une particularité de fabrication est à relever : l’utilisation de deux 
types de pâtes différents pour le corps d’ancrage et le corps prin-
cipal de certaines catelles, notamment les catelles vert-de-mer 2805. 
Ce choix s’explique par le rôle différent et complémentaire tenu 
par le corps principal (rôle esthétique rendu par une pâte claire) 
et le corps d’ancrage (rôle thermique et statique nécessitant une 
pâte réfractaire plus rouge). La catelle couvre-joint de la figure 143 
présente deux types de pâtes : un corps principal rose clair et un 
corps d’ancrage rose foncé. Son émail piqué porte à penser qu’il 
s’agit d’une production locale en faïence à décor bleu et blanc, une 
mode qui se prolonge très tard dans le xviiie siècle en Ajoie 2806.

Les diverses morphologies des catelles conservées montrent une 
multitude de possibilités dans l’architecture des poêles : catelles 
de remplissage, de corniche, de frise, catelles couvre-joints ont 
sans doute été prévues pour de grands poêles fixes ou d’autres 
plus petits et mobiles. Certains auraient dû être carrés, d’autres 
turriformes. Certains avaient des motifs en relief, d’autres 
auraient pu bénéficier d’un décor peint s’ils avaient été terminés.

Parmi les décors en relief, mentionnons la catelle ajourée 309. 
Elle aurait pu appartenir à un petit poêle amovible sur pied en 
métal de la fin du xviiie ou du xixe siècle, tout comme la catelle 
à glyphes 319. Au contraire, la catelle 320 avec son relief de rose 
stylisée appartenait à un grand poêle fixe.

La technique de la catelle vert-de-mer 322 consiste en l’appli-
cation d’une glaçure transparente sur un engobe blanc. Aucun 
décor en relief n’a jamais été observé sur ces catelles de rem-
plissage, généralement associées dans le montage du poêle à 
des catelles à décor bleu sur blanc. Les nuances chromatiques 
reconnues vont du bleu ciel au vert émeraude, en passant par le 
turquoise. La pâte généralement fine contient des inclusions de 
très petites pisolithes.

Quoiqu’il en soit, il faut relever que cette innovation ne se trouve 
que dans les niveaux supérieurs de la stratigraphie et que, par 
conséquent, l’introduction de cette nouvelle production s’inscrit 
elle aussi dans le mouvement de diversification déjà relevé pour 
la tuile pour la période postrévolutionnaire.

4.4.14 Planelles (323-326)

Les planelles sont représentées par 187 restes totalisant  
environ 11 kg. Comme les catelles, bien que toutes les zones 
soient représentées, elles se trouvaient en écrasante majorité 
dans les couches supérieures.

Onze qualités céramiques ont été distinguées, dont les prin-
cipales sont les planelles faïencées (blanc) et les planelles gla-
çurées (vert, manganèse, jaune, blanc). Plusieurs preuves de 
fabrication sur place peuvent être avancées : ratés de fabrication 
à l’étape du biscuit brut et du biscuit engobé (en blanc et en 
brun), ce qui nous renseigne également sur les trois étapes de 
fabrication et les deux cuissons nécessaires à la production de ce 
genre de céramique.

Parmi les ratés de fabrication, deux formes sont attestées :  
quadrangulaires (323, 325, 326) et triangulaires (324). Ces der-
nières sont représentées en blanc ou en brun foncé (engobe).

Les rainures de la face inférieure, destinées à renforcer l’adhésion 
de la planelle dans le mortier de fixation, prennent généralement 
la forme d’un réseau de lignes se croisant à angle droit (324), 
parfois superposées à des sillons digités formant un X dans les 
diagonales (323). Certains exemplaires ne comportent que les 
sillons dans les diagonales (325) ou quelques empreintes de spa-
tules (326). D’autres, enfin, sont lisses.

Les décors se limitent à deux motifs : un éventuel protomé d’ani-
mal stylisé (496) et les grecques bicolores (500), deux décors tar-
difs que l’on peut placer au début du xixe siècle.

4.4.15 La poterie d’imitation du style Heimberg : formes 
et décors (282-307)

Au niveau formel, cet ensemble reprend le répertoire tradition-
nel des poteries à fond noir de la région de Heimberg. Par ordre 
de fréquence des individus dont la forme est déterminable 2807, 
on trouve (fig. 153) :
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Plus des deux tiers des individus montrent un décor, qu’il s’agisse 
de formes ouvertes ou fermées. Dans ce cas aussi, le répertoire est 
semblable à celui des poteries de style Heimberg avec des motifs 
d’inspiration végétale stylisée (fleurs, 301) ou géométrique (filets 
284, 286, 287, 289-292, 306 ; lignes ondées simples, 284-288 ; 
chiens courants, 289-292 ; croisillons, 300 ; points, 290). La tech-
nique utilisée est celle de l’engobe blanc, parfois accompagné 
d’engobe d’autres couleurs (ocre, rougeâtre, brun foncé ou beige) 
(fig. 154).

Le décor a sgraffiatto* est attesté dans cinq cas (fig. 155 et 301), 
le décor guilloché Springfederdekor dans un cas (fig. 156 et 288).

L’engobe intérieur blanc est réservé à de rares formes fermées 
ou à des couvercles, comme dans la poterie de Heimberg tradi-
tionnelle, alors qu’un engobe brun plus ou moins foncé tapisse 
l’extérieur. D’après A. Heege, spécialiste des productions ber-
noises de l’Époque moderne, les formes fermées de Heimberg 
ont toujours une paroi intérieure à l’engobe blanc avec une gla-
çure incolore, parfois légèrement jaunâtre ou verdâtre. Parmi 
les découvertes de Cornol, quatre tessons de pots verseurs sont 
noirs à l’intérieur, se distinguant ainsi des poteries originales de 
Heimberg. Tous les récipients ouverts sont revêtus d’engobe ocre, 
brun, brun foncé, manganèse, voire noir à l’intérieur (38 cas).  
Le fait de retrouver des individus dépourvus de glaçure trahit bien 
la cuisson en plusieurs étapes. Trois cas avérés d’engobe noir sur 
engobe blanc trahissent, quant à eux, des phases d’essais. Seize 
individus présentent de la glaçure sur leur paroi intérieure dans 
diverses associations : glaçure transparente incolore ou jaunâtre 

sur engobe manganèse, jaunâtre sur engobe blanc ou rose foncé, 
glaçure manganèse, voire noire sur cru ou sur engobe blanc 
(4 cas) sont autant de cas qui illustrent les tâtonnements de la 
mise au point technique à Cornol. La paroi extérieure reste brute 
dans 32 cas. Elle a parfois une engobe ocre, brune ou manganèse 
comme la paroi intérieure, et parfois parée de glaçure jaune sur 
engobe clair ou manganèse, de glaçure manganèse sur engobe 
ocre, brun ou manganèse, ou de glaçure noire sur engobe blanc. 
Il n’y pas de régularité d’association de couleurs entre les parois 
intérieures et extérieures.

À Heimberg, le passage du fond blanc au fond manganèse ou 
rouge traduit, entre 1772 et 1780, l’influence de compagnons 
venus du Württemberg et du Palatinat 2808. À partir de ce moment 
et jusqu’à ce que le tourisme vienne réveiller la créativité, la rou-
tine se maintient sans changement. C’est donc entre ces deux 
dates que nous pouvons poser les objets de la fouille de Cornol 
(fin du xviiie siècle ou début du xixe siècle). La position strati-
graphique de ces découvertes pourrait laisser entendre que cette 
céramique n’a pas été produite parallèlement à la production 
faïencière, mais seulement à partir du début du xixe siècle. Il est 
dès lors possible d’imaginer les faïenciers tentant une reconver-
sion, à moins que les potiers traditionnels ne soient venus cuire 
à la faïencerie ? À ce stade, il est impossible de répondre à cette 
question et même des investigations archéométriques poussées 
ne seraient d’aucune aide sur ce point.

Des véritables poteries de Heimberg (ou supposées telles) ont 
également été découvertes dans la fouille (fig. 157). Au vu du 
répertoire, on peut aisément imaginer que ces pièces aient pu 
servir de modèles pour les imitations 2809. À l’exception des petits 
pots (non identifiés dans la production de Cornol) et des plats 
à rösti qui font défaut dans les pièces de Heimberg retrouvées à 
Cornol, le répertoire formel est semblable.

Malgré sa relative étroitesse, l’échantillon identifié dans la fouille 
est assez conséquent pour pouvoir affirmer qu’il s’agit d’imita-
tions de poterie de style Heimberg réalisées à Cornol. Les conver-
gences sont les formes et les décors, alors que les divergences se 
limitent à quelques détails (couleur de la paroi extérieure, p. ex.)  

Forme NR NMI
Écuelle à lèvre pendante 25 15
Assiette calotte 9 6
Couvercle 4 3
Plat à rösti 6 2
Pot de chambre 82 2
Tasse 2 1
Bol à oreille 1 1
Pot verseur (fermé ou cylindrique) 1 1
Anse 2 1
Total 240 32

Fig. 153. Fréquence 
d’apparition des dif-
férentes formes en 
imitation de céra-
mique de Heimberg.

Fig. 154. Base de forme ouverte indéterminée. 
Diamètre 17 cm. Décor à l’engobe blanc et beige 
posé au barolet sur engobe brun foncé : croisillon et 
points. Paroi extérieure brute. (cat. 300)

Fig. 155. Fragments de bases de formes ouvertes non 
achevées, avec décor a sgraffiatto sur engobe blanc.
(cat. 301 ; COR 007/85 LO ; COR 007/96 LO).

Fig. 156. Bord d’écuelle à lèvre 
pendante, décor guilloché à 
l’engobe blanc (Springfederdekor). 
(cat. 288)

Imitations de poteries de style Heimberg

1 cm

1 cm

1 cm



203

Chapitre 4. La faïencerie de Cornol (1760-1824) : histoire et productions

Le phénomène d’imitations des poteries de Heimberg à engobe 
de fond noir est déjà connu par la littérature : Soufflenheim, Kan-
dern, Stauffen (Forêt-Noire), Berneck (SG) et St. Antönien (GR) 
vers 1780-1800, ou encore Moudon au xixe siècle 2810, Crémines, 
Matzendorf/Aedermannsdorf 2811. Le phénomène d’imitation ou 
de copie est bien connu en matière de céramique où chaque pal-
lier technologique, par exemple l’apparition de la faïence, induit 
de nouvelles modes ou de nouveaux comportements. Le succès 
d’un nouveau produit suscite alors des imitations avec les res-
sources propres à chaque région.

Des analyses archéométriques ont prouvé scientifiquement que 
plusieurs ateliers ont contribué à cette production, même si leur 
emplacement exact n’est pas encore déterminé 2812. Cornol vient 
donc étoffer l’univers des possibles de ces attributions. Une série 
d’analyses a été effectuée par Gisela Thierrin-Michael sur neuf 
produits semi-finis découverts à Cornol - Lion d’Or, afin de les 
comparer à des pièces supposées de Heimberg analysées pour la 
Verrerie de Rebeuvelier dans le cadre des travaux de l’A16 2813. Ce 
groupe est homogène du point de vue du matériau 2814, bien que 
l’on observe quelques variations au niveau de la teneur en CaO, 
ce qui est interprété comme normal, si l’on suppose que l’on a 
utilisé un mélange d’argiles. Cet échantillon constitue donc une 
nouvelle référence pour l’attribution des céramiques de style 
Heimberg (fig. 158).

Les résultats montrent que plusieurs ateliers ont fourni les ver-
riers de Rebeuvelier en vaisselle de style Heimberg et que, sans 
analyses archéométriques de référence pour Heimberg et pour 
les autres productions d’imitations, on ne peut pas les séparer sur 
des bases uniquement macroscopiques. Pour l’instant, aucune 
pièce achevée d’imitation Heimberg de Cornol n’a été identifiée, 
ni parmi le mobilier de la fouille du Lion d’Or, ni dans d’autres 
corpus provenant de sites de consommation.

Cette production, certes marginale, n’est pas attestée par les 
documents d’archives. L’archéologie est donc seule à pouvoir 
témoigner d’une deuxième tentative de diversification de la pro-
duction après celle de la tuilerie, dans une phase tardive, sans 

doute vers 1810-1820. Ainsi, la fouille de Cornol amène sa 
contribution aux connaissances céramiques suisses, par la mise 
au jour et l’identification d’une production encore inconnue 
jusqu’ici : une production qui a pu être caractérisée grâce aux 
analyses archéométriques et pourra, désormais, servir de base de 
comparaison pour des études ultérieures.

4.4.16 Circulation des techniques, influences stylistiques, 
attributions et datation

L’étude de la production de Cornol repose sur les pièces recons-
tituées à partir des tessons provenant de la tessonnière, suppo-
sées avoir été fabriquées sur place. Elle a pour but de caractériser 
formes et décors propres à cette manufacture, afin de permettre 
l’identification de pièces provenant d’autres contextes, mais aussi 
de proposer une datation pour chacune d’elles.

La partie descriptive de ce travail (chap. 4.4.1-4.4.15) permet de 
conclure que plusieurs styles sont représentés au sein du mobilier 
archéologique, caractérisés chacun par un choix de motifs et des 
modalités d’élaboration particulières. Comment interpréter ces 
différences : a-t-on affaire à plusieurs mains, à des nuances chro-
nologiques, voire à des copies de réassortiment ? Une chose est 
sûre : l’absence d’un style unique qui assurerait une certaine per-
manence sur toute la durée de vie de la manufacture et faciliterait 
l’identification de la production de Cornol en toute circonstance. 
Malgré ces difficultés, il demeure légitime de se demander ce qui 
est typique de Cornol, si l’on souhaite attribuer par extrapola-
tion des objets hors contexte de production à la manufacture 
ajoulote. Dans ce cas, hormis la ou les compositions de la pâte, 
qu’est-ce qui permet d’identifier les productions propres à cette 
entreprise ?

Il est difficile de vouloir caractériser chaque fabrique, tout centre 
faïencier étant enclin à copier les modèles à succès pour assurer 
l’écoulement de ses produits 2815. À ce titre, la faïence est un art 
appliqué soumis à l’évolution des styles, un art dit « mineur », 
subordonné à l’orfèvrerie et aux ornemanistes des arts majeurs 
qui donnent le ton. Comme le dit Akos Kiss à propos de la grande 
faïencerie de Holič, nulle part dans les faïenceries européennes du 
xviiie siècle, on ne trouve guère de velléités artistiques détachées du 
goût commun. Rien n’était plus naturel pour les petites manufactures 
européennes que de rester dans le sillage du style dominant 2816. Cela 
s’explique pour Cornol par le fait que sa création date de la der-
nière grande vague de créations de faïenceries, à une époque où 
la porcelaine constitue déjà une sérieuse concurrence pour ce 
matériau – concurrence à laquelle s’ajoutera celle de la faïence 
fine dès le troisième quart du xviiie siècle. Pour survivre, on vise 
alors un public plus large et moins fortuné.

La position géographique périphérique de la faïencerie de  
Cornol, ainsi que son environnement politico-religieux, la 
rendent sensible essentiellement à l’influence des manufactures 
de l’est de la France. De plus, l’ancien Évêché entretient des liens 
économiques forts et permanents avec la France, notamment par 
l’achat de sel comtois. Enfin, Triponez, le fondateur de la faïen-
cerie, a fait ses études de droit à Besançon. Les entreprises suisses, 
en revanche, n’interfèrent qu’exceptionnellement dans les choix 
esthétiques de la manufacture, à travers le faïencier fribourgeois 
Jean Sellier vers 1770, voire éventuellement par le passage de 

No cat. No analyse Type
283 JU603 Écuelle à lèvre pendante
284 JU606 Écuelle à lèvre pendante
285 JU605 Écuelle à lèvre pendante
286 JU601 Plat à rösti
289 JU607 Écuelle à lèvre pendante
290 JU600 Plat à rösti
291 JU604 Écuelle à lèvre pendante
292 JU602 Plat à rösti
306 JU599 Assiette calotte

Fig. 158. Liste des 
échantillons analysés 
comme comparai-
sons dans le cadre de 
l’étude sur la Verrerie 
de Rebeuvelier
(Évéquoz, Babey et al. 
2013).

Forme NR NMI
Pot verseur 45 8
Forme ouverte indét. 31
Écuelle 24 12
Tasse 15 10
Petit pot divers 12 10
Assiette calotte 11 7
Couvercle 10 5
Pot de chambre 7 1
Anse 1 1
Indéterminé 106

Fig. 157. Fréquence 
d’apparition des dif-
férentes formes en 
poterie de Heimberg.
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Jean Jacques Frey vers la fin de sa vie. Jean Sellier est passé par la 
manufacture de Cornol où il a travaillé quelque temps en 1770, 
puisque Catharina Bierstill 2817 reconnaît avoir logé ce maître 
faïencier pour 11 Lb 10 s 2818. La rétribution au maître Sellier pour 
son travail à la faïencerie s’élève, en outre, à 6 Lb 12 s 6 d 2819.  
Or nous savons que les peintres qui se déplacent emportent avec 
eux leurs poncifs, légers à transporter. Le mobilier de fouille 
n’a cependant révélé aucune pièce attribuable à ce faïencier.  
Cornol n’est pas la seule faïencerie périphérique à subir l’in-
fluence française ; une situation semblable se retrouve par 
exemple à Carouge, où seules la France et l’Angleterre influencent 
directement les manufactures 2820, de même qu’à Genève, Nyon 
ou encore en Savoie. Comme il n’y a pas de faïencerie avant la 
fin du xviiie siècle, et donc pas de savoir-faire, on fait venir des 
faïenciers de Franche-Comté et de Lorraine, ces deux régions ren-
fermant à elles seules les trois quarts des manufactures françaises 
à cette époque 2821.

Les vecteurs de cette influence stylistique sont les faïenciers, véri-
tables porteurs du savoir-faire. On pourrait en conclure que leur 
mobilité, mise en évidence par les sources historiques, devrait 
obligatoirement se traduire par une dissémination de leur style 
sur les pièces retrouvées en fouille, indices qui devraient même 
permettre de suivre leurs déplacements en l’absence de don-
nées historiques. Mais est-ce toujours le cas, ou la circulation 
des techniques n’aboutit-elle pas au contraire à une uniformi-
sation des techniques et des styles, notamment dans l’espace de 
la France de l’Est / Franche-Comté ? Une autre question porte sur 
la possibilité de créer des associations de formes et de décors 
avec les directeurs et propriétaires qui se sont succédé à la tête 
de l’établissement, les ruptures stylistiques correspondant très 
souvent à des changements de propriétaires ? À Cornol appa-
raît un maître faïencier d’origine slovaque ; quels objets peut-on 
lui attribuer ? Sa présence se note-t-elle dans un style particulier 
proche de celui de Holič ? Ou alors a-t-il simplement répondu, 
par ses connaissances techniques, à une demande locale récla-
mant un goût local ? Si c’est le cas, on assiste à une suprématie 
de la demande sur l’offre. Si nous connaissons le nom de plu-
sieurs ouvriers, parfois même avec leur spécialité, leur attribuer 
un décor ou un objet relèverait de la pure conjecture. Mais on 
peut dès lors affirmer que l’individualité des peintres et faïen-
ciers semble avoir plus de poids qu’un style qui aurait été imposé 
par le directeur. Le savoir-faire des peintres, leur main, peut être 
influencé dans une faible mesure par le directeur de la manufac-
ture. Le phénomène de la mobilité des artisans étant posé, on ne 
doit donc pas être surpris de trouver plusieurs mains.

Une grande parenté stylistique est constatée à Cornol avec les 
faïenceries des régions limitrophes : Franche-Comté avec Boult, 
Alsace-Lorraine avec Strasbourg et Lunéville. Les faïences de 
Strasbourg rencontrent en effet un grand succès après l’inven-
tion du petit feu vers 1760. Or, on trouve à Cornol un réper-
toire décoratif d’inspiration florale comme à Strasbourg, un 
argument s’appliquant également à d’autres thèmes ornemen-
taux typiques de Strasbourg, tels les fruits et légumes en relief 
et les insectes peints 2822. Vers 1775, les faïences de réverbère de 
l’est de la France sont très en vogue (plats, légumiers, coupes 
à godrons) 2823. L’influence de Lunéville arrive au travers de la 
manufacture de Jacques Chambrette, dont la production fut très 
importante et qui bénéficia du soutien de Stanislas Leszczynski ; 

elle eut un impact considérable sur de nombreuses petites manu-
factures, en Lorraine mais aussi en Franche-Comté, lesquelles 
réinterpréteront avec plus ou moins de précision les formules 
décoratives imaginées par cet établissement 2824. Beaucoup 
d’études récentes ont enrichi nos connaissances au sujet de cette 
manufacture, notamment l’étude archéométrique de J. Rosen et 
M. Maggetti 2825.

L’étude des productions trouvées dans le dépotoir a également 
permis d’aborder la question des attributions 2826, qui constitue 
un élément crucial de notre enquête. Pour Cornol, aucune tradi-
tion orale ou fiche d’inventaire ne fournit d’élément d’attribu-
tion. De même, aucune inscription permettant de déterminer de 
façon certaine le lieu de production, le nom du peintre ou la date 
de fabrication n’a été retrouvée. Des réattributions de pièces tra-
ditionnellement placées à Lenzbourg, voire à Lunéville sont ainsi 
devenues possibles. Si on admet que la tessonnière fournit une 
large palette des productions tout en n’étant pas exhaustive, il 
en ressort tout de même qu’il est possible de partir de cette base 
pour procéder à de nouvelles attributions directes, par exemple 
pour des pièces caractéristiques et relativement complètes telle 
la terrine ovale couverte 253. Toute pièce de collection qui 
lui ressemble par la forme et le décor moulé pourra être attri-
buée à l’atelier fouillé. En l’occurrence, la terrine d’Oberhofen,  
jusqu’ici attribuée à Lenzbourg, a pu être réattribuée à Cornol. 
Cette pièce a également permis des attributions dérivées : tel élé-
ment significatif découvert en fouille se retrouve partiellement 
sur une première pièce de collection dont l’attribution paraît 
plausible. Cette première pièce comporte en outre d’autres élé-
ments décoratifs inconnus en fouille, mais que l’on retrouve sur 
une deuxième pièce. Sous toute réserve, le décor de la terrine 
d’Oberhofen a permis d’attribuer le décor à l’œillet et aux cam-
panules à Cornol, ouvrant ainsi la porte à l’attribution de plu-
sieurs assiettes et un biberon de malade à Cornol, dont certains 
sont signés d’un « C ». Il faut toutefois garder à l’esprit que toute 
attribution, en l’absence de marque ou d’autre preuve indiscu-
table, ne correspond qu’à une intime conviction de l’auteure. 
Elle peut toujours être remise en question par les connaissances 
futures 2827.

D’autres cas récents de réattributions émaillent la littérature 
spécialisée. R. Schnyder 2828 établit une relation entre des pièces 
anciennement attribuées à Lenzbourg et l’est de la France, et 
plus particulièrement Lunéville. Ses arguments sont les suivants :  
la manufacture de Lenzbourg a été fondée le 1er juin 1763 par 
le faïencier Klug de Künersberg (D) et l’industriel en indiennes 
Hünerwadel. Moins d’un an après, elle ferme ses portes.  
La deuxième manufacture de Lenzbourg a été fondée par Jean 
Jacques Frey en 1771 mais, en raison de cette date même, il est 
impossible de lui attribuer les produits anciennement attribués 
à Lenzbourg. De plus, ces produits sont beaucoup trop nom-
breux pour avoir été émis par la petite et éphémère faïencerie 
Klug et Hüner-wadel 2829. Un ouvrier, Niklaus Oth, vient à Lenz-
bourg dès 1762 de la principauté de Bitche en Lorraine, près de  
Niederviller, Saint-Clément et Lunéville, ce qui pourrait expli-
quer la parenté stylistique. Mais Schnyder découvre aussi que 
Marx Hünerwadel, avant de fonder sa manufacture en 1763, était 
un marchand de faïence à Lenzbourg. Cherchant plus loin et pro-
cédant par élimination, il arrive à la conclusion que seule la manu-
facture de Lunéville pouvait avoir exécuté cet ensemble de décors.
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Faut-il donc à présent réattribuer à Lunéville l’ensemble des 
pièces anciennement attribuées à Lenzbourg ? Nous en doutons. 
Un doute partagé par J. Bastian 2830 qui soutient, de son côté, que 
le rôle de Rambervillers est sous-estimé par R. Schnyder.

En étudiant un grand nombre de motifs, J. Bastian s’est rendu compte 
qu’une partie de la production attribuée à Lunéville diffère par la pré-
sence d’un papillon. Cette dernière peut être rattachée à Lunéville. 
Par contre, son étude lui a fait attribuer à Rambervillers le deuxième 
ensemble, en raison de la présence d’une forme d’assiette à bord 
« rocaille » que seule la manufacture de Rambervillers, à part Luné-
ville, était capable de produire vers 1760, les autres manufactures de 
la région ne pratiquant que le grand feu et Saint-Clément étant spé-
cialisée dans la terre de Lorraine. Il s’agit d’assiettes à bord argent*  
à six doucines, avec lobe central presque plat, et deux petits lobes  
extérieurs beaucoup plus accentués du même type que des assiettes 
attribuées avec certitude à Rambervillers en terre de pipe blanche à 
décor en relief de fleurettes et grains de riz 2831. Les liens de parenté 
formels entre toutes ces productions sont évidents ; à Cornol, le réver-
bère est maîtrisé dès le début de la production (chap. 4.3.6.2), on y 
fabrique aussi des assiettes à six lobes avec décor de fleurettes en relief. 
Cela fait un peu plus de cent ans que l’on essaie d’attribuer les faïences 
de l’Est de la France à des manufactures déterminées. Mais beaucoup 
d’erreurs sont encore présentes, notamment les attributions tradi-
tionnelles à Lenzbourg qui se révèlent souvent être de Lunéville 2832.  
Des études ultérieures seront encore nécessaires pour clarifier défini-
tivement les déterminations.

En l’absence de date sur le mobilier de fouille lui-même et de 
fiabilité d’utilisation de la chronologie relative fournie par la 
fouille, les propositions en matière de chronotypologie reposent 
essentiellement sur des comparaisons stylistiques externes 
(forme et décor). Cette situation limite les possibilités de mettre 
en évidence des fourchettes chronologiques fines ainsi que l’évo-
lution de la production au cours du temps.

Les pièces les plus anciennes, que l’on peut situer vers 1762  
– date la plus vraisemblable du début de la production, après la 
construction du bâtiment et les essais – sont constituées par celles qui 
portent des décors d’inspiration encore clairement baroque, rococo et 
rocaille. Les plus récentes, vers 1820, voient l’abandon des décors en 
relief, les artisans se tournant vers un décor plus simple, peint.

4.4.17 Estimation du volume de la production

Plus précise qu’une statistique basée sur l’ensemble des tessons 
issus de la fouille, la fréquence relative des types produits peut 
être estimée par rapport aux archives. Ainsi, à deux reprise, les 
actes nous fournissent une vision très précise, bien que ponc-
tuelle, de la production de la faïencerie de Cornol. Peu après la 
fondation de la société Triponez et Exchaquet, un état des biens 
communs est dressé, révélant un stock considérable de produits 
en cours de fabrication : 14 581 pièces marchandes en biscuit, 
9496 pièces marchandes de cru et 141 pièces de terre de pipe, 
ainsi qu’une absence de faïence terminée 2833. Moins d’un an 
plus tard, à la mort de Triponez, les réserves ont doublé, le biscuit 
passant à 28 662 pièces, le cru s’abaissant à 5139 pièces, le stock 
comprenant cette fois 1150 pièces achevées 2834. Soulignons au 
passage que les documents ne font pas allusion aux autres quali-
tés de céramique, telles que faïence culinaire ou poterie.

4.5 Mobilier exogène

Le contenu des remblais de la faïencerie – l’ensemble supérieur 
principalement – a révélé l’existence de beaucoup d’autres objets 
que ceux liés stricto sensu à la fabrication de céramique sur place. 
Le dépotoir de la manufacture, de par sa situation à ciel ouvert, 
proche de la route et de la rivière, a tout naturellement servi de 
décharge pour les rares déchets produits autrefois par la popula-
tion locale. Cette constatation explique la présence d’objets aussi 
divers que des fragments de vitres, des bouteilles et de la gobe-
leterie en verre, des pièces d’horlogerie en métal, des clous, des 
aiguilles à tricoter, ainsi que des monnaies, des blocs calcaires de 
parois de fours, des fossiles, tout comme plusieurs Vierges d’Ein-
siedeln en argile cuite, des pipes en terre blanche, de nombreuses 
poteries ou des catelles de poêles anciennes. L’ensemble de ce 
mobilier a été produit ailleurs qu’à Cornol. Cependant, nous 
présentons ici succinctement quelques groupes technologiques 
qui en constituent les points forts, une manière d’évoquer la vie 
d’une communauté ajoulote durant un ou deux siècles au travers 
d’objets qu’elle a utilisés au quotidien. La poterie, en particulier, 
a attiré notre attention. Certains groupes présentés ci-dessous 
sont d’origine connue, à l’instar des poteries de Bonfol ; pour les 
autres, en l’absence d’étude approfondie, leur lieu de production 
demeure inconnu, aucun indice relevé sur la fouille ne permet-
tant de les attribuer à Cornol. Aucun de ces groupes n’est repré-
senté au catalogue, ce dernier privilégiant la mise en valeur des 
productions de la manufacture, à l’exclusion de toute autre.

4.5.1 Métal

Parmi les artefacts en métal, notons la présence de douze mon-
naies, datées entre 1715 et 1942, découvertes en surface, dans 
des volumes éboulés ou dans des remplissages de canalisations 
du xxe siècle, tout comme une médaille de 1842 de la société 
de tir de Porrentruy 2835. Ces trouvailles monétaires, déposées 
au médailler de l’Office de la culture du canton du Jura, ont 
dûment été annoncées à l’Inventaire des trouvailles monétaires 
suisses, à Berne. Leur position dans la fouille, n’a pas permis d’en 
tirer de conclusion d’ordre chronostratigraphique. Beaucoup 
d’autres petits objets plus ou moins identifiables ont été déga-
gés et conservés, parmi lesquels différentes pièces d’horlogerie 
(cadrans, rouages) trouvées dans les zones ouest, y compris des 
verres de montres. Ils proviennent certainement de la maison 
voisine du côté occidental, où Jean Baptiste Berret était horloger 
au début du xxe siècle 2836.

4.5.2 Os

Les matériaux organiques sont représentés par des ossements 
d’origine animale, généralement des os de boucherie. Ils sont 
parfois travaillés, comme un petit sifflet tiré de la diaphyse d’un 
tibia de chat domestique 2837, une pièce de domino en os, bois 
teinté et rivet en cuivre datée du début du xxe siècle 2838, ainsi 
qu’une sorte de molette dotée d’un pas de vis interne, dont la 
tranche porte des incisions formant un décor en creux.

4.5.3 Poterie de Bonfol

Produite en masse dans le village ajoulot de Bonfol, la vaisselle 
en terre cuite réfractaire, très utilisée aux xviiie et xixe siècles, est 
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relativement abondante. Sa typologie et ses caractéristiques  
technologiques ont été établies pour la première fois sur la base 
des découvertes de Porrentruy - Grand’Fin, un ensemble de maté-
riaux céramiques découverts en remploi comme remplissage de 
canaux de drainage (fig. 159) 2839. Sa présence sur un site de 
production de faïence s’explique par sa résistance au feu qui 
en faisait un indispensable auxiliaire de cuisson des aliments. 
D’innombrables traces d’usage (caramels alimentaires calcinés, 
traces de feu, rayures et usure dues à l’usage) en témoignent 2840.

Fort de 969 tessons représentant au minimum 174 individus dif-
férents, ce groupe est marqué par une forte fragmentation. La 
plupart des tessons ont été trouvés dans les couches supérieures. 
On ne note pas de différence qualitative entre les pièces trouvées 
dans les couches supérieures et celles trouvées dans les couches 
inférieures. Le répertoire formel suit parfaitement celui décrit 
pour le tournant des xviiie et xixe siècles à Porrentruy - Grand’Fin.

4.5.4 Poterie à glaçure transparente verte

La majorité des 131 tessons de poterie à glaçure transparente 
verte ne sont glaçurés qu’à l’intérieur, alors que la paroi exté-
rieure est laissée brute (fig. 160).

Les tessons sont le plus souvent répartis dans les couches supé-
rieures (fig. 161), bien qu’il s’agisse d’objets relativement anciens 

(formes du xviie siècle), ce qui pourrait traduire un déversement 
de matériaux inertes de récupération à une date tardive.

À l’exception des quatre pots à plantes dont l’argile est fine, 
aucun indice de fabrication sur place n’est à noter : d’une part, 
les pâtes sont grossières et rouges, et les pièces ne comportent 
pas de défauts de fabrication notable ; d’autre part, le répertoire 
formel ne partage aucune forme avec celui des biscuits retrouvés 
dans la fouille. Au contraire, de nombreuses traces d’usage (noir 
de fumée, caramel alimentaire) corroborent l’hypothèse de céra-
mique consommée dans les environs, voire sur place.

Variété NR

Ext. cru / int. vert 86

Ext. vert / int. cru 24

Ext. vert / int. brun 16

Pierre de lit 3

Pastille 1

Anse tasse 1

Total 131

Ext. cru
int. vert 

(NR)

Ext. vert
int. cru

(NR)

Ext. vert
int. brun 

(NR)

Pierre 
de lit 
(NR)

Pastille 
(NR)

Anse 
tasse 
(NR)

Total

Ensemble sup. 79 23 8 3 0 1 114

Couche stérile 
intermédiaire 1 0 0 0 0 0 1

Ensemble inf. 4 1 8 0 1 0 14

Hors contexte 2 0 0 0 0 0 2

Total 86 24 16 3 1 1 131

Fig. 161. Répartition des différentes variétés de poterie à glaçure 
transparente verte dans les différents ensembles stratigraphiques.

Fig. 160. Comptage 
des tessons en fonc-
tion des différents 
sous-groupes de po-
terie à glaçure trans-
parente verte.

Variété NR

Int beige / ext. ocre ou beige 12

Int brun foncé / ext. ocre 41

Int ocre ou blanc / ext. ocre 161

Total 214

Fig. 162. Comptage 
des tessons en fonc-
tion des différents 
sous-groupes de po-
terie à glaçure trans-
parente ocre.

Glaçure Formes NR NMI Ensemble 
inf. (NR)

Couche 
intermédiaire

Ensemble 
sup. (NR)

Int. / ext. caquelon 2841 17 11 6 11

Int. / ext. couvercle 
encastré 2842 26 14 26

Int. / ext. forme ouverte 12 12 12

Int. / ext. forme ouverte 
ornée 4 2 4

Int. / ext. forme fermée 4 4 4

Int. / ext. fond 2843 35 1 1 33

Int.-ext./ panse 188 4 184

Int. / ext. couvercle 
indét. 2844 2 2

Int. / ext. plat creux à 
collerette 7 7 7

Ext. couvercle 9 5 2 7
Non glaçuré couvercle 13 7 13
Non glaçuré forme ouverte 13 12 13
Non glaçuré fond 5 5
Non glaçuré panse 28 28
Int. jatte à aile 14 6 1 13
Int. pied de tripode 14 14
Int. préhension 17 1 16
Int. pot fermé 24 24 24

Int. panses
non ornée 212 3 2 207

Int. fond 56 3 53

Int. forme ouverte 
non ornée 20 6 20

Int. bol orné 2 2 2

Int. forme ouverte 
panse 101 3 98

Int. fond 45 45
Int. assiette calotte 8 8 8
Int. pot de chambre 2 2 2

Int. jatte lèvre 
pendante 2845 30 23 2 28

Int. jatte lèvre 
verticale 41 29 1 40

Int. forme ouverte à 
décor marbré 11 1 10

Indéterminé 9 9
Total 969 174 25 6 938

Fig. 159. Recensement des formes de poteries de Bonfol retrouvées dans 
les différents ensembles stratigraphiques de la fouille de Cornol - Lion d’Or 
en fonction du type de revêtement.

4.5.5 Poteries à glaçure transparente ocre

Bien que ce groupe rassemble plusieurs sous-groupes, c’est la 
variété ocre qui domine (fig. 162).

À deux exceptions près, tous les tessons ont été découverts 
dans l’ensemble stratigraphique supérieur. Les formes ouvertes 
dominent avec les écuelles, puis les assiettes calottes, les couvercles 
et les tasses*, alors que les formes fermées sont représentées par 
un seul pot. Les décors attestés sont soit à l’engobe blanc, soit à 
l’engobe polychrome, y compris le bleu, un indice de datation 
assez tardive (fin du xixe siècle). Les analyses menées sur de tels 
spécimens du site de Rebeuvelier - La Verrerie 2846 montrent une 
origine vraisemblablement bernoise qui prend place dans la 
seconde moitié du xixe siècle.

4.5.6 Poterie à glaçure transparente jaune mouchetée 
sur engobe blanc

La figure 163 montre que la majorité des fragments représentent 
le sous-groupe à projections manganèse* extérieures et paroi 
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intérieure blanche, suivi de loin par celui des projections manga-
nèse intérieures et de la paroi extérieure brune.

Elle met aussi en évidence que l’écrasante majorité des tessons 
se trouvent dans les couches supérieures. Les formes associées 
à cette variété céramique sont l’assiette calotte, la terrine à 
lèvre* pendante, le couvercle encastré et des récipients fermés. 
Quelques tessons montrent un décor bleu et/ou vert.

Cette variété de céramique, fréquente dans beaucoup de sites de 
consommation, notamment dans le canton de Berne, a été pro-
duite dans la région de Heimberg pendant tout le xixe siècle 2847.

4.5.7 Poteries à glaçure transparente jaune

Les poteries à glaçure transparente jaune se subdivisent en deux 
groupes. Nettement minoritaire, le premier concerne la poterie 
jaune grossière (NR=9), dotée d’une pâte rouge grossière, d’un 
engobe blanc intérieur et d’une paroi extérieure brute. La seule 
forme attestée est l’écuelle à aile courte (NMI=3). Quelques 
décors aux engobes ocre, brun foncé et vert sont présents.  
À l’exception d’un tesson, ce sous-groupe a été trouvé dans l’en-
semble supérieur.

La poterie fine à glaçure transparente jaune, en revanche, 
est beaucoup plus abondante (NR=311). On distingue deux 
sous-groupes : les pièces présumées locales, car non termi-
nées (paroi extérieure brute) et/ou présentant des malfaçons 
très visibles (glaçure surcuite ou grisâtre au lieu de jaune). 
Ce dernier sous-groupe concerne 135 fragments appartenant 
tous à la forme écuelle à lèvre horizontale rainurée, soit les 
deux tiers des tessons d’écuelles. Les couches concernées par 
les poteries jaunes fines sont principalement les couches supé-
rieures, mais aussi quatre tessons dans la couche stérile inter-
médiaire et quatre provenant de l’ensemble inférieur. Comme 
ces quelques individus égarés dans les couches inférieures ne 
représentent que peu de chose par rapport à l’ensemble, on 
peut supposer qu’il s’agit d’imprécisions dues à la fouille ou 
à l’enregistrement du mobilier ou encore à l’utilisation de 
la parcelle au cours du temps (un tesson de la couche rose 
est contigu à un provenant de la couche supérieure). À part 
l’écuelle, les formes attestées sont la tasse (NMI=6), forme 
accompagnée de points brun foncé ou de traits verticaux verts, 
de pots cylindriques (NMI=9) ou à conserve (paroi extérieure 
brune, NMI=1) avec des décors verts et brun foncé ou verts et 
ocre avec sgraffito*. Les fragments de formes fermées indéter-
minables présentent, quant à eux, des décors bleus, verts ou 
ocre, alors que les écuelles n’en ont que rarement (ils sont 
alors verts ou bleus).

4.5.8 Poterie à peinture sous glaçure

Relativement peu représenté (NR=251, NMI : 71, poids : 2732 g),  
ce groupe technique se caractérise par une paroi extérieure 
brute et une paroi intérieure recouverte d’un engobe blanc, d’un 
éventuel décor aux oxydes manganèse, rouge, turquoise, bleu, 
contournés ou non. Parfois, le décor est suggéré par un contour* 
noir non rempli d’oxyde coloré. La glaçure a le plus souvent 
complètement disparu, ne laissant que les empreintes de l’écail-
lage dans l’engobe blanc.

Les formes représentées sont l’assiette creuse à aile (toujours 
ornée), le couvercle circulaire encastré à bouton de préhension 
conique, l’assiette calotte (sans décor), le bol* à oreille moulée, la 
jatte tronconique à lèvre verticale moulurée (avec ou sans décor), 
la jatte tronconique à lèvre pendante (avec ou sans décor), la 
jatte à aile, le pot à lèvre éversée non orné, le pot verseur (anse), 
la tasse et une petite préhension en forme de volute.

L’éventail des décors peints, déposés sur les lèvres, les parois ou 
les fonds des pièces, atteste de l’emploi du noir, du rouge, du 
vert, du bleu et du jaune :
– double filets noirs au bord* de l’aile ; 
– palmette bleue sur l’aile et double filet noir au bord de la 

lèvre ; 
– palmette noire sur l’aile, double filet au bord de la lèvre, arc 

de cercle pointé de turquoise dans lequel est inscrite une pyra-
mide noire et jaune sur l’aile ; 

– rameau végétal stylisé vert et noir sur l’aile avec double filet au 
bord de la lèvre ; 

– baldaquin stylisé noir sur l’aile et double filet noir sur bord de 
la lèvre ; 

– palmette rouge sur l’aile et double filet noir ; 
– double filet noir au bord de la lèvre, marguerite sur le miroir ; 
– double demi-cercle pointé de rouge sur l’aile et double filet au 

bord de la lèvre ; 
– baldaquin stylisé noir et turquoise sur l’aile et double filet noir 

sur le bord de la lèvre ; 
– feuille trilobée stylisée noire rehaussée de rouge accrochée au 

double filet courant sur le bord de la lèvre ; 
– bouton de fleur stylisé rouge et noir, sans filet ; 
– arc de cercle noir ponctué de noir sur le marli ; 
– demi-cercles noirs juxtaposés sur l’aile et filet noir sous le 

marli ; 
– miroir orné de boutons de fleurs contournés noirs ; 
– miroir orné de traits rouges parallèles non contournés ; 
– miroir orné d’un rameau contourné en noir ; 
– miroir orné d’un rameau vert contourné en noir ; 
– miroir orné d’une marguerite contournée en noir ; 
– miroir orné d’un décor rouge et noir contourné en brun foncé ; 
– miroir orné d’un décor stylisé gris-bleu contourné en noir ; 
– miroir orné d’un rameau stylisé noir ; 
– filet rouge soulignant le marli ; 
– nuage (intérieur du bol) ; 
– filets noirs et palmettes rouges ou jaunes contournées ; 
– filets noirs et demi-oves ; 
– filets noirs et demi-oves en alternance rouges et verts avec pal-

mette manganèse intercalaire ; 
– traits horizontaux en alternance noirs et rouges ; 
– un décor au crayon (couvercle ?)

Ext Mn
Int. blanc

Ext brun
Int. Mn

Ext. cru
Int. Mn

Ext. Mn
Int. Mn

Ext. Mn
Int. cru

Ext. Mn
Int. brun

Essai
raté

Ext. Mn
Bonfol Total

Ensemble sup. 123 11 5 3 3 1 1 1 148

Couche stérile 
intermédiaire 2 2

Ensemble inf. 4 4

Hors contexte 4 2 6

Total 133 13 5 3 3 1 1 1 160

Fig. 163. Répartition des différentes variétés de poterie à glaçure 
transparente jaune mouchetée sur engobe blanc dans les différents 
ensembles stratigraphiques.
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Le seul décor moulé découvert est une oreille en forme de pal-
mette.

Les tessons ont été trouvés principalement dans l’ensemble supé-
rieur, sauf cinq cas enregistrés dans l’ensemble inférieur.

Un groupe semblable, tant au niveau technique que formel, 
a été mis en évidence à Porrentruy - Grand’Fin 2848. L’absence 
de glaçure avait été expliquée grâce aux analyses par une tem-
pérature de cuisson relativement basse, aux alentours de 700-
800°C. Plusieurs autres sites de la région ont livré des pièces de 
pareille facture, notamment le château de Miécourt. Une origine 
locale est supposée en raison de la fragilité de cette production 
qui ne pouvait, sans doute, supporter de longs déplacements.  
La faiblesse de la représentation de ce groupe à Cornol ne permet 
pas d’attribuer ces pièces à une fabrication sur place, hypothèse 
corroborée par les analyses effectuées sur les tessons semblables 
de Porrentruy - Grand’Fin qui ont montré que ce groupe avait été 
fabriqué au moins dans trois ateliers différents, sans doute régio-
naux, mais pas à Cornol. La fouille de Cornol ne permet pas 
d’apporter plus de précision et il convient donc de se contenter 
de l’hypothèse de 2003.

4.5.9 La poterie à glaçure manganèse

La poterie à glaçure manganèse est à la mode dans l’ancien  
Évêché de Bâle dès la fin du xviiie siècle au moins. Elle se 
vend deux fois plus cher que la terre vernissée blanche 2849.  
On dénombre 157 tessons attribués à cette qualité technique, 
dont la plupart ont été découverts dans l’ensemble supérieur 
(trois dans l’ensemble inférieur, cinq dans la couche intermé-
diaire). Parmi eux, 65 appartiennent à une forme déterminée : 
soucoupe à plante, pot de chambre, assiette à aile à grènetis, 
assiette calotte, assiette à aile plate, récipients cylindriques ou 
fermés indéterminés, anse* boudinée, fond* de grand récipient 
ou bol à oreille à anse en palmette stylisée.

On constate de fortes variations dans la couleur et l’épaisseur des 
glaçures, ainsi que dans la qualité des pâtes, une hétérogénéité 
qui a déjà été relevée sur le site de dépôt secondaire de Porren-
truy - Grand-Fin 2850. Quelques indices laissent penser qu’une 
partie de ces pièces pourrait être de production locale : dix tes-
sons montrent une des deux parois laissées brutes, comme s’ils 
n’étaient pas terminés mais destinés à recevoir une paroi d’une 
autre couleur (de faïence blanche, par exemple). Parfois, la paroi 
brute est à l’extérieur (4) et parfois à l’intérieur (6). La seule 
forme identifiable est le petit couvercle encastré ; trois individus 
présentent la même forme que des pièces de biscuit, ces derniers 
étant supposés locaux : deux assiettes à bord contourné, avec ou 
sans cannelure. Un fragment de fond d’un probable plat creux 
hexagonal. La présence de ces trois objets à la fois en qualité 
biscuit et poterie manganèse tend à démontrer la pratique d’une 
cuisson en deux phases : le biscuit, puis la cuisson de la glaçure. 
Quatorze tessons comportent, comme la céramique bernoise, un 
fond d’engobe manganèse renforçant la glaçure manganèse ; la 
seule forme identifiable de cette variété de poterie est le pot de 
chambre. La faiblesse de la représentation ne plaide cependant 
pas en faveur d’une production sur place. En l’absence d’analyses 
plus approfondies, il convient d’en rester au stade de l’hypothèse 
quant à l’attribution de ce petit groupe.

Parmi les céramiques exogènes, citons encore la porcelaine,  
la faïence fine et le grès, très minoritaires dans cet ensemble et 
provenant tous, également, des couches supérieures.

4.5.10 Squelette humain

De façon totalement inattendue, un squelette humain a été 
découvert au sud de la tranchée de 2004, dans la couche archéo-
logique précédant l’établissement de la faïencerie. Abandonné 
sans sépulture dans la pente de la terrasse menant au ruisseau, il 
est incomplet : le crâne et une vingtaine de dents, des parties d’os 
long des bras et des jambes, des fragments de côtes et quelques 
vertèbres ont pu être identifiés par nos soins. La disposition des 
ossements renforce l’idée qu’il s’est décomposé en l’absence de 
tombe, le squelette ayant glissé dans la pente. Les os du crâne 
étaient complètement écrasés sur place. La position stratigra-
phique des vestiges humains montre qu’ils font partie de la 
couche archéologique surmontant les marnes constituant le subs-
trat géologique, couche peu épaisse (env. 15 cm en moyenne) en 
raison de la constante érosion de la pente. Ce squelette n’a pas 
fait l’objet d’investigations anthropologiques (détermination du 
sexe, de l’âge, de la taille, des éventuelles causes de la mort), mais 
il a été daté du Xe siècle par la méthode du 14C, une période mal 
connue et très peu représentée dans la région, tant au niveau des 
restes humains que du mobilier archéologique 2851.

4.6 Commercialisation

4.6.1 Introduction

L’objectif de ce chapitre est l’étude des conditions de la diffusion 
de la production, but ultime de celle-ci et qui la conditionne. 
La clientèle, porteuse de la demande en faïence et moteur du 
processus de fabrication, reste cependant difficile à appréhender 
à travers les archives à disposition. Comment avoir accès aux 
consommateurs de la faïence de Cornol afin de les identifier et 
de les caractériser ? Comment évaluer le volume de la demande 
et ses éventuelles fluctuations au cours du temps ? Il est possible 
de s’en faire une image partielle au travers de plusieurs catégories 
de documents d’archives.

Les diverses demandes et renouvellements de concessions de la 
part des faïenciers rendent compte de leur stratégie commerciale. 
Le recours aux inventaires après décès est utile, dans une certaine 
mesure pour avoir une idée du développement de la consom-
mation par les ménages. Cependant, il convient de garder à l’es-
prit que ce genre de sources fournit une image du patrimoine 
accumulé durant une vie entière, et non la dépense annuelle 
par catégorie de biens 2852. Il s’agit la plupart du temps de per-
sonnes âgées et relativement fortunées dont les habitudes de 
consommation sont peu influencées par les évolutions récentes. 
Ces inventaires fournissent, de plus, le répertoire des objets en 
faïence utilisés à une date déterminée. L’inventaire du château de 
Porrentruy fait mention, quant à lui, des articles en faïence utilisés 
à la cour. Pour la décennie 1770-1780, la faïence est une rubrique 
apparaissant dans 25% des inventaires à Porrentruy 2853. Quelques 
factures, conservées par hasard, fournissent des exemples de 
marchandises vendues, par exemple celles livrées aux sœurs  
Voisard par Jean Baptiste Snamenatzky 2854. Quelques com-
mandes complètent l’ensemble des données à disposition.
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Si les indices découverts ne permettent pas de suivre l’évolution 
de la commercialisation sur le long terme au niveau du détail, 
ils permettent néanmoins divers éclairages ponctuels concernant 
la stratégie commerciale, les acteurs du commerce de faïence, 
la problématique du transport des marchandises, les différents 
lieux de chalandise, les modalités de vente, les prix pratiqués et 
les enjeux liés à la concurrence.

4.6.2 Clientèle

La clientèle visée lors des débuts de l’entreprise manufacturière 
est identifiable avec précision. En effet, la stratégie commerciale 
mise en œuvre par Triponez vise d’emblée à la fois le marché 
intérieur de la petite Principauté, en demandant le monopole de 
fabrication sur le territoire de l’ancien Évêché (sans toutefois exi-
ger parallèlement le monopole de vente sur ce même territoire), 
et le marché extrarégional. Conscient de l’étroitesse du marché 
intérieur de l’Évêché, Triponez demande en effet l’exonération 
de taxe de sortie pour ses produits dès sa requête de conces-
sion de 1760. Il obtient facilement cette dérogation qui entre 
dans la politique globale du prince pour favoriser la production 
indigène contre la concurrence étrangère 2855. On pourrait d’ail-
leurs formuler l’hypothèse que le principal marché extérieur visé 
par Triponez est la ville de Bâle. À la fois proche et riche, cette 
cité constitue en effet une zone d’attraction commerciale pour  
l’arrière-pays jurassien 2856. Dans le domaine de la faïence, l’ab-
sence de faïencerie dans cette localité renforcerait cette hypo-
thèse qui n’est, faute de données commerciales, pas vérifiable. 
L’exportation est donc incluse dès le départ dans le modèle prévu 
par le fondateur.

Sur le marché intérieur de la Principauté, la clientèle potentielle 
n’est pas aisée, à quelques notables exceptions près, comme la 
cour et son personnel. Sur le tableau démographique général 
donné par le recensement de 1770, la répartition de la popula-
tion reflète le caractère essentiellement rural de la Principauté : 
les six villes (Porrentruy, Bienne, La Neuveville, Delémont, Saint-
Ursanne et Laufon) regroupent 13% de la population, soit 7300 
habitants sur 55 000. De plus, ensemble, les artisans, commer-
çants et fonctionnaires, pour autant qu’ils aient les ressources 
suffisantes pour acheter des biens de consommation de demi-
luxe comme la faïence, ne représentent que le cinquième de 
la population. La faïencerie ne bénéficiera pas de la croissance 
démographique qui ne se fera sentir qu’au cours du xixe siècle, 
alors que la production de faïence aura déjà cessé à Cornol 2857.

À partir des données archéologiques, il est possible d’échaffau-
der l’hypothèse selon laquelle la clientèle visée devient de plus 
en plus large. En effet, les pièces ouvragées et spécialisées, telles 
les terrines d’inspiration strasbourgeoises, les tasses à anses à 
volutes, les saucières et autres bourdaloues, ainsi que le pique-
fleurs et le bénitier de tradition baroque sont l’apanage de l’hori-
zon ancien. Bien que des pièces décorées se trouvent encore dans 
l’horizon plus récent, elles s’accompagnent d’un phénomène de 
simplification des décors et des formes, ce qui traduit certai-
nement un élargissement de la clientèle vers les couches plus 
populaires. Pour que le prix de vente soit accessible, la chaîne 
opératoire doit se simplifier en amont vers des techniques de 
mise en œuvre moins onéreuses. Un autre indice de ce mouve-
ment est la mise en place de la production des très populaires 

faïences culinaires, à cul noir et mouchetées que l’on ne trouve 
que dans les couches supérieures.

Comment s’est mise en place, dans l’ancien Évêché de Bâle,  
la mode de la consommation de la faïence ? Ce processus est-il 
d’ailleurs appréhendable ? Peut-on simplement calquer sur des 
modèles déjà connus, français par exemple, la situation régio-
nale ? Situé aux confins des sphères d’influence française et  
germanique, l’Évêché de Bâle ne peut manquer en effet de 
connaître et d’apprécier la faïence, pour ses qualités d’imitation 
de la porcelaine. De nouvelles habitudes de consommation de la 
céramique semblent se mettre en place au cours du xviiie siècle. 
Il reste cependant difficile de cerner avec précision quand, com-
ment et à quelle vitesse la faïence est devenue à la mode dans la 
région au cours de ce siècle. Les sources d’approvisionnement 
en faïence avant la création de la manufacture de Cornol sont 
par exemple inconnues. On ne peut par conséquent que diffici-
lement mesurer l’impact que cette nouvelle ressource régionale a 
pu avoir sur la consommation de la faïence.

Pour la France, il est de coutume d’affirmer, depuis le xixe siècle, 
que ce sont les trois édits somptuaires de Louis XIV (1689, 1699, 
1709) lui permettant de s’approprier les vaisselles d’or et d’argent 
des nobles pour financer ses guerres qui ont fait naître la vogue de 
la faïence (surtout le dernier, en 1709). Or ces édits n’eurent peut-
être pas l’incidence économique déterminante pour la faïence 
qu’on leur attribue généralement. J. Rosen le démontre très claire-
ment en remontant aux sources du malentendu 2858. De son côté, 
Ch. de La Hubaudière 2859 démontre, sur la base de l’analyse de 
200 inventaires après décès, de créations d’entreprises et d’inves-
tissements manufacturiers, que cette explication n’est pas valable 
pour les faïenceries de Rouen. Ces documents montrent, en effet, 
que la vaisselle d’argent ne diminue pas après 1709 car cette vais-
selle métallique, héritée des ancêtres, est trop importante pour 
la laisser fondre et que, parallèlement, la faïence ne devient pas 
non plus majoritaire. De plus, au début du xviiie siècle, la faïence 
n’est pas perçue comme une vaisselle de valeur, n’ayant pas le 
côté ostentatoire de la vaisselle métallique. Ce n’est que sous la 
Régence (1715-1723), période économiquement dynamique, que 
la faïence commence à changer de statut et qu’on l’utilise sans 
honte. De La Hubaudière attribue aux progrès dans la décoration 
le fait que les nobles se mettent à la faïence. Un argument rare-
ment avancé par les auteurs français est, en outre, que les édits 
somptuaires du roi de France n’eurent aucune influence sur le 
développement de la faïence dans le reste de l’Europe, alors que 
la mode de la faïence est justement un phénomène paneuropéen.

À côté des nouveaux matériaux pour la vaisselle et de la vision 
toute ostentatoire des explications généralement avancées au sujet 
du développement de la consommation de la faïence, on a cer-
tainement affaire aussi à de nouvelles modes de consommation 
et à de nouveaux aliments. Bien que connus en Suisse depuis 
le xviie siècle, le thé, le café et le chocolat, tout comme le tabac, 
ne deviennent de consommation vraiment courante que dans le 
courant du xviiie siècle, tout d’abord comme médicament vendu 
chez l’apothicaire 2860. La consommation courante des produits 
coloniaux est également attestée par les documents en ce qui 
concerne l’ancien Évêché, par exemple l’inventaire du contenu 
du magasin d’Henri François Merguin, négociant à Porrentruy, 
décédé en 1759 : il vend du thé et trois sortes de caffée, levantin, 
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marignan et des Isles 2861. La consommation régulière du thé et 
du café ne semble cependant pas encore généralisée à Porrentruy 
dans le dernier tiers du xviiie siècle ; seuls deux tiers des ménages 
environ possèdent un ustensile en lien avec cette consommation 
(moins d’un tiers pour le café), surtout parmi les plus aisés, et 
pas de réserves de café.

La consommation de ces nouveaux produits s’accompagne de 
nouvelles formes de récipients appropriées à chaque usage. Ainsi 
en va-t-il des tasses, comme des théières et autres cafetières assor-
ties de leur sucrier. L’utilisation d’objets à usage spécifique (jatte, 
sucrier, coquetier, théière, cafetière), née au xviie siècle parmi 
l’élite, se répand au cours du xviiie siècle dans la grande bourgeoi-
sie et même parmi les classes populaires 2862. À Porrentruy aussi, 
les inventaires après décès de la seconde moitié du xviiie siècle 
révèlent ce phénomène, particulièrement patent pour les formes 
suivantes : cruche à lait, salière, moutardier, huilier, sucrier.  
La provenance de cette vaisselle n’est pas mentionnée, mais tous 
ces objets sont liés à la consommation de produits de luxe pour 
l’époque 2863. La manufacture de Cornol peut répondre à ce 
nouveau goût de consommation car la faïence est un matériau 
propre, stable et décoratif, donc efficace pour mettre en valeur la 
qualité de ces nouvelles denrées.

Sur les 48 inventaires de bourgeois de Porrentruy conservés entre 
1754 et 1759, donc avant l’ouverture de la faïencerie 2864, seuls 
quatre mentionnent des articles en faïence 2865, la vaisselle de 
service étant le plus souvent en étain, voire en argent. La situa-
tion ne semble pas changer radicalement après l’ouverture de la 
faïencerie de Cornol 2866. Se penchant sur les inventaires après 
décès de la seconde moitié du xviiie siècle, A. Richard s’est inté-
ressé aux bourgeois de la ville, en excluant volontairement le 
personnel du château 2867. Pour 64 inventaires analysés entre 
1770 et 1780, il relève 680 pièces de faïence (fig. 164). En 1820 
encore, l’étain conserve une grande place sur la table et sa valeur 
est encore considérée comme cinq fois plus élevée que celle de la 
faïence : 6 assiettes en terre, 12 assiettes en faïence [1 Lb], 12 assiettes 
en étain [5 Lb] 2868. 

En ce qui concerne les matériaux utilisés, on constate la forte pré-
dominance de l’étain (65%), surtout pour les assiettes, les plats 
et les couverts de table, alors que la faïence ne représente que 
17% des objets usuels.

En 1788, l’inventaire de l’auberge de l’Ange à Cornol, maison 
située en face de la faïencerie, révèle que seules 42% des 218 
pièces de vaisselle sont en faïence, dans le détail : 38 assiettes 
de faïence, 6 gros plats de faïence ronds, 7 gros plats de faïence 
ovales, 11 paires de tasses de faïence, une salière de faïence, une 
cafetière de faïence, un saladier de faïence 2870.

À la Révolution, l’inventaire de la cuisine du château de Porren-
truy fait état des pièces de faïence suivantes 2871 : 9 douzaine d’as-
siettes de fayance, 2 saladiers de fayance, 2 écuelles à soupe de fayance, 
2 longs plats de fayance, 2 saucières id., 5 plats ovales id., 2 grandes 
écuelles id., 2 autres écuelles de fayance. À l’office, on trouve encore 
2 théières de fayance, 8 pots à confiture de fayance, 3 caffetières de 
fayance, 2 caffetières et une cruche en fayance, plusieurs petits meubles 
de fayance, soit un total de 150 pièces, ce qui semble relativement 
modeste par rapport à l’ensemble de la vaisselle.

Le site de Porrentruy - Grand’Fin, daté de la fin du xviiie-début du 
xixe siècle, révèle quant à lui un large éventail de qualités céra-
miques utilisées, avec 26 groupes technologiques différents 2872 ; 
la faïence stannifère ne représente que 18,2% de l’ensemble du 
vaisselier, dont une grande majorité de faïence blanche non 
ornée 2873. Sans doute faut-il lier la faiblesse de cette consom-
mation de faïence dans la région à la mentalité dont la phrase 
suivante est un reflet venant de l’élite : 
 Nous observons enfin que le luxe est deja assez grand dans ce paÿs, 

insuportable pour le grand et le petit ; la fragilité de la foÿance nÿ 
quadre geurre ; l’etaing et quelque peu d’argenterie, du moins les 
mourceaux feront toujours un grand bien, plus que la fragilité de la 
foÿance 2874.

Il faut en outre y ajouter la forte pression de la concurrence de 
la vaisselle de Bonfol (68 % du vaisselier de Grand’Fin), qui pro-
duit également de la vaisselle de table en plus de la céramique 
culinaire.

D’après les actes, la clientèle locale de Triponez est variée et 
comprend toutes les couches sociales : ma servante, un homme 
colporteur, à une fille, à la femme de l’enfourneur Jeannot Collon, 
au messager de Dellemont, a Mdme de Gleresse, a Mr Babé de Delle-
mont 2875. Dans les années 1770, Rengguer, influent personnage 
de la cour, encourage le personnel du prince, voire le prince lui-
même à l’achat de faïence de sa manufacture de Cornol. Ainsi, 
le conseiller Kunder 2876 passe-t-il une importante commande 

Forme Faïence Poterie Étain Autres Total

Lampe 2 16 45 63

Cabaret 2869 1 1 2 4

Assiette 214 21 1272 190 1697

Cafetière 3 8 32 43

Compotier 1 1

Cruche 10 1 2 8 21

Cuiller 24 282 235 541

Déjeuner 1 1

Écuelle 28 16 216 24 284

Flacon 2 47 49

Huilier 5 2 13 20

Moutardier 5 26 3 34

Panier à fruits 1 1

Plat 91 5 491 24 611

Pot 5 73 10 88

Pot à eau 2 3 5

Pot à lait 13 2 4 19

Saladier 40 39 1 80

Salière 11 58 33 102

Saucière 11 11

Soucoupe 29 13 42

Sucrier 15 1 16

Tasse 143 2 20 165

Théière 6 35 5 46

Aiguière / pot / cruche avec cuvette 9 28 37

Bassin à barbe 2 1 3

Crachoir 2 2

Pot de chambre 4 8 12

Pot à confiture 3 10 13

Totaux 680 43 2616 672 4011

Fig. 164. Comparaison des objets usuels en faïence, poterie, étain et autres 
matériaux dans les inventaires bruntrutains entre 1770 et 1780.
(Richard 1983, annexe 8, p. 127-142)
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qui semble dépasser ses besoins privés : peut-être sert-il d’inter-
médiaire pour les gens de la cour ? En juillet 1784, mesdames 
Ragué 2877 et Rengguer 2878 commandent pour leurs ménages 
respectifs de la faïence à Cornol. Les bourgeois ne sont pas en 
reste et apparaissent, par exemple en mai 1770, où Madame  
de Rotberg de Schliengen 2879 fait une commande pour une valeur 
de 73 ½ Lb 2880. Snamenatzky promet de livrer sa marchandise 
à M. Haas en 1775 2881. En 1780, Joseph Laurent, dit Bitschwiller, 
fermier des usines de Saint-Amarin, Masevaux et Grandvillars, 
et Jean Baptiste Colin, directeur des forges de Seppois, viennent 
eux-mêmes acheter de la foyance de Cornol avec une voiture 2882. 
En mai 1773, le cabaretier de la Bourg (bourg de la ville ?  
La Bourg, BL ?) achète des pièces de Cornol pour 40 Lb 2883.

La consommation de faïence se poursuit au xixe siècle dans le 
pays. Les noms de neuf marchands et colporteurs ont été décou-
verts dans les actes entre 1803 et 1834, même si aucun lien clair 
n’a pu être établi avec la faïencerie 2884. Les lieux qu’ils visent par 
leurs pérégrinations ne dessinent pas de réseau précis (Thorens-
Genève, Bâle, Sarreguemines, Alsace, Vosges, Tour-de-Trême, 
Suisse), il n’est pas sûr que le but de leur voyage soit de vendre 
ou de charger des faïences.

Dès la période Triponez, le marché intérieur est alimenté dans 
son ensemble 2885. Par la suite, cette activité commerciale à 
l’échelle régionale se poursuit : en juillet 1784, Snamenatzky 
envoie, sur l’ordre de Rengguer, une commande à Arlesheim 2886.

Quant au marché d’exportation, il vise la Suisse et la France.  
Une nouvelle route est d’ailleurs construite vers 1780 en direc-
tion de Belfort 2887, ce qui favorise certainement les échanges 
économiques. Plus tard, alors que l’ancien Évêché est intégré au 
département du Haut-Rhin, le sous-préfet Duplaquet de Porren-
truy mentionne, comme principaux produits d’exportation les 
fers, mais aussi, dans une moindre mesure, la poterie et la fayan-
cerie de Bonfol et de Cornol, exportées surtout vers la Suisse 2888.  
À la période suivante, avec le rattachement de l’ancien Évêché à la 
France, on assiste à une réorientation des échanges commerciaux 
vers l’ouest, de façon somme toute assez naturelle, vers la Grande 
Nation 2889. Sous le régime bernois, une intense guerre doua-
nière opposant certains cantons suisses, notamment Berne, à la 
monarchie française, oblige le Jura bernois à un repli sur la Suisse 
et sur lui-même, ce qui restreint son dynamisme commercial 2890.

4.6.3 Modalités de vente et acteurs du commerce

Plusieurs modalités de vente coexistent en fonction de la distance 
de commercialisation : le producteur peut assurer lui-même la 
vente sur place ou à courte distance via un processus de vente 
directe au détail, soit au magasin de fabrique à Cornol, soit à la 
succursale en ville de Porrentruy. Quand la distance augmente, 
des intermédiaires entrent en jeu, assurant soit simplement le 
transport des commandes, soit la vente au détail. Dans ce der-
nier cas, des colporteurs achètent au magasin de fabrique pour 
revendre plus loin.

4.6.3.1 Vente directe : magasin de fabrique et magasin en ville
Dès le début, on constate l’existence du magasin de fabrique 2891. 
Dans un compte non signé daté entre novembre 1766 et mars 
1767, on voit que des marchandises sont vendues directement 

à la clientèle depuis le magasin de fabrique 2892. Au décès de  
Triponez, des débiteurs de Cornol viennent s’annoncer pour 
avoir pris de la faïence à crédit. Snamenatzky vend pour 6 Lb 6 s 
6 d de marchandises le 20 mars 1770 sur place à Cornol et pour 
50 Lb au sieur Birry le 30 mars de même 2893. Des inventaires de 
son contenu sont régulièrement dressés : (…) je [de Rosé] part à 
Cornol pour faire un invantaire et remettre le nombre des pièces de 
faÿence qui sont dans le magazin entre les mains de Magnin× régler 
un prix plus bas que celuÿ quil ÿ avoit pour ne point degouter les 
marchands… 2894, exercice renouvelé puisqu’une autre estimation 
des pièces qui se trouvent dans le magasin (valeur de France)  
a lieu ultérieurement 2895. Vers 1771-1774, c’est l’amodiataire qui 
semble écouler une partie de la marchandise qu’il fabrique 2 896. 
À la Révolution, après le décès de son mari, Anne Marie  
Snamenatzky, alors amodiataire avec son fils, est dite marchande 
de faïence.

Ce magasin est un lieu de stockage intégré à l’immeuble de la 
faïencerie qui ne semble pas présenter de particularité architec-
turale. Il est refait ou déplacé vers 1770, puisque Rengguer donne 
10 s à George Colon pour 4 ½ journées consacrées à faire le nou-
veau magasin 2897.

Un autre type de vente directe au détail a lieu au magasin en ville 
de Porrentruy, et cela au moins à l’époque de Triponez, ainsi qu’en 
témoigne une reconnaissance de dette de Triponez pour les censes 
dues tant pour la boutique que d’un capital de 200 Lb 2898. Les statuts 
des Marchands de 1717 précisent toutefois à l’article 5° que :
 Nous deffendons a tous les marchands merciers et autres personnes 

étrangères de même qu’a tous les artisans et gens de mestiers non 
inscrits dans cette compagnie de venir vendre et debiter leurs mar-
chandises soit en public soit secretement, bien moins de les fabriquer 
ou travailler dans la ville a peine de confiscation des dites marchan-
dises applicable au fisque, a moins que ce ne soit des danrées qu’on 
ne trouvast pas dans la ville, et excepté les foires et les marchés au 
quels jours les marchands etrangers pourront déployer ouvertement 
leur marchandises.

Ce règlement est toujours valable en 1760. Par conséquent, 
Triponez, qui possède un magasin en ville, peut débiter quand 
même sa marchandise, au moins aux jours de foire et de marché, 
puisqu’il n’a pas de concurrent en ville.

Le dépôt en ville de Porrentruy continue certainement d’exister après 
le décès de Triponez, car de Rosé, dans une lettre à Rengguer, dit:
 Je vous envoÿe aussi la liste des marchandises pour le depot. Elles 

sont un peu plus chere qu’ici parsquon le prend a credit  et plus 
loin : Les 4 tonneaux la paille la voiture jusqu’à pourentruÿ et les 
journés des empaqueteurs coutent 2 fl 12 Kr dont les quart serat au 
compte de mde de Rothberg et les ¾ pour le marchand desquelles 
aussi je vous prie de prendre un ressut du marchand avec la date du 
jour quellle est sortie du magazin avec protestation den repondre du 
depuis quelle at eté empaqueté qui etoit le 30 maÿ (…)  2899.

Il est probable que ce magasin, non localisé, existe toujours au 
début du xixe siècle, car le dénommé Nicolas Gusot, originaire 
de Bertrambois, est recensé dans les années 1803-1805comme 
faïencier (ou plutôt marchand de faïence) à Porrentruy 2900.  
On le trouve également comme marchand ambulant de faïence, 
mais il n’est jamais précisé où il s’approvisionne.
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Un troisième type de vente directe est attesté, quoique rarement : 
l’affrètement de chars de marchandises par les faïenciers à des-
tination régionale. Suite au décès de Triponez, le commis Romy 
écoule lui-même des pièces à Court : Plus pour la moitié du pro-
duit d’une voiture de marchandise envoyée à Court pour là vendre :  
30 Lb 9 s 2901. Plus tard, le voiturier Michael Vogt d’Huttingen 2902 
livre de la marchandise de Cornol à un marchand 2903.

4.6.3.2 Vente par intermédiaires : grossistes, colporteurs, 
marchands et foires

Les mentions de grossistes sont extrêmement rares ; le 29 mai 
1774, la faïencerie envoie à un certain Werneur× de Belfort de la 
faïence pour la valeur de trois louis d’or, afin de s’acquitter d’une 
dette contractée antérieurement par l’abbé Cattin 2904. S’agit-il 
d’un grossiste ?

Également rares dans les actes, les mentions de colporteurs appa-
raissent surtout au début de la production. Triponez ou Exchaquet 
paient ainsi a un homme colporteur le 7e novembre 6 assiettes moulées 
2 p 1 : 15 s ; le 12e mars vendu a un colporteur pour 4 Lb 10 s 2905. Par la 
suite, il n’y a pas de preuve tangible que les colporteurs de faïence 
localisés dans la région vendent de la faïence de Cornol. Ceux-ci 
peuvent d’ailleurs être confondus avec des marchands. Seuls dix 
noms de marchands de faïence nous sont parvenus 2906. Ambu-
lants ou non, débitant de la faïence seulement ou de la faïence 
et du verre ou de la poterie, leur présence est attestée surtout à la 
Période française. À l’exception de Xavier Tock et de Nicolas Bedel, 
on ne sait pas vraiment ce qu’ils vendent. Ce dernier est d’ailleurs 
le seul marchand de faïence de Cornol que nous connaissions, 
époux de Marie Barbe Gaudot d’Épinal, possesseur du passeport 
de 1770 afin d’aller conduire de la faïence de Cornol en Suisse 
(chap. 4.2.1.9, fig. 64). Un seul, Ignace Mélisse de Porrentruy, 
semble être originaire de la région, tous les autres viennent de 
Suisse alémanique ou de l’est de la France. Peut-être ne font-ils que 
passer, emmenant avec eux femmes et enfants. Leurs destinations 
en Suisse sont surtout Bâle, voire Genève ou Saint-Imier, et en 
France les villes de Thann, Épinal, Belfort et Sarreguemines ; mais 
s’agit-il de lieux de vente ou de chargement ? L’impression générale 
de ce tableau est une sorte de va-et-vient de ces ambulants par-
fois sans domicile fixe, une absence de relations privilégiées avec 
tel ou tel fournisseur, favorisant plutôt l’opportunisme au gré de 
l’itinéraire et des bons prix. Si nous reprenons la citation de Rosé 
(…) je part à Cornol pour faire un invantaire et remettre le nombre des 
pièces de faÿence qui sont dans le magazin entre les mains de Magnin 
régler un prix plus bas que celuÿ quil ÿ avoit pour ne point degouter les 
marchands… 2907, on voit à quel point les propriétaires de la faïen-
cerie sont novices en matière commerciale et qu’ils apprennent les 
lois du marché sur le tas, en fonction de leurs expériences. Le prix 
de vente aux marchands semble être un problème ; cependant, 
un peu plus tard, Snamenatzky vend au marchand Brun pour  
264 Lb 19 s de vaisselle 2908.

Un très bon client semble être Louis Rondé, manouvrier, qui 
achète pour 28 Lb 15 s de faïence en quatre fois ; ce dernier pour-
rait-il être un revendeur local 2909 ? 

La dernière modalité de vente attestée est la foire. Cette manifes-
tation commerciale bisannuelle a été instaurée à Cornol en 1764, 
le quatrième lundi de mai et le premier mercredi d’octobre, non 
pas grâce à la faïencerie ainsi que le laisse supposer Vautrey 2910,  

mais pour favoriser la vente du bétail, ainsi que l’affirme 
la concession qui ne parle pas du tout de la faïencerie 2911.  
Sans doute la foire profite-t-elle indirectement à la manufacture 
de faïence par l’effervescence ponctuelle qu’elle crée dans la  
localité. À Porrentruy, la foire a lieu une fois par mois, sauf en 
janvier, août et novembre ; on y vend beaucoup de poterie et  
probablement aussi de la faïence, mais les preuves manquent 
pour accréditer cette hypothèse 2912.

4.6.3.3 Emballage, moyens de transport, voituriers, voies de 
communication, péages

Le modèle commercial retenu dès le départ suppose un réseau de 
transport performant. La présence de voies de communication 
terrestres a conditionné, au moins partiellement, le choix du lieu 
d’implantation de la manufacture (chap. 4.2.1.3). Cette situa-
tion géographique impose le voiturage par voie terrestre comme 
moyen de transport privilégié, car aucune voie d’eau n’est à dis-
position au départ de la fabrique. Le conditionnement des char-
gements à vendre dépend de la longueur et des conditions du 
trajet. Le transport de marchandises fragiles du lieu de produc-
tion au lieu de chalandise par voie terrestre sur un réseau routier 
encore chaotique suppose des risques de bris. Ainsi, le dépla-
cement de produits fragiles par chars nécessite un condition-
nement approprié, la marchandise voyageant habituellement  
dans des tonneaux capitonnés de paille pour amortir les chocs 
physiques. La conduite des voitures est assurée par des voituriers, 
tel Vogt de Huttingen, déjà cité 2913.

À l’époque du consortium, les voituriers-livreurs sont des pay-
sans locaux. Leur fiabilité est mise en doute par de Rosé qui, afin 
de ne pas dépendre de leur bon vouloir, propose d’assurer lui-
même les livraisons avec ses propres chevaux et domestiques 2914.

Pour les livraisons en dehors du territoire de l’Évêché, les taxes de 
douane grèvent les prix de vente. Le projet de tarif du péage aux 
frontières de la Principauté du 20 juillet 1751 2915 prévoit une taxa-
tion au quintal de la faïence blanche et de la faïence brune étran-
gère, distincte de la poterie de terre, ce qui montre qu’un tel trafic 
existe à cette époque, créant une concurrence potentielle pour le 
futur faïencier de Cornol. Conscient de ce problème, Triponez, 
dans un ajout à sa première demande de concession, mentionne 
expressément 6°Que les marchandises qui s’y fabriqueront auront une 
sortie franche et libre hors des Etats de Vôtre Altesse pour l’etranger 2916. 
Cette exonération est obtenue pour les marchandises de Cornol 
sortant du territoire dès la première concession du 25 juin 1760. 
Cela se vérifie car le tarif de péage pour la faïence fine et com-
mune sortant de l’Évêché en 1753 s’élève à 5 s par chariot (contre 
12 s 6 d pour les marchandises entrantes)29 17, alors qu’il n’y a 
plus rien à payer dans le tarif de 1780 pour les faïences sortantes, 
mais que le tarif pour les faïences entrantes ou en transit n’a pas 
changé 2918. Les productions indigènes sont donc considérable-
ment avantagées. Le prince ne perd rien sur le grand péage, qui est 
un droit régalien qu’il perçoit sur les marchandises entrant dans la 
Principauté. L’attitude conciliante du prince face à la question du 
péage avantage donc doublement la faïencerie de Cornol : d’une 
part, la gratuité de sortie du pays pour sa production allège le prix 
de revient et permet donc de baisser le prix de vente, améliorant 
l’aspect concurrentiel de cette marchandise ; d’autre part, le tarif 
auquel sont soumis les concurrents entrants péjore leurs chances 
d’avoir des prix attrayants.
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Durant l’époque de la Révolution et la Période française, aucun 
acte ne parle de ce thème. Mais dès 1815, l’ancien Évêché, alors 
incorporé au canton de Berne, est impliqué dans la guerre 
douanière de plusieurs cantons suisses, dont Berne, contre 
la France 2919. L’heure est au repli sur le marché intérieur. Les 
principaux pays partenaires commerciaux de la Suisse, dont 
la France, premier client et fournisseur, sous la Restauration, 
pratiquent des prix prohibitifs 2920, ce qui a des conséquences 
fâcheuses pour la faïencerie. Dans sa requête adressée aux auto-
rités bernoises du 26 mars 1817, Casimir Delphis demande la 
confirmation de la concession de 1760 et son cortège de pri-
vilèges, qui prévoit un lourd impôt sur les faïences importées, 
afin de limiter la concurrence sur ses produits, voire même de 
les prohiber carrément. Il demande même qu’au contraire, les 
faïences de Cornol soient exemptées de toute taxe à l’expor-
tation et de droit de péage. L’avis du Conseil des finances est 
que l’exemption des droits de douane et l’interdiction des pro-
duits étrangers constituent des demandes inadmissibles 2921 ; 
cet avis est corroboré par la commission économique 2922.  
Le monopole de fabrication exclusif revendiqué par Delphis 
n’est pas accordé par les autorités bernoises, sous le prétexte 
qu’il ne s’agit pas d’une nouveauté, puisqu’il existe déjà de telles 
manufactures dans le pays. En fait, le canton refuse de concéder 
un monopole sur le seul territoire du Leberberg (ancien Évêché),  
considérant l’ensemble du territoire cantonal bernois 2923. 
Cette décision a des conséquences pénibles pour la faïencerie 
qui poussent Casimir Delphis à écrire une nouvelle requête le 
26 mai 1822, pour justifier la transformation partielle de sa 
faïencerie en teinturerie 2924 : 
 qu’après de grands sacrifices faits depuis plusieurs années pour le 

rétablissement et la mise en activité de la faÿancerie de Cornol il a 
vu ses projets de fabrication anéantis par l’effet des lois et règlemens 
qui autant que la facheuse position de baillage enclavé dans le ter-
ritoire français, ont successivement détruit les moÿens et enlevé tout 
espoir de commerce en argent ce qui oblige le suppliant de tenter 
d’autres effors.

4.6.4 Prix

Le prix est donné soit à l’unité, soit à la douzaine 2925. Les actes  
ne font pas état d’un système semblable à celui pratiqué en 
France 2926, où le prix s’établit sur la base de la pièce marchande 
dont la valeur est calculée en fonction du travail qu’elle occa-
sionne et de sa taille. Établi à Nevers à partir de 1670, un nou-
veau système donne la taille des pièces en nombre de pièces 
marchandes auquel elle équivaut, permettant une comptabilité 
à la pièce (P), à la fraction de pièce (appelée portion) ou à la 
douzaine marchande (12 P).

Cependant, le catalogue montre à la planche 43 quatre 
empreintes estampillées en forme de chiffres : « 2.3 » (400),  
« 2 » (401) et « 3 » (402-403). Ces tessons n’ont malheureusement 
pas pu être rattachés à des formes précises : il ne s’agit que de 
fragments plats ayant appartenu vraisemblablement à des bases. 
Il n’est pas impossible qu’il puisse s’agir d’un système proche de 
celui mis en place à Nevers au xviie siècle.

La planche 46, quant à elle, présente des comptes d’ouvriers  
inscrits à l’oxyde de manganèse sur biscuit (417-420). Trop  
lacunaires, ils n’aident pas à éclaircir le mode de comptabilité 

des pièces, mais attestent, au moins, qu’il y en a eu un. Le compte 
418 montre que l’on comptabilisait en livres et en sous.

Aucune liste de prix émanant de la manufacture de Cornol, à 
quelque époque que ce soit, n’a été retrouvée 2927, ce qui nous 
aiderait à appréhender l’évolution de la valeur marchande des 
pièces. Aucun catalogue marchand, à l’instar du célèbre catalogue 
marchand de Strasbourg de 1729, n’est non plus connu 2928.  
Une chose est sûre, le prix est une notion complexe qui com-
prend, outre les coûts de fabrication, également les frais de 
transport, de péage et de passeport. De Rosé reporte les frais de 
passeport sur les marchands et les clients 2929.

En 1770, la douzaine marchande pour les dépôts extérieurs est 
fixée à 2 Lb 3 s 9 d 2930. Le prix de vente directe est légèrement 
inférieur à celui des dépôts extérieurs, ce phénomène s’expli-
quant ainsi : Elles sont un peu plus chere qu’ici parsquon le prend a 
credit 2931.

4.6.5 Réputation et concurrence

Il faut donc conclure provisoirement que la qualité des produc-
tions vise à la fois une clientèle relativement fortunée avec une 
gamme de produits de demi-luxe, et une qualité moyenne des-
tinée à une clientèle bourgeoise, voire rurale. La proportion de 
ces deux qualités n’est pas déterminable et a sans doute varié au 
cours du temps.

La requête de Cattin pour remettre sa faïencerie en 1770 fait 
remarquer au prince que le suppliant a fait acquisition de ladite 
fabrique dans laquelle il a jusqu’à present fait travailler par de bons 
ouvriers tellement que par la bonté et beauté de la fayance qui est sortie 
de cette manufacture l’on peut s’en promettre du succes et de l’avan-
tage moyennant une bonne regie et des fonds en deniers a pourvoir a la 
continuation de son exploitation 2932. Le prospectus de 1770 laisse 
même sous-entendre que la qualité est excellente puisqu’on peût 
juger du produit par l’expérience journalière, qui a démontré le débit 
étonnant des marchandises de Cornol 2933.

Cette réputation se poursuit au xixe siècle, le grand bailli insistant 
lui-même sur le fait qu’il existe en outre dans la commune de Cornol 
une fabrique de fayance brune d’une très bonne qualité ; sa tenacité 
et résistance au feu la rend de qualité supérieure à celle des fabriques 
voisines. La fayance blanche qu’on y fabrique n’est pas aussi belle que 
la brune et serait susceptible d’un plus grand perfectionnement surtout 
pour la beauté des vernis 2934.

Aucune trace de publicité pour la faïencerie de Cornol n’a pu 
être localisée, comme il en existe pour plusieurs marchands de 
faïences dans différents journaux dès le xviiie siècle 2935. Mais 
grâce à d’autres documents, on peut affirmer sans trop de risque 
de se tromper que sa réputation est honorable au xviiie siècle.

Le monopole acquis dès le départ de la manufacture porte sur la 
production et non sur la vente. Certes, comme on l’a vu, un certain 
protectionnisme existe aux frontières de l’Évêché, le prince veillant 
par une politique d’importation paternaliste à préserver quelque 
peu ses sujets, mais il s’agit d’une barrière pécuniaire qui ne fait 
que renchérir le prix des denrées entrantes sans les interdire com-
plètement. Ce fait explique pourquoi on retrouve dans les fouilles 
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sur le territoire de l’ancien Évêché de Bâle des faïences provenant 
de l’étranger 2936. Pourtant, la manufacture de Cornol est mieux 
protégée de la concurrence de la vente par des étrangers grâce au 
monopole accordé et renouvelé que les faïenceries des cantons de 
Berne et de Zurich, par exemple, qui elles ne sont protégées que 
par la restriction de vente aux périodes de foire 2937.

En 1760, lors de la création de la faïencerie, Triponez voit large et 
la situation semble lui être favorable. Sur le marché suisse, seule 
les faïenceries de Berne (Willading-1758) et de Fribourg (Camé-
lique-1758) sont en activité et peuvent représenter une concur-
rence. Cependant, la situation change rapidement avec la création 
de nombreuses manufactures tant en Suisse (Frisching à Berne-
1760 ; Hünerwadel à Lenzbourg-1763 ; Kilchberg-Schooren-1763 ; 
Dolder à Beromünster-1771 ; Blavignac à Genève-1765) qu’en 
Franche-Comté. Le contexte n’est plus aussi propice.

Selon J. Bastian, créer, imposer et protéger un style s’inscrit au 
premier rang des préoccupations pour une manufacture de 
faïence 2938. Cette remarque est-elle valable pour les petites manu-
factures qui copient surtout les grands centres ? Car, comme nous 
l’avons déjà mis en évidence, il est à noter qu’il ne semble pas y 
avoir un « style Cornol », mais plusieurs, variant au fil des modes, 
des repreneurs et des directeurs qui se succèdent. C’est plutôt 
Cornol qui crée une concurrence à Lunéville ou à Strasbourg, en 
imitant ce qui fait leur succès. Or, à l’époque, aucune législation 
ne sanctionne le plagiat 2939. Chaque manufacture s’approprie 
donc les motifs des autres en les intégrant dans son style.

L’âge d’or de la faïence se situe entre 1700 et 1775, bien que le 
xviiie siècle en général soit considéré comme celui de la porce-
laine 2940. Presque partout, le xixe siècle est fatal à la production 
de faïence stannifère et, en cela, la petite manufacture de Cor-
nol ne se distingue pas des autres entreprises franc-comtoises ou 
alsaciennes. Les concurrents produisant de la faïence stannifère 
sont principalement les manufactures de l’est de la France, et 
particulièrement les manufactures de Jacques et Gabriel Cham-
brette, Lunéville, Saint-Clément (dès 1758, apogée en 1780) 
et Moyen. Lunéville emploie plus de 200 ouvriers et s’oriente, 
dès 1750-1755, vers l’exportation 2941. Mais Rambervillers éga-
lement, qui produit dès 1738, représente l’un des plus grands 
centres de faïence au xviiie siècle dans l’est de la France 2942.  
Le préfet de Colmar précise, au tout début du xixe siècle, que sous 
l’Ancien Régime, on s’approvisionnait des manufactures de Nieder-
viler, de Badonviller, de Lunéville ou d’autres endroits 2943.

Malgré nos recherches, nous n’avons découvert aucun marchand 
de faïence ou de porcelaine étranger dans les actes avant la fin 
du xviiie siècle. Le prince envoie des gens acheter de la faïence 
directement à Strasbourg. Par exemple le 18 mars 1786, le baron 
de Roggenbach achète pour la cour 47 assiettes à soupe, 24 tasses 
et soucoupes bleuets de Niederviller et 2 sucriers de porcelaine 
pour 77 Lb 2 d, y compris le voiturage, chez Jean Georg Eckel de 
Strasbourg 2944.

La faïence stannifère produite à l’extérieure des frontières de la 
petite Principauté n’est pas la seule à entrer en concurrence avec 
les productions de Cornol. En France, dès la fin des années 1770, 
l’amorce de déclin se fait sentir sur la production de faïence stan-
nifère. Face à la demande d’une nouvelle clientèle qui exige des 

matériaux plus légers et plus fins, plus fonctionnels, plus à la 
mode et moins onéreux, les manufactures se débattent dans une 
crise du bois combustible, alors qu’elles refusent de se mettre au 
charbon à la manière des Anglais et que l’immobilisme corpora-
tif pèse de tout son poids sur l’innovation 2945.

On doit essentiellement cette décadence de la faïence stanni-
fère au développement de sa grande concurrente, la faïence fine.  
Le statut particulier de la Lorraine lui autorise un commerce sans 
taxe avec les pays voisins, y compris l’ancien Évêché de Bâle, à 
l’exception notable de la France 2946. Pour compenser, la Lorraine 
investit donc les marchés suisse et allemand. Notamment les 
manufactures de Rambervillers, fondée le 31 mai 1738 ; de Luné-
ville, faïencerie lorraine qui produit depuis 1749 de la terre de 
pipe 2947, dont Saint-Clément est une filiale créée en 1758 ; enfin, 
à partir de 1790, de Sarreguemines. Lunéville exporte en Alle-
magne, en Italie et en Suisse et connaît un grand essor après 1772.  
Sa production est souvent confondue avec Lenzbourg.
 Je crois devoir vous communiquer ce qu’on m’a dit de la fayancerie 

pour prendre des renseignements en conséquence et vous mettre à 
même d’en faire un exposé profitable. La terre de Cornol doit être 
infiniment plus propre à la fabrication de la fayance que celle de 
Lorraine et d’un grain tellement fin, qu’on pourrait imiter la por-
celaine si on avoit des ouvriers pour les desseins et les couleurs. On 
prétend qu’elle a été entreprise sous les ci-devant Evêques, qui dans 
ce temps là on a fabriqué de la fayance, qui pouvoit être comparée 
à la porcelaine et que cette fabrique n’est tombée que parcequ’on 
n’a pu obtenir un impot sur la fayancerie qui s’introduisoit dans 
l’Evêché, que la fabrique de Lorraine venoit livrer sa fayance à pure 
perte et quelle a sacrifié cinquante et quelques mille francs pour 
faire tomber celle de Cornol, c’est à quoi on attribue la cause de la 
chute indépendamment du bois nécessaire à son exploitation qu’on 
ne pouvoit obtenir 2948.

De leur côté, dès 1780, de nombreux faïenciers anglais catho-
liques quittent l’Angleterre en raison d’une législation défavo-
rable et sont embauchés en France, ce qui entraîne la diffusion 
des techniques nouvelles de décor et de composition ; mais les 
petites manufactures de campagne sont peu touchées, car elles 
disposent de marchés locaux.

En 1786 le traité de Vergennes autorise l’importation de pro-
duits anglais qui inondent le marché de faïence fine 2949, très 
à la mode parmi les bourgeois, et moins chère car produite en 
grand et cuite au charbon de terre, ce qui représente une rude 
concurrence pour les faïenciers français. L’influence du traité de 
Vergennes sur la faïence française comme cause unique de sa 
décadence à la fin du xviiie siècle, mise en avant par les auteurs 
du xixe siècle dès Brongnart (1844), est remise en question 
par plusieurs auteurs, dont les arguments sont synthétisés par 
J. Rosen 2950. Ces auteurs se réfèrent plutôt à un changement 
de goût 2951, la brièveté des six années de mise en vigueur de 
ce traité qui prend fin en 1793 ne représentant qu’un facteur 
aggravant dans le cadre d’une crise dont les causes essentielles sont 
ailleurs 2952. Les effets de ce traité ont été amplifiés par la peur 
des faïenciers français qui en ont saisi l’importance pour leur 
secteur manufacturier ; ce dernier, dans la structure qui était la 
sienne à cette époque, héritage du xviie siècle, ne leur permettait 
pas de faire face à l’avancée de l’industrie. Moins chère que la 
porcelaine qu’elle imite, la terre de pipe est plus résistante que 
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la faïence et bénéficie de la mise au point du décor imprimé dès 
1760. La troisième source de concurrence est Zurich, qui pro-
duit de la faïence fine dès 1775, raison pour laquelle beaucoup 
d’historiens utilisent cet argument pour expliquer le déclin de 
la faïence stannifère. En 1806, le blocus continental accorde un 
cours répit aux faïenceries, en supprimant la possibilité d’im-
porter des faïences fines d’Angleterre.

L’État joue également un rôle, sans doute non négligeable, dans 
sa politique d’acquisition de vaisselle, non seulement par les 
quantités achetées mais également par le peu de cas qu’il fait des 
productions indigènes.

Facture pour un service de terre angloise acheté à Strasbourg 
chez Jean Geofroy Eckel par la cour du prince-évêque le 31 juillet 
1788 pour le château de Delémont 2953 : 
– 4 grandes terrines plate à 12 Lb   48 Lb
– 4 grands plats ronds à 3 Lb 12 d  14 Lb 8 s
– 12 plats quarrés pour hors-d’œuvre à 2 Lb 24 Lb
– 18 plats ronds d’entrée à 2 Lb  36 Lb 
 second service : 
– 4 grands plats oval à 4 Lb   16 Lb
– 12 plats oval pour petit roti à 2 Lb  24 Lb
– 6 saladiers oval à 3 Lb   18 s
– 4 saucières    8 Lb
– 18 plats d’entremets à 30 s   27 Lb
– 20 douzaines d’assiettes à 6 Lb  120 Lb
– 4 douzaines d’assiettes à soupe à 6 Lb  24 Lb
 Total avec transport   369 Lb 4 s

Au cours du xixe siècle, la régression de la faïence stannifère s’in-
tensifie partout en Europe, au profit de la faïence fine et de la 
porcelaine.

L’autre grande concurrente de la faïence stannifère au cours du 
xviiie siècle est, en effet, la porcelaine. À la cour du prince, comme 
ailleurs en Europe, la table est couverte avec de la faïence, mais 
également de la porcelaine, comme le révèlent les comptes de la 
cour avec des achats de porcelaine de Strasbourg, de Chine 2954 et 
de Niederviller 2955, ainsi que l’inventaire de l’office du château 
de Porrentruy à la Révolution 2956 : 
– 69 assiettes de porcelaine bleue et blanche (autant que les 9 dou-

zaines d’assiettes en faïence)
– 47 assiettes de porcelaine à fleurs bleues et vertes
– 2 sucriers idem
– 26 compotiers idem
– 31 assiettes à bord doré idem
– 50 assiettes à bord jaune idem
– 34 assiettes bleues et rouges idem
– 51 soucoupes et 50 tasses de porcelaine
– 4 soucoupes blanches et bleues en porcelaine
– 3 sucriers en porcelaine
– 3 boîtes à cigares en porcelaine

En 1788, la cour achète de la porcelaine et de la faïence fine pour 
un total de 839 Lb 16 s 6 d, dont le détail suit.

- Factures pour achat de porcelaines et terres d’Angleterre, en  
juillet 1788 par le grand Maréchal baron de Roggenbach pour  
la cour à Jean Godfroy Eckel, négociant à Strasbourg 2957 : 

– 12 douzaines d’assiettes en porcelaine bleuet à 24 Lb 288 Lb
– 3 douzaines de compotières de porcelaine à 36 Lb 108 Lb
– 4 sucrières ovales et plateaux angloise façon à 7 Lb  28 Lb
– de la porcelaine extrafine et terre angloise pour 238 Lb

- Facture pour achat de groupes de porcelaine à M. Bauer, négo-
ciant à Mannheim : 
– 2 groupes representant jeux d’enfants à 5 figures 
 chacune à 20 Lb pièce :  40 Lb
– les 4 éléments représentés par des figures en buste 
 à 2 L 30 s 10 Lb
– les 4 saisons représenté de même 10 Lb
– emballage 45 s

-  Facture pour un groupe de porcelaine acheté à Mayence :
  20 Lb 45 s

Ainsi, entre 1785 et 1790, la cour s’approvisionne en faïence soit 
à Strasbourg chez Eckel, soit à Cornol, mais elle dépense sept 
fois plus à l’étranger que dans l’Évêché 2958. Le 4 octobre 1788,  
par exemple, elle rembourse au grand maréchal Kohler  divers 
porcelaine et un service de terre d’Angleterre, 6 casserolles, 4 huilliers, 
des caraphes et des écuelles, achetés à Strasbourg pour 681 livres 
et 8 deniers, y compris le transport 2959. La faïence d’apparat est 
donc achetée à l’extérieur et la faïence d’usage à Cornol.

Au cours du xixe siècle, les nouveaux matériaux qui remplacent la 
faïence et la terre cuite entrent peu à peu dans les mœurs, mais 
avec beaucoup de résistance cependant, phénomène que l’on 
peut appréhender au travers de divers documents. Dans le cor-
pus découvert à Porrentruy - Grand’Fin, proche de Cornol, daté 
entre la fin du xviiie siècle et 1820, la faïence fine ne représente 
que 0,32% du mobilier 2960. 

En 1863, l’inventaire du propriétaire de l’ancienne faïencerie, 
alors transformée en auberge, révèle dans sa cuisine un vaisselier 
diversifié quant aux matériaux :
24 assiettes d’étain, 4 plats en étain, 4 soupières en fer battu,  
26 plats longs en faïence, 1 soupière d’étain, 16 assiettes caillou- 
tage, 2 cafetières fer blanc, 24 écuelles à café, 2 moules à 
« gouglouffe » (kouglof) dont l’un en terre et l’autre en cuivre,  
25 écuelles à lait, 1 saladier et 12 plats en terre ; 
alors que sa chambre d’auberge révèle :
16 tasses à café en cailloutage peintes en bleu, 1 petit déjeuner en 
porcelaine, 10 tasses à café en porcelaine, 3 cafetières en faïence, 
1 soupière en étain 2961. 

Un autre inventaire un peu plus tardif montre encore, en 1876, 
24 assiettes et 1 soupière en étain, 16 assiettes en cailloutage,  
2 cafetières en fer blanc, 6 pots en terre, 10 tasses à café en por-
celaine, 3 cafetières et 20 assiettes en faïence, 1 poêle en fonte,  
1 autre en faïence 2962.

Avec l’intégration de l’ancien Évêché de Bâle au canton de Berne 
en 1815, la région doit désormais se confronter directement à la 
concurrence suisse. De plus, la perte de monopole qui s’ensuit 
a sans doute une incidence sur les ventes, par exemple en ce 
qui concerne la poterie brune, concurrente directe de la faïence 
brune, des produits manufacturés tant à Bonfol qu’à Matzendorf 
ou encore chez Ziegler à Schaffhouse dès 1830.
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4.6.6 Marque

Aucun tesson provenant de la fouille n’arbore de marque de 
fabrique identifiable. Cela ne doit pas surprendre, une telle 
pratique n’étant que peu attestée au xviiie siècle, notamment en 
Franche-Comté, où la production est dépourvue de marque 2963, 
ainsi qu’en Lorraine jusqu’au milieu du xixe siècle 2964. Au fil du 
temps, quelques exceptions voient le jour. À Strasbourg, Paul 
Hannong introduit une marque de fabrique relativement systé-
matique en 1754 2965 ; la faïence et la porcelaine de Kilchberg-
Schooren portent parfois la marque « Z » (pour Zurich), dès le 
xviiie siècle 2966. En 1784, la manufacture Baylon de Carouge 
demande aux autorités bernoises une exemption de taxe à  
l’exportation vers la Suisse 2967, ce qui est accepté à condition que 
la marchandise porte une marque. À cette époque, les céramiques 
ne sont pas soumises au port d’une marque ; en 1806 encore,  
on se demande si l’apposition d’une marque est un effort utile.

Comme nous l’avons vu dans le cadre de l’analyse du décor 
(chap. 4.4.5.2), l’initiale « C » pour Cornol a été retenue comme 
hypothèse hautement vraisemblable. Nous pouvons placer 

cette marque « C » à l’époque de la création du cachet portant la 
marque « C » fleurie, créé par Rengguer en 1770, ce qui fournit 
à notre avis un terminus post quem pour cette marque. Rengguer 
étant resté actif en tout cas jusqu’à la Révolution, nous pouvons 
penser que le cachet l’est resté aussi.

La base d’une forme indéterminée marquée d’un « C » découverte  
à Hohenklingen ob Stein am Rhein (SH) est attribuée à un 
peintre de Durlach au xviiie siècle par A. Heege 2968.

L’ensemble des indices tant historiques qu’archéologiques ayant 
été présentés, ils sont maintenant confrontés aux questions posées 
dans le cadre de la problématique, notamment dans la perspective 
de mieux comprendre comment et pourquoi ont pu se développer 
avec plus ou moins de succès les divers secteurs de la céramique 
dans l’Ajoie des xviiie et xixe siècles. Les descriptions minutieuses 
qui précèdent éclairent en effet tout un pan de l’économie 
ancienne au sein de laquelle la terre cuite endosse non seulement 
le rôle de fossile directeur mais aussi de produit phare – quoique 
trop peu connu – parmi les produits manufacturés d’exportation 
de ce territoire.
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Un dialogue fructueux s’est établi entre les renseignements 
d’ordre archéologique et documentaire. Les premiers fournissent 
des indices fiables quant aux répertoires typologique et décora-
tif, mais également technologiques. Les documents d’archives 
constituent une source indéniable de renseignements concernant 
les acteurs de la production de céramique en Ajoie aux xviiie et 
xixe siècles. Grâce à eux, une fois les problèmes méthodologiques 
dépassés et les lacunes comblées, de nouvelles connaissances 
précisent désormais la géographie économique et les périodes 
d’activité des différents ateliers. Ils contribuent également à l’éla-
boration d’une base de données recensant les patronymes des 
artisans de la céramique, afin de suivre leurs éventuelles déplace-
ments et influences réciproques.

La confrontation de ces différentes données permet désormais 
de circonscrire l’ensemble des paramètres qui influent sur les 
conditions de production des différents produits céramiques. 
Ces dernières sont dictées d’une part par les ressources en 
matières premières, locales ou exogènes, et en combustible 
disponibles ; d’autre part, par l’accessibilité à ces ressources en 
termes de droit. À cet égard, l’importance du cadre politico-
économique s’avère crucial. Si l’argile impose des contraintes 
techniques, d’autres conditions cadres externes varient pendant 
la période étudiée. L’État joue un rôle fondamental, d’une part 
au travers des lois édictées relativement à l’accès aux matières 
premières et au combustible, d’autre part, pour les marchan-
dises vendues à l’extérieur surtout, par les décisions prises 
concernant le trafic des marchandises aux frontières et à la 
délivrance des passeports et autres patentes de colportage. Les 
changements de régime successifs, par les accès qu’ils ouvrent 
ou ferment en termes de commerce, influent également sur les 
possibilités commerciales et la concurrence. Le rôle de l’État 
influe partiellement aussi sur l’innovation technologique qui, 
s’il ne vient pas de l’intérieur (hasard, volonté, argent à investir, 
prestige), peut venir de l’extérieur, pour autant que les porteurs 
de ces savoir-faire nouveaux puissent s’installer. Dans ce der-
nier cas, un autre facteur est aussi important : l’accueil bien-
veillant ou le rejet par les autochtones, qu’ils soient ou non du 
métier, comme on l’a vu dans le cas de Cornol.

La clientèle agit directement sur la demande au travers de la 
transformation des habitudes alimentaires ou sociales, de son 
volume, ou via les fluctuations de son pouvoir d’achat, enfin, 
par des influences extérieures variables (modes alimentaires, 
conditions socio-économiques, concurrence). Chaque type de 
céramique (tuile, poêles, poterie ordinaire, poterie réfractaire, 
faïence) réagit différemment face à l’ensemble de ces facteurs.

Le cadre technologique est imposé par l’argile. Comme les 
possibilités physiques et techniques sont imposées par la terre 
elle-même, on peut dès lors parler d’un véritable déterminisme 
géologique qui s’avère décisif tant sur la technologie que sur les 
lieux d’implantation des ateliers. La production elle-même est 
conditionnée par l’outillage et les infrastructures de production, 
mais aussi par les différents acteurs de ces artisanats spécialisés, 
tant en terme de connaissances et de formation que d’organisa-
tion et de répartition spatiale des ateliers.

Chaque segment du secteur céramique réagit à sa façon à l’en-
semble de ces facteurs. L’artisanat de la céramique n’est donc 
pas un monde homogène, même à une échelle aussi réduite 
que l‘Ajoie. La situation est plus diversifiée qu’on ne pourrait s’y 
attendre dans une région rurale, mais elle reflète bien la grande 
diversité du vaisselier  2969 constatée de façon générale à travers 
l’Europe à cette époque.

5.1 La poterie ajoulote : persistance d’un système 
artisanal en contexte rural

On constate une forte spécialisation, avec très peu de cas de  
tuiliers-potiers ou de potiers-fornetiers. L’époque de cette spéciali-
sation, très certainement antérieure à la période étudiée, n’est pas 
encore déterminée. Producteurs de vaisselle, fornetiers et tuiliers 
ont connu des fortunes diverses car leur organisation, leur mode 
de fonctionnement et même leur répartition spatiale dictés par la 
localisation des gisements d’argile exploités, en font trois artisa-
nats différents : floraison de poteries à la fin du xviiie siècle sous 
le régime français, nombre faible mais constant de producteurs 
de poêles en catelles, multiplication des tuileries en deux phases 
(seconde moitié du xviiie siècle, puis sous le régime bernois).  
Ces différences de succès s’expliquent par des causes différentes ; 
les potiers de terre répondent par leur initiative personnelle à une 
demande forte et constante en vaisselle de cuisson provenant de 
particuliers, les fornetiers vivotent en fournissant les résidences 
princières et les maisons de quelques nobles et bourgeois de la 
région, alors que les tuiliers sont soutenus par une volonté poli-
tique visant à réduire au maximum les dangers d’incendie en  
couvrant les maisons de tuiles et non plus de bardeaux.

Nous avons également relevé beaucoup de différences entre les 
artisans de la terre cuite travaillant en ville et ceux de la cam-
pagne. Les artisans urbains, souvent d’origine étrangère, n’ont 
qu’une seule profession spécialisée et ne s’adonnent donc pas 
à la pluriactivité, comme les céramistes de la campagne. Ils se 
définissent comme tels, alors que leurs confrères de la périphérie 
développent une voire deux activités annexes et ne se réclament 
pas toujours de la profession.

Les textes ont permis l’identification de plusieurs localités ayant 
abrité de petits ateliers de potiers qui ont eu une durée de vie limitée.  
Ce modèle coexiste avec celui du village potier spécialisé et celui 
des artisans urbains. Ces petits ateliers interviennent à la fin de 
l’Ancien Régime et à l’Époque française, alors que l’économie 
est fragilisée, pour faire face à la demande de vaisselle de table.  
Le nombre de potiers, par exemple à Bonfol, varie d’une décennie 
à l’autre. Lorsque ce nombre augmente, assiste-t-on parallèlement 
à une augmentation de la productivité ? A-t-on les moyens de le 
savoir et de le mesurer (augmentation du nombre de producteurs 
par atelier, mise au travail de tous les membres de la famille) ?

5.1.1 Un dispositif centre-périphérie

On voit, en France notamment, d’autres exemples de centres 
régionaux similaires à celui de Bonfol, accompagnés de centres 
plus petits, comme les autres lieux de production répertoriés en 
Ajoie. Leur naissance en tant que centre de production potière 
a lieu le plus souvent à la fin du Moyen Âge. Mais, c’est sou-
vent faute de sources antérieures, leur apogée est toujours située 
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au xviiie siècle, comme Sadirac en Gironde 2970, Nermier dans le 
Jura français 2971, Soufflenheim en Alsace du Nord 2972 ou encore 
les centres du Dauphiné 2973. Le déclin s’amorce au cours du 
xixe  siècle et, bien souvent, les activités cessent à la Première 
Guerre mondiale, malgré des efforts de modernisation. Le destin 
artisanal de Bonfol n’est donc pas isolé, mais il est spécial car 
l’activité potière s’y maintient au travers des fabriques de l’après-
guerre. Une étude complémentaire plus ambitieuse s’impose 
pour identifier les causes réelles et immédiates de ce déclin éco-
nomique. Pour Bonfol, on constate une reconversion massive de 
la poterie vers l’horlogerie. Au début du xixe siècle, les mentions 
de potiers diminuent 2974, remplacées par celles d’horlogers.  
Il faudrait là encore une recherche spécifique pour déterminer 
les causes profondes de ces mutations. Bonfol présente-t-il un 
schéma économique singulier ?

Pour la période de l’Ancien Régime, trois groupes de potiers se 
distinguent clairement : d’une part, les artisans urbains, d’ori-
gine le plus souvent étrangère, germanique en particulier, dont 
la production de poêles constitue l’activité principale, voire 
exclusive, et qui travaillent le plus souvent seuls ; d’autre part, 
les potiers-paysans ruraux, représentés minoritairement par des 
potiers isolés et majoritairement par les ressortissants du vil-
lage de Bonfol, spécialisés dans la poterie utilitaire réfractaire.  
Ce modèle général correspond à ce qu’on trouve en Europe à 
partir du xive siècle 2975.

L’inscription des potiers dans une corporation intervient  
tardivement (1720) et pourrait signaler le début d’un dévelop-
pement des arts céramiques en Ajoie, nécessitant désormais un 
encadrement. Mais est-il plausible de croire que cet artisanat si 
dynamique ne se serait développé qu’au début du xviiie siècle, 
nécessitant alors seulement une surveillance accrue de la part de 
la corporation ? Une étude de la situation antérieure s’impose 
pour comprendre son évolution jusqu’à la période considérée 
dans le cadre de la présente étude. Mais l’incorporation n’a visi-
blement pas suffi aux potiers pour les mettre au pas. Malgré les 
refontes successives des statuts corporatifs, on constate, en effet, 
un certain décalage entre l’idéal recherché et la pratique réelle.  
Ce constat est sans doute valable pour toutes les professions 
regroupées au sein de la corporation des Gagneurs. C’est certaine-
ment cet amalgame qui a été fatal au succès de l’élan corporatif, 
car comment défendre les intérêts de professions aussi anta-
gonistes que les fornetiers et les maçons, par exemple, concur-
rentes face aux mandats concernant l’entretien et la réfection de 
l’intérieur des fourneaux à catelles ? Les potiers sont noyés dans 
la masse des artisans. Leur cause ne semble ni mieux plaidée, 
ni davantage soutenue que celle des autres corps de métiers.  
De plus, les intérêts divergents ont favorisé l’immixtion du prince 
dans les affaires corporatives.

Dès la Période française, les potiers urbains, dépendant plus 
ou moins des commandes de la cour, disparaissent. Au même 
moment, de nouveaux ateliers de poterie apparaissent dans des 
localités jusque-là non potières, à la faveur de l’abolition des cor-
porations. À Bonfol, Cornol ou Charmoille, en revanche, l’arti-
sanat céramique est pérenne. De véritables chaînes familiales 
sont mises en évidence dans le cadre de chacune de ces localités.  
En revanche, aucun lien de parenté n’est attesté entre les patro-
nymes recensés dans les petits ateliers éphémères, ou entre ces 

derniers et les villages potiers pérennes, ce qui témoigne d’une 
autarcie choisie. Cette situation s’explique, d’une part, par le 
déterminisme professionnel induit par l’argile à disposition, dif-
férent à chaque endroit et impliquant un savoir-faire spécifique : 
l’argile s’impose au potier dont les connaissances sont limi-
tées, artisan qui va par conséquent, à quelques exceptions près, 
demeurer là où ses compétences peuvent être mises en œuvre.  
D’autre part, les qualités propres à chaque type d’argile expliquent 
en partie que seul Bonfol soit resté un centre important de l’artisa-
nat céramique en raison de son monopole sur l’argile réfractaire.  
En l’absence d’une longue tradition de la poterie de service, 
comme à Cornol notamment, les nouveaux potiers n’ont quant 
à eux pas su résister à la loi du marché. Travaillant une argile 
non réfractaire, un type d’argile se rencontrant souvent, ils 
ont été contraints de composer avec de multiples concurrents.  
Enfin, la pérennité des céramistes de Charmoille s’explique par le 
fait qu’ils fabriquaient principalement des fourneaux à catelles, 
production que seuls les potiers de Porrentruy assuraient par ail-
leurs avant la Révolution.

5.1.2 Ressources et territoire : les conditions du 
développement

La composition de l’argile dépend de son orogénèse ; c’est elle 
qui impose les contraintes techniques et finalement les types de 
productions possibles dans chaque région. Deux types d’argiles, 
d’âge et de caractéristiques différentes, sont utilisés en Ajoie :  
les argiles de Bonfol et les marnes de type Cornol. Les premières, 
localisées exclusivement aux alentours de Bonfol, sont naturel-
lement réfractaires, une situation unique sur le territoire de la 
Suisse actuelle, faisant bénéficier les potiers qui les exploitent 
d’un monopole de facto. Elles demandent peu de travail de pré-
paration et sont utilisables pratiquement telles quelles. Le tra-
vail investi dans la fabrication de la poterie est donc moindre, 
et son prix de vente n’en est pas majoré. Les secondes, calcaires, 
plus répandues, sont accessibles en d’autres endroits égale-
ment du territoire considéré ; elles permettent de réaliser de la 
vaisselle de service ou de conservation ou encore des articles 
d’hygiène. Ces deux argiles permettent donc la fabrication de 
deux types de céramique distincts dans leur fonction. À pre-
mière vue, elles pourraient laisser croire à une certaine complé-
mentarité. Cependant, les potiers de Bonfol ont empiété sur le 
domaine des potiers exploitant les marnes, limité à la vaisselle 
n’allant pas au feu, car rien ne les empêchait de produire eux 
aussi des plats et assiettes de service en terre réfractaire. La terre 
faisant partie des régalies, son extraction aurait dû être soumise 
à une taxe par volume. Les archives laissent penser que cela ne 
fut pas le cas et que, par ce biais, le prince a peut-être choisi de 
soutenir cet artisanat.

Le deuxième matériau important en poterie est la glaçure, qui 
permet à la fois d’étanchéifier le tesson poreux et de l’enjoliver. 
Les glaçures plombeuses, utilisées de façon exclusive en Ajoie 
pour abaisser le point de fusion de la silice, rendent les potiers 
dépendants des fournisseurs de litharge, seul ingrédient étran-
ger entrant dans la fabrication des poteries. Afin de restreindre 
au maximum cette dépendance et de réduire le prix de revient, 
les potiers restreignent l’usage de la litharge au strict minimum 
jusqu’au début du xixe siècle, ne glaçurant que les surfaces en 
contact avec les liquides ou les aliments afin de limiter le prix 
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de revient du produit fini. L’usage du plomb a engendré des  
problèmes sanitaires, tant chez les fabricants que chez les  
utilisateurs, curieusement sans que l’on envisage de restreindre 
cette utilisation dans la législation : le politique ne semble pas 
sensible à ces problèmes de santé publique.

Le bois reste le seul combustible envisagé pour cuire les poteries 
durant toute la période étudiée. La forte pression exercée sur le 
couvert forestier par les arts du feu et les professions du bois 
d’une part, par la consommation des ménages pour le chauffage 
d’autre part, a pour conséquence une constante rareté et cherté 
de cette ressource. La réponse des potiers à cet état de fait est la 
monocuisson.

Contrairement à d’autres productions, la poterie artisanale n’a 
pas besoin de la force hydraulique dans sa chaîne opératoire, 
ce qui la rend indépendante par rapport à l’administration qui 
délivre le droit d’eau.

Grâce aux inventaires après décès, il est possible d’appréhender 
l’outillage dont disposent les potiers : nom d’usage, nombre et 
qualité des outils sont utiles pour reconstituer la chaîne opé-
ratoire, de l’extraction de l’argile à la sortie des pièces du four. 
Il devient également possible de dénombrer et de localiser les 
fours à cuire la poterie à Porrentruy, Cornol et Bonfol. Leurs 
dimensions, ainsi que leur architecture, sont parfois indiquées. 
Le nombre de ces structures de cuisson étant régulièrement infé-
rieur au nombre de potiers recensés, il est nécessaire d’expli-
quer cette situation. Divers scénarios sont évoqués sans que les 
sources permettent de trancher définitivement : prêt, location 
sous diverses formes, voire vente d’objets à cuire.

La palette des productions de poterie en Ajoie s’étend du poêle 
en catelles à toute la gamme du vaisselier : pot, assiette, plat, 
écuelle, caquelon et ourate 2976 en sont les formes principales.  
Si les actes fournissent peu de détails quant à leur morpholo-
gie, l’archéologie permet de reconstituer les mille et une fantai-
sies que la malléabilité de la terre autorise. Le volume total de 
poterie produite pendant la période étudiée est estimé à plu-
sieurs millions de pièces, chiffre qui s’appuie sur les découvertes 
archéologiques de ces vingt dernières années. Le fourneau n’est 
pas le seul moyen de chauffage utilisé. La cheminée et le poêle 
en fonte, attestés dans les comptes de la cour, lui font concur-
rence 2977. Dans le même temps, les fourneaux en catelles sont 
peints dans une couleur rappelant celle de la fonte 2978 pour se 
mettre au goût du jour 2979. Le territoire de l’ancien Évêché de 
Bâle est, par son histoire et sa géographie, situé aux confins des 
mondes germaniques et français. Il réalise ainsi une synthèse 
de ces deux influences complémentaires à travers ses choix de 
moyen de chauffage, le poêle traduisant l’influence germanique 
aux côtés de la cheminée, héritage français. À la cure de Buix, une 
seule cheminée est attestée pour plusieurs fourneaux (construits 
successivement, nombre inconnu, destruction éventuelle non 
mentionnée). Sous l’Ancien Régime, les fornetiers sont essentiel-
lement concentrés en ville, exception faite de quelques artisans 
à Charmoille et à Cornol. Avec la fin du régime aristocratique, 
les travaux liés à l’entretien des fourneaux de la cour fléchissent 
subitement et les potiers bruntrutains disparaissent, alors que les 
potiers de Cornol et de Charmoille continuent de subvenir aux 
besoins des bâtiments publics de la région.

5.1.3 Circulation des productions : aires de diffusion et 
réseaux commerciaux

Le commerce n’a laissé que peu de traces écrites pour la région 
concernée 2980, et c’est peut-être grâce aux fouilles à venir que 
l’on en apprendra davantage sur les destinations commerciales 
des produits céramiques ajoulots. En ce qui concerne la pote-
rie d’usage, deux modes de diffusion se complètent : un com-
merce de poterie réfractaire de grande ampleur, tant en termes de 
volume de marchandises vendues qu’en fonction de l’aire de dif-
fusion concernée – tant régionale que supra-régionale – en pro-
venance de Bonfol dont la situation géographique, imposée par 
la localisation des gisements d’argile réfractaire, n’est pourtant 
pas spécialement avantageuse d’un point de vue commercial.  
La demande est constante et forte pendant qu’on a cuit sur 
feu de bois ouvert ou par l’intermédiaire d’un potager à bois. 
Parallèlement, un débit de proximité découlant d’ateliers plus 
petits, mais aussi plus éphémères, alimentant le marché local en 
vaisselle de service. L’accès aux marchés extérieurs à la région a 
sans doute grandement contribué à la stabilité de la production : 
d’une part en élargissant le bassin de population consomma-
trice, d’autre part en augmentant l’indépendance des potiers par 
rapport aux fluctuations des marchés locaux et régionaux. Cette 
diffusion relativement lointaine contraste avec l’aire de diffusion 
moyenne des centres potiers en général et avec la qualité de fini-
tion de ces récipients. On ne peut expliquer ce phénomène que 
par le fait que la poterie réfractaire était à la fois nécessaire à tous 
et rare. On observe donc que les potiers de Bonfol n’ont pas été 
contraints d’élaborer une technique de production raffinée pour 
pouvoir écouler leur marchandise. Dans une perspective plus 
globale, il serait intéressant d’essayer de connaître les points de 
vente pendant la période précédente, afin de savoir si les destina-
tions ont été d’emblée aussi lointaines ou si, par contre, leur aire 
de diffusion était d’abord plus régionale.

Bonfol reste un cas particulier au sein de la profession. C’est en effet 
la seule localité à pouvoir prétendre au rang de village spécialisé 
dans la poterie, vu le nombre d’habitants qui s’y consacrent de près 
ou de loin sur une longue période d’observation et par la masse 
de produits mis sur le marché. Sa longévité est également remar-
quable : pratiquement tous les autres ateliers ont disparu avant 
la fin du xixe siècle. Cependant, une question reste non résolue :  
pourquoi, quand et comment Bonfol est-il devenu un village 
spécialisé dans la production de céramique réfractaire ? Quand 
s’est-on aperçu de la valeur de l’argile réfractaire par rapport à la 
demande ? La tradition a conservé la mémoire de l’importance de 
cette production céramique régionale. La poterie est, en effet, à 
l’origine de la force économique et démographique de cette loca-
lité. En 1820 avec ses 1035 habitants, ce village est la deuxième 
localité d’Ajoie par la taille après Porrentruy (2431), loin devant 
Chevenez (733) ou Cornol (636). Y a-t-il un lien de cause à 
effet entre cette importance numérique et sa renommée dans le 
domaine de la poterie ? Les potiers mis à part, quelle proportion 
d’habitants est réellement concernée par la poterie (propriétaires 
indemnisés pour l’extraction d’argile, manœuvres extrayant terre 
et pierre, bûcherons préparant le bois, voituriers, marchands et 
colporteurs) ? Ces questions n’ont pas encore de réponses défini-
tive, mais notre étude permet déjà d’en apporter une au moins :  
la spécialisation de Bonfol dans l’artisanat de la poterie date 
d’avant 1750. Y a-t-il un lien direct entre la reconstruction  
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du village après la guerre de Trente Ans  2981 sur les ruines des 
anciens hameaux de Truncheré, Vareroille et Vieux-Bonfol, détruits 
à cette occasion, et la production de poterie ? Peut-être est-il envi-
sageable d’affirmer que la renaissance de cette localité, malmenée 
par la guerre de Trente Ans, est due à cet artisanat. La poterie a, 
en effet, concerné toute une population diversement intéressée : 
propriétaires indemnisés pour extraction, paysans vendant terre, 
pierre et bois aux artisans, manouvriers ou artisans pauvres sans 
fours vendant leurs produits crus, voituriers et colporteurs 2982.

La composition de l’argile naturellement réfractaire de Bonfol, 
due à son orogénèse, constitue un facteur invariant de l’his-
toire céramique de ce village. Cette composition spécifique 
impose à ses artisans à la fois une technologie précise et un 
type de céramique particulier, une vaisselle allant au feu et de la  
céramique de poêle, avec des possibilités d’innovation limitées. 
Mais ces particularités assurent également aux potiers un mono-
pole de facto.

5.1.4 Entre tradition et modernité : la renommée d’une 
production de vaisselle de cuisson

Jusqu’au début du xxe siècle, les potiers de Bonfol produisent 
tous, côte à côte, le même genre d’objets dans le cadre d’ateliers 
familiaux indépendants, sans plan ni stratégie collectifs, sauf 
en ce qui concerne les fours à cuire la poterie, dont le nombre, 
régulièrement inférieur au nombre d’ateliers en activité, sous-
entend une certaine solidarité ou tout au moins un partage dont 
les modalités restent imprécises. Cette atomisation de la produc-
tion reste le modèle constant tout au long de la période étudiée.  
Les indices collectés concernant la production de Bonfol vont 
dans le sens général de l’économie : économie de gestes tech-
niques (traitement minimaliste de l’argile brute, travail en terre 
franche, ornementation réduite et posée seulement sur la vaisselle 
de table), économie de matière première (la glaçure est réservée 
aux parois en contact avec les aliments ou les liquides), écono-
mie de combustible avec la mise au point de la monocuisson. 
Le type d’organisation de la production vise aussi l’économie de 
personnel : le potier reste, en effet, maître de toutes les phases de 
la production, de l’extraction de la terre à la cuisson et à la vente.  
Il s’agit d’un système quasi autarcique, sauf en ce qui concerne 
l’approvisionnement en glaçure. La technique de fabrication, 
la mise en œuvre des matériaux et les outils sont simples et le 
maître potier intervient d’un bout à l’autre de la chaîne opéra-
toire dans le but de limiter le prix de revient, donc le prix de 
vente.

Ce morcellement des unités de production pourrait sembler, à 
première vue, contraire à l’homogénéité de la production, révé-
lée de manière significative par les analyses archéométriques 
qui montrent que vaisselle de table et vaisselle culinaire sont 
fabriquées à partir d’une même préparation d’argile de qualité 
constante, et que cette cohérence démontre une bonne maîtrise 
du matériau 2983. D’autres arguments, issus des réflexions des 
archéologues, soulignent par ailleurs la forte parenté typolo-
gique de toutes les pièces retrouvées : aucun atelier n’est iden-
tifiable, ni par la description formelle des formes et des décors, 
un phénomène renforcé par le fait qu’aucune pièce en soit 
signée ou estampillée. Il convient par conséquent de considérer 
les divers lieux de fabrication de Bonfol comme un seul atelier.  

En se basant sur les analyses, G. Thierrin-Michael 2984 émet  
l’hypothèse d’une attitude conservatrice des potiers. Cette atti-
tude se lit également dans la routine apprise de père en fils ou 
encore dans l’endogamie professionnelle au sein du village. 
Comment faut-il comprendre ce comportement ? Une partie de 
l’explication réside dans la technologie commune imposée par 
l’argile elle-même, qui exige notamment une certaine tempé-
rature de cuisson et l’usage exclusif de glaçure plombifère, une 
technique dont la maîtrise est acquise empiriquement et trans-
mise de génération en génération.

Les exigences de la matière n’expliquent nullement l’homogé-
néité du répertoire formel et décoratif, qui nécessite donc d’autres 
arguments. Une des raisons pourrait être une stratégie collec-
tive concertée qui n’aurait pas laissé de traces dans les archives 
publiques à disposition ; une telle stratégie pourrait trouver sa 
source dans les forts liens familiaux observés, ces liens ayant pu 
aboutir à une sorte de contrôle mutuel. Mais cette proposition 
ne tient pas au regard de l’absence de toute organisation interne 
au village, pour la défense des intérêts communs, par exemple. 
En effet, après la disparition de la corporation, seule structure 
d’ordre social, aucune autre ne la remplace.

Il convient donc de trouver une autre explication. Tout au long 
de la période étudiée, la demande en terre rouge de Bonfol reste 
forte et constante, constituant un autre invariant parmi les fac-
teurs influant sur la production. Nous pensons que le poids de 
la demande a été déterminant dans le développement observé 
au cours des xviiie et xixe siècles malgré les fluctuations ponc-
tuelles. La clientèle semble en effet apprécier non seulement les 
qualités réfractaires intrinsèques au matériau de base, mais aussi 
certaines formes et décors, ce qui expliquerait le conservatisme 
formel déjà relevé. La stabilité de la demande est liée au mode 
de préparation des aliments sur feu de bois, qu’il soit ouvert 
(âtre) ou fermé (potager). Les poteries réfractaires sont utilisées 
par tous, tant que les structures de cuisson des aliments ont 
utilisé le bois comme agent calorifique. Elles n’ont été concur-
rencées, dans certaines fonctions seulement, que par les pots 
en métal, très onéreux. En ce sens, ce type de vaisselle pourrait 
servir d’indicateur sociologique, en partant du principe que la 
poterie commune se situe au bas de l’échelle qualitative des 
céramiques, et qu’ainsi elle aurait été utilisée principalement 
par les couches pauvres de la population. D’autres arguments 
entrent en ligne de compte, premièrement le prix qui, comme 
nous l’avons vu, est resté toujours extrêmement bas et acces-
sible. Un second point, plus difficile à mettre en évidence, est 
lié au rôle du goût donné par les contenants aux aliments qu’ils 
contiennent dans le choix de leurs matériaux a été mis en évi-
dence pour le Moyen Âge et les Temps modernes en Europe 2985. 
Les céramiques de Bonfol conféraient-elles un goût spécial aux 
plats qui y mijotaient ? Correspondaient-elles à des habitudes 
alimentaires fortement ancrées sur le plan gustatif ?

Quoiqu’il en soit, la clientèle est aussi bien régionale qu’extra-
régionale. Le volume de la production provenant de cette localité, 
s’il reste difficile à quantifier, peut être en effet considéré comme 
très important. Aucune statistique contemporaine complète et 
fiable n’a été établie à ce sujet. Tout au plus peut-on tenter une esti-
mation, basée essentiellement sur le nombre de personnes vivant 
des métiers de la céramique (potiers de terre, tuiliers, manœuvres). 
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Un potier sur son tour peut former journellement une centaine 
de vases s’il n’est pas limité par des normes corporatives 2986.  
Ce sont donc des millions de récipients qui ont quitté les ateliers 
de Bonfol durant la période considérée, une production dépassant 
nettement les besoins de la communauté villageoise, donc tournée 
d’emblée vers la vente. Cette quantité impressionnante se retrouve 
évidemment dans l’abondance de la poterie d’origine locale mise 
au jour dans les fouilles archéologiques de l’Époque moderne : 
20% des bords de récipients trouvés dans les fouilles du canton 
de Berne 2987, près de 60% du mobilier de Porrentruy - Grand’Fin. 
Une telle quantité de récipients mis sur le marché pourrait pla-
cer cet artisanat dans l’industrie, mais trop d’aspects se heurtent 
au modèle industriel et maintiennent cette activité dans la sphère 
artisanale. Le fait que la poterie ait toujours été une activité exercée 
parallèlement à d’autres et que les potiers n’aient pas cherché à 
améliorer leur routine marque la limite de l’exercice.

Paradoxalement, la qualité des pièces produites ne concorde 
pas avec les quantités diffusées. La médiocrité de leur facture n’a 
cependant pas empêché leur vente massive. Ce sont les quali-
tés naturellement réfractaires des argiles de Bonfol, plus que la 
réelle habileté des artisans, qui ont fait cette renommée. La vais-
selle qu’elle permettait de produire était parfaitement adaptée à 
la cuisine sur feu de bois 2988. Toutes les poteries provenant de 
Bonfol sont, par essence, capables de supporter le feu, même les 
formes de service, en principe réservées à la table, par exemple, 
les terrines et les plats retrouvés à Porrentruy - Grand’Fin noircis 
par l’usage au feu. Comme le montre le mobilier archéologique 
de fouilles extracantonales, le caquelon et ses dérivés n’étaient 
pas les seuls à être vendus hors des marchés locaux 2989. La part 
des poteries exportées n’est spéciale, ni par la forme, ni par la 
fonction, ni par le décor. Cette vaisselle était simplement adaptée 
aux techniques de cuisson sur feu de bois et on ne lui demandait 
rien de plus que de résister à cet usage, ce qui engendrait une 
demande constante. C’est bien parce qu’aucun potier fribour-
geois ne pouvait proposer cette poterie résistante au feu, donc 
d’une absolue nécessité, que la production ajoulote avait acquis 
le droit d’être écoulée sur les marchés à Fribourg, à l’exclusion de 
toute autre poterie étrangère.

Au niveau sociologique, il est important de relever encore une 
fois que le métier de potier n’était confortable ni pour la santé, 
ni pour la bourse. Dans ce milieu pauvre, les potiers se sont 
contentés de peu, cherchant à vendre, même au plus bas prix 
et moyennant de grands efforts de transport. C’est peut-être ce 
qui explique que la corporation n’a pas cherché à s’imposer à 
toute force parmi eux. Elle entreprend rarement de véritables 
poursuites à l’encontre des potiers qui tentent de se soustraire 
au « vendelage ».

Que cache en réalité leur refus du voyage clôturant normale-
ment la formation des artisans ? Du point de vue des potiers de 
Bonfol, une économie de dépenses, car une telle absence ne leur 
sert à rien, puisqu’ils possèdent les connaissances adaptées à leur 
matière première, l’argile locale, à nulle autre pareille. Contraire-
ment à d’autres corps de métier tel celui des verriers, la mobilité 
est, d’une manière générale, relativement réduite et peu fluc-
tuante au cours du temps parmi les potiers, particulièrement à 
Bonfol. Cette observation s’explique par trois facteurs: d’une part 
la pluriactivité qui permet de se recentrer sur d’autres secteurs 

économiques, notamment agricole, en cas de mauvaise conjonc-
ture, d’autre part l’attachement à la terre ancestrale dans cette 
société à dominante rurale, enfin le savoir-faire spécifique lié aux 
terres de Bonfol. Ce dernier point explique en grande partie le 
choix d’un lieu d’établissement peu éloigné de Bonfol, le type 
d’argile restant proche de celui qu’ils maîtrisent, avec des tech-
niques de fabrications s’en différenciant sans doute peu. Si leurs 
motivations ne sont jamais explicites, les départs individuels 
peuvent s’expliquer par l’inconfort économique dû au maigre 
rendement des activités de poterie, un sentiment renforcé par le 
constat général qu’il y a davantage de départs que d’arrivées à 
Bonfol au sein de la population potière.

Pour Bonfol, l’étude généalogique a été l’occasion d’une meil-
leure compréhension des relations familiales à l’intérieur d’une 
communauté agricole importante en nombre et complexe, 
puisque doublée d’une spécialisation massive au sein de la 
population. On a ainsi pu observer que le phénomène dynas-
tique se voit surtout renforcé par la transmission du métier de 
père en fils, alors que l’endogamie professionnelle, propension 
que les membres d’un groupe professionnel ont de choisir leur 
conjoint au sein de leur corporation – en l’occurrence potier 2990, 
veuf/veuve ou enfant de potier – n’est pas exceptionnellement 
forte. On peut une fois de plus comprendre ces réflexes sociolo-
giques à la lumière de l’économie de moyens déployés, cette fois-
ci en termes de concurrence interne et d’efforts : pourquoi former 
des apprentis de l’extérieur, si les enfants peuvent apprendre de 
manière empirique dès le plus jeune âge ?

Assurés de débouchés réguliers par la demande constante en 
vaisselle réfractaire utilitaire, les potiers de Bonfol n’ont pas 
dû faire face à la concurrence, car ils bénéficiaient de facto d’un 
monopole. Leur heure de gloire a duré aussi longtemps que 
la demande en vaisselle de cuisson en terre a été soutenue ;  
la concurrence des nouveaux matériaux (tôle émaillée) et les 
mesures sanitaires (plomb), alliées à la pression du rendement, 
ont pourtant eu raison de cette production de masse.

La confrontation à une clientèle que l’on sait variée dans les  
multiples marchés régulièrement approvisionnés en vaisselle 
réfractaire ne semble pas avoir eu le pouvoir de réveiller une 
prise de conscience de l’adaptation permanente au marché.  
Personne ne veille sur cette question primordiale en devançant 
les problèmes. Par la suite, malgré des ressources exceptionnelle-
ment abondantes, la production va, pour cette raison, diminuer 
inexorablement.

L’innovation technique est difficilement perceptible au travers 
des documents ou des tessons. Il aurait été intéressant de trouver 
quelques indications concernant, par exemple, les fours à cuire 
la poterie ou d’éventuelles tentatives d’amélioration des glaçures. 
Selon toute vraisemblance, ce défaut d’indices est révélateur de 
l’absence de changement en matière technologique. Les potiers, 
surtout à Bonfol, ont mis au point, à une époque encore indé-
terminée, une technique de production adaptée aux ressources 
minérales les plus proches (argiles). Là semble s’être concentré 
tout l’effort d’innovation. Attachés au maintien de leur mode 
de vie et à leur technologie routinière, ils se sont néanmoins 
adaptés à une nouveauté imposée par la mode dès le milieu du  
xixe siècle en Suisse : la glaçure manganèse, dont la célèbre  
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cafetière ventrue noire constitue le modèle emblématique 
demeuré dans les mémoires. Après quoi, la routine et l’es-
prit d’économie l’ont emporté sur la recherche de nouveautés  
technologiques. La communauté artisanale n’a pas su s’adapter 
technologiquement, ni économiquement aux nouvelles modes 
et attentes des consommateurs.

Si chaque potier pratique en parallèle l’agriculture ou l’élevage 
de quelque bétail comme tout le monde, pour vivre, sa spé-
cialisation impose qu’on le définisse d’abord comme potier.  
La conscience de son savoir-faire lui fait rechercher la compa-
gnie de ses semblables, dans le cadre d’une certaine endogamie 
professionnelle. En outre, l’éloignement géographique lui per-
met d’échapper au contrôle serré de la corporation, phénomène 
avant tout urbain. Le pouvoir central laisse faire : la rentabilité 
d’un tel artisanat n’est pas aussi intéressante financièrement 
que la métallurgie, par exemple. Ces potiers de Bonfol donnent 
donc l’impression d’être restés relativement indépendants dans 
l’exploitation de leur savoir-faire, au prix de leur ambition éco-
nomique.

Bonfol illustre parfaitement le fait que l’innovation technolo-
gique se répande à une vitesse variable d’un endroit à l’autre 2991. 
Dans ce cas, la routine ne doit pas être comprise comme un 
frein, mais comme une adéquation parfaite au but recherché 
pour l’époque par les consommateurs et par les producteurs, une 
sorte d’optimum entre l’effort productif consenti et la demande :  
un produit peu onéreux répondant à un besoin général en 
matière alimentaire (cuisson sur le feu), fabriqué avec le moins 
de frais possible.

Tant que ces différents paramètres restent relativement stables, 
ce système cohérent et établi se poursuit, la pluriactivité autori-
sant une certaine souplesse adaptative au niveau économique. 
En diminuant, la demande dicte sa loi et les ateliers familiaux 
ferment les uns après les autres alors que les ressources conti-
nuent à abonder. L’offre n’est donc plus adaptée, en termes de 
commodités, à la demande.

5.2 L’Ajoie comme centre de la terre cuite 
architecturale

L’histoire de la tuile dans le Jura reste à écrire. Ce que nous en 
avons dit n’est qu’un premier bilan préparatoire. La technique 
de pose, les débuts de la production ou encore l’architecture 
précise des fours, notamment, constitueraient de passionnants 
problèmes à résoudre en alliant travaux historiques et archéo-
logiques. Les recherches doivent s’étendre en outre aux autres 
districts jurassiens. Toutefois, quelques thèmes apparaissent déjà 
clairement dans le cadre de la présente étude.

Le caractère obligatoire de la couverture en tuiles vise un double 
objectif. Le plus évident est la prévention des incendies, car la 
tuile permet d’éviter la transmission des flammes d’une maison 
à l’autre par le toit. Le second correspond à une politique éco-
nomique à long terme, privilégiant la gestion du couvert fores-
tier par l’économie de bois, une problématique qui rejoint celle 
du combustible pour tous les artisans de la céramique. En effet, 
si la tuile est effectivement cuite dans des structures alimentées 
au bois, sa durée de vie est très longue, comparée à celle des  

bardeaux et des tavillons qui doivent être renouvelés réguliè-
rement et consomment, par conséquent, beaucoup de bois.  
Le bois en tant que combustible et matière première utile à de 
nombreuses corporations est, en effet, indispensable à l’économie 
de l’Ancien Régime. D’autres mesures d’accompagnements visent 
à économiser ce matériau, par exemple en recommandant l’usage 
de bois bien sec doté d’un meilleur pouvoir calorifique que le bois 
vert pour la cuisson des produits céramiques 2992. Toutefois, ce qui 
est gagné d’un côté en épargnant le bois de couverture est perdu 
de l’autre, car un renforcement des charpentes est nécessaire pour 
passer du toit à couverture végétale à la couverture en tuiles.

On constate une pénurie chronique de tuiles dans la deuxième 
moitié du xviiie siècle en Ajoie, malgré la construction de nou-
velles unités artisanales 2993 (Chevenez, Rocourt). Les thuilleries 
étant absolument nécessaires dans le bailliage d’Ajoie où l’on ne trouve 
presque aucune bonne thuile non plus qu’à la ville 2994. La politique 
d’économie de combustible semble incompatible avec les exi-
gences de qualité réclamées régulièrement par les usagers et 
par les autorités. On se plaint que les tuiles sont souvent mal 
ou insuffisamment cuites… Même pour les moins exigeants, 
la capacité à répondre à la demande est insuffisante. Le 29 
octobre 1790 encore, par exemple, un habitant de Vendlincourt 
demande des tuiles et de la chaux de la tuilerie à la cour ; on lui 
répond qu’il y a actuellement rupture de stock 2995. Cette situa-
tion empire encore sous le régime français. Un arrêté préfectoral 
antérieur à l’an XI, reprenant les anciens règlements qui prohibent 
les couvertures en bois ou en chaume, mais où la couverture en 
tuiles est sévèrement recommandée, provoque une recrudescence 
de la demande. Raison pour laquelle on autorise sans problème 
en 1803 la reconversion partielle de la faïencerie de Cornol 
en tuilerie 2996. Ce phénomène s’accentue encore pendant le  
xixe siècle car, d’une part, la demande augmente (3736 demandes 
de permis de construire entre 1827 et 1894 dans le district de 
Porrentruy 2997) et, d’autre part, la législation devient plus sévère 
concernant la couverture des toitures.

Au niveau des producteurs, on constate – comme pour d’autres 
corps de métiers spécialisés – qu’un nombre considérable d’entre 
eux porte des patronymes germaniques et sont originaires de 
Suisse alémanique, d’Alsace ou du sud de l’Allemagne, surtout 
pendant les xvie, xviie et début du xviiie siècles. Pour la fin du 
xviiie et le xixe siècle, les tuiliers sont plus souvent autochtones.  
Il n’y a pas de profil type, ni en ce qui concerne l’origine, ni 
en ce qui concerne la formation. Certains sont préalablement 
potiers ou fils de potiers, situation qui semble transgresser les 
règles de séparation entre ces deux professions d’habitude stric-
tement respectées, mais d’autres n’ont pas d’antécédents dans les 
professions de la céramique (charpentier, p. ex.). L’endogamie 
professionnelle est moins marquée que chez les potiers, mais on 
est souvent tuilier de père en fils, soit par contrainte (condition 
des baux emphytéotiques), soit par commodité (transmission 
du savoir-faire). La tuile constitue une diversification bienvenue 
pour certains potiers, comme on a pu le mettre en évidence à 
Bonfol. Alors que l’on considère généralement que la fabrica-
tion des tuiles est plus simple que celle des pots, les potiers ne le 
voient pas comme un abaissement de leurs compétences.

La tuile n’est donc pas un matériau banal. Les efforts successifs de 
trois régimes ont été nécessaires pour imposer sa pose systématique.  
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Un autre argument en faveur du caractère extraordinaire de la 
tuile aux xviiie et xixe siècles est que les tuileries ont laissé dans 
chaque cas un toponyme digne de foi. Toutes les implantations 
artisanales n’ont pas donné lieu à de tels phénomènes. L’inven-
taire systématique des tuileries du Jura historique reste à établir.

La répartition des lieux de production sur le territoire consi-
déré est différente de celle des ateliers de poterie, bien que de 
nombreux liens existent entre ces deux spécialités, notamment 
au niveau de la matière première, des fours et du combustible 
utilisés. Il s’agit bel et bien de deux artisanats distincts dans le 
monde rural, situation reflétant deux types d’organisation socio-
économique distincts 2998.

Le floruit des tuileries ajoulotes n’a pas duré. Bon nombre d’éta-
blissements ont fermé avant 1900. À cette date, en effet, seules 
les tuileries de Bonfol et de Charmoille sont encore citées dans 
le rapport de la Chambre cantonale bernoise du commerce et 
de l’industrie 2999. On peut penser qu’après une seconde moitié 
du xixe siècle concentrée sur la pose de tuiles sur les toits, seules 
quelques établissements ont été nécessaires par la suite pour 
assurer le remplacement des tuiles et la couverture des maisons, 
surtout en raison de la mécanisation de la production à partir 
de 1850.

L’artisanat de la céramique ajoulote ne peut être considéré 
comme un microcosme replié sur lui-même. De nombreux 
contacts avec diverses régions ont lieu durant toute la période. On 
enregistre un premier mouvement de l’extérieur vers l’intérieur :  
les artisans étrangers qui s’établissent comme tuiliers ou forne-
tiers spécialisés, mais aussi les apprentis qui viennent faire leur 
apprentissage en Ajoie. Les échanges vers l’extérieur sont surtout 
entretenus par la vente de vaisselle réfractaire et l’émigration.  
Ces échanges placent l’Ajoie au centre d’un véritable réseau orga-
nisé et spécialisé. Aux exportations font face les importations 
de produits concurrents, qui contribuent à la diversité de l’offre 
dont témoigne le mobilier de fouilles, mais aussi à l’amoindris-
sement des petites unités de production.

5.3 La faïencerie de Cornol : un modèle d’économie 
préindustrielle

5.3.1 Difficultés constantes

L’histoire de la faïencerie de Cornol n’est pas, comme on a pu 
le constater, un long fleuve tranquille. Les propriétaires et les 
directeurs de fabrication se succèdent à une cadence assez sou-
tenue au gré des difficultés économiques, des décès et des cir-
constances politiques. Ce phénomène n’est pas isolé. À Nevers, 
par exemple, c’est la règle dans beaucoup d’entreprises 3000. 
On retrouve, dans cette très importante localité faïencière, 
les binômes propriétaire noble/directeur de fabrication et 
entrepreneur-marchand/technicien. Même pour un bon 
maître, en effet, la mise de départ est trop conséquente pour 
ne pas s’endetter à tout jamais. Les multiples tentatives de 
Jean Jacques Frey, faïencier originaire de Lenzbourg qui se 
ruina tout au long de sa carrière en voulant absolument 
fonder sa propre entreprise indépendante, le prouvent 3001.  
La solution la plus fréquente est donc de recourir à un inves-
tisseur qui apporte les fonds.

Ouverte dans l’enthousiasme par Triponez, la faïencerie de  
Cornol ne connaît, d’après les données dont nous disposons,  
que quelques années dépourvues de soucis. Du début de la 
production proprement dite, vers 1761-1762, à 1766, année 
des graves problèmes financiers aboutissant à l’association avec 
Exchaquet et de tensions liées à la personne de Triponez, il est 
possible d’attribuer à la petite entreprise une phase de démar-
rage positive. Nous ne disposons malheureusement pas d’infor-
mation sur la période initiale et capitale des essais. Il n’est pas 
aisé, en effet, d’assortir l’argile à la couverte, de trouver les bons 
mélanges, une étape pourtant cruciale et souvent coûteuse pour 
la phase de démarrage dans l’art de la faïence. On peut cepen-
dant croire que la réussite est au rendez-vous et que la faïence 
produite plaît par ses qualités de finesse et de finition. Par la 
suite, la succession rapide des propriétaires ou sociétés de copro-
priétaires dénote des difficultés continuelles. Quelles sont les 
causes des difficultés constantes rencontrées par la manufacture 
de Cornol, qui ne connaît jamais le succès escompté par son 
créateur ? La faïencerie ne connaît pas d’extension ni de moder-
nisation capitale. Cette situation ne semble pas engendrée par 
un manque de volonté ou de capacités techniques, car Triponez 
s’entoure d’Exchaquet, puis on continue de faire venir des spécia-
listes étrangers. De plus, par rapport à l’administration centrale, 
la question de l’approvisionnement en bois combustible a tou-
jours trouvé des solutions. D’autre part, le protectionnisme aux 
frontières ainsi que les privilèges pour les ouvriers sont acquis 
dès la première demande de concession. Enfin, d’autres res-
sources fondamentales sont également acquises, comme le droit 
d’eau qui, bien qu’il n’ait finalement pas été utilisé, est obtenu 
par Triponez dès la demande de concession. Dans un premier 
temps en effet, un arrangement est convenu avec le meunier voi-
sin, puis un moulin à traction équestre est élevé. Aucun moulin 
ne semble avoir été actionné par le ruisseau à la faïencerie même.

À ces éléments positifs pour l’entreprise s’ajoutent cepen-
dant plusieurs raisons qui expliquent cette relative stagnation.  
À l’époque Triponez, le rejet de cet entrepreneur, considéré 
comme « étranger » à la région d’Ajoie et le mauvais accueil 
réservé aux artisans spécialisés extérieurs, est sans doute lié à ce 
manque de dynamique. Plus tard, lorsque les patrons sont d’ori-
gine locale, tels Cattin, Rengguer ou Delphis, les choses semblent 
s’arranger dans les relations avec la population autochtone, mais 
les problèmes de gestion et d’argent subsistent. Le fait que son 
fondateur et tous les spécialistes qui constituent l’essentiel du 
personnel soient étrangers au pays n’est certainement pas indif-
férent au phénomène de rejet que subit la manufacture. Pour la 
population locale, il s’agit d’une implantation artificielle impo-
sée de l’extérieur. Jusqu’à son décès, Triponez reste considéré 
comme un étranger, au même titre que tous les ouvriers quali-
fiés qui sont recrutés au long de son histoire et bénéficient, grâce 
à la concession accordée par le prince, d’exemptions diverses 
leur conférant un statut à part. Il ne faut pas oublier que le 
village bénéficie d’une tradition potière longue d’au moins un 
demi-siècle à l’époque de la fondation de la faïencerie, et que 
la création soudaine d’une entreprise du même secteur de pro-
duction a pu aboutir rapidement à des jalousies. L’acceptation 
limitée au niveau local fragilise donc l’entreprise dès le départ, 
une attitude qui perdure au-delà de l’Ancien Régime. La com-
munauté s’oppose continuellement à la nouveauté, quels que 
soient le régime étatique et la nature de la nouvelle fabrique. 
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On ne tolère pas plus l’idée d’une teinturerie que celle d’une 
faïencerie. De ce point de vue, les mentalités évoluent peu au 
fil de la période étudiée. Jean Baptiste Berret fait ainsi figure 
d’exception, en prenant en main une production de poterie dans 
les années 1860, mais il est bourgeois de la localité et même 
conseiller communal, ce qui explique sans doute l’accueil plus 
enthousiaste réservé à son initiative par ses concitoyens.

L’attitude de la population villageoise n’est pas la seule à 
influencer la vie de la manufacture. La politique du prince-
évêque en matière économique a également un impact très 
fort sur les ressources économiques disponibles. La vision 
économique du prince semble se limiter à la gestion des ques-
tions liées à l’industrie sidérurgique, son principal revenu. Son 
monopole en ce domaine oblige, par exemple, les autochtones 
à acheter leur fer aux magasins de l’Évêché. Alors que 80% du 
fer est exporté, une politique ultraprotectionniste est appliquée 
aux frontières sur les importations de fer 3002. Or, pour produire 
du fer, il faut du charbon de bois. La question énergétique est 
donc centrale et le prince dirige sa politique forestière dans 
le but de favoriser son industrie sidérurgique, ce qui entrave 
les autres initiatives artisanales ou protoindustrielles consom-
mant du bois. C’est peut-être une des raisons qui favorisera 
le développement de l’horlogerie ultérieurement, cette indus-
trie ne consommant pas le précieux combustible. L’habitude 
de solliciter sans cesse des subventions du gouvernement des  
Provinces est courante en France au xviiie siècle 3003. Dans  
l’Évêché de Bâle, cela ne semble pas être le cas. La manufacture 
n’est pas soutenue de façon directe par l’État, mais seulement 
indirectement, par des mesures de politique commerciale ou 
sociale. Le mécénat n’est pas développé non plus et se résume à 
des aides financières ponctuelles dans le cadre familial proche. 
La clientèle locale, en particulier la cour, dont Vautrey 3004 a dit 
à tort qu’elle avait participé à la création de la faïencerie, ne 
soutient pas la production de la faïencerie de Cornol par l’achat 
conséquent et régulier de fournitures. Les nombreuses pièces 
de vaisselle que nécessite le service quotidien de la table du 
château, ainsi que les brocs, cuvettes et pots de chambre exigés 
par l’hygiène de ses habitants, ne sont que rarement acquis au 
magasin de la faïencerie.

On pourrait ainsi en conclure que sans le soutien des institu-
tions étatiques et de la population locale, tant du point de vue de 
l’accueil que des achats, il est très difficile d’établir de nouvelles 
entreprises dans l’ancien Évéché. Cette remarque est d’ailleurs 
également valable pour les simples potiers, désireux de s’établir 
au village et de pouvoir bénéficier des gaubes de bois en tant 
que bourgeois, tel Jean Baptiste Adam. Cette hypothèse devrait 
être testée dans d’autres corps de métier avant d’être généralisée.  
La circulation des artisans spécialisés souvent étrangers concerne, 
en effet, beaucoup de métiers spécialisés auxquels fait appel la 
cour en particulier.

5.3.2 Stratégies de survie : qualité et diversification

L’introduction de l’art de la faïence dans l’ancien Évêché de Bâle 
constitue en soi une nouveauté dans le cadre de l’artisanat régio-
nal. La production d’une céramique d’un plus haut niveau que 
la simple poterie ou la tuile confère à la petite manufacture un 
rôle d’excellence.

Cependant, aucune innovation technologique d’envergure ne 
trouve son origine à Cornol ; aucun indice de mise au point 
de nouvelle technique n’est décelable, ni dans les documents 
d’archives, ni dans les déchets de fabrication. Dans le cadre de 
la recherche des aspects technologiques, les sources d’archives 
se révèlent très précieuses, la fouille n’ayant révélé ni structure 
de production, ni outils grands ou petits, ni matières premières 
pour les glaçures et les décors (sels, étain, pigments colorants), 
excepté le plomb. Les informations qui en sont extraites confir-
ment généralement ce que l’on sait de la chaîne opératoire de 
la faïence. Toutefois, les documents restent muets sur les petits 
outils (estèques, pinceaux, fils à détacher, etc.). En revanche, 
la fouille a révélé plusieurs auxiliaires en céramique technique 
(godets de peintre et montres, bols à argile, cazettes, …) dont les 
archives parlent très peu. L’apport de ces deux sources se révèle 
donc très complémentaire. Les différentes périodes sont inéga-
lement représentées dans les documents d’archives. On ne sait 
presque rien du détail de la gestion de Triponez, mais seulement 
son résultat désastreux. On en connaît davantage sur la période 
Rengguer - Delphis ; puis, à nouveau, les périodes suivantes pré-
sentent d’énormes lacunes. Le mobilier de fouille pêche de son 
côté par manque de possibilités de datation. Il reste donc impos-
sible de le rattacher à telle ou telle époque de fonctionnement.  
Il est remarquable que d’emblée, toutes les variantes à la mode 
pratiquées dans les faïenceries contemporaines aient été au 
moins tentées dans la petite manufacture ajoulote (faïence 
blanche non ornée, faïence blanche ornée au grand feu ou au feu 
de moufle, terre de pipe, faïences culinaires, catelles de poêles). 
S’il n’y a pas eu de mise au point de nouvelles techniques céra-
miques à Cornol, du moins peut-on affirmer que l’introduction 
de certaines d’entre elles s’effectue précocement, comme la terre 
de pipe, ce qui place la manufacture ajoulote dans la sphère d’in-
fluence de l’est de la France, pionnier en la matière.

En réponse à la concurrence, en l’absence d’innovation, les faïen-
ciers successifs misent sur la qualité. Si les pièces attribuées à 
Cornol identifiées dans les musées sont bien issues de la manu-
facture ajoulote, il est possible d’affirmer que, sans pouvoir rivali-
ser avec la finesse de Strasbourg, une partie de la production peut 
prétendre à une certaine richesse par ses formes et son décor, 
notamment la terrine d’Oberhofen. L’étude des rebuts de fabri-
cation récoltés en fouille souligne à sa manière cette recherche 
qualitative : les ratés de fabrication ne sont en effet pas mis en 
vente, contrairement à d’autres manufactures tel Sinceny qui 
ont cinq qualités différentes, jusqu’à vendre des pièces compor-
tant de graves défauts pour tenter de résorber leur endettement 
chronique 3005. Au contraire, à Cornol, les pièces défectueuses, 
même si le défaut est moindre, sont consciencieusement pilées 
afin de les retirer définitivement d’un éventuel usage. Le mobilier 
de fouille, fortement fragmenté, témoigne de cette pratique peu 
banale, puisque les faïenceries de Rouen dans les années 1770, 
par exemple, ne vivent pas des très belles pièces de petit feu, mais 
de la faïence blanche ordinaire et des culs noirs 3006. Elles misent 
donc sur la quantité plutôt que sur la qualité. À Cornol, la com-
mercialisation est réservée aux pièces de qualité irréprochable. 
La recherche de la qualité se lit aussi dans l’apprentissage que 
font les propriétaires dans l’acquisition de matières premières de 
bonne qualité. De Rosé informe Rengguer par lettre le 25 mai 
1770 que Nostre derniere quitte n’a pas reussit, mais il faut esperer 
que cela irat mieux dans la suite (…) 3007. La suivante a été plus 
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concluante : Nostre cuitte quon at defourré aujourd’huÿ a tres bien 
reussit, et il faut esperer que quand nous aurons du plomb et etein 
plus fin que cela irat mieux 3008. Dans la recherche de la qualité, 
celle des matières premières est en effet primordiale. À l’Époque 
française, une baisse qualitative est observée : la fabrique de Cor-
nol est déchue de l’état où elle était avant la révolution, et ne présente 
plus que des objets communs 3009 ; la fayance blanche qu’on y fabrique 
n’est pas aussi belle que la brune et serait susceptible d’un plus grand 
perfectionnement surtout pour la beauté des vernis 3010. Le faïencier 
de cette époque est Jean Baptiste Snamenatzky le fils ; est-il seul 
responsable de la décadence des productions ?

Par la suite, la qualité n’est plus la seule stratégie de survie 
envisagée ; on cherche le salut dans la diversification. Créé 
comme manufacture spécialisée dans la création de faïence 
stannifère et de terre de pipe uniquement, l’établissement de 
Cornol est contraint à réagir suite à la Révolution. La faïence 
ne fait plus recette à elle seule. Dans un premier temps, elle 
n’est cependant pas abandonnée mais, en parallèle, les Sname-
natzky développent une tuilerie.

En mars 1817, Delphis, qui souhaite donner un nouveau souffle 
à son entreprise, suit la même démarche et cherche à diversifier 
la production tout en restant dans le domaine de la céramique. 
Dans sa requête adressée aux autorités bernoises pour la prolon-
gation de sa concession, il affirme avoir trouvé sur le sol des alen-
tours (…) tous les matériaux nécessaires pour produire de la faïence 
blanche, de la faïence brune, de la terre anglaise ou cailloutage, 
de la porcelaine et des fourneaux 3011, ainsi que de nombreux 
essais pour refaire des faïences comme avant la Révolution.  
Jenner, qui le soutient en demandant en son nom une réponse à 
sa requête, ne parle que de vaisselle de faïence 3012.

Le droit de prélèvement est recommandé par la commission 
économique, moyennant accord du propriétaire et dédomma-
gement éventuel 3013, mais cela reste tout à fait théorique car, en 
ce qui concerne la porcelaine, il est géologiquement impossible 
de trouver aux alentours de Cornol la terre adéquate, ainsi que 
nous l’avons déjà montré dans le cas de Jean Jacques Frey 3014.  
Ce dernier avait, à deux reprises (1789 et 1807), demandé 
l’autorisation d’établir une manufacture de porcelaine dans 
le Jura bernois, prétendant qu’il y avait trouvé toutes les terres 
nécessaires à ces productions spécialisées 3015. Or Frey meurt en 
octobre 1817 à Yverdon chez le potier Ingold 3016, mais sa malle, 
contenant divers livres et minéraux, est demandée par l’hôpital 
de Lenzbourg à Cornol où elle était restée, car cet hôpital doit 
rembourser les frais de soins et d’ensevelissement avancés par le 
potier Ingold à son défunt ouvrier. En 1830 encore, le fils de Frey,  
Markus, demande l’accès à cette malle qui est restée à Cornol 3017. 
Serait-il possible que Jean Jacques Frey ait fait des prospections 
dans les environs de Cornol à la fin de l’année 1816 ou au 
début de l’année 1817, et ait transmis son enthousiasme pour 
la porcelaine à Delphis qui cherchait de nouveaux débouchés ?  
Cette hypothèse paraît plausible, car nulle part ailleurs il n’est 
fait mention de porcelaine dans les textes ayant un rapport 
avec la faïencerie de Cornol. De plus, nous savons que Frey 
connaissait l’existence de la faïencerie de Cornol, puisque dans 
sa demande au prince-évêque datée de 1789, il prétend que les 
faïenciers sont incapables de fabriquer ce que lui sait faire, à 
savoir de la porcelaine 3018.

Dernier argument : l’énumération des possibilités offertes par la 
géologie locale, employée par Delphis dans sa requête demandant 
la prolongation de sa concession au canton de Berne, prétend 
faire des porcellaines, fayences et tuilles 3019, reprenant exactement 
les termes employés par Frey dans ses deux demandes préalables 
– des termes difficiles à placer sous la plume de Delphis, qui n’est 
pas du métier, sans imaginer qu’on les lui ait suggérés. Peut-être 
a-t-il compris le danger que représente la porcelaine en termes de 
concurrence ; mais c’est la seule fois de tous les actes où apparaît 
le mot « porcelaine ». Or on sait également que Frey était obnu-
bilé par la production de porcelaine et qu’il a prétendu par deux 
fois devant les autorités de la région qu’il savait comment en 
fabriquer 3020. Si cette hypothèse se vérifie, ne pourrait-on pas 
dans ce cas supposer qu’une série d’objets attribués à Lenzbourg 
puissent avoir été fabriqués à Cornol par ce maître à la vie agi-
tée qui aurait transporté avec lui non seulement sa malle, mais  
également sa main, son style ?

Frey meurt donc en octobre de l’année 1817 et Delphis, désor-
mais seul à la barre, prend le pari de la diversification des pro-
ductions plutôt que du cumul des professions, à l’image de ce 
que nous avons mis en évidence pour les potiers. Du fait des bar-
rières douanières avec la France imposées par le canton de Berne, 
il mise sur une production promise par excellence au marché 
intérieur, la tuile, idée déjà mise en œuvre par les Snamenatzky 
depuis 1803. Dès cette année-là, le four à tuiles produit quatre à 
cinq cuites par an, soit 44 600 tuiles dont 10 000 tuiles ordinaires 
à 2 Lb le cent, 150 tuiles creuses à 16 s 6 d la pièce, 1000 briques à 
2 Lb le cent, 400 à 500 boisseaux de chaux à 16 r 3021.

L’atelier poursuit, du même coup, sa phase de polyvalence.  
La production unique est un signe qui renforce le caractère pré-
cieux de la production. Mais il faut vivre. La diversification est la 
réponse choisie pour faire face aux difficultés économiques du 
moment.

L’innovation technologique n’est pas perçue comme un moteur 
à activer parallèlement au choix de la diversification pour sortir 
de l’impasse. Par contre, la variété des productions, lisible dans 
l’échantillonnage des formes et des décors réunis au sein du cata-
logue, peut également être retenue comme une forme d’adap-
tation au marché, par exemple dans la recherche de nouveaux 
débouchés.

5.3.3 Productions

5.3.3.1 Chronologie relative
À la lumière des informations recueillies, il devient possible 
d’interpréter la stratigraphie du gisement archéologique. 
Quelques indices d’ordre taphonomique suggèrent que nous 
avons affaire à deux grands ensembles de couches plutôt qu’à 
une succession de petits dépôts. Nombreux sont les collages 
entre tessons appartenant à des couches différentes, mais ces 
collages interviennent la plupart du temps entre des indivi-
dus du même ensemble, notamment entre la couche 2 de la 
coupe 9 (zones centre et est) et la couche 6 de la coupe 6 (zone 
ouest) 3022. Des collages intervenant entre des pièces des deux 
ensembles sont attestés, mais ils restent relativement rares par 
rapport à l’ensemble des remontages et s’expliquent, soit par 
les aléas de la fouille, soit par la vie subie par la parcelle après 
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l’utilisation du terrain comme dépotoir (pose de canalisations, 
bêchage pour le jardinage) 3023. Ces deux groupes de couches, 
appelés ensembles inférieur (couche 6, fig. 7, et couche 2, fig. 8) 
et supérieur (couches 9-18, fig. 7, et couches 5 et 6, fig. 8), sont 
séparés par une épaisse couche quasi stérile (couche 7, fig. 7,  
et couches 3 et 4, fig. 8). Comme nous allons le montrer, les deux 
ensembles ont une valeur chronologique : l’inférieur est anté-
rieur au supérieur. L’ordre stratigraphique interne est respecté.

Le biscuit céramique provenant de l’ensemble inférieur est 
homogène, aussi bien dans les formes attestées que dans l’aspect 
et la couleur. Pour l’ensemble supérieur en revanche, le biscuit 
est plus souvent orange ou rouge, comme si la composition de 
la pâte ou les températures de cuisson avaient changé au cours 
du temps. De plus, l’ensemble inférieur, reposant sur un terrain 
vierge de témoignages de fonctionnement de la faïencerie, a été 
scellé par le dépôt de la couche intermédiaire stérile. Toutes ces 
raisons nous poussent à proposer une cohérence interne pour 
l’ensemble inférieur. Il devient également possible de pro-
poser une datation pour ce dernier. En effet, les témoignages 
historiques concordent pour affirmer que la Période révolution-
naire marque une forte pause dans l’activité de la manufacture.  
Cette dernière pourrait très bien correspondre à l’épaisse couche 
intermédiaire stérile. Le dépôt sous-jacent aurait donc été déposé 
entre 1760/1761, date du début de la production, et 1792  
environ, époque du dépôt de la couche intermédiaire stérile.

L’hypothèse d’un dépôt chronologique en deux phases distinctes 
se vérifie avec l’analyse du contenu de l’ensemble supérieur, situé 
au-dessus de la couche stérile. En effet, alors que l’ensemble infé-
rieur ne contient pratiquement que du biscuit et de la faïence 
blanche, le mobilier recueilli dans l’ensemble supérieur est 
beaucoup plus varié, une observation que l’on peut interpréter 
comme un reflet de la diversification intense mise en évidence 
par les archives dans la perspective d’une stratégie de survie forte : 
biscuit avec décor en relief, faïence vert-de-mer, faïence culinaire 
(mouchetée, à cul noir, manganèse), tuiles, catelles et planelles, 
terre de pipe et imitation de poterie de style Heimberg. Or, on 
sait que le début de la fabrication de la tuile date de 1803, ce qui 
marquerait le début de cette nouvelle phase de dépôt.

La complémentarité des informations acquises par le biais des 
actes et des tessons est, une fois de plus, démontrée. En effet, 
nous savons par les archives qu’une production de terre de pipe 
est attestée à la période Triponez, dès la demande de concession 
et lors de son association avec Exchaquet. Pour cette période qui 
correspondrait dans la stratigraphie à l’ensemble inférieur, aucun 
tesson ne vient corroborer les connaissances historiques. La pro-
duction de terre de pipe est attestée une seconde fois à la période 
Delphis par les sources historiques, une époque à laquelle on 
peut rattacher les essais de terre de pipe dont tous les tessons 
proviennent de l’ensemble supérieur. Ces rares fragments, illus-
trés dans le catalogue, évoquent des formes démodées pour le 
début du xixe siècle, ce qui explique sans doute l’échec de cette 
production.

Schématiquement, on peut donc résumer la chronologie du 
dépôt de la manière suivante : l’ensemble inférieur représente la 
production d’Ancien Régime, presque exclusivement centrée sur 
la production de faïence blanche. 

Les formes et les décors représentent la tranche chronologique 1760-
1792 avec une probabilité assez grande au vu de l’homogénéité 
de cet ensemble et le peu de perturbations enregistrées ; la couche 
stérile intermédiaire résume la tranche chronologique 1792-1803 ; 
l’ensemble supérieur, réunissant des types de céramique variés et de 
la tuile, souligne les efforts de diversification mis en évidence histo-
riquement après la Période révolutionnaire (1803-1820).

Un élément vient cependant perturber cette vision schématique. 
Les éléments attribués à la période Gautherot, vers 1769/1770 
(chap. 4.4.5.2.5), ont été trouvés aussi souvent dans l’ensemble 
supérieur que dans l’ensemble inférieur. Pour résoudre cette 
énigme stratigraphique, peut-être convient-il de chercher, au 
moins partiellement, dans un déplacement de matériaux inertes, 
produits dans le cadre de la faïencerie avant la Période révolu-
tionnaire, utilisés pour niveler la parcelle au nord du bâtiment à 
une date indéterminée située entre 1803 et 1904. À ce moment, 
une partie des matériaux composant l’ensemble supérieur, datant 
d’une période de production relativement ancienne, a pu être 
mêlé à des tessons plus récents pour rendre le terrain plus plat.

5.3.3.2 Composition du gisement
Quelle information peut-on tirer de la composition du gise-
ment ? Une statistique grossière suffit, car une tessonnière, 
comme le dit J. Rosen, consiste en un océan de tessons, souvent très 
pulvérisés, qui ne correspondent malheureusement pas à une quan-
tité précise d’objets cassés qui, une fois remontés, pourraient donner 
des renseignements exhaustifs (…). Elle équivaut plutôt à un dépo-
toir où l’on aurait déversé les pièces restantes d’innombrables puzzles 
très incomplets, sans images, et dont les pièces se ressemblent 3024.  
Il s’agit de fragments qui ont été déplacés plusieurs fois ou, au 
contraire, ne représentent qu’un moment de la production. Le fait 
de vouloir à tout prix donner une valeur de généralisation à une 
observation statistique trop précise ou trop restreinte peut amener 
à des conclusions qui doivent être reconsidérées par la suite. Pour 
cette raison, le comptage précis des tessons s’avère le plus souvent 
inopérant et J. Rosen recommande de le remplacer par la quantifi-
cation relative (très abondant, abondant, fréquent, rare) 3025.

Face aux limites de temps à disposition, nous avons réduit les 
comptages au strict minimum (NR). Ils ont pour but de donner 
une idée de la représentativité des différents stades de fabrication 
(biscuit, pièces faïencées, pièces peintes).

Grosso modo, le mobilier compte 70% de biscuit (majoritaire 
car rejeté dès la fin de la première cuisson : il peut y avoir jusqu’à 
50% de perte après la cuisson du biscuit pour laquelle plusieurs 
raisons sont avancées : temps de repos de la terre en cave insuf-
fisamment long, séchage trop rapide, mauvaise composition de 
la terre, enfournement inapproprié par rapport à la qualité de 
la terre, température montant trop rapidement au début de la 
cuisson 3026), 15% de faïence blanche dont 21% porte un décor, 
les 15% restants étant constitués du matériel d’enfournement et 
des catelles 3027.

Par comparaison, le site de Meillonnas présente 85% de biscuit, 
4% de faïence blanche, 1% de tessons décorés 3028. À Nevers, la 
proportion de biscuit atteint 90 à 96%, 3 à 7% de pièces émaillées 
et 0,5 à 3% de décors peints, selon les sites 3029. Le site de Cornol 
se caractérise donc par une proportion de biscuit relativement 
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faible, alors que sa proportion de tessons de faïence blanche 
ornée est forte. L’interprétation de ces résultats est difficile :  
faut-il attribuer la relativement faible représentation du biscuit 
par une moindre qualité de tri à la sortie de la première cuisson, 
ce qui expliquerait également le taux de déchets de faïence plus 
élevé qu’ailleurs, les pertes de la seconde cuisson étant directe-
ment liées à la sévérité du tri du biscuit ?

Dans les stocks de la faïencerie, à la mort de Triponez, on trouve 
presque quatre fois plus de blanc que de faïence ornée ou de 
terre de pipe, ce qui correspond grosso modo aux données de 
fouille (fig. 165) 3030.

5.3.3.5 Styles et caractéristiques de la faïence stannifère 
blanche de Cornol

À la lecture du catalogue, il apparaît évident que le corpus  
propose différents styles et de multiples mains. Cela s’explique 
par les divers changements de structure d’entreprise, par la suc-
cession des directeurs et par l’engagement de divers peintres 
(chap. 4.2). Le faible degré de réussite technologique et de 
conservation des pièces ne permet pas d’en tirer des enseigne-
ments définitifs. Il est par exemple presqu’impossible de relier 
un maître avec un objet, à l’exception de Jean Louis Gautherot de 
Boult, dont la présence est attestée pendant une année à Cornol 
(chap. 4.4.5.2), grâce à la comparaison avec des pièces entières 
conservées dans des collections publiques.

Au niveau des thèmes traités, à l’exception de rares motifs reli-
gieux, les décors floraux dominent largement, donnant lieu à de 
nombreuses fantaisies. Ce choix non spécifique relie les produc-
tions de la manufacture de Cornol à l’est de la France, en particu-
lier à Strasbourg et à Lunéville. Comme l’a démontré J. Rosen 3033, 
les productions de la manufacture de Lunéville, important centre 
faïencier rencontrant un vif succès au milieu du xviiie siècle, ont 
été imitées très tôt, notamment en Franche-Comté, par exemple 
à Meillonnas et à Boult, par l’intermédiaire de Claude Gautherot.  
L’analyse de ces motifs floraux a permis d’insérer les pièces 
marquées d’un « C » au revers – assimilées à la « Série B » de  
J. Rosen 3034 – dans les productions ajoulotes. Si le « C » peut très 
vraisemblablement être attribué à Cornol à la période où Jean 
Louis Gautherot, frère de Claude et sans doute influencé par ce 
dernier, y fut directeur de fabrication (26.05.1769 -26.05.1770), 
elle coïncide avec l’apparition du cachet « C » en 1770  
(chap. 4.2.1.9). Autre marque que l’on pourrait aussi interpréter 
en « 9 », en « g » ou en « cg » ligaturés, en raison du ductus : nous 
pouvons retenir la proposition de R. Blaettler et de R. Schnyder 
d’y lire les initiales de Claude Gautherot. En fin de compte, une 
fois de plus, une analyse archéométrique des pâtes et des émaux 
pourrait éclairer, voire résoudre cette passionnante énigme.

Au niveau technologique, le grand feu et le feu de moufle coha-
bitent, bien que le second soit infiniment moins représenté que 
le premier. La production de grand feu, moins chère, assure le 
revenu financier, et le petit feu la dimension de prestige. À la fin 
du xviiie siècle, pour survivre, les faïenciers ne font plus que de 
la quantité et non plus de la qualité, afin de rentabiliser leurs 
investissements.

Enfin, la transition vers de nouvelles méthodes de décoration 
est attestée, mais de façon assez anecdotique par rapport à l’en-
semble du corpus. Les nouvelles méthodes de pose du décor 
dans le but de gagner du temps sont indiquées par le décor à 
l’éponge et au chablon, mais également par les petits décors non 
contournés (485-492, 494-452, 506). L’abandon des techniques 
fines d’ornementation est précédé d’une phase de simplification, 
sensible par exemple sur la série d’assiettes de formes elles aussi 
très simples, 468-472.

Il reste difficile de créer un lien direct simple entre les listes de 
formes fournies par les archives et celles obtenues par la fouille. 
En effet, le faïencier utilise le plus souvent le nom d’usage, sans 
se soucier de la forme, alors que l’archéologue, soucieux de 
classification, décrit les catégories d’après des critères formels.  

Faïence blanche ornée

Faïence blanche non ornée

Faïence brune

Terre de pipe

Fig. 165. Proportion des différentes sortes de faïence et de terre de pipe 
dans les magasins de la faïencerie de Cornol au décès de Triponez. 
(AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaires, 20.07.1767)

5.3.3.3 Types de production
Malgré les débâcles financières qui ont émaillé son histoire,  
la manufacture de Cornol a maintenu tant bien que mal une 
production de céramique pendant environ 100 ans. La pre-
mière période est innovante avec la double introduction de la 
faïence et de la terre de pipe. De sa fondation jusqu’à la mort de 
Snamenatzky en 1795, il en sort de la faïence de bonne qualité, 
avec une brève période de chômage, suite au décès de Triponez, 
entre l’été 1767 et décembre 1768. Pendant les périodes révo-
lutionnaire et française, la seconde génération de Snamenatzky 
avec la veuve de Jean Baptiste réussit à maintenir une produc-
tion de faïence commune (stagnation) et, dès 1803, une pro-
duction parallèle de tuiles, traduisant une bonne adaptation 
au marché. Dès 1817, à nouveau seul aux commandes, Delphis 
tente de relancer sans succès une faïence de meilleure qualité,  
mais cette tentative reste vaine, puisque tout s’arrête vers 1820 
déjà pour se concentrer sur la tuile qui reste le produit phare de 
la manufacture jusqu’en 1851. Une dizaine d’années se passent 
sans que la flamme ne ressorte des fours, puis une brève période 
de poterie (1861-1870) clôt à jamais le chapitre productif de 
cette petite entreprise ajoulote.

5.3.3.4 Catalogue
Malgré une sélection sévère, le catalogue présente un vaste cor-
pus de plus de 350 formes et 160 décors 3031, soulignant la variété 
des productions issues de la petite manufacture de Cornol 3032. 
La démarche comparative basée sur ce catalogue aboutit ensuite 
à l’identification de plusieurs pièces entières dans les collections 
publiques. Bien que le catalogue contienne également beaucoup 
de formes et de décors demeurés sans parallèle, voire sans fonc-
tion déterminée, son intérêt est d’étoffer nos connaissances sur 
les détails morphologiques et/ou ornementaux caractéristiques 
de la production locale.



228

CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

Ainsi, l’assiette à soupe portée en compte par le magasinier peut 
correspondre à plusieurs types d’assiettes creuses issus de la 
fouille. Il n’en reste pas moins vrai que les deux exercices sont 
complémentaires, si l’on recherche l’exhaustivité du répertoire 
produit dans telle ou telle manufacture. Les formes suivantes, 
qui apparaissent dans les actes, n’ont par exemple pas de corres-
pondance dans le corpus issu de la fouille ou ne sont pas identi-
fiables en tant que telles : beurrier, confiturier, cafetière, poivrier, 
huilier et porte-huilier, vinaigrier, pot à pommade, pot d’apo-
thicaire, écritoire rond, beurrier, rafraîchissoir, casserole, lampe 
de nuit, pot à jus 3035, pot à tabac et crachoir – alors que bol, 
godets de peintre et à encre et soupière forme de Paris n’appa-
raissent que dans les rebuts de fabrication fouillés. L’archéologie 
peut sembler plus efficace que les archives pour établir le réper-
toire des productions, mais force est cependant de constater que 
l’image offerte par le dépotoir, malgré sa taille imposante, n’est 
pas représentative de l’ensemble de l’activité faïencière.

Les dates des documents, ponctuelles par essence, ne sont pas 
systématiquement présentes. Elles ne permettent pas de tirer des 
généralités en matière de datation par forme ou par décor. Asso-
ciées au fait que les éléments décrits dans les actes trouvent avec 
difficulté leur pendant dans les tessons, ces remarques montrent 
que les documents écrits sont difficilement utilisables pour dater 
un mobilier de fouille, difficilement datable par lui-même ou par 
la chronostratigraphie. La datation des pièces repose donc essen-
tiellement sur la comparaison stylistique car les tessonnières n’ap-
portent pas non plus d’élément décisif en matière de datation fine. 
Cependant, l’exercice en vaut la chandelle. La volonté de dater les 
divers éléments trouvés en fouille est importante, car elle date le 
changement, elle marque l’époque de nouvelles influences, elle 
touche à l’histoire en « fossilisant » le changement, mais également 
en montrant l’évolution du goût, donc de la clientèle. Quoiqu’il 
en soit, la datation fine des objets de l’Époque moderne reste diffi-
cile et par trop imprécise en raison de l’absence de datation sur les 
objets et des diverses influences qui se croisent avec des rythmes 
différents selon les lieux de production.

5.3.3.6 Styles
Plusieurs styles sont constatés, tant dans les formes que dans les 
décors. À quoi correspondent-ils ? Comment faut-il interpréter 
cette pluralité ? Cerner les ruptures historiques correspond sou-
vent à donner chair aux ruptures de styles dans les produits des 
manufactures 3036, car elles signifient l’engagement d’un nouveau 
personnel. Or, on l’a vu, la direction de l’entreprise jusqu’à la 
Révolution se caractérise par de nombreux changements, ce qui 
ne se traduit pas dans la production issue de l’ensemble inférieur.

Il peut s’agir de mains différentes, donc d’artisans diffé-
rents, ou d’influences changeant au cours du temps au gré des  
phénomènes de mode. Parmi les diverses influences relevées, 
Strasbourg occupe une place prépondérante. En tant que centre 
déterminant, sa zone d’influence s’étend à toute l’Europe, 
jusqu’en Suède et en Slovaquie, ou en Allemagne 3037. Cornol 
n’est donc de loin pas la seule entreprise a devoir s’aligner sur le 
style strasbourgeois.

L’imitation des styles qui connaissent le succès révèle une  
certaine ouverture d’esprit à défaut d’une grande créativité :  
la faïencerie de Cornol constitue en quelque sorte un réceptacle 

en la matière, marquant tout à la fois une absence de vision 
propre et de continuité dans la gouvernance. Il est opportun de 
souligner ici, en tout cas, que la faïence n’est pas un domaine 
simple où les productions de telle fabrique sont aisément identi-
fiables durant toute la durée de vie de l’entreprise 3038 : elles sont 
intimement liées aux artisans spécialisés, aux aléas de la mode et 
à la politique suivie par le propriétaire.

J. Bastian s’inscrit en faux par rapport à l’explication souvent 
avancée de l’itinérance des peintres emmenant leur savoir-faire 
et leur style propre avec eux. Selon lui, un artiste a beau emporter 
ses poncifs, il doit s’adapter au style de la nouvelle fabrique, car il 
n’est qu’un employé. Seuls les grands artistes, tels les Löwenfinck,  
emportent et imposent leur style 3039. À titre personnel, nous 
dirions que cela dépend de leur destination. Les petites manu-
factures qui n’ont pas les moyens d’imposer leur style propre 
sont peut-être contentes de pouvoir recourir, ne serait-ce que 
temporairement, au talent d’artistes de passage. Le rôle des 
petites faïenceries n’est pas de lancer de nouveaux styles, mais de 
répondre à la demande de la clientèle locale ou régionale par une 
marchandise de qualité à des prix abordables. C’est ce que l’on 
peut conclure de l’analyse du corpus de pièces ornées de Cornol 
dont l’importance est loin d’être négligeable. Mais il reste diffi-
cile d’attribuer tel style à tel peintre, surtout à Cornol où très peu 
de noms sont connus. Une seule exception : le décor à l’œillet  
et à la campanule attribué à Jean Louis Gautherot vers 1770.

Parmi le mobilier extrait de la fouille, une seule pièce (493) s’est 
révélée douteuse quant au caractère local de la production, en 
raison de l’absence de parallèle morphologique et décoratif au 
sein du corpus d’étude, de la ressemblance du décor avec des 
poêles produits à Bienne et, surtout, à cause des réparations 
dont témoigne ce plat creux. Peut-être a-t-il servi de modèle, 
mais aucun tesson de la fouille ne le prouve. L’explication de 
sa présence parmi la tessonnière demeure donc de l’ordre de la 
conjecture. De tels cas sont relevés dans d’autres fouilles, telles 
que celles de Strasbourg où certains tessons semblent provenir 
de Lunéville, ou d’Haguenau où quelques tessons proviennent de 
Delft 3040. Formulée positivement, cette constatation fait ressortir 
que pratiquement l’ensemble des faïences a été produit sur place.

En l’absence d’archives d’entreprise, le catalogue possède ainsi 
une vraie valeur illustrant au moins en partie la réalité de la 
production de la manufacture. Dans quelle mesure est-il repré-
sentatif de la production réelle ? Il ne dit rien de la production 
quant à la quantité produite par type, bien que parmi le biscuit, 
les assiettes soient les plus représentées ; mais il peut s’agir d’un 
hasard. Il ne dit rien non plus de la partie de la production qui a 
réussi, par essence absente de la tessonnière de rebuts.

Pour des raisons formelles autant que décoratives, il n’est pas 
possible, pour l’instant, d’attribuer à Cornol le service à café en 
faïence moulée et le lavabo blanc à décor floral avec réservoir 
– sans doute une fontaine murale – (anciennement propriété 
Fattet, Saint-Ursanne), ni la soupière et la cruche (ancienne pro-
priété du curé Vallat de Miécourt), ainsi que l’affirme Amweg en 
s’appuyant sur la foi des propriétaires 3041. En ce qui concerne 
le service à café, aucun tesson orné de fins godrons verticaux 
couvrants, ni aucun décor peint semblable ne viennent, en effet,  
corroborer, même de loin, ces assertions 3042.
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Comment déterminer ce qui est propre et caractéristique dans la 
production de Cornol ? La plupart des motifs se retrouvent dans 
d’autres manufactures, ce qui s’explique par les phénomènes de 
mode. La faïence est un art décoratif d’imitation, qui fabrique 
des objets destinés à être vendus et à plaire, ce qui explique qu’à 
un moment donné on retrouve les mêmes motifs un peu par-
tout 3043. Comment ces motifs sont-ils traités à Cornol ? Il faut 
porter beaucoup d’attention au détail des motifs, à la manière 
dont ils sont traités. C’est la seule manière de caractériser une 
production.

5.3.3.7 Fonctions
Considéré au travers du prisme des fonctions, le catalogue offre 
l’image d’une diversification croissante, les formes en faïence 
à fonction multiple (jatte, bol) occupant beaucoup moins de 
place que les formes à fonction restreinte, pour lesquelles on 
constate une spécialisation de la forme par rapport à la fonction.  
Plusieurs catégories fonctionnelles sont représentées :
– céramique horticole : cache-pot, pot à plantes, pot de fleurs, 

vase à fleurs ;
– hygiène : pot de chambre, pot de siège d’aisance, bourdaloue, 

plat à barbe ;
– préparation de la nourriture : terrine, couvercle ;
– cuisson de la nourriture : tripode ;
– service et consommation des boissons : tasse, soucoupe, pot 

verseur, théière, bol ;
– service et consommation des aliments : assiette, coupelle, 

écuelle, jatte, plat, saladier, salière, soupière.

En revanche, les soins médicaux (pot à pharmacie, pot à 
onguents, chevrette) ainsi que le stockage et la conservation, des 
fonctions souvent révélées dans d’autres ensembles faïenciers, 
n’ont pas été identifiés.

5.3.4 Place de la faïencerie de Cornol dans le contexte 
régional et européen

La production de Cornol prend donc exactement place dans 
l’âge d’or de la faïence décrit par Rosen 3044. Dans ce domaine,  
la grande césure de la Révolution de 1789 se traduit dans toutes 
les zones touchées par ce bouleversement politique, y compris 
dans l’ancien Évêché de Bâle.

En prenant place à la suite d’une présentation générale des 
conditions régionales de l’artisanat céramique, préalable néces-
saire à l’établissement des connaissances de base pour la région, 
l’étude de cas que constitue la faïencerie de Cornol acquiert une 
dimension inattendue. Ses particularités sont à la fois mises 
en valeur en tant qu’exception technologique et économique,  
mais également relativisées en s’inscrivant dans une tradition 
régionale depuis le xviie siècle au moins. Quelle est la place et 
l’envergure de la faïencerie de Cornol dans le contexte écono-
mique et culturel à l’échelle régionale et suprarégionale ?

Peu d’études comparatives sont à disposition pour comprendre 
la représentativité réelle de la faïencerie de Cornol. Mises à part 
la sidérurgie et l’horlogerie, les autres segments de la production  
artisanale ou proto-industrielle sont des éléments encore peu 
abordés. L’idée que cette expérience de production constitue 
une exception, un cas isolé, est suggérée par l’unicité de son 

modèle économique à l’époque de sa création. Il s’agit bel et 
bien d’une manufacture de type résolument artisanal et non 
de proto-industrie, telle que décrite dans le modèle édifié par  
Mendels 3045 : petite échelle de production, écoulement régional  
et interrégional, un seul centre de production (centralisation) 3046. 
Si elle ne débouche pas sur une véritable industrie de la faïence 
et reste dépourvue de signification économique à l’échelle du 
pays 3047, il n’en va pas de même si on la jauge à l’aune de l’an-
cien Évêché de Bâle. Issue de la volonté d’un seul homme, elle 
présente en effet plusieurs aspects novateurs : première fonda-
tion dans son secteur économique, elle reste la seule création 
d’entreprise dans un contexte économique général où dominent 
l’agriculture traditionnelle et la sidérurgie en mains princières. 
Alors que le modèle français valable dès la fin du xviie siècle 
montre que l’initiative de créations comparables (faïenceries ou 
verreries) est généralement le fait de nobles soucieux de mettre 
en valeur leur domaine 3048, il n’en va pas de même à Cornol :  
Triponez ne possède pas de domaine. Malgré des recherches aussi 
intenses qu’approfondies, Georges Humbert Triponez reste lui-
même une énigme. Aucun acte trouvé jusqu’à présent ne peut, en 
effet, prétendre expliquer vraiment la motivation de cet avocat 
franc-montagnard – devenu bourgeois de la ville, dépourvu de 
connaissances en matière céramique et que rien ne prédestinait  
à un tel destin – à créer la manufacture de faïence de Cornol. 
Cette remarquable initiative isolée reste sans lendemain. La place 
de la manufacture de faïence de Cornol reste donc particulière au 
sein de l’activité économique de l’ancien Évêché de Bâle. Nous 
expliquons cette situation par les éléments de réponses externes 
et internes qui suivent.

La faïence et la poterie ne réagissent pas du tout de la même 
manière aux événements politiques révolutionnaires. La poterie 
de Bonfol, production d’un seul type de céramique spécifique non 
précieuse mais utilitaire, poursuit ses ventes pratiquement sans 
changement, alors que la faïence, céramique de qualité dotée d’une 
dimension ostentatoire et de représentation – et donc artisanat  
d’exportation et de luxe – subit de plein fouet l’effet de l’émigra-
tion des nobles, la cherté des denrées de base et les problèmes 
d’exportation 3049. La production s’arrête à cette époque.

Comme autre cause du déclin de la faïence stannifère, il convient 
de souligner la sensible multiplication des lieux de production  
de la faïence fine parallèlement à un déclin de la production de 
faïence stannifère, ce qui laisse penser que le lien entre ces deux 
phénomènes concomitants est que la première s’est développée 
au détriment de la seconde 3050. Certes, une production de terre 
de pipe, un matériau fort proche des faïences fines anglaises par 
les possibilités esthétiques qu’il permet et par les simplifications 
techniques qu’il autorise, est attestée à Cornol aux époques  
Triponez et Delphis. Mais pourquoi n’a-t-elle pas percé ?  
Pourquoi, lorsqu’une diversification s’est imposée au début du 
xixe siècle, a-t-on misé sur la tuile plutôt que sur cette « nouvelle » 
céramique ?

Comme autre élément de réponse, nous pouvons avancer le 
manque de matière première car, en l’absence de connaissances 
sur les lieux des gisements exploités pour fabriquer la terre de 
pipe, il n’est pas possible de trancher : l’argile est-elle exploitée 
sur place ou importée ? L’absence de maîtrise pourrait consti-
tuer un autre argument, au vu des nombreux changements  
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de faïenciers que l’on peut suivre au cours de l’histoire de la 
manufacture. Le choix de la tuile s’explique aussi parce qu’un 
marché local existe et qu’il est plus immédiatement intéressant. 
En effet la pénurie continuelle en matériaux de couverture igni-
fuges, entretenue par les lois visant la prévention des incendies, 
crée une demande à laquelle les tuileries en activité peinent à 
répondre. La production de tuiles n’exige pas de matière première  
autre que l’argile locale et des infrastructures de production déjà 
existantes. De plus, jusqu’à l’arrivée du chemin de fer, le marché 
de la tuile reste local, les coûts de transport par char demeurant 
élevés comparativement à la valeur des productions. De ce fait, 
les manufactures locales, pour plusieurs décennies, conservent 
un public captif à faible revenu, essentiellement composé de 
paysans.

La production de faïence stannifère cesse vers 1818-1820 à 
Cornol. Cette année marque aussi un grand coup d’arrêt pour 
la faïence française traditionnelle qui ne sait pas s’adapter aux 
nouveaux modes d’organisation dans le cadre de l’industria-
lisation de la production, aux exigences de rendement dont le 
rythme soutenu est imposé par de nouveaux types de céramique, 
en particulier des terres blanches. L’organisation de type indus-
triel suppose à la fois une production mécanisée de masse et 
bon marché, ainsi qu’une adaptation rapide aux variations de 
goût. Les autres défis sont la chute du prix de revient, les amé-
liorations techniques continuelles (mécanisation, apparition de 
nouveaux décors) et une spécialisation croissante des tâches 3051. 
Il semble bien que, dans le cas des faïences, le marché dicte la 
nature et l’aspect des faïences qui doivent s’adapter aux muta-
tions économiques et sociales, dans la première moitié du 
xixe siècle. La démocratisation de l’usage de la faïence atteint dès 
lors 90% de la population, avec l’usage de la faïence culinaire 
brune. Ces faïences populaires sont dès lors décorées, avec moins 
de soin, de motifs répétitifs et figés, posés à l’aide de pochoirs 
et à la girelle (filets exécutés rapidement sur le tour, technique 
répétitive qui ne nécessite que peu de qualification). À Cornol, 
le scénario ressemble à celui-là. Au moment où il aurait fallu 
investir des sommes importantes, le propriétaire, Delphis, est 
endetté jusqu’au cou. Il n’a ni l’ambition ni les moyens d’une 
reconversion industrielle.

Cette étude de cas traite d’une petite partie du vaste ensemble 
que constitue la production de faïence en Europe centre-
occidentale. Avec beaucoup d’autres, nous restons convain-
cue que la valeur d’un tel travail réside dans sa contribution 
à la mosaïque générale qu’il est nécessaire de constituer à 
l’échelle internationale et qui commence au niveau régional. 
Ce n’est qu’en pratiquant l’examen critique des productions par 
dépouillement systématique des sources archivistiques, l’inventaire 
des marques et des signatures, la création de répertoire des formes 
et des décors à partir de séries les mieux documentées que l’on 
devrait pouvoir tenter de reconstituer la gamme des objets fabri-
qués d’un centre à partir d’une documentation de référence 3052.  

À première vue, cet objectif paraît simple, concret, sans ambi-
valence. Après avoir tenté l’exercice, force est de constater que 
le tableau mis en évidence est plus complexe que ce nous 
pensions au départ et qu’il est difficile de généraliser à partir 
d’un cas particulier, en l’absence de points de comparaison 
dans un contexte semblable.

L’apport de cette étude réside dans le fait qu’elle montre com-
ment une entreprise, avec ses caractéristiques propres, se déve-
loppe, interagit par rapport au territoire et aux ressources qui la 
portent, et réagit de fait au contexte général.

On constate en effet dans le corpus des faïences blanches ornées 
plusieurs styles bien différents, correspondant certainement à 
plusieurs époques et/ou à plusieurs créateurs. On ne peut, par 
conséquent, pas dire qu’il y a un style de Cornol, mais plusieurs, 
puisque la faïencerie a travaillé pendant 60 ans en tout cas. 
D’autre part, on connaît certains noms de faïenciers qui y ont 
travaillé. Le problème consiste à attribuer tel récipient à tel ou tel 
maître, pour autant que tous soient connus. Dans le cadre d’une 
attribution, doit-on privilégier le créateur ou le lieu de créa-
tion ? Ne faudrait-il pas également, systématiquement, préciser  
l’époque de chaque création ? La remise en cause de plusieurs 
pièces jadis attribuées à Lenzbourg mais actuellement attribuées 
à Cornol montre, en outre, qu’il faut quitter l’approche unique-
ment stylistique, laquelle s’appuie sur quelques pièces excep-
tionnelles, et aborder le volet des attributions en élargissant au 
maximum les corpus de comparaison, en multipliant les angles 
d’approche.

Enfin, les influences auxquelles est soumise la manufacture de 
faïence de Cornol, par sa situation géographique de carrefour, 
sont multiples, mais ces influences sont surtout révélées grâce 
aux artisans spécialisés. La localité faïencière de Nevers, via la 
Franche-Comté, impose son empreinte au travers d’ouvriers, 
tels Gautherot de Boult, Berthier ou Berger, et d’autres dont le 
nom reste inconnu mais dont l’origine est trahie par le style. 
Au xviiie siècle, l’ancien Évêché de Bâle entretient des contacts 
tant avec le royaume de France 3053 qu’avec le Saint-Empire,  
l’influence de ce dernier en matière de céramique étant révé-
lée par la présence de Snamenatzky dès 1769/1770. La région 
Alsace-Lorraine, dont les grand centres jouent un rôle considé-
rable dans le lancement des modes esthétiques, est représentée 
par des artisans comme Parmentier ou Burger, d’Haguenau. 
Enfin, des liens privilégiés sont entretenus avec la Suisse, repré-
sentée à l’époque de Rengguer par la faïencerie de Fribourg ou 
encore par la présence, malheureusement encore mal établie,  
de Jean Jacques Frey de Lenzbourg.

On le constate, la faïence, bien que connue du public et produite 
dans la région, peine à dominer le marché. Sa progression est 
lente et la fondation de la manufacture de Cornol ne semble 
guère influencer les habitudes des consommateurs de la région.
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6 Conclusion

1. La céramique constitue une production culturelle intimement 
liée à l’histoire des sociétés, tant en termes de production que de 
consommation. Elle constitue un indicateur de changement de 
goûts, d’habitudes ou de besoins. La validité de cette remarque 
est démontrée pour l’Époque moderne au cours de laquelle la 
céramique reste une composante importante du mobilier, anté-
rieurement à l’usage des matériaux comme la tôle émaillée, 
l’aluminium, l’acier inoxydable. Malgré la petitesse du terrain 
d’investigation et la relative étroitesse de la fourchette chronolo-
gique étudiée, l’analyse de la production et de la consommation 
de céramique en Ajoie montre l’ampleur de la complexité dans 
ce domaine.

Partie du questionnement ordinaire des archéologues au sujet 
de tessons de céramique (provenance, datation, processus de 
fabrication), nous avons élargi le champ de notre recherche à 
sa dimension historique, ce qui a mis en évidence de nouvelles 
questions touchant tant les conditions de production que la dif-
fusion des céramiques locales, ainsi que leur consommation. 
Cette démarche, rendue possible par l’abondance des docu-
ments d’archives durant la période considérée et par la fouille 
du dépotoir d’une manufacture, permet de prendre conscience 
que de nombreux aspects font défaut pour comprendre dans 
leur totalité les processus de production et de consommation des 
céramiques pour les périodes peu ou totalement dépourvues de 
sources historiques. Pour pouvoir transposer les problématiques 
aux périodes anciennes, il vaudrait donc la peine de mettre en 
œuvre de nouvelles méthodes pour remédier à ce défaut de 
sources, ce qui permettrait de donner une nouvelle dynamique 
aux interrogations que suscite généralement ce matériau, très 
abondant à toute époque dans les fouilles.

2. Au niveau de la méthode, nous savons maintenant d’expé-
rience que, d’une part, la connaissance préalable du mobilier 
céramique archéologique et des techniques qui président à sa 
production oriente notre lecture ainsi que notre compréhension 
des documents historiques, mais que, d’autre part, la connais-
sance préalable du contexte historique, acquise grâce à nos 
précédentes recherches, nous a tout d’abord permis de repérer 
un gisement potentiel, puis poussée à entreprendre les fouilles 
archéologiques aux alentours de la faïencerie de Cornol, créant 
alors les conditions opportunes pour caractériser une première 
fois les productions de cette manufacture. La juxtaposition 
des méthodes et des outils de plusieurs disciplines (archéolo-
gie, géologie, histoire, histoire des techniques, histoire de l’art)  
permet d’approcher un sujet dans sa réalité la plus globale.  
Il est donc possible d’assumer soi-même l’interdisciplinarité. 
C’est ici que se pose la question de la limite de faisabilité de 
l’exercice. D’une part, la somme des connaissances qu’il est 
possible d’acquérir n’est pas infinie ; d’autre part, la dynamique 
qui peut exister dans le cadre d’une véritable équipe fait défaut.  
Le processus tenté pour appréhender le monde de la céramique 
ajoulote sur un siècle et demi nous a fait prendre conscience que, 
malgré nos efforts, nombre de questions resteront sans réponse 
pour quelques temps encore ; beaucoup de mystères restent dissi-
mulés au creux de la matière et des vies des artisans qui tentèrent 
de l’apprivoiser. Malgré toutes ces difficultés, nous estimons que 

ce travail en valait la peine et qu’il est utile, parfois de se laisser 
mener par le désir de connaissance…

3. Dans le domaine des sources, la grande question, valable aussi 
bien pour les archéologues que pour les historiens, reste la sui-
vante : comment concilier sources écrites et découvertes archéo-
logiques 3054 ? Les artisanats de la céramique sont, en effet, très 
rarement portés au-devant de la scène, sauf pour la production 
de luxe. Il y a en fait très peu de raisons de les trouver dans les 
archives produites par les administrations publiques. Cette inter-
rogation, soulevée par Gilbert Kaenel dans son récent ouvrage 
d’archéologie celtique 3055, montre qu’elle est valable à n’importe 
quel moment du champ chronologique. Il y relève que les évé-
nements violents et destructeurs mentionnés par César concer-
nant les Helvètes dans son ouvrage La Guerre des Gaules, n’ont 
pas laissé de traces archéologiques. En revanche, les témoignages 
archéologiques nous aident à nous rapprocher davantage que les 
écrits de César de ce peuple celte encore mystérieux, car ils sont 
sans a priori. Dès qu’il est possible de confronter les documents 
écrits et archéologiques, on constate donc qu’ils sont difficiles 
à concilier. Cet embarras reste d’actualité jusqu’à la Époque 
moderne, malgré la multiplication des documents de tous 
ordres à disposition dans les fonds d’archives (fig. 166). L’étude 
des sources archéologiques n’aboutit en effet pas nécessairement 
aux mêmes conclusions que celles fournies par les documents 
archivistiques, la difficulté principale consiste donc à les croiser, 
à les faire se rencontrer 3056.

Comme l’explique Jean Chapelot 3057, la mise en œuvre des don-
nées documentaires éclaire les données archéologiques en four-
nissant des approches complémentaires, sinon même originales. 
Les indices provenant des documents permettent le réexamen 
des données archéologiques au sein d’un processus dialectique 
qui renvoie, ensuite, à la relecture des sources écrites ; comme 
elles portent souvent sur des aspects qui n’intéressent pas les his-
toriens classiques, elles ne peuvent être recherchées et exploitées 
que par des archéologues qui sont parfois seuls en mesure de les 
exploiter véritablement.

L’efficacité des archives est réelle dans plus d’un domaine : elles 
fournissent beaucoup de renseignements sur les divers pro-
ducteurs de céramique. Elles ont permis de connaître le nom 
de plusieurs centaines de personnes actives dans la poterie en 
Ajoie entre le xviie siècle et le début du xxe siècle (fig. 167) 3058. 
Un progrès certain a donc déjà été réalisé depuis les travaux de 
G. Amweg, qui en avait repéré 22 pour la même période en 1941. 
Si les archives n’avaient pas permis d’identifier une vingtaine de 
lieux de production de poterie en Ajoie, l’archéologie ne se serait 
jamais posé la question des attributions et aurait classé tous les 
tessons découverts sous « Bonfol » ou « Cornol ». Reste pour le 
moment, qu’aucune pièce ne peut être attribuée à coup sûr à 
la plupart de ces petits ateliers. Les documents ont non seule-
ment permis d’étoffer la carte des sites de production à l’échelle 
de la commune, mais aussi de la parcelle, un apport utile pour 
localiser les centres de production sur la carte archéologique. 
Pour plus d’efficacité en archéologie préventive, des recherches 
complémentaires en archives pourraient essayer de détermi-
ner la microlocalisation de ces ateliers au sein des localités,  
comme cela a été fait pour le lieu de résidence et de production 
du potier de la cour à Porrentruy, dans le cadre de ce travail.  
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Les tuiliers-chaufourniers ont désormais une place dans l’his-
toire de l’artisanat local. Enfin, une production indigène de 
poêles est clairement attestée, mettant fin à l’idée du monopole 
alsacien présumé dans ce domaine. De plus, les documents 
d’archives ont permis de nommer les objets, les constructions 
et, surtout, d’appréhender les termes techniques avec le vocabu-
laire en usage à l’époque, de donner un nom aux acteurs de cette 
histoire qui serait sans eux restée aussi muette qu’un tesson de 
panse de pot non glaçuré.

Les archives ne sont, par contre, nullement prolixes au sujet des 
détails de la chaîne opératoire élaborée par les potiers ajoulots 
de l’Époque moderne. L’exemple le plus frappant à cet égard 
concerne la laisenure, terme récurrent dans les actes qui n’en 
donnent jamais une définition technologique. De même, les 
sources écrites se révèlent d’un apport limité en ce qui concerne 

le vaisselier ; tout au plus attestent-elles de l’existence de pots, 
sans livrer aucun détail morphologique ou esthétique. Au niveau 
de la connaissance des objets fabriqués, les données archéolo-
giques restent donc irremplaçables. En cela, la situation du Jura 
est semblable à celle décrite de façon générale par l’archéologue 
médiéviste Michel de Boüard ; il était, en effet, frappé que ce pro-
duit de l’industrie humaine qui est le plus abondant sur les sols 
anciens soit le plus rarement mentionné dans les textes 3059.

À partir des seules sources écrites, il reste également difficile de 
répondre à de nombreuses questions, comme l’influence de la 
demande sur la création d’ateliers, notamment de la faïencerie, 
car aucun document tel que commande ou facture détaillée n’a 
été retrouvé. Il n’y a donc pas de réponse directe assurée, mais 
la présence récurrente de modèles à la mode parmi les tessons 
retrouvés sur place laisse présumer que les faïenciers pensaient 
ainsi répondre à une demande. D’une manière générale, la 
question de la relation entre production et consommation 
de céramique n’a pas encore de réponse univoque et défini-
tive 3060. Quelques indices laissent à penser que les consomma-
teurs induisent une demande précise en requérant de nouveaux 
produits correspondant à des changements de comportement, 
notamment dans les domaines de la cuisine et de la table (une 
forme = une fonction). Cette spécialisation fonctionnelle, enta-
mée au cours du bas Moyen Âge et accentuée au xve siècle paral-
lèlement à l’importance du repas en tant que mise en scène à 
connotation sociale, est déjà tout à fait intégrée à l’Époque 
moderne 3061. Mais d’autre part, le côté multifonctionnel de cer-
taines formes subsiste (terrines à tout faire, par exemple). Malgré 
nos efforts interdisciplinaires, le volet le plus limité reste celui du 
commerce qui, pourtant, offre l’avantage de fournir des éléments 
sur la diffusion des différents types de céramique et sur l’his-
toire sociale et culturelle quand on arrive à montrer le lien entre 
l’objet en céramique et son utilisateur. Ces lacunes ne permettent 
pas de répondre à la question pourtant cruciale de la demande, 
clef du processus de fabrication puisque liée à l’offre, de manière 
définitive. En revanche, l’observation de l’ensemble des éléments 
à disposition autorise une réponse globale à la problématique 

Potiers /
terriniers

Tuiliers Faïenciers Marchands 
et colporteurs

Beurnevésin 7 4
Boncourt 2 5
Bonfol 202 7 153
Bure 2 4 1
Charmoille 12 29 1
Chevenez 4 16 10
Cornol 50 14 11 10
Courgenay 5 3 7
Courtemaîche 1
Damphreux 3 5 4
Damvant 2 3
Fontenais 2
Fregiécourt 2
Miécourt 2
Porrentruy 24 30 1 7
Réclère 5 3
Saint-Ursanne 2 10
Vendlincourt 7 32
Total 333 126 12 233

Fig. 167. Récapitulation du nombre de personnes travaillant dans le secteur 
de la terre cuie, entre le xviie siècle et le début du xxe siècle.

Apports de la céramique Apports des documents écrits
Production imitation-influences

chaîne opératoire
qualités céramiques produites
diversification
catalogue des formes
catalogue des décors

qualités céramiques produites
dates ponctuelles
noms d’usage des formes

Protagonistes observation de « mains » différentes noms, origine
généalogie, endogamie
nombre
localisation des ateliers et des fours
organisation des différentes branches céramiques
conflits entre particuliers, liés à la Corporation ou à l’État
accidents
migration temporaire ou définitive
acteurs de la vente
clientèle

Économie qualités céramiques consommées
qualités céramiques produites
contexte de production

matières premières
outillage
combustible
législation
décisions au niveau de l’État
formation-transmission du savoir-faire
concurrence
modalités de vente
prix
lieux de chalandise

Fig. 166. Synthèse des apports respectifs de la 
céramique et des documents d’archives.
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Chapitre 6. Conclusion

de la concurrence et de l’imitation. On voit, par exemple, qu’à  
Cornol, dans le contexte de diversification constaté tout au long 
du premier tiers du xixe siècle, on a produit des imitations de 
la très populaire poterie de service de Heimberg. À la question 
de savoir si les productions régionales sont elles aussi imitées à  
l’extérieur, il est possible que les poteries de Bonfol aient été 
copiées, bien que la localisation de l’atelier de production demeure 
inconnue pour le moment : quatorze fragments de terrines  
en poterie à glaçure transparente jaunâtre réalisées dans une pâte 
légèrement plus fine que la vaisselle originale, ont été caractérisée  
sur le site de Rebeuvelier - La Verrerie 3062. N’étant vraisemblable-
ment pas réfractaire, ces imitations ne portent que sur une forme 
de service : la terrine. Enfin, soulignons l’importance de la fluc-
tuation des frontières au gré des régimes politiques qui se sont 
succédé, modifiant les possibilités et les facilités d’échanges ainsi 
qu’une réorientation du bassin de chalandise.

Il faut se rendre à l’évidence. L’histoire des techniques et de la 
culture matérielle ne peut s’écrire, ni à partir des seules archives, 
ni sur la base des découvertes archéologiques. Un dialogue entre 
ces deux disciplines complémentaires est nécessaire, afin de 
compléter au mieux notre vision des choses, de relativiser nos 
connaissances et de les enrichir parallèlement. La question de 
savoir si l’archéologie est une science annexe à l’histoire ou l’in-
verse est, à notre avis, un débat vain 3063. Les problèmes sont trop 
complexes pour que l’une de ces disciplines puisse prétendre y 
répondre seule. Les réponses fournies par les matériaux tradi-
tionnels de l’histoire ne sont peut-être que partielles, mais elles 
ouvrent de nouvelles perspectives aux archéologues. Les archives 
aident à retrouver la place réelle de la céramique dans l’économie  
de l’époque, alors qu’elle est souvent le seul témoin, avec l’habi-
tat et les structures de combustion, qui reste aux archéologues, 
car indestructible et surreprésentée.

4. La céramique est non seulement le fruit de la mise en œuvre 
de savoir-faire technologiques, eux-mêmes en grande partie dictés  
par la qualité des matières premières, mais elle est également 
conditionnée par des ensembles législatifs contraignants, ainsi 
que par des habitudes établies tant de la part des producteurs  
que des consommateurs. Or, ce cadre techno-économico-socio-
politique est en constante transformation. Nous avons ainsi 
pris conscience de l’incidence des changements politiques sur 
les conditions de production et de commercialisation, ainsi que 
sur les stratégies mises en place par les artisanats céramiques en 
réponse aux aléas historiques. Le découpage suivant les diffé-
rentes branches du secteur céramique dans le cadre de ce travail 
s’est révélé tout à fait adéquat à cet égard. Nous observons, en 
effet, que – la liste des facteurs de changements une fois établie –  
il devient possible de s’intéresser aux stratégies d’adaptation des 
divers segments des secteurs céramiques, le cas échéant. Tous ne 
réagissent pas au même rythme ni de la même façon, chacun étant 
soumis à des contraintes et à des ambitions qui lui sont propres.

Nous avons donc pu mettre en évidence que les différents sec-
teurs céramiques sont étanches l’un à l’autre, leurs différences 
prenant leur source dans les cinq facteurs déterminants que sont 
les matières premières et les techniques de production qu’elles 
dictent, la gamme de produits, les artisans, les marchés et les 
produits concurrents, ces marchandises répondant, en outre, à 
des besoins et à une clientèle distincts.

En matière de ressources locales, nous remarquons que toutes 
les potentialités géologiques de la région ont été exploitées.  
Les argiles réfractaires sont utilisées pour la vaisselle de cuisson 
et les poêles, les argiles calcaires pour les poteries de service et 
la faïence, d’autres argiles (qu’il reste à étudier dans leur com-
position) pour la céramique architecturale. La localisation des 
gisements a quant à elle imposé la répartition des ateliers sur le 
territoire. Le choix du lieu d’implantation des divers types d’ate-
liers s’explique tant par les caractéristiques physiques des argiles 
à disposition et les techniques productives qu’elles impliquent 
que par les types de céramique envisagés. Les ateliers de pote-
rie et les tuileries sont ainsi implantés directement à proximité 
des carrières d’argile, diminuant le travail lié à l’extraction et au 
transport de cette matière première pondéreuse. Cette remarque 
est valable également pour la faïencerie de Cornol qui s’implante 
à proximité de l’argile de base, qui représente la plus grande  
partie des matières premières à réunir, mais fait également venir 
certains types d’argile et de sable d’autres régions (Courtedoux, 
Bouxwiler, Besançon). Par contre, la question du rapport entre 
le lieu d’implantation et les marchés visés ne fait pas le poids 
par rapport à celle de l’approvisionnement en argile. Les petites 
unités productives de vaisselle de table ainsi que les tuileries 
visant un marché local, la facilité d’accès à l’argile reste prépon-
dérante. Pour Bonfol, les lieux de chalandise étant très dispersés, 
la proximité de la matière première est également primordiale. 
La manufacture de faïence de Cornol est quant à elle implan-
tée près d’une route principale afin de limiter les coûts de trans-
port, le problème de l’accès au marché extérieur étant d’emblée 
réglé par la première concession. Notre étude a permis de mettre 
en évidence à quel point les possibilités économiques et leur 
concrétisation sont dépendantes des ressources tant naturelles 
qu’humaines et technologiques. Dans le cas présent, les diffé-
rentes qualités d’argile (naturellement réfractaire à Bonfol, calcaire 
permettant la production de faïence à Cornol) conditionnent les 
possibilités de créations. On se rend compte finalement que le 
hasard géologique, à l’origine de tout cet épisode céramique en 
Ajoie, a induit jusqu’à la structure sociologique des potiers. Les 
particularités orogéniques des argiles de Bonfol ont créé de fait un 
monopole qui a permis aux potiers de ce village de s’aménager des 
conditions de travail non pas optimales à nos yeux, mais corres-
pondant à leurs vœux, puisqu’ils n’ont pas souhaité en changer au 
cours de la période étudiée, et sans doute déjà avant.

Les acteurs de ces productions sont d’origine autochtone ou plus 
lointaine. Les produits à forte valeur ajoutée attirent la main-
d’œuvre spécialisée d’origine étrangère, alors que les potiers 
locaux développent principalement dans la production de 
masse. Au niveau régional, cette indépendance est rendue pos-
sible d’une part par la complémentarité des produits élaborés,  
d’autre part par l’aire de distribution réduite des produits 
pondéreux (tuiles, briques). Avec les argiles calcaires, les plus 
répandues, on ne peut produire que de la vaisselle de service, 
de conservation et d’hygiène. De nombreux ateliers dispersés 
sur tout le territoire s’y sont consacrés et de ce fait, leur aire de 
vente est limitée car les potiers entrent tout de suite en concur-
rence les uns avec les autres, ce qui n’est pas le cas avec les 
argiles réfractaires dont les gisements sont beaucoup plus rares 
et les récipients fabriqués très demandés. C’est dans ce cadre 
qu’il convient de poser la question de la concurrence entre les 
potiers de Bonfol, les autres potiers et les faïenciers de Cornol. 
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Leurs produits ayant des destinations différentes, ils ne sont 
pas en concurrence immédiate. La différence fondamentale 
entre Bonfol et Cornol est qu’à Bonfol, nous avons affaire à 
un artisanat dispersé de type familial avec des unités de pro-
duction d’envergure limitée, mais une technologie accessible, 
produisant une poterie réfractaire utilitaire. À Cornol, il s’agit 
par contre d’un atelier spécialisé dans la faïence, un produit 
à haute valeur ajoutée englobant une dimension ostentatoire 
et de représentation sociale impliquant une technique diffi-
cile nécessitant des compétences particulières. Au niveau de la  
poterie, différents stades technologiques répondant à des 
attentes différentes de la clientèle coexistent donc en Ajoie 
(poterie réfractaire, poterie de service et faïence) et parfois, 
comme à Cornol, au sein d’une même localité.

En revanche, d’autres facteurs limitent la durée de vie des ateliers : 
la concurrence des produits céramiques étrangers (la faïencerie 
s’efforçant d’en limiter l’impact), la compétition avec les nouveaux 
matériaux (métalliques et céramiques) et les phénomènes de mode, 
portés par la clientèle, qui viennent s’y juxtaposer. Seule exception : 
les poteries réfractaires dont l’usage reste de mise pendant toute la 
période étudiée. Cette demande fluctuante montre l’influence de 
la demande sur l’offre. De ce point de vue, la région étudiée, pour 
laquelle aucun indice d’innovation technologique ou qualitatif 
n’a pu être mis en évidence, subit les changements de goût et de 
comportement mis au point dans des pôles sans doute plus urba-
nisés et influents. Les céramistes ajoulots se donnent pour tâche 
de répondre aux demandes tant de la clientèle régionale (poterie 
de service, tuiles) qu’extrarégionale (poterie réfractaire, faïence).  
La poterie de service voit cependant son potentiel limité par le 
nombre d’ateliers, alors que la faïence se heurte au problème de 
la disparition de la clientèle aisée lors de la Révolution. La tuile en 
revanche s’en sort très bien, se développant un peu partout sur le 
territoire en mettant à profit les efforts du législateur pour diminuer 
les risques d’incendie. La poterie de poêle doit tenir compte de la 
durée de vie des objets qu’elle produit elle-même ainsi que de la 
concurrence des autres moyens de chauffage.

La présence régulière d’acteurs de la céramique d’origine étrangère 
montre que la région est attrayant du point de vue des ressources 
et des possibilités de création, malgré l’absence quasi totale de 
soutien de la part de l’État. Ce secteur artisanal dynamique prend 
place, grâce à un personnel spécialisé en provenance de France, 
de Suisse, voire d’Autriche-Hongrie (actuelle Slovaquie), dans 
un véritable réseau de relations plus ou moins lointaines, même 
si les modalités de recrutement restent mal connues. L’arrivée  
fréquente d’ouvriers étrangers rattache la petite entreprise de 
Cornol à un réseau d’importance européenne.

La grande demande en céramique réfractaire, qui est restée stable 
tant qu’il a été habituel de cuisiner sur le feu, a établi d’emblée 
un marché à large échelle pour les potiers de Bonfol, dépas-
sant l’approvisionnement local et régional dès le xviiie siècle 
au moins. Les débouchés n’ont pas changé, et ce malgré le pro-
blème de la mouvance des frontières et des aléas politiques. C’est 
donc bien la demande extérieure qui explique que la fluctuation 
de l’importance de l’artisanat potier à Bonfol est particulière ; 
comme le xixe siècle est marqué par une croissance démogra-
phique générale, la hausse des effectifs potiers se démarque de 
la plus faible augmentation de la population du village, car la 

demande a crû surtout sur les marchés extérieurs. Une tendance 
similaire est observée en Alsace voisine 3064, où l’âge d’or de la 
poterie s’étend entre le xviiie siècle et 1860/1865. La question de 
la vitalité des céramiques alsaciennes resterait d’ailleurs à appro-
fondir, car elles ne sont pas toutes réfractaires non plus, ce qui 
sous-entend que la demande générale en céramique s’accroît.  
Au tournant des xixe-xxe siècles, en revanche, on y assiste à une 
lente agonie, un sort partagé par la production d’autres régions 3065.

5. Les céramistes entretiennent peu de liens entre eux, cultivant 
une sorte d’indépendance mise en évidence par la constante 
atomisation des ateliers, quel que soit le type de céramique 
envisagé. Les unités de production sont petites, généralement 
de type familial. Dans un seul cas, une stratégie matrimoniale à 
l’échelle du village a pu être décrite ; à Bonfol, en effet, l’endo-
gamie professionnelle est attestée, restant toutefois dans des 
proportions qui montrent que ces choix ne sont pas exclusifs. 
Le rôle de la structure familiale se voit renforcé dans ce cas par 
la transmission des ateliers dans le cadre familial.

Un facteur capital dans la chaîne de production relie tous les 
céramistes, indépendamment du secteur dans lequel ils sont 
actifs. Tous sont préoccupés par la question énergétique, le bois 
constituant le seul et unique combustible utilisé pour la cuisson 
des productions pendant la période considérée. L’accès à cette 
ressource cruciale devient donc un point central dans la problé-
matique de la création et la durée de vie des ateliers. Certes renou-
velable, cette source d’énergie est en effet disputée par nombre 
de branches artisanales et industrielles. Or dès le xvie siècle,  
le prince-évêque choisit de reconstruire son assise financière sur 
la sidérurgie, d’un bon rapport, plutôt que sur une autre de ses 
régalies exploitant les ressources naturelles, par exemple l’argile. 
La pression sur le couvert forestier fait de plus prendre conscience 
au souverain de la Principauté du rôle déterminant de la forêt, ce 
qui a pour conséquence à la fois la mise sur pied d’un véritable 
programme législatif et administratif, une surveillance accrue 
de l’exploitation forestière et un accès limité au bois de bûche.  
On saisit ainsi que qui possède la forêt, source déterminante 
de l’énergie transformatrice, contrôle aussi l’activité productive. 
Outre des prix élevés, cette règlementation suscite des abus, des 
contournements de la loi et de fortes amendes pour les artisans 
surpris en flagrant délit.

On le constate par ce biais, le secteur céramique dépend étroi-
tement des conditions cadres imposées par l’État et sa politique 
économique. Le rôle du soutien étatique doit donc également 
être évalué dans le succès des implantations et de la pérennité 
des entreprises et des ateliers céramiques. Sous l’Ancien Régime, 
nous émettons l’hypothèse que la politique princière, presque 
exclusivement préoccupée par son soutien inconditionnel à la 
sidérurgie, a bloqué le développement de la céramique.

Le rôle du prince-évêque ne se limite toutefois pas à cet embargo 
sur le bois. D’autres aspects de sa politique ont, momentanément 
ou à plus long terme, influencé tout ou partie du domaine de la 
céramique. L’exploitation de l’argile, matière première issue du sol 
et faisant par conséquent partie de ses régalies, n’a été que peu 
entravée en tant que ressource abondante. Les céramistes n’abou-
tissant pas à des produits à forte valeur ajoutée, exception faite de 
la faïence, le souverain a sans doute pensé soutenir cet artisanat  
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en n’imposant pas de prélèvement de taxe sur son extraction.  
En ce qui concerne la faïencerie, son rôle est plus crucial dans la 
délivrance de la concession accordant le monopole de production 
et l’exemption de taxe de sortie des terres de l’Évêché. En revanche, 
le soutien direct qu’il aurait pu accorder à la jeune entreprise en 
privilégiant cet établissement pour ses achats de faïence ne se 
vérifie pas. Dans le domaine des tuileries, sa politique est davan-
tage active car, soucieux d’éviter les catastrophiques incendies 
de villages entiers, il se doit d’encourager la mise en place d’un 
réseau de producteurs de tuiles de proximité. Enfin, son rôle est 
plus anecdotique dans l’appui qu’il donne aux poêliers, car l’impact 
de son action est limité par leur faible nombre. Qui plus est, son 
intérêt passe avant tout. Son intervention dans le cadre corporatif se 
limite à imposer des révisions des statuts ou à imposer la présence 
de quelques artisans étrangers ici ou là. En revanche, les demandes 
récurrentes des membres de la direction de la corporation afin de 
remettre à l’ordre les potiers de Bonfol se heurtent à la noncha-
lance princière qui décide de laisser faire ces artisans pauvres qui ne 
demandent qu’à pouvoir travailler dans leur coin. Notre recherche 
ne prétend pas renouveler complètement la vision de la politique 
économique du prince. Elle constitue une étude de cas centrée sur un 
domaine particulier. Les régimes politiques qui suivent se bornent à 
des actions indirectes en faveur des potiers et autres tuiliers : sous le 
régime français, l’abolition des corporations concerne tous les corps 
de métiers, et pas spécifiquement les céramistes. Le régime bernois 
d’une façon générale délivre quantité de permis de construire des 
tuileries car ces dernières favorisent leur politique de protection des 
populations à travers la limitation des incendies. L’apprentissage, qui 
aurait pu constituer une voie d’encouragement de ces professions 
par la formation d’ouvriers qualifiés, n’est à aucun moment favorisé 
pendant la période étudiée.

La grande césure imposée tant au niveau politique qu’écono-
mique par la Révolution française affecte les différents segments 
du secteur céramique de façon identique en matière de combus-
tible. Lorsqu’enfin le monopole du prince sur le bois tombe avec 
la Révolution, le monde de la céramique est en crise et cet allè-
gement ne parvient pas à compenser les nouveaux problèmes 
auxquels les céramistes doivent faire face. Car les entreprises de 
céramique des régions les plus dynamiques ont innové entre-
temps et sont passées de la cuisson au bois à la cuisson au char-
bon de terre, constituant une redoutable concurrence. La fidélité 
au bois semble donc constituer une faiblesse du système de pro-
duction. L’irruption des événements révolutionnaires met fin au 
contrôle corporatif. La propriété des forêts n’est plus l’apanage 
du prince, ce qui rend sans doute l’accès au bois plus facile. Pen-
dant la Période française, on ne constate pas de soutien aux arts 
céramiques. Au contraire, la clientèle s’appauvrit et l’État ne fait 
rien pour soutenir ce secteur. L’Enquête des Préfets, qui devait 
servir, entre autres, à valoriser les ressources et le savoir-faire de 
toutes les régions françaises chacune en matière de céramique, 
n’est pas transmise à Paris, laissant les efforts des maires et sous-
préfet de la région lettre morte. Le régime bernois n’a pas de poli-
tique active en faveur des potiers, contrairement à ce qui se passe 
pour les tuileries. Il ne crée que très tardivement des conditions 
plus performantes en matière d’apprentissage. La tuilerie, seul 
secteur céramique à se développer réellement au cours du xixe 

siècle, est soutenue par une législation bernoise contraignante 
en matière de couverture des toits et par une nouvelle gestion 
forestière qui ouvre quelque peu le marché du bois.

La quasi-absence de liens entre les diverses branches de la  
céramique se lit aussi dans le fait que chacune suit son propre 
destin et réagit à sa propre façon aux événements et changements 
politico-économiques. La poterie réfractaire s’épanouit aux 
xviiie-xixe siècles en raison de la forte et constante demande dont 
elle est l’objet. Rien, même les événements révolutionnaires, ne 
parvient véritablement à troubler les performances de ce secteur, 
hormis la détérioration des conditions de vie dans le premier 
tiers du xixe siècle. Jouissant d’un monopole de facto, les potiers 
de Bonfol produisent une vaisselle appropriée aux usages et bon 
marché. La poterie de service connaît plus de difficultés, car, ne 
bénéficiant pas d’un monopole, elle se heurte à plusieurs concur-
rences, tant régionale qu’exogène. La faïence, dépendante des 
marchés extrarégionaux, soumise d’une part à forte concurrence, 
avec les manufactures proches de la Franche-Comté et surtout 
de l’est de la France, d’autre part à des difficultés de gouvernance 
interne, ne se remet jamais du bouleversement économique, mais 
surtout social induit par les événements révolutionnaires fatals à 
la manufacture de faïence de Cornol. Elle ne s’en relèvera jamais 
vraiment. L’absence de capitaux à investir s’y ajoute certainement. 
Les disparités entre ces deux pôles céramiques s’expliquent d’une 
part par des conditions de production très spécifiques, notam-
ment au sujet des connaissances technologiques, d’autre part, 
par la disparition de la clientèle aisée. Si un potier de Bonfol 
disparaît, d’autres lui succèdent facilement car le savoir-faire est 
plus simple, alors que tout le monde ne peut pas s’improviser 
faïencier, peintre ou mouleur en faïence. Lorsque les possibilités 
financières des clients de la faïencerie se rétrécissent subitement 
avec la crise révolutionnaire, aucune alternative n’existe ; dans ce 
cas, c’est le faïencier qui est dépendant de sa clientèle, riche mais 
peu nombreuse, alors que les consommateurs des terres rouges 
de Bonfol peuvent continuer d’en acheter, vu leur prix modique. 
La poterie de poêle, quant à elle, après une première phase de 
stagnation due à la fin du régime princier, à l’appauvrissement 
général de la population puis à la réserve des autorités françaises 
face à ce moyen de chauffage, ne connaît pas de développement 
extraordinaire, un phénomène sans doute lié à la durée de vie 
des poêles. La tuilerie, peu développée sous l’Ancien Régime, 
connaît une phase de développement sans précédent mais éphé-
mère au début du régime bernois grâce à une clientèle locale 
captive car soumise à la législation.

Face aux aléas économiques, ces divers ateliers choisissent des 
stratégies de défense différents suivant l’époque et le genre de 
céramique produite : l’adaptation en réponse à de nouvelles 
normes législatives contraignantes (tuileries), la réorientation 
des activités (la faïencerie opte pour une reconversion partielle 
dans la tuile, un choix clairvoyant et judicieux du point de vue 
de la logique de la vente, vers un matériau à même d’assurer la 
survie économique de l’entreprise au début du xixe siècle, bien 
qu’il implique une certaine régression technologique), la diver-
sification (la production de faïence à décors en relief imitant 
ceux de la terre de pipe ou encore de faïence culinaire à Cornol 
témoigne par exemple de cet état d’esprit non pas innovant, 
mais du moins créatif). L’innovation technologique n’a, en 
effet, pas pu être mise en évidence pour la région. Cette absence 
s’explique peut-être, dans une certaine mesure, par la présence 
de matières premières spécifiques, ce qui bloque l’innovation 
technologique au lieu de la stimuler, comme il en va pour Bonfol 
dont les artisans poursuivent sans changement leur routine.  
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La stratégie des potiers de Bonfol, restés indépendants chacun 
dans son atelier, est-elle concertée ? Force est de constater que les 
archives relatent peu d’accrochages entre eux. Tous pratiquent, 
durant la période étudiée, l’économie à tous points de vue :  
de matières premières (glaçure), de gestes techniques (traitement 
de l’argile, décor réservé à la vaisselle de service), d’énergie com-
bustible (monocuisson), enfin d’intermédiaires commerciaux 
(organisation de la vente dans le cadre familial). Le but de ces 
économies est l’abaissement du prix de revient, donc du prix de 
vente, afin de toucher la clientèle la plus large possible. Cette stra-
tégie est très bien adaptée tant que l’on a cuisiné sur le feu, usage 
pour lequel les productions de Bonfol sont particulièrement 
bien adaptées. Le mécanisme si bien rodé, s’est fissuré avec la 
popularisation de nouveaux matériaux pour cuire : les casseroles 
en métal surtout, moins fragiles et donc d’un plus long usage. 
Héritiers d’une tradition s’appuyant sur un monopole de fait et 
dépourvus d’aiguillon externe, les potiers n’ont pas été poussés 
à développer de nouveaux produits et de nouveaux modèles de 
vente. Ils se font rapidement rattraper par les concurrents plus 
créatifs. Les potiers de Bonfol demeurent attachés à leur pratique 
routinière transmise de génération en génération, car ils n’ont 
pas les moyens financiers de la remettre en question et d’effec-
tuer des recherches leur permettant d’innover en matière techno-
logique, notamment pour essayer de faire disparaître le plomb 
de leur glaçure. Leur société, composée d’artisans indépendants, 
est trop atomisée et ne forme jamais un véritable corps capable 
de défendre ses intérêts au travers d’un comité, par exemple. 
Leur structure organisationnelle a donc bloqué tout processus 
d’adaptation, un manque de souplesse qui finit par aboutir à 
une impasse, lorsque la concurrence industrielle se manifeste.  
Mais d’autre part, cette routine leur a permis de traverser les aléas 
de l’histoire sans trop de dommages, par exemple en réorien-
tant leur marché à chaque changement politique de frontières.  
On constate donc que même un monopole sur une certaine 
qualité de terre utilisable avec peu d’apprêt ne suffit pas à lui 
seul, car il faut tenir compte de l’ensemble des facteurs régissant 
le marché pour pouvoir y faire face. Il aurait fallu, pour sauver 
cette production, une intervention extérieure forte, par exemple 
étatique ou de gens prêts à investir dans l’innovation techno-
logique. Malheureusement, personne n’a eu cette initiative qui 
aurait pu prendre place dans le processus de juxtaposition des 
savoirs décrit par François Caron 3066. À moins que l’absence 
d’innovation ne soit le résultat d’une sorte d’autisme technolo-
gique, dû à la conscience des spécificités des terres de Bonfol ?

6. La hiérarchie céramique, basée sur la difficulté technologique 
croissante, de la tuile à la porcelaine, et sur la valeur sociale des 
différents types de céramique en fonction de leur rôle social,  
a-t-elle un sens ? Du point de vue des gens de métier, elle a certai-
nement participé à l’innovation et à la mise au point de stratégies 
commerciales, mais d’un point de vue strictement économique, 
vu le rôle déterminant de la demande sur la production, force est 
de constater qu’elle perd considérablement de sa valeur en tant 
que grille de lecture et de compréhension. Dans le cas étudié, 
les productions qui résistent le mieux aux aléas de tous ordres 
restent les produits simples de grande consommation, tels la 
céramique d’architecture et la poterie réfractaire.

7. La céramique n’est, de manière générale, pas considérée 
comme un secteur fondamental de la révolution industrielle 3067.  

Or dans l’ancien Évêché de Bâle, avec la sidérurgie, elle est l’un 
des pionniers de la production à grande échelle avec Bonfol 
(bien que l’organisation de la production reste au stade arti-
sanal), et de l’introduction de la production de biens à haute 
valeur ajoutée (avec Cornol) et ceci avec une grande continuité 
sur une période relativement longue. Si le monde de la poterie 
non réfractaire répond assez bien au modèle de la proto-indus-
trialisation proposé dans la littérature 3068 (bassin de recrutement 
et marché régionaux), il n’en va pas de même pour la faïence qui 
exige des travailleurs qualifiés souvent mobiles et étrangers à la 
région. Le cas de Bonfol ne correspond pas non plus au modèle 
de la proto-industrialisation car les producteurs produisent et 
écoulent eux-mêmes leur production dans le cadre de petites 
mais nombreuses unités de production, à l’inverse du putting-out 
system ou du domestic-system. Si la production est localisée à la 
campagne, comme a cherché à le faire le système proto-industriel  
des marchands-fabricants afin d’échapper à l’influence des  
corporations 3069, il semble bien que l’initiative en revienne aux 
habitants de la campagne eux-mêmes, afin de compléter les res-
sources de l’agriculture. Malgré ses atouts en matière de savoir-
faire, le secteur céramique, trop segmenté, trop atomisé, ne 
parvient pas à jouer le rôle de leader. Il s’agit donc d’un modèle 
non répertorié par les historiens, différent des modèles proto-
industriels du travail rural dispersé à façon, des ateliers urbains 
et de l’usine mécanisée 3070.

Jusqu’à la Première Guerre mondiale, sans doute du fait de sa 
segmentation, le secteur céramique reste donc à l’écart du pro-
cessus de révolution industrielle emmené par l’horlogerie.  
La survie des techniques ancestrales jusqu’à une période avancée 
montre l’adaptation des producteurs qui connaissent de façon 
empirique mais approfondie les ressources dont ils disposent en 
matière géologique, forestière et sociale, aux besoins des consom-
mateurs, également bien assimilés : le système est poussé jusqu’à 
ses limites tant que les conditions économiques et sociales lui 
permettent d’exister. L’angle économique ou productiviste ne 
suffit pas à en expliquer la réalité, ce qui montre l’importance de 
comprendre l’ensemble des mécanismes propres à un tel système 
pour mieux appréhender les rouages économiques qui feront 
basculer tardivement ce monde marqué par la ruralité dans l’Ère 
industrielle.

Quant à la faïencerie, ce secteur n’a pu à lui seul tirer en avant 
l’économie de la région vers l’industrialisation, bien qu’il ait pu 
constituer en soi un modèle d’économie préindustrielle en plein 
cœur d’un contexte agricole encore omniprésent. Il s’agit d’une 
expérience isolée, qui reste sans lendemain. La matière première, 
en effet, existe à profusion, mais le contexte est défavorable 
à la production. On peut dire que ce secteur économique, de 
pointe au niveau technologique, n’a pas pris part aux prémices 
de la Révolution industrielle, car aucune revendication ne lui 
est liée qui aurait pu sauver, voire élargir, son volume de pro-
duction à ce moment-là. À la fin du xviiie siècle, la faïence n’est 
déjà plus un produit ostentatoire, dépassée qu’elle est à la fois 
par la porcelaine et la faïence fine : malgré la finesse des terres 
à disposition et la renommée, elle ne peut pas faire front face à 
ces produits concurrents, car les faïenciers de Cornol sont encore 
mentalement dans le système d’Ancien Régime qu’ils n’arrivent 
pas à dépasser. Les problèmes rencontrés à l’échelle régionale les 
empêchent de trouver des solutions pour se confronter, sur le 
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marché, à l’échelle supra-régionale. La petite faïencerie a pu faire 
face à la demande tant qu’elle n’a pas dû se confronter à une nou-
velle dimension productive, utilisant des techniques tradition-
nelles et une organisation du travail ancienne avec des moyens 
financiers limités. Il faut dire à leur décharge que les faïenciers 
n’ont jamais été soutenus par l’État. La hausse démographique, 
qui est un des facteurs généralement avancés pour expliquer l’ar-
rivée de la Révolution industrielle, se fait attendre pendant une 
grande partie du xixe siècle dans l’ancien Évêché, menant à une 
stagnation de la demande. Pendant toute la durée d’existence de 
cette manufacture, on reste donc en dehors de l’industrialisation.

Finalement, quelle est la place réelle de la céramique dans la 
société des xviiie et xixe siècles et au niveau économique ?

Bien que peu glorieux, le métier de potier de terre reste essen-
tiel au sein de la consommation de l’Époque moderne.  
Dans l’anthroposystème ainsi décrit, analysé et décrypté, on 
constate que les potiers de Bonfol, tenants d’une production 
traditionnelle peu évolutive mais adaptée à sa clientèle, survit 
beaucoup mieux à long terme que la manufacture de faïence, 
plus innovante, mais plus sensible aux aléas de la demande, une 
demande moins stable et ample que les ustensiles utilisés par tous 
à un coût accessible répondant à un besoin plus fondamental.  
Le niveau technique de la production est adapté à l’organisation 
sociale, elle-même basée sur le modèle rural de la petite exploi-
tation dans laquelle la complémentarité entre activités agricoles 
et artisanales est répartie sur l’année. De son côté, la faïencerie de 
Cornol ne naît pas dans une région vierge d’activité céramique ; 
au contraire, bien qu’indirectement, ce pôle d’excellence béné-
ficie d’une tradition potière vivace dans une région qui regorge 
d’argiles propres à toutes sortes d’usages.

8. Cette recherche, comprise comme une monographie d’un 
secteur artisanal, la céramique, montre que la faïencerie de  
Cornol et les ateliers de Bonfol constituent les cellules princi-
pales de ce secteur économique. L’analyse du cas singulier de 
l’Ajoie débouche sur l’élaboration d’un modèle explicatif à la 
fois social, anthropologique et territorial. À la question de savoir 
si ce modèle est généralisable, nous répondons par l’affirmative,  
dans la mesure où les facteurs déterminant les conditions de 
production sont définis et qu’ils peuvent être recherchés dans 
d’autres endroits pour d’autres époques à travers l’analyse de 
documents et d’artefacts.

Il serait, par exemple, applicable à la question générale de 
l’adoption de nouvelles techniques, notamment céramiques, 
comme l’apparition des glaçures plombeuses à partir de la fin 
du xiiie siècle. Comment se passe concrètement sur le terrain 
l’expansion d’une technique ? L’archéologie à elle seule ne peut 
pas répondre à cette question. Elle peut constater la progression 
spatiale de cette expansion quant à l’utilisation de tel type de 
céramique et même localiser des régions voire des ateliers de 
production, mais elle ne peut décrire les porteurs du savoir-faire. 
Les personnes qui ont travaillé à tel endroit sont-elles forcément 
des autochtones ? Pas sûr ou en tout cas pas toujours, ainsi que 
l’illustre le cas de Snamenatzky à Cornol. S’agit-il de la venue 
d’artisans étrangers ou de potiers autochtones qui sont allés se 
former au-delà des frontières ? Dans ce cas, le secours des actes 
historiques (s’ils existent) et de l’historien est déterminant.

Cependant, ce modèle n’assure pas non plus des réponses à 
toutes les questions. Ainsi, un contexte technologique favorable 
et dynamique de départ (présence de bonnes matières pre-
mières et de spécialistes itinérants prêts à se laisser embaucher, 
liberté d’embaucher) ne suffit pas à expliquer la naissance de la 
manufacture de Cornol. Pour un segment hautement spécialisé 
de l’art de la céramique tel que celui de la faïence, d’autres élé-
ments entrent en ligne de compte tout en restant inexplicables ; 
notamment, le « coup de folie » du fondateur, Georges Humbert 
Triponez.

Finalement, cette recherche montre que l’histoire d’un secteur 
artisanal peut révéler bien des facettes de la société au sein de 
laquelle il évolue. Les difficultés d’intégration des nouveaux 
venus soulignent les peurs qui gouvernent les communautés 
villageoises par rapport à leurs acquis sous l’Ancien Régime.  
La continuité de la production à Bonfol montre non seulement 
le savoir-faire des artisans mais également les structures de pro-
duction et de vente qu’ils ont su mettre en place et cultiver, 
un microcosme basé sur l’attachement à leur indépendance 
et à leur terre plutôt qu’à des richesses que l’argile ne pouvait 
leur promettre. La dynamique économique suscitée par les 
événements révolutionnaires est perceptible dans le nombre 
de nouveaux ateliers qui s’ouvrent dans des localités jusque-là 
non céramiques à la fin du xviiie siècle, soulignant à quel point 
le verrouillage des professions par les corporations et la poli-
tique économique du prince-évêque, basée sur la sidérurgie, a 
pesé sur les initiatives individuelles potentielles. Enfin, le degré 
d’éducation et de formation apparaît en filigrane dans le fait 
que la main-d’œuvre qualifiée (potiers de poêles de la cour, 
maîtres faïenciers, peintres en faïence, mouleurs en faïence, 
etc.) est recrutée systématiquement à l’étranger sous l’Ancien 
Régime.

Nous espérons avoir ainsi contribué, par notre étude, aux  
connaissances déjà accumulées concernant la France de l’Est, 
l’Allemagne du Sud et la Suisse. Les éclaircissements appor-
tés par cette recherche devraient servir à mieux distinguer les  
productions de ces innombrables petits centres qui y ont pro-
duit faïence, poterie et tuiles et qui ont de ce fait participé au  
développement économique de nombres de territoires. L’établis-
sement d’un référentiel fiable caractérisant les poteries régionales, 
à l’usage du monde scientifique, favorisera les comparaisons et 
les liens par-delà les frontières.

Cette recherche permet d’éclairer la réalité de la vie écono-
mique à l’échelle régionale et contribue à renforcer son identité.  
Ce niveau d’échelle permet de mieux comprendre la construc-
tion d’un territoire en offrant la possibilité de mettre en exergue 
à la fois sa logique et sa complexité. Revisitée à l’aune d’une 
démarche pluridisciplinaire, cette microhistoire rend en effet 
possible l’exploration et l’analyse systématique et exhaustive de 
documents archéologiques et archivistiques, contribuant ainsi 
à éclairer, voire à bouleverser, l’écriture de la «grande Histoire» 
par la révélation de nouveaux facteurs déterminants, notam-
ment en s’approchant au plus près des mentalités. Dans ce 
sens, elle participe activement à l’abolition des préjugés et au 
renouvellement des points de vue sur cette période charnière 
de l’histoire, entre ruralité et industrialisation, entre tradition 
et modernité.
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7 Perspectives

Bien des points abordés n’ont pas trouvé de conclusion défini-
tive. Pour aller plus loin, plusieurs angles de recherche peuvent 
encore être abordés, en fonction des disponibilités en temps et 
en moyens financiers.

7.1. Approfondissement des questions 
économiques

La diffusion commerciale reste le chapitre le plus indigent. 
Plusieurs chemins permettraient de poursuivre les investiga-
tions dans ce domaine clef de l’étude, mais ils sont gourmands 
en énergie et dépassent les possibilités d’une seule personne 
bénévole. Des recherches en archives dans les autres cantons 
suisses permettraient sans doute de réunir des documents liés 
au transit des marchandises, aux taxes en vigueur et aux stra-
tégies des différents États, favorisant tel ou tel artisanat à tel 
moment dans telle région et expliquant les flux commerciaux 
de telle ou telle marchandise. La reprise de l’étude des corpus 
céramiques fouillés sur les lieux de consommation suisses en 
tenant compte des acquis nouveaux permettrait, en outre, de 
repérer les témoignages de la production de Cornol hors les 
murs et d’éclairer ainsi d’une autre manière les mouvements 
commerciaux entre régions.

Les artisans de la céramique ne travaillent pas de façon tota-
lement indépendante : le rôle de l’État, à travers la législation 
visant la protection du couvert forestier, est très contraignant. 
Ils prennent une part importante à l’exploitation du couvert 
forestier et du sous-sol, contribuant à terme à une réelle prise 
de conscience, par le prince, de la valeur et de la fragilité des 
ressources disponibles. L’étude de l’artisanat céramique ajoulot 
ne peut cependant à elle seule mettre en lumière les tenants et 
aboutissants de cette prise de conscience au niveau politique. 
Une étude approfondie portant sur l’ensemble des activités arti-
sanales concernées par l’exploitation des ressources naturelles 
reste à mener. Idéalement, ce travail devrait être élaboré par une 
équipe.

La question des modes alimentaires liés à la céramique méri-
terait également d’être approfondie, afin de déterminer ce que 
les consommateurs préparaient et mangeaient réellement dans 
ces pots de Bonfol. Cette question, liée au phénomène de vente 
au long cours, mène à une autre interrogation, tout aussi légi-
time : utilisait-on les récipients de Bonfol de la même manière 
à Damvant qu’en ville de Berne ? Les pièces destinées à l’expor-
tation composent-elles un répertoire formel particulier ? Depuis 
l’ouvrage de D. Alexandre-Bidon paru en 2005, on s’interroge en 
effet sur le lien entre les techniques de fabrication et les usages 
culinaires 3071.

Un autre point d’ordre économique consisterait à comparer 
le poids réel de la production ajoulote par rapport à d’autres 
régions proches, comme la vallée de Delémont, le Sundgau  
alsacien ou le Jura méridional. La présence de nombreuses 
archives concernant l’Ajoie n’est-elle pas propre à fausser 
quelque peu cette réalité ? Pour en juger, des études régionales 
s’imposent dans un premier temps.

7.2 Enquête orale

L’étude de l’artisanat de la terre cuite régionale sur le long terme 
constitue un thème de recherche privilégié que l’on peut aborder 
sous plusieurs aspects, matériel, économique, voire social. Parmi 
les sources utilisables pour donner corps à ces questions, on 
retiendra notamment la tradition qui, relayée par une enquête 
de type ethnographique auprès des anciens potiers encore en 
vie, donne une belle moisson de détails quant à la technique de 
fabrication et aux conditions de travail durant le xxe siècle 3072.  
Ce projet est toujours en cours ; la récolte des données se poursuit 
au gré des disponibilités de chacun. Il conviendra, le moment, 
venu d’étudier quelle forme sera la plus appropriée à la mise en 
valeur de ces témoignages.

7.3 Iconographie

L’iconographie extraite des encyclopédies anciennes, mais éga-
lement des peintures de genre et des natures mortes, n’est pas à 
négliger non plus. Le corpus régional identifié n’est pas encore 
très abondant. L’exemple de la Paisanne de Cornol, peinte par  
Bandinelli à la fin du xviiie siècle (première de couverture) illustre 
la difficulté à trouver un lien direct entre les représentations des 
objets et les objets eux-mêmes : aucun récipient issu de la fouille 
archéologique ne correspond aux vases tenus par la paysanne. 
Une recherche plus poussée amènerait sans doute quelques 
renseignements bienvenus, surtout au niveau de l’usage et de la 
fonction des objets d’usage quotidien.

7.4 Étude des périodes précédente et suivante

Il reste également à découvrir et étudier les productions anté-
rieures au milieu du xviiie siècle, en misant sur les fouilles 
archéologiques au sein de l’agglomération de Bonfol, par 
exemple, et de dater les débuts de la poterie à Bonfol. D’autres 
questions d’histoire des techniques notamment restent en 
suspens, particulièrement celle de l’introduction de la glaçure 
plombifère et son développement. La réponse à cette ques-
tion dépend directement de recherches à mener en remon-
tant le temps, conjointement dans les archives et sur le terrain 
(fouilles d’ateliers et de fours). Il est nécessaire de reconnaître 
et de dater les phases de tâtonnements et d’essais. Elles balisent 
et rythment la route des découvertes qui ont abouti à la maî-
trise des techniques. Avant de devenir banales, ces dernières 
sont d’abord des nouveautés. Qui les a introduites (origine des 
artisans) ? Quelle influence ces innovations ont-elles eu sur les 
structures de production, sur les rapports économiques, voire 
sur les mentalités ?

Si la production de faïence disparaît assez tôt dans le xixe siècle, 
que l’activité céramique se réduit sensiblement entre le troisième 
quart du xixe siècle et le début du xxe siècle, elle se poursuit sans 
interruption dans le centre potier principal, Bonfol, mais sous 
une forme radicalement différente : les fabriques. Or, tout reste 
à étudier dans ce domaine de l’industrialisation de la produc-
tion céramique. Car, contrairement à ce qu’affirme J. Rosen 3073, 
la poterie réfractaire conserve sa place tant qu’on cuisine sur le 
feu, non parce que ses produits sont inimitables de beauté, ni 
même de solidité, mais tout simplement parce qu’ils sont bon 
marché et utiles.
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La question, pour l’instant en suspens, de savoir à quel moment 
l’artisanat potier devient un métier déclaré comme tel dans les 
actes d’archives, reste elle aussi à développer. Si elle était réso-
lue, elle permettrait de comprendre une partie du processus 
aboutissant à la professionnalisation de la production céra-
mique dans la région concernée dans le cadre de cette étude. 
L’emploi du mot ne venant qu’après la mise en place de la pra-
tique, une trace écrite fournirait donc une date pour la prise de 
conscience d’un phénomène qui s’est sans doute mis en place 
progressivement.

7.5 Archéologie préventive

Il n’en demeure pas moins difficile de relier directement les 
informations tirées des documents d’archives et les découvertes 
archéologiques. Le cadre géographique autant qu’économique 
ayant été tracé, il devrait pouvoir servir de base pour mener des 
actions archéologiques ciblées, notamment à Bonfol, grâce par 
exemple au plan de répartition des fours de poterie. En matière 
d’archéologie préventive, gageons que les données rassemblées 
ici permettront de compléter la carte des sites archéologiques 
pour l’Ajoie et d’en restituer un jour les vestiges.

Aucun atelier de potier n’ayant jamais été fouillé sur le territoire 
du canton du Jura, l’aménagement précis de ce genre d’infra-
structure de production demeure inconnu, le cas du tableau 
d’Albert Merguin représentant une famille de potier à l’œuvre 
dans son atelier constituant une exception tardive et partielle  
(quatrième de couverture). En matière de fouilles, beaucoup 
reste d’ailleurs à faire : aucune investigation archéologique 
d’envergure n’a jamais eu lieu à Bonfol, a fortiori dans les 
autres localités où des potiers sont mentionnés. La fouille du 
four trouvé et documenté en 2010 au centre du village ancien 
de Bonfol permettrait sans doute de lever bien des questionne-
ments liés à l’architecture des structures de cuisson des poteries,  
à leur taille et à leur fonctionnement, mais également à 
leur durée de vie et à leurs réfections, ainsi qu’à l’évolution  
technologique de la céramique régionale. Le mobilier associé 
fournirait des indications décisives quant à la variété des pro-
ductions et à leur évolution technologique et formelle.

7.6 Analyses archéométriques

Bien que conséquent, l’échantillon prélevé dans la fouille de 
Cornol - Lion d’Or n’est qu’en partiee partiellement représenta-
tif de l’entier de la production. Il faut rester conscient que de 
nombreuses formes et décors demeurent pour l’instant non 
reconnus, tant dans les collections publiques et privées que dans 
les réserves des services archéologiques. Il en va de même pour 
les savoir-faire qui ont permis d’élaborer ces pièces. Pour élargir 
nos connaissances, l’archéométrie occupe une place de choix, 
comme cela a déjà été démontré pour les poteries de Bonfol 3074.

Par des analyses chimiques et pétrographiques, l’archéométrie 
établit des bases de références par atelier, en caractérisant à la 
fois des tessons choisis sur la présomption de leur lieu de fabri-
cation (composition de la pâte et de la couverte, températures 
de cuisson pour chaque stade de fabrication) et des matières 
premières. Ainsi, les argiles des gisements proches, potentielle-
ment exploités, ou celles provenant de carrières connues pour 

avoir été utilisées dans le contexte étudié, sont-elles également  
analysées et comparées aux fragments issus de la fabrication.  
Une telle étude a pour but de caractériser une production 
en termes de technologie. Elle décrit les matières premières 
(argiles utilisées, seules ou en mélange, le cas échéant en quelles  
proportions, ajouts de dégraissant éventuel, etc.), la composition 
des différentes couvertes et des décors, les températures atteintes 
et donc la pyrotechnologie que cela suppose. Elle permet non 
seulement de répondre aux questions technologiques, mais 
également d’authentifier des pièces trouvées hors contexte de 
production, qu’il soit archéologique ou muséologique. Dans le 
cas de Cornol, il deviendrait possible de comparer les tessons 
avec des fragments de faïence qui leur ressemblent découverts 
en ville de Bâle, afin de vérifier l’hypothèse de la vente préféren-
tielle dans cette cité.

7.6.1 Préalables

Toutes les analyses archéométriques concernant la fabrication 
locale de céramique dans la région étudiée ont été menées 
par Gisela Thierrin-Michael. Certaines analyses concernent 
la céramique à peinture sous glaçure ; notamment, un lot de 
quinze tessons de vaisselle de table à peinture sous glaçure 
non daté, trouvé à Cornol - Veye Môtie et identifié comme 
rebuts de fabrication rejetés à l’état de biscuit ou à cause de 
la peinture qui a coulé 3075. Ces pièces sont caractérisées par 
une forte teneur en chaux et des teneurs en fer relativement 
faibles, pour lesquelles l’auteure sous-entend l’utilisation de 
marnes oxfordiennes locales. Géologiquement, il serait pos-
sible qu’elle proviennent d’ailleurs en Ajoie, mais leur lieu de 
découverte, Cornol, les rattache avec le plus de vraisemblance 
à un atelier de cette localité.

D’autres tessons à peinture sous glaçure découverts au château 
de Miécourt ont une composition différente, bien qu’ils soient 
également riches en chaux. Parmi ces derniers, un tesson se rap-
proche de la production de Cornol, mais l’ensemble montre 
qu’un grand nombre d’ateliers régionaux ont élaboré les pièces 
à peinture sous glaçure retrouvées dans la région. Un second lot 
appartenant à cette qualité céramique provenant de Porrentruy-
Grand’Fin a également été examiné 3076 : treize poteries à pein-
ture sous glaçure, tant catelles que vaisselle. La vaisselle forme 
trois sous-groupes pétrographiques et chimiques, mais pré-
sente toujours une température de cuisson basse. Deux échan-
tillons à glaçure incolore sur engobe brun, dont l’un porte la 
marque «[D]elphis », forment un groupe homogène mais ne 
ressemblent pas à ceux de Cornol - Veye Môtie, caractérisés par 
des teneurs en chaux particulièrement hautes et par la présence 
de deux minéraux de néoformation (géhlénite et diopside) 
indiquant une température de cuisson supérieure à 850°C.  
Les autres céramiques à peinture sous glaçure non plus, d’ail-
leurs. Cette deuxième série d’analyses ne répond donc pas à la 
question des productions propres aux ateliers potiers de Cornol 
et de leur éventuel lien avec la faïence.

D’autres analyses archéométriques ont été menées sur des pièces 
provenant d’autres manufactures, parmi lesquelles Fribourg, 
dont une en terre blanche (terre de pipe) 3077, Matzendorf 3078, 
Kilchberg - Schooren (terre blanche) 3079 et Meillonnas 3080.  
Il existe donc de nombreuses possibilités de comparaisons.
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7.6.2 Pâtes

Pour Cornol, les techniques archéométriques constituent le seul 
moyen de connaître la composition des pâtes, car l’archéologue 
est limité par les informations qu’il peut tirer de l’observation 
macroscopique des tessons (couleur, texture, inclusions visibles 
à l’œil nu). De plus, même dans le cas où une recette aurait été 
livrée par un document, il n’est pas sûr que nous puissions lui 
rapprocher une partie des tessons de la fouille sans analyses 
archéométriques.

Les questions du degré d’affinage et de préparation des terres 
(dégraissant rajouté et inclusions naturelles), utiles pour préciser 
le niveau technique et les capacités d’adaptation des potiers à 
leur environnement, pourraient être abordées à cette occasion. 
En outre, d’éventuels changements au cours du temps, montrant 
la capacité de renouvellement des potiers, pourraient également 
être mis en évidence.

Les analyses archéométriques permettraient aussi de comparer la 
composition de la pâte et des températures atteintes entre le bis-
cuit de l’ensemble inférieur et de l’ensemble supérieur. En effet, 
macroscopiquement, les représentants de l’ensemble inférieur 
sont différents de ceux de l’ensemble supérieur ; les premiers 
sont beiges et parfois légèrement micacés, alors que les seconds 
sont toujours plus rougeâtres ou orangés.

Enfin, les analyses des tessons de terre de pipe permettraient de 
savoir d’où vient l’argile qui les compose et si les gisements sont 
proches ou lointains. Cette réponse contribuerait peut-être à expli-
quer que cette production marginale demeure sans lendemain.

7.6.3 Couvertes

Au niveau des couvertes, des analyses archéométriques permet-
traient sans doute d’élucider la question lancinante de la teinte 
turquoise observée sur bon nombre de fragments de Porrentruy- 
Grand’Fin 3081, ainsi qu’à Miécourt. Cette catégorie céramique, 
absente du corpus de Rebeuvelier - La Verrerie, est en revanche 
attestée à Cornol : faut-il y voir un lien ? Les céramiques turquoises  
pourraient-elles faire partie de l’assortiment produit après la 
transformation en poterie de la faïencerie de Cornol ?

7.6.4 Pigments utilisés pour les décors peints

Des études récentes se sont penchées sur la composition des  
pigments utilisés pour réaliser les décors peints 3082, consti-
tuant une base de réflexion pour examiner la question suivante :  
le rouge à Cornol est-il particulier ?

7.6.5 Conclusion

De grandes attentes sont placées dans les méthodes mises au 
point par les sciences exactes. Il convient cependant de rester 
prudent face au choix des échantillons. L’exemple de Jean Sellier  
réalisant à Fribourg des essais de terres de Cornol en 1771 illustre 
bien la problématique : un tesson de biscuit trouvé dans une 
manufacture peut témoigner d’une argile non locale. Dans pareil 
cas, il est important que l’échantillon ait une certaine taille.

Ces méthodes permettent néanmoins d’améliorer notre évalua-
tion du savoir-faire, de l’impact des traditions, des influences et 
de l’innovation par rapport à un atelier déterminé.
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Aile : partie d’une assiette ou d’un plat située entre le bassin et 
le bord.
Alandier : foyer ou chambre de combustion située sous le four à 
bois servant à la cuisson des céramiques, et comprenant la grille, 
le cendrier et la bouche.
Alcaline : se dit d’une glaçure contenant un sel soluble (alcali) 
abaissant son point de fusion.
Alquifoux : minerai de sulfure de plomb (PbS, galène) utilisé 
par les potiers pour la fabrication des glaçures plombeuses 
jaunes 3083. Traitement préalable : pulvérisation, puis tamisage ; 
on le réduit en bouillie sous une meule avec du sable et de l’eau. 
Le cas échéant, on ajoute alors un oxyde colorant. La cuisson le 
transforme en une glaçure brillante qui imperméabilise la pièce.
Anse : élément de préhension attaché à deux parties du récipient ; 
sa section peut être plane, ronde ou en ruban.
Argile : silicate d’alumine hydraté résultant de l’altération méca-
nique ou chimique des roches ; matériau brut transformé en pâte 
par un traitement préalable.
Barbotine : terre liquide utilisée pour coller les parties rajou-
tées (anses, becs verseurs, éléments décoratifs, etc.) ou pour le  
coulage des pièces dans les moules en plâtre, ainsi que comme 
dispositif ornemental.
Barolet : petit récipient en terre cuite équipé d’un déversoir doté 
d’un goulot en plume d’oie tenant au creux de la main, servant 
de réservoir lors de l’application des décors à l’engobe.
Base : partie inférieure d’un récipient.
Bassin : face supérieure du fond d’une assiette ou d’un plat.
Biscuit : en faïencerie, stade de la fabrication qui suit le façon-
nage et le séchage, pendant lequel les pièces sont cuites une pre-
mière fois à cru dans le but de déshydrater et de durcir la pâte 
aux alentours de 800°C : disparition de l’eau de constitution 3084. 
Les pièces sont alors prêtes à recevoir la couverte et/ou le décor, 
lors d’une cuisson ultérieure. Il ne faut pas confondre le biscuit 
(cuisson complète irréversible) avec le dégourdi (terme réservé à 
la première cuisson de la porcelaine, qui a pour but de rendre la 
pièce poreuse en vue d’accueillir la couverte) 3085.
Blanc fin : sorte de faïence fine à tesson blanc et glaçure opacifiée.
Bol : récipient individuel ouvert servant à contenir des liquides, 
avec ou sans anse.
Bord : extrémité de l’ouverture d’une poterie.
Bord argent : moulure double qui souligne le périmètre d’une 
pièce, reprenant un ornement fréquent en argenterie.
Boudineuse : sorte de presse, souvent murale, servant à presser 
de la terre plastique en la contraignant à passer à travers un cha-
blon interchangeable pour donner au colombin le profil choisi. 
Ce procédé de tréfilation permet de produire des boudins profi-
lés que l’on coupe à la dimension voulue, d’où son nom.
Bouillons : bulles produites à la surface de l’émail dénotant de 
réactions entre la glaçure et la pâte 3086.
Boursouflures : bulles dues à une cuisson trop rapide se formant 
dans la glaçure.
Brindille (décor à la) : ornement végétal peint composé d’une 
tige simple ou composée, fleurie ou non, avec des feuilles.
Cailloutage : céramique caractérisée par une pâte composée d’ar-
gile réfractaire additionnée de kaolin et de silex broyé cuisant 
très blanc vers 1150°C. La glaçure plombeuse se cuit lors d’un 
second passage au four à 800°C.

Calcine : mélange d’environ 80 % d’oxyde de plomb (fondant) 
et 20 % d’oxyde d’étain (opacifiant) calcinés ensemble et réduits 
en poudre. Mêlé ensuite à du sable et du sel, ce mélange est à 
nouveau cuit, moulu et mis en suspension dans de l’eau.
Calibrage : mise en forme utilisant une machine qui combine 
tournage et estampage pour la fabrication en série ; le moule 
tourne sous un calibre profilé attaché à un bras réglable.
Calibre : forme métallique qui, fixée sur le bras de la calibreuse, 
profile la forme opposée au moule.
Camaïeu : manière de peindre jouant sur les nuances d’une 
même couleur.
Carron : brique pleine.
Cassonnier : endroit généralement situé à l’extérieur d’une 
manufacture de céramique où sont rejetés les rebuts de fabri-
cation et tous les matériaux devenus inutilisables, ainsi que les 
éléments de four.
Catelle : synonyme de caquelle et de carreau de poêle. Ce terme 
régional est connu depuis le xve siècle par les archives 3087.
Cazette (casette ou gazette) : boîte en terre cuite réfractaire 
épaisse de forme cylindrique servant à protéger les pièces à 
émailler contre les divers éléments volant dans l’atmosphère 
des fours à bois pendant la cuisson et pouvant nuire à la bonne 
qualité de la couverte. Sa taille et sa forme sont adaptées à celles 
des pièces qu’elle abrite, afin de perdre le moins de place pos-
sible dans la chambre de cuisson du four où les cazettes sont 
empilées.
Céramique : synonyme de terre cuite. État de l’argile cuite à 
température suffisante pour que le retour à l’état plastique soit 
impossible. Ce terme comprend aussi bien la poterie de terre 
cuite que les terres cuites architecturales (briques, tuiles, tuyaux), 
la statuaire, en un mot tous les objets créés dans ce matériau.
Cerce : cazette dépourvue de fond.
Chambre de cuisson (laboratoire) : partie du four où les céra-
miques sont placées pour être cuites.
Champois : pâturage commun.
Chatironné (en chatiron) : désigne un motif souligné par des 
dégradés de couleur ou des ombrages. Il est impropre d’utiliser 
chatironné pour désigner le procédé graphique soulignant par un 
trait noir les contours d’un décor peint, comme synonyme de 
contourné.
Cobalt : oxyde de cobalt utilisé pour produire la couleur bleue. 
Sous-produit des mines d’argent.
Col : partie d’un récipient situé entre le bord et la panse.
Colifichet de calage : support en terre cuite réfractaire servant à 
séparer les céramiques émaillées pendant leur cuisson.
Colombin : boudin de terre plastique.
Compte : nombre de pièces produites avec une quantité donnée 
d’argile.
Contour (cerne) : trait qui entoure un motif. D’où décor 
contourné.
Contourné : se dit d’un décor dans lequel les plages de couleurs 
sont contenues par un trait noir, au contraire du décor en qualité 
fine ou au naturel.
Coppue : tuile demi-ronde couvrant les faîtes.
Coulage : retrait de l’émail dû à l’excès de feu laissant apparaître 
le biscuit, par exemple sur l’arête d’une pièce 3088.
Couverte : émail dont sont revêtues la faïence et la porcelaine.
Cru : argile mise en forme et séchée.
Cuite (cuitte) : synonyme de cuisson d’une charge dans le four 
à poterie ou à tuile.
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Cul noir : dans cette catégorie de faïence, seule la face intérieure 
est recouverte de l’émail blanc à l’étain, alors que le revers est 
enduit d’un vernis plombifère coloré à l’oxyde de manganèse, 
dans un but économique, car le revers brun est moins cher à 
produire.
Décor en qualité fine : le contour du dessin n’est pas cerné de 
noir, mais le modelé est dessiné directement avec la couleur 3089.
Décor au réverbère ordinaire (ou commun) : composition rus-
tique, sans dégradé 3090.
Décor au réverbère en fin : pigments fins posés sur émail cuit et 
recuit au feu de moufle 3091.
Décor à l’éponge : décor marbré typique du xixe siècle obtenu au 
moyen d’une éponge trempée dans une ou plusieurs couleurs.
Dégourdi (cuisson de) : première cuisson permettant à la fois 
d’éliminer l’eau de constitution de la pâte et de lui faire subir une 
partie du retrait de cuisson ; le produit qui en est issu, le biscuit, 
est poreux et durci. 
Dégraissant : matériau non plastique ajouté de manière inten-
tionnelle à l’argile grasse, de manière à limiter les risques de 
casse due au retrait durant les phases de séchage et de cuisson.
Écaillage : décollement de la glaçure de son support argileux.
Émail : glaçure stannifère opaque à base de plomb et d’oxyde 
d’étain calcinés (calcine), puis broyés et mélangés à la fritte 
(composée d’un sable siliceux et d’un alcali-soude, de potasse et 
de sel utilisé comme fondant) recouvrant les faïences ; cet enduit 
décoratif épais et opaque peut être teinté ou non par des oxydes 
métalliques. Synonyme au xviiie siècle : le blanc.
Empernettage : action de charger les cazettes d’assiettes en les 
étageant avec trois pernettes chacune.
En accolades: effet décoratif créé par la juxtaposition de courbes 
et de contrecourbes, notamment sur le bord des assiettes. Syno-
nyme : chantourné.
Encastage : action d’empiler les cazettes dans le four.
Enduit vitreux : nom générique des vernis, alquifoux et autres 
glaçures plombeuses.
Enfourneur : ouvrier qui dispose les pièces à cuire dans le four.
Engobe : argile fine délayée dans de l’eau (barbotine), colorée ou 
non d’oxydes métalliques, appliquée sur les parois des poteries 
à des fins décoratives (par trempage ou à la louche si l’on veut 
masquer la totalité de la couleur originelle du tesson et utiliser 
ainsi l’engobe comme isolant chromatique, au barolet ou au pin-
ceau s’il est utilisé comme décor).
Estampage : procédé de façonnage consistant à presser à la main 
une galette de pâte malléable dans un moule en plâtre pour 
qu’elle en épouse bien les contours.
Estèque : de l’allemand Stecken (bâton), désigne un outil en bois, 
terre cuite ou métal en forme de plaquette perforée en son centre 
utilisée pour lisser la paroi externe d’un objet en rotation lors de 
sa mise en forme.
Façon argenterie ou bord argent : se dit d’un bord en accolades 
dont la périphérie est ornée d’une cannelure double comme 
celui des pièces en argenterie.
Faïence fine : nom générique des céramiques à pâte blanche, 
texture fine et couverte d’une glaçure transparente ; mélange 
d’argiles cuisant blanc pouvant contenir de la chaux, du silex cal-
ciné, du feldspath et du kaolin dont le biscuit est recouvert d’une 
glaçure transparente.
Faïence stannifère : céramique à pâte poreuse couverte d’un 
émail plombifère opacifié à l’étain, destiné à masquer la cou-
leur de la pâte, à rendre la pièce imperméable. Elle peut être  

décorée ou non. Contrairement à la porcelaine, la faïence n’est 
pas translucide.
Faïence japonnée 3092, « japon » ou « in jabanisch » : terme du 
xviiie siècle utilisé pour parler du décor peint sur émail préala-
blement cuit et d’un type de décor, les fleurs des Indes (modèles 
qui s’opposent aux fleurs européennes), qui resteront en qualité 
contournée. À Strasbourg, ce terme finit par désigner les décors 
en qualité contournée 3093. Selon d’autres auteurs, la faïence 
dite « japonnée » serait synonyme de technique mixte 3094 et de  
blanc fin, c’est-à-dire une faïence enduite d’une composition 
alcaline sur un biscuit de type « terre de pipe » 3095, à décor au feu 
de moufle à la manière des porcelaines japonaises, rehaussées de 
couleurs et d’émaux vitrescibles.
Feu : état de cuisson.
– Premier feu : feu de biscuitage ou de dégourdi (petit feu, 

900°C) ; élimination de l’eau de constitution de l’argile et irré-
versibilité physico-chimique de la pâte.

– Deuxième feu : feu d’émaillage (grand feu, 1100°C env.) ; 
fonte de la poudre d’émail et du décor de grand feu ensemble, 
ce qui améliore le fondu ensemble.

– Troisième feu : feu de décor vitrifiable (feu de moufle ou de 
réverbère, 600 à 800 °C). Les pigments colorés sont posés sur 
un émail vitrifié, donc lisse et dur, ce qui permet la retouche, 
voire l’effaçage complet du motif. Ce type de décor est posé en 
une fois. Ce procédé permet une gamme de couleurs plus large 
que la palette de grand feu, car il permet de mieux contrôler la 
température de cuisson 3096.

Fond : partie inférieure interne d’un récipient.
Fondant : élément ajouté à un émail pour en abaisser le point 
de fusion de la silice afin d’en faire du verre (par exemple, le 
plomb).
Forme fermée : récipient dont l’ouverture est plus petite que la 
panse.
Forme ouverte : récipient dont l’ouverture est plus grande que 
la panse.
Fretel : bouton permettant la préhension des couvercles qui a la 
forme d’un fruit ou d’un légume.
Fritte : verre fondu résultant de la fusion d’un mélange de silice 
et d’un fondant, et refroidi brusquement, qui entre dans la com-
position de l’émail sous forme pulvérisée, dans le but d’éviter le 
risque de saturnisme lors de l’emploi de composés solubles du 
plomb.
Galène : sulfure de plomb (PbS) ; la « galène des potiers » ou 
alquifoux, utilisée autrefois pour la fabrication de glaçures plom-
beuses non frittées, est toxique. Elle se rencontre sous forme de 
minerai, notamment dans les Vosges. Si on la grille, on obtient 
des oxydes tels que la litharge (PbO) ou le minium (Pb3O4). Si 
on ajoute à ces oxydes du sable et qu’on les chauffe ensemble, on 
obtient du silicate de plomb.
Gazette : voir cazette.
Girelle : disque plat accroché au sommet de l’axe du tour de 
potier et sur lequel on monte la poterie.
Glaçure : enduit vitrifié transparent qui imperméabilise et décore 
la surface d’une céramique 3097. Terme générique désignant la 
mince couche de verre qui recouvre les céramiques. Selon sa 
composition et le type de produit sur lequel elle est appliquée, 
son nom varie (émail pour la glaçure stannifère, couverte pour la 
glaçure vitrifiée à haute température de la porcelaine et du grès).
Godron : décor en relief de forme ovale allongée répétée sur tout 
le pourtour d’une pièce.
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Grand feu : seconde cuisson à environ 950-1000°C. Le décor 
est posé sur l’émail à l’état pulvérulent, ce qui rend le repentir 
impossible. La palette des décors de grand feu est restreinte aux 
oxydes résistant à la haute température nécessaire à la fusion de 
l’émail. En revanche, les couleurs présentent un excellent fondu 
avec le support blanc avec lequel elles fondent. Les couleurs de 
grand feu sont le bleu de cobalt, le violet de manganèse, le vert 
de cuivre, le rouge de fer et le jaune d’antimoine.
Grès : terre cuite fermée qui présente une pâte de texture serrée, 
légèrement vitrifiée, glaçurée ou non. Il est tiré d’une argile à grès 
cuite entre 1150 et 1350°C.
Guirlande : sorte de draperies stylisées, formées d’une succession 
de rubans et de nœuds d’où pend un ove.
Illite : minéral argileux non gonflant de structure et de composi-
tion proches de celles des micas.
Inclusion : matériau non plastique présent naturellement dans 
l’argile.
Jasper : projeter, à l’aide d’une brosse et d’une grille à jasper, de 
fines gouttelettes colorées sur les pièces de faïence.
Kaolin : silicate d’aluminium hydraté. Argile primaire très 
blanche résultant de la décomposition du feldspath. C’est l’argile 
la plus pure, qui est nécessaire pour la porcelaine.
Lèvre : profil du bord d’un récipient.
Litharge : issue de la coupellation du plomb argentifère, seconde 
fusion du minerai de plomb durant laquelle le plomb d’œuvre 
provenant de la première fusion est oxydé par apport d’oxygène et 
donne la litharge qui se sépare de l’argent. La litharge est donc un 
état oxydé du plomb et un sous-produit de l’extraction de l’argent. 
Synonyme de massicot ; protoxyde de plomb (PbO) jaune résul-
tant d’une calcination, puis d’une hydratation au sortir du four.
Manganèse : couleur obtenue à partir de l’oxyde de manganèse. 
Selon sa pureté et sa concentration, elle offre une palette allant 
du violet clair au noir en passant par le brun.
Marli : jonction entre l’aile et le bassin d’une assiette ou d’un 
plat, parfois utilisé comme synonyme d’aile.
Minium : plomb calciné au contact de l’air (oxyde salin de 
plomb, Pb3O4).
Miroir : face supérieure du fond de l’assiette qui reçoit le décor 
principal. Synonyme de bassin.
Monocuisson : la glaçure est placée sur la pièce crue. Terre et gla-
çure sont cuites ensemble en une seule fois.
Montre : récipient de petite taille, généralement en remploi, sur 
lequel on procède à des essais de couleurs et que l’on cuit afin de 
pouvoir observer sa réaction.
Moufle : aménagement d’un four afin que les pièces à cuire 
soient sans communication directe avec le foyer ; ou sorte de 
grandes boîtes voûtées ressemblant à des maisonnettes situées 
dans la chambre de cuisson, qui renferment les faïences pendant 
la cuisson de troisième ou de quatrième feu.
Moule : forme, généralement en plâtre, en une ou plusieurs  
parties, présentant l’empreinte en négatif de la pièce que l’on 
souhaite reproduire, soit par estampage, soit par coulage.
Mouton : pièces de céramique qui s’agglutinent au cours de la 
cuisson et deviennent déformées, méconnaissables et inutili-
sables.
Panse : corps d’un récipient.
Pâte : argile préparée pour la céramique.
Pernette : sorte de clou de terre cuite en forme de cône de section 
triangulaire destiné à supporter et séparer les pièces à cuire par 
étage dans les cazettes.

Les arêtes des pernettes laissent des empreintes caractéristiques 
au revers des pièces de faïence, que l’on appelle également per-
nettes par extension 3098. 
On distingue une pièce cuite au grand feu d’une pièce cuite 
au réverbère par le fait que la première ne comporte que trois 
empreintes de pernettes, alors que la seconde en comporte six, 
ayant subi deux cuissons.
Petit feu : nom utilisé à tort dans la littérature moderne pour 
désigner le décor de réverbère. Pour les faïenciers, le petit feu est 
le premier stade de la cuisson jusque vers 400-500°C, destiné à 
faire évaporer l’eau de constitution que contient l’argile. La tech-
nique du réverbère permet de cuire le décor à relativement basse 
température (750°C env.) sur une glaçure de fond déjà lissée par 
une première cuisson, dans des fours de moufle ou de réverbère. 
Un troisième passage au four à une température encore plus basse 
(600 à 700°C) permet d’élargir la palette à toute la gamme des 
rouges, des rose, des vermillons, des pourpres, des verts et des or.  
D’origine allemande, cette technique fut introduite en France 
par Paul Hannong (1700-1760), faïencier strasbourgeois vers 
1748/1750, grâce au concours des frères Löwenfinck de Meissen. 
En Suisse, elle a été introduite par les frère Pidoux à la manufac-
ture de Vuadens vers 1753 3099.
Picot : cône de terre cuite façonné à la main utilisé pour soutenir 
une pièce pendant la cuisson ; défaut de la glaçure ayant l’aspect 
de trous d’épingle, dû à des poches d’air.
Pièce de forme : se dit de toute pièce différente de la platerie.
Pied : élément ajouté à la base d’une poterie sur lequel elle repose.
Pied de coq : support de cuisson comprenant trois bras terminés 
par des pointes.
Piédouche : base évasée qui soutient une pièce de forme.
Pilet : petite colonne en forme de bobine creuse montée au tour 
qui sert à soutenir les plaques d’enfournement dans la cuisson 
en échappade.
Plateau d’échappade : plat de terre servant à dresser des étages 
intermédiaires dans la charge du four.
Platerie : ensemble des assiettes et des plats.
Point de fusion : passage d’un corps de l’état solide à l’état 
liquide sous l’action de la chaleur.
Poncif (poncis): dessin sur papier percé de trous d’épingle posé 
sur les pièces à décorer et sur lequel on frotte de la poudre noire 
(la ponce), afin d’obtenir le tracé en pointillé du dessin qui ser-
vira de repère pour le peintre et disparaît au cours de la cuisson.
Ponctuage ou ponctage : multitude de points noirs sur l’émail 
dont l’origine reste indéterminée.
Porcelaine : céramique à base de kaolin cuite à haute tempéra-
ture (1250°C ou plus), dure, vitrifiée dans la masse, translucide 
et imperméable.
Poterie : ensemble des récipients en terre cuite.
Pourpre de Cassius : mélange à base de chlorure d’étain et d’or 
permettant d’obtenir les couleurs rose, pourpre à rouge foncé 
dans les décors au réverbère 3100. Pigment rose-violet artificiel 
dont la recette, connue des verriers dès les années 1660 pour pro-
duire du verre de couleur rubis, est publiée par Andreas Cassius 
de Leyde (NL) en 1685. Composé de stannate d’or (AuSnO2) 
en dispersion colloïdale et traces possibles de chlorure d’étain 
(SnCl2). Synonyme de précipité pourpre 3101.
Qualité contournée : se dit d’une peinture céramique dans 
laquelle le contour est renforcé par des cernes noirs 3102.
Qualité fine : se dit d’une peinture céramique de petit feu dans 
laquelle le modelé est obtenu par des dégradés raffinés.
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Réserve : partie non décorée.
Retirement : défaut de glaçure qui se retire laissant à nu certains 
endroits, dû à une application trop épaisse de la glaçure ou à la 
malpropreté du biscuit (présence d’un corps gras).
Réverbère : procédé de fabrication de la faïence en trois phases 
de cuisson dans le but d’obtenir la palette de couleurs la plus 
étendue possible, notamment dans les gammes de roses, de 
rouges et de violets. Le décor est posé après la deuxième cuisson 
sur un émail cuit, et subit alors la troisième cuisson aux environs 
de 650 à 700°C.
Rondeau: couvercle plat des cazettes ou plaque d’enfournement 
de forme circulaire servant de fond à une cazette.
Saut d’émail : décollage d’écailles d’émail après la cuisson, en 
raison d’un défaut d’adhérence.
Sgraffito ou a sgraffiatto : technique décorative visant à faire 
ressortir la couleur de la pâte sous la couche d’engobe par inci-
sion à la pointe, recouverte ensuite de la glaçure transparente. 
En Suisse, ce type de décor est typique des poteries bernoises de 
l’Époque moderne.
Sole : dessus de la voûte du four qui forme le sol du laboratoire.
Stannifère : qui contient de l’étain. Se dit d’un émail à base de 
plomb rendu opaque par la présence d’oxyde d’étain, utilisé 
pour imiter la blancheur de la porcelaine en dissimulant la cou-
leur du tesson.
Tasse : petit récipient individuel de forme ouverte muni d’une 
anse servant à boire.
Technique mixte : technique de peinture qui associe les couleurs 
de grand feu cuites en même temps que l’émail, avec la palette de 
feu de moufle, cuite ultérieurement. Cette technique est lisible à 
l’œil nu, le fondu des secondes n’étant pas aussi réussi que celui 

des premières, les pigments restent en surface et sont donc plus 
mats.
Terre de pipe : sorte de faïence fine dont le corps est composé 
d’argile cuisant blanc, de quartz, de silex, de sable siliceux ou 
de craie, voire de feldspath ou de fritte alcaline cuite vers 1000-
1100°C. Elle est recouverte d’un enduit vitreux plombifère trans-
parent ou opaque.
Terre franche (travail en) : utilisation de l’argile telle qu’elle est 
extraite de la carrière, sans rien ajouter ni retrancher.
Terrinier : artisan qui fabrique et pose les fourneaux à catelles. 
Synonyme de fournetier et de poêlier.
Tesson : pâte céramique cuite. Fragment de céramique.
Tessonnière : endroit proche d’un atelier de production de céra-
mique où l’on dépose tous les déchets de fabrication, tels que 
ratés de fabrication à tous les stades du façonnage (argile brute, 
biscuit, faïence blanche, faïence peinte), matériel d’enfourne-
ment (cazettes, rondeaux, pernettes, colifichets, etc.), mais aussi 
les parties de four inutilisables, les moules en plâtre, etc.
Tournassage : reprise et finition d’une pièce après tournage, 
lorsqu’elle a atteint l’état de cuir.
Tressaillage (tressaillure, fendillement) : réseau accidentel de cra-
quelures dans la glaçure résultant d’une différence du coefficient de 
dilatation entre le tesson et la glaçure, ce qui aboutit à une diffé-
rence de retrait entre l’émail et le tesson pendant le refroidissement.
Vendelage : terme régional équivalent à l’allemand Wanderschaft, 
voyage de trois ans que le compagnon doit effectuer suite à son 
allibération (examen de fin d’apprentissage) pour parfaire sa for-
mation auprès de maîtres étrangers.
Vernis : glaçure transparente.
Voeble : agent de police dans les communautés rurales.
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Abréviations

AAEB Archives de l’ancien Évêché de Bâle
ABP Archives de la Bourgeoisie de Porrentruy
ACB Archives communales de Bonfol
ACBuix Archives communales de Buix
ACC Archives communales de Cornol
ACD  Archives communales de Delémont 
ACV Archives communales de Vendlincourt
ADHR Archives départementales du Haut-Rhin
ADHS Archives départementales de la Haute-Saône
AEF  Archives de l’État de Fribourg
APA  Archives paroissiales d’Alle 
ArCJ Archives cantonales jurassiennes
al. alinéa
art. article
b batz
ct. centime
d denier
ff franc de France
F° folio
fr. franc suisse
h hauteur totale
inf. inférieur
Int. intérieur
Inv. inventaire
Kr Kreuzer
l largeur

Abréviations

Lb / L livre bâloise / livre (bernoise ou de France)
L longueur
MF microfilm
MHDP  Musée de l’Hôtel-Dieu, Porrentruy
MJAH Musée jurassien d’art et d’histoire, Delémont
NR nombre de restes (fragments)
NMI nombre minimum d’individus (comptés d’après les  
 bords)
no numéro
OCC-SAP Office de la culture de la République et Canton du 

Jura, Section d’archéologie et paléontologie
p. page
PJ pièce justificative
r rappe
s sou
S. A. Son Altesse (le prince-évêque)
[s.d.] sans date
[s.l.] sans lieu d’édition
SLM Schweizer Landesmuseum (Musée national suisse)
[s.n.] sans nom d’éditeur
[s.p.] sans pagination
sq. sequiturque (en latin, désigne la page suivante)
StAB Archives de l’État de Berne
t. tome
UF unité de fouille
vol. volume
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Annexe 1 – Sources

Archives de l’ancien Évêché de Bâle (AAEB)

Principauté et diocèse

Spiritualia, administration spirituelle (diocèse)
A 19a/8 Capitulum Ajojae, 1785-1791
A 36/14 Suite de la petite dépense faite par ordre et pour la personne de S. A., 1761-1775
A 36/15 Comptes relatifs aux petites dépenses de la personne de S. A. et aux charités, 1776-1782
A 36/16 Journal des petites dépenses et charités faites par S. A. Monseigneur Joseph évêque de Basle, 1782-1787
A 37/1 Collège des Jésuites de Porrentruy, Fondation et organisation, 1571-1706
A 37/6 Collège des Jésuites de Porrentruy, Affaires d’études, 1618-1789
A 37/11 Collège des Jésuites de Porrentruy, Fiefs du collège de Porrentruy, 1658-1782
A 37/12 Collège des Jésuites de Porrentruy, Fiefs du collège de Porrentruy, 1696-1783
A 37/17 Collège des Jésuites de Porrentruy, Biens et terres du collège de Porrentruy dans les mairies d’Alle et Coeuve, 1415-1709
A 37/19 Collège des Jésuites de Porrentruy, Copies d’anciennes constitutions de cens, dès 1650
A 37/22 Collège des Jésuites de Porrentruy, Copie des reconnaissances de Miserez, 1470-1697
A 37/26 Collège des Jésuites de Porrentruy, Liber admodiationum, 1627-1755
A 37/37 Collège des Jésuites de Porrentruy, Charmoille, 1554-1789
A 37/51 Collège des Jésuites de Porrentruy, Miserez, 1453-1777
A 37/55 Collège des Jésuites de Porrentruy, Porrentruy : familles, successions et mariage, 1569-1704
A 74/6 Porrentruy: confrérie des chapelains de Saint-Michel, paroisse Saint-Pierre. Chapelles à Saint-Pierre et à  

Saint-Germain, 1350-1785
A 85/37a-3 Officialité de Bâle, Fiscal (correspondance, suppliques, nominations, revers et démissions), 1492-1766
A 85/103 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin, 1720-25.05.1755
A 85/104 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin, 26.05.1755-30.06.1759
A 85/105 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin, 01.06.1759-15.12.1763
A 85/106 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin, 09.01.1764-04.06.1772
A 85/107 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin, s.d.
A 85/108 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin, 1745-1772
A 85/109 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin, 1760-1768
A 85/110 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin avec Rome, 1748-1760
A 85/111 Officialité de Bâle, Correspondance de l’abbé Cattin avec Rome, 1761-1766
A 85/112 Officialité de Bâle, Lettres de Dubois-Cattin, frère de l’abbé Cattin, 1750-1771

Temporalia, administration temporelle (Principauté)
B 116/1 Traite foraine et émigration, Divers, 1339-1790
B 116/2 Traite foraine entre le Principauté de Bâle et la Suisse, 1385-1791
B 116/6 Traite foraine envers l’Alsace et le Sundgau, 1581-1792
B 134/8-1 Forges de Bellefontaine, Première visite, 1783
B 135B/4 Bonfol, Urbaire, 1728
B 135B/29 Boncourt, Cadastre, 1761-1762
B 135/30 Bonfol, Cadastre, 1761-1762
B 135/37 Cornol, Cadastre, 1761-1762
B 135/90 Porrentruy : grosse de la reconnaissance générale du ban et territoire de Porrentruy, 1755-1762
B 137/1-1,2 Brevets et revers, 1609-1790
B 137/19 H Gens de métier et domestiques de la cour, 1491-1791
B 137/26-1 Ramoneurs de la cour et dans l’Évêché, 1599-1772
B 137/32 Lettres réversales, Tome I, 05.11.1762-27.12.1765
B 137/37 Lettres réversales, Tome II, 26.03.1766-22.05.1786
B 150/1 et 2 Nouvelles constructions et réparations du château de Porrentruy et de la tour Réfous, 1464-1789
B 150/6 Château de Porrentruy, Inventaires, 1744-1786
B 150/7 Château de Porrentruy, Inventaires, 1635-1792
B 151/4 Ville de Porrentruy, Ordonnances de police, 1547-1563
B 151/9 Ville de Porrentruy, Ordonnances de police, 1598-1782
B 151/12 Ville de Porrentruy, Livre du prévôt, 1590-1690
B 151/13 Ville de Porrentruy, Bourgeois et habitants, Lettres de recommandation, de réhabilitation et d’abolition, 1560-1787
B 151/18 Ville de Porrentruy, Médecins et pharmaciens ; Foires et marchés ; Débit de sel, 1560-1785
B 151/22 Ville de Porrentruy, Droit d’émigration ; Affaires de successions et de tutelles, 1570-1790
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B 152/22 Recette de la seigneurie de Porrentruy, Carnet de la dépense en argent pour la cour avec les frais des bâtiments et 
autres, 1728-1756

B 152/23 Recette de la seigneurie de Porrentruy, Payements faits aux domestiques de la cour, dépenses en argent pour la cour, 
décrets relatifs aux paiements en argent, grains et vin, 1733-1755

B 152/30 Recette de la seigneurie de Porrentruy, Carnet des redevances dues à la Recette en argent dans le bailliage d’Ajoie, 
1785-1792

B 154 Chambre de la haute justice de l’Évêché de Bâle, 1426-1608
B 155/2 Protocoles d’assignations en matières de comptabilité des différents bailliages, recettes, etc..., 1749-1792
B 173/26 Seigneurie de Delémont, 1243-1792
B 183/1 Seigneurie d’Ajoie, Rôles du pays d’Ajoie, franchises et statuts, env. 1400-1766
B 183/1a Seigneurie d’Ajoie, Recueil des coutumes du bailliage d’Ajoie appartenant au conseiller aulique et grand maire du 

pays d’Ajoie Delfils, 22.08.1766
B 183/3 Seigneurie d’Ajoie, Bourgeois et habitants, 1563-1770
B 183/4 Seigneurie d’Ajoie, Bourgeois et habitants, 1771-1792
B 183/5 Seigneurie d’Ajoie, Corvées, tailles et contributions, 1508-1791
B 183/10 Seigneurie d’Ajoie, Aumônes et patentes pour quêter à cause d’incendies, 1546-1792
B 183/11 Seigneurie d’Ajoie, Bâtiments et permissions de bâtir, 1746-1792
B 183/17, 9a Seigneurie d’Ajoie, Statistiques, Indication des habitants et terres de la seigneurie d’Ajoie, 1749-1752
B 183/22 Seigneurie d’Ajoie, Successions, testaments, tutelle et curatelle, 1735-1791
B 183/32 Seigneurie d’Ajoie, Affaires diverses, 1462-1792
B 187/23 Seigneurie d’Erguël, Bourgeois et habitants, 1579-1788
B 188/2 Traitement des successions de personnes liées à la cour et à l’administration de l’Évêché, 1690-1721
B 188/6 Traitement des successions de personnes liées à la cour et à l’administration de l’Évêché, 1749-1755
B 188/9 Traitement des successions de personnes liées à la cour et à l’administration de l’Évêché, 1761-1768
B 190/8 Bois et forêts, Seigneurie d’Ajoie, 1470-1789
B 190/9 Bois et forêts, Seigneurie d’Ajoie, 1729-1786
B 190/26 Bois et forêts, Protocole des audiences de la Maîtrise, 1761-1766
B 190/32 Bois et forêts, Protocole des appointements et permissions pour les bailliages d’Ajoie, Delémont, Pfeffingen,  

Birseck et Zwingen, 1777-1781
B 198/19 Grains et subsistances civiles, Tableaux de population et produits des biens-fonds, 1770-1771
B 198/20 Grains et subsistances civiles, Tableaux généraux de population, 1772
B 198/22 Grains et subsistances civiles, Recensement, Ajoie, 1771
B 209/4 Ordonnances et privilèges pour les arts et métiers, Statuts de la Corporation des Gagneurs, 18 janvier 1778
B 209/5 Ordonnances et privilèges pour les arts et métiers, Ville de Porrentruy et seigneurie d’Ajoie, Corps des Gagneurs, 1510-1788
B 211/212 Cour de justice, Conseil aulique en général, Rotuli proces sum in consilio aulico episcopi Basilensis ventilatorum, 

1573-1791
B 225 Ordonnances et mandements épiscopaux en matière publique, politique et de commerce, 1535-1792
B 225/3 Ordonnance sur la propreté dans les rues de Porrentruy, 03.03.1700
B 225/10 Ordonnance concernant l’entretien des bâtiments de la Principauté, 11.10.1767
B 225/11 Ordonnance sur les abus commis par les artisans, 23.04.1772
B 225/12a Ordonnance sur l’entretien des bâtiments de la Principauté, 16.11.1779
B 225/15 Ordonnance sur les tuileries, 09.04.1787
B 225/19 Ordonnance sur le commerce, pars II, 1764-1788
B 225/20 Ordonnances manufactures / commerce
B 225/21 Manufactures et fabriques, 1618-1790
B 229/4 Matricules des États, Seigneurie d’Ajoie [Bonfol, 10.11.1690]
B 230/85 Troubles du pays, 1730-1740
B 230/87 Enquêtes et procès contre les rebelles, 1791-1792
B 239/2 Fiefs communs, Saint-Ursanne, 1422-1785
B 239/3 Fiefs communs, Saint-Ursanne, 1602-1791
B 239/2 Fiefs communs, Porrentruy, 1630-1754
B 239/4 Fiefs communs, Porrentruy, 1321-1767
B 239/6 Fiefs communs, Ajoie (Fasc. 49 : Bonfol, 1359-1791 ; Fasc. 61 : Charmoille, 1506-1789 ; Fasc. 62-70 : Chevenez, 

1310-1790)
B 239/11 Fiefs communs, Porrentruy, Varia, bâtiments publics, 1767-1791
B 239/15 Fiefs communs, Ajoie, Travaux publics, 1389-1792
B 239/16 Fiefs communs, Ajoie, Familles, Successions, 1540-1724
B 239/49-52 Fiefs communs, Ajoie, Localités (Bonfol, 1359-1791)
B 239/61 Fiefs communs, Ajoie, Charmoille, 1506-1789
B 239/90 Fiefs communs, Ajoie, Cœuve, La communauté
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B 239/91 Fiefs communs, Ajoie, Cornol, 1483-1740
B 239/117 Fiefs communs, Ajoie, Miécourt, 1483-1787
B 240/24 Abbaye cistercienne de Lucelle, affaires temporelles, 1218-1794
B 240/76 Abbaye cistercienne de Lucelle, affaires temporelles, Fiefs communs, Mines et forges, 1516-1779
B 258 Passeports, 1588-1792
B 264b Affaires politiques, projets, conférences du Conseil intime, 1745-1786
B 285 Testaments en général, 1433-1792
B 288/61 Seigneurie et prévôté de Saint-Ursanne, Glovelier, l’église, le curé, la cure, 1161-1775
B 288/114 Seigneurie et prévôté de Saint-Ursanne, Bâtiments et usines, 1773-1792
B 289/1 Recette de la Prévôté de Saint-Ursanne, Actes généraux, 1745-1793
B 290/5 Ville de Saint-Ursanne, Agriculture, 1657-1790
B 290/5 Ville de Saint-Ursanne, Économie publique, Potiers de la ville, 1783-1795
B 293/1 Droits de péage, Actes généraux et réglementaires, 1347-1791
B 293/3 Droits de péage, Ordonnances et tarifs de péage, 1429-1780
B 293/4 Droits de péage, Instruction de péager, 1749-1792
B 293/10 Droit de péage, Seigneurie d’Ajoie et Ville de Porrentruy, 1462-1790
B 293/14 Droits de péage, 1287-1789
B 293/16 Droits de péage avec la France, Mulhouse, Montbéliard, Neuchâtel et l’Autriche antérieure, 1610-1787

Comptes
C C Trésor de la cour, 1717-1728, 1746-1755, 1760, 1779, 1781-1790
C C, Beilage 1700-1727, 1785-1790
C Py Comptes de la Seigneurie d’Ajoie en argent, 1704-1712, 1757-62, 1763/64, 1766-67, 1767-68, 1768-69, 1769-70, 

1770-71, 1771-72, 1772-73, 1773-74, 1774-75, 1780-85, 1784-87, 1786-89 (et pièces justificatives), 1784-1791, 
1784-85 (et pièces justificatives)

C PyH Comptes des Halles, 1766-1769

Codices-Bücher : registres de chancellerie et autres registres
Cod. 90 B2 Tribunal du maire ou de la ville de Porrentruy, cahier 15
Cod. 103B Eidenbuch der Herren Räthen, Amtleüthen und Hofdieneren, 1557 et suivantes
Cod. 152 Elsgau, Audienz-Protocolla auf dem Rathhaus zu Bruntrut den Herrschaftlichen Unterthanen in berührter Land 

vogten, 1598-1603
Cod. 197 Audiences de la Seigneurie d’Ajoie, 13.02.1700-01.02.1703
Cod. 444 Appointements du Conseil aulique, 1757-1764
Cod. 445 Appointements du Conseil aulique, 1765-1771
Cod. 468 Procès-verbaux du Conseil aulique, 16.02.176707.11.1768
Cod. 470 Procès-verbaux du Conseil aulique, 11.12.1769-06.11.1770
Cod. 496 Protocoles des résolutions du Conseil aulique, 1754-1782
Cod. 503 Appointements du Conseil des finances, 1758-1761
Cod. 504 Appointements du Conseil des finances, 1761-1763
Cod. 505 Appointements du Conseil des finances, 1763-1765
Cod. 506 Appointements du Conseil des finances, 1765-1767
Cod. 507 Appointements du Conseil des finances, 1768-1770
Cod. 508 Appointements du Conseil des finances, 1770-1771
Cod. 509 Appointements du Conseil des finances, 1771-1772
Cod. 510 Appointements du Conseil des finances, 1772-1774
Cod. 511 Appointements du Conseil des finances, 1774-1775
Cod. 515 Appointements du Conseil des finances, 1780-1782
Cod. 518 Appointements du Conseil des finances, 1787-1790
Cod. 519 Appointements du Conseil des finances, 1790-1792
Cod. 520 Bescheidbuch der Hofkammer über die von der Schaffnerei zu entrichtende Almosen, 1765-1792

Justice
AS A 60 Audiences seigneuriales, Ajoie, 1723
PCrim SU 217 Procédures criminelles, Saint-Ursanne, 1508-1790
PFisc A Procédures fiscales, Ajoie, 1703-1792

Ordre judiciaire
OJ A 26a et b Ajoie, Inventaires, Charmoille, 1640-1792
OJ A 43 Ajoie, Inventaires, Bonfol, 1643-1792
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OJ A 102, suppl. Ajoie, Inventaires, Charmoille-Courgenay, 1775-1792
OJ A 14 Ajoie, Testaments, Charmoille (1657-1790) et Cornol (1686-1799)
OJ Py Porrentruy, Inventaires et partages, 1744-1792
OJ Py Porrentruy, Testaments, 1720-1792
OJ Py Porrentruy, Discussions et montes, liasses 41, 44b et 46
OJ MG Moutier-Grandval, Discussions et montes, 23.10.1780 et 05.01.1795

Révolution et Empire

République rauracienne
RR 9 Bulletins de l’Assemblée des États généraux de l’Évêché de Bâle, 16.05.1791-18.09.1791
RR 15 Correspondance de Joseph-Antoine Rengguer avec divers, 1780-1792
RR 16 Correspondance de Joseph-Antoine Rengguer de la Lime, 1758-1790
RR 21 Troubles d’Ajoie (III), 19.03.1791-26.12.1791
RR 31 Histoire générale de la République rauracienne, 1791-1793 [papiers de Rengguer, 1792-1793]

Département du Mont-Terrible
MT 119 Commissaires du gouvernement et autres autorités - Visite des cantons (enquêtes), 1793-1800
MT 138 Commerce, 1793-1800
MT 168 Procès-verbaux des séances du Directoire départemental, 10e registre, 1796
MT 175 Procès-verbaux des séances du Directoire départemental, 17e registre, 1799
MT 182 Registre de l’inscription des lettres adressées au département, provenant des autorités supérieures et départements 

voisins, 1799-1800
MT 189 Correspondance du commissaire du pouvoir exécutif près de l’administration départementale, 5e registre, 1795-1800
MT 311-315 Lettres et arrêtés du Bureau de police, 1796-1800
MT 323 Registre de l’inscription des passeports accordés pour aller en Suisse, 1796-1800
MT 324 Registre des passeports, 1796-1800
MT 325 Registre des passeports venant de l’étranger, 1799
MT 369-4 Recensement de population de l’an VI, Canton de Cœuve, 1797
MT 369-7 Recensement de population de l’an VI, Canton de Porrentruy, 1797
MT 370 Recensement de population de l’an VIII, Commune de Porrentruy, 1799-1800
MT 385 Passeports à l’étranger, 1792-1800
MT 386-388 Passeports à l’étranger, 1794-1800
MT 389 Passeports à l’intérieur et à l’étranger, 1793-1800
MT 390 Passeports pour l’intérieur et l’étranger, 1793-1799
MT 395-396 Police des douanes, Divers, 1793-1800
MT 397 Relations avec les Suisses pour l’exportation et le transit réciproque, 1793-1799
MT 412-413 Commerce, manufactures, usines, mines, 1793-1800
MT 500 Artisans, vieillards ou infirmes, 1793-1797
MT 524 Devis et détails estimatifs des réparations de routes, 1793-1800
MT 546-552 Patentes, Registres du Bureau de Porrentruy, 1795-1804
MT 553 Registre de déclarations de patentes, canton de Porrentruy, 1796-1800
MT 554 Patentes, Table alphabétique, 1798-1804
MT 555 Sommier des patentes, 1799-1801
MT 612 Contribution personnelle: matrice de rôle (cantons de Coeuve, Cornol, Saint-Ursanne), s.d.
MT 813 Bureau de Porrentruy: déclarations à faire par les héritiers, donataires et légataires, 1794-1795
MT 857-858 Mobilier du prince-évêque au château de Porrentruy, 1792-1795
MT 859 Mobilier national du district de Delémont, 1792-1795
MT 872 Baux des domaines nationaux (district de Porrentruy), 1792-1794
MT 953 Réclamations et arrêtés de radiations provisoires [des prévenus d’émigration], 1794-1795
MT 955 Réclamations et arrêtés de radiations provisoires [des prévenus d’émigration], 1795-1796
MT 959 Certificats de non-inscription sur la liste des émigrés, 1793-1800
MT 1002 Personnel des émigrés, 1793-1800
MT 1012 Registre des séances publiques du Directoire et du Conseil général du district [de Porrentruy] (no 4), 09.06.1794-

14.09.1794
MT 1055 Population de 1793, 1793
MT 1057 Population de l’an II, 1793-1794
MT 1058 Recensement de l’an II et de l’an III, 1794-1795
MT 1134 Lettres envoyées, passeports, enregistrement des billets de grains, 1795-1798
MT 1239-7 Patentes, 1795-1798
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MT 1241-1 Beurnevésin - Bonfol : recensement de la population et des ressources, 1793-1812
MT 1242-12 Notes et varia de la main de Joseph Antoine Rengguer, 1793-1799
MT 1242-14 Passeports
MT 1243-5 Statistique
MT 1249-1 Comptes communaux, Cornol, 1793-1798

Arrondissement de Delémont
AD 43 Police, Canton et ville de Moutier, 1800-1812

Arrondissement de Porrentruy
AP 1/74 Justice de paix de Porrentruy, 1793
AP 8/4 Arrêtés du sous-préfet de Porrentruy (4e registre), 1803-1804
AP 8/9 Arrêtés de la sous-préfecture de Porrentruy, 26.07.1806-09.03.1809
AP 8/19 Correspondance avec le préfet, 08.08.1803-17.09.1805
AP 8/20 Correspondance avec le préfet, 19.09.1805-19.08.1807
AP 8/22 Correspondance avec le préfet, 17.12.1806
AP 8/37 Registre civique, Porrentruy, 01.01.1807-09.08.1811
AP 8/40 Registre civique, Porrentruy, 1806
AP 8/41 Registre civique, Saint-Ursanne, 1806
AP 10/12 Arts et métiers, commerce, industrie
AP 10/13 Arts et métiers, commerce, industrie
AP 10/14 Commerce et industrie
AP 10/15 Foires et marchés
AP 10/32-2 Délits forestier et champêtres, 1807-1809
AP 11/8 Rôle des contributions, 1806-1815
AP 11/22 Contributions foncières, Bonfol, 1812
AP 11/25 Patentes, 1799-1800
AP 11/26 État des patentes, 1797-1802
AP 11/27 État des patentes
AP 11/28 Patentes, 1801-1802
AP 13/56 Insinuation des donations entre vifs
AP 17/1 Douanes nationales
AP 18/1-4 Inventaires, Porrentruy
AP 18/6-10 Inventaires après décès, Ajoie
AP 18/20a Testaments, certificats d’indigence, 1793-1815
AP 24/5 Certificats d’indigence, 1806-1808
AP 25/29 et 30 Comptes communaux, Bonfol, 1800-1813
AP 27/1 Description topographique du Département, nos 1-15
AP 27/2 Statistique générale
AP 27/3 Statistique générale
AP 30/11-20 Décès, cantons de Porrentruy et Saint-Ursanne
AP 31/8 Passeports, 1801-1813
AP 31/9 Passeports
AP 31/10 Comptabilité des passeports

État civil
EC 10 État civil, Fahy, 1792-1814
EC 17 État civil, Bonfol, 1792-1814
EC 21 État civil, Damphreux, 1792-1814
EC 27 État civil, Cornol, 1792-1815

Législation française
LF 1-9 Bulletin des lois, 1794-1814

Notaires

Notaire Ajoie 31, Henri Golle, à Charmoille, 1732-1771
Notaire Ajoie 35, Henri Golle, à Charmoille, 1744-1752
Notaire Ajoie 37, Henri Golle, à Charmoille, 1761-1766
Notaire Ajoie 54, Antoine Joseph Oeuvray, à Cœuve, 1760-1799
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Notaire Ajoie 56, Antoine Girard, à Cornol, 1704-1731
Notaire Ajoie 63, Pierre Antoine Girard, à Cornol, 1749-1790
Notaire Ajoie 64, Pierre Antoine Girard, à Cornol, 1749-1790
Notaire Ajoie 65, Pierre Antoine Girard, à Cornol, 1751-1789
Notaire Ajoie 66, Jean Baptiste Girard, à Cornol, 1782-1811
Notaire Ajoie 79, Pierre Joseph Faivre, à Courtemaîche, 1752-1760
Notaire Ajoie 93, Frédéric Cattin, à Miécourt, 1711-1721
Notaire Ajoie 96, Joseph Froté, à Miécourt, 1739-1777
Notaire Ajoie 102, Henri François Corbat, à Vendlincourt, 1766-1771
Notaire Ajoie 104, Henri François Corbat, à Vendlincourt, 1777-1782
Notaire Ajoie 105, Henri François Corbat, à Vendlincourt, 1782-1793
Notaire Ajoie 1182, Henri Léonard Brunner, à Porrentruy, 1766-1783
Notaire Ajoie 1189, Erhard Pacifique Courtot, à Porrentruy, 1757-1785
Notaire Ajoie 1190, Erhard Pacifique Courtot, à Porrentruy, 1770-1775
Notaire Ajoie 1191, Erhard Pacifique Courtot, à Porrentruy, 1775-1785
Notaire Ajoie 1192, Ignace Crelier, à Porrentruy, 1787-1793
Notaire Ajoie 1193, Louis Étienne, à Porrentruy, 1766-1773
Notaire Ajoie 1194, Louis Étienne, à Porrentruy, 1766-1774
Notaire Ajoie 1195, Louis Étienne, à Porrentruy, 1774-1780
Notaire Ajoie 1207, André Ferber, à Porrentruy, 1753-1776
Notaire Ajoie 1208, François Jean Georges Ignace Fidel (fils), à Porrentruy, 1755-1765
Notaire Ajoie 1211, Jean Conrad Godinat, à Porrentruy, 1754-1762
Notaire Ajoie 1212, Jean Conrad Godinat, à Porrentruy, 1762-1767
Notaire Ajoie 1213, Jean Conrad Godinat, à Porrentruy, 1768-1771
Notaire Ajoie 1218, François Xavier Hoffmann, à Porrentruy, 1801-1804
Notaire Ajoie 1219, Mathieu Hansmann, à Porrentruy, 1752-1777
Notaire Ajoie 1220, François Xavier Hoffmann, à Porrentruy, 1803-1810
Notaire Ajoie 1221, François Xavier Hoffmann, à Porrentruy, 1785-1796
Notaire Ajoie 1224, Joseph Joliat, à Porrentruy, 1750-1779
Notaire Ajoie 1227, Antoine Joseph L’Hoste, à Porrentruy, 1760-1772
Notaire Ajoie 1228, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1766-1772
Notaire Ajoie 1229, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1772-1773
Notaire Ajoie 1230a, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1773-1775
Notaire Ajoie 1230b, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1775-1776
Notaire Ajoie 1231, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1776-1778
Notaire Ajoie 1232, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1778-1780
Notaire Ajoie 1233, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1780-1781
Notaire Ajoie 1234, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1781-1784
Notaire Ajoie 1235, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1784-1785
Notaire Ajoie 1236, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1786-1787
Notaire Ajoie 1237, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1787-1790
Notaire Ajoie 1238, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1790-1792
Notaire Ajoie 1239, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1766-1775
Notaire Ajoie 1240, Ignace Romain L’Hoste, à Porrentruy, 1776-1800
Notaire Ajoie 1243, François Antoine Moser, à Porrentruy, 1751-1772
Notaire Ajoie 1250, Jean Georges Quiquerez, à Porrentruy, 1777-1809
Notaire Ajoie 1254, Jean Georges Quiquerez, à Porrentruy, 13.07.1799-23.09.1801
Notaire Ajoie 1255, Jean Georges Quiquerez, à Porrentruy, 23.09.1801-23.09.1802
Notaire Ajoie 1256, Jean Georges Quiquerez, à Porrentruy, 1802-1803
Notaire Ajoie 1257, Jean Georges Quiquerez, à Porrentruy, 1806-1809
Notaire Ajoie 1258, Jean Georges Quiquerez, à Porrentruy, 01.01.1806-07.03.1809
Notaire Ajoie 1262, Étienne Joseph Staal, à Porrentruy, 1772-1783
Notaire Ajoie 1265, François Joseph Werner, à Porrentruy, 1768-1775
Notaire Ajoie 1266, François Joseph Werner, à Porrentruy, 1775-1779
Notaire Ajoie 1267, François Joseph Werner, à Porrentruy, 1779-1790
Notaire Ajoie 1339, Jean Gaidance, à Bonfol, 1611-1635
Notaire Ajoie 1340, Jean Baptiste Girard, à Cornol, 1783-1793
Notaire Ajoie 1347, Joseph Boéchat, à Miécourt, 1798-1815
Notaire Ajoie 1361, Béat Ignace Buthod, à Porrentruy, 1794-1799
Notaire Prévôté de Saint-Ursanne 1295, François Humbert Chevillat, à Saint-Ursanne, vol. 1-3, 1738-1742
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Notaire Delémont 122-123, Jean Georges Érard, à Bassecourt, 1764-1771
Notaire Delémont 129, François Woyamme, à Bassecourt, 1769-1774
Notaire Delémont 384, Jacob Fridelat, à Delémont et Moutier, 1637-1654
Notaire Delémont 420, Germain Joseph Pallain, à Delémont, 1743-1792
Notaire Prévôté de Moutier-Grandval 1002, David Gobat dit Vergerat, à Crémines, 1748-1751
Notaire Prévôté de Moutier-Grandval 1003, David Gobat fils d’Abram, à Crémines, 1730-1774

Collections

Dons et entrées extraordinaires
J 103 Fonds Bandelier, Tableaux généalogiques de la famille Béchaux
J 3-2 Fonds Folletête, Documents divers relatifs à la famille Delefils de Porrentruy, 1763-1888
J 3-17 Fonds Folletête, Correspondance de Dubois-Cattin avec son frère Jean Georges Victor Cattin Cattin

Fonds Xavier Kohler
FK Parchemins
FK 83 Livre de médecine, par la Révérende sœur Marie Anne Joseph de l’Annonciade, religieuse, 18e siècle (manuscrit)
FK 88 Généalogie des familles de Porrentruy
FK 122 Population de Porrentruy, 1814

Généalogie et histoire des familles
GHFAM 3 Rengguer, Correspondance, 16.03.1761-14.06.1788
GHFAM 4 Rengguer, Papiers privés de Joseph Antoine Rengguer, 19.12.1768-01.03.1790
GHFAM 5 Rengguer, Papiers de famille, 1767-1792
GHFAM 12 Lettres de Conrad Triponé, de Porrentruy, et de ses professeurs, 25.03.1802-1825
GHFAM 27 Rengguer, Papiers de la famille Rengguer, 1697-1789
GHFAM 28 Rengguer, Papiers de la famille Rengguer, ~1760-~1790
GHFAM 29 Rengguer, Papiers de la famille Rengguer, ~1770-~1790
GHFAM 30 Rengguer, Papiers de la famille Rengguer, ~1770-02.03.1801
GHFAM 31 Rengguer, Papiers de la famille Rengguer, ~1761-1790
D9/37 broch Arbre généalogique de la famille Reiser, bourgeoise de Charmoille par M. Maurice Reiser, 1991

Archives de la Bourgeoisie de Porrentruy (ABP)

I / Principauté épiscopale (1283-1792)

I / Franchises et privilèges
I 16 Actes concernant la chambre de justice de l’Évêché de Bâle, 1496-24.09.1560
I 17 Foires et marchés, 1516-28.10.1784
I 32 Organisation des autorités et employés de la ville de Porrentruy, 1399-16.05.1793
I 40 Bourgeois, habitants, résidents, 1371-1782
I 41 Bourgeois, habitants, résidents, 1430-1792
I 61 Procès-verbaux du Conseil de Ville, 1699-04.07.1719
I 62 Procès-verbaux du Conseil de Ville, 29.08.1719-03.08.1731
I 63 Procès-verbaux du Conseil de Ville, 03.08.1731-06.01.1734
I 64 Procès-verbaux du Conseil de Ville, 06.01.1734-14.03.1741
I 65 Procès-verbaux du Conseil de Ville, 1741-1777 et 1777-1792
I 66 Procès-verbaux du Conseil de Ville, 06.05.1741-20.01.1757
I 67 Procès-verbaux du Conseil de Ville, 16.04.1757-18.03.1772
I 68 Procès-verbaux du Conseil de Ville, 24.03.1772-02.12.1790
I 71 Procès-verbaux du Conseil municipal, 11.04.1793-19.07.1800

III / Propriétés
III/Ville 1 Actes généraux, 1432-1768
III/Ville 2 Actes généraux, 1500-1792
III/Ville 12 Terrains communaux, 1ère section, 1379-14.02.1791
III/Ville 13 Terrains communaux, 2e section, 20.03.1722-10.04.1792
III/Ville 18 Maisons particulières acquises par la ville de Porrentruy, 06.12.1345-01.05.1790
IIIG /1 Statuts et règlements de la compagnie des Gagneurs, 14.08.1629-22.04.1778
IIIG /4a Police intérieure, 1ère partie, 27.03.1666-18.12.1787
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IIIG /4b Police intérieure, 2e partie, 11.02.1759-08.07.1792
IIIG /4c Police intérieure, 3e partie, 09.09.1706-24.07.1792
IIIG /4d Police intérieure, 4e partie, 31.10.1670-31.12.1746
IIIG /4e Police intérieure, 5e partie, 11.11.1746-24.08.1792
IIIG /6 Carnet des censes et revenus, 1766-1780
IIIG /7 Carnet des censes et revenus, 2 vol., 1721-1741 et 1781
IIIG /8 Livre des comptes, 1669-1759
IIIG /9 Livre de comptes, 1759-1792
IIIG /10 Pièces justificatives des comptes, 16.05.1740-04.05.1792
IIIM /2 Statuts et règlements des Marchands, 09.02.1717
IIIM /5 Police intérieure, 01.05.1675-25.10.1781
IIIM /7 Police intérieure, 2e partie, 07.12.1730-05.01.1788

IV / Ordonnances
IV/20 Calendrier, 1583
IV/21 Cendres, salins, potasse, 1780
IV/22 Chariots, 1747-1784
IV/23 Charivari et tumultes, clameurs nocturnes, 1751-1783
IV/24 Chasse et pêche, 1692-1791
IV/35 Dénombrement des Peuples et du produit des terres de la Principauté de Porrentrui. Un état de la Population de 

la ville de Porrentrui de 1770
IV/47 Fainéantise et émigration, 1757 et suivantes
IV/48 Fer, commerce du fer, 1561-1771
IV/49 Fiefs, 1725
IV/50 Foires et marchés, 1553-1764
IV/51 Fonds et biens-fonds possédés par les Français, 1789-1791
IV/52 Forêts, 1693-1793
IV/56 Hypothèques, 1706-1777
IV/58 Incendies, 1422-1805

V / Justice
V/3 Ventes volontaires, 01.03.1330-17.08.1802
V/7 Inventaires des biens des particuliers décédés dans le ressort de la justice civile de Porrentruy, 21.05.1546-

17.11.1784
V/8 Partages et liquidations, 13.04.1494-10.11.1791

VI / Comptabilité
VI/9 Recettes, Les Communances, Angaux, 1619-1777
VI/10 Recettes, Les Communances, 1512-1597
VI/60 Comptes (et recettes) de la ville de Porrentruy, 1662-1685
VI/63 Comptes (et recettes) de la ville de Porrentruy, 1728-1738
VI/77 Dépenses, recettes, pièces justificatives de la ville de Porrentruy, 1778-1779
VI/80 Comptes, Porrentruy, 1784-1785 et 1785-1786
VI/81 Comptes, Porrentruy, 1786-1787 et 1787-1788
VI/82 Dépenses, Porrentruy
VI/83 Dépenses, Porrentruy
VI/84 Dépenses, Porrentruy
VI/85 Dépenses, Porrentruy
VI/86 Dépenses, Porrentruy
VI/87 Dépenses, Porrentruy
VI/147 Recettes de la fabrique de Porrentruy
VI/178 Comptes de la ladrerie de Porrentruy

II / Révolution et Empire (1792-1815)

II/57 Arts et métiers, sans date
II/60 Baux communaux, 1792
II/61 Bâtiments communaux, 1794-1814
II/62 Bâtiments nationaux, inventaires, 1793
II/63 Biens communaux, 1792 et suivantes
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II/67 Cadastre ou description du territoire, 1800-1801
II/101 Emphytéoses, 1794 et suivantes
II/106-108 Foires et marchés, 1793 et suivantes
II/122 Incendies, 1793 et suivantes
II/136-139 Passeport et police en général, 1793-1815
II/140-141 Patentes, 1799-1807
II/146 Population, Porrentruy, 1794-1795 et 1799-1800
II/147 Population, Porrentruy, 1805-1813
II/148 Population, Porrentruy, 1800
II/149 Population, Porrentruy, 1799
II/150 Population, Porrentruy, 1801

Archives cantonales jurassiennes (ArCJ)

Plans cadastraux
  - Asuel, 1849, no 2, Feuille A2
  - Asuel, 1849, no 3, Feuille B1
  - Asuel, 1915, échelle 1 : 10 000
  - Boncourt, sans date, Feuille 1, sans échelle (Section B)
  - Boncourt, 1880, Feuille A4, échelle 1 : 500
  - Boncourt, 1880, Feuille B6, échelle 1 : 1000
  - Bonfol, 1849
  - Cornol, 1845, no 1, Feuille A1
  - Cornol, 1845, no 3, Feuille A5
  - Cornol, 1918, échelle 1 : 10 000
  - Damvant, 1844, Feuilles 1, 8 et 9
  - Damvant, 1904, Feuilles 2 et 3
  - Damvant, 1904
  - Porrentruy, 1849, Feuille A3
  - Porrentruy, 1889, Feuille A10, sans échelle
  - Porrentruy, 1889, Feuille A11, sans échelle
  - Porrentruy, 1889, Feuille A19, sans échelle

Mutations
Plans suppl. PY 50 Cornol, nos 1-153
Plans suppl. PY 51 Cornol, nos 154-235
Plans suppl. PY 52 Cornol, nos 236-274
Plans suppl. PY Porrentruy, nos 108-110

Propriétaires
Géom PY 17 Boncourt, État des contenances du plan parcellaire, 1881
  - Bonfol, États de section, 1851
Géom PY 81 Cornol, État des contenances du plan parcellaire, 1845
Géom PY 82 Cornol, État des contenances du plan parcellaire, 1845
  - Damvant, État de section, sans date (milieu du 19e siècle)
Géom PY 192 Porrentruy, État des contenances, 1854
Géom PY 193 Porrentruy, Contribution foncière, État des bâtiments, 1890

Permis de construire
610 PY 1-5 District de Porrentruy, Permis de bâtir (5 registres), 1827-1939

Comptes communaux
530 PY 108 Cornol, Comptes de commune, des pauvres, d’école et de fabrique, 1816-1850
530 PY 109 Cornol, Comptes, 1851-1891

Passeports
  - Registre des passeports, bureau de Porrentruy, 1818-1834
  - Registre des passeports pour l’intérieur de la Suisse, bureau de Porrentruy, 1835-1884
  - Passeports à l’étranger, bureau de Porrentruy, 1838-1891
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Habitants et étrangers
  - État général des étrangers et domiciliés dans le bailliage de Porrentruy dressé en conformité de l’ordonnance des  

20 et 21 décembre 1816
  - Registres matricule des individus composant les Bourgeoisies d’Ajoie, 1818-1822
  - Liquidation définitive relativement aux Heimatlosen du bailliage de Porrentrui, 1820
  - État de la population, 23.02.1820
  - Table des décès jusqu’au 2e trimestre 1820
5 J 161 GF Baillage de Porrentruy, Tableaux statistiques, 1825

État civil (registres paroissiaux)
910 Alle 2 Mariages, 1596-1676
910 Alle 3 Mariages, 1677-1794
910 Bassecourt 5 Naissances, 1713-1795
910 Bassecourt 6 Mariages, 1742-1793
910 Boécourt 1 Baptêmes, confirmations, mariages, décès, 1667-1718
910 Boécourt 4 Naissances, mariages, décès, 1721-1787
910 Les Bois 1 Baptêmes, 1645-1767
910 Boncourt 3 Baptêmes, mariages, 1716-1793
910 Bonfol 1 Naissances, 1793-1815
910 Bonfol 2 Mariages, 1794-1815
910 Bonfol 3 Décès, 1794-1812
910 Bonfol 5 Baptêmes, confirmations, 1803-1840
910 Bonfol 6 Mariages, 1803-1868
910 Bonfol 7 Décès, 1803-1855
910 Bonfol 8 Baptêmes, mariages, décès, 1816-1872
910 Bonfol 9 Baptêmes, naissances, 1841-1873
910 Bonfol 10 Décès, 1856-1873
910 Bonfol 11 Mariages, 1869-1873
910 Bonfol 12 Naissances, mariages, décès, 1873-1875
910 Charmoille 1 Baptêmes, confirmations, mariages, décès, 1653-1762
910 Chevenez 1 Baptêmes, décès, 1703-1793
910 Cornol 1 Baptêmes, confirmations, mariages, décès, 1640-1793
910 Cornol 5 Décès, 1794-1815
910 Delémont 13 Mariages, 1697-1769
910 Delémont 16 Mariages, 1769-1793
910 Develier 3 Baptêmes, confirmations, mariages, décès, 1743-1803
910 Miécourt 1 Naissances, mariages, décès, 1675-1770
910 Miécourt 3 Baptêmes, mariages, 1770-1793
910 Le Noirmont 6 Mariages, confirmations, 1762-1794
910 Porrentruy 1.8 Naissances, mariages, décès, 1699-1840
910 Porrentruy 1.9 Baptêmes, mariages, 1741-1788
910 Porrentruy 1.10 Décès, 1754-1792
910 Saint-Ursanne 1 Mariages, 1663-1800

Patentes et permis 
  - Livre de concessions et rentier, Porrentruy, 1817-1872
  - Concessionen Buch et Patentes, 1818-1833
  - Registre des droits de concessions pour auberges, usines, cours d’eau, 1826
  - Patentes d’auberges, Ajoie, 1880-1887
  - Permis d’industrie, Ville de Porrentruy, 1900-1903
  - Permis d’industrie, District de Porrentruy, 1904
  - Permis d’industrie, Ville de Porrentruy, 1904
  - Permis d’industrie, Ville et district de Porrentruy, 1908-1911
  - Permis d’industrie, Ville et district de Porrentruy, 1912-1916
  - Permis d’industrie, Ville et district de Porrentruy, 1920-1923
  - Permis d’industrie, Ville et district de Porrentruy, 1924-1927
  - Permis d’industrie, Ville et district de Porrentruy, 1928-1931
  - Permis d’industrie, Ville et district de Porrentruy, 1932-1935
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Registre foncier 
320 DT 16 Delémont, Table des vendeurs, 1855-1861
320 DT 17 Delémont, Table des vendeurs, 1861-1872
311 PY 27 Porrentruy, Actes sous seing privé, 20.02.1839-24.10-1840
311 PY 28 Porrentruy, Actes sous seing privé, 24.10.1840-15.05.1842
311 PY 33 Porrentruy, Actes sous seing privé, 15.02.1848-08.04.1849
311 PY 34 Porrentruy, Actes sous seing privé, 09.04.1849-05.07.1850
323 PY 2 Registre de déclaration de mutations par décès, 02.11.1795-21.09.1797
323 PY 3 Registre de déclaration de mutations par décès, 23.09.1797-29.03.1799
323 PY 4 Registre de déclaration de mutations par décès, 30.03.1799-08.09.1800
232 PY 5 Registre de déclaration de mutations par décès, 08.09.1800-27.08.1801
323 PY 15 Registre de déclaration de mutations par décès, 17.11.1814-06.05.1818
323 PY 16 Registre de déclaration de mutations par décès, 06.05.1818-01.05.1820
323 PY 17 Registre de déclaration de mutations par décès, 01.05.1820-27.02.1824

Archives concernant spécifiquement Bonfol
4 J 318 Journal de la sage-femme Marie Jolidon de Bonfol, 1898-1906
29 J 6 Registre des baptêmes, 07.06.1793-02.06.1796
70 J 1 Comptes de la communauté, 1712-1787
70 J 2 Comptes de la communauté, 1787-1844
70 J 7 Registre des débiteurs, 1786-1843
70 J 8 Assemblées communales, Procès-verbaux, 1842-1857
70 J/14 Contrats d’apprentissage, 1906-1925
70 J/17 Interdictions, 1908-1916
70 J/19 Tableaux des mutations cadastrales, 1913-1920
70 J 21  État de concessions de prés communaux, s.d.
70 J/23 Pièces diverses, correspondances, 1784-1945
70J/ 24-26 Correspondances diverses, 1896-1902
70 J/39 Rôle de perception de l’impôt sur le revenu, 1903-1905
70 J/40 Mise à jour des documents cadastraux,1911-1949
70 J/43 Recensements de la population, 1910-1941
70 J 45 Troisième et dernier volume de la Minute des états des sections de la commune de Bonfol, 1819
 - Comptes de la communauté, 1816-1850
  - Règlements
  - Registre matricule des individus composant la Bourgeoisie de la commune de Bonfol, 02.11.1821
  - Tableau pour les bourgeois domiciliés dans la commune de Bonfol, 15.12.1817

Correspondance de la préfecture avec les autorités cantonales et communales
144 PY 29 District de Porrentruy, Cornol, 1850-1881
144 PY 30 District de Porrentruy, Cornol, 1882-1900
144 PY 32 District de Porrentruy, Cornol, 1912-1923

Notaires
350 DT 919 Léon Weber, à Porrentruy puis Delémont, Minutes, 1890
350 PY 51 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1845-1846
350 PY 53 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1846-1846
350 PY 63 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1849-1849
350 PY 68 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1851-1851
350 PY 76 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1853-1853
350 PY 90 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1857-1858
350 PY 104 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1863-1864
350 PY 105 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1864-1864
350 PY 127 Louis-Augustin Béchaux, à Porrentruy, Minutes, 1880-1883
350 PY 195 Joseph Boéchat, à Miécourt, Minutes, 1807-1808
350 PY 196 Joseph Boéchat, à Miécourt, Minutes, 1808
350 PY 197 Joseph Boéchat, à Miécourt, Minutes, 1808-1809
350 PY 198 Joseph Boéchat, à Miécourt, Minutes, 1809
350 PY 226 Joseph Boéchat, à Miécourt, Minutes, 1823
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350 PY 548 Jean-Népomucène Elsaesser, à Porrentruy, Minutes, 1817-1818
350 PY 554 Jean-Népomucène Elsaesser, à Porrentruy, Minutes, 07.1826-12.1826
350 PY 563 Jean-Népomucène Elsaesser, à Porrentruy, Minutes, 1840-1842
350 PY 606 Gustave Fattet, à Porrentruy, Minutes, 1885-1886
350 PY 631 Jean Pierre Gainon, à Rocourt, Minutes, 1789-1801
350 PY 632 Jean Pierre Gainon, à Rocourt, Minutes, 1801-1805
350 PY 633 Jean Pierre Gainon, à Rocourt, Minutes, 1805-1811
350 PY 640 Henry Gasman, à Porrentruy, Minutes et répertoire, Livres 3 et 4, 1799-1801
350 PY 641 Henry Gasman, à Porrentruy, Protocole de testaments 1778-1791, Minutes et répertoire, 1798-1800
350 PY 644 Henry Gasman, à Porrentruy, Minutes et répertoire, Livre 5, 1800-1804
350 PY 646 Henry Gasman, à Porrentruy, Minutes et ràpertoires, Livres 8, 9 et 10, 1807-1810
350 PY 651-658 Jean-Baptiste Girard, à Cornol, Minutes, 8 volumes, 1793-1823
350 PY 734 Eugène Jeangros, à Porrentruy, Minutes, 1889-1890
350 PY 825 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1815-1816
350 PY 826 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1817
350 PY 827 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1818
350 PY 830 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1820
350 PY 841 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1830
350 PY 844 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1833
350 PY 847 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1835-1836
350 PY 848 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1836-1837
350 PY 850 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1838-1839
350 PY 854 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1841-1842
350 PY 857 Joseph Ignace Stanislas Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1847-1849
350 PY 865 Marie Antoine Albert Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1847
350 PY 882 Marie Antoine Albert Kohler, à Porrentruy, Minutes, 1863
350 PY 1126 Jean-Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes, 1847
350 PY 1134 Jean-Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes, 1852
350 PY 1135 Jean Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes, 1853-1854
350 PY 1136 Jean Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes, 1854
350 PY 1144 Jean-Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes 1862-1863
350 PY 1145 Jean Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes, 1863-1864
350 PY 1147 Jean Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes,1865-1866
350 PY 1151 Jean Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes, 1872-1873
350 PY 1152 Jean Baptiste Metthée, à Porrentruy, Minutes, 1873-1875
350 PY 1346 Jacques Oeuvray, à Chevenez, Minutes, 1893-1897
350 PY 1436 Isidore Rosé, à Porrentruy, Minutes, 1831-1833
350 PY 1437 Isidore Rosé, à Porrentruy, Minutes, 1833-1834
350 PY 1438 Isidore Rosé, à Porrentruy, Minutes, 1834-1835
350 PY 1443 Isidore Rosé, à Porrentruy, Minutes, 1839-1840
350 PY 1444 Isidore Rosé, à Porrentruy, Minutes, 1840-1841
350 PY 1474 Louis Justin Stouder, à Courtedoux, Minutes, 1883-1884
350 PY 1601 Auguste Joseph Walser, à Porrentruy, 1876-1877
350 PY 1606 Louis Augustin Béchaux, à Porrentruy, Répertoire de minutes, 1832-1894
350 PY 1657 Jean-Népomucène Elsaesser, à Porrentruy, Répertoire de minutes, 1817-1854
350 PY 1663 Alexandre Favrot, à Porrentruy, Répertoire de minutes, 1803-1842
350 PY 1665 Jean-Pierre Gainon, à Rocourt, Répertoire de minutes, 1793-1810
350 PY 1666 Henry Gasman, à Porrentruy, Répertoire alphabétique, 1794-1825
350 PY 1718 Joseph Ignace-Stanislas Kohler, à Porrentruy, Répertoire, 1815-1853
350 PY 1746-1749 Jean Baptiste Metthée, à Porrentruy, Répertoires de minutes, 1840-1875
350 PY 1798 Isidore Rosé, à Porrentruy, Répertoire de minutes, 1831-1844

Divers
29 J 24 Rapports annuels des préfets de Porrentruy, 1834-1880 [copies, originaux StAB]
29 J 28 Famille Triponé, archives privées [photocopies]
145 J Brevets d’inventions jurassiens
166 J 32 Passeport de Jacques Chapuis, de Bonfol, 08.11.1812
Sans cote Cornol, Pièces diverses, 1832-1848
Sans cote Correspondance du préfet du district de Porrentruy avec le district, vol. 22
2 PCH 22.7 Ponts et chaussées du Ve arrondissement, Cornol, 1927
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Publications
AC 91.18 Bericht an den Grossen Rath der Stadt und Republik Bern über die Staats-Verwaltung (1814-1830). K. Rätzer, Bern, 1832
 Annuaire jurassien. Victor Michel, Porrentruy, 1868 et 1897

Journaux
Le Démocrate 26.10.1879, 03.11.1888, 08.06.1889, 23.07.1900, 24.01.1901, 28.08.1901, 27.03.1902, 29.03.1902, 02.04.1902, 

06.04.1905, 30.04.1905, 20.07.1905, 09.03.1909, 23.03.1911, 04.07.1911, 21.08.1911, 03.10.1911, 06.03.1912, 
31.06.1921, 26.11.1929, 08.01.1951, 16.06.1951, 11.08.1969, 25.11.1980

Le Jura 20.12.1860, 31.07.1868 ; 10.07.1900 ; 24.07.1900 ; 27.01. 1903 ; 07.04.1905 ; 28.04.1905 ; 24.07.1908 ; 07.02.1911 ; 
03.10.1911 ; 07.11.1911 ; 14.05.1912 ; 30.12.1913 ; 10.06.1919 ; 23.09.1919

Le Courrier du Jura 12.04.1861, no 30, p. 3-4
Le Franc-Montagnard 06.07.1911
Le Pays 5.02.1900 ; 24.01.1903 ; 27.04.1905 ; 24.02.1912 ; 10.01.1914
Le Peuple jurassien 07.01.1914
L’Impartial du Jura 23.01.1913, p. 3
L’Helvétie 19.03.1840, 14.10.1845, 20.08.1846, 20.11.1846, 25.08.1846, 04.01.1848
L’Union suisse 09.09.1845, no 72, p. 317
Journal du Jura 13.07.1822

Feuille officielle
AC 91.23 Leberbergisches Wochenblatt, 1819, 1820, 1821, 1822, 1823, 1824, 1825, 1826
AC 91.24 Feuille officielle du Jura (FOJ) 1841, 1847, 1866, 1869, 1873, 1875, 1877, 1886, 1896, 1912, 1916

Lois
AC 91.3.1  Nouveau recueil officiel des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne, tome I, années 1715-1822. Weingart, Berne 

(1862), 575 p.
AC 91.3.2 Nouveau recueil officiel des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne, tome II, années 1823-1833. Weingart, Berne 

(1862), 520 p.
AC 91.3.4 Nouveau recueil officiel des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne, tome IV, années 1843-1848. Weingart, Berne 

(1862), 583 p.

Archives de l’État de Berne (StAB)

AA IX 10 Plan, Cornol, Les Crêts [L’Ecrée], 1803
AA VIII V 134 (1) Plan (Strassen), Cornol, Correction dans le village, 1904
A I 537 Dekreten Bücher, 07.01.1820-24.03.1821
A II 3233 Regierungsakten, Pruntrut, Bd 1,1831-1840
A V 1163 Pruntrutbücher, Bd 1, 1815-1819
A V 1164 Pruntrutbücher, Bd 2, 1820-1824
A V 1165 Pruntrutbücher, Bd 3, 1820-1829
A V 1166 Pruntrutbücher, Bd 4, 1825-1831
B I 271 Akten des geheimen Rathes, Bd 30, Zuschriften der Ämter Pruntrut, 1815-1831
B IV 15 Volkswirtschaft bis 1831, Manuale der Landoekonomiekommission, Bd XI, 07.11.1818-09.06.1821
B IV 76 Übersicht über Produktions-und Exportverhältnisse sowie Aussenhandelsbilanz des Kantons Bern, ca. 1781
B V 8 Instruktion-Buch des Kommerzienrats, Bd VI, 1764-1781
B V 71 Kommerzienrat, Jurassische Ämter Pruntrut, Delsberg, Courtelary, Moutier, Freibergen, Biel und La Neuveville 

(Mappe VII), 1816
B V 94 Patentenrodel, 1773-1798
B V 100 Register über die abgewiesenen Patentgesuche (Hausierpatente), 1785-1797
B V 101 Verzeichnis der erteilten Markt- und Hausierpatente, 1785-1786
B V 102 Hausierkontrolle, 1792 sq
B V 238 Berichte über die Ziegelfabrikation im ganzen Kanton Bern, nebst einer Generaltabelle, 1817
B VI 771 Leberberg, Holzausfuhr, 1814-1829
B VI 902 Akten betr. die einzelnen Bezirke, Porrentruy (le district), 1802-1807
B IX 1025 Vollziehung der Markt- und Hausierordnung, 1826
B IX 1025a Aktensammlung über das Hausierwesen, 1811-1828
BB IV 370 Antworten der Kantone auf ein Rundschreiben betreffend Patentwesen für Märkte, Hausierverkehr und Verkehr 

durch Handelsreisende, 1844
BB IV 957 Handel und Gewerbe (1831/46/72, Hafnerei)
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BB IV 958 Handel und Gewerbe : Ziegelfabrikation und Kalkbrennerei, 1831/1846/1872
BB IV 969 Handel und Gewerbe : Verschiedenes und Vermischtes, 1831-1872
BB IV 1486-1505 Hausierpatentkontrollen, 12.07.1888-31.12.1906
BB IV 1990 Gastwirtschaftswesen, 1872-1919
BB VII 3349 Cadastre et impôt foncier du Jura II/57 (Tableaux statistiques vers 1825)
BB VII 3488 Matrice de rôle, Cornol, 1824
BB VII 3932 Bonfol, Registre des mutations, 1824-1843
BB VII 3933 Bonfol, Registre des mutations, 1844-1852
BB VII 3939 Cœuve, Registre des mutations, 1824
BB XII B 319 Généralités, Communes, Cornol, 1869-1897
BB XIIIb 921013A Amtsbezirk Porrentruy, Gemeinde Cornol, I, Allgemeine und Verschiedenes
C IIa Urbarien, Porrentruy, no 1, Konzessionenbuch für das Amt Pruntrut, 1817-1893
OG Varia 14 Ortsgeschichte, Jura, 1
Bibliothek, Q 4 Handel, Industrie, Gewerbe. Kanton Bern. Auch Handwerk, Handelspolitik, Zollwesen, 1820-1914, Oberland, Jura, 

Bern, Biel, Burgdorf, 1805-1915
Bibliothek, Q 22 Markt- und Hausierwesen Handelsgewerbe, 1822-1931

Archives départementales du Haut-Rhin à Colmar (ADHR)

5 E 107 État civil, Courtavon, Mariages, 1793-1862 [copies]
4 K 40 Arrêtés du préfet du département du Haut-Rhin, 02.01.1821-29.06.1821
1 M 3 Comptes rendus périodiques du préfet au ministre de l’Intérieur sur les travaux de la préfecture, 1802-1861
1 M 18 Courrier départ de la préfecture, 1809
1 M 58 Rapports du préfet sur son département, 1800-1804
1 M 59 Rapports du préfet sur son département, 1800-1804
1 M 60 Rapports du préfet sur la situation du département. Éléments statistiques, 1804-1805
1 M 61 Rapports du préfet, 1806-1835
1 M 65 Rapports périodiques du sous-préfet de Porrentruy au préfet sur la situation de son arrondissement, 1801-1807
1 M 128 Sinistres et calamités. Incendies. Mesures de protection : toits en chaume (instructions, correspondance, règlements 

municipaux, autorisations de couvrir, contraventions), 1801-1870
4 M 99 Police. Nomades, bohémiens, saltimbanques, ambulants, colporteurs, marchands forains, 1802-1869
5 M 106 Établissements industriels dangereux et insalubres
5 M 107 Établissements industriels dangereux et insalubres
6 M 396 Statistiques : enquêtes sur des sujets divers: instructions, correspondance, résultats, 1801-1853
8 M 1 Colportage. Réglementation
8 M 2 Chambre consultative des arts et manufactures, chambre de commerce, Conseil général du commerce instructions, 

correspondance, 1806-1862
8 M 18 Foires et marchés. Instructions, correspondance, 1804-1869. Tableaux des foires et marchés dans le département 

du Haut-Rhin (1806-1862)
8 M 19-24 Foires et marché. Créations, suppressions et changements de date, 1801-1870
8 M 27 Exposition des produits de l’industrie nationale à Paris en l’an IX, 1801-1829
9 M 1 Prêts et encouragements à l’industrie et au commerce, 1815-1870
9 M 2 Rapports périodiques et enquêtes
9 M 6 Enquête sur la situation économique et les établissements industriels, 1811-1813
9 M 19 Tuileries et poteries, 1803-1812
9 M 21 Effectifs des ouvriers employés dans les manufactures, 1808-1850
9 M 25 Inventions, encouragements accordés aux inventeurs, 1801-1868
10 M 1 Législation du travail : règlements internes des manufactures, 1804-1868
10 M 10 Accidents de travail
2 N 10 Conseil d’arrondissement. Porrentruy : rapports du sous-préfet, procès-verbaux des délibérations, 1800-1805
O suppl. 2 Administration et comptabilité des communes des arrondissements de Delémont et Porrentruy
O suppl. 3 Administration et comptabilité des communes des arrondissements de Delémont et Porrentruy
O suppl. 8 Administration et comptabilité des communes des arrondissements de Delémont et Porrentruy
1 P 420 Trésor public, comptabilité générale. Demandes et allocations de secours pour pertes par incendie, 1801-1834
2 P 65 Contributions directes. Patentes, 1802-1862
5 P 31 Établissements industriels dans le rayon des douanes. Briqueteries, poteries, fours à chaux, tuileries, 1820-1864
5 P 54 Plaintes de potiers, tuiliers et pêcheurs contre la concurrence allemande et suisse, 1816-1868
1 Z 918 Fonds de la sous-préfecture d’Altkirch-Mulhouse. Douanes. Prévention de la fraude : instruction des demandes en 

création ou en légitimation d’établissements industriels dans le rayon des douanes, 1808-1869
4 Z 1 Fonds de la sous-préfecture de Porrentruy. Circulaires aux maires, 1801
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Archives départementales de la Haute-Saône à Vesoul (ADHS)

296 S 3 Travaux publics et transports. Techniques. Usines et ateliers servant à ouvrer les matériaux autres que le fer. Ateliers 
destinés à l’élaboration de diverses substances minérales, 1834

Archives communales de Bonfol (ACB)

1.1 Protocoles des séances du Conseil communal, 1879-1886
1.2 Protocoles des séances du Conseil communal, 1886-1891
1.3 Protocoles des séances du Conseil communal, 1895-1908
1.4 Protocoles des séances du Conseil communal, 1908-1914
1.5 Protocoles des séances du Conseil communal, 1914-1918
 N.B. les années 1892-1894 manquent
2.1 Registre des délibérations du Conseil de l’Assemblée communale de Bonfol, vol. 3, 1856-1871
2.2 Procès-verbaux de l’Assemblée communale, 06.01.1863-1930
7.6 Mutations, plans supplémentaires, 1872-1874
35.1 Règlements communaux, dont le règlement forestier de la commune mixte de Bonfol, 1931
37.61 Registre des permis de bâtir
72.1 État des bâtiments et dépendances, 1876
72.2 État des bâtiments et dépendances, 1876 [duplicata]
72.3 État des bâtiments, 1851-1852
72.4 Matrice de rôle, 1824-1834
72.6 Mutations, plans supplémentaires, 1901-1903
72.7 Mutations, 1902-1903
72.8 Matrice de rôle, 1866-1876
72.9 Mutations, plans supplémentaires, 1883-1896
72.10 État de contenances, s.d
72.11 Registre des déclarations de mutations, 1852-1863
72.12 Matrice de rôle, 1835-1850
72.13 Matrice de rôle, 1850-1866
72.14 Matrice de rôle, 1886-1894
72.15 Mutations, 1885-1912
72.16 Matrice sommaire des propriétaires nos 1-215, 1826-1850
72.17 Tableau indicatif section A, 1821
72.18 Mutations, 1913-1937
72.19 Mutations, plans supplémentaires, 1869-1873
72.20 Mutations, 1879-1884
72.22 Registre foncier, 1896-1904
72.23 Contributions foncières, sections E-H (minutes), 1818
72.24 Contributions foncières, sections A-D (minutes), 1815-1824
72.27 Matrice de rôle, dès 1868
73.3 Contrôle des patentes d’auberges et industries, 1913-1936
  - Registres des bourgeois, 3 vol. (xviiie-xxe s.)
  - Registre public des industriels tenu par la police locale

Archives communales de Cornol (ACC)

  - Comptes de la communauté, 1742-1795
  - Comptes de la communauté (bois d’affouage, montes des prés et des regains, garde ou contribution des petits 

mois), 1769-1796
  - Décisions des assemblées de la communauté, 1765-1791
  - Registre des délibérations des assemblées de la commune de Cornol, 1865 [sic ! en réalité 1850-1867]
  - Registre des délibérations des assemblées, 1867-1913
  - Registre des délibérations du Conseil de la commune de Cornol, 1816 - 07.08.1832
  - Registre des délibérations du Conseil de la commune de Cornol, 01.10.1832 - 1850
  - Protocoles des séances du Conseil, 1867 - 1894
  - Inventaires, 1874 [recueil d’inventaires antérieurs]
  - Registre provisoire d’impôt foncier, 1920
  - Registre des tutelles, no 2, 1826-1874 [les années 1835 à 1847 manquent]
  - Servitudes et anciennes rentes foncières, 1867-1885
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Archives communales de Buix (ACBuix)

  - Comptes de la communauté, 1796-1820, art. 17
  - Comptes de la communauté, 1743-1792, art. 26
  - Comptes de la communauté, 1679-1742, art. 352
  - Comptes de la fabrique, 1783-1853

Archives communales de Delémont (ACD)

B-ECO-AR « Artisans divers » : « Poêliers » et « Potiers »
B-ECO-AR-3-c « Économie en général »

Archives communales de Vendlincourt (ACV)

  - Livre de décisions
  - Comptes communaux 1769

Archives paroissiales d’Alle (APA)

  - Table généalogique des familles d’Alle dressée par ordre alphabétique d’après les registres de la paroisse d’Alle en 
1809 par François Ferdinand Démange, curé

  - Fichier Noirjean (fin du xixe -début du xxe siècle, paroisse de Vendlincourt-Alle-Bonfol)

Archives communales de Fontenais

  - Registre des bourgeois de Fontenais, vol. A

Archives communales de Courtavon (Haut-Rhin, F)

  - Actes d’état-civil, Courtavon, Levoncourt, consultés sur http://www.archives.cg68.fr/

Archives de l’État de Fribourg (AEF)

DI IIa 4 Cheyres, Recensement, 29.03.181, p. 108
DI IIa 10 Cheyres, Recensement, 1818, p. 475
DI IIa 18 Cheyres, Recensement, 1834, p. 93
DI IIa 28-29 Cheyres, Recensement, 1836, p. 186
DI IIa 35-36 Cheyres, Recensement, 1839, p. 27
DI IIa 50 Cheyres, Recensement, 1845, vol. 50
DI IIa 1 Fribourg, Recensement, 1811, p. 40
DI IIa 6 Vuadens, Recensement, 1811
DI IIa 11 Vuadens, Recensement, 1818
Stadtsachen B  no 405
  - Cheyres, Registre paroissial 122, Baptêmes, 1764-1830
  - Cheyres, Registre paroissial 125, Décès, 1763-1850
  - Fribourg, Registre paroissial, Paroisse Saint-Nicolas
  - Fribourg, Répertoire alphabétique, Paroisse Saint-Nicolas
  - Cheyres, Bailliage, Comptes, 1724/1725-1798
  - Cheyres, Bailliage, Justice, 1709-1763
  - Cheyres, Bailliage, Justice, 1764-1798
  - Cheyres, Bailliage, Correspondance, 1582-1798
  - Registre des tolérances et des naturalisations d’étrangers dans le Canton de Fribourg xviie-xviiie siècles, n.p. (I 14)
  - Rathserkanntnussbuch 1764-1775 (F° 136)
  - Généalogie des familles de Vuadens par ordre alphabétique, xviie-xxe [famille Gendre]

Musée de l’Hôtel-Dieu, Porrentruy (MHDP)

GA 635 Atlas du ban de Porrentruy, 1752-1754 par Jaquet et Laubscher
  - État de la ville de Porrentruy au 21 mai 1803
  - Population de la ville de Porrentruy au 1er janvier 1812
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Archives nationales de Bratislava (Slovaquie)

  - MH Holič, Spisy-osob. za/zaniest, 1786-1794 [lettres de requêtes]
  - MH Holič, Spisy-osob. zal. zamest, 1799, 1813 [en réalité 1774-1776] [contrats, testaments, inventaires, billets,  

rapports, rapports de salaires et d’estimation, statistiques, liste du personnel avec spécialités 1803]
  - Majolika Holič, Vetvykazy-bilancie, 1797-1815 (113-120), Cennky 1765-1810 (121-128) (comptes pour matériel)

Chronologie jurassienne

Archives de Denis Moine, ressources en ligne (http://www.chronologie-jurassienne.ch)
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Annexe 2 – Liste alphabétique et   
 biographique des personnes

Nous avons jugé utile de placer ici les noms des principaux  
artisans de la terre cuite rencontrés au fil de nos recherches, dans 
le but de faciliter celles de nos collègues travaillant sur des zones 
géographiques proches ou des thèmes voisins. Tous n’appa-
raissent pas dans le texte. Le cas échéant, ils sont signalés par une 
petite croix (×). Les prénoms usuels sont placés entre guillemets. 
Des données détaillées relatives aux potiers sont accessibles 
en ligne sur la page d’accueil de la Section d’archéologie et 
paléontologie, rubrique Documentation particulière, CAJ 37 
(www.jura.ch/occ/sap).

Adam Jean Baptiste
Originaire de Jeanménil 3103 en Lorraine, sans maîtrise, ni immatri-
culation à la Compagnie. À une date antérieure au 15 janvier 1782, 
par voie de requête, il demande le droit de résidence à Cornol. 
Le cas est renvoyé de la seigneurie au Conseil de la chambre 3104. 
Les autres potiers de Cornol n’en veulent pas 3105 ; on lui reproche 
essentiellement d’utiliser trop de bois pour son métier de potier, 
ce qui le raréfiera et fera augmenter son prix car, comme il est 
riche, il pourra acheter le bois à n’importe quel prix. En outre, 
il a mené mauvaise vie avec la veuve Berret avant leur récent 
mariage 3106. Il y a en outre assez d’étrangers au village et, surtout, 
assez de potiers (qui sont tous ses beaux-frères par mariage). De la 
bouche du bourgeois Nicolas Surmont, on apprend qu’il a appris 
sa profession au village et qu’il peut donc maintenant rentrer chez 
lui. Étienne Sanglard affirme par ailleurs que d’ailleurs il a mal fait 
suivant lui d’arracher un secret à un autre potier en séduisant pour y 
parvenir un valet. Les ayants charge de la communauté de Cornol 
sont également contre cette demande 3107. Afin d’obtenir sa rési-
dence, Adam envoie une deuxième requête à la seigneurie le 13 
mars 1782, promettant de ne jamais acheter de bois de la commu-
nauté ni de profiter du champois. La synthèse de cette affaire est 
fournie par la seigneurie : sur 76 bourgeois de Cornol, seuls cinq 
sont d’accord d’accueillir Adam. Malgré cette forte opposition, la 
seigneurie recommande l’accueil de ce très bon ouvrier, meilleur 
que les autres potiers du village. Le Conseil de la chambre accepte 
la requête d’Adam par l’appointement du 9 octobre 1782. La cour 
continue d’ailleurs de le soutenir, car il reçoit le droit de bourgeoi-
sie par appointement du 7 octobre 1786, moyennant 200 Lb 3108. 
Il est toujours potier en 1810 3109.

Aichenberger Charles
Peintre à la manufacture de Cornol, attesté le 17 août 1765 
lorsque son patron lui cautionne une paire de souliers 3110, et 
encore lors de l’inventaire de la faïencerie des 24 et 25 juillet 
1766, auquel il assiste comme témoin 3111. Origine inconnue.

Bauer Georges
Attesté à Cornol entre 1804 et 1826 3112. Potier en 1810 3113.

Baÿer Guillaume
Faïencier (?) de Lunéville. Réside à Cornol lors du baptême 
de sa fille Anne-Marie (29.04.1772). Sa femme est Catherine  
Pesli (?) 3114. Sa profession n’est que supposée, en raison du 
choix de la marraine qui n’est autre qu’Anne Marie Sname-
natzky, épouse du directeur de la fabrication, Jean Baptiste  
Snamenatzky.

Béchaux « Jacques » Joseph
Né à Porrentruy le 15 juillet 1725, Jacques Béchaux est le fils 
de Sébastien et de Marie Marguerite, née Rollin. Il épouse Marie 
Élisabeth Rossel. Le couple a un fils, Jean Baptiste, né le 14 février 
1754 3115. Copropriétaire de la faïencerie entre le 1er mars 1770 
et le 1er novembre 1777. Il meurt à Porrentruy le 2 août 1780.

Berger Jean
Tourneur en faïence né à Nevers, attesté à Cornol du 4 février 
au 1er juin 1767 (salaire et pension pour quatre mois : 42 Lb 
3 s 9 d) 3116. Reçoit encore 3 Lb 2 s 6 d pour salaire entre le  
25 mai 1767 et le 19 juin 1767 3117. Attesté de nouveau le  
20 février 1770 3118 et le 8 avril 1770 3119. Il s’agit certainement de 
« Jean » Baptiste Berger, fils de Léonard et de Françoise Cahouet, 
décédé le 8 juillet 1791 à l’âge de 52 ans (donc né vers 1739) 3120.

Bernard
Mouleur en faïence mentionné dans une lettre de Jean Sellier, 
de Fribourg, à Rengguer (de Cornol) en 1771 3121, qui a travaillé 
à Cornol avant 1771 et désire y retourner 3122. Son prénom est 
inconnu. Pourrait-il s’agir de Gilbert Bernard, mentionné parmi 
le personnel de Champigneulles 3123 ? En effet, il ne peut s’agir 
de son fils François Bernard qui donne un second souffle à la 
faïencerie des Islettes dès 1765 et dont les descendants restent 
à cet endroit jusque dans les années 1840. Gilbert Bernard a dû 
quitter Champigneulles à la fermeture de cette manufacture en 
1754 ; peut-être s’est-il rendu à Cornol dès l’ouverture de cet éta-
blissement en 1760 ?

Berret Conrad « le Jeune »
Né le 23 juillet 1765, Conrad Berret est le fils de Jean Pierre et de 
Marguerite, née Faivet. Il épouse Marie « Claire » Bron, née vers 
1764. Trois enfants au moins : Thérèse (vers 1789), Marie (vers 
1790), Jacques (1791). Un domestique. Potier de terre et plâtrier 
à Cornol avant d’être signalé comme codirecteur de la faïencerie 
avec Jean Baptiste Snamenatzky le Jeune en 1792 3124. Il meurt à 
Cornol le 28 avril 1832.

Berret Jean Baptiste
Bourgeois de Cornol, né le 9 novembre 1810. Aubergiste à l’Ange, 
à Cornol. Il épouse en premières noces Charlotte Courrant, le  
26 juin 1838, laquelle décède sans enfant le 19 juin 1863. Berret 
épouse en secondes noces Marie Marguerite Petignat, de Mié-
court, le 5 avril 1864. À sa mort, le 18 novembre 1872, il est dit 
conseiller communal 3125.

Berthier
Directeur, attesté depuis le 20 février 1770 3126 en tout cas 
jusqu’au 1er avril 1770 3127.
Rengguer note dans les comptes de 1770 : N. B. : Mr Bertier a reçu 
2 louis d’or à compte des 68 L 5 s que je lui dois pour l’abbé Cattin, 
ce qui laisse supposer qu’il est là depuis la période Cattin 3128. 
Un certain François Berthier, tourneur en faïence, est attesté à 
Boult entre 1768 et 1772 3129 ; s’agit-il du même ? François Ber-
thier est vraisemblablement né à Nevers en 1730, fils de Benoît, 
manœuvre en faïence à Nevers, et de Jeanne Camus 3130.

Biétry (ou Bietrix) Jean « Pierre » 
Fils de feu Jean Claude Bietrix, né à Bonfol, retiré à Cheyres 
depuis 1768 environ 3131, ou depuis 1760 3132, a obtenu remise 
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du montant de son Abzug 3133. Maître faïencier et potier de terre, 
il demande à être naturalisé à Fribourg le 10 janvier 1770 31 34.  
Il vend ses biens en 1772 31 35. Il est finalement naturalisé gra-
tuitement gestallet ohne Entgeltniss 31 36. D’après G. Amweg, qui 
a consulté l’état civil de Cheyres, il aurait eu deux fils, Nicolas 
et Laurent 3137. Ce dernier, né à Cheyres le 17 août 1770, est 
potier également 3138. Laurent Biétry a signé un plat en faïence 
ornée conservé au Musée national suisse à Zurich 3139. Il meurt à 
Cheyres le 28 février 1853.

Boêle Jean
Valet de Gabriel Conans, potier à Porrentruy, mentionné dans 
une requête non datée (vers 1765-1766), décédé bien avant la 
date de rédaction de cet acte 3140.

Burger Mathias
Faïencier signalé comme résident en 1773, 1774 et 1776 3141. 
Paie sa maîtrise comme simple potier en 1777/1778 3142 : Origi-
naire d’Hagenaÿ 3143 tenant la fahancerie de cornol etant fils de potier 
et aÿant produit ses certificats en règle a été reçu du corps pour autant 
qu’il sera tolleré a cornol et a payé sa maitrise 3144.
Son épouse s’appelle Madeleine Ferre. Ils ont trois enfants à 
Cornol 3145 :
- Joseph Claude, baptisé le 10 avril 1773, filleul de Claude Par-

mentier et d’Anne Marie Snamenatzky ;
- Marie Agathe, baptisée le 26 novembre 1774, filleule de 

Jacques Vespirer de Sierentz en Alsace ;
- Marie Anne, baptisée le 3 avril 1776.
Madeleine Burger est marraine de Jean Pierre Snamenatzky, 
fils de Jean Baptiste le faïencier, baptisé le 14 juillet 1780. 
Dès 1781, il a des velléités de partir de Cornol 3146. La dernière 
trace que l’on possède de lui est un compte signé conjointe-
ment avec Jean Baptiste Snamenatzky en avril 1784 3147. Puis 
on perd sa trace 3148.

Busserel Georges
Faïencier (?) de Fougerolles (Haute-Saône, F). Sa profession est 
supputée, parce que Jean Baptiste Snamenatzky est le parrain 
de sa fille Marie Jeanne, née le 18 juillet 1775, époque où il est 
résident à Cornol. Époux de Marie Anne Jolie 3149.

Cattin Jean Georges Victor (1720-1793) 3150

Fils de Jean Baptiste Cattin 3151 et de Marie Catherine, du Cerneux 
Godat, il est baptisé aux Bois le 2 octobre 1720. Son parrain n’est 
autre que son oncle 3152, Jean Georges Triponez, prêtre originaire 
des Prailats 3153, le même que Georges Humbert Triponez, alors 
que sa marraine est Marie Agnès Claude, fille de Jacques, conseil-
ler aux Bois 3154. Il a trois frères, dont Dominique Hubert Joseph, 
licencié en droit puis avocat, Jean Baptiste et Jean Pierre 3155, leur 
sœur Ursule étant décédée avant 1754. Ils ont deux oncles mater-
nels : Jean François Triponez des Bourquards et Pierre Joseph 
Froidevaux du Cerneux-Joly 3156.
Le début de sa carrière est brillant. Un brouillon de lettre non 
signé 3157, daté du 13 septembre 1744 et envoyé de Porrentruy à 
l’adresse de l’abbé Courcheret, official à l’archevêché à Besançon, 
nous apprend que Cattin, jeune ecclésiastique de la Montagne 
des Bois, qui a étudié en Allemagne et a du savoir et du talent, a 
été repéré pour occuper une fonction, semble-t-il nouvellement 
créée, pour contribuer à l’introduction et le bon ordre dans les pro-
cédures de la cour épiscopale ; en fait, prêtre depuis 1744 en tout 

cas et secrétaire de la curie épiscopale la même année. Avant de 
commencer, Courcheret propose six mois de séjour à l’officialité 
de Besançon 3158. Il semble qu’il prend ses fonctions en 1745, 
recommandé et soutenu par Courcheret. En 1748, il devient 
chapelain de la Sainte-Croix à l’église paroissiale de Chevenez, 
puis en 1750, chapelain de Saint-Georges à celle de Porrentruy 
en même temps que promoteur au sein de la curie épiscopale et 
docteur en théologie. En tant que promoteur fiscal de l’Évêché, 
titre que lui donne le Syllabus de la grande Congrégation de la 
Vierge à Porrentruy en 1762 3159, il est un proche du prince et 
appartient au Conseil ecclésiastique de S. A. avec rang de conseil-
ler 3160. Membre de l’officialité, le tribunal ecclésiastique, il y 
joue le rôle de procureur 3161. Il est en outre notaire apostolique 
et chanoine de Saint-Ursanne en 1763, année où il est égale-
ment conseiller ecclésiastique, suppléant du vicaire général et de 
l’official, examinateur diocésain et directeur de la chancellerie.  
En 1765, une adresse à son nom mentionne qu’il est ancien 
sous vicaire général de l’Évêché de Basle 3162. L’adresse d’une lettre 
envoyée par son frère, le lieutenant Dubois-Cattin, en date du 
19 mai 1766, l’intitule vice-gérant du Diocèse de Bâle, la longueur 
de ses titres ne l’intimidant visiblement pas.
L’état de grâce ne dure pas. Le 3 novembre 1766, il vend une 
partie de ses terres de Fahy pour un total de 865 Lb 15 s 3163. 
Il est également obligé de démissionner de toutes ses charges. 
De même, les 7 et 8 décembre 1766, 6 juin 1767 et 28 février 
1768, il vend encore des parcelles à Chevenez pour un total de 
2237 Lb 3164. Entre-temps, en 1767 en tout cas, il est dit ancien 
promoteur de l’Evêché 3165. Comment expliquer cette chute bru-
tale ? Il en allait tout autrement vers 1759-1760, alors qu’il prê-
tait de l’argent à des acheteurs de terre à Cornol 3166.
L’avocat Guélat dit qu’il a été mis en prison perpétuelle 3167. En fait, 
il est accusé de prévarications relatives à des dispenses de mariages, 
des agissements en pleine contradiction avec son statut au sein 
du clergé. C’est à cette époque qu’il s’occupe de la faïencerie de 
Cornol. Vers 1770, son statut se réduit à celui de prêtre à Porren-
truy 3168 et chapelain de la chapelle de l’église de Chevenez 3169. 
Le 19 juillet 1770, Cattin vend une maison avec jardin et verger 
à Courtemaîche pour 1025 Lb puis, le 24 juillet 1770, une autre 
maison au même endroit 3170. Ce même jour, il amodie encore 
les biens de la chapelle de la Sainte-Croix de Chevenez dont il 
est chapelain pour 39 Lb par an 3171. Le 20 septembre 1770, avec 
son frère Dominique Humbert Joseph Dubois-Cattin, il vend 
encore une maison située dans la Grand-Rue à Porrentruy pour 
5500 Lb 3172. Il doit encore faire face à un procès en 1772 3173. Le 
17 décembre 1777, enfin, il obtient l’autorisation de quitter le 
diocèse, mais semble de retour en 1793, car il célèbre encore la 
messe à Porrentruy 3174. On ignore où et quand il décède.

Chainois Joseph
Joseph Chainois naît le 5 octobre 1726 dans une famille bour-
geoise de Porrentruy 3175. Son père est sans doute Joseph Chai-
nois, chapelier à Porrentruy en 1736. Son épouse s’appelle Anne 
Marie. Il décède le 19 mai 1758 3176.
Il fait un apprentissage complet de potier chez Jean Conrad  
Landolt le Jeune à la Neuveville de 1748 à 1752 et devient tout 
naturellement terrinier.
Au Faubourg, sa maison porte le no 24 du plan de 1752 ; à cette 
époque, elle appartient encore à Joseph Quiquerez. Elle est 
mitoyenne des deux côtés et ne possède pas de four. Ce n’est 
qu’en 1755 qu’il présente une requête en vue d’obtenir une 
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place à côté du corps de garde du faubourg Saint-Germain pour 
y construire un fournot, demande qui lui est accordée sans préju-
dice des chemins publics et droits de la ville 3177.
En 1757-1758, il s’attache le service de Germain Baur, potier de 
terre natif de Delémont. Ce dernier fait une demande de rési-
dence à Porrentruy, le 18 février 1758, justifiant que Chainois 
a besoin d’un aide car il a trop de travail, mais cette requête est 
refusée 3178. Parmi les biens cités dans son inventaire, on trouve 
18 Lb en argent, une corne garnie d’argent et de la vaisselle 
d’étain, notamment. Les outils et ouvrages faits de la profession de 
terrinier ont été estimés par deux personnes de la profession à 
50 Lb 3179.

Choqué (ou Choqui)
Tourneur attesté à Cornol le 20 février 1770 3180.

Clave Joseph
Ce potier, né vers 1800, est domicilié à Porrentruy en 1821. Il 
demande un passeport pour aller travailler à Altkirch le 17 août 
1821 3181. On perd ensuite sa trace.

Conans (ou Conantz) Gabriel 3182

Originaire de Rothenbourg près de Lucerne ou de Haigerloch 
beÿ hocher Zollern au nord du lac de Constance 3183, Conans est 
signalé à Porrentruy dès 1759 3184. Il ne doit pas être riche, car 
il est exempté de taxe de résidence pour 1761 3185 et fait repor-
ter à plus tard le paiement de son droit de résidence en 1768, 
alléguant qu’il paiera lorsqu’il aura cuit ses fourneaux 3186. Sa 
première épouse, Marie Theresine Weiswaldin (ou Wiswald) de 
Soleure, lui donne deux enfants, en 1759 et 1761 3187. Lorsqu’elle 
décède en octobre 1764, il a un enfant mineur 3188, l’autre étant 
décédé. Il épouse en secondes noces Anne Marie « Sibille » 
Scher(r)er, le 18 février 1765 3189, fille de Christophe, instituteur 
de Laufon 3190, dont il a cinq enfants baptisés entre 1765 et 1773 ; 
un de ses fils, Jean Baptiste, commencera un apprentissage de 
potier chez Joseph Chételat à Saint-Ursanne vers 1785 3191.
Ce potier de terre et terrinier obtient sa maîtrise à Porrentruy 
en 1759 ou le 31 août 1760, selon les sources 3192. Il succède à 
Chainois en tant que maître potier de la cour après 1758, recruté 
via les Jésuites de Soleure 3193; c’est à lui que l’on commande les 
fourneaux des maisons appartenant au prince dès 1760 : un nou-
veau fournot à glaçure verte dans la Schaiferie de Vendlincourt 3194, 
un nouveau fourneau pour la maison du fermier Gürtler à  
Porrentruy 3195. Le 20 mars 1764, par requête adressée au Conseil 
de Ville, il demande une place pour un fourneau de potier 3196.  
Il reçoit 1 Lb 15 s pour la démolition des fourneaux de la mai-
son du Saumon en 1766 3197. Il forme comme apprenti Joseph  
Cuenat de Fontenais dès le 2 janvier 1769 3198.
Encore mentionné en 1771 comme résident et pauvre, il 
demande un délai pour payer ses droits de résidence à Porren-
truy 3199. Il meurt avant le 17 septembre 1773, puisque à cette 
date sa veuve demande l’exemption des droits 3200. Cette der-
nière reçoit du prince en 1773 l’exemption du loyer sur sa petite 
maison de potier appartenant au prince 3201, ainsi qu’une ration 
hebdomadaire de pain à quérir à la boulangerie de la cour et 
reçoit 30 Lb par an de la cour jusqu’à ce que ses enfants soient 
en âge de travailler 3202. Le 3 février 1777, en secondes noces, 
elle épouse Georges Gimpel, potier également. Sibille vend la 
maison du val de Fontenais le 19 janvier 1785 au potier Blaise 
Reiser 3203. Elle meurt en mai 1793 3204.

Corbat
Commis à la tuilerie de Cornol en 1819 3205.

Coulon (ou Coullon) Jean (Jeanna ou Jeannot)
Sans doute s’agit-il de Jean Jacques Coulon de Cornol, potier 
né vers 1747, signalé en 1782 car il veut construire un four de 
potier 3206. Il est payé pour des journées employées comme 
enfourneur à la fabrique, en 1766 3207, après le décès de Tripo-
nez, donc vers 1767) 3208, puis en 1770 3209. Le 26 décembre 
1766, Triponez est le parrain de sa fille Marie Jeanne 3210.

Decker François
D’origine alsacienne, né en 1691 3211, Decker entre au service du 
prince en 1721 comme administrateur de la régale des sels pour 
les bailliages de langue allemande. Il est le principal artisan du 
développement économique de l’Évêché, ouvrant par exemple 
de nouvelles voies de communication, mais promouvant surtout 
les activités sidérurgiques. Il exerce entre autres les fonctions de 
membre du Conseil aulique, du Conseil intime et de celui des 
finances 3212. Il meurt en 1776 3213.

Delphis (Delfils, Delefils) Gaspard « Melchior » Baltasard 
François Xavier 3214, dit Delphis « l’Aîné »
Avocat au Conseil aulique et procureur fiscal du bailliage d’Ajoie 
en 1787 3215, issu d’une famille bourgeoise de Porrentruy, fils de 
Louis Joseph, d’Indevillers (Doubs, F), tabellion, receveur du 
chapitre collégial de Saint-Ursanne, aubergiste, et de Marie Élisa-
beth Monnin 3216. Syndic des États en 1791 3217. Docteur ès lois et 
procureur fiscal à la seigneurie d’Ajoie en 1808 3218.
Suite au décès de sa première femme, Marie Ursule Fidèle Bro-
chard, fille de François Brochard de Porrentruy 3219, il épouse 
Marie Anne Bassand 3220.
Associé de Rengguer 3221, Béchaux et de Rosé dès 1770 pour la 
faïencerie 3222, il est également parrain du premier fils de Jean 
Baptiste Snamenatzky, né le 23 janvier 1772 3223. Dès 1777, il 
détient les deux tiers de la manufacture et Rengguer un tiers, 
situation qui dure au moins jusqu’en 1787 3224.
Il meurt avant 1808 car, lors du mariage de son fils Casimir, il est 
déjà décédé 3225 et même avant le 26 mars 1802 car, à cette date, 
sa femme signalée comme veuve rachète la faïencerie à Belin 3226.

Delphis Casimir
« Casimir » Jean Baptiste Xavier Louis Delphis, dit Delphis « Fils », 
est le fils de Gaspard Melchior Balthasar François Xavier Delphis 
et d’Anne Bassand 3227. Il est né à Porrentruy le 4 mars 1775 3228. 
Il a un frère, Joseph Melchior Xavier (19.03-1782 - ?), et une 
sœur, Marie Hélène Françoise (01.01.1779 - 05.01.1811) qui 
deviendra la première épouse de Jean Népomucène Elsaesser en 
septembre 1794 3229.
Le 7 novembre 1808, il épouse sa cousine, Marie Anne Élisa-
beth Delphis (10.09.1772 - 14.05.1832) 3230, dite « Nanette » 3231, 
fille de feu Jean François Félix Delphis, docteur ès lois, conseil-
ler aulique et grand-maire de la seigneurie d’Ajoie et de Françoise 
Élisabeth Glutz  3232, sœur de François Joseph Melchior Delphis 
(09.05.1766 - 24.04.1820), avocat à la cour d’appel de Colmar 3233.
Le couple a trois enfants : Melchior Laurent Joseph Gaspar 
Louis (mort à l’âge d’un jour le 9 janvier 1810), Jeanne Marie 
Élisabeth Augustine, décédée à moins d’un an le 23 juin 1812, 
et Marie « Louis » Antoine Felix Casimir, dit Louis Delphis Fils 
(10.09.1814 - après 26.10.1845 3234).
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Casimir Delphis est nommé le 16 septembre 1814 magistrat de 
la ville 3235, puis greffier du juge de paix de l’arrondissement de 
Porrentruy en 1808, lieutenant de justice du canton de Fontenais 
en 1817 3236 et, enfin, contrôleur des contributions en 1818 3237.
L’inventaire du 2 mars 1840 révèle qu’il est interdit, sous la 
tutelle de son fils Marie Louis Antoine Félix Casimir, et qu’il a de 
grandes dettes d’auberge et envers le négociant en vin Vautherin 
de Dambelin 3238. Il meurt à Porrentruy le 6 octobre 1848 3239.
Comme historien, il a écrit :
– Découvertes faites sur le Rhin d’Amagétobrie et d’Augusta Raura-

corum, anciennes villes gauloises dans la Séquanie Rauracienne.  
Par A***. Avec des digressions sur l’histoire des Rauraques, le 
Mont-terrible & la Pierre-Pertuis. Par C. D***. Porrentruy, 1796. 
Nouvelle édition, augmentée, publiée par Casimir Delphis de 
Porrentruy. La première a paru en 1716 (no 2627 de la Biblio-
graphie du Jura bernois, de Gustave Amweg).

– Description topographique et statistique de l’Évêché de Bâle.  
Saint-Gall, Huber et Comp., 1814, 64 p. Introduction signée M. F. 
(Müller-Friedberg ?) L’ouvrage est écrit en 1802 déjà, d’après l’intro-
duction de Rais 1961 (no 4129 de la Bibliographie du Jura bernois, 
de Gustave Amweg).

Dolter (Dollder) Christophe
Faïencier à Cornol en 1762. Pierrat Collon de Cornol lui loue 
une maison avec jardin et meubles située au milieu du village, 
entre les canal du moullin (dessous) de vent le communal des autres 
parts 3240 pour un an pour 2 louis d’or neufs ou 25 Lb. Caution : 
l’avocat Triponez 3241. Signe Christoff Dolldtre 3242. Il est signalé à 
Saint-Clément en 1783 comme peintre 3243.

Esberard
Mouleur attesté dès le 20 février 1770 3244. Modeleur le 1er avril 
de la même année 3245.

Exchaquet « Charles » François 3246

Né à Court le 6 décembre 1746, Charles Exchaquet est l’un 
des deux fils du pasteur et naturaliste Jean Pierre Exchaquet  
(1709-1790) 3247 et de Marie Gache. Originaire de Pompaples et 
d’Aubonne (VD), celui-ci est pasteur à Court de 1742 à 1766 ; 
puis, il s’en retourne à Aubonne.
Dès son enfance, Charles est passionné par la montagne et les 
minéraux, ce qui l’incite à étudier la chimie, la métallurgie et 
l’art des mines, probablement à Freiberg en Saxe. Les esquisses 
biographiques à son sujet ne mentionnent rien entre sa nais-
sance et l’année 1780. Pourtant, à l’âge de 20 ans, il s’associe à 
Triponez dans le but d’ouvrir une faïencerie à Court. Vers 1780, 
il s’occupe des mines de plomb de Goppenstein et de la fon-
derie de Gampel. Appelé en 1781 à la tête de la Société des 
mines et fonderies du Haut-Faucigny, à Servoz, il prospecte tout 
le massif du Mont-Blanc (première traversée de Chamonix à 
Courmayeur par le col du Géant en 1787), esquissant des cartes 
et traçant de nouveaux itinéraires vers les sommets. Il publie en 
1785 une première Carte des montagnes du Faucigny, puis réa-
lise dès 1787 ses fameux plans-reliefs en bois d’arolle massif 
sculpté et peint (massifs du Mont-Blanc et du Saint-Gothard, 
district d’Aigle), accompagnés d’une collection de roches et 
d’une notice explicative, qui seront commercialisés dans toute 
l’Europe. Il exécute en 1788, à la demande de LL. EE. de Berne, 
un grand relief en bois du gouvernement d’Aigle. Les Fonderies 
du Haut-Faucigny périclitent ; dès mars 1790, il installe avec 

plusieurs collègues une manufacture de terre de pipe et autres 
poteries aux Pâquis 3248. Il fait des essais pour imiter les faïences 
anglaises, et réussit des pâtes blanches et d’autres couleurs. La 
Fabrique genevoise de faïence amorce la vogue des séries de 
reliefs miniatures en porcelaine (Pays de Vaud, Mont-Blanc et 
Saint-Gothard) 3249, entreprise prometteuse interrompue par 
une mort prématurée. Directeur général des fonderies du Haut-
Faucigny en Haute-Savoie, il meurt en 1792 3250. Sa première 
expérience en matière de céramique est donc sa participation 
dans l’association avec Triponez (1766-1767), bien que de 
courte durée et financièrement malheureuse, qui lui a au moins 
permis d’apprendre les secrets des faïences, ainsi que cela est 
révélé par un acte 3251. Mais comment Exchaquet connaît-il  
Triponez ?

Fattet Gustave (1830 - 26.10.1900)
Fils de Joseph, de Porrentruy. Notaire, puis juge au tribunal de 
Porrentruy, il est député au Grand Conseil bernois entre 1874 et 
1890 3252. Cousin de Jules Fattet.

Fattet Joseph
Fils de Gustave. Propriétaire de la fabrique de céramique de Bonfol.

Fattet Jules (03.07.1848 - 16.05.1921)
Fils d’Antoine, négociant en vins de Porrentruy, et de Marguerite 
Béchaux, il épouse Marie Hortense Bourgeois en 1883. Cousin 
de Gustave Fattet (fig. 168).
Inscription au Registre du commerce de l’entreprise Fattet & Bou-
vier (Jules Fattet et Joseph Bouvier) à Saint-Ursanne (commerce 
de bois), début d’activité 01.01.1897 3253. Directeur de l’hospice 
de vieillards du district de Porrentruy à Saint-Ursanne.

Fournier
Tourneur en février 3254 et mars 1770 3255.

François Jean
De Deuxville, diocèse de Toul, près de Lunéville. Fils de feu Jean 
François et donc frère de Nicolas. Il épouse à Cornol Catherine, 
fille de Germain Villard 3256. Est-il faïencier ?

Fig. 168. Jules Fattet 
devant sa maison de 
Saint-Ursanne en 1915.
(Collection Zannetti-
Migy, Saint-Ursanne)
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François Nicolas
De Deuxville, diocèse de Toul (au nord-ouest de Lunéville). Fils 
de feu Jean François et donc frère de Jean. Il épouse Agathe, fille 
de Louis Rondez le 8 août 1768. Témoin : François François (sic). 
Baptême de son fils Pierre Antoine à Cornol le 3 février 1773 3257. 
Est-il faïencier ?

Frey Jean Jacques
Faïencier originaire de Lenzbourg, né en 1745, qui cherche toute 
sa vie à s’établir comme fabricant de porcelaine. Après sa forma-
tion et son « tour de France » élargi par un détour en Flandres et 
en Hollande, il tente à plusieurs reprises de s’établir, mais sans 
succès. Par deux fois, il demanda l’autorisation de fonder une 
fabrique de porcelaine dans l’ancien Évêché de Bâle, la première 
fois en 1789 et la seconde en 1807, prétendant y avoir trouvé 
toutes les matières premières nécessaires 3258. Par deux fois, sa 
demande est refusée. Dans sa première requête, qui date du  
19 décembre 1789, il fait allusion à la faïencerie de Cornol, 
affirmant sans ambages que les faïenciers ajoulots n’ont pas la 
maîtrise technique que lui possède pour fabriquer de la por-
celaine. Ce qui signifie d’une part qu’il les connaît personnel-
lement, et d’autre part qu’il a connaissance de la concession 
princière qui les protège de la concurrence et qu’il cherche un 
moyen de la contourner. Quelle est la relation entre la manu-
facture de faïence de Cornol et le faïencier Frey ? Ce dernier 
meurt à Yverdon en 1817 alors qu’il était ouvrier chez le potier 
Ingold. Ce dernier réclame pour 120 livres de soins et d’enter-
rement au Conseil de la ville de Lenzbourg, sa commune d’ori-
gine. Cette dernière envoie un émissaire in dasiger Fabrique 3259 
(Cornol), où ses caisses d’artisan se trouvent, pour voir si elles 
contiennent quelque chose de valeur. Elles ne contiennent que 
des couleurs, des pierres et des livres de peu de prix. L’hôpital de 
Lenzbourg rembourse les obsèques. Pourtant, il s’agit du résumé 
des grandes connaissances que Frey avait accumulées dans sa car-
rière. En 1830 encore, cette caisse est réclamée au Grand Conseil 
bernois par son fils Markus. On lui répond que son contenu 
avait tellement peu de valeur qu’elle ne valait pas le prix de son 
transport 3260. On ignore ce que cette caisse est devenue, mais 
ce qui est important, c’est qu’elle nous révèle le passage de Frey 
à Cornol peu de temps avant sa mort, donc vers 1816 ou 1817.  
Y a-t-il travaillé ?

Gaignat Jacques
Potier et cabaretier, né à Cornol le 28 juillet 1768. Il travaille un an 
chez un maître potier de Cornol. Fait son apprentissage à Suarce 
(Haut-Rhin, F) 3261. Demande de dispense de vendelage 3262.

Gautherot Jean Louis
Né à Boult (Haute-Saône, F) le 21 juin 1740 3263, il est le fils cadet 
de Jacques Gautherot (vers 1700 - 19.01.1752 3264) et de Mar-
guerite née Charlot 3265 sa seconde femme. Le maître faïencier 
Jacques Gautherot de Nevers s’établit à Boult 3266 où il crée une 
véritable dynastie de faïenciers qui s’illustrera jusqu’au milieu 
du xixe siècle. Le 8 février 1766 3267, Jean Louis Gautherot épouse 
Jeanne Siruguet, d’Igny (Haute-Saône, F), fille de Jean, fermier, 
et d’Anne Denisot d’Igny 3268. Leur premier enfant, Louis, naît 
à Boult le 19 novembre de la même année 3269. Le couple a au 
moins un autre enfant, Jeanne Marguerite, qui se marie à Boult 
le 10 novembre 1799 3270, mais elle ne semble pas née à Boult. 
Faïencier à Boult avec sa mère pendant les absences de son frère 

Claude, ce dernier créant plusieurs manufactures en Franche-
Comté 3271. Le retour à Boult de son frère Claude en 1769 3272 
est peut-être l’élément déclencheur qui le porte à devenir 
directeur de la faïencerie de Cornol entre le 26 mai 1769 et le  
26 mai 1770 3273 ? C’est certainement lui qui, de Besançon,  
propose d’amodier la manufacture de Cornol en 1771 3274.  
Il dirige la faïencerie familiale de Boult entre 1772 (décès de son 
frère Claude) et 1778 3275. On ignore où et quand il décède.

Germain Jean dit « Demeur »
Marchand de faïence originaire de La Tour-de-Trême, sans domi-
cile fixe en 1812 et 1814, se rendant à Épinal et Genève en pas-
sant par l’Évêché de Bâle, illettré 3276. Ouvrier à la manufacture 
du Pertuis à Fribourg en 1818 3277. Âgé d’environ 21 ans en 1812, 
il est donc né vers 1790 et décédé après 1818.
Est-il parent de Jean Baptiste Germain, faïencier et tourneur en 
faïence qui est à Saint-Cloud de 1721 à 1725 ? Ce dernier est né le 
13.12.1695 à Saint-Cloud, fils de Pierre, marchand épicier (mort 
avant 1711), et de Madeleine, née Fortin 3278. On le retrouve 
témoin au mariage de sa sœur Marie Claude, le 18 juillet 1719. 
Il est dit faïencier demeurant à La Ferté-Macé, diocèse du Mans dans 
l’Orne. Puis tourneur en faïence à Paris, paroisse Sainte-Margue-
rite vers 1728-1830.
Ou parent du maître ciseleur Germain de Pont-aux-Choux 3279 ?
Pourrait-il être le fils ou le neveu de Nicolas Germain, peintre 
en faïence, né avant 1720 3280 et décédé le 4 avril 1787 à Skaliča, 
non loin de Holič ? Son frère, François, est également faïencier. 
Nicolas épouse Élisabeth Geudin à Lunéville, le 20 mai 1738 
avec qui il a deux filles : Élisabeth Charlotte et Marguerite 3281.  
Il est ensuite signalé à Champigneulles, Lunéville, puis Niderviller  
(1740-1742), puis encore à Holič en 1744, puis de nouveau à 
Holič vers 1756-1760, en provenance de Strasbourg 3282.

Gimpel Jean « Georges »
Jean « Georges » Gimpel est né à Sulzburg (Brisgau, Bade, 
D) 3283 en 1755 3284. En 1776, il demande le droit de résidence 
en ville de Porrentruy, mais doit préalablement présenter un 
chef-d’œuvre 3285, ce qu’il fait, puisqu’il est reçu résident le  
29 décembre de la même année 3286. Il est déjà témoin au plai-
dement de Laurent Springer, fils de la veuve de Jean Reiser, de 
Porrentruy, le 21 mai 1775 3287. Dans un premier temps, il ne rem-
place pas Conans en tant que potier de la cour, car le prince préfère 
faire baisser les prix en jouant sur la concurrence 3288. En 1778, 
il épouse Sybille Schererin, veuve du potier Gabriel Conans, qui 
a déjà quatre enfants en bas âge de son précédent mariage 3289, 
mais qui peut continuer d’habiter la maison du potier de la cour et 
bénéficier des largesses de S. A. pour le pain 3290. Il habite déjà chez 
elle en tout cas depuis le 15 janvier 1777 3291. Ils sont sans doute 
pauvres, car dans une requête du 3 décembre 1778, Gimpel refuse 
de payer les dettes contractées par le défunt mari de sa femme, ou 
de sa femme pendant son veuvage. Cette dernière fait une demande 
pour charitez auprès du prince, datée du 14 avril 1779 3292.
Gimpel habite une maison appartenant à S. A. près de la Vauche 
(val de Fontenais) jusqu’à son départ pour son pays natal en 
1784 3293, maison reprise par Blaise Reiser en 1785 qui l’agran-
dit. La veuve habite alors dans une location payée par le prince 
avec ses cinq enfants 3294. Elle a donc eu un enfant avec Gim-
pel, puisqu’elle en avait quatre de son précédent mariage. Sybille 
reste à Porrentruy lorsque Jean Georges décide de rentrer dans 
son pays 3295.



272

CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

Ce maître potier est surtout fornetier, puisque sa femme a échangé 
un fournaux inachevé contre un porc gras 3296, ainsi que de la vais-
selle, si l’on en croit l’arrangement prévu pour elle, lorsque S. A. 
loue sa maison à Blaise Reiser : mais elle [la maison] y comprend 
encore près de deux voitures de poterie, la plus grande partie pour four-
neau, qui n’est pas totalement finie 3297.
On retrouve Georges Gimpel en 1794 à Annecy où il épouse 
Antoinette Chosel (ou Duchosal, ou Saugey ou Pujal) de Lancy 
(GE) 3298 le 30 novembre et où naît François qui deviendra 
potier. En janvier 1797, il travaille à la poterie Lévêque à la Place 
Jargonnant en ville de Genève, époque de la naissance de Cathe-
rine (1796/7) et Georges (1798). En 1799, la famille s’installe à 
Carouge où le petit Georges meurt le 29 septembre 1800. Louise 
naît à Chésery en Savoie cette même année 1800 qui voit l’instal-
lation de la famille Gimpel à Ferney (Ain, F) ; Georges Gimpel tra-
vaille alors chez Conrad Dusseiller. Le 3 juin 1804 naît Josephte 
à Ferney, puis en 1806, Jeannette à Saint-Claude (Jura, F),  
et enfin Charlotte Françoise le 21 juin 1807. Georges Gimpel 
meurt en 1810.

Grillon Barbe
Servante de Triponez à Cornol 3299.

Guélat François Joseph 3300

Chirurgien et sergent de ville, puis conseiller, François Joseph 
Guélat collabore plusieurs fois avec le chirurgien des princes-
évêques, Nicolas Godin 3301. Il intervient peu de temps comme 
associé dans la faïencerie de Cornol, entre le 30 septembre 1768 
et le 20 mars 1769. Bien qu’il ne fasse plus partie de la société 
d’actionnaires depuis longtemps, Rengguer semble avoir décidé 
de (puis renoncé à) lui donner une partie de l’amodiation, le  
8 décembre 1772. Paragraphe non signé de la main de Rengguer 
et biffé 3302 : 
 Je soussigné déclare par les présentes que j’ai consenti que M. Gué-

lat, chirurgien et lieutenant de ville, se retirer de la société de la 
manufacture de Cornol, dans laquelle il s’était embarqué avec moi, 
et que je lui ai (mot illisible) une somme de mille livres bâloises 
à prélever sur les fonds de ladite fabrique, de laquelle n’aïant retiré 
aucun bénéfice jusqu’à ce jour, pas même un denier d’admodiation 
et y aïant au contraire fondu des sommes immenses à pure perte, je 
luy assigne les intérêts de la dite somme de 1000 L sur la présente 
admodiation, et sur toute les autres à venir à raison de cinq pour 
cent, ce qui fait quatre louis d’or par chaque année jusqu’à l’entier 
payement de ladite somme pour assurance de quoi, je lui ai déli-
vré copie de la présente admodiation, afin qu’il puisse se diriger en 
consequence. Fait à Porentruy ce 8 décembre 1772. 

Bourgmestre en 1776 3303.

Guerni Aimé
Potier de terre attesté à Porrentruy en 1796/1797 3304.

Guissot Nicolas
Né le 15 février 1764 à Bertrambois (Meurthe-et-Moselle, F), 
tour à tour potier, marchand de poterie ou faïencier dans les 
actes, Nicolas Guissot épouse Angélique Muller de Bonfol où 
tous deux sont signalés entre 1794 et 1800 3305. En 1803, ils 
sont installés à Porrentruy 3306. Enfin, la dernière trace connue 
de Nicolas Guissot pour le moment le signale établi en ville de 
Berne où il tient boutique et où il débite, entre autres, de la terre 
de Porentruy 3307.

Guy Jean Georges
Jean Georges Guy est reçu bourgeois de Porrentruy le 18 mai 
1705 3308, ce qu’atteste également son brevet, délivré par la cour 
à Meister Johann Georg Guy, bourgeois le 12 septembre 1705 3309. 
Malgré cela, il est réduit à demander la charité de ses com-
bourgeois et reçoit un écu blanc pour son affliction et pauvreté en 
1709 3310. Il meurt en 1714 (avant le 21 septembre, date à laquelle 
son fils Joseph se présente au plaidement avec son parrain de 
baptême comme représentant légal, et non avec son père, qui 
devait donc être malade ou décédé à cette date). Ses six enfants 
vivent alors de la charité des bourgeois.

Guy Joseph
Fils de Jean Georges Guy, potier de terre, reçu bourgeois de Por-
rentruy le 5 juillet 17233311, Joseph Guy est cité comme bour-
geois sur le dénombrement des chefs de famille de Porrentruy 
du 25 janvier 1745 3312.
Il fait son apprentissage à Charmoille, chez Johannes Reiser  
« le Vieux », maître potier de terre et fornetier. Le contrat est signé 
le 21 septembre 1714, mais l’apprentissage a déjà commencé à 
la dernière foire de Porrentruy (période probatoire) 3313. Il reçoit 
en tant que bourgeois une aide de 10 Lb pour payer partie de 
son apprentissage 3314. L’apprenti Joseph Guy est dénoncé pour 
tapage nocturne avec deux autres apprentis : après un séjour en 
prison, il doit voyager après son apprentissage 3315. Peu rancu-
nière, la bourgeoisie lui accorde une avance de 9 Lb pour com-
mencer son métier de potier de terre le 5 juillet 1723, somme 
qu’il gagnera sur le travail qu’il fera pour la ville 3316. Son appren-
tissage, suivi du vendelage, aura donc duré neuf ans.
Il est l’auteur d’une bagarre avec effusion de sang contre Claude 
Melletier le 17 août 1723. Il justifie sa conduite lors du procès 
devant les maîtres bourgeois en disant qu’il avait bu, car il venait 
d’être reçu comme confrère de la compagnie des Gagneurs 3317. 
Il récidive le 26 octobre 1723 où, en compagnie du coutelier 
Jollat, également pris de boisson, il profère des injures contre 
les magistrats, alors qu’on tente de les arrêter pour insultes au 
service d’ordre. Ils sont tous deux consignés à résidence jusqu’à 
ce que le procureur général statue sur leur cas 3318, ce qui se fait le  
16 novembre : ils sont condamnés à faire amende honorable 
devant les magistrats et à dormir cinq nuits en prison 3319.
Il paie sa reprise en 1733 ou 1734 3320. La cour fait appel à lui 
pour raccommoder un fourneau en 1745 3321.
Sur requête, Joseph Guy cherche à avoir un logement ou certaine 
somme d’argent à titre de prêt pour acheter une maison qui res-
tera d’hypothèque spéciale pour la somme qui lui sera confiée.  
Il a été délibéré par le Conseil de Ville le 13 février 1756 que 
si le suppliant pouvait se procurer la maison où il y a déjà un four-
neau de potier de terre appartenante cy devant a François Schmidt 
pour un prix raisonnable qu’on lui avancerait les argents nécessaires 
pour l’acquisition d’icelle aux conditions annoncées dans sa requête 
(…) 3322, vraisemblablement à la Porte de Saint-Germain. Le 24 
février 1759, on apprend que sa maison, située hors de ville, est 
affectée d’hypothèque envers la chapelle de Lorette. Ne pouvant 
payer les intérêts, il quitte cette maison pour la porte du Bourg. 
Elle sera vendue aux enchères 3323.
Il est encore mentionné comme potier de 1756 à 1758 3324, 
puis comme bourgeois le 24 février 1759 3325. Sa fin de carrière 
semble difficile : le 11 mars 1760, le Conseil lui accorde 7 s 6 d 
par semaine à la seule condition de prier Dieu pour ses bienfai-
teurs 3326.
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Hannong Joseph
De retour de Frankenthal en 1762, Joseph Hannong reprend 
ses deux manufactures de Strasbourg et Haguenau en main, ce 
qui provoque le départ de plusieurs de ses collaborateurs. Vers 
1765, il remplace les décors de fleurs des Indes par les fleurs 
européennes contournées et introduit le décor au chinois 3327. 
Snamenatzky a peut-être fait partie de l’entreprise Hannong dans 
sa deuxième période (1765-1770).

Hauswirth Johann « Melchior » 3328

Maître potier de terre originaire de Hassloch (Kurpfalz, D), venu 
de Strasbourg 3329, habitant à Porrentruy depuis 1747, résident 
depuis le 19 décembre 1748 3330. Il travaille occasionnellement 
pour la cour jusqu’en 1755, puis s’en retourne dans son pays 
avec sa femme, Maria Magdalena née Simon, veuve du conseiller 
de ville Schiklin de Porrentruy. Les archives conservent une copie 
d’une lettre de recommandation émanant de la chancellerie en 
date du 4 décembre 1755 3331.

Henseler Joseph
Amweg le cite déjà comme étant mentionné dans la liste des 
potiers en activité à Bonfol en 1774 3332 et fait le rapprochement 
avec le pot conservé au Musée national suisse (inv. 28.610), signé 
fai par moy joseph henseler poutier à bonfoll 1770 3333. Il est fort 
possible que l’on puisse associer ce potier avec Léonard Henseler, 
potier originaire d’Ulm, établi à La Heutte (BE) entre 1738 et 
1751. L’hypothèse a été émise par G. Amweg que ce dernier ait 
fini par quitter La Heutte en raison de l’hostilité répétée subie 
de la part des habitants de cette localité. Il se serait alors installé 
à Bonfol et Joseph pourrait être son fils. Henseler représente-
rait donc un des rares cas de potiers étrangers venus s’installer à 
Bonfol. La famille ne semble pas faire souche dans cette localité 
où il n’y a pas d’autre représentant Henseler connu 3334.

Jacquat Pierre Antoine
Bourgeois de Fontenais 3335. Terrinier 3336, parfois associé à Blaise 
Reiser 3337.

Kelner (Koellner ou Kell(e)ner) Hansjacob (ou Jean Jacques)
Potier de terre originaire de Sélestat, domicilié à Altkirch lors de 
ses débuts à Porrentruy en 1715 3338, résidant à l’essai en fonction 
de ses capacités professionnelles. Il paie sa bienvenue 3339 à la 
Compagnie en 1715, montrant par là qu’il a fait ses preuves 3340. 
Il fabrique des poêles et on peut suivre les commandes que la 
cour lui fait jusqu’en 1736. Il demeure à « la Voche de Fonte-
net » 3341 : sans doute s’agit-il déjà de la maison appartenant à 
S. A. pour loger son potier. Kelner serait ainsi le potier officiel 
de la cour précédant Gimpel. Il réside toujours à Porrentruy le  
12 mai 1728 3342.

Kniebieler (ou Kniepiller) Louys (ou Ludvig)
Potier de terre originaire de Willisau (LU) 3343, reçu résident à 
Porrentruy le 21 juin 1690. Par requête, il demande qu’on lui 
accorde une racrue sur le communal contigu à sa maison qu’il a 
acquise de Friedrich Plumez, Sous les Forts derrière l’église des 
Jésuites pour y bâtir un fourneau afin d’y cuire les matériaux 
de sa profession. Les dimensions de ce petit bâtiment sont les 
suivantes : largeur 7 pieds et longueur comme la maison. Sa 
demande est accordée moyennant 7 Lb 10 s 3344. Il travaille pour 
la ville et la cour. Il meurt le 8 juin 1710 3345.

Lachat Jean Baptiste
Terrinier, de Cornol, sans domicile connu 3346.

Laufrog (Laufroy ?)
Ouvrier à la faïencerie de Cornol lors de l’établissement de  
l’inventaire des 24 et 25 juillet 1766 3347.

Lezenne Charles (de)
Peintre à la faïencerie de Cornol. Reçoit 7 Lb 12 s pour son travail 
le 26 avril 1767 3348.

Magnin
Magasinier à la faïencerie de Cornol cité dans une lettre de Rosé 
à Rengguer le 24 mai 1770 3349.

Manœuvres
Jeannot, Cannada, Vincent, trois manœuvres cités en 1770 3350.

Marechet Alexandre
Fils de feu Jacques Marechet, Alexandre est originaire de 
la paroisse de Leyssard (Ain, F), habitant à Cornol entre le  
9 décembre 1777, date de son mariage avec Marie Anne fille de 
feu Michel Girard, et son décès survenu le 14 novembre 1779 
à Cornol. Le registre paroissial ne précise pas sa profession 3351.

Mercier Joseph
Potier originaire de Toul (Meurthe-et-Moselle, F), né vers 
1750, attesté à Porrentruy en l’an VIII, où il habite seul dans la  
maison 228 3352.

Mettling (ou Mattling) Johann « Jacques »
Originaire de Masevaux en Alsace, il habite à Porrentruy dès le  
5 juin 1669, époque où il épouse Dionise Cuenat (19.07.1669), 
bourgeoise de Porrentruy. Il obtient alors un terrain proche de 
l’église Saint-Germain ou qu’estoit cy devant la maison des pestiférés 
a condition de laisser un chemin entre la maison à construire, le verger  
des R.P. Jésuites et la rivière de Fontenais 3353 et 3354. Il produit sur-
tout des poêles 3355.

Montavon Jean Jacques
Potier de terre de Bonfol, résident à Porrentruy le 1er mars 
1703 3356.

Obrist François Augustin (ou Frantz)
Potier de terre domicilié à Porrentruy, mais non bourgeois, marié 
avant 1745 3357, signalé déjà en 1729 3358 et dans les comptes de 
la cour entre 1739 et 1747 au moins.

Palzer Georges
Peintre à la faïencerie de Cornol du 4 février au 8 mars 1767 3359.

Pâris Pierre François
Né à Besançon en 1721, il devient un personnage incontour-
nable de la cour de Porrentruy dès 1763, année de sa nomina-
tion en tant que directeur des Ponts et Chaussées. Dès 1767, 
il devient directeur des Bâtiments et membre du Conseil des 
finances, membre du Conseil aulique en 1777. Il s’occupe de 
toutes les questions d’ordre architectural, urbanistique, d’ingé-
nierie ou d’aménagement. Suite à la Révolution, il s’exile à  
Vauclusotte (Doubs, F) dès mai 1792 3360. 
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Parisien
Ce faïencier n’apparaît qu’une seule fois dans les actes : Payé à 
la seigneurie pour un ordre touchant un nommé Parisien foÿancier, 
5 s 3361.

Parmentier Claude
Faïencier originaire de Munster, vallée de Saint-Grégoire, près 
d’Orbey en Alsace, il est maître mouleur en faïence à Cornol, 
entre le 20 février 1770 3362 et le 17 janvier 1775 3363. Il pratique 
également la livraison de marchandise 3364. Résident à Cornol, il 
est l’époux de Anne Catherine Pécherin, dont il a deux enfants 
à Cornol : Marie Jeanne (née le 14.06.1773, parrain Jean Bap-
tiste Snamenatzky et Marie Jeanne Girard) ; Marie Anne (née le 
19.04.1775, parrain Jean Jacques Coulon et sa femme Marie) 3365.
Le 24 juillet 1775, le maire de Cornol lui délivre un certificat 
de bonne conduite, préalable à l’obtention d’un passeport pour 
voyager 3366 (fig. 169). On le retrouve en 1795 comme employé à 
la manufacture Gendre à Fribourg 3367.

Pidoux Protais 3374

Mentionné dans la lettre de Cattin à Rengguer 3375 comme faïen-
cier à Mâcon. Originaire de Vuadens (FR). Après s’être formé 
à l’étranger avec ses deux frères Jean Joseph et François Pierre, 
il travaille à Mennecy (Essonne, F) en 1752, d’où il vient fon-
der la manufacture de Vuadens en 1753. En faillite, il s’enfuit 
avec sa femme et ses frères, abandonnant ses enfants. On le 
retrouve à Paris en 1757, à Mennecy en 1759, à Aprey entre 
1760 et 1762, comme directeur de la faïencerie de Meillonnas 
entre 1763 et 1766, puis de celle de Mâcon entre 1766 et 1768. 
Peintre en faïence à Nevers dès novembre 1769. Il termine sa 
carrière comme suisse de la cathédrale de cette ville où il meurt 
en 1790 3376.

Pomere Joseph
Tourneur et mouleur en faïence natif de Strasbourg, noté comme 
jeune en 1771 dans une lettre de Sellier de Fribourg adressée à 
Rengguer de Cornol 3377 qui précise qu’il a quitté la manufac-
ture du Sauvage comme un coquin. Sellier demande s’il n’est pas 
passé par Cornol. Le 23 octobre de cette même année, un certain 
Joseph Mooser s’enfuit de la faïencerie Camélique de Fribourg 
où Jean Sellier est directeur, abandonnant femme et enfants, 
après avoir volé un cheval à l’auberge de Courtepin et emporté 
l’argent de la faïence qu’il était chargé de vendre 3378. Probable-
ment s’agit-il de la même personne dont le nom n’est pas ortho-
graphié correctement dans la lettre de Jean Sellier.

Prevot Louis Joseph
Peintre à la faïencerie de Cornol à partir du 18 septembre 
jusqu’au 25 novembre 1767 3379.

Prisler (Poisle)
Peintre à la faïencerie de Cornol à partir du 20 février 1770 3380 
jusqu’à une date indéterminée.

Reiser Henry
Potier de terre, né sans doute avant 1690, signalé à Porrentruy  
en 1709 : très pauvre, il sollicite l’autorisation de demander  
la charité 3381. Il est de la même génération que Johannes 
Georges : seraient-ils frères, donc tous deux fils de Leonard et  
d’A. Wetterwalden 3382 ?

Reiser Johannes Georges (1682-1768)
Potier de terre et fornetier 3383, résident à Charmoille depuis 
1704 3384, bourgeois de Rouffach en Alsace 3385, ce n’est qu’en 
1708 qu’il paie sa bienvenue à la Compagnie des Gagneurs 3386. 
Il reste habitant à Charmoille jusqu’en 1740 3387, puis résident 
jusqu’à sa mort, malgré une requête dans laquelle il est associé 
à d’autres résidents, pour pouvoir rester à Charmoille : il verse 
chaque année la redevance conventionnelle de résidence de 2 Lb 
10 s à la seigneurie de Porrentruy 3388. Il a été accepté par feu 
Monseigneur de Löwenburg au prix de 1 florin par an à la com-
munauté et un à S. A., car il avait risqué sa vie en portant de l’aide 
lors d’un incendie à Miécourt 3389.
Ses maison, jardin et verger, dont il est propriétaire 3390, se situent 
au milieu du village de Charmoille, la rivière du moulin de midi, le 
verger, Pierre François Loriol et Jean Gasmann de vent, le communal 
de minuit, Jean Pierre Poupon de bise 3391, puis entre M. le curé Char-
millot devant, Anne et Barbe Popon de bise, Pierre François Loviat le 
Vieux de midi, le communal de minuit 3392.

Fig. 169. Certificat de bonne conduite délivré par le maire de Cornol à 
Claude Parmentier. 
(© AAEB, Notaire Ajoie 64, 24.07.1775)

Parmentier Pierre Jean
D’Orbey (Haut-Rhin, F), marié à Françoise Sonney, on le retrouve 
faïencier à Semsales (FR) et autorisé à séjourner dans le canton 
de Fribourg en 1821 3368.

Parmentier Georges Adam
D’Orbey et de Munster en France, aubergiste à Semsales (FR), 
est autorisé à séjourner dans le canton de Fribourg en 1814 3369. 
Signalé à Châtel-Saint-Denis (FR) à la fin du xviiie siècle 3370.

Patrix Jean Pierre
Ce potier est sans doute originaire de Charmoille où un certain 
Jean Patrix, maçon est signalé en 1720 comme concurrent des 
potiers dans la rénovation des poêles, et qui pourrait être son 
père 3371. Effectue des réparations aux poêles de la cour entre le 
11 et le 23 février 1782 avec son fils 3372.

Pfeiffer Jacques
Peintre à la faïencerie de Cornol du 25 février au 26 avril 
1767 3373.
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Sa première épouse est Clémence Poupon, de Develier, fille de 
Conrad et de Catherine Chretin 3393, dont il aura cinq garçons : 
Johannes, Pierre François, Henry, Joseph et Jean J(acques) 3394.
Veuf, il se remarie le 9 août 1744 avec Jeanne Ursule Rompel, 
de Soleure, mais résidant à Develier avant son mariage, avec 
laquelle il aura un fils, Jean Pierre 3395. Son ménage compte trois 
personnes 3396, car son fils Pierre François habite avec ses parents 
et travaille également comme potier à Charmoille 3397. Deux 
autres de ses fils, Henri et Jean Pierre, sont également potiers, 
mais exercent à Porrentruy 3398.
En tant que maître potier de terre et fornetier 3399, il produit 
des poêles, car il travaille pour la cour entre 1728 et 1736 et 
est mentionné dans les comptes de la seigneurie entre 1746 et 
1761 3400. Sa production n’est pas encore identifiée, sauf si on 
veut lui associer la catelle signée d’un « R .», trouvée à Porrentruy-
Grand’Fin 3401. Son inventaire après décès donne, en outre, trois 
fourneaux cuits, un autre non cuit et un moulin pour le verny. Ses 
dettes actives révèlent qu’Henry Reiser lui doit encore 9 Lb 10 s 
pour des fourneaux, donc qu’il fournissait son fils potier !
Il prend en apprentissage Joseph Guy, fils de Jean Georges Guy, 
bourgeois de Porrentruy, le 21 septembre 1714 pour une durée 
de deux ans et demi 3402.
Johannes Reiser sait signer, comme on peut le constater sur les 
actes notariés, par exemple sur l’acte de vente du 25 juillet 1754 par 
lequel il vend une grange et une bande de terrain situés au village de 
Charmoille à Jean Pierre, Anne et Barbe Poupon de Charmoille et 
sur un document au bas duquel il signe comme témoin 3403.

Reiser Johannes (Jean)
Fils de Jean Georges et Clémence Poupon, né en 1720, il est 
d’abord signalé comme potier à Charmoille en 1762/1763, 
lorsqu’il paie sa reprise ; c’est peut-être lui qui reprend l’atelier 
du père fondateur, alors âgé de 70 ans 3404. Il devient par la suite 
maître potier à Porrentruy et confrère gagneur 3405. En premières 
noces, il prend pour femme M.H. Beuret, puis il épouse Magde-
leine Bueche (ou Boucher), mère de Laurent Springer (certaine-
ment veuve Springer d’un précédent mariage, signalée lors du 
plaidement de ce dernier le 7 mai 1775 à Porrentruy 3406). Il verse 
toujours son droit de résidence à Porrentruy en 1786 3407.

Reiser Jean « Henri » 
Potier de terre et tuilier à Charmoille né en 1716, il est le fils 
de Jean Georges et de Clémence Poupon, frère de Joseph, de 
Pierre François et Johannes et demi-frère de Jean Pierre. En 
1762, il fait une requête à S. A. pour pouvoir s’installer à Por-
rentruy 3408. Le droit de résidence lui est refusé dans un premier 
temps, car il y a déjà deux potiers actifs en ville, son frère Joseph 
Reiser et Gabriel Conans ; de plus, on ne le trouve pas expert 
dans sa profession 3409. Il reste donc à Charmoille puisqu’il y fait 
sa reprise en 1762 3410, mais retente sa chance à Porrentruy le  
14 août 1763 3411. Comme on l’a vu plus haut, c’est son frère qui 
reprend l’atelier paternel de Charmoille. Résident à Porrentruy 
entre 1764 et 1777, il ne peut pas verser sa redevance d’habi-
tant chaque année, car il est trop pauvre 3412. Il reçoit même des 
aumônes en 1777 (deux fois), 1779 et 1780 3413. Le 1er mai 1769, 
il demande une aumône au prince, justifiant cette demande par 
le fait qu’il est presque aveugle. On lui accorde un penal de blé 
et un penal de boige 3414. Enfin, à bout de ressources, il demande 
une aumône et la permission d’aller demander la charité dans 
quelques bonnes maisons 3415. Il meurt en 1789.

Reiser Joseph
Maître potier de terre, né à Charmoille en 1722, installé avec sa 
femme Anne Marie Saner, fille de Frantz de Charmoille, et ses 
dix enfants à Porrentruy avant 1762 3416. Il a le statut de résident 
à Charmoille 3417. Il semble mourir peu après.

Reiser Pierre François
Bourgeois de Rouffach, né en 1719, fils de Jean Georges et de Clé-
mence Poupon 3418. Il est potier à Charmoille où il paie le droit 
de résidence en tout cas entre 1780 et 1790 3419. Il verse le prix 
de sa reprise en 1751. Il fabrique des fourneaux 3420. En 1758, 
on le déclare fort pauvre, l’année suivante, il ne peut même pas 
payer 3421, il est même qualifié de mendiant en 1775 3422.
Il épouse V. Rothet avant 1749 : ils ont six enfants, dont Pierre 
Étienne, qui sera aussi potier. En secondes noces, il épouse 
Anne « Marie » Saner, fille de Frantz de Charmoille 3423, sa belle-
sœur 3424, dont il a un fils, François. Il décède en 1788.

Reiser Pierre François
Potier à Charmoille, né le 20 avril 1772 3425, fils de Jean Pierre 
et de Suzanne, née Bron. Son testament du 23 mars 1806 nous 
apprend qu’il a épousé Marie Rose, née Thurberg 3426. Il achète la 
bourgeoisie de Charmoille en 1820 3427. Il meurt en 1837.

Reiser Jean Pierre
Potier né le 20 juin 1745 3428. Fils de Jean Georges et de Jeanne 
Ursule, née Rompel, demi-frère de Joseph, Pierre François, Jean 
Henri et Johannès. Il verse le droit de résidence à Charmoille 
en tout cas entre 1775 et 1790 3429. C’est en 1778 qu’il paie sa 
reprise 3430 : il succède donc à Jean dans l’atelier du grand-père 
fondateur. 
Il épouse d’abord Suzanne Bron 3431, avec qui il a plusieurs 
enfants : Pierre François, né vers 1773, François, né vers 1779, 
Marie Anne, née vers 1775 et Catherine, née vers 1783 3432 ; en 
secondes noces, il épouse Anne Catherine Fleury vers 1756 3433. 
Ils habitent dans la même maison que François (son fils ?) et 
sa famille, journalier 3434. Il demande et obtient du bois pour 
réparer sa maison 3435, maison no 31 34 36. Il signe une dépo-
sition comme témoin dans une affaire de vol de bois à Char-
moille, le 1er février 1809. Le 14 janvier 1792, S. A. lui fait 
grâce d’une amende de 16 L 13 s 4 d pour braconnage 3437.  
Il meurt en 1832.

Reiser Pierre Étienne
Fils de Pierre François et de V. Rothet, ce futur potier naît le  
28 septembre ou le 28 octobre 1753 3438. Il paie le droit de rési-
dence à Charmoille en tout cas entre 1782 et 1790 3439. Il épouse 
Françoise Gassmann 3440, potière, née vers 1750, décédée le  
20 juillet 1813 3441. Ils ont trois filles, Anne « Marie » Reiser, née 
en 1801, Marguerite, née vers 1790 et Rose, née en 1793 3442.  
Il paie la patente pour l’an VI 3443 et l’an IX 3444, année où il 
reçoit un certificat d’indigence et un sursis signé du préfet, suite 
à un rappel pour payer sa patente 3445. Il est reçu bourgeois de  
Charmoille en 1820 3446. Il meurt en 1832.

Reiser Blaise
Né vers 1749 3447. Il fait son apprentissage de potier de terre chez 
Heitschlé à Altkirch : le 23 janvier 1779, le prince, Frédéric de 
Wangen, paie au maître la seconde moitié de la somme conve-
nue pour l’apprentissage (150 L de France), soit 78 Lb 2 s 6 d. 
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Il prend pour femme la fille de son patron 3448, Marie Élisabeth 
Heitschlet (Heitschlin ou Haichelet), née à Altkirch le 24 avril 
1747 3449.
Il fait sa demande de résidence à Porrentruy en août 1763 
déjà 3450, parallèlement au paiement de sa reprise, datée du 
14 août de la même année 3451. Il s’y installe définitivement, 
puisqu’il signe Blaise Reiser potier de la cour un mémoire daté du  
8 décembre 1785 3452, puis un acte en tant que Maitre potier en 
cette ville en 1786 3453. Il confirme qu’il est bien potier « officiel » 
de la cour, mais également de la ville de Porrentruy pour l’en-
tretien des fours et fourneaux des bâtiments de la ville (corps 
de garde, maison d’école, cure) : chaque année, il a des répara-
tions, et presque chaque année des commandes. Il est également 
maître d’apprentissage d’Ambroise Bahin de Grandsansey en 
Comté en 1790 3454.
Le 28 décembre 1784, Blaise Reiser demande à pouvoir quitter 
sa maison actuelle, située à la Vauche, entre les héritiers Rouge-
mont de minuit et bize, les quetat et le communal des autres parts 3455, 
pour celle du potier officiel au val de Fontenais, car ses voisins 
ne veulent pas qu’il y construise un four. La maison qu’il vise est 
alors encore habitée par la veuve Conans, épouse du précédent 
potier de la cour. Cette dernière qui travailloit encore... ne tient plus 
d’ouvrir, maintenant que son second mari (Jean Georges Gimpel) 
est retourné dans son pays. Elle peut donc habiter ailleurs. S. A. 
accepte la proposition 3456. Pierre François Pâris rédige le contrat 
qui est arrêté au Conseil des finances le 14 janvier 1785 3457. La 
maison de potier au val de Fontenais, d’une assise de 7 perches, 
dotée d’un jardin, d’un four et d’un moulin 3458 lui a été vendue 
le 20 janvier 1785 par la cour 3459. Il y fait une adjonction 3460.  
À l’Époque française, il paie 2 s 6 d de foncière, puis 5 s dès 1793 
en assignats pour son foure de pottier 3461. Cette maison n’a pu 
être localisée.
Le couple a deux enfants, François « Ignace », né en 1783 et Marie 
Joseph, née vers 1785, qui sont mineurs lors du décès de leur 
père 3462 qui meurt en effet le 23 mars 1794 à Porrentruy 3463.  
Sa veuve continue d’habiter au val de Fontenais, car elle paie 
la taxe foncière à la seigneurie 3464. Vers 1797, elle habite tou-
jours la maison 296 à Porrentruy 3465 et apparaît toujours dans la  
description de la population de 1814 3466.

Reiser François « Ignace »
À 14 ans, Ignace Reiser de Porrentruy, fils de Blaise et Marie 
Élisabeth, née Heitchelin, demande un passeport pour l’étran-
ger, afin de mener son apprentissage de potier de terre près de 
son oncle 3467. Il y va effectivement, car il est en Autriche lors 
du recensement de 1800-1801 3468. Par déduction, il est né vers 
1783.

Rengguer de la Lime Joseph Antoine Georges
Les Rengguer sont originaires de Brugg (AG), mais bourgeois 
de Bienne depuis 1669. Le premier à s’établir à Porrentruy est 
Jacques Christophe (1701-1785), dit Rengguer « Père », secré-
taire du prince-évêque (1728), intendant du trésor épiscopal 
(1733) et conseiller aulique (1745) 3469. Il épouse Béatrix Nansé  
d’Altkirch.
Joseph Antoine (1734-1818), dit Rengguer « Fils », est leur fils. 
Il naît en 1734 3470. Après ses études au Collège des Jésuites de 
Porrentruy, il reçoit son diplôme d’avocat le 18 juin 1754 de la 
faculté de droit de l’université de Strasbourg 3471 et entre au service 
du prince-évêque : le 27 février 1755, il est reçu au nombre des 

avocats du Conseil 3472, puis devient secrétaire du Conseil aulique 
(23.02.1763), puis membre de ce Conseil (01.06.1767) 3473. Avo-
cat intime de S. A., il est également syndic des États par intérim de 
1780 à 1791 3474 et secrétaire du Conseil intime (1782).
Propriétaire de la maison Türberg à Porrentruy 3475.
Le 3 mars 1767 3476, il épouse Marie Thérèse Priqueler, fille de 
Jean Baptiste, lieutenant colonel de cavalerie, chevalier de l’ordre 
royal et militaire de Saint-Louis, de Champagney, et de Marie 
Thérèse Gobel, sœur du futur archevêque de Paris. Ce dernier lui 
fait obtenir des lettres de noblesse 3477 ; il obtient alors le droit 
d’ajouter à son nom celui de de la Lime, appellation d’une de 
ses terres située en Erguël 3478. Dès mars 1791, il prend la tête de 
la Révolution dans l’Évêché. Il est un des principaux artisans de 
la République rauracienne. Le 23 avril 1791, une citation édic-
tale est promulguée contre lui pour crime de rébellion, sédition 
et haute trahison 3479. L’Assemblée des États de l’Évêché de Bâle 
obtient l’appointement qu’elle avait demandé pour la saisie des 
biens de Rengguer, le 27 mai 1791 3480.
Il a d’autres liens que la faïencerie avec l’industrie naissante :  
le 10 mai 1755, il obtient du prince le monopole pour le filage 
du coton dans ses États 3481.
Le 15 mai 1792, Rengguer tient une assemblée populaire à  
Cornol où il est encore propriétaire d’une part de la faïencerie ; 
il semble encore entretenir des liens privilégiés avec les gens de 
cette localité 3482. Il a en effet été à la tête de cette manufacture 
pendant environ vingt-deux ans. Il meurt en 1818.

Ritter Reinhardt
Tuilier à la faïencerie en 1825 et 1826 3483.

Romy Isaac
De Sonvillier, commis de Charles Exchaquet. À Cornol depuis 
environ fin mai 1766 3484. Sait signer Isaac Romy 3485. Payé 5 sols 
par jour 3486.

Rondez Louis
Manœuvre en 1766 3487. Ne figure pas parmi les potiers ou les fils 
de potiers de Cornol.

Rosé de Multenberg, Meinrad Antoine Fidèle Germain (de)
Né à Porrentruy le 30 octobre 1737, Meinrad de Rosé est le fils 
de Jean Germain Antoine. Il épouse Marie Françoise Josèphe 
Élisabeth « Geneviève » zu Rhein 3488, fille de Philippe Jacques, 
lieutenant-colonel au régiment Waldner. Officier au service 
de l’impératrice reine de Hongrie en 1761, il devient d’abord 
chambellan de l’évêque de Bâle en 1762. À l’occasion d’un pro-
cès contre la communauté de Cornol pour obtenir du bois de 
bâtisse et de chauffage pour un de ses domestiques résidant en 
cette localité, nous apprenons que Meinrad de Rosé possède déjà 
deux maisons à Cornol avant de devenir copropriétaire de la  
faïencerie 3489 : ne pourrait-il pas s’agir d’un domestique de 
la faïencerie, puisque c’est à cette date qu’il participe à l’entre-
prise ? Il possède également des terres, censes et dîmes à Cornol 
en 1774 3490. Dès l’année suivante, il se retire du consortium.  
En 1777, il devient conseiller aulique et deuxième grand forestier 
(et donc membre du Conseil de la chambre forestale). Il termine 
sa carrière à la cour comme conseiller de la chambre des finances 
(1783). À la Révolution (avril 1792), il s’enfuit à Bienne, puis 
à Bâle, puis, en 1798, à Fribourg-en-Brisgau 3491. La faïencerie 
n’est pas la seule manufacture qu’il ait tenue. En 1780, de Rosé, 
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conseiller aulique et grand forestier, fait en effet une requête rela-
tive à la marche de son usine (moulin) située sur le territoire de 
Cœuve, à l’entrée du village de Damphreux, dans laquelle il prie 
S. A. d’établir un règlement pour l’égaiement des prels, afin que 
son usine bénéficie d’un débit d’eau plus régulier 3492. Il meurt le 
14 décembre 1799 à Fribourg-en-Brisgau.

Rossell Pierre
Faïencier (?) originaire de Thann, résident à Cornol en 1770, 
parrain de la première fille de Jean Baptiste Snamenatzky avec 
Rengguer le 18 août 1770. Époux d’Anne Marie 3493.

Sanglard Jean Pierre
Manœuvre en 1766 3494 : il reçoit 9 Lb 10 s pour avoir moulu du 
vernis et, pour d’autres travaux non spécifiés, encore 1 Lb 13 s. 
Ses filles aident au lavage de la terre 3495.

Sangsue François
Cultivateur et tuilier, fils de Jean « Baptiste » Sangsue, né à Cornol  
le 25 décembre 1823, décédé le 29 janvier 1903 à Cornol.  
Il épouse Éléonore Chalverat de Courrendlin, née en 1824 3496. 
Il donne en garantie plusieurs champs, une aisance, habitation 
et jardin situés Sur la Place (A 465a, b, e). Conseiller communal 
dès le 3 octobre 1871, adjoint au maire 3497, puis membre de la 
commission centrale dès le 1er mai 1875 3498. Le 29 février 1880, 
François Sangsue devient également membre de la commission 
communale d’estimation mobilière 3499.

Sangsue Jean « Baptiste »
Cultivateur, tuilier à la route de Courgenay dès 1836, ce bour-
geois de Cornol naît le 12 novembre 1795. De son mariage avec 
Anne Guenat de Beurnevésin (21.06.1789-  1863) le 5 octobre 
1819 à Cornol, il a plusieurs enfants, dont François, né en 1823, 
qui sera également tuilier 3500. Il meurt à Cornol le 12 août 1867.

Sangsue « Joseph » François Xavier
Ce tuilier, fils de François Sangsue 3501, est nommé membre d’une 
commission en 1894 3502. Le 14 janvier 1913, il est encore men-
tionné en tant que tuilier, dans un règlement pour la destruction 
des campagnols 3503.

Schaad Antoine « Xavier »
Il est installé comme tuilier à Porrentruy jusqu’en 1849, puis à 
Cornol, à l’ancienne faïencerie 3504 où il reste jusqu’en 1861 3505.  
Il est l’époux de Marie Élisabeth Prudon.

Schmid(t) Franz (ou François)
Ce maître potier de terre originaire d’Altkirch est reçu habitant à 
Porrentruy le 16 octobre 1744 à condition de faire « conster » dans 
le délai de sic semaines de sa suffisance en la profession de potier de 
terre et qu’il subisse les charges ordinaires 3506. C’est à cette époque 
qu’il paie sa bienvenue 3507. Il est le seul potier de terre men-
tionné dans le recensement des chefs de famille de Porrentruy 
levé le 25 janvier 1745 3508. En 1755, il est en procès contre Jean 
Chapatte ; à cette époque il a le statut d’habitant 3509. En 1755, il 
est en procès contre Vauclair de Bure. En 1756, il vend sa mai-
son pour éponger ses dettes. Cette maison avec jardin se situe 
hors les murs, devant la Porte Saint-Germain, entre Henry Joseph 
Methuat de minuit, la rivière de midi et vent et le chemin communal 
de bise  3510 ; il y possède un four, bati dedans et du cotté de la maison 

du jeune Methuat et chargé de servitudes. S’il y avait eu danger de 
feu, le voisin avait en effet le droit de le faire enlever 3511. Joseph 
Guy cherche à lui racheter sa maison 3512, mais c’est finalement 
un certain Dominique Nitzoller fils qui la reprend pour 450 Lb. 
Cette bâtisse n’a pu être identifiée.
Frantz Schmidt semble produire essentiellement des fourneaux ; 
il présente par exemple un billet d’un acompte pour un fourneaux 
(sic) le 3 janvier 1756.

Sellier Jean
Faïencier originaire de Montfort en Gascogne qui travaille à la 
manufacture du Sauvage de François Camélique à Fribourg dès 
1764. Directeur à Fribourg entre 1768 et 1772, où il épouse 
Jeanne Marie Pillonel en 1764 3513. En 1771, il correspond avec 
Rengguer et pratique des tests sur l’argile de Cornol depuis  
Fribourg en 1771 (fig. 170). Il semble disparaître des effectifs  
fribourgeois dès 1772. Il travaille à Cornol une semaine en 1773, 
les comptes de la faïencerie mentionnent une rubrique pour 
Pierstil qui l’a logé à Porrentruy 3514.

Fig. 170. Lettre de Jean Sellier de Fribourg à Rengguer de Cornol. 
(© AAEB, GHFAM 4, F°243, 25.12.1771)

Snamenatzky Jean Baptiste « le Père » 3515

Faïencier, directeur et amodiateur de la faïencerie de Cornol 
jusqu’à son décès, c’est un personnage important de l’entre-
prise. Les éléments de sa biographie sont très limités avant son 
arrivée à Cornol. Par déduction, on suppose qu’il est né vers 
1734, puisqu’il décède à Cornol le 18 octobre 1795 à l’âge de 
60 ans 3516.
En dépit de nos recherches sur place, son origine demeure 
imprécise. Son lien avec la fameuse faïencerie impériale de Holič  
(Slovaquie, district de Skaliča), d’où il prétend être originaire, 
reste obscur. On peut seulement supposer qu’il y a fait son 
apprentissage ou travaillé ; mais, vérification faite, il n’est pas  
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originaire de là, au contraire de ce qu’il prétend dans les actes offi-
ciels conservés dans la région, notamment tous les actes de bap-
tême de ses enfants qui précisent toujours ex holitch in hongaria.  
Il convient tout de même de souligner que dans les actes rédigés 
de sa main, il conserve sa langue allemande, et son accent typi-
quement slovaque ressort de ses transcriptions phonétiques (par 
exemple, Schreibzeig pour Schreibzeug).
Si Snamenatzky n’est pas de Holič, plusieurs hypothèses 
s’ouvrent : de Tata en Hongrie d’où provenaient beaucoup d’ou-
vriers de la manufacture d’Holič ? De Silésie d’après la conso-
nance du nom, voire de Lorraine ou de Strasbourg ? Vladimir 
Petrovic 3517 a trouvé la trace d’un certain Mathias Snamenak 
dans le village de Nedozery (en Slovaquie, à environ 120 km à 
l’est de Holič). « Snamenatzky » pourrait-il être la version « slo-
vaquisée » de ce nom d’origine hongroise ? Une autre hypothèse 
pourrait être la suivante. En 1763 3518, le comte de Proskau, près 
d’Oppelen en Haute-Silésie, établit sur son domaine de Proskau 
une faïencerie avec du personnel distrait de Holič. Or, Sname-
natzky doit être né vers 1734 ; donc lors de cette création de 
manufacture, il a une vingtaine d’années. Il est possible qu’il soit 
passé de Holič (où il aurait pu faire son apprentissage) à Proskau 
(actuellement en Pologne). Le comte de Proskau meurt en 1769 
et c’est cette même année que Snamenatzky arrive à Cornol. 
Nous n’avons pas connaissance d’autres cas de faïenciers venus 
de Pologne dans notre région à cette époque.
Sa présence est attestée à Cornol depuis le 25 avril 1769 3519, 
donc il a vraisemblablement été recruté par Cattin 3520, bien qu’il 
ne commence à travailler que début 1770 dans le cadre de la 
nouvelle société d’actionnaires 3521. Par quel biais et par qui a-t-il 
été recruté ? Il ne semble pas y avoir de filière, car on ne trouve 
pas trace d’autres maîtres originaires de cette région. Peut-être 
via Strasbourg ? Rappelons la suggestion de Cattin à Rengguer 
de s’adresser à un certain Louis au palais épiscopal de Strasbourg 
pour qu’il serve d’intermédiaire, afin de débaucher un ouvrier 
d’Hannong en 1767 3522. Malheureusement, parmi les listes 
d’ouvriers disponibles pour les faïenceries de Strasbourg à cette 
époque, il n’est fait nulle mention de Snamenatzky.
Par conséquent, sa formation et son emploi du temps continuent 
de nous échapper jusqu’à cette date. On sait cependant qu’il a 
bénéficié d’une bonne éducation, puisqu’il sait écrire et signer 
d’une main sûre ; il rédige toujours ses actes en allemand, d’une 
écriture régulière et soignée et signe invariablement Snamenatzky.
À son arrivée, il est immédiatement nommé directeur de la fabri-
cation.
Il épouse Anne Marie Voyame dit Develle (ou Wuillaume) de 
Bassecourt, fille de Léonard et Marie Anne, née le 29.12.1742 à 
Bassecourt 3523, avant le 18 août 1770 3524. Le lieu et la date exacte 
ne sont pas connus pour l’instant 3525, mais il a eu lieu après le 
baptême de Jean Chételat (01.03.1769), date à laquelle elle est 
marraine à Bassecourt sous le nom de Voyame 3526. Le couple 
aura sept enfants connus :
– Marie Thérèse, née 18.08.1770 à Cornol (épouse Jean Pierre 

Saner, fils de Jean Pierre et de Catherine Amweg, né le 
01.04.1770, à une date inconnue 3527), Pierre Rossel et Anne 
Marie, de Thann, résident alors à Cornol, sont témoins de sa 
naissance avec Rengguer et sa femme ;

– Melchior François Xavier, né le 23.01.1772 à Cornol ;
– Marie Jeanne, née 10.10.1773 à Cornol ;
– Pierre Joseph, né le 22.07.1776 à Cornol ;
– Marie Catherine, née le 08.11.1778 à Cornol ;

– Jean « Pierre », né le 13.07.1780 à Cornol ;
– Jean Baptiste, né le 05.03.1784 à Cornol.
Parmi eux, Pierre Joseph, Jean « Pierre » et Jean Baptiste devien-
dront à leur tour faïenciers.
Snamenatzky n’apparaît pas dans la liste des résidents à  
Cornol 3528 avant 1784 3529 : il doit alors payer 2 Lb 10 s. Il a en 
effet été reçu résident à Cornol le 1er mars 1783 en même temps 
que Jacob Vespiller, malgré l’opposition de la communauté de 
Cornol 3530. Sans doute est-il dispensé de cet émolument, étant 
au bénéfice de l’acte fondateur de la faïencerie reçu du prince 
qui dispense le propriétaire d’annoncer ses ouvriers. Mais alors 
comment expliquer que Mathias Burger, également faïencier 
et amodiataire doive, lui, verser son droit de résidence 3531 ?  
Les Snamenatzky restent résidents à Cornol jusqu’en 1817, date 
à laquelle ils reçoivent la bourgeoisie 3532.
En l’an II, alors âgé de 58 ans, Semenazky, qualifié de potier 
infirme, a droit à la bienfaisance nationale en recevant 60 Lb par 
semestre 3533. On ignore si son décès deux ans plus tard est lié à 
cette infirmité. Sa femme lui survivra jusqu’au 21 janvier 1818, 
date de son décès à Cornol 35 34, juste après avoir été reçue bour-
geoise le 12 mars 1817. Après le décès de son mari, Anne Marie 
continue le roulement de la manufacture avec son fils aîné. Elle 
est qualifiée de faïencière en 1797, de marchande de faïence, de 
potière en 1799 et 1800/1801 35 35, et de faïencière en 1816.

La manufacture de faïence de Holič
Holič est une localité située en Moravie, dans une plaine entre 
les Petites Carpates et la Morava. C’est là qu’est fondée la plus 
ancienne manufacture de faïence de l’empire austro-hongrois, 
sous le patronage de François de Lorraine, consort de l’impé-
ratrice Marie-Thérèse, en 1743. Au début, beaucoup d’artisans 
viennent de Lorraine et de Strasbourg et leur influence stylis-
tique est prépondérante 35 36 dans cette entreprise qui compte 
entre 70 et 100 ouvriers. Le floruit de Holič se situe entre 1750 
et 1780. On y produit de la faïence fine dès 1786. La produc-
tion s’arrête en 1827.
La première publication sur cette manufacture est due à Karl 
Schirek, Die Majolika-Geschirrfabrik in Hollitsch, publiée à 
Brno en 1905, sur la base des archives de la manufacture. 
Depuis, personne n’a eu accès à ce fonds d’archives. Akos 
Kiss 1966 en a repris le principal contenu de la monogra-
phie de Schirek. Il n’y a jamais eu d’autres recherches en 
archives, les fonds demeurant indisponibles aux Archives 
nationales de Bratislava.
Les premiers ouvriers sont recrutés à Strasbourg d’où est 
originaire François de Lorraine, mais également en Italie, 
dans le domaine que ce dernier possédait à Castelli dans les  
Abruzzes. Le premier style est imprégné de ces deux influences. 
Le peintre lorrain Nicolas Germain y apporte la technique 
du four de moufle mise au point par Paul Hannong 3537. 
L’entreprise a des filiales à Prague, Brno, Bratislava, Opava et  
Budapest. Dès 1786, on note une baisse de la production due 
à la concurrence.
Il n’y a pas eu d’autres fouilles archéologiques qu’un petit 
sondage dans la cour. Le musée de Skaliča possède une 
grande collection de faïences de Holič, dont la clientèle de 
cette manufacture se trouvait dans la dynastie austro-hon-
groise, la haute noblesse et le haut clergé 3538. Nous nous y 
sommes rendue du 6 au 19 avril 2009.
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Snamenatzky Pierre Joseph 
(22.07.1776 - 23.03.1847) dit Peter de la faïencerie 3539

Fils de Jean Baptiste et de Anne Marie Voyame, potier en 1807 3540, 
fabricant de faïence 3541 et faïencier 3542. Il signe « P. J.» une péti-
tion pour l’érection d’une tuilerie en 1803, conjointement avec 
sa mère 3543. Faïenciers en 1817 3544. Reçu bourgeois le 12 mars 
1817, date à laquelle il habite avec son frère Jean Baptiste. Signe 
comme témoin Petre Snamenatzky 3545.

Snamenatzky Jean « Pierre »
Fils de Jean Baptiste Snamenatzky et d’Anne Marie Voyame, il 
naît à Cornol le 13 juillet 1780 et devient lui aussi faïencier, 
potier, journalier et tuilier. Indiqué comme faïencier dans le 
recensement de l’an VI 3546 et comme potier en 1807-1811 3547, 
il cumule en outre la patente de tuilier pour 1810 3548. Il est à 
nouveau qualifié de faïencier en 1817 3549. Reçu bourgeois le 
12.03.1817, il meurt au village le 14 janvier 1860.
Il épouse Marie-Claire Frossard, décédée à Cornol le 26 février 
1830. Il n’habite pas à la faïencerie, mais en Haut du village  
(Section A, no 63) 3550. Le couple a plusieurs enfants : Marianne 
(née le 23.08.1816), Jean Baptiste (né le 20.07.1819), Catherine 
(née le 13.10.1821) et Joseph 3551 (né le 19.09.1824).
Ce n’est que par arrêté du grand bailli que les faïenciers  
d’origine « hongroise » Pierre Joseph et Jean Pierre Snamenatzky 
sont reçus bourgeois le 13 mars 1817 3552. En février 1817, ils 
apparaissent dans une liste communale établissant les 22 habi-
tants non bourgeois possédant des bourgeoisies suisses 3553, étape  
préalable facilitant l’accès à la bourgeoisie. Nous ignorons de 
quelle localité il s’agit.

Snamenatzky Jean Baptiste le fils, dit « de la faïencerie »
Né à Cornol le 5 mai 1784, baptisé le 15 3554, il est le fils de 
Jean Baptiste le père et d’Anne Marie Voyame de Bassecourt. Il 
épouse en premières noces Élisabeth Villemain (ou Willemin) 
de Bressaucourt, le 14.02.1821 3555 (décédée le 09.02.1832), puis 
Marie Rose Lachat de la Caquerelle le 24.06.1833 3556 (décédée 
le 06.05.1852 3557). Il n’habite pas à la faïencerie, mais à la Gasse 
267, 268, 268bis ; section A no 81 en 1824. Resté sans enfant,  
il est usufruitier des biens de sa femme Rose Lachat, notamment 
La Caquerelle-Dessous, qu’il loue 3558.
Indiqué comme faïencier dans le recensement de l’an VI 3559, de 
tuilier entre 1803 3560 et 1816 3561 en tout cas, puis de cultivateur 
en 1813 et 1845 3562 et de rentier en 1852 3563. Bourgeois en 1817, 
membre du Conseil vers 1846 3564, il décède le 2 juin 1870 3565.
Jean Baptiste Snamenatzky « Fils » (dit « Vieux » à cette époque), 
est pourtant vraisemblablement sous tutelle lors de son décès 
début juin 1870, car le 6 juin 1870, le Conseil autorise ses deux 
tuteurs à vendre aux enchères publiques ses immeubles 3566.

Tenebute Claude François
Faïencier (?) originaire de Lorraine, époux de Marie Signot, vagus 
lors du baptême de son fils Jacques à Cornol, le 21 janvier 1768. 
Le parrain est Jacques Tourneur, de Lorraine également 3567.

Triponez Georges Humbert
« Hubertus », fils de Jean « Alexis » Triponez et de Marie Madeleine 
Jeanbourquin 3568 des Prailats (paroisse des Bois), est baptisé le  
5 août 1727 aux Bois. Son parrain est Jean Georges Triponez 3569, 
son oncle 3570, curé au Noirmont 3571. Il a deux frères, Jean Bap-
tiste et Pierre Ignace 3572.

Il effectue ses études de droit à l’académie de Besançon. Son 
diplôme, délivré le 18 décembre 1750, mentionne le baccalau-
réat, la licence et le doctorat 3573. Il est reçu avocat à la cour de 
Porrentruy le 16 février 1751 3574.
Le 7 mai 1752, il épouse Marie Agnès Buthod, fille d’André 3575, 
à l’église Saint-Pierre de Porrentruy, puisqu’à cette époque il 
est avocat juré à la cour du prince-évêque de Bâle 3576 et qu’il a 
donc quitté les Franches-Montagnes. Ce mariage est concélébré 
par Conrad Joseph Keller, confrère de Saint-Michel, et par Jean 
Georges Cattin, son cousin, alors promoteur de la curie épisco-
pale de Bâle, aux côtés de Joseph Ignace Buthod, vicaire de la 
ville de Porrentruy. Le couple a un fils, François André, baptisé 
le 9 février 1753 3577. Son épouse meurt en 1755 3578. À partir du 
5 octobre 1764, il est déchu de la tutelle de son fils qui est alors 
assumée par l’Ursuline Buthod l’Ainée, sœur de sa femme 3579. Ses 
affaires semblent au plus mal, d’après l’état de la maison 3580 et 
les travaux que le curateur de son fils doit entreprendre après son 
décès. Du mobilier est distrait de l’héritage de son fils pour être 
apporté à Cornol, ce qui montre que le père y habitait aussi 3581 
et se trouve confirmé lors d’une séance à l’Hôtel de Ville au cours 
de laquelle on explique que son fils est en pension, car son père 
se tient toujours à Cornol. Après le décès de Georges Humbert, 
le curateur de François André est Pierre Antoine Louis 3582. Le fils 
est placé d’abord chez les Jésuites à Pontamousson où il fait sa 
philosophie, puis en pension à Wissembourg. Déjà en 1764, il 
fait allusion dans une reconnaissance de dette au fait que son 
fils est en pension : Je soussigné connois devoir au sr Jacques Gille-
min Marchand de cette ville après comptes fais et defalqués les censes 
dues tant pour la boutique que d’un capital de 200 Lb jusqua cette 
année 1764 inclut : la somme de deux cens quinze quince sols que 
me promes luy payer avec interret de 5 pour cent pour assurance de 
laquelle somme je luy assure le relevé des biens de mon fils françois 
André Triponé audela de ce quil faudra pour son entretien[.] à Por-
rentruy ce 30 décembre 1764 3583. Il tente de récupérer la tutelle de 
son fils, lors d’une séance tenue à l’Hôtel de Ville de Porrentruy, 
le 28 janvier 1767 3584.
Georges Humbert Triponez est avocat au Conseil aulique depuis 
le 14 août 1758 3585.
Il sollicite l’autorisation d’ouvrir une faïencerie le 25 juin 1760. 
Il obtient la concession le 14 juillet suivant 3586. Le 21 juillet de 
cette même année, Triponez achète une maison avec verger et 
curtil au milieu du village de Cornol pour 400 Lb et un petit 
écu située entre les héritiers de feu Jacob Roth de midi, Estienne 
Cattin de vent, Conrad Girard de minuit et la rivière de bise 3587. 
Il ne s’agit pas de la faïencerie, car celle-ci aurait eu la rivière 
de bise mais aussi de minuit. Il s’agit donc d’une maison plus 
petite située sans doute un peu plus haut en remontant le village 
depuis le site de la future faïencerie, du même côté de la rivière.
Il meurt précocement dans sa maison de Porrentruy 3588 le 19 juin 
1767 à l’âge de 40 ans 3589, miné par trois mois de maladie 3590 et 
peut-être aussi par ses mauvaises affaires avec la faïencerie et par 
les coups reçus. Un décret nomme comme commissaires deux 
membres du Conseil aulique, Raguel et François, le 30 juin pour 
régler sa succession, son fils mineur étant désormais complète-
ment orphelin 3591.

Vautherin (Vauthrain) « Pierre » Joseph
Ce négociant en vins en gros de et à Dambelin (Doubs, F) est 
l’époux de Marguerite Florence Guenyot 3592. Il est à Cornol 
depuis le 27 juillet 1841, d’où il poursuit son négoce.
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Le 30 avril 1842, Vautherin demande à pouvoir s’établir à Cor-
nol où il possède une maison, la faïencerie. Premier refus du 
Conseil. Le préfet Choffat demande à ce dernier de reconsidérer 
la chose. Le Conseil l’autorise alors à exercer son commerce de 
vins en gros comme pratiqué déjà depuis quelque temps, activité 
qu’il poursuit jusqu’à son départ de la localité 3593.
Parallèlement, il commence sa production de tuiles après mai 
1842 3594. En fait, ce n’est pas lui qui produit : il a remis la tui-
lerie avec deux chambres et un jardin en location à Ignace Vil-
lard de Cornol dès le 22 février 1843 pour un canon annuel de 
138 livres suisses ou 200 francs de France, moyennant l’obliga-
tion de livrer 500 tuiles par an à 10 livres. Ce bail est reconduit le  
21 novembre 1845, mais n’est enregistré que le 16.08.1848, alors 
que lui-même doit déjà être parti 3595. Le lendemain, 17 août 1848, 
Ignace Villard signe à Vautherin une reconnaissance de dettes de 
600 ff : lui a-t-il jamais payé son bail 3596 ? Il ne semble pas, car 
Vautherin est obligé de recourir contre lui en justice 3597.
En 1843, comme il refuse de payer pour la terre extraite, on engage 
contre lui des poursuites 3598. Le 10 septembre 1847, le maire de 
Cornol retourne au préfet le permis de résidence de Pierre Joseph 
Vautherin, qui lui a déclaré ne plus vouloir résider à Cornol 3599. 
En 1849, Vautherin vend la tuilerie-faïencerie à Antoine Xavier 
Schaad et à sa femme de Dambelin pour 5000 ff 3600.

Vespirer (Vespiser ou Vespiller) Jean Jacques (Jacob)
Faïencier (?) originaire de Sierentz. Sa femme est Marie Catherine 
Montavon. Présent à Cornol lors du baptême de ses enfants 3601 

François Joseph, le 4 août 1777, Jean Pierre, le 29 septembre 
1779, Élisabeth, le 7 mars 1781, Marie Anne, le 6 décembre 
1782. Les parrains de ces derniers sont François Joseph Vespirer 
de Sierentz, également résident à Cornol (frère du précédent et 
également faïencier ?) Il n’est reçu résident que le 1er mars 1783, 
en même temps que son confrère Jean Baptiste Snamenatzky, 
bien que la communauté s’y oppose 3602.

Verdat Joseph
Potier à Saint-Ursanne, né le 14 décembre 1773. Ce fils de Joseph 
Verdat et Catherine Blase entreprend son apprentissage de potier 
chez Jean Baptiste Adam de Cornol en 1786. 
De son mariage avec Marie Anne Lachat, il a plusieurs enfants 
dont François Ignace qui deviendra aussi potier. Il meurt après 
1821 3603.

Verdat François Ignace
Frère de Joseph Verdat, ce potier serait né le 24 octobre 1782 3604.

Werneur
De Belfort. Le 29 mai 1774, la faïencerie lui envoie de la faïence 
pour la valeur de trois louis d’or afin de s’acquitter d’une dette 
contractée par l’abbé Cattin 3605. S’agit-il d’un grossiste ?

Wirth Hans
Potier attesté à Porrentruy par la bienvenue qu’il verse à la  
Corporation en 1750/1751 3606.
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Annexe 3 – Salaires de référence vers 1780 3607

Domestique 2 sous 6 deniers / jour
Ouvrier 7 sous 6 denier / jour
Compagnon 10 sous / jour
Maître de métier 12 sous 6 deniers / jour
Arpenteur 2 livres / jour

Annexe 4 – Unités de mesure et monétaires 

Ancien Évêché de Bâle3608

Longueur
Pied de Porrentruy 0,32 m
Pied de roi 0,325 m
Toise de Porrentruy 1,95 m
Perche de Porrentruy  3,25 m

Surface
Journal de Porrentruy 31 ares 65 centiares (3165 m2)
Faux : surface équivalente à ce qu’un homme peut faucher à la 
faux en une journée (15-18 ares)

Poids 3609

1 livre  0,489 kg
1 quintal 100 livres 48,9 kg

Volume
Penal / boisseau de Porrentruy 17,5 litres
Bois : corde ou toise de Porrentruy 3,7 stères
Corde ordinaire ou corde de verrier 3610 2,6 stères

Monnaie 3611

1 livre (Lb) 20 sous (s) 240 deniers (d)
 1 sou 12 deniers

1 florin (fl) 4 batz (b) 16 kreutzer (Kr) 40 rappes (r) 1,25 L
 1 batz 4 kreuzer 10 rappes
  1 kreutzer 2,5 rappes

Régime français 3612

1 journal de Porrentruy 3166 m2 0,31 ha
 1 ha  3,2 journaux
1 perche carrée de Porrentruy 10 521 m2

En Suisse, dès 1838

1 pied 10 pouces 0,3 m
1 pouce 10 lignes 3 cm
1 aune 4 pieds 1,2 m
1 toise 6 pieds 1,8 m
1 perche 10 pieds 3 m
1 lieue 16 000 pieds 4,8 km
1 pied carré  0,09 m2

1 toise carrée 36 pieds carrés 3,24 m2

1 perche carrée 100 pieds carrés 9 m2

Évêché de Bâle Suisse France
1 Lb 12 b = 48 Kr 2 L
1 s 6 r 2 s
1 d ½ r 2 d
6 s 8 d 1 fl 12 s 16 d
1 s 8 d = 20 d 1 b 3 s
4 d 1 Kr 10 d
2 d 1 r 4 d
9 - 12,5 Lb 1 louis d’or
½ Lb 1 franc de France
3 Lb 1 écu

Table de conversion

Guet de nuit 25 livres / an
Conseiller 25 livres / an
Secrétaire 45 livres / an
Lieutenant 45 livres / an
Recteur d’école 70 livres / an
Maître-bourgeois 75 livres / an
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mercialisation dépassant les besoins locaux et un financement exogène 
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56 Prosopographie : étude de biographies issues d’un groupe social. Dans 

le cas qui nous occupe, les faïenciers, potiers, poêliers et tuiliers d’Ajoie 
pendant la période concernée.

57 Par exemple pour la région francilienne de Fosses-Vallée de l’Ysieux, au 
sujet de laquelle les auteurs de l’étude ont été confrontés à la même dis-
persion des fonds d’archives (Guadagnin 2000).

58 Amweg 1941, p. 345.
59 Système, instauré sous la Révolution (20.09.1792), regroupant les 

tables annuelles (contenant les noms et prénoms, dates de naissance, de 
mariage ou de décès, numéro de l’acte dans le registre d’état civil) par 
commune pour une période de dix ans.

60 Personnes dépourvues de lieu d’origine, donc considérées comme apa-
trides.

61 Inscription d’un acte privé sur un registre public.
62 ADHS, 296 S 3, 1834.
63 La Révolution française introduit l’obligation du passeport (Radeff 2001, 

p. 9).
64 L’Ajoie est bien servie en ce domaine, car c’est par elle que la série canto-

nale a débuté.
65 Pour le détail, voir la liste des documents consultés par fonds d’archives 

(annexe 1).
66 La profession associée à tel ou tel individu change parfois d’un acte à 

l’autre sans que l’on puisse affirmer que l’activité précédente ait été aban-
donnée, raison pour laquelle nous avons généralement noté l’année pour 
chaque citation de profession.

67 Woronoff 1976, cité par Judet 2013b, p. 99 en tant que point de compa-
raison avec les charbonniers du bassin de Faverges en Savoie.

68 AAEB, MT 369a.
69 AAEB, MT 369a.
70 AAEB, MT 367.
71 ADHR, 5 E 107, 19 prairial an X (08.06.1802). Merci à L. Macler pour la 

mention de cet acte.
72 Ce rôle est également relevé chez les potiers de la région de Fosses (Île-

de-France, F ; Guadagnin 2000, p. 304-311). Vu la rareté des témoignages, 
cette étude relève les mêmes difficultés concernant le rôle des femmes.

73 Cloutier 2004, p. 10.
74 Brongniart 1877, troisième édition (la première date de 1844).
75 Dubus et Pannequin 1999.
76 Vautrey 1979, I, p. 26-27. Classées sous terre vernissée de Porrentruy, 

selon une correspondance privée de l’auteure avec la conservatrice du 
Musée national de Céramique de Sèvres.

77 AAEB, AP 27/3.
78 AAEB, AP 27/3.
79 AAEB, AP 27/3.
80 ADHR, 1 M 65,1801-1807.
81 Vautrey 1863-1868, p. 26-27.
82 Le Courrier du Jura, 12.04.1861.
83 AAEB, AP 27/3.
84 AAEB, AP 27/3.
85 Rosen 2011, t. 4, p.15-16.
86 Buchs 1988, p. 9.
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87 En Alsace voisine, à Mulhouse, par exemple, le potier-poêlier est 
dénommé Kachler, littéralement celui qui fait les catelles de poêles  
(Klein 1989, p. 35). L’influence linguistique semble donc différente de 
celle de l’Ajoie.

88 ABP, IIIG /4d, 28.11.1728.
89 Annexe 2.
90 AAEB, B 209/5, Lettre de Pallain à Mestrezat, 04.02.1748.
91 AAEB, B 209/4, 1707-1728.
92 Fournetier, 1683 (ACBuix, art.352, p. 29) ; fornetier, 1714 (AAEB, Notaire 

Ajoie 56, Contrat d’apprentissage de Joseph Guy) ; fournots, fourgs, foir-
netier, 1716 (ACBuix, art. 352, p. 229), fornetier, 1766 (ACBuix, art. 26, 
p. 173).

93 Pierrehumbert 1926, p. 598. Gabriel Conans est qualifié par deux fois de 
terrinier dans la réponse à sa requête (ABP, I/66, 20.03.1764).

94 Pour le Haut Moyen Âge, les productions régionales n’ont pas encore pu 
être mises en évidence, contrairement aux nombreuses importations de 
Bourgogne, d’Alsace et de la région bâloise (Babey et Thierrin-Michael 
2012, p. 72-84 ; Babey et Thierrin-Michael 2014, p. 133-181).

95 Archives de la ville de Delémont, Comptes de la ville, Procès-verbaux 
du Conseil 1492-1602, p. 84, 15.08.1544 : commande d’un fourneau à 
Küna, filz d’Hemni de Bonfolx, pouthier. Mentionné par Minne 1977, p. 14. 
Cuenat, potier à Bonfol fait un fourneau de terre contre deux livres et 
quelques sous en 1552 (AAEB, A 37/51, p. 21 Vo ).

96 ABP, VI 178, p. 192, Recettes de la ladrerie de Porrentruy pour 1522. Men-
tion aimablement signalée par Jean-Claude Rebetez.

97 D’Anna, Desbat et al. 2011, p. 216.
98 Hirsch 2004, p. 254.
99 Forme française de Pfetterhouse (Haut-Rhin, F).
100 ABP, VI/159 et 160, Comptes de Saint-Pierre et Saint-Germain.
101 Découverts à Pleigne, Löwenburg (Tauber 1980, p. 180-193). On ignore 

par contre s’ils ont été produits dans la région.
102 Amweg 1941, p. 345.
103 Type de fourneau traversant un mur, qui chauffe les deux pièces dans 

lesquelles il donne.
104 AAEB, B 150/2b, État des fourneaux au château, 1768.
105 AAEB, AP 27/1.
106 Contrairement à la situation du village potier de Heimberg (BE), où 

seulement la moitié des potiers sont autochtones (Boschetti-Maradi 
2007, p. 52). La cause de la différence de situation tient peut-être 
au fait que la tradition potière est plus ancienne à Bonfol et que les 
potiers de Bonfol entretiennent une routine de production qui passe 
de génération en génération sans changement, alors que l’art de la 
poterie a été apporté à Heimberg par un Allemand, en l’absence de 
tradition locale.

107 Radeff 1996, p. 49.
108 Le cas de Léonard Henseler, originaire d’Ulm, semble représenter une 

exception (Amweg 1941, p. 370).
109 Amweg 1941, p. 365; AAEB, Comptes seigneurie, appointement du 

07.10.1786, PJ 164, B 152/30, MT 369a, MT 549, MT 550, MT 554, MT 1057;  
AP 8/37, AP 11/28, CHANC 515 1782; ABP, IIIG /4e; ABP, IIIG /4b-c, Fo 215; 
ArCJ, Matricule bourgeois, 31.12.1821.

110 AAEB, B 183/4.
111 AAEB, B 209/5, 03.01.1782 et B 183/4, 10.03.1782.
112 Les prénoms usuels sont donnés entre guillemets.
113 AAEB, AP 18/1. Cette dernière meurt le 7 nivôse an VIII (28.12.1799).
114 AAEB, B 183/4, 11.03.1782.
115 StABS, ZZ 3.1, signalé dans les articles de Frei 1948 et Peter-Müller 1978.
116 Pâturage mis à disposition des bourgeois.
117 ACC, Décisions des assemblées de la communauté, 1765 sq.
118 AAEB, B 183/4.
119 ACC, Comptes, 1742-1795, 1785.
120 AAEB, Comptes seigneurie 1786/1787, Fo 53. L’annexe aux comptes de la 

recette en argent de Porrentruy 1786/1787, no 33 du 07.10.1786 donne 
400 Lb pour être reçu bourgeois.

121 AAEB, Comptes seigneurie, 1762/1763, Fo 99, Appointement, 18.06.1763.
122 ACC, Comptes, 1742-1795.
123 ABP, II/141.
124 ArCJ, 323 PY 4, Fo 54, 4 floréal an VIII (24.04.1800).
125 ArCJ, 350 PY 1657 no 24, Obligation, 10.07.1820.
126 AAEB, B 152/30, Fo 174.
127 AAEB, Comptes seigneurie. Il a participé, avec le régiment d’Éptingue, à la 

campagne de Corse en 1768-1770 (Bregnard 1997).
128 Babey 2003, p. 103.

129 Cette situation ne constitue pas une exception, d’autres régions par-
tageant la notion de maison-atelier, par exemple Fosses et la vallée de 
l’Ysieux en Île-de-France (Guadagnin 2000, p. 319-324).

130 AAEB, B 150/2b, 22.08.1773.
131 Inventaire de Soisanne, veuve d’Hainrit Cramatte, dressé le 10 avril 1718 à 

Bonfol : un molin a meudre la litage avec un sible de poutier et quinze planche 
a posere les pos de tairre avec un saicat a cairre la litarge (AAEB, Inventaires 
Ajoie 43, Bonfol).

132 AAEB, MT 550.
133 AAEB, B 183/4, sans date.
134 AAEB, B 183/4, 22.06.1789.
135 AAEB, AP 27/3.
136 AAEB, Inv. Ajoie 43, Pierrat Pouchon de Bonfol, 10.09.1706 ; Inv. Ajoie 

43, Jacques Chevrolet de Bonfol, 21.07.1751 ; Inv. Ajoie suppl. 102, Mar-
guerite Sanglard de Cornol, 14.01.1786 ; ArCJ, 350 PY 655 no 311 Inven-
taire de Nicolas Girard de Cornol, 03.05.1808 (www.jura.ch/occ/sap, 
CAJ 37, Transcriptions, no 1).

137 Biétrix 1898, p. 162.
138 Par exemple Külling 2001 pour le canton de Vaud ; Torche-Julmy 1979 

pour le canton de Fribourg.
139 Boschetti-Maradi 2007, p. 54.
140 Examen marquant la fin de l’apprentissage. Du verbe allibérer : libérer, 

affranchir, décharger (Pierrehumbert 1926, p. 16) ; nom féminin, libération, 
émancipation (Glossaire des patois de la Suisse romande, 1, p. 292).

141 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Apprentis_potiers.
142 Par exemple pour l’horlogerie (Fallet et Cortat 2001).
143 Contrat de droit privé aux clauses définies et consenties au seul gré des 

parties contractantes, sans intervention ni codification réglementaire du 
pouvoir souverain ou des corporations. En l’absence de stéréotype, l’ana-
lyse du détail de ces contrats est pleine d’enseignement.

144 Marché d’apprentissage pour un potier entre Pierat Clair de Courtavon 
et Humbert Gauche, curateur d’Abraham fils de feu Julius Rougemont 
par lequel ledit Pierat promet d’apprendre bien et fidèlement son art 
et métier de potier à Abraham Rougemont pendant trois ans consécu-
tifs pour la somme de 65 livres (AAEB, Notaire Delémont 384, Bd 1,  
p. 254-255, 03.06.1641).

145 AAEB, Notaire Ajoie 56, Contrat d’apprentissage, 21.09.1714  
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 3).

146 C’est également le cas systématiquement chez les potiers de Saint-Jean-
de-Fos (Hérault, F ; Vayssettes 1987, p. 229).

147 Fallet et Cortat 2001.
148 Synonyme de voyage. Le vendelage suit immédiatement l’apprentissage. 

Il a pour but d’élargir les connaissances du compagnon grâce à la pra-
tique acquise chez d’autres maîtres. Sa durée est généralement de trois 
ans, mais il peut varier.

149 ABP, IIIG /4b-c, 08.11.1774.
150 ABP, IIIG /1-2, 11.04.1782.
151 ABP, IIIG /4e, Fo 265, 28.09.1777.
152 ABP, IIIG /1-2, 03.08.1778.
153 D’autres régions connaissent ce phénomène, par exemple le sud de la 

France (Amouric et Vayssettes 2000).
154 AAEB, MT 386, 7 vendémiaire an VI (28.09.1797).
155 Plaidement : cérémonie d’entrée en apprentissage au cours de laquelle 

l’apprenti est présenté devant son maître avec les parents (ou le tuteur) et 
les représentants de la corporation.

156 AAEB, B 209/5, Information des magistrats, 17.03.1762.
157 ABP, I/61, 09.03.1717.
158 ABP, I/61.
159 ABP, I/62.
160 Le premier quart du temps de son apprentissage.
161 ABP, I/62. Le montant exact n’est pas précisé.
162 Un avis partagé par G. Amweg (Amweg 1941, p. 386).
163 Il s’agit de Jean Conrad Landolt le Jeune (1695-1767).
164 AAEB, B 209/5, Lettre de Pallain à Mestrezat, 04.02.1748.
165 AAEB, B 209/5, 27.01.1756.
166 AAEB, H3/35, Camer Rechnung anno 1779.
167 AAEB, B 290/5.
168 Organes dirigeants de la corporation.
169 Examen de fin d’apprentissage.
170 Cas de Joseph Guy, en 1714 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcrip-

tions, no 3).
171 Aucun cas de demande pour vendelage n’a été repéré dans les demandes 

de passeport, la lettre d’allibération semblant en tenir lieu.
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Notes

172 AAEB, B 209/5, Attestation, 06.01.1762.

173 ABP, IIIG/4e, Fo 267 et IIIG/1-2.

174 ABP, IIIG/4e, Fo 272.

175 Synonyme de maître garçon, bras droit du maître d’atelier.

176 AAEB, B 209/5, Requête, 28.09.1778.

177 ABP, IIIG/1-2, 03.01.1778.

178 ABP, IIIG/1-2, 03.01.1778.

179 AAEB, B 209/5, 13.01.1780.

180 AAEB, B 209/5, Recommandation des magistrats de Porrentruy, 
22.09.1778.

181 En allemand Schwertz, commune du Territoire de Belfort.

182 AAEB, B 209/5, Information, 10.05.1782.

183 ABP, IIIG /1-2, 11.04.1782.

184 ABP, IIIG /4e.

185 ABP, IIIG /4.

186 Taxe due à la corporation pour la reprise d’un atelier.

187 Base de calcul : âge connu de dix-sept potiers sur les 52 qui ont payé leur 
reprise.

188 ABP, IIIG /4b-c, 27.12.1777.

189 AAEB, B 209/5.

190 AAEB, B 209/5, 27.01.1756, Attestation de Joseph Chainois.

191 ABP, IIIG /4b-c, Fo 222, 11.06.1786.

192 ABP, IIIG /4b-c, Fo 103, 21.05.1775.

193 ACD, B-ECO-AR, liasse « Artisans divers » : « Poêliers » et « Potiers ».

194 Le 2 août 1841, Jean Germain Parrat, tisserand, demande par lettre à 
l’administration de l’hospice civil de Delémont pour son fils Joseph 
(frère de Jean Baptiste, sans doute) qui est en apprentissage de potier 
à Cornol depuis neuf mois. Il réclame à son père quelques vête-
ments (une paire de souliers, une veste et un pantalon), mais celui-
ci ne peut personnellement répondre à sa demande, car il ne peut 
gagner sa vie, pour raisons de santé. Cela explique que ses fils soient 
pupilles de l’hospice de la ville. Joseph est toujours en apprentissage 
au 22.04.1842.

195 Soit environ 150 Lb.

196 Amouric et Vayssettes, p. 402.

197 Voir chapitre 2.2.3.2.3, note 647.

198 Minne 1977 mentionnant un acte de la bourgeoisie de Delémont concer-
nant une commande de poêle pour l’Hôtel de Ville.

199 AAEB, A37/51.

200 AAEB, AP 27/3.

201 ACBuix, art. 352, p. 229.

202 AAEB, B 183/11.

203 La principale difficulté pour l’évaluation de la profession est la fiabilité 
des sources. On ignore si les professions indiquées reflètent la réalité, 
si elles sont inscrites sans réfléchir ou si elles n’indiquent que l’activité 
principale.

204 Babey 1985, p. 22.

205 Babey 2003, p. 26. On exclut ici les tuileries qui font l’objet d’un chapitre 
séparé (chap. 3).

206 ArCJ, Correspondance du préfet du district de Porrentruy avec le district, 
vol. 22, p. 516, 25.02.1857.

207 Le Courrier du Jura, 12.04.1861, no 30, p. 3-4 ; G. Schaller, dans son article 
consacré à l’industrie, au commerce et aux richesses naturelles dans le 
Jura bernois (Schaller 1875, p. 124).

208 ArCJ, L’Helvétie, 20.10.1846, p. 4.

209 Dans le cas de Vendlincourt, il n’est pas certain que le potier en question 
produisait bien sur place. Il aurait pu être ouvrier dans le village voisin de 
Bonfol, une pratique qui s’est installée dans le courant du xixe siècle pour 
d’autres industries.

210 AAEB, MT 546-557, Patentes.

211 L’argument d’une hypothétique augmentation de la demande via un 
accroissement démographique n’est pas recevable, car la population 
stagne tout au long du xviiie siècle dans l’ancien Évêché de Bâle.

212 Babey 2003, p. 72-75.

213 Beuclair présente sept pièces de poterie à l’exposition suisse industrielle 
et artisanale de 1848. Ses ustensiles sont mieux finis que ceux de Bonfol, 
de l’avis des examinateurs du concours. Ils ne sont malheureusement pas 
représentés dans le rapport (Frei 1952, p. 4).

214 AAEB, B 198/19, Fo 27-37.

215 Staehelin 1947.

216 AAEB, B 198/20.

217 La figure 25 est tirée de plusieurs sources (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, 
Statistiques_Ajoie.

218 Il convient de souligner que les données de 1817 recensent les chefs 
de familles bourgeois résidants à Bonfol, à l’exception des absents, des 
veuves et des non-bourgeois. Celles de 1821 tiennent compte des absents 
et des veuves : il n’y a plus de non-bourgeois, car le problème des Heimat-
losen vient d’être résolu.

219 Par exemple Saint-Jean-de-Fos (Amouric et Vayssettes 2000, p. 389).

220 Ibid., p. 390.

221 Buchs 1988.

222 Ibid., p. 17.

223 Ibid., p. 26.

224 Ibid., p. 79.

225 Ibid., p. 14.

226 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Potiers_Ajoie.

227 AAEB, MT 370.

228 AAEB, FK 122.

229 ArCJ, 350 PY 1718 no 3968 et 350 PY 844, 06.05.1833.

230 AAEB, Comptes de la cour.

231 AAEB, B 152/23, 1739-1752, rubriques Matériaux pour les bâtiments et 
Dépenses pour le potier de terre.

232 AAEB, Comptes Porrentruy argent, 1746-1755, p. 450-451 et B 152/23.

233 Jointoyer.

234 AAEB, B 225/10, no 561.

235 ABP, III/13, 1765.

236 ABP, VI/80, Comptes, 1785/6, PJ 135.

237 AAEB, C C 1785, nos 753, 772 et 967 PJ signées de sa main.

238 ABP, Comptes de la ville.

239 Organisation préindustrielle du travail par laquelle un marchand manu-
facturier fait travailler à domicile une main-d’œuvre rurale dont les 
salaires sont bas et qu’il peut contrôler (Verley 1997, p. 282). Dans le 
Jura, ce système fonctionne pour la dentelle ou encore le tissage au début 
du xixe siècle (Koller 1999).

240 AAEB, MT 369a.

241 Feuille officielle suisse du commerce 1884/523 et 1885/769.

242 ACB, 1.1.

243 Leuclis 1886, p. 337.

244 Kohler et Moeschler 1988, p. 204 (Introduction).

245 Appelée également Corps ou Compagnie dans les actes.

246 Aucune étude complète des corporations bruntrutaines n’a encore été 
effectuée. On ne trouvera donc ici aucune conclusion d’ordre général, 
mais uniquement ce qui a trait aux artisans de la terre. Références biblio-
graphiques : Quiquerez 1870, p. 112 sqq. ; Abplanalp 1977, p. 29-61, Vau-
trey 1873-1878, p. 1-33.

247 En 1707, les Douze Notables de la ville (ou Conseil) font une requête 
au sujet que les artisans prennent la liberté de fréquenter quelle compagnie ils 
veulent et non selon leur profession (AAEB, B 209/4, 31.01.1707).

248 Depuis leur fondation, les quatre compagnies se sont fait des Regles et sta-
tuts concernant leurs metiers et professions a l’exemple de ce que se pratique en 
Allemagne (AAEB, B 209/4, 31.01.1707).

249 Quiquerez 1870, p. 120.

250 Mentionnée par Vautrey. Abplanalp n’y fait pas allusion.

251 Abplanalp mentionne une mouture en 1718 déjà (Abplanalp 1971, 
p. 33).

252 AAEB, B 209/4, 1707-1728.

253 Rôle de 1778, art. 13.

254 L’organisation des Gagneurs ne se distingue pas de celle de Tisserands 
(ABP, IIIG/1).

255 ABP, IIIG/4d, 29.11.1738.

256 La ville de Porrentruy est administrée durant l’année par trois Conseils 
qui se succèdent, composés chacun d’un maître-bourgeois, d’un lieute-
nant et de quatre conseillers. La réunion des trois Conseils en une assem-
blée de dix-huit personnes est appelée le Magistrat de la ville. Le magistrat 
peut s’adjoindre douze notables désignés par les quatre corporations 
(3x4 ; Richard 1983, p. 21).

257 ABP, I/65.

258 Berthold 1989, p. 124.

259 Abplanalp 1971, p. 45.

260 ABP, IIIG /4e.

261 AAEB, B 209/5, Observation de la Compagnie des Gagneurs, 16.11.1777.

262 Amweg 1941, p. 346.
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263 ABP, IIIG /4b-c, 08.11.1774, déjà cité.

264 AAEB, B 209/5, Information, 06.12.1774.

265 Cette attitude des artisans ruraux ne semble pas propre aux potiers 
de Bonfol. Les horlogers jouissent d’une plus grande flexibilité à la  
campagne qu’en ville sous l’Ancien Régime, ce qui est interprété positi-
vement par les auteurs de l’étude, car elle entraîne une meilleure adap-
tation à la conjoncture et à l’évolution technique (Fallet et Cortat 2001, 
p. 9-10). Cette dernière assertion ne se vérifie pas avec les potiers de 
Bonfol, puisque cela finira par causer leur perte.

266 ABP, IIIG /4b-c.

267 AAEB, B 209/5, Information, 10.02.1762.

268 Ibid., 06.12.1774.

269 AAEB, B 209/5.

270 Thierrin-Michael in Babey 2003.

271 Lecuyer N., Redécouverte de la glaçure au Moyen Âge. In : Techniques et 
économie antiques et médiévales. Le temps de l’innovation. Colloque d’Aix en 
Provence (Mai 1996). Errance, Paris, 1997, p. 96-100.

272 Cette attitude est cristallisée dans la composition des argiles utilisées 
(Thierrin-Michael 2002, p. 59).

273 AAEB, AP 27/3.

274 Thierrin-Michael in Évéquoz et Babey 2013, p. 161-169.

275 Abplanalp 1971, p. 61 (traduction U. Babey).

276 AAEB, B 209/4, Rôle, art. 4, p. 26-27 ou ABP, IIIG/1, p. 27, 18.01.1778.

277 C’est le cas à Saint-Jean-de-Fos (Vayssettes 1987, p. 44).

278 AAEB, MT 412.

279 Suratteau 1965, p. 960-965.

280 Ibid., p. 408-409.

281 AAEB, MT 1239-7.

282 Appareil législatif concernant les patentes de l’an VII avec instruction pour son 
exécution (AAEB, AP 11/25).

283 AAEB, AP 11/28, Introduction du registre pour l’an IX, 1800.

284 ACB, 72.3, 1851-1852.

285 Vraisemblablement, tous les potiers devaient cependant être proprié-
taires : on ignore le nombre exact de potiers actifs en 1852, mais il est de 
treize en 1855 et de treize signalés comme propriétaires sur la matrice de 
rôle de 1852.

286 Primus assessor huius communitatis, c’est-à-dire magistrat dans un tribunal 
(ArCJ, Registre paroissial, Bonfol).

287 ACB, Registre des bourgeois.

288 Tous trois sont sur la liste de 1774 des potiers actifs n’ayant pas 
vendelé.

289 Pierre Antoine Corbat, Jean Germain Bregnard, Laurent Chapuis, Lau-
rent Pouchon, Jacques Laurent Pouchon, Joseph Richard, Joseph Biétry, 
Joseph Bourgnon, Joseph Corbat, Pierre Joseph Bregnard et Jean Pierre 
Bregnard.

290 ABP, IIIG /4e.

291 AAEB, B 209/5, Requête, 22.09.1777.

292 AAEB, Inv. Ajoie 43, no 158, 22.06.1770.

293 ABP, IIIG /4d.

294 AAEB, B 209/4.

295 La corporation entend par étranger tout artisan qui n’est pas établi sur le 
territoire de sa circonscription, à savoir Porrentruy et son bailliage.

296 AAEB, B 209/4, 08.09.1753.

297 AAEB, Dépenses pour la bâtisse des Halles, PJ 38, 02.09.1766 et 
19.10.1768, PJ 436.

298 ABP, III/Ville 1-2, 1759.

299 Amweg 1941, p. 385-386.

300 AAEB, COD 506, Fo 34, 20.07.1765.
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rant à Porrentruy, à S. A., 08.02.1770. Acte mentionné par Amweg 1941, 
p. 350, repris par Schindelholz 1989, p. 37.

1856 Ibid., Fo 148-151, 08.02.1770 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcrip-
tions, no 36).

1857 Maggetti et al. 2007, p. 51.
1858 AAEB, B 225/20, Fo 2, 01.03.1773, Arrangement de compte entre Delfils 

l’Aîné et Rengguer Fils entre 01.03.1770, jour de leur association à la 
manufacture de Cornol, jusqu’au 01.03.1773 (et non 1772 comme l’in-
dique Ducret 1982, p. 46).

1859 AAEB, B 225/21, p. 148. Amweg 1941, p. 352 ; Abplanalp 1971, p. 106.
1860 Abplanalp 1971, p. 106.
1861 Abplanalp 1971, p. 107.
1862 L’année 1770/1771 est une année de disette suite à de mauvaises récoltes, 

ce qui a pour conséquence une grande cherté.
1863 AAEB, B 225/21, Fo 165-166, Requête des communautés de Cornol, Cour-

genay et Courtemautruy., 09.03.1770 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Trans-
criptions, no 40).

1864 Soit un total de 5132 m3 de bois par an (AAEB, B 225/21, Fo 137, Obser-
vation, 15.02.1770 ; www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 37).

1865 AAEB, B 225/21, Fo 156-160, Mémoire, 27.02.1770 (www.jura.ch/occ/sap,  
CAJ 37, Transcriptions, no 38).

1866 Par manque de combustible, les forges d’Undervelier voient leur produc-
tion de fer contingentée, en 1765 et en 1770 (Hebeisen 2007b, p. 1-2).

1867 Joseph Joliat, conseiller des finances (Verwalter des Hofkammerzahlamts) 
dès le 27 octobre 1765 (AAEB, B 137/32, Fo 422). Termine l’Ancien 
Régime comme trésorier et membre du Conseil des finances. Devient 
ensuite sous-préfet d’Altkirch (Quiquerez 1870, p. 238).

1868 AAEB, B 225/21, Fo 163, Requête, 08.03.1770 (www.jura.ch/occ/sap, 
CAJ 37, Transcriptions, no 39).

1869 AAEB, B 225/20, no 96, Journal de la fayencerie de Cornol depuis le 20 
février 1770, 21.03.1770.

1870 AAEB, B 225, 20, Ordonnance manufactures/commerce, à classer, Fo 95, 
Journal de Cornol, dès mars 1770 (36 p), p. 17 : dépenses concernant les 
bâtiments et le mobiliaire : (…) pour un cachet aux armes de la fayencerie : 
2 Lb. AAEB, B 225/20, no 96, Journal de la fayencerie de Cornol depuis 
le 20 février 1770 : pour un cachet de laiton gravé aux armes de la fayencerie : 
1 Lb 18 s.

1871 AAEB, GHFAM 4, Fo 89 sq., Seconde lettre de Rosé à Rengguer, 30.05.1770 
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 44).

1872 AAEB, B 225/20, no 96, Journal de la fayencerie de Cornol depuis le 20 
février 1770 : au sieur Berthier pour salaire du premier mois ; B 225/20, Fo 95, 
p. 31, 06.03.1770 ; B 225/20, no 96, Journal de la fayencerie de Cornol 
depuis le 20 février 1770, 17.04.1770 : A Mr le directeur Berthier pour son 
second mois qui finit le 20 avril 1770 : 25 Lb.

1873 AAEB, B 225/20, no 96, Journal de la fayencerie de Cornol depuis le 20 
février 1770, 01.04.1770.

1874 AAEB, GHFAM 4, Fo 83 sq.
1875 Peut-être Conrad ou Jean Pierre Berret, deux potiers actifs au village à 

cette époque.
1876 AAEB, GHFAM 4, Fo 83 sq, Lettre de Rosé à Rengguer, 24.05.1770  

(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 42).
1877 AAEB, GHFAM 4, Fo 87 sq., Lettre de Rosé, de Cornol, à Rengguer, 

30.05.1770 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 43).
1878 AAEB, GHFAM 4, Fo 89 sq., Seconde lettre de Rosé à Rengguer, 30.05.1770. 

G. Amweg fait disparaître de Rosé de l’association en 1771 seulement, 
mais sa source n’est pas citée (Amweg 1941, p. 352).

1879 AAEB, B 225/20, Fo 3, 23.12.1770.
1880 AAEB, B 225/20, Fo 4, 02.02.1771.
1881 AAEB, GHFAM 4 Fo 155-156, Lettre de Gautherot, de Besançon, à Reng-

guer à Porrentruy, 29.01.1771 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcrip-
tions, no 46).

1882 AAEB, B 225/20, Fo 5, 02.02.1771, Obligation devant le notaire Courtot 
en faveur de Jean Baptiste Gobel, chanoine du haut-chapitre de l’église 
cathédrale de Bâle et vicaire général de l’Évêché sur Rengguer, Béchaux et 
Delefils l’Ainé de 1200 Lb. Terme un an, cense 60 Lb.
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1883 Peut-être Joseph Xavier Verneur (1749-1830), prêtre originaire de Porren-
truy qui fit ses études au séminaire de Besançon et fut membre du clergé 
comtois (Dictionnaire historique du Jura, en ligne) ?

1884 AAEB, GHFAM 4, Fo 177 sq. Lettre de Verneur à Rengguer, 21.05.1771  
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 47).

1885 Ibid., Fo 207, 30.09.1771, Lettre de Jean Sellier à Rengguer, 30.09.1771 
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 48).

1886 Ibid., Fo 219 sq., Lettre de Jean Sellier de Fribourg à Rengguer à Porrentruy 
(autre cachet que sur sa précédente lettre), 29.11.1771.

1887 AAEB, B 225/20, Fo 9, 08.12.1772 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Trans-
criptions, no 51).

1888 Ibid., Fo 10 et 10a, Deux factures de Snamenatzky, 20 et 22.03.1773.
1889 Ibid., Fo 10, Extrait de comptes, 21.06.1773.
1890 Ibid., Fo 27, 01.10.1775 (les 26 premiers Fo du cahier ont été découpés car 

ils faisaient partie d’un compte Walcker à Bienne pour des fers-recyclage) 
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 54).

1891 Ibid., Fo 27 sq., 01.03.1776 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, 
no 55).

1892 Ibid., Fo 27 sq., Copie de la lettre de Rengguer à Jaques Béchaux, 
19.04.1776 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 56).

1893 Ibid., Fo 18, Comptes, 01.03.1777 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Trans-
criptions, no 58).

1894 Ibid., Fo 20, 20.06.1777.
1895 Ibid., Fo 22 = Amweg 1941, p. 352 ; AAEB, B 225/20, Fo 33, Obligation, 

06.11.1777 (Notaire Courtot).
1896 Ibid., Fo 36, 27.03.1778.
1897 Ibid., Fo 38, Requête de Rengguer, 02.05.1778.
1898 Ibid., Fo 39, 28.05.1778.
1899 Ibid., Fo 40, Requête, 26.09.1778.
1900 Ibid., Fo 41, Requête, 19.10.1778.
1901 Ibid., Fo 43, 26.10.1778.
1902 Ibid., Fo 22, 01.11.1778 et B 225/20, Fo 28, Décompte non signé et non 

daté, mais graphie de Rengguer (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcrip-
tions, no 59).

1903 ABP, IIIG /4e.
1904 AAEB, B 225/20, Fo 34, Comptes, 06.05.1781.
1905 Ibid., Fo 46, 31.12.1778.
1906 Ibid., Fo 50, Requête, 01.04.1779.
1907 Ibid., Fo 55, Comptes, 15.06.1781.
1908 Ibid., Fo 48, Comptes, 31.12.1781.
1909 Ibid., Fo 63, Comptes, 08.09.1783.
1910 Ibid., Fo 51, Comptes, sans date.
1911 Ibid., Fo 73, 30.03.1785.
1912 Ibid., Fo 56, 16.06.1781 ; B 225/20, Fo 48, 31.12.1781 ; B 225/20, Fo 74, 

03.05.1785.
1913 Ibid., Fo 80, Lettre de Delphis à Rengguer, 19.10.1786 (www.jura.ch/occ/sap,  

CAJ 37, Transcriptions, no 60).
1914 Ibid., Fo 82, Requête de Delphis à Grandvillers, 13.11.1786.
1915 Ibid., Fo 84, Expertise, 12.01.1787.
1916 AAEB, Notaire Ajoie 1237, Bail emphytéotique, 16.09.1787, p. 95-98.
1917 AAEB, B 225/20, Fo 89, Liste d’objets dressée par Snamenatzky, sans 

date.
1918 Ibid., Fo 10.
1919 AAEB, B 225/20, Fo 7 : Divers comptes, vers 1774. Schnamenatzky nous 

doit : 
 22.07.1772 : 1ère année d’admodiation : 400 Lb
 22.07.1773 : 2e année d’admodiation : 500 Lb
 22.07.1774 : 3e année d’admodiation : 600 Lb
 pour fayence à luy vendue : 1250 Lb
 237 Lb de blanc
 320 Lb de calcinne
 13 l de blanc d’épreuve
 rien pour biscuit façonné, crû façonné, terre brutte lavée et sable fin
 TOTAL : 2750 Lb.

1920 AAEB, COD 444, p. 333, 19.08.1760. Triponez ne s’est pas présenté, il est 
convoqué à nouveau à une date ultérieure.

1921 Ibid., 17.09.1763. Le détail de l’affaire n’est pas donné.
1922 AAEB, B 225/21, Fo 136, 16.12.1768 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, 

Transcriptions, no 32).
1923 AAEB, Procédures fiscales Ajoie, Requête de Triponez au Conseil aulique 

pour sa protection personnelle ayant été sévèrement attaqué par trois 
jeunes hommes de Cornol, 11-20.09.1764 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, 
Transcriptions, no 8).

1924 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaire, 20.07.1767 
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 22).

1925 AAEB, Procédures fiscales, Ajoie, 11.09.1764, Déposition de Marie Jeanne, 
femme d’Étienne Cattin.

1926 Moussu Epple 1992, p. 21.
1927 AAEB, B 225/21, Fo 128-131, 14.07.1760.
1928 Felchlin 1973, p. 36.
1929 Ainsi que l’on peut s’en convaincre en lisant AAEB, B 225/21, Fo 180-185 : 

26.03.1770. Mise au propre du précédent acte. Signé de Valoreille, Dec-
ker, Scheppelin, Brochard, Joliat et Hausmann.

1930 AAEB, B 225/21, Fo 168-172, Brouillon non daté et non signé, vers 1770 
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 41).

1931 Dix-neuf faïenceries sont fondées en Franche-Comté au cours du xviiie 
siècle, puis encore six dans la première moitié du xixe siècle (de Buyer 
1983).

1932 de Buyer 1983.
1933 de Buyer 1961, p. 40.
1934 Il réside le plus souvent à Cornol (AAEB, B 188/8, Procès-verbal de la 

séance tenue à l’Hôtel de Ville de Porrentruy le 28.01.1767 réunissant, 
à la requête de Triponez, l’avocat lui-même et les parents maternels 
de son fils pour pouvoir récupérer la tutelle de ce dernier, 29.01.1767  
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transriptions, no 18).

1935 Verley 2013, p. 20-21.
1936 Andrey, de Capitani et al. 1986, p. 514.
1937 Par exemple, celle de Vuadens (FR) (Maggetti et al 2007, p. 36).
1938 Amweg 1941, p. 352. L’acte original n’a pas été retrouvé, Amweg ne 

donne pas sa source. Dès 1787, selon G. Schindelholz (Schindelholz 
1989, p. 38 ; ne cite pas sa source).

1939 AAEB, RR 31/861.
1940 Soit les deux tiers de l’entreprise (AAEB, RR 31, p. 868, 880 et 900).
1941 AAEB, RR 31, p. 888.
1942 Delor 1996, p. 12.
1943 Rosen 2000, p. 26, note 88.
1944 Rosen 2011, p. 14.
1945 AAEB, AP 8/37, Cornol, Registre des décès, 26 vendémiaire an IV.
1946 AAEB, AP 11/28 (an IX), MT 549, nos481bis et 1076, MT 550, no 529,  

MT 612, no 75.
1947 Par exemple, acte de mariage de Pierre Joseph Snamenatzky×, fabricant de 

fayance, et de Marie Geneviève Mercier de Charmoille 20 germinal an VII 
(AAEB, EC Cornol).

1948 AAEB, MT 119, Fo 389 sq., 7 frimaire an VII.
1949 AAEB, MT 1249, Comptes communaux, ans II-VI.
1950 StAB, A V 1163, Requête de C. Delphis aux Conseils de Berne.
1951 Schindelholz 1989, p. 38, sans indication de source.
1952 Le sous-préfet de Porrentruy Charles Duplaquet, 06.11.1801 (AAEB,  

AP 27/1, no 11, 15 brumaire an X ; www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcrip-
tions, no 61). Le préfet de Colmar ne semble pas avoir eu connaissance du 
rapport de son subordonné bruntrutain, car il écrit Quoique les terres bolaires 
ne soyent pas rares cependant on ne fabriquait point encore de faÿence dans ce 
pays avant 1789 (ADHR, 1 M 59, Rapports du préfet sur son département,  
1800-1804, brouillon).

1953 ArCJ 350 PY 644, livre 5, no 145, Vente, 5 germinal an X.
1954 1803-1804.
1955 Annuaire du Département du Haut-Rhin pour l’an XII, p. 157.
1956 Annuaire du Département du Haut-Rhin pour l’an XIII, p. 305.
1957 de Buyer 1983, p. 15.
1958 Et non 1801 (Schindelholz 1989, p. 38).
1959 ADHR, O suppl. 3, 17 floréal an XI.
1960 Il y aurait eu une première tuilerie à Cornol dès 1801, administrée par 

Jean Jacques Sanglard (Schindelholz 1989, p. 38, reprend Amweg 1941, 
p. 353, ce dernier ne cite pas sa source). Il s’agirait donc d’une autre tui-
lerie, car la demande des Snamenatzky de la faïencerie ne date que du  
7 mai 1803. Sanglard aurait également dû demander une autorisation 
pour ouvrir une tuilerie. Y a-t-il une erreur dans le relevé de la date ? 
À moins que Sanglard n’ait fait qu’une cuite de tuiles dans un four 
de potier ? Donnée invérifiable, mais l’affirmation d’Amweg est dou-
teuse pour l’époque, car il prétend que Sanglard payait 45 centimes 
pour le droit d’accéder à la terre, une monnaie qui n’avait pas cours 
à l’époque.

1961 ADHR, O suppl. 3.
1962 Ibid.
1963 Rameau 1994, p. 14.
1964 Les actes de cette transaction font défaut.
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1965 StAB, A V 1163, Requête de C. Delphis aux Conseils de Berne, automne 
1816. Une production de poterie est signalée à Cornol par le doyen Morel 
(Morel 1813, p. 256), mais on ignore si cette production a lieu à la faïen-
cerie ou dans les autres ateliers de poterie disséminés dans la localité.

1966 Babey 2003, p. 72 et 130, et pl. 5.2,4 et 32.19.

1967 Payé à Jean Baptiste Semenatzky pour chaux, tuiles et coupues pour la maison 
de commune (ACC, Registre des délibérations, Comptes, 1816).

1968 StAB, B V 238, Réponse du grand bailli von Jenner, 2 août 1817, Cornol 
(remarque au verso).

1969 ACC, Registre des délibérations, 1816-1832, no 28, 07.02.1817.

1970 StAB, A V 1163, 26.03.1817.

1971 Ibid., 20.10.1817.

1972 Amadeus von Jenner, conseiller d’État bernois, puis grand bailli (1816), 
Finanzkommissar in Pruntrut (1817-1821), remplacé par de Bilieux en 1822.

1973 StAB, A V 1163, 30.08.1817. On constate à travers plusieurs docu-
ments que Delphis bénéficie du soutien du grand bailli von Jenner  
(StAB, A V 1163, Lettres de von Jenner, 02.08.1817 et 30.08.1817).

1974 Die Unternemmer sind brave Männer.

1975 Ibid, 30.08.1817.

1976 Ibid., Lettre du grand-baillif de Porrentruy von Jenner, 1817.

1977 ACC, Comptes 1816-1850, no 16.

1978 ArCJ, 530 PY 108, no 14, 1823.

1979 ArCJ, 311 PY 28, 19.08.1841.

1980 Dans cet acte, la notion de chômage revient à deux reprises  
(StAB, A V 1164, Fo 229-230, 27.07.1822).

1981 ArCJ, Cornol, Comptes, 1819, no 22.

1982 StAB, A V 1164 Fo 241 ; A V 1164, Fo 224, 26.05.1822 (www.jura.ch/occ/
sap, CAJ 37, Transcriptions, no 63).

1983 StAB, A V 1164, Fo 224, Requête de Casimir Delphis au gouvernement 
bernois pour obtenir le droit d’affecter une partie de sa faïencerie à une 
teinturerie qui serait dirigée par un ouvrier français, 26.05.1822. ArCJ, 
Journal du Jura, no 28, p. 81, Avis au public, 13.07.1822.

1984 Un Français (ACC, Délibérations, 1816-1832, 10.08.1822).

1985 StAB, A V 1164, Lettre de Rosé au grand-baillif de Billieux, Fo 225-227, 
29.05.1822 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 64).

1986 StAB, A V 1164, Lettre des maire et ambourg au grand-baillif, Fo 227 sq, 
03.06.1822 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 65).

1987 StAB, A V 1164, Fo 237, Lettre des maire et ambourg de Cornol, 10.08.1822 
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 70).

1988 Journal du Jura, no 28, p. 81.

1989 StAB, A V 1164, Fo 228.

1990 StAB, A V 1164, Lettre des teinturiers de Porrentruy, 17.07.1822,  
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 66).

1991 StAB, A V 1164, Fo 229-230, Contre-observations de Delphis au grand-
baillif 27.07.1822 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, nos 67 
et 68).

1992 Actuel Collège Saint-Charles, dans les faubourgs nord de la ville de  
Porrentruy.

1993 StAB, A V 1164, Décision du Conseil, 07.10.1822.

1994 StAB, A V 1164, Fo 233, 28.07.1822 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Trans-
criptions, no 69).

1995 Pierre Joseph Arnoux, représentant de Porrentruy au Grand Conseil  
bernois et juge au tribunal civil de Porrentruy.

1996 StAB, A V 1164, Fo 237, 10.08.1822.

1997 StAB, A V 1164, Fo 239, 13.08.1822 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Trans-
criptions, no 71).

1998 StAB, A V 1163, Fo 245, Extract aus den Rathsmanual N. 60 Pag. 472, 
07.10.1822 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 73).

1999 StAB, A V 1164, Fo 241-244 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, 
no 72).

2000 StAB, BB VII 3488.

2001 ACC, Registre des délibérations de commune, 1816 sq.

2002 Il est certain que ces tuiliers travaillent à la tuilerie de l’ancienne faïence-
rie, car la tuilerie Sangsue n’est fondée qu’en 1836.

2003 A Rithre thuillaire pour brique (ArCJ, 530 PY 108, no 67, 1825) ; extraction 
de terre pour 8 Lb (ArCJ, 530 PY 108, no 28, 1826) ; A Rheinhart Ritre, 
tuilier, pour tuiles et avoir monté un fourneau (ArCJ, 530 PY 108, 1826).

2004 ArCJ, 530 PY 108, no 24, 1828.

2005 Ibid., no 22, Vente de tuiles à la commune pour de 20 L, 1831.

2006 Payé a Victor tuillié ä Cornol pour différantes fourniture a la ditte commune : 
12 L 1 b 6 r (ArCJ, 530 PY 108, no 45, 1833).

2007 ArCJ, Cornol, Comptes, 1820, no 16 ; 530 PY 108.

2008 Nous ignorons si un lien de parenté existe, d’une part, entre Étienne 
Schaltenbrand à Cornol et, d’autre part, Joseph et Albert Schaltenbrand, 
de la tuilerie de Porrentruy.

2009 ArCJ, 311 PY 27, 10.06.1839.

2010 ArCJ, Cornol, Pièces diverses, 1832-1848, no 73, Rapport du garde police 
Jacques Berret de Cornol au sujet d’un brigandage à la tuilerie, 14.07.1839 
(www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 74).

2011 Ibid., no 73, Procès-verbal de l’interrogatoire du domestique de la tuilerie, 
Werner Litzler, par le préfet Choffat suite au rapport du 14 juillet 1839, 
20.07.1839 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 75).

2012 Ibid., no 73 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 76).

2013 Ibid., no 75, 02.08.1839 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 77).

2014 ArCJ, 311 PY 27, Procuration par Louis Antoine Félix Casimir Delefils, 
propriétaire à Porrentruy, tuteur de Casimir Delefils, domicilié à Cornol, 
à Jean Baptiste Berret, garde police de la commune de Cornol, pour faire 
procéder en son nom à l’inventaire et description des biens dudit Delfils 
ainsi que de son passif, 18.01.1840.

2015 ArCJ, 350 PY 1663, Verbal d’opposition par Casimir Delphis demeurant 
à Cornol contre son fils Marie Louis Antoine Félix Casimir à Porrentruy à 
l’inventaire de ses biens (la minute n’existe pas), 17.01.1840.

2016 ArCJ, 311 PY 27, Procuration par Casimir Delefils, interdit demeurant à 
Cornol du fait de son fils Marie Louis Antoine Félix Delefils, tuteur du 1er, 
sur Jacques Berret, guet de nuit à Cornol, pour procéder en son nom à 
l’inventaire de tous ses biens, 23.01.1840.

2017 ArCJ, 350 PY 1444, no 2132, Inventaire, 02.03.1840 (www.jura.ch/occ/sap,  
CAJ 37, Transcriptions, no 78).

2018 ArCJ, 350 PY 1443, no 2070, Cession, 03.01.1840.

2019 En tout cas en 1818, profession indiquée sur l’acte de naissance de sa fille.

2020 Charles Braichet, alors receveur de ladite caisse, en a fait la requête contre 
Casimir Delphis (ArCJ, Feuille officielle, 1841, no 4, 22.01.1841).

2021 ArCJ, L’Helvétie, no 21, 15.03.1840.

2022 ArCJ, 350 PY 1444, no 2169, Procès-verbal de non-adjudication, 06.04.1840.

2023 ArCJ, Feuille officielle, 1841, no 4, Annonce, 22.01.1841.

2024 ArCJ, 311 PY 28, Annonce de la vente des immeubles saisis sur Casimir 
Delphis, 21.05.1841.

2025 Ibid., Procuration du 25.07.1841, 27.07.1841.

2026 ArCJ, 350 PY 63, no 6292, Vente, 26.08.1849.

2027 Site Doubs Généalogie.fr

2028 ArCJ, 311 PY 28, 19.08.1841.

2029 ArCJ, 530 PY 108, 1842, no 97.

2030 Ibid., 1845.

2031 Ibid., 1845.

2032 ACC, Délibérations du Conseil, 1832-1850, p. 216, Saisie mobilière 
contre Casimir Delfils le 08.07.1841 pour 105 L 1 r, 09.12.1844.

2033 Lors d’une séance extraordinaire du Conseil communal, on apprend que 
l’huissier du tribunal civil de Porrentruy répète à la commune la somme 
de 108 fr. 50, y compris la citation et les frais occasionnés par une saisie 
sur le mobilier de Delphis à la réquisition du receveur de la commune 
Nicolas Gaignat pour dûs communaux. Il en résulte qu’il est possible de 
pouvoir se récupérer en faisant faire par autorisation de justice un bon 
d’arrêt sur la pension accordée au prédit Delphis par le gouvernement. La 
saisie peut avoir lieu pour un cinquième (ACC, Délibérations du Conseil, 
1832-1850, p. 221, 29.01.1845).

2034 ArCJ, État civil, Porrentruy.

2035 ACC, Délibérations du Conseil, 30.04.1842, p. 131.

2036 ArCJ, 530 PY 108 et ArCJ, 311 PY 28, 10.05.1842.

2037 ArCJ, 311 PY 34, Procuration du 19.04.1849 à Antoine Béchaux, ancien 
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2181 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Extrait de comptes de la 

société Triponez et Exchaquet, commencé le 24.07.1766.
2182 Ibid., 18-20.07.1767.
2183 Bastian 2002-2003, I, p. 99.
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2198 AAEB, B 225/21, Fo 145, Requête de George Victor Cattin à S. A., 

08.02.1770.
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2450 Ces chiffres sont à considérer à titre indicatif car la date retenue est acci-

dentelle (AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaires, 
20.07.1767).

2451 Rosen 1995, p. 133.
2452 Ou jaspée, par exemple jasper* le blanc de violet en jetant du manganèse 

sur la pièce avec de petites verges (de la Hubaudière et Soudée Lacombe 
2007, p. 174).

2453 Expression de l’époque trouvée à plusieurs reprises dans les archives, cor-
respondant dans ce cas à des poêles dont la couleur tire sur le vert-bleu 
turquoise.

2454 Rosen 2011, III, p. 19, fig. 4.
2455 de la Hubaudière et Soudée Lacombe 2007, p. 266.
2456 Ibid., p. 266.
2457 Diderot et D’Alembert, Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, 

des arts et des métiers, 1756, tome 6, Fayence.
2458 ACC, Registre des délibérations, 1816-1832, 10.08.1822.
2459 Deux fragments de terrines découverts à Porrentruy-Grand’Fin et clas-

sés parmi les céramiques à glaçure transparente incolore sur engobe 
brun-violet. Ces deux tessons, pétrographiquement et chimiquement 
identiques, contiennent 8% de CaO et ont été cuits autour de 900o C.  
Écartés des productions potentielles de Cornol en raison de leur non-
conformité aux analyses de référence (rebuts de poteries trouvées à Cornol 
et marne oxfordienne), il serait peut-être possible de revoir leur non-
attribution à la lumière des nouvelles données fournies par les archives 
quant aux argiles utilisées (chap. 4.3.2.6) ? On pourrait alors dater cet 
élément de production entre 1817 et 1822, sentiment renforcé par l’ins-
cription (D)elphis ornant le fond de ce récipient. Malheureusement,  
aucun parallèle n’a été extrait de la fouille de Cornol - Lion d’Or.

2460 Poids : 1318 g.
2461 À l’exception de 5 tessons découverts dans la couche stérile intermédiaire.
2462 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaire, 20.07.1767.
2463 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2464 Les chiffres en italique renvoient au catalogue.
2465 Rosen 2000, forme F 24.
2466 Maggetti et al. 2007, p. 225, type 13.2.2.
2467 Ibid., p. 224, type 13.2.1.
2468 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
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2469 Babey 2003, p. 46.
2470 Maggetti et al. 2007, p. 207, type 2.3.8, vers 1790-1810.
2471 Rosen 2000, p. 102, note 324.
2472 Klein 1980, p. 239-242.
2473 Maggetti et al. 2007, p. 206, type 2.3.1.
2474 Ibid., types 2.3.2 et 2.3.3.
2475 Huit lobes à Épinal au xviiie siècle (Guyot 2008), de même qu’en Franche-

Comté à la même époque (de Buyer 1961, fig. 1). Quatre à huit lobes à 
Fribourg (Maggetti et al. 2007).

2476 Maggetti et al. 2007, p. 204, type 2.2.1.
2477 Ibid., p. 203, type 2.1.7.
2478 Rosen 2000, décor D 45B et forme F 50.
2479 Ibid., forme F 29.
2480 Cabezas et Soudée Lacombe 2010, p. 14.
2481 Roche 1997, p. 259.
2482 Par exemple, les assiettes de Villers-les-Pots après 1820 (Côte-d’Or, F ; 

Ravoire 2008, p. 375-376).
2483 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2484 Bien que cela ne soit pas systématique, les formes ovale et ronde sont dis-

tinguées dans les actes d’archives (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_
productions).

2485 Maggetti et al. 2007, p. 201-203 et 208-209.
2486 Rosen 2000.
2487 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2488 Boschetti-Maradi 2006, pl. 50, G 147.
2489 H : 8,5 cm, D : 23,5 cm (Noël 2013, p. 32).
2490 Autre nomenclature : compotier quadrangulaire à angles godronnés 

(Guyot 2008).
2491 Paris, Musée des arts décoratifs (Bastian 2002-2003, I, fig. 161).
2492 Bâle, Kirschgartenmuseum (Bastian 2002-2003, I, fig. 164).
2493 Paul Hannong, Strasbourg, 1754-1762.
2494 20,2 x 21,2 x 8,7 cm (Kollerauktion, Zurich, Auktion S12, lot 576, 

23.06.2012, ancienne collection Segal).
2495 Bastian 2002-2003.
2496 Maggetti et al. 2007, p. 212, type 4.7.
2497 Rosen 2000, forme F 76 et F 75.
2498 Collection privée, reproduit dans Maire 2008, Ill. 65 et 66.
2499 Dauguet et Guillemé-Brulon 1983, p. 20.
2500 Ravoire 2008, fig. 12.1-2 et p. 379.
2501 Nevers-Tour Goguin (Rosen 2011, III, p. 105, fig. 181.c). Faïencerie du 

château à Ancy-le-Franc (Yonne, F, 1765-1807), deux types avec ou sans 
côtes verticales régulières, module plus petit (26 x 21 cm) (Biton et Biton 
2001, p. 99).

2502 Villers-les-Pots (1820-1850) : cuvettes de pot à eau dites « cuvette ovales 
à pied », attestées en deux tailles, reposant sur quatre petits pieds tronco-
niques, dotées de deux anses horizontales en ruban diamétralement 
opposées, à bord marqué par un petit bourrelet saillant. La panse semble 
se simplifier avec le temps, car elle n’est plus que rectiligne, verticale et 
lisse (Ravoire 2008, fig. 12.1-2 et p.379). Jardinières à fleurs du début 
du xixe siècle de Lunéville ou Saint-Clément (Faïences de l’Est de la France 
2006, p. 129, fig. 203 et 205). À Meillonnas, vers 1817-1820, les exem-
plaires sont en faïence fine (Rosen 2000, forme F 208).

2503 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2504 L’état de conservation souvent lacunaire, notamment au niveau de la 

base, ne permet pas toujours de décider avec certitude.
2505 Maggetti et al. 2007, p. 213, type 4.11.
2506 Ibid., p. 228, type 19.7.
2507 Ibid., p. 216, type 6.3.
2508 Dimensions : D. 37 cm, d : 18 cm (Rosen 2000, forme F 158).
2509 Biton et Biton 2001, p. 109, type 1A.
2510 Par exemple, trois des quatre modèles d’anses en oreille de Montigny 

(Yonne, F, 1765-1796) sont en palmettes stylisées, proches des modèles 
de Cornol sans leur ressembler parfaitement (Delor 1996, p. 37, fig. 36).

2511 Maggetti et al. 2007, p. 225, types 13.3.1 et 13.3.2.
2512 Rosen 2000, forme F 82 et F 83.
2513 Cabezas et Soudée Lacombe 2010, p. 50, no 13.
2514 Bastian 2002-2003, II, fig. 578.
2515 Rosen 2011, III, p. 285, fig. 549 et 550.
2516 Par exemple à Strasbourg vers 1770-1780, couvercle avec fretel en forme 

de pomme et feuilles en relief (Cabezas et Soudée Lacombe 2010, p. 54, 
no 15).

2517 Lengellé 1985-1995, t. 3, p. 261.
2518 Guillemé Brulon 1999, p. 78.
2519 Marque «LB» en noir (Ducret 1950, p. 109).
2520 Staehelin 1950, p. 12.
2521 Collection particulière (de Buyer 1983, pl. couleur, no 8).
2522 Ceramica CH 2013, pl. 135.3.
2523 Guillemé Brulon 1999, p. 104-105.
2524 Faïences de l’Est de la France 2006, p. 83, fig. 115.
2525 Rosen 2000, forme F 134.
2526 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2527 Rosen 2000, formes F 416 (fretel en forme de pomme avec sa mouche, 

vers 1760/1790) et F 130 (terrine-légumier circulaire à quatre ressauts et 
pied plein, vers 1760/1820).

2528 Collection particulière (de Buyer 1983, pl. couleur, no 26).
2529 Delémont, Musée jurassien d’art et d’histoire, inv. 1960.388. La fiche 

d’inventaire ne fournit pas de renseignement supplémentaire quant à sa 
provenance.

2530 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2531 D’autres plats creux polygonaux sont également recensés, comme les jar-

dinières, mais ces dernières ont généralement sept pans et se terminent 
donc en pointe d’un côté, par exemple à Épinal (Guyot 2008).

2532 Attribuée à Lenzbourg première période par Lehmann 1920, pl. I.1 
(Staehelin 1947, pl. 38 ; Ducret 1950, fig. 31). Nouvelle attribution à 
Lunéville par Schnyder 1973. Conservée au Musée national suisse.

2533 Ceramica CH 2013, pl. 136.7,8.
2534 Faïences de l’Est de la France 2006, p. 130, fig. 206.
2535 Delor 1996, p. 27, fig. 19.
2536 Rosen 2000, forme F 213 et 214.
2537 Rosen 2000, forme F 329 (1760-1790) et forme F 313 (1820-1860).
2538 H : 24 cm, d panse : 12,3 cm, d : 10,1 cm (Cabezas et Soudée Lacombe 

2010, p. 92, no 37).
2539 Bayer. 1995, p. 29, forme a. K.
2540 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2541 Rosen 2000, forme F 424.
2542 de Buyer 1983, no 18.
2543 Vase décoratif en pierre posé au sommet d’une façade, aux extrémités 

d’un fronton, sur les piédestaux d’angle d’un balustre posé en attique 
(www.cnrtl.fr/lexicographie/vase).

2544 Taille inconnue (Maggetti et al. 2007, p. 121, no d’analyse FR150).
2545 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2546 Mesure de capacité pour les liquides valant 0,9 litre (mesure de Porren-

truy) (Ballmer 1985, p. 35).
2547 Mesure de capacité pour les liquides valant une demi-pinte, soit 0,45 litre 

(mesure de Porrentruy).
2548 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Feuille volante de compte 

non signée mais de Triponez (jusqu’à l’arrivée de mon associé à Cornol). 
Vers 1766.

2549 Rosen 2000, forme F 188-190 et 261-265.
2550 Winterthur-Tösstalstr. 6/8, Gruben 10 und 37 (Frascoli 2004, pl. 25.227).
2551 Biberon de malade en faïence de grand feu de Meillonnas avec déversoir, 

oreilles latérales, sur piédouche, 1760-1820 (Rosen 2000, forme F 128).
2552 Ducret 1950, fig. 80, p. 149.
2553 Babey 2013.
2554 Rosen 2000, forme F 263 en faïence brune et faïence de grand feu, 

vers 1780-1845, formes F 390-398, manches de verseuses en poterie, 
faïence brune et grès, fin du xviiie - début du xixe siècle. Tous ces modèles 
montrent une extrémité proximale fermée.

2555 Rosen 2009a, p. 73, note 28.
2556 Rosen 2000, forme F 263, vers 1780-1845, et forme F 264, vers 1820-

1860.
2557 Collection Heinrich, Strasbourg (Bastian 2002-2003, I, fig. 56).
2558 Mulhouse, Musée historique, inv. 1988.8. La fiche d’inventaire indique : 

Saucière fleur de fabrication alsacienne. Don Bader 1908. Pâte rougeâtre. 
Forme ovale à godrons extérieurs groupés par deux et deux anses 
verticales (arrachées). Décor camaïeu manganèse à l’œillet tourné à 
droite. L totale bord : 19,7 cm, L totale fond 9,8 cm, l totale fond 7,6 cm. 
Marque manganèse «3 P 2».

2559 AAEB, Discussions et montes, 20.12.1767.
2560 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Lettre à l’avocat et fiscal 

Theubet de Porrentruy, défenseur de la masse de biens de Triponné à sa 
mort.

2561 Klein 1998, p. 68.
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Notes

2562 AAEB, B 225/21, Fo 137, Très humbles observations du chatelain et grand 
maire de la seigneurie d’ajoÿe au sujet de la foÿancerie, 15.02.1770.

2563 AAEB, B 225/20, no 96, Journal de la fayencerie de Cornol depuis le  
20 février 1770, 01.04.1770.

2564 Irsa et Prochazkova 1986, p. 13.
2565 Moule à fromage en faïence de grand feu avec six rangées de six trous 

(Rosen 2000, forme F 215).
2566 Ravoire 2008, fig. 14.9 et 10 et p. 381.
2567 Dp 16 cm (Biton et Biton 2001, p. 98).
2568 Maggetti et al. 2007, p. 231, type 24.3.
2569 Rosen 2000, formes F 155 et 224.
2570 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2571 Matter 2012, pl. 25.252.
2572 Dmax. : 32 cm, Dmin (échancrure) : 21 cm, dmax. 15,5 cm, dmin. : 9 cm, 

h : 8,7 cm (Bâle, Museum der Kulturen, VI.4411).
2573 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2574 Maire 2008, cat. 70.
2575 Rosen 2000, forme F 114.
2576 Ducret 1945, p. 294, fig. 1 et 2. Par exemple assiette avec marque «Z» 

en bleu, Kilchberg-Schooren (SLM HA A 412) ou l’assiette non marquée 
portant une double frise de décor rayonnant rococo (SLM HA 424).

2577 Matter 2012, p. 95-96.
2578 Ducret 1971, fig. 67.
2579 Catalogue vente Sotheby 1974, fig. 67-69.
2580 SLM HA A 412 ; Ducret 1945, p. 294, fig. 1 et 2.
2581 Schnyder 2008, fig. 40.
2582 Ibid., fig. 41.
2583 Ibid., fig. 94-96.
2584 Ibid., fig. 111.138, 144-145.
2585 Ibid., fig. 161.
2586 Cabezas et Soudée Lacombe 2010, p. 32.
2587 Chompret 1935. Sèvres, Musée national de Céramique (Brunhammer 

1975, pl. 27.B).
2588 Langres, Musée d’art et d’histoire, inv. 943-2-100 (Goiset 1997, pl. I bas).
2589 Neuchâtel, Musée d’art et d’histoire, inv. AA 1755 (Ceramica CH 2013, 

p. 323, pl. 136.10a et b).
2590 Maggetti et al., p. 219, type 9.1.
2591 Faïences de l’Est de la France 2006, p. 127.
2592 Musée national suisse, inv. 19431 (Maggetti 2007, p. 160, fig. 124).
2593 Rosen 2000, forme F 298.
2594 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2595 Définition dans l’ouvrage Faïences de l’Est de la France 2006, p. 87.
2596 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, 18-20.07.1767.
2597 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2598 Faïences de l’Est de la France 2006, p. 88.
2599 Schnyder 2008, fig. 57a, 80a, 101a et 150.
2600 H : 5,8 cm, largeur : 11,5 cm, prof. : 7 cm (SLM 74275).
2601 Sans numéro d’inventaire.
2602 Un Joseph Métille, fils de Georges, tuilier à Saint-Ursanne dans les 

années 1770, originaire de Fregiécourt, est signalé comme absent de 
Saint-Ursanne en 1779 (Petignat 2014, p. 137). S’agit-il du même Joseph 
Métille ?

2603 Glatz, Gutscher et Thut 1999, fig. 25.1.
2604 Beuret-Frantz 1956 p. 170 (à considérer sous toute réserve, car d’une part 

cet auteur ne cite pas ses sources et, d’autre part, de nombreuses erreurs 
émaillent son texte).

2605 Sans marque (Ducret 1950, fig. 23, 24 et 36).
2606 Streufunde, non datées (Matter 2012, pl. 33.346).
2607 Thévenard 1998, photo 8.
2608 Faïences de l’Est de la France 2006, p. 133 sq.
2609 Les différentes parties d’un bénitier sont le dosseret, appelé aussi plaque 

ou dosseret (partie arrière accrochée au mur), ainsi que le bassin ou 
cuvette semi-circulaire, typique pour l’est de la France et la Franche-
Comté (Faïences de l’Est de la France 2006, p. 136 ; Guyot 2008).

2610 Rocaille (mouvement et asymétrie) : style Louis XV, par exemple le 
bénitier. Ce genre de décor a été créé par les ornemanistes français vers 
1725/1750. Il se manifeste par un ensemble de courbes et de contre-
courbes, volutes, palmes et coquilles. Son apogée en céramique est 
atteinte entre 1750 et 1775 (Dauguet et Guillemé-Brulon 1983, p. 85).

2611 Maire 2008, p. 73.

2612 Guillemé Brulon 1999, p. 63.

2613 Ibid., p. 109.

2614 Rosen 2011, III, p. 33 et 127.

2615 Faïences de l’Est de la France 2006, p. 136.

2616 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.

2617 Kybalova 1964, p. 17.

2618 Par exemple, deux terrines attribuées autrefois à Lenzbourg avec feuilles 
de rosier en relief, vers 1767 (Ducret 1950, fig. 18).

2619 Cinq tessons de biscuits à décor moulé (assiettes et pots) (Ravoire 2008, 
fig. 3 et 4).

2620 Ornementation faite de traits gravés en creux et entrelacés formant une 
goutte, du latin gutta – élément d’architecture formé de lignes entrelacées –  
qui a donné ghiocciare puis guillochis (Maire 2003, p. 99).

2621 Manufacture fondée en 1748 à Paris.

2622 Maire 2008, p. 112.

2623 Maire 2003, p. 99 ; Maire 2008, p. 95.

2624 Maire 2008, p. 112, cat. 15.

2625 Ibid., p. 109.

2626 Ibid., p. 113.

2627 Ibid., p. 99.

2628 Ibid., cat. 35 et 36, plateaux.

2629 Ibid., cat. 40, assiette.

2630 D : 7,5 cm, NR : 11, NMI : 2.

2631 NR : 8, NMI : 2.

2632 Babey 2003, pl. 41.17.

2633 Ibid., p. 79.

2634 Staehelin 1947, pl. 38b.

2635 Une illustration de l’influence de Dolder de Lucerne sur ce faïencier selon 
Staehelin 1947, pl. 38a.

2636 Ibid., pl. 38d.

2637 Maire 2008, cat. 39.

2638 Rosen et Maggetti 2012, p. 84, fig. 4-10 et 4-11.

2639 Soit quatre douzaines d’assiettes plates blanches et trois douzaines  
d’assiettes plates avec une frise (AAEB, B 225/20, Fo 10).

2640 AAEB, B 225/20, Fo 10a, Erinnerung der Faÿansen waar welche ich dem 
Herren Hoffrath Kunder den 22. Martz 1773 geliefert habe wie volget an 
der Kaufman.

2641 Hrbkova 1954, fig. 9.

2642 Kybalova 1964, p. 17.

2643 Constantin et Costaz 1990, p. 53.

2644 Babey 2003, p. 244-245, pl. 41.16,18.

2645 Céramique lorraine 1990, p. 54. Le plat ovale présenté, attribué à Lunéville 
ou sa région vers 1770/1780 dans cet ouvrage, est différent des exem-
plaires de Cornol car il comporte carotte, champignon et décor rayon-
nant.

2646 Maire 2008, p. 14, cat. 24.

2647 Faussement attribuées à Lenzbourg, mais marque «NP/I», donc Lunéville 
(Ducret 1950, fig. 41).

2648 Minovez 2003, ill. 3 ; Maggetti et Rosen 2012, p. 86, fig. 4-17.

2649 Ceramica CH 2013, I, pl. 180.1-5, surtout l’assiette, vers 1770.

2650 Marque en creux «STC» pour Saint-Clément (Maire 2008, p. 109 et cat. 21).

2651 Maggetti et Rosen 2012, fig. 4-12.

2652 Maire 2008, cat. 72.

2653 Ducret 1945, p. 296-297 et fig. 5.

2654 Rosen 1995, p. 31.

2655 Ceramica CH 2013, p. 310, no 4.

2656 Forme F 18, 1760-1845 (Rosen 2000).

2657 Forme F 50, 1760-1790 (Rosen 2000).

2658 Forme F 56, 1760/1790 (Rosen 2000).

2659 Ravoire 2008, p. 376, fig. 10.3.

2660 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.

2661 Rosen 1990, p. 214 ; Rosen 1995, p. 199-201.

2662 Rosen affirme leur présence dans toutes les fouilles de faïencerie (Rosen 
1995, p. 41).

2663 Rosen 2009a, p. 169.

2664 Biton et Biton 2001, p. 46 et fig. 64, 65, 69, 74, 77, p. 47 et 87.

2665 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaire de Georges 
Humbert Triponez, sans date (1767).
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2666 AAEB, B 225/20, Fo 15, Lettre de Jean Baptiste Snamenatzky de Cornol, 
19.01.1775 (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 52).

2667 Boschetti-Maradi 2006, et pl. 50. G141.

2668 Maggetti et al. 2007, p. 224, type 13.1.2.

2669 D : 7,5 cm, h : 4,8 cm (Durlacher Fayencen 1975, p. 348, no 380 et p. 373, no 45).

2670 Forme F 146 (Rosen 2000).

2671 Maggetti et al. 2007, p. 244, type 13.1.3.

2672 Delors 1996, p. 31, fig. 28. Il est possible que l’exemplaire de Cornol 
possède également une base pleine, mais son état de conservation nous 
empêche de le constater.

2673 Forme F 154 (Rosen 2000).

2674 Collection particulière (de Buyer 1983, pl. couleur, no 11).

2675 de Buyer 1983, pl. couleur, no 10.

2676 Type 6 (Delor 1996, fig. 8.3 et 18.6).

2677 Forme F 80 et F 81 (Rosen 2000).

2678 Bâle, Museum der Kulturen, VI.3851.

2679 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.

2680 De nombreux fragments de pots de chambre en biscuit ont également 
été découverts. Nous avons choisi de présenter, dans ce cas, plutôt les 
exemplaires en faïence, car ils sont mieux conservés.

2681 Ravoire 2008, fig. 11.3 et p. 377.

2682 Biton 2001, p. 103, type 1.

2683 Maggetti et al. 2007, p. 228, type 19.5.

2684 Forme F 236 : pot de chambre circulaire à bord enroulé cassé en faïence 
de grand feu (Rosen 2000).

2685 Ravoire 2008, fig. 11.1 et p. 377.

2686 Matter 2012, pl. 25.250.

2687 La fourchette chronologique proposée pour ce type à Meillonnas (forme 
F 235) court de 1760 à 1845 (Rosen 2000).

2688 Original au Musée du Château de Lunéville (h : 21,8 cm, D : 30,5 cm,  
d : 20,2 cm) (Bastian 2009, p. 64).

2689 Babey 2013a.

2690 Ducret 1950.

2691 Ducret 1950, fig. 79.

2692 Par exemple, forme F 250 de Meillonnas : pichet piriforme tourné sur 
piédouche, vers 1760-1845 (Rosen 2000).

2693 Environ deux tiers des pièces faïencées blanches portent un décor peint : 
65,8% NMI, 64,9% NR, 66,5% poids.

2694 Rosen 2009a, p. 73, note 47.

2695 Les décors sont considérés comme polychromes à partir de deux couleurs 
différentes.

2696 Céramique lorraine 1990, p. 20.

2697 Rosen 2011, III, p. 44.

2698 Nous n’avons pas trouvé de séries dans le corpus archéologique et que, par 
conséquent, chaque décor n’y est attesté qu’une seule fois.

2699 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.

2700 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Decors.

2701 Dauguet et Guillemé-Brulon 1983, p. 53.

2702 Rosen 2000, décor D 28 A.

2703 Rosen 2000, décor D 37, vers 1780-1814.

2704 Rosen 2013.

2705 Boschetti-Maradi 2006, fig. 22, p. 28 (en couleur) et pl. 52, G 167.

2706 Constantin et Costaz 1990, p. 24.

2707 Rosen 2011, III, p. 46.

2708 Ceramica CH 2013, pl. 135.1 et 6.

2709 Ibid. I, pl. 129, no 1a, couvercle.

2710 Ibid., 2013, pl. 135 et p. 23.

2711 Boschetti-Maradi 2006, pl. 52, G 167.

2712 Babey 2013a.

2713 Plats marqués LB (Ducret 1950, fig. 15 et 16).

2714 Marque «L/LB» (Ducret 1950, fig. 31).

2715 Bastian 2009.

2716 de Buyer 1983, p. 33.

2717 Janot 1960a, p. 145, cite Liénard 1877.

2718 Ibid.

2719 Babey 2013a et chapitre 4.4.4.8.

2720 L’exemplaire provenant de la fouille est simplement blanc ; si un décor 
avait été prévu, il ne pourrait être que de réverbère.

2721 Bastian 2009, fig. 15, p. 64.

2722 Par exemple, assiette en faïence à 8 lobes, signée H (Joseph Hannong), 
vers 1763-1781, conservée au Musée des arts décoratifs de Strasbourg. 
Bien que le thème soit semblable, les motifs secondaires sont différents 
(Bastian 2002-2003, II, fig. 592).

2723 Ceramica CH 2013, pl. 131.1.

2724 Anonyme 1947 ; Schnyder 1973 ; Rosen 2013 ; Ceramica CH I 2013.

2725 Collection Janot (Janot 1960a et pl. XI).

2726 Ceramica CH 2013, pl. 133.4.

2727 de Buyer 1983, p. 86 et fig. 96 et 97.

2728 Rosen 2013, p. 22 ; Ceramica CH 2013, p. 320.

2729 Ceramica CH 2013, pl. 135.2 et p. 23.

2730 Ibid., pl. 135.5.

2731 Vogt, Maggetti et Galetti 2000, p. 147 et 158, Mz43.

2732 D : 24 cm (Bâle, Museum der Kulturen, VI.3385).

2733 Neuchâtel, Musée d’art et d’histoire, inv. AA 1769 (Ceramica CH 2013,  
pl. 135.4).

2734 Ceramica CH 2013, pl. 135.4.

2735 Genève, Musée Ariana, AR 11360.

2736 SLM 3405, 247, publié dans Frei 1962, fig. 7 et 7a.

2737 Collection Janot (Janot 1960a et pl. XI, en haut à gauche).

2738 Lengellé 1985-1995, t. 2, p. 234.

2739 Guyot 2008, ill. 40.

2740 Lengellé 1985-1995, t. 2, p. 235.

2741 Berne, Musée historique, BHM 6374.

2742 Genève, Musée Ariana, AR 11361.

2743 SLM 88591, attribuée jusqu’ici à Boult par Jacques Bastian.

2744 Bâle, Museum der Kulturen, VI.1754.

2745 Collection particulière (de Buyer 1983, fig. 96 ; Rameau 1994, p. 26).

2746 Collection particulière (de Buyer 1983, fig. 97).

2747 Collection particulière (de Buyer 1983, pl. coul. 28 ; Rameau 1994, p. 20).

2748 Rameau 1994, p. 24.

2749 Ibid., p. 25.

2750 Collection particulière (de Buyer 1983, pl. couleur, no 26).

2751 Besançon, Musée des beaux-arts et d’archéologie, inv. 986.4.6 (Rosen 
2013, p. 23, fig. 11).

2752 Collection de Buyer (de Buyer 1961, p. 41).

2753 de Buyer 1961, p. 43, no 1.

2754 Collection particulière (Ducret 1950, fig. 80, p. 149).

2755 Maggetti et al. 2007, p. 272, échantillon 47.

2756 Bastian 2002-2003, p. 120, note 241.

2757 Ibid., II, fig. 325.

2758 Ibid., II, fig. 509.

2759 Ibid., II, fig. 522.

2760 Maggetti et al. 2007, p. 270, type 39b.

2761 Rosen 2000, décor D 30 E.

2762 Ducret 1950, fig. 14 et 15.

2763 Assiette, D : 20 cm, motif floral stylisé en camaïeu bleu au centre du miroir, 
Nevers, 1809. Sèvres, Cité de la céramique (Rosen 2011, p. 39, fig. 71).

2764 Assiette à fleur centrale très stylisée, bordure composée d’un rang de 
perles et d’un filet, bleu de grand feu (Neuchâtel, Musée d’art et d’histoire,  
inv. AA 2135. Attribuée auparavant à Couvet (Ceramica CH 2013, pl. 137.10).

2765 Rosen 2000, décor D 30 D vers 1760-1772 et D 19 vers 1773-1814.

2766 Rosen 2000, décor D 19.

2767 Cordon : large filet.

2768 Assiette dite « parfilée » (Rosen 2011, III, p. 21, fig. 10).

2769 Boschetti-Maradi 2006, pl. 51, G155.

2770 Rosen 2011, p. 23.

2771 Ibid., t. 3, p. 21, fig. 11.

2772 Ibid., t. 3, p. 23, fig. 17.

2773 Ibid., p. 40, fig. 73.

2774 Ibid., p. 57, fig. 118.

2775 Rosen 2000, décor D 61 A.

2776 Ibid., décors D 18 A-F.

2777 Ibid., décor D 63 F.

2778 AAEB, B 225/20, Fo 89 et 94, sans date (www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, 
Faience_productions).
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2779 De tels godets de peintre sont régulièrement trouvés dans les fouilles de 
faïenceries, sans que l’on sache ce qui poussait ces artisans à placer leur 
godet à peindre dans le four. Cette question n’a même jamais été posée, à 
notre connaissance.

2780 Rosen 2000, décor D 1 A.

2781 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, État des marchandises, 
04.11.1766-26.03.1767.

2782 Ibid., 18-20.07.1767.

2783 Rosen et Maggetti 2012, p. 39 et note 95. Selon ces auteurs, ce décor  
pratiqué peu ou prou par toutes les manufactures de terre de pipe de 
l’époque, est encore abusivement attribué en bloc à Pont-aux-Choux, 
voire à Rambervillers.

2784 Maire 2008, p. 137.

2785 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaire de Georges 
Humbert Triponez, sans date (1767).

2786 Rameau 1994, p. 16.

2787 de Buyer 1961, p. 40.

2788 de Buyer 1983, p. 27, mais l’auteur se contredit à la p. 76 : cette fabrication 
ne serait signalée dans les inventaires que depuis 1764, peu après l’introduc-
tion de cette technique à Pont-aux-Choux. Maire 2008 signale également le 
motif du grain d’orge ou de riz dans la production de cette manufacture.

2789 Registres paroissiaux, Boult, Naissances.

2790 Maggetti et al. 2007, p. 230, type 22.1.

2791 Rosen et Maggetti 2012, p. 53, fig. 2-43.

2792 Cinq tessons à décor floral stylisé en camaïeu bleu de grand feu utilisés 
pour illustrer les défauts techniques de l’émail (Rosen 1995, p. 26).

2793 Babey 2003, p. 78.

2794 Communication orale de Christian Tchirakadzé.

2795 Rosen 1990, p. 216.

2796 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaires, 20.07.1767.

2797 Ibid., Jugement d’ordre rendu dans la subhastation des biens de feu  
l’avocat Triponez, début janvier 1768.

2798 AAEB, B 225/20, Fo 44.

2799 AAEB, GHFAM 4, 25.07.1784.

2800 StAB, A V 1163, Lettre du grand bailli de Jenner, 02.08.1817.

2801 Das Bedürfnisse von Fervertigung von Kachelöfen ist bewiesen, denn in allen 
5. Ämter des Leber Berges werden keine Verfertigung oder äusserst schlecht  
(StAB, A V 1163, 30.08.1817).

2802 Annuaire jurassien 1868, p. 37.

2803 COR 007/469 LO et COR 007/470 LO.

2804 COR 003/77 LO et COR 007/479 LO.

2805 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Inventaires. Une observation semblable a 
été publiée pour les catelles à peinture sous glaçure trouvées à Porren-
truy - Grand’Fin (Babey 2003, p. 102 et chapitre 6).

2806 AAEB, GHFAM 4, 25.07.1784.

2807 108 fragments n’ont pas de forme déterminable.

2808 Buchs 1988.

2809 Ces pièces ne sont pas représentées au catalogue pour lequel nous avons 
privilégié les productions locales.

2810 Lausanne, Musée cantonal d’archéologie et d’histoire, quelques pièces 
exposées avec cette information.

2811 Pour Crémines et Matzendorf, voir Vogt 2000.

2812 Thierrin-Michael 2013b.

2813 Thierrin-Michael 2013b ; pour le détail des compositions chimiques de 
ces échantillons, voir fig. 179c et 180. Pour l’aspect macroscopique exté-
rieur et de la tranche, ainsi que la lame mince de JU600, fig. 184.

2814 Évéquoz et Babey 2013, fig. 180.

2815 Rosen 1994, p. 11.

2816 Kiss 1966, p. 27.

2817 Pierstil de Porrentruy.

2818 Johannes Siller sur ordre de ränghr (Rengguer) (AAEB, B 225/20, Fo 87, 
Billet signé, non daté). Selon la somme réclamée, le séjour a pu durer 
plusieurs semaines.

2819 AAEB, B 225/20, no 96, Journal de la fayencerie de Cornol depuis le 20 
février 1770, 17.04.1770.

2820 Dumaret et Girard, 2006, p. 15-16.

2821 Ibid., p. 18.

2822 Les décors picturaux de Strasbourg ont bénéficié de l’étude approfondie 
de J. Bastian (Bastian 2002-2003)

2823 Cabezas et Soudée Lacombe 2010, p. 18.

2824 Ceramica CH 2013, p. 22-23.

2825 Rosen et Maggetti 2012, p. 39-60.
2826 Pour une typologie des attributions, voir Delor 1996, p. 70.
2827 Merle 2008, p. 10.
2828 Schnyder 1973.
2829 Avant lui, Bernot avait déjà suggéré la faiblesse du lien entre l’abondance 

de cette production et la petitesse de la production réelle de Klug et 
Hünerwadel à Lenzbourg (Bernot 1953).

2830 Bastian, in : Le décor « au Chinois » 1982, p. 41-42.
2831 Ibid., p. 44.
2832 Collection 1990, p. 19.
2833 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Inventaire dressé par le 

notaire Pallain de Delémont les 24 et 25 juillet 1766. Cet inventaire ne 
semble pas achevé. La minute n’a pas été trouvée.

2834 Ibid., Inventaire, 20.07.1767.
2835 Bulletin IFS ITMS IRMS 14 (2007), p. 50 ; Bulletin IFS ITMS IRMS 16 

(2009), p. 59; Bulletin IFS ITMS IRMS 18 (2011), p. 49 ; Bulletin IFS ITMS 
IRMS 20 (2013), p. 42.

2836 Suite à la construction du couvert de la rivière en 1904 par Jean Baptiste 
Berret, alors horloger (Anonyme 1904), des pièces d’horlogerie du début 
du xxe siècle (cadrans, volants, plaques découpées) se sont retrouvées 
dans la couche d’humus et dans la couche 2 située immédiatement en 
dessous (zones est, ouest et ouest-ouest).

2837 Détermination Olivier Putelat, archéozoologue, rapport inédit, 
25.11.2008.

2838 Datation par comparaison avec un exemplaire découvert dans un dépo-
toir allemand daté de 1917-1918 (Landolt M., Leprovost C., et al., Aspach-
Carspach (Haut-Rhin). Déviation d’Aspach Lerchenberg et Lerchenholz, 
Rapport de diagnostic archéologique, dactylographié, PAIR, SRA Alsace, 
Sélestat-Strasbourg, 2008, p. 96-97 et fig. 99.3).

2839 Babey 2003.
2840 Chapitre 2 de la présente étude.
2841 Chapitre 2 de la présente étude.
2842 Chapitre 2 de la présente étude.
2843 Chapitre 2 de la présente étude.
2844 Chapitre 2 de la présente étude.
2845 Chapitre 2 de la présente étude.
2846 Évéquoz et Babey 2013, chapitre 4.6.
2847 Évéquoz et Babey 2013, p. 140-141.
2848 Babey 2003, p. 68 sq.
2849 AAEB, MT 138, Commerce, ans II-VIII, Fo 128 vo, Maximum du prix, pour 

Delémont, des marmites, chaudières, poteries, fourneaux : un vase d’un 
pot vernissé en noir 1 Lb 3 s la pièce, le même vernissé en blanc ou d’une 
autre couleur 11 s 6 d.

2850 Babey 2003, p. 62 sq.
2851 Angström Laboratory, Uppsala, Suède, Rapport inédit, 10.08.2008.
2852 Verley 2013, p. 153.
2853 Richard 1983, p. 16.
2854 AAEB, B 225/20, Fo 12, juillet 1773.
2855 Bandelier et Prongué (coord.) 1984, p. 145.
2856 Ibid., p. 114.
2857 Ibid., p. 133-134, 138 et 142.
2858 Rosen 2011, p. 57.
2859 http://christian.delahubaudiere.perso.sfr.fr/pages/pageeditssomp.htm.
2860 Heege 2008.
2861 AAEB, Porrentruy, la ville, Inventaires et partages, xxie division,  

1754-1759, no 81, 02.04.1759.
2862 Roche 1997, p. 260.
2863 Richard 1983, p. 55.
2864 AAEB, Porrentruy, la ville, Inventaires et partages, xxie division,  

1754-1759.
2865 Ibid., no 4, Bernardin Chopay, gros voeble à la cour de justice, février-

mars 1754 : 5 bouteilles, 3 plats, 1 saladier, 1 cuvette, une douzaine 
d’assiettes, 2 cruches, 1 petite écuelle ; no 22, Anne Salomé Cartier née 
Buthod, 02.04.1754, ménage très riche doté de bijoux en or, d’une 
bibliothèque, avec beaucoup de vaisselle d’argent et d’étain, com-
porte aussi : une douzaine d’assiettes, 2 saladiers, 1 saucière, 1 cruche,  
1 pot à eau, 1 pot à lait, 3 mauvais plats, 2 petites écuelles, 1 pot de 
chambre, 8 tasses avec soucoupes assorties et sucrier, 2 pots à fleurs 
et 1 pot à tabac en faïence ; no 53, Jean Bernard L’Hoste, tonnelier, 
26.02.1757 : 12 assiettes, 1 saladier, 2 écuelles et 3 tasses en faïence, 
le reste de la vaisselle étant en argent et en étain ; no 35, Marie-Made-
leine Gindrat, 11.10.1755 : 18 assiettes de fayance faisant l’objet d’une 
rubrique à part.
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2866 AAEB, Porrentruy, la ville, Inventaires et partages, xxie division,  
1754-1759, no 164, Marie Madeleine Banegretz et Christoph Schnider, 
26.06.1765 : 11 assiettes ordinaires, 1 écuelle, 1 saladier, 1 théière de terre 
classés dans la rubrique « Foyance, bouteilles et verre ».

2867 Richard 1983.
2868 ArCJ, 350 PY 830, no 1055, Inventaire de Pierre Joseph Cuenin de  

Porrentruy, 07.01.1820.
2869 Plateau servant à porter un service à café ou à thé.
2870 AAEB, Notaire Ajoie 63, 11.04.1788.
2871 AAEB, MT 857, an III. Le rédacteur de cet inventaire prend soin de distin-

guer la faïence de la porcelaine et de la terre de pipe.
2872 Babey 2003, p. 139.
2873 Ibid., p. 81.
2874 AAEB, B 225/21, Fo 137, Très humbles observations du chatelain et grand 

maire de la seigneurie d’ajoÿe au sujet de la foÿancerie, 15.02.1770.
2875 AAEB, B 225/21.
2876 Erinnerung der Faÿansen waar welche ich dem Herren Hoffrath Kunder den 

22. Martz 1773 geliefert habe wie volget an der Kaufman mentionne pour 
264 Lb 19 s de faïence (AAEB, B 225/20, 10a). N.B. : rajouté au dos de la 
2e feuille (de la main de Rengguer), plusieurs articles taxés par Sname-
natzky que Rengger a vendus au cabaretier de la bourg (bourg de la ville ?  
La Bourg, BL ?)

2877 Sans doute Beatrix, née Rengguer, épouse de Pierre Nicolas Raguel.
2878 AAEB, B 225/20 Fo 68.
2879 Sans doute l’épouse de Charles Joseph de Rotberg, Marie Caroline Eli-

sabeth d’Andlau-Hombourg, fille de François Joseph. Son mari était à 
l’époque bailli de Schliengen (Dictionnaire historique de la Suisse), bail-
liage allemand sur la rive droite du Rhin, sur lequel l’Évêché avait la sou-
veraineté jusqu’en 1803 (Froidevaux et Bandelier 2007, p. 31-32).

2880 AAEB, GHFAM 4, Fo 87sq., Lettre de Rosé, de Cornol, à Rengguer à 
Schliengen, 30.05.1770.

2881 AAEB, B 225/20, Fo 15, Lettre de Jean Baptiste Snamenatzky, 19.01.1775.
2882 AAEB, COD 206B, p. 306, 14.04.1780.
2883 AAEB, B 225/20, 10.
2884 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Marchands_colporteurs, nos 42, 69, 126, 

133, 144, 170, 176, 203, 209.
2885 Plus pour la moitié du produit d’une voiture de marchandise envoyée à Court 

pour là vendre : 30 Lb 9 s (AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, 
Compte arrêté entre le commis Romy et l’avocat Theubet, 15.12.1767).

2886 AAEB, B 225/20 Fo 68, juillet 1784.
2887 Froidevaux et Bandelier 2007, p. 38, la note 33 renvoie à Vautrey, tome IV, 

p. 18.
2888 AAEB, AP 27/1, nos 12 et 13, Lettres du sous-préfet Duplaquet, 11 et 15 

brumaire an X (02 et 06.11.1801).
2889 Bandelier et Prongué (coord.) 1984, p. 196.
2890 Ibid., p. 217.
2891 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, État des marchandises, 

1766 non signé (Triponez ou Exchaquet).
2892 AAEB, B 225/21.
2893 AAEB, B 225/20, no 96, Journal de la fayencerie de Cornol depuis le 20 

février 1770, Recette générale.
2894 AAEB, GHFAM 4, Fo 83 sq.
2895 AAEB, B 225/20, Fo 92, sans date mais époque Delphis/Rengguer.
2896 Ibid., Fo 7.
2897 Ibid., no 96, Journal de la fayencerie de Cornol depuis le 20 février 1770, 

17.04.1770.
2898 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, 30.12.1764.
2899 AAEB, GHFAM 4, Fo 87 sq., Lettre de Rosé de Cornol à Rengguer à Schlien-

gen, 30.05.1770.
2900 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_marchands.
2901 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, Compte arrêté entre le 

commis Romy et l’avocat Theubet, 15.12.1767.
2902 Le moulin d’Huttingen, situé entre Oltingue et Raedersdorf, dans le 

Comté de Ferrette, tout près de la frontière avec l’Évéché de Bâle (AAEB, 
GHFAM 4, Fo 91, Lettre de Rosé à Rengguer, 31.05.1770) (www.jura.ch/
occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 45).

2903 AAEB, GHFAM 4, Fo 91, Lettre de Rosé à Rengguer, 31.05.1770 (www.jura.ch/ 
occ/sap, CAJ 37, Transcriptions, no 45).

2904 AAEB, B 225/20, Fo 14, 29.05.1774.
2905 AAEB, Discussions et montes, Porrentruy, 44b, État des marchandises, 

1766 non signé.
2906 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_marchands.
2907 AAEB, GHFAM 4, Fo 83 sq.

2908 AAEB, B 225/20, Fo 10, 22.03.1773.
2909 AAEB, B 225/21.
2910 Foire établie à cause de l’importance que donnait au village l’exploitation de 

cette industrie [la faïence].
2911 Vautrey 1979, I, p. 154 ; AAEB, B 183/23, 23.06.1764.
2912 ADHR, 8 M 18.
2913 cf. note 2902.
2914 Un florin (1 Lb 5 s) par passeport (AAEB, GHFAM 4, Fo 89 sq., Seconde 

lettre de Rosé à Rengguer, 30.05.1770).
2915 AAEB, B 293/3.
2916 AAEB, B 225/21, Fo 126-127, Addendum à la première demande, non 

daté, avant 14.07.1760 ; Amweg 1941, p. 350.
2917 AAEB, B 293/3, 02.01.1753.
2918 6 s par charrette et 1 s 8 d par collée, soit le double environ des droits 

d’entrée exigés pour la poterie (AAEB, B 293/3, 20.03.1780).
2919 Bandelier et Prongué (coord.) 1984, p. 217.
2920 Andrey, de Capitani et al. 1986, p. 519.
2921 StAB, A V 1163, 04.04.1817.
2922 Ibid., 19.08.1817.
2923 Ibid., 19.08.1817.
2924 StAB, A V 1164, 26.05.1822.
2925 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Faience_productions.
2926 Par exemple Rosen 2011, t. 1, p. 165 sq.
2927 D’autres en connaissent, telle la manufacture de Kilchberg-Schooren 

pour 1769 (Matter 2000, p. 80-81, fig. 106).
2928 Bastian 2002-2003, I, p. 242.
2929 AAEB, GHFAM 4, Fo 89 sq., Seconde lettre de Rosé à Rengguer, 30.05.1770.
2930 AAEB, GHFAM 4, Fo 87 sq., Lettre de Rosé de Cornol à Rengguer à  

Schliengen, 30.05.1770.
2931 Ibid.
2932 AAEB, B 225/21, Fo 145.
2933 Ibid., Fo 148-151, 08.02.1770.
2934 StAB, A V 1163, Lettre du grand bailli de Jenner, 02.08.1817.
2935 Wochentliche Nachrichten aus dem Baslerischen Berichthaus, Hoch-Obrig-

keitlich Privilegiertes Avis Blättlein [Berne], Post und Ordinari Schaffhauser 
Mittwochs [resp. Samstags-] Zeitung, Donnstags-Nachrichten von Zurich, 
cités par Schnyder 1973, p. 17.

2936 Babey 2003.
2937 Ducret 1950, p. 12.
2938 Bastian 2002-2003, I, p. 23.
2939 Ibid.
2940 Adler 1995, p. 18.
2941 Faïence de Lorraine 1990, p. 335.
2942 Ibid., p. 336.
2943 ADHR, 1 M 59, Rapports du préfet sur son département, 1800-1804.
2944 AAEB, Comptes de la cour, Fo 34, no 176, PJ102.
2945 Maire 2008, p. 194-195.
2946 Ibid., p. 94.
2947 Le décor « au Chinois » 1982, p. 39.
2948 ABP, II/57, Révolution et Empire, Arts et métiers, sans date, non signé.
2949 Par exemple Delor 1996, p. 12.
2950 Rosen 2013, t. 3, p. 309-311.
2951 Fourest 1980, p. 13.
2952 Rosen 2013, t. 3, p. 311.
2953 AAEB, C C, Beilage 176, 1788.
2954 AAEB, C C, 1781, nos 159-161, Achat de porcelaine de Strasbourg et de 

Chine pour plus de 160 Lb, surtout des assiettes.
2955 AAEB, C C, 1782, no 187 : A Mrs Lamfroys et Compagnie de Niederwiler pour 

saladiers, tasses et soucoupes de porcelaine pour 57 Lb 5 s 4 d (Claude Fran-
çois Lanfrey, directeur de la manufacture de Niederviller de 1780 à 1793, 
alors propriété de Custine).

2956 AAEB, MT 857.
2957 AAEB, C C, Beilage 175, 1788.
2958 104 Lb 12 s à Cornol contre 754 Lb 12 s 4 d à Strasbourg (AAEB, Comptes 

de la cour, 1785-1790).
2959 AAEB, C C, Fo 32, no 175, PJ 712 et Fo 32, no 176, PJ 713.
2960 Babey 2003, p. 81.
2961 ArCJ, 350 PY 882, nos 6446 et 6447, Inventaire de Jean Baptiste Berret de 

Cornol, 23.06.1863.
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2962 ACC, Inventaires 1875, Marguerite Petignat, veuve J-B Berret, aubergiste, 
11.02.1876.

2963 Rameau 1994, p. 12.
2964 Céramique lorraine 1990, p. 19.
2965 Bastian 2002-2003, II, p. 243.
2966 Matter 2012, p. 85-86 et 104-105.
2967 Dumaret et Girard 2006, p. 60.
2968 Heege 2010b, p. 79, fig. 66.
2969 Ensemble de la vaisselle d’usage.
2970 Hanusse 1982 et 1987.
2971 Pétrequin et Monnier 1995.
2972 Decker, Haegler et al. 2003.
2973 Spillmaecker 2001.
2974 Par exemple AAEB, MT 360.
2975 Alexandre-Bidon 1986, p. 71.
2976 Mot patois jurassien désignant un pot, une jarre à conserve.
2977 www.jura.ch/occ/sap, CAJ 37, Comptes_cour_argent_poeles.
2978 Quelques exemples de catelles à glaçure manganèse imitant la fonte ont 

été découverts à Porrentruy - Grand’Fin (Babey 2003, pl. 45.2 et 46.5).
2979 En octobre 1785, la cour achète trois fourneaux de fonte à Belfort, englou-

tissant pour cette dépense environ 240 Lb entre l’achat et le transport.
2980 Le même constat est dressé pour la région lyonnaise à la même époque 

(Horry 2006).
2981 Reconstruction suggérée par Louis Vautrey (Vautrey, I, p. 32).
2982 Une recherche étendue sur la structure et le développement de la loca-

lité de Bonfol, ainsi que sur l’évolution fine de sa démographie, apporte-
rait certainement un éclairage déterminant sur cette question. Elle nous 
semble cependant déborder le cadre fixé pour le présent travail.

2983 Thierrin-Michael 2002, p. 59.
2984 Ibid.
2985 Alexandre-Bidon 2005.
2986 La coutume des potiers de Sevrey près de Chalon-sur-Saône, rédigée en 

1508, leur interdit de produire plus de 25 vases par jour (Chapelot et 
Chapelot 2000, p. 110-112).

2987 Boschetti-Maradi 2006, p. 246.
2988 Au milieu du xixe siècle, les inventaires après décès font régulièrement 

mention de fourneaux en fonte avec marmites, par exemple, celui de 
Pierre Antoine Maquat dit Baudoin de Bonfol, potier, daté du 11.07.1865 
(ArCJ, 350 PY 1147, no 118).

2989 Par exemple à Riehen (BL), Alte Landvogtei : service de Bonfol compre-
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Résumé

À travers un exemple à la fois inédit et exceptionnel de par l’ampleur 
des productions et l’exhaustivité des sources, cette étude vise à don-
ner, pour la première fois, un aperçu global de la céramique en Ajoie, 
non seulement sur le plan technologique, mais également dans son 
contexte historique et socio-économique. Elle montre, à l’échelle 
d’une région, sur le long terme (1750-1900), que les ruptures histo-
riques fortes et le cadre juridique influencent la réalité économique, 
en conditionnant l’accès aux ressources et à la circulation des savoirs 
et des produits. Tous les segments de la production céramique sont 
abordés, de la tuile à la vaisselle de poterie en passant par les catelles 
de poêles, la faïencerie de Cornol (1760-1824) constituant le cœur du 
sujet. Ces connaissances nouvelles sont basées sur des fouilles archéo-
logiques récentes, sur le dépouillement de plusieurs fonds d’archives 
publiques et sur la littérature spécialisée.

Le gisement archéologique, fouillé entre 2003 et 2007, a été découvert 
suite à un éboulement en contexte urbanisé, à côté de la manufacture 
de faïence de Cornol. La densité très forte de mobilier archéologique 
s’explique par le caractère de ce dépotoir géant qui a servi de tesson-
nière pour les rebuts de la manufacture. La nature du mobilier est très 
diversifiée. Matières premières, déchets à divers stades de fabrication 
et mobilier exogène font l’objet d’une description succincte. Seuls les 
vestiges en lien avec la production de l’entreprise sont présentés de 
manière approfondie (chap. 4.3.7 et 4.4). Ils forment un volumineux 
corpus estimé à 50 000 fragments qui ont fait l’objet d’un traitement 
classique : lavage, remontage, catalogage. Le choix de les traiter de 
manière privilégiée au sein de l’étude est justifié par le besoin de fonder  
la connaissance de la production de la faïencerie.

De leur côté, les sources historiques permettent l’accès à la fois à la 
connaissance des acteurs de ces productions céramiques, mais aussi 
à certains aspects techniques ou encore commerciaux, bien que les 
archives d’entreprises fassent totalement défaut. Les renseignements 
ont été collectés dans sept fonds d’archives publics et comprennent 
autant des recensements généraux et des actes d’état civil que des 
actes privés, notariés ou non (testaments, inventaires après décès, 
baux, contrats de mariage, passeports), des documents cadastraux 
ou encore des archives corporatives. Les lacunes dans les séries  
d’archives et la fiabilité aléatoire du contenu des actes ont été  
compensées par la multiplication des fonds explorés et par le croise-
ment des informations obtenues.

L’étude des producteurs, des productions et des aspects commerciaux 
couvre les différentes professions céramiques et englobe potiers,  
fornetiers, tuiliers et faïenciers. Les archives ont livré des données 
relatives à l’origine des artisans et à leur circulation (autochtones, 
émigrants et immigrants, endogamie), ainsi qu’à la transmission des 
savoir-faire et des moyens de production (apprentissage, transmission 
familiale, reprises). Le dépouillement des archives corporatives et des 
patentes permet de connaître les conditions de concurrence ou de 
monopole. Toutefois, l’exclusivité dont jouissent les potiers de Bonfol 
n’émane pas d’une décision juridique ou administrative, mais de la 
qualité unique de l’argile réfractaire qu’ils exploitent.

Cependant, les sources concernant le niveau de vie et de spécialisa-
tion révèlent une pauvreté constante des membres des communautés 
potières, ainsi qu’une absence de dynamisme qui mènera à la quasi-
disparition de cette branche artisanale au plan régional.

Quant aux cadastres, ils ont permis de localiser ateliers et gisements, 
un enjeu important puisque, durant toute la période considérée,  

la double contrainte de la matière première et du bois comme com-
bustible pèse de tout son poids, en raison du coût des transports.

Les principales productions sont les tuiles, les fourneaux et la vaisselle, 
la demande restant conditionnée par les règlements de construction 
(obligation de la couverture en tuiles) et la politique économique. 
L’offre est orientée vers la fonction utilitaire, les potiers indépendants 
disposant de plusieurs canaux de commercialisation : vente à l’atelier, 
marchands en gros, vente en magasin et colporteurs. Le bassin de dif-
fusion des produits est étonnamment étendu. Les potiers et tuiliers liés 
à des institutions (tuilier du château et de la ville de Porrentruy, potiers 
de la cour) produisent, quant à eux, à la demande. Une estimation 
des quantités produites permet d’affirmer que les volumes sont impor-
tants : plusieurs millions de pièces. La qualité, par contre, fait l’objet 
de critiques répétées. Bonfol émerge tôt en tant que village spécialisé 
parmi les seize localités potières recensées en Ajoie. Afin de saisir l’im-
portance du développement de cet artisanat peu mis en évidence, pas 
moins de 34 tuileries sont décrites, constituant une première mono-
graphie à l’échelle régionale.

Les recherches en archives et les fouilles concourent à brosser un  
portrait des propriétaires, du personnel, des principales techniques 
utilisées et de la production de la faïencerie de Cornol. Le personnel 
forme un groupe humain assez disparate et hétérogène, volatil mais 
uni par la technologie du feu. Cette dernière, grande concurrente de 
la sidérurgie par sa consommation de bois, est marginalisée dans le 
contexte régional durant toute sa durée d’existence. Mobilier archéolo-
gique et données architectoniques permettent de cerner les techniques 
utilisées et les volumes produits. L’analyse des gisements permet, quant à 
elle, de rendre compte des volumes de matières premières à disposition, 
ainsi que des modalités d’accès aux ressources et à leur importation.

La faïencerie de Cornol (1760-1820) a connu différentes phases d’ex-
ploitation, de sa création par un avocat dynamique jusqu’à son déclin 
amorcé durant la période révolutionnaire française et à sa disparition 
sous le régime bernois. Les stratégies de financement, de gestion, de 
recrutement du personnel technique, d’approvisionnement, de vente 
et de diversification ressortent du dépouillement de trois principaux 
fonds d’archives. Grâce aux nombreux témoins matériels découverts 
en fouille et aux mentions rassemblées dans les documents, il est pos-
sible de rendre compte à la fois des techniques mises en œuvre dans 
cette manufacture au cours de son histoire, des matières premières aux 
infrastructures de production, mais également de la main-d’œuvre 
pratiquement toujours d’origine exogène qui a apporté son précieux 
savoir-faire. Quant à la production, elle est décrite de manière exhaus-
tive dans le catalogue et comparée aux productions contemporaines, à 
des fins de datation et de repérage de l’influence des courants artistiques 
européens de l’époque. D’emblée, la clientèle visée est non seulement 
locale – un bassin de population relativement étroit et pauvre –  
mais également hors des frontières, notamment bâloise, voire suisse. 
Malgré l’avantage d’argiles de première qualité, la présence de bons 
artisans et la réputation dont la manufacture peut bénéficier, elle est, 
comme tant d’autres établissements semblables, victime du contexte 
révolutionnaire. Sa stratégie de survie est constante : elle vise la qualité 
et la diversification dans le domaine de la céramique, avec la création 
d’une tuilerie dès 1803, active parallèlement à la poursuite de la fabri-
cation de faïence stannifère.

Parmi les causes du déclin de la manufacture, les principales sont les 
événements révolutionnaires, la concurrence lorraine et anglaise, la 
longue mésentente entre les différents copropriétaires, en particulier 
Rengguer et Delphis, et le fait que tout au long de son histoire, elle soit 
portée par un personnel étranger à la proche région.
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Zusammenfassung

Übersetzung Ludwig Eschenlohr

Durch ein ganz neues sowie außergewöhnliches Beispiel, was den Pro-
duktionsumfang und die Vollständigkeit der Quellen betrifft, zielt diese 
Studie zum ersten Mal auf einen Überblick zur neuzeitlichen Keramik 
in der Ajoie hin, nicht nur unter dem technologischen Aspekt, son-
dern auch in ihrem historischen und sozioökonomischen Zusammen-
hang. Sie zeigt langfristig (1750-1900) auf regionaler Ebene, dass die 
starken historischen Brüche und die rechtlichen Rahmenbedingungen 
die wirtschaftliche Realität beeinflussen, durch Konditionierung des 
Zugangs zu Ressourcen und die Verbreitung von Wissen und Produkte. 
Alle Segmente der Keramikproduktion werden angesprochen, von den 
Ziegeln zum Keramikgeschirr über Ofenkacheln, wobei die Fayence-
manufaktur von Cornol (1760-1824) das Herz des Subjekts darstellt. 
Die neuen Erkenntnisse basieren auf jüngsten archäologischen Aus-
grabungen, auf dem Durchsehen von mehreren öffentlichen Archiven, 
sowie auf der Fachliteratur.

Der archäologische Fundort, ausgegraben zwischen 2003 und 2007, 
wurde nach einem Erdrutsch in bewohntem Umfeld, neben der Fayen-
cemanufaktur in Cornol, entdeckt. Die sehr grosse Dichte an archäologi-
schem Material spiegelt den Charak-ter dieser riesigen Müllkippe für die 
Produktionsabfälle der Manufaktur diente. Das Mobiliar ist sehr vielfäl-
tig. Rohstoffe, Abfälle in verschiedenen Phasen der Produktion und exo-
gene Stücke werden kurz beschrieben. Einzig die Überreste mit Bezug 
zur Produktion des Unternehmens, werden ausführlicher (Kapitel 4.3.7 
und 4.4) vorgestellt. Sie bilden einen großen Korpus von schätzungs-
weise 50.000 Fragmente welche wie üblich gewaschen, zusammenge-
setzt und inventarisiert wurden. Die Wahl sie in dieser Studie mit einer 
privilegierten Weise zu behandeln wird durch das Bedürfnis gerechtfer-
tigt, die Kenntnis zur Herstellung von Fayence zu fundieren.

Die historischen Quellen ihrerseits ermöglichen einen Zugang sowohl 
zur Kenntnis der Akteure dieser Keramikproduktionen, als auch zu 
bestimmten technischen oder kommerziellen Aspekten, obwohl 
Unternehmensarchive völlig fehlen. Die Informationen wurden in 
sieben öffentlichen Archiven gesammelt ; sie beinhalten allgemeine 
Erfassungen und Personenstands-, sowie Privaturkunden, notarielle 
oder nicht (Testamente, Erbschaftsinventare, Mietverträge, Eheverträge, 
Pässe), Katasterunterlagen oder Körperschaftsarchiven. Lücken in der 
Reihe von Archiven und der ungewissen Zuverlässigkeit des Inhalts 
wurden durch vervielfachtes Untersuchen von Archivbeständen sowie 
Überschneiden der erhaltenen Informationen ausgeglichen.

Die Studie der Produzenten, Produktionen und der kommerziellen 
Aspekte deckt die verschiedenen Berufe im Bereich Keramik ab und 
umfasst Töpfer, Hafner, Ziegelbrenner und Fayencefabrikanten. Die 
Archive haben Informationen geliefert zur Herkunft der Handwerker 
und ihre Zirkulation (Einheimische, Aus- und Einwanderer, Endoga-
mie) sowie über die Vermittlung von Know-how und Produktions-
mitteln (Ausbildung, familiäre Übermittlung, Übertragungen). Das 
genaue Studium der Unternehmensarchive und Patente erlaubt es, die 
Wettbewerbs- oder Monopolbedingungen zu kennen. Die Exklusivi-
tät welche die Töpfer von Bonfol geniessen rührt allerdings nicht von 
einer rechtlichen oder administrativen Entscheidung her, sondern von 
der einzigartigen Qualität der Schamotte die sie nutzten.

Die Quellen bezüglich des Lebensstandards und der Spezialisierung 
enthüllen eine stete Armut der Mitglieder von Töpfergemeinschaften, 
sowie einen Mangel an Dynamik, die auf regionaler Ebene praktisch 
zum Verschwinden dieses Handwerks führen wird.

Die Grundbücher ihrerseits ermöglichten es Werk- und Lagerstätten 
zu orten. Wegen der Transportkosten ist dies ein wichtiges Thema  

während der gesamten berücksichtigten Zeit, da die doppelte Abhän-
gigkeit des Rohstoffs und des Brennholzes ins Gewicht fallen.

Ziegel, Kachelöfen und Geschirr stellen die wichtigsten Produkte dar. 
Die Nachfrage bleibt von den Bauvorschriften (Ziegeldachpflicht) 
und der Wirtschaftspolitik abhängig. Das Angebot richtet sich Nutz-
funktion aus, die unabhängigen Töpfer verfügen über mehrere Han-
delskanäle : Verkauf in der Werkstatt und in Läden, Grosshändler 
und Hausierer. Das Verteilungsbecken der Produkte ist überraschend 
weitläufig. An eine Institution gebundene Töpfer und Ziegler (Ziegler 
des Schlosses und der Stadt Porrentruy, Töpfer des Hofs) produzieren 
auf Bestellung. Die Schätzungen legen nahe, dass die hergestellten 
Volumen sehr bedeutend sind : mehrere Millionen Einzelstücke. Die 
Qualität ist hingegen immer wieder Gegenstand von Kritik. Bonfol 
ragt bald als spezialisiertes Töpferdorf unter den sechzehn erfass-
ten Örtlichkeiten in der Ajoie heraus. Um die Bedeutung der Ent-
wicklung dieses wenig hervorgehobenen Handwerks zu erkennen, 
werden 34 Ziegeleinen beschrieben, als eine erste Monografie auf 
regionaler Ebene.

Die Archivrecherchen und Ausgrabungen leisten ihren Beitrag zum 
Bild der Eigentümer, des Personals, den wichtigsten verwendeten 
Techniken und zur Produktion der Fayencemanufaktur von Cornol. 
Die Mitarbeiter bilden eine eher disparate und heterogene Gruppe 
von Menschen, unbeständig aber vereint durch die Brenntechnologie. 
Letztere, große Konkurrentin der Stahlindustrie durch ihren Holzver-
brauch, wird im regionalen Kontext während ihrer gesamten Existenz 
ausgegrenzt. Die archäologische Artefakte und Bauangaben erlau-
ben es die verwendeten Techniken und die produzierten Mengen zu 
umreissen. Die Analyse von Lagerstätten ermöglicht, von den vorhan-
denen Rohstoffmengen, sowie vom Zugang zu den Ressourcen und 
ihrem Import zu berichten.

Die Fayencemanufaktur von Cornol (1760-1820) erlebte verschie-
dene Betriebsphasen, von ihrer Gründung durch einen dynamischen 
Rechtsanwalt bis zum sich anbahnenden Niedergang während der 
Französischen Revolution und ihrem Verschwinden unter der Ber-
ner Herrschaft. Finanzierungsstrategien, Management, Rekrutierung 
von technischem Personal, Versorgung, Vertrieb und Diversifizierung 
konnten dank der Durchsicht von drei hauptsächlichen Archivbestän-
den herausgearbeitet werden. Aufgrund zahlreicher materieller Zeugen 
von der Ausgrabung und in den Dokumenten gesammelten Hinwei-
sen, können sowohl die in dieser Fabrik im Laufe ihrer Geschichte 
angewendeten Techniken, der Rohstoffe, Produktionsinfrastrukturen, 
sowie auch der Arbeitskräfte, welche fast immer exogenen Ursprungs 
waren und ihr wertvolles Know-how einbrachten. Die Produktion 
wird im Katalog auch im Vergleich zu zeitgenössischen Produktionen 
umfassend beschrieben, für Datierungszwecke und um den Einfluss 
der zeitgleichen künstlerischen Tendenzen in Europa zu erkennen. 
Von Anfang an ist die Zielkundschaft nicht nur lokal – ein relativ 
schmales und armes Bevölkerungsbecken – sondern auch außerhalb 
der Grenzen des ehemaligen Fürstbistums Basel, insbesondere Basel, 
ja sogar in der Schweiz. Trotz des Vorteils erstklassiger Lehme, der Prä-
senz von guten Handwerkern und dem Ruf, von dem die Manufaktur 
profitieren kann, ist sie, wie viele andere ähnliche Einrichtungen, ein 
Opfer des revolutionären Kontext. Ihre konstante Überlebensstrategie 
ist auf die Qualität und Diversifizierung im Bereich der Keramik aus-
gerichtet, mit der Schaffung einer Ziegelei ab 1803, parallel mit der 
fortgesetzten Herstellung von zinnglasierter Fayence.

Die Hauptgründe für den Niedergang der Manufaktur sind die revolu-
tionären Ereignisse, die lothringische und englische Konkurrenz, die 
lange Unstimmigkeit zwischen den verschiedenen Miteigentümern, 
insbesondere Rengguer und Delphis, sowie die Tatsache, dass die Fab-
rik während ihrer ganzen Betriebszeit durch ein ortsfremdes Personal 
getragen wurde.
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Résumés

Riassunto

Traduzione Julie Robert-Charrue

Attraverso un esempio allo stesso tempo inedito ed eccezionale per 
l’ampiezza delle produzioni e la compiutezza delle fonti, questo stu-
dio intende dare, per la prima volta, una visione globale della ceramica 
nella regione Ajoie, non solo sul piano tecnologico, ma anche nel suo 
contesto storico e socio-economico. Dimostra, a livello regionale, 
come i forti cambiamenti storici ed il quadro giuridico influenzino 
la realtà economica sul lungo termine (1750-1900), poichè condizio-
nano l’accesso alle risorse e alla circolazione dei saperi e dei prodotti. 
Tutti i segmenti della produzione ceramica, dalla tegola ai piatti, alle 
piastrelle, vengono considerati, e la fabbrica di ceramiche di Cornol 
(1760-1824) sta al centro dello studio. Tali nuove conoscenze sono 
basate su recenti scavi archeologici, sullo spoglio di diversi fondi archi-
vistici pubblici e sulla letteratura specializzata.

Il giacimento archeologico, scavato tra il 2003 e il 2007, è stato sco-
perto dopo uno smottamento in contesto urbanizzato, situato accanto 
alla fabbrica di ceramiche di Cornol. La densità molto forte di mate-
riale archeologico si spiega dal fatto che questo luogo fu usato come 
discarica gigante per i cocci della fabbrica. La natura di quel materiale 
è molto diversificata. Materie prime, rifiuti a diversi stadi della lavora-
zione e materiale esogeno sono l’oggetto di una breve descrizione. Solo 
le vestigia legate alla produzione della fabbrica vengono presentati in 
maniera approfondita (capitoli 4.3.7 e 4.4). Formano un voluminoso 
corpus stimato in 50’000 frammenti che sono stati lavati, assemblati e 
catalogati seguendo il trattamento classico. La scelta di trattarli in modo 
privilegiato in questo studio è giustificata dal bisogno di radicare le 
conoscenze circa la produzione della fabbrica di ceramiche di Cornol.

Dall’altro lato, le fonti storiche permettono l’accesso anche alla cono-
scenza degli attori di tali produzioni ceramiche, ma anche a certi 
aspetti tecnici o commerciali, anche se gli archivi d’imprese sono ine-
sistenti. Le informazioni sono state raccolte in sette fondi archivistici 
pubblici e comprendono censimenti generali, atti di stato civile, atti 
notarili (testamenti, inventari dopo il decesso, affitti, contratti matri-
moniali, passaporti), documenti catastali oppure archivi corporativi. 
Le lacune nelle serie archivistiche e l’affidabilità aleatoria del conte-
nuto degli atti sono state compensate dalla moltiplicazione dei fondi 
esplorati e dall’incrocio delle informazioni così ottenute.

Lo studio dei produttori, delle produzioni e degli aspetti commerciali 
copre le diverse professioni ceramiche e comprende vasai, fornai, tego-
lai e ceramisti. Gli archivi hanno fornito dati relativi all’origine degli 
artigiani e ai loro spostamenti (autoctoni, emigranti e immigranti, 
endogamia), ma anche informazioni relative alla trasmissione del 
« savoir-faire » e dei mezzi di produzione (apprendistato, trasmissione 
familiare, riprese economiche). Lo spoglio degli archivi corporativi 
e delle patenti permette di conoscere le condizioni di concorrenza o 
di monopolio. Tuttavia, l’esclusiva che hanno i vasai di Bonfol non 
emane da una decisione giuridica o amministrativa, ma dalla qualità 
unica dell’argilla refrattaria che sfruttano.

Tuttavia, le informazioni circa la qualità della vita e della specializza-
zione rivelano una povertà costante tra i membri delle comunità di 
vasai, nonchè un’assenza di dinamismo che porterà alla quasi spari-
zione di quel segmento artigianale a livello regionale.

Per quanto concerne i catasti, essi hanno permesso di localizzare 
laboratori e giacimenti, il che rappresenta un elemento fondamentale 
poiché, durante tutto il periodo considerato, il vincolo doppio della 

materia prima e del legno come combustibile pesano moltissimo a 
causa dei costi del trasporto.

Le principali produzioni comprendono tegole, stufe e piatti, rima-
nendo condizionata la domanda dai regolamenti di costruzione 
(obbligo di copertura in tegole) e dalla politica economica. L’offerta è 
orientata verso la funzione utilitaria, i vasai indipendenti dispongono 
di diversi canali di distribuzione : vendita diretta, all’ingrosso, presso 
negozi e porta a porta. La zona di distribuzione è sorprendentemente 
estesa. I vasai e tegolai legati a istituzioni (tegolaio del castello della 
città di Porrentruy, ceramisti della Corte) producono su commissione. 
Una stima delle quantità prodotte permette di affermare che i volumi 
sono importanti : diversi milioni di pezzi. La qualità, invece, è oggetto 
di ripetute critiche. Bonfol si distingue presto come villaggio specia-
lizzato tra sedici località di vasai censiti nella regione Ajoie. Per capire 
l’importanza dello sviluppo di quell’artigianato, vengono descritte 
addirittura 34 fabbriche di tegole, costituendo una prima monografia 
a livello regionale.

Le ricerche negli archivi e gli scavi permettono di fare il ritratto dei pro-
prietari, del personale, delle principali tecniche utilizzate e della pro-
duzione della fabbrica di ceramiche di Cornol. Il personale costituisce 
un gruppo umano abbastanza disparato ed eterogeneo, volatile ma 
unito dalla tecnologia del fuoco. La fabbrica, grande concorrente alla 
siderurgia per quanto riguarda il suo consumo di legno, viene margi-
nalizzata nel contesto regionale durante tutta la sua esistenza. Mate-
riale archeologico e dati architettonici permettono di capire le tecniche 
utilizzate e i volumi prodotti. L’analisi dei giacimenti permette di ren-
dere conto dei volumi di materie prime a disposizione, nonché delle 
modalità di accesso alle risorse e alla loro importazione. 

La fabbrica di ceramiche di Cornol (1760-1820) ha conosciuto diverse 
fasi di sfruttamento, a partire dalla sua fondazione grazie ad un dina-
mico avvocato, al suo declino iniziato durante il periodo della rivo-
luzione francese, fino alla sua sparizione sotto il regime di Berna. Le 
strategie di finanziamento, di gestione, di reclutamento del personale 
tecnico, di rifornimento, di vendita e di diversificazione sono state sco-
perte grazie allo spoglio dei tre principali fondi archivistici. Grazie ai 
numerosi materiali scoperti durante gli scavi e alle indicazioni raccolte 
nei documenti, è possibile rendere conto non solo delle tecniche uti-
lizzate in questa manifattura durante la sua storia, dalle materie prime 
alle infrastrutture di produzione, ma anche della manodopera quasi 
sempre di origine esogena, che ha portato il suo prezioso « savoir- 
faire ». Per quanto riguarda la produzione, viene descritta in maniera 
esaustiva nel catalogo e paragonata alle produzioni contemporanee, al 
fine di datare e localizzare l’influenza delle correnti artistiche europee 
dell’epoca. Fin dall’inizio, la clientela presa di mira è non solo locale 
– un bacino di popolazione relativamente ristretto e povero – ma 
comprende anche persone che si trovano al di fuori delle frontiere del 
Vecchio Vescovato di Basilea, in particolare a Basilea, ma anche altrove 
in Svizzera. Malgrado il vantaggio di avere argille di prima qualità, la 
presenza di ottimi artigiani ed una buona reputazione, la manifattura 
si ritrova – come tanti altri stabilimenti simili – vittima del contesto 
rivoluzionario. La sua strategia per sopravvivere è costante : mirare alla 
qualità e alla diversificazione nell’ambito della ceramica, con la crea-
zione di una fabbrica di tegole a partire del 1803, attiva nel contempo 
nella produzione di ceramica stannifera.

Fra le cause del declino della fabbrica di Cornol, le principali sono 
gli eventi rivoluzionari, la concorrenza francese (Lorena) e inglese, la 
lunga discorda tra i diversi comproprietari, in particolare Rengguer 
e Delphis, e il fatto che, durante tutta la sua storia, sia stata portata 
avanti da un personale straniero alla regione.
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Abstract

Translation Julie Robert-Charrue

This study intends to offer an exclusive and exceptional overall pers-
pective of the ceramic production in the Ajoie area, made possible 
thanks to the wide production range and completeness of the sources 
available. Not only will the study consider things from a technological 
point of view, but also from a historic and socio-economic side. The 
research proves, on a regional scale, how much strong historic changes 
and the legal framework can influence the economic background in 
the long term (1750-1900), since they have effects on the access to 
resources and on the dissemination of knowledge and products. All 
segments of the ceramic production, from roof tiles to plates, to stove 
tiles, are considered, and the ceramic factory of Cornol (1760-1824) 
is the heart of this study. Such new knowledge is based on recent 
archaeological excavations and on the study of public archives and 
specific bibliography.

The archaeological site, which was excavated between 2003-2007, 
was discovered after an urban landslide near the Cornol factory. The 
huge amount of archaeological finds is explained by the fact that 
this place was used as a landfill for all the fragments produced by 
the factory. The debris recovered included raw materials, also at dif-
ferent levels of the production chain, and external materials that will 
all be explained in a short description. Only the remains of the fac-
tory itself will be clarified more thoroughly (in chapters 4.3.7 and 
4.4). Such ruins and fragments form a collection of 50.000 pieces 
that have all been cleaned, assembled and filed following the classic 
method. The decision to consider these elements in a more privile-
ged manner derives from the need to achieve an in-depth knowledge 
of the Cornol ceramics factory
.
On the other side, historic sources allow us access to information 
regarding the actors of such ceramic production processes, but also to 
certain technical and commercial factors, even though the company 
archives are non-existent. Information was gathered in seven public 
archives and includes general census, civil certificates, notary deeds 
(wills, post-mortem inventories, rent contracts, marriage contracts, 
passports), cadastral documents or corporative archives. The lack of 
reliable information was compensated by the many explored sites and 
cross-studies carried out.

The study of producers, production and commercial aspects 
involves all fields of the ceramic profession from potters, furnace 
workers and tile makers. Archives offered data regarding the ori-
gins of the artisans and their movements on the territory (local, 
migrants, endogamic) but also give information about how the 
know-how was passed down and about the means of production 
(apprenticeship, family tradition, economic recoveries). Studying 
the corporate archives and licences allows us to understand more 
about the conditions of competitiveness or monopoly. However, 
the exclusivity of the potters of Bonfol does not result from a juri-
dical or administrative decision, but from the unique quality of the 
refractory clay they use.

However, the information regarding the quality of life and level of spe-
cialization reveals constant poverty among the members of the pottery 
community as well as a lack of dynamism that would eventually lead 
to a disappearance of such artisanal form of work in the region.

Thanks to the properties and estates it was possible to locate works-
hops and deposits, and this represents a key fact, since during the 
whole time lapse considered, the double limitation of raw material 
and wood used as combustion weighed a lot due to transport costs.

Production mainly consists of tiles, stoves and plates since demand is 
influenced by construction regulations (obligation to cover in tiles) 
and by economic policies. Offer aims to be functional and economic 
and independent potters have various channels of distribution : direct 
sale, wholesale, shops and door-to-door. The area of distribution is 
surprisingly big. Potters and tile makers connected to an institution 
(tile maker of the castle of the city of Porrentruy, palace potters) pro-
duce on commission. An estimate of the amounts produced allows 
us to affirm that volumes were certainly big : millions of pieces. Qua-
lity was, on the other hand, object of constant criticism. Bonfol soon 
stands out as a specialized village among sixteen potter areas in the 
region of Ajoie. 34 tile factories are described to understand the impor-
tance of the development of this form of artisanship, forming the first 
monograph at the regional level.

Researches in the archives and the excavations allow to understand 
more about the owners, staff and main techniques used in the ceramic 
production of Cornol. Staff was a rather heterogeneous and unpredic-
table group of people, yet joined together by the technology of fire. 
The factory, which was a big competitor of the iron and steel industry 
for its consumption of wood, was marginalized to the regional context 
for the whole time it operated. Archaeological finds and architectural 
information allow us to understand more about the techniques used 
and volumes produced. The analysis of what remains also gives us the 
chance to know more about the amount of raw materials available and 
how they were imported and accessed. 

The Cornol ceramics factory (1760-1820) went through various phases 
of exploitation which go from its founding, thanks to a dynamic lawyer, 
to its decline during the French Revolution and to its complete closure 
under the Bern Regime. Funding strategies, management, recruitment, 
supply and sales have all been discovered thanks to the study of the 
three main archives. Thanks also to the many remains found and to 
the information collected in documents it is now possible to account 
not only for the techniques used throughout its history, including raw 
material and infrastructures, but also for the manpower that almost 
always came from other regions bringing such precious know-how 
with them. As regards production, it is well-explained in the catalogue 
and compared to contemporary forms of production in order to date 
and locate the influences of European artistic customs of the time. Ever 
since the beginning, clients addressed were not just local – since they 
were also rather poor – but also included people from outside the 
frontiers of the Old Bishopric of Basle, in particular in Basle, but also 
in other places around Switzerland. Regardless of the advantage of 
having such top quality clay, excellent artisans and a good reputation, 
the factory fell victim of the revolution, like many other similar sites. 
Its strategy for survival was constant : aiming to quality and to diversi-
fication within the field of ceramics, with the creation of a tile factory 
starting in 1803, also producing stanniferous earthenware.

Among the causes of the decline of the Cornol factory, the main 
ones are revolutionary events, the English and French competitors 
(Loraine), the long disagreements between the owners, in particular 
Rengguer and Delphis, and the fact that throughout its history, it was 
lead by staff that was not originally from that region.
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Introduction

Le catalogue renferme toutes les formes et décors identifiables 
au sein du corpus des faïences de Cornol - Lion d’Or. Les formes 
sont rendues au trait à l’échelle 1 : 3, selon la technique la plus 
généralement utilisée, afin de faciliter les comparaisons. Les 
décors peints sont présentés grâce à la photographie couleur. 
L’échelle est mentionnée sur chaque photographie.

Lorsqu’elle est déductible, la technique de montage utilisée est 
indiquée dans le commentaire en regard des planches ; en cas 
de présence d’émail ou d’engobe, la surface n’est pas lisible et la 
technique n’est pas mentionnée.

L’ensemble dans lequel l’objet a été trouvé est mentionné, de 
manière abrégée, juste avant le numéro d’inventaire. Les éven-
tuelles datations plus précises, lorsqu’elles sont possibles, sont 
inscrites à la suite.

Catalogue

Abréviations du catalogue

CIS couche intermédiaire stérile
D diamètre de l’ouverture
d diamètre de la base
Df diamètre du fretel
Dmax diamètre maximal de l’ouverture (pour une forme ovale)
dmax diamètre maximal de la base (pour une forme ovale)
Dmin diamètre à l’ouverture dans le sens de la largeur (pour une forme ovale)
dmin diamètre de la base dans le sens de la largeur (pour une forme ovale)
Dp diamètre de la panse
ES ensemble supérieur
EI ensemble inférieur
ext. extérieur
h hauteur totale
indét. contexte inconnu 
inf. inférieur
int. intérieur
l largeur
L longueur
sup. supérieur

(COR ***/*** LO)  numéro d’inventaire cantonal (COrnol année/no d’individu Lion d’Or)
(JU***)   numéro d’analyse archéométrique
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Planche 1 – Biscuit : coupelles, assiettes calottes, assiettes à aile étroite
 
1. Coupelle circulaire. Profil complet. D : 12,8 ; d : 6,5 ; h : 5. Pâte beige-

orange. Tournage. ES. 
(COR 004/105 LO).

2. Coupelle circulaire. Profil complet. D : 13 ; d : 7 ; h : 2,6. Pâte orange. 
Tournage. ES. 
(COR 007/206 LO).

3. Coupelle circulaire. Bord. D : 13. Pâte beige. Tournage. Gouttelettes de 
glaçure turquoise accidentelles sur le bord. ES. 
(COR 007/258 LO).

4. Coupelle circulaire. Profil complet. D : 13,3 ; d : 7,4 ; h : 2,7. Pâte beige. 
Calibrage. Bord lobé, godrons identiques groupés par deux en relief sur 
la paroi extérieure. Vers 1769/1770. EI.
(COR 007/207 LO).

5. Coupelle circulaire. Profil complet. D : 15 ; d : 8 ; h : 3,3. Pâte beige. Cali-
brage. Bord lobé, godrons identiques groupés par deux en relief sur la 
paroi extérieure. Vers 1769/1770. EI.
(COR 007/208 LO).

6. Assiette calotte circulaire. Bord. D : 21. Pâte beige à rose. Tournage. EI.
(COR 007/262 LO).

7. Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 19 ; d : 13. Pâte orange et 
rouge. Tournage. Fond marqué par un angle. ES.
(COR 007/118 LO).

8. Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 21 ; d : 12. Pâte orange clair 
et beige. Tournage. Fond marqué par un angle. ES.
(COR 007/117 LO).

9. Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 22 ; d : 16. Pâte beige. Tour-
nage. Fond marqué par un angle. ES.
(COR 007/119 LO).

10.  Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 20 ; d : 15. Pâte orange. 
Tournage. Fond marqué par un angle. EI.
(COR 007/113 LO).

11. Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 21,5 ; d : 15,5. Pâte beige. 
Tournage. Fond marqué par un angle. EI.
(COR 007/112 LO).

12. Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 21. Pâte orange foncé. 
Tournage. Fond à profil continu. ES.
(COR 007/116 LO).

13. Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 22,5 ; d : 16,5. Pâte beige. 
Tournage. Fond marqué par un angle. EI.
(COR 007/114 LO).

14. Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 22 ; d : 15. Pâte orange-
beige. Tournage. Fond marqué par un angle. ES.
(COR 004/10 LO).

15. Assiette calotte circulaire. Profil complet. D : 23 ; d : 18. Pâte beige-
orange. Tournage. Fond marqué par un angle. ES.
(COR 007/115 LO).

16. Assiette calotte circulaire. Bord. Pâte beige. Calibrage. Bord polylobé 
façon argenterie, godrons en creux et accolades chevauchantes sur paroi 
intérieure. ES.
(COR 004/165 LO).

17. Assiette calotte circulaire. Bord. Pâte beige. Calibrage. Bord façon 
argenterie à trois godrons identiques en creux sur paroi intérieure. ES.
(COR 004/112 LO).

18.  Assiette creuse circulaire à aile. Bord. D : 28. Pâte beige-jaune. Tour-
nage. Aile droite horizontale, étroite, cannelée. ES.
(COR 007/259 LO).

19.  Assiette creuse circulaire à aile. Bord. D : 22. Pâte beige-jaune à beige-
rose. Tournage. Aile droite horizontale, étroite, à gorge. ES.
(COR 004/90 LO).
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Biscuit : coupelles, assiettes calottes, assiettes à aile étroite. Éch. 1 : 3.
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Planche 2 – Biscuit : assiettes à aile droite et contournée

20. Assiette circulaire creuse à aile. Profil complet. D : 23 ; d : 15 ; h : 2,4. Pâte 
rougeâtre. Tournage.
Aile droite, plate, oblique. ES.
(COR 004/13 LO).

21.  Assiette circulaire creuse à aile. Profil complet. D : 20,5 ; d : 13,2 ; h : 2,4. 
Pâte beige-jaune. Tournage. Aile droite, plate, oblique. ES.
(COR 004/11 LO).

22. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. D : 20,5 ; d : 13 ; h : 2,1. 
Pâte beige-rose. Tournage. Aile droite, plate, oblique. EI.
(COR 007/120 LO).

23. Assiette circulaire creuse à aile. Profil complet. D : 26 ; d : 16 ; h : 2,7. Pâte 
beige à rougeâtre. Tournage. Aile droite, plate, oblique. ES.
(COR 004/18 LO).

24.  Assiette circulaire creuse à aile. Profil complet. D : 23 ; d : 14 ; h : 3,3. Pâte 
rougeâtre. Tournage. Aile droite, plate, oblique. ES.
(COR 004/12 LO).

25. Assiette circulaire creuse à aile. Bord. D : 26. Pâte beige. Tournage. Aile 
droite, concave, oblique. EI.
(COR 007/121 LO).

26.  Assiette circulaire creuse à aile. Bord. D : 26. Pâte orange-rouge. 
Calibrage. Aile contournée à côtes en relief, concave, oblique. ES.
(COR 003/36 LO).

27. Assiette circulaire creuse à aile. Profil complet. D : 24 ; d : 15 ; h : 2,6. Pâte 
orange-rouge. Calibrage. Aile contournée à six lobes et côte en relief, 
concave, oblique. ES.
(COR 004/104 LO).

28. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. D : 22 ; d : 16,5 ; h : 2,2. 
Pâte beige-orange. Calibrage. Aile contournée à six lobes à côte en 
relief, concave, oblique. Parois sup. et inf. tachées de glaçure opaque 
blanche; paroi inf. glaçure légèrement violette passée au pinceau. ES.
(COR 004/103 LO).

29. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. D. 23 ; h : 2,2. Pâte 
beige-jaune superficiellement violette. Calibrage. Aile droite, concave, 
oblique, filet en creux. Parois sup. et inf. tachées de glaçure opaque 
blanche et gris-turquoise; surcuite. ES.
(COR 003/33 LO).

30. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. Pâte orange. D : 22,5 ;  
h : 2,5. Calibrage. Aile droite, concave, oblique, filet en creux. ES.
(COR 003/34 LO).

31. Assiette circulaire creuse à aile. Profil complet. D : 22 ; d : 15 ; h : 2,9. Pâte 
beige-rose. Calibrage. Aile contournée à six lobes, concave, oblique, 
filet en creux. EI.
(COR 004/231 LO).

32. Assiette circulaire creuse à aile. Profil complet. D : 21 ; h : 2,7. Pâte 
beige. Calibrage. Aile contournée à six lobes et petites virgules en relief, 
concave, oblique, filet en creux. ES.
(COR 007/213 LO).

33. Assiette circulaire plate à aile. Bord. D : 22. Pâte rosâtre. Calibrage. Aile 
contournée, concave, oblique, filet en creux. ES.
(COR 004/97 LO).

34. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. D : 24 ; h : 2,3. Pâte orange. 
Calibrage. Aile contournée à côte en relief, concave, oblique, filet en 
creux. ES.
(COR 004/101 LO).

35. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. D : 24,5 ; d : 2,8. Pâte 
beige-orange. Calibrage. Aile contournée à côte en relief, concave, 
oblique, filet en creux. EI.
(COR 007/199 LO).

36. Assiette circulaire creuse à aile. Bord. D : 24,5. Pâte beige rosâtre. Cali-
brage. Aile contournée à côte en relief, concave, oblique, filet en creux. 
ES.
(COR 007/197 LO).

37. Assiette circulaire plate à aile. Bord. D : 23. Pâte beige. Calibrage. Aile 
contournée, concave, oblique, filet en creux, godrons groupés par trois. 
ES.
(COR 004/98 LO).

38. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. D : 24 ; d : 12 ; h : 3. Pâte 
beige. Calibrage. Aile contournée à côte en relief, concave, oblique, filet 
en creux. EI.
(COR 007/201 LO).

39. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. D : 23 ; d : 13,2 ; h : 2. Pâte 
beige. Calibrage. Aile contournée à côte en relief, concave, oblique, filet 
en creux. EI.
(COR 007/198 LO).

40. Assiette circulaire creuse à aile. Bord. D : 22. Pâte beige-rose. Calibrage. 
Aile contournée, concave, horizontale, filet en creux, godrons groupés 
par trois. ES.
(COR 004/99 LO).

41. Assiette circulaire plate à aile. Profil complet. D : 23 ; d : 15 ; h : 2,2. 
Pâte orange foncé superficiellement violette et beige. Calibrage. Aile 
contournée à côte en relief, concave, horizontale, filet en creux. Parois 
tachées de glaçure opaque blanche et gris-turquoise; surcuite. ES.
(COR 004/100 LO).

42. Assiette circulaire creuse à aile. Profil complet. D : 24 ; d : 17,5 ; h : 2,9. 
Pâte beige. Calibrage. Aile contournée, plate, oblique, filet en creux, vir-
gules en relief. ES.
(COR 007/196 LO).

43. Assiette circulaire creuse à aile. Bord. Pâte beige à orange. Calibrage. 
Aile contournée, concave, oblique, filet en creux, agrafe en forme de 
palmette. ES.
(COR 007/211 LO).

44. Assiette circulaire creuse à aile. Bord. D : 24. Pâte orange clair. Calibrage. 
Aile contournée, concave, oblique, festonnée. ES.
(COR 004/102 LO).
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Biscuit : assiettes à aile droite et contournée. Éch. 1 : 3.
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Planche 3 – Biscuit : plats

45. Plat circulaire à aile. Profil complet. D : 32 ; d : 16,5 ; h : 4,4. Pâte beige. 
Calibrage. Aile contournée à six lobes et côte en relief, concave, oblique, 
filet en creux. Taches de glaçure grisâtre sur face sup. ES.
(COR 007/204 LO).

46. Plat (?) oblong. Bord. Pâte orange. Calibrage. Aile contournée, filet en 
creux. ES.
(COR 003/35 LO).

47. Plat (?). Bord. Pâte orange. Calibrage. Aile contournée, filet en creux. 
ES.
(COR 003/37 LO).

48. Plat circulaire à aile. Profil complet. D : 28 ; d : 23,7 ; h : 3. Pâte beige. 
Calibrage. Aile contournée, concave, oblique, filet en creux. EI.
(COR 007/200 LO).

49. Plat circulaire à aile. Profil complet. D : 38 ; d : 30 ; h : 3. Pâte beige. 
Calibrage. Aile contournée, filet en creux. ES.
(COR 007/202 LO).

50. Plat ovale à aile. Profil complet. Dmin : 25 ; dmin : 14 ; h : 4,2. Pâte beige. 
Calibrage. Aile contournée à six lobes, concave, horizontale, filet en 
creux. EI.
(COR 007/205 LO).

51. Plat circulaire à aile. Profil complet. D : 30 ; d : 20,4 ; h : 3,4. Pâte beige 
clair. Calibrage. Aile contournée, concave, oblique, filet en creux. ES.
(COR 007/203 LO).

52. Plat circulaire à aile. Profil complet. D : 31 ; d : 20 ; h : 4. Pâte rougeâtre. 
Tournage. Aile droite, concave, oblique. ES.
(COR 007/122 LO).

53. Plat circulaire à aile. Bord. D : 31. Pâte beige. Calibrage. Aile droite, 
plate, oblique, lèvre épaissie. ES.
(COR 007/123 LO).

54. Plat circulaire à aile. Bord. D : 28. Pâte beige. Calibrage. Aile droite, 
concave, oblique, lèvre épaissie. Dépôts de terre cuite rose foncé fine 
des deux côtés. ES.
(COR 004/16 LO).

55. Plat circulaire à aile. Bord. D : 29. Pâte rouge-orange. Calibrage. Aile 
droite, plate, oblique, lèvre épaissie. ES.
(COR 004/15 LO).

56. Plat circulaire à aile. Profil complet. D : 30 ; d : 18,3 ; h : 3,6. Pâte beige. 
Calibrage. Aile droite, plate, oblique, lèvre épaissie. ES.
(COR 004/17 LO).

57. Plat circulaire à aile. Bord. D : 30. Pâte rougeâtre à rouge. Aile droite, 
concave, oblique, lèvre épaissie. ES.
(COR 004/14 LO).

58. Plat (?) circulaire. Bord. D : 23. Pâte beige. Tournage. Aile droite, plate, 
oblique, lèvre épaissie. ES.
(COR 007/188 LO).
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Planche 3

Biscuit : plats. Éch. 1 : 3.
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Planche 4 – Biscuit : saladiers, plats creux

59. Saladier circulaire à godrons extérieurs réguliers, larges, plats et cou-
vrants et bord lobé. Profil complet. D : 22 ; d : 9,7 ; h : 9. Pâte beige. Mou-
lage par coulage. Deux trous de suspension. EI/ES.
(COR 007/176 LO).

60. Saladier circulaire. Profil complet. D : 26,5 ; d : 14 ; h : 6,7. Pâte beige-
orange. Moulage par coulage. Godrons extérieurs réguliers et étroits. 
Deux trous de suspension; pierre de chaux. ES.
(COR 003/30 LO).

61. Saladier circulaire. Profil complet. D : 22 ; d : 12 ; h : 8. Pâte rose-orange. 
Tournage et modelage. Lèvre en vaguelettes. Points de chaux. ES.
(COR 004/84 LO).

62. Saladier à godrons intérieurs/extérieurs groupés par deux et bord lobé. 
Profil complet. D : 20,6 ; d : 10,5 ; h : 7. Pâte beige-rougeâtre. Moulage par 
coulage. Vers 1769/1770. EI.
(COR 007/155 LO).

63. Saladier circulaire. Bord. D : 23. Pâte rougeâtre à beige clair. Tournage et 
modelage. Lèvre en vaguelettes. Point de chaux. ES.
(COR 007/210 LO).

64. Plat creux circulaire. Profil complet. D : 15,5 ; d : 9 ; h : 7,2. Pâte beige. 
Moulage. Godrons extérieurs groupés par trois. EI.
(COR 007/215 LO).

65. Saladier carré à quatre lobes cintrés et angles en accolades. Bord. D : 18. 
Pâte beige. Moulage. ES.
(COR 004/134 LO).

66. Saladier circulaire. Bord. D : 16. Pâte beige. Moulage. Godrons exté-
rieurs réguliers couvrants. EI.
(COR 007/253 LO).

67. Saladier octogonal. Profil complet. D : 22 ; d : 11 ; h : 7. Pâte orange rou-
geâtre. Moulage. Godrons extérieurs échelonnés. Point de chaux. ES.
(COR 004/113 LO).
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Planche 5 – Biscuit : jardinière ou cuvette

68. Plat creux ovale (cuvette, bassin de pot-à-l’eau). Profil complet. L : 31,5 ; 
l : 24 ; h : 11. Pâte orange-beige. Moulage. Paroi extérieure : verticale, à 
côtes régulières verticales. Trois pieds pyramidaux. Deux anses hori-
zontales en imitation osier. ES.
(COR 004/137 LO).
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Planche 6 – Biscuit : bols, écuelles

69. Bol. Bord et anse. D : 11. Pâte beige. Anse horizontale en boudin. L : 5,5. 
EI.
(COR 007/252 LO).

70. Bol. Bord. D : 23. Pâte rose-beige. Tournage. Lèvre épaissie. ES.
(COR 007/192 LO).

71. Bol. Bord. D : 21. Pâte beige rosâtre. Tournage. Lèvre épaissie. Départ 
d’anse horizontale. ES.
(COR 007/184 LO).

72. Bol. Bord. D : 15. Pâte beige. Tournage. EI. 
(COR 007/286 LO).

73. Bol. Bord. D : 20. Pâte rosâtre superficiellement beige. Tournage. ES.
(COR 003/31 LO).

74. Bol. Bord, base, anse verticale en boudin. D : 21 ; d : 10,5. Pâte beige à 
orange clair. Tournage et modelage. Ponctuations en relief des anses. EI.
(COR 007/209 LO).

75. Bol. Bord. D : 24. Pâte orange, superficiellement rosâtre. Tournage. 
Lèvre épaissie. ES.
(COR 007/186 LO).

76. Bol. Bord. D : 25. Pâte orange clair, superficiellement beige. Tournage. 
Lèvre épaissie. ES.
(COR 004/94 LO).

77. Écuelle. Bord. D : 10. Pâte rose à beige. Tournage. ES.
(COR 007/290 LO).

78. Écuelle. Bord. D : 15. Pâte rose. ES. 
(COR 004/133 LO).

79. Écuelle. Bord. D : 24. Pâte orange rose. CIS. 
(COR 007/294 LO).

80. Écuelle. Bord. D : 29. Pâte orange rougeâtre. EI.
(COR 007/298 LO).

81. Écuelle. Bord. D : 20. Pâte orange rose. ES. 
(COR 007/296 LO).

82. Écuelle. Bord. D : 21. Pâte beige. ES. 
(COR 007/297 LO).

83. Écuelle. Profil complet. D : 28 ; d : 18 ; h : 9. Pâte rose à beige. ES.
(COR 004/132 LO).

84. Écuelle. Bord. D : 27. Pâte orange. ES. 
(COR 007/295 LO).
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Planche 7 – Biscuit : bols, écuelles

85. Bol. Bord. D : 21. Pâte rougeâtre superficiellement beige clair. Tournage. 
Lèvre renflée. ES.
(COR 007/191 LO).

86. Bol. Bord. D : 15. Pâte orange-rose. Tournage. ES.
(COR 007/292 LO).

87. Bol. Bord. D : 23. Pâte beige-orange. Tournage. Lèvre renflée. ES.
(COR 004/91 LO).

88. Bol. Bord. D : 18,5. Pâte rougeâtre superficiellement beige clair. Tour-
nage. Lèvre renflée. ES.
(COR 004/95 LO).

89. Bol. Bord. D : 24. Pâte rose-beige. Tournage. Lèvre renflée. ES.
(COR 007/190 LO).

90. Bol. Bord. D : 18. Pâte orange. Tournage. Lèvre renflée. ES.
(COR 003/32 LO).

91. Bol. Bord. D : 23. Pâte rouge-orange. Tournage. Lèvre renflée. ES.
(COR 004/92 LO).

92. Bol. Bord. D : 24. Pâte beige. Tournage. Lèvre renflée. ES.
(COR 007/181 LO).

93. Bol. Bord. D : 19. Pâte rougeâtre superficiellement beige clair. Tournage. 
Lèvre renflée. Départ d’anse horizontale. ES.
(COR 007/193 LO).

94. Bol à collerette. Bord. D : 20. Pâte beige à rose. Tournage. ES.
(COR 004/121 LO).

95. Bol. Bord. D : 24. Pâte beige. Tournage. Lèvre renflée. Point de chaux 
responsable d’un éclat sur le bord. ES.
(COR 007/183 LO).

96. Bol. Bord. D : 24. Pâte orange rougeâtre. Tournage. Lèvre renflée. ES.
(COR 004/93 LO).

97. Bol. Profil complet. D : 23 ; d : 13,6 ; h : 10,3. Pâte rougeâtre superficiel-
lement beige clair. Tournage. Lèvre renflée. Départ d’anse horizontale. 
ES.
(COR 004/96 LO).

98. Bol. Bord, base, anse. D : 19 ; d : 8. Pâte brun rougeâtre. Anse en ruban 
horizontal repoussé. Gouttelettes de glaçure turquoise accidentelles sur 
l’anse. ES.
(COR 007/256 LO).

99. Bol. Bord, base. D : 36 ; d : 14. Pâte beige. Tournage. Lèvre renflée. ES.
(COR 007/195 LO).
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Planche 8 – Biscuit : bols, écuelles

100. Bol (?). Bord. D : 12. Pâte beige rosâtre. Tournage. ES.
(COR 007/291 LO).

101. Écuelle (?). Bord. D : 27. Pâte beige-orange. ES.
(COR 007/173 LO).

102. Bol (?). Bord. D : 12. Pâte beige. Tournage. EI.
(COR 007/293 LO).

103. Bol. Bord. D : 12. Pâte orange revêtue d’engobe blanchâtre sans glaçure. 
Tournage. ES.
(COR 007/287 LO).

104. Bol (?). Bord. D : 18. Pâte orange-brun. Tournage. EI.
(COR 007/289 LO).

105. Bol. Bord. D : 11. Pâte blanche. Tournage. ES.
(COR 004/154 LO).

106. Bol (?). Bord. D : 22,5. Pâte beige. Aspect feuilleté en deux couches : 
moulage par coulage? EI.
(COR 007/153 LO).

107. Bol (?). Base. d : 15. Pâte beige contenant micas et grains de chaux. 
Calibrage. Renflement horiz. EI/ES.
(COR 007/225 LO).

108. Écuelle à aile. Bord. D : 19. Pâte orange rougeâtre. Tournage. Aile étroite. 
ES.
(COR 007/178 LO).

109. Écuelle à aile. Bord. D : 17. Pâte orange avec engobe blanchâtre. Tour-
nage. Aile étroite. ES.
(COR 004/131 LO).

110. Écuelle à aile. Bord et anse. D : 30. Pâte beige. Tournage et modelage. 
Aile oblique, gorge interne. Anses horiz. en boudin. EI.
(COR 007/244 LO).

111. Écuelle à aile. Bord. D : 17. Pâte rosâtre. Tournage. Aile étroite. ES. 
(COR 007/265 LO).

112. Écuelle à aile. Bord. D : 32. Pâte orange. Tournage et modelage. Aile 
étroite, gorge interne. Départ d’anse horiz. ES.
(COR 007/177 LO).

113. Écuelle. Anse horizontale. Pâte orange. Moulage. Palmette stylisée. ES.
(COR 007/233 LO).

114. Écuelle. Anse horizontale. Pâte orange rougeâtre. Moulage. Palmette 
stylisée. ES.
(COR 007/235 LO).

115. Écuelle. Bord et anse horizontale. D : 11. Pâte beige. Tournage et mou-
lage. Palmette stylisée. ES.
(COR 007/231 LO).

116. Écuelle. Anse horizontale. Pâte beige à rougeâtre. Moulage. Palmette 
stylisée. EI. 
(COR 007/230 LO).

117. Écuelle. Bord et anse horizontale. D : 16. Pâte beige. Moulage réalisé de 
façon hésitante. Palmette stylisée. EI.
(COR 007/232 LO).

118. Écuelle. Bord et anse horizontale. D : 12. Pâte beige. Tournage et mou-
lage. Palmette stylisée. ES.
(COR 004/149 LO).

119. Écuelle. Bord et anse horizontale. D : 11. Pâte orange rougeâtre. Tour-
nage et moulage. Palmette stylisée. ES.
(COR 007/229 LO).

120. Écuelle. Bord et anse horizontale. D : 15. Pâte beige à cœur rose. Tour-
nage et moulage. Palmette stylisée. ES.
(COR 003/39 LO).

121. Écuelle. Bord et anse horizontale. D : 13. Pâte beige. Tournage et mou-
lage. Palmette stylisée. ES.
(COR 007/234 LO).

122. Écuelle. Anse horizontale. Pâte rose. Moulage. Palmette stylisée. Points 
de chaux. ES.
(COR 003/38 LO).

123. Écuelle. Bord et anse horizontale. D : 25. Pâte beige à cœur rose. Tour-
nage et moulage. Palmette stylisée. ES.
(COR 007/236 LO).
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Planche 9 – Biscuit : terrines ovales

124. Terrine ovale. Bord, base, anse. D : 21/18 ; d : 19/16,5 ; h : 10,5. Pâte rose-
beige. Moulage. Panse à ressauts. Piédouche mouluré. Deux anses ver-
ticales en boudin. EI.
(COR 007/300 LO).

125. Terrine ovale. Bord, base, anse. D : 26,7/24 ; d : 24/21,6 ; h : 12. Pâte 
beige. Moulage. Panse à ressauts. Piédouche mouluré. Deux anses ver-
ticales en boudin. EI.
(COR 007/301 LO).

126. Terrine ovale. Profil reconstitué. D : 24,5/19,4 ; d : 18,7/14,8 ; h : 12,9. 
Pâte beige à orange. Moulage par coulage. Godrons. Piédouche mou-
luré. Deux anses verticales en boudin. EI/ES.
(COR 007/159 LO).
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Planche 10 – Biscuit : terrines ovales

127. Terrine ovale. Couvercle. Profil complet. D : 21/16. Pâte beige. Moulage 
par coulage. Prise en forme de légumes (champignon, carotte, poireau), 
quatre godrons plats. Vers 1769/1770. EI/ES.
(COR 007/161 LO).

128. Terrine ovale. Couvercle. Bord et panse. D : 27/20. Pâte beige. Moulage. 
Quatre ressauts et modénature. EI/ES.
(COR 007/247 LO).
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Planche 10
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Biscuit : terrines ovales. Éch. 1 : 3.
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Planche 11 – Biscuit : terrines rondes, fretels

129. Terrine circulaire. Couvercle. Bord et fretel. D : 21. Pâte beige. Moulage. 
Quatre ressauts isolés ; fretel en forme de champignon à lamelles. EI.
(COR 007/227 LO).

130. Terrine circulaire. Couvercle. Bord. D : 16,5. Pâte beige. Calibrage. 
Godrons groupés par trois. ES.
(COR 007/248 LO).

131. Terrine. Couvercle. Fretel. Df : 4,4 ; h : 4,1. Pâte beige rosâtre. Moulage. 
Fretel en forme de tête d’ail. EI.
(COR 007/228 LO).

132. Terrine. Couvercle. Fretel. Df : 2,7. Pâte rose-beige clair. Moulage. Fretel 
en forme de fruit globulaire (pomme ?). ES.
(COR 007/319 LO).

133. Terrine circulaire. Profil complet. D : 21/19 ; d : 11,8. Pâte beige. Mou-
lage. Ressauts et modénature. Biscuit trop peu cuit, très friable, pou-
dreux. EI.
(COR 007/302 LO).
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Planche 12 – Biscuit : plat creux octogonal

134. Plat creux octogonal. Profil complet. D : 25/11,5 ; h : 12. Pâte rose super-
ficiellement beige. Moulage. Quatre (?) pieds pyramidaux et deux anses 
horizontales imitation osier. ES. 
(COR 007/305 LO).
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Planche 12

Biscuit : plat creux octogonal. Éch. 1 : 3.
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Planche 13 – Biscuit : plat creux octogonal

135. Plat creux octogonal. Profil reconstitué. H : 9,5. Pâte rose superficielle-
ment beige. Moulage. Trois pieds pyramidaux et deux anses horizon-
tales imitation osier. ES.
(COR 007/306 LO).
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Planche 13

Biscuit : plat creux octogonal. Éch. 1 : 3.
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Planche 14 – Biscuit : couvercles circulaires et prises

136. Couvercle. Base de prise. Df : 1,5. Pâte beige clair. Moulage par coulage. 
Décor rayonnant. ES.
(COR 004/87 LO).

137. Couvercle. Prise. Df : 1. Pâte beige-orange clair. Moulage par coulage. 
Décor rayonnant. Indét.
(COR 004/88 LO).

138. Couvercle circulaire posé. Bord. D : 11,5. Pâte beige. ES.
(COR 007/165 LO).

139. Couvercle de cruche circulaire, encastré. Profil complet. D : 6,8. Pâte 
beige rosâtre. Tournage. Type à charnière : absence de prise, mais 
double perforation pour attache métallique (et poussoir ?). EI.
(COR 007/214 LO).

140. Couvercle circulaire encastré à double ressaut. Bord. D : 14. Pâte beige 
rougeâtre. Tournage. Cannelure. EI.
(COR 007/163 LO).

141. Couvercle. Prise. Df : 1,3. Pâte beige-orange clair. Tournage. Forme 
hémisphérique. ES.
(COR 003/29 LO).

142. Couvercle. Prise. Df : 1,9. Pâte orange. Tournage. Téton au sommet. ES.
(COR 007/169 LO).

143. Couvercle. Prise. Df : 1,9. Pâte rouge-orange. Tournage. Profil conique. 
ES.
(COR 007/170 LO).

144. Couvercle circulaire encastré. Profil complet. D : 8,6 ; h : 3,7. Pâte beige 
clair. Tournage. ES. 
(COR 004/85 LO).

145. Couvercle. Prise. Df : 2,9. Pâte orange. Tournage. Téton au sommet. ES.
(COR 004/86 LO).

146. Couvercle circulaire encastré. Bord. D : 9. Pâte beige-orange. Tournage. 
EI.
(COR 007/162 LO).

147. Couvercle. Prise et départ de panse. Df : 2,9. Pâte jaunâtre à rose. Tour-
nage. Profil conique. ES.
(COR 007/168 LO).

148. Couvercle circulaire encastré. Bord. D : 15. Pâte blanchâtre. Tournage. 
Couche jaune-vert d’engobe ou de couverte (?). ES.
(COR 007/164 LO).

149. Couvercle. Fretel et départ de panse. Df : 2,6. Pâte jaunâtre à rose. Profil 
arrondi. ES. 
(COR 003/60 LO).

150. Couvercle. Fretel et départ de panse. Df : 3,5. Pâte beige clair. Tournage. 
Profil arrondi. EI.
(COR 007/167 LO).

151. Couvercle circulaire encastré. Bord. D : 22. Pâte rose-orange. Tournage. 
Parois très fines. EI.
(COR 007/249 LO).
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Planche 15 – Biscuit : tasses, anses isolées

152. Tasse. Profil complet. D : 7 ; d : 5 ; 7,3. Pâte beige. Moulage. Pieds annu-
laire creux, godrons groupés par deux. EI.
(COR 007/124 LO).

153. Tasse. Carène. Pâte beige. Moulage. Godrons. ES.
(COR 007/125 LO).

154. Tasse ( ?). Anse verticale. Pâte orange. Moulée. Forme en accolade à sec-
tion moulurée. ES.
(COR 004/117LO).

155. Tasse. Bas de la panse. Pâte rouge. Moulage. Pied plein renflé. ES.
(COR 003/21 LO).

156. Tasse. Bord. D : 7. Pâte beige. Moulage. Godrons. ES.
(COR 007/126 LO).

157. Tasse. Carène. Pâte rougeâtre. ES.
(COR 004/23 LO).

158. Forme tronconique indéterminée. Bord et anse. Pâte beige. Moulage. 
Spirale à décor rayonnant. EI.
(COR 007/266 LO).

159. Forme indéterminée. Anse. Pâte beige rosâtre. Modelage. Double spi-
rale verticale. EI.
(COR 007/267 LO).

160. Forme indéterminée. Anse. Pâte beige. Modelage. Double spirale verti-
cale. EI.
(COR 007/268 LO).

161. Forme indéterminée. Anse. Pâte orange. Réalisée à la boudineuse (?).
Forme horizontale en ruban. ES.
(COR 007/251 LO).

162. Forme indéterminée. Anse. Pâte beige rosâtre. Forme horizontale en 
boudin avec arête centrale longitudinale. Réalisée à la boudineuse? ES.
(COR 007/241 LO).

163. Forme indéterminée. Anse. Pâte beige. Moulage. Forme horizontale en 
boudin à rainures longitudinales. EI.
(COR 007/240 LO).

164. Forme indéterminée. Anse. Pâte beige superficiellement rouge. Mou-
lage. Forme horizontale imitation osier. ES.
(COR 004/136 LO).

165. Forme indéterminée. Anse. Pâte rose-orange. Modelage. Forme hori-
zontale à colombins torsadés et pastilles. ES.
(COR 007/250 LO).

166. Forme indéterminée. Anse. Pâte beige. Moulage. Forme horizontale en 
boudin. Motifs végétaux stylisés en creux. EI.
(COR 007/242 LO).

167. Couvercle. Anse. Pâte orange rougeâtre. Réalisé à la boudineuse (?) 
Forme horizontale à moulure longitudinale. ES.
(COR 007/243 LO).
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Planche 16 – Biscuit : pots divers

168. Pot (?). Bord. D : 14. Pâte beige à rose foncé. Tournage. ES.
(COR 007/261 LO).

169. Pot. Bord. D : 13. Pâte beige-orange. Tournage. ES.
(COR 004/119 LO).

170. Pot. Bord. D : 11. Pâte beige. Tournage. ES.
(COR 007/260 LO).

171. Pot. Bord. D : 15. Pâte orange-rouge. Tournage. ES.
(COR 003/40 LO).

172. Pot. Bord. D : 8. Pâte rouge. Tournage. ES.
(COR 004/118 LO).

173. Pot. Bord. D : 5 env. Pâte pulvérulente légèrement orange à cœur rose 
pâle. Tournage. ES.
(COR 003/44 LO).

174. Pot. Bord. D : 7. Pâte rose-orange. Tournage. ES.
(COR 003/41 LO).

175. Pot. Bord. D : 18. Pâte rosâtre. Tournage. ES.
(COR 004/120 LO).

176. Pot. Bord. D : 11. Pâte beige. Tournage. EI.
(COR 007/288 LO).

177. Pot. Bord. D : 12,5. Pâte beige clair. Tournage. EI.
(COR 007/282 LO).

178. Pot. Bord. D : 10,5. Pâte beige clair. Tournage. EI/ES.
(COR 004/130 LO).

179. Pot (?). Bord. D : 11. Pâte beige clair. Tournage. ES.
(COR 007/182 LO).

180. Pot globulaire. Bord. D : 8. Pâte orange. Tournage. ES.
(COR 007/284 LO).

181. Pot cylindrique. Bord. D : 9. Pâte rose. Tournage. ES.
(COR 007/283 LO).

182. Pot globulaire. Bord. D : 8. Pâte rouge orange. Tournage. ES.
(COR 007/285 LO).

183. Pot. Base. d : 10. Pâte rosâtre. Tournage. Base annulaire creuse. ES.
(COR 007/269 LO).
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Planche 17 – Biscuit : pots verseurs, théières, biberon de malade

184. Pot verseur. Bord. Pâte rosâtre. Tournage. Départ de bec verseur. EI.
(COR 007/264 LO).

185. Pot verseur (?). Anse verticale. Pâte beige. Moulage. Section quadrangu-
laire à rainures longitudinales et décor rayonnant. EI.
(COR 007/239 LO).

186. Pot verseur (?). Anse verticale. Pâte rose. Réalisé à la boudineuse? Sec-
tion triangulaire. ES.
(COR 007/238 LO).

187. Pot verseur (?). Anse verticale. Pâte beige clair. Moulage. Anse en acco-
lade à section rainurée. ES.
(COR 004/116 LO).

188. Théière. Déversoir. Pâte beige rosâtre. Tournage et moulage. Section 
hexagonale. Filtre à trois trous. ES.
(COR 004/124 LO).

189. Théière. Déversoir. Pâte orange foncé. Tournage et moulage. ES.
(COR 004/126 LO).

190. Théière. Déversoir. Pâte orange foncé. Tournage et moulage. Goulot à 
section ovoïde. Filtre à trois trous. ES.
(COR 004/125 LO).

191. Biberon de malade. Déversoir. Pâte beige. Tournage et moulage. Section 
hexagonale. Filtre à deux trous. Vers 1769/1770. ES.
(COR 004/123 LO).
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Planche 18 – Biscuit : verseuses, saucière, faisselle, sucrier

192. Verseuse. Poignée. d : 2,8. Pâte orange. Modelage à l’aide d’un bâtonnet. 
Décor rayonnant renforçant la cohésion poignée/paroi. Indét.
(COR 007/180 LO).

193. Verseuse. Poignée. d : 2,8. Pâte beige rosâtre. Tournage. EI.
(COR 007/179 LO).

194. Verseuse tripode. Pied. h : 2,1. Pâte rosâtre. Modelage et tournage. EI.
(COR 007/270 LO).

195. Verseuse tripode. Pied. h : 4,2. Pâte orange superficiellement beige. 
Modelage et tournage. ES.
(COR 007/271 LO).

196. Saucière. Profil complet. L : 19,5 ; l : 11 ; h : 6,5. Pâte beige. Moulage. 
Godrons en monôme et en binôme. Vers 1769/1770. EI. 
(COR 007/304 LO).

197. Faisselle. Dp : 17. Pâte rose-beige. Tournage. Panse perforée. EI/ES.
(COR 007/273 LO).

198. Sucrier ovale (?). Trois segments du profil. Pâte beige. Moulage par cou-
lage. Godrons et cannelures. EI.
(COR 007/175 LO).
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Biscuit : verseuses, saucière, faisselle, sucrier. Éch. 1 : 3.
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Planche 19 – Biscuit : seaux d’aisance

199. Seau d’aisance (?). Anse verticale. Pâte beige. Réalisée à la boudineuse ? 
Section semi-circulaire. ES.
(COR 007/237 LO).

200. Seau d’aisance (?). Anse verticale. Pâte beige à rose. Réalisée à la boudi-
neuse. Section semi-circulaire. ES.
(COR 004/115 LO).

201. Seau d’aisance. Bord, base, anse. D : 28 ; d : 22. Pâte rose-orange. ES.
(COR 004/127 LO).

202. Seau d’aisance. Bord. D : 26. Pâte rougeâtre, superficiellement brune. 
ES.
(COR 007/172 LO).

203. Seau d’aisance (?). Bord. D : 26. Pâte beige-orange. ES.
(COR 007/174 LO).
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Biscuit : seaux d’aisance. Éch. 1 : 3.
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Planche 20 – Biscuit : plat à barbe

204.  Plat à barbe ovale. Profil complet. D : env. 30 ; d : 12,5 ; h : 7 ; ouverture 
du cou : 12 env. Pâte beige. Moulage. Aile polylobée oblique. Sur l’en-
vers, cannelure soulignant le bord. Trous de suspension. Biscuit peu 
cuit, très poudreux. EI.
(COR 007/309 LO).
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Planche 21 – Biscuit : plats à barbe

205. Plat à barbe ovale. Profil complet sans le poucier. d : 15 ; h : 6. Pâte rouge 
orange. Moulage. Aile polylobée horizontale. Sur l’envers, cannelure 
soulignant le bord. ES.
(COR 004/135 LO).

206. Plat à barbe circulaire (?). Bord. D : 33 env. Pâte beige-orange. Moulage. 
Aile polylobée oblique. Décor rayonnant en creux et cannelure. ES.
(COR 007/307 LO).
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Planche 22 – Biscuit : plat à barbe

207. Plat à barbe ovale. Bord et poucier. Pâte orange. Moulage. Aile poly-
lobée oblique. Sur le revers, cannelure et godrons. ES.
(COR 007/308 LO).
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Planche 23 – Biscuit : bourdaloue

208. Bourdaloue. Profil complet sans l’anse. L : 18,6 ; l : 12,8 ; h : 8. Pâte beige. 
Moulage. Spirale et godrons en relief. EI/ES.
(COR 007/154 LO).
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Planche 24 – Biscuit : vases à fleurs, pique-fleurs

209. Vase à fleurs (?). Bord. D : 19,5. Pâte orange superficiellement beige. 
Tournage. ES.
(COR 004/89 LO).

210. Vase à fleurs circulaire. Bord. D : 12. Pâte orange. Moulage. Godrons 
larges et plats. ES.
(COR 007/257 LO).

211. Vase à fleurs fermé (pot à eau ?). Panse bas. Godrons groupés par deux. 
Dp : 12,5. Pâte beige rosâtre. Moulage. EI.
(COR 007/254 LO).

212.  Vase à fleurs (?). Bord. D : 12. Pâte rougeâtre. Tournage. ES.
(COR 007/272 LO).

213. Vase à fleurs (pot à eau ?). Base et panse. d : 9. Pâte beige. Moulage. 
Godrons irréguliers. EI.
(COR 007/246 LO).

214.  Pique-fleurs demi-lune. Profil complet. L : 18 env. ; h : 12,4. Pâte beige. 
Moulage et assemblage. Corde et godrons groupés par deux. Perfora-
tions à l’emporte-pièce depuis le dessus. Vers 1769/1770. EI.
(COR 007/157 LO).
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Biscuit : vases à fleurs, pique-fleurs. Éch. 1 : 3.
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Planche 25 – Biscuit : pots à fleurs

215. Pot à fleurs. Bord. D : 13,5. Pâte beige. Tournage. ES.
(COR 007/278 LO).

216. Pot à fleurs. Bord. D : 14. Pâte beige. Tournage. ES.
(COR 007/277 LO).

217. Pot à fleurs. Bord. D : 16. Pâte orange-brun. Tournage. ES.
(COR 007/276 LO).

218. Pot à fleurs. Bord. D : 18,5. Pâte rouge orange. Tournage. ES.
(COR 007/279 LO).

219. Pot à fleurs. Bord. D : 24. Pâte rougeâtre superficiellement beige clair. 
Tournage. ES.
(COR 007/185 LO).
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Planche 26 – Biscuit : bougeoir, corbeille à jours, écritoire, animaux, personnages en ronde bosse

220. Bougeoir (?). Base. d : 12. Pâte beige-orange. Moulage. Piédouche à 
godrons en creux groupés par deux. EI/ES.
(COR 007/226 LO).

221. Corbeille à jours ? Pied annulaire. d : 9. Pâte jaunâtre. Calibrage. Jour 
dans l’aile, godrons en creux et feuillages. ES.
(COR 003/45 LO).

222. Écritoire. État de conservation partiel. L : 19 env. ; l : 10 env. ; h : 6,5 
env. Pâte orange-rouge. Deux grands trous pour encrier et pour sablier. 
Quatre petits pour les plumes d’oie. Découpe en accolade du rebord du 
plumier formant le vide-poche. ES.
(COR 004/27 LO).

223. Forme indéterminée à parois verticales. Bord. Pâte jaune à rouge. Mou-
lage ? ES.
(COR 007/263 LO).

224. Poisson en ronde-bosse. Pâte rouge-orange. Moulage. Queue. Écailles. 
ES.
(COR 003/43 LO).

225. Anse (?). h : 3. Pâte beige à rose. Moulage. Tête de Silène en haut-relief. 
Revers lisse. CIS/ES.
(COR 007/422 LO).

226. Jouet (?). Vache ou cheval en ronde-bosse évidée. Arrière-train avec 
amorce de la queue. Pâte blanchâtre. Moulage. ES.
(COR 004/151 LO).

227. Statuette en ronde-bosse. Bas de manteau de fourrure (?). Pâte grisâtre. 
Moulage et incision à main levée. Indét.
(COR 007/320 LO).
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Planche 27 – Biscuit : bénitiers

228.  Bénitier de chevet à dosseret orné d’une Vierge à l’Enfant regardant vers 
la gauche. Pâte rouge-orange superficiellement rose. Moulage. ES.

 Voir 374. 
 (COR 004/129 LO). 

229.  Bénitier de chevet à dosseret à motifs rocaille et décor rayonnant. Profil 
complet. L : 16,3 ; l : 9,7. Pâte beige clair. Moulage. EI.
Voir 389.
(COR 007/280 LO).

230.  Bénitier de chevet à dosseret à cœur entouré de volutes et de décor 
rayonnant. Pâte rouge-rose. Moulage. ES.
Voir 373. 
(COR 004/128 LO).
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Planche 28 – Faïence blanche : tasses, godets d’encrier, salière, bols, pot, écuelles, pots de chambre

231. Tasse. Profil complet. D : 7 ; d : 4,7 ; h : 4,8. Pâte rouge foncé. Pied annu-
laire creux. Surcuisson, retirement, empâtement, peau d’orange. ES.
(COR 004/19 LO).

232. Tasse. Profil complet. D : 7 ; d : 3,5 ; h : 5. Pâte beige-rosâtre à grise. Pied 
annulaire creux. Essais de couleur verte; picassure, épaisseur irrégu-
lière. ES.
(COR 004/21 LO).

233. Tasse. Profil complet. D : 8 ; d : 3,8 ; h : 5,4. Pâte rougeâtre. Pied annu-
laire creux. Deux couches de glaçure, bulles, craquelures, retirement, 
couleur grise à rouge, deuxième couche matte, petits points bleuâtres. 
ES.
(COR 004/20 LO).

234. Tasse. Profil complet. D : 6,5 ; d : 2,8 ; h : 7. Pâte beige à rose. Pied annu-
laire creux. ES.
(COR 004/25 LO).

235. Tasse cylindrique. Bord et panse. D : 7. Pâte beige à grise. Pied annulaire 
creux. ES.
(COR 004/24 LO).

236. Godet d’encrier. Bord. D : 6. Pâte jaune-beige très claire. Tache indéter-
minée bleue sur le bord. ES.
(COR 007/127 LO).

237.  Godet d’encrier. Bord. D : 5,5. Pâte gris-beige. Essais de rouges sur la 
paroi interne. ES.
(COR 004/26 LO).

238.  Godet d’encrier (?). Profil complet. D : 6 ; d : 5 ; h : 4,5. Pâte orange rou-
geâtre. Tournage. Couverte écaillée. EI.
(COR 007/423 LO).

239.  Salière octogonale (saleron). Profil complet. D : 5,5; d : 8,4; h : 4,5. Pâte 
beige-orange. Décor de petit feu peint en qualité contournée : bouquets 
de violettes roses et de myosotis bleus à centres jaunes (jaune, brun, 
rose et bleu). Couverte sablée. ES.
Voir décors 481-484. 
(COR 004/216 LO). 

240. Bol. Bord. D : 9,5. Pâte beige. Glaçure violacée et grisâtre. Profil sinueux. 
CIS.
(COR 007/434 LO).

241. Écuelle. Anse. Pâte grise. Moulage. Palmette stylisée. Surcuisson, 
réduction, glaçure mate. ES.
(COR 003/49 LO).

242. Écuelle. Bord et anse. D : 13,5. Pâte rose-beige. Oreilles verticales en 
boudins. Décor de grand feu peint en qualité contournée : oiseau perché 
sur une barrière, regardant en arrière bouche ouverte, rameau stylisé 
(jaune, vert et manganèse). Décor mat et clair ; couverte irrégulière.  
EI/ES. 

 Voir 452.
(COR 007/388 LO).

243. Pot cylindrique à lèvre éversée. Bord. D : 11,5. Pâte beige clair. Tour-
nage. Bord éversé. Usage : montre ? Paroi interne recouverte de glaçure 
ratée, verdâtre plissée et écaillée. ES.
(COR 004/110 LO).

244. Pot cylindrique à lèvre éversée. Profil complet. D : 11,5 ; d : 10,1 ; h : 7,6. 
Pâte beige clair. Tournage. Usage : montre ? Au centre du fond : tache de 
glaçure blanchâtre ratée, plissée et écaillée. ES.
(COR 004/107 LO).

245. Pot cylindrique à lèvre éversée. Profil complet. D : 13,5 ; d : 11,8 ; h : 8,7. 
Pâte beige clair. Tournage. ES.
(COR 004/108 LO).

246. Pot cylindrique à lèvre éversée. Profil complet. D : 13,5 ; d : 11,6 ; h : 8,5. 
Pâte beige clair. Tournage. Usage : montre ? Paroi interne recouverte de 
glaçure ratée, blanchâtre, plissée et écaillée. ES.
(COR 004/109 LO).

247. Forme indéterminée à rebord. Bord. D : 12. Pâte orange. ES.
(COR 004/236 LO).

248. Forme ouverte à rebord. Bord. D : 23. Pâte rougeâtre. Glaçure grisâtre 
poreuse avec nombreuses lacunes larges. Indét.
(COR 007/441 LO).

249. Pot de chambre. Bord. D : 23. Pâte orange rougeâtre. Glaçure grisâtre 
piquée. Lèvre éversée. ES.
(COR 004/234 LO).

250. Pot de chambre. Profil complet. D : 18,5 ; d : 11 ; h : 13. Pâte grise. Tour-
nage. Lèvre éversée. Pièce surcuite, grisâtre, glaçure écaillée et piquée, 
grisâtre. ES.
(COR 004/232 LO).

251. Pot de chambre. Bord. D : 22. Pâte beige-rougeâtre. Glaçure verdâtre-
grisâtre. Lèvre éversée. ES.
(COR 007/428 LO).

252. Pot de chambre. Anse verticale. Pâte beige-jaunâtre. Glaçure craquelée. 
ES.
(COR 007/429 LO).
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Planche 29 – Faïence blanche : terrine, anse, pot, pots verseurs

253. Terrine ovale. Corps et couvercle. D : 24 ; d : 18. Pâte beige clair. Mou-
lage. Couvercle encastré. Décor en relief rocaille, fretel en pointe de dia-
mant, godrons groupés par trois, collerette moulurée. Couverte piquée. 
Vers 1769/1770. ES. 
(COR 007/424 LO).

254. Terrine de forme indéterminée. Anse horizontale. Pâte beige. Moulage. 
Décor en relief : branchages croisés. Grosses piqûres dans la glaçure. 
Vers 1769/1770. EI.
(COR 007/427 LO).

255. Pot à rebord. Bord. D : 11. Pâte beige. Glaçure épaisse avec piqûres assez 
larges. ES.
(COR 007/442 LO).

256. Anse verticale de pot verseur de forme indéterminée. Pâte rosâtre. Mou-
lage. Glaçure grisâtre. ES.
(COR 004/233 LO).

257. Pot verseur. Profil complet sans l’anse. D : 5,5 ; d : 5 ; h : 13. Pâte grisâtre. 
Bec pincé. Glaçure boursouflée, grise à noire avec des cratères. EI.
(COR 007/432 LO).

258. Pot verseur. Profil complet sans l’anse. D : 6,5 ; d : 6,4 ; dp : 11 ; h : 15,3. 
Pâte rougeâtre. Bec pincé. Glaçure intérieure seulement, piquée, craque-
lée. ES.
(COR 007/431 LO).

259. Pot verseur. Bec, col, panse. D : 15,5. Pâte beige. Glaçure poreuse et cra-
quelée. Bec pincé. EI/ES.
(COR 007/430 LO).
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Planche 30 – Faïences à cul noir, mouchetée, vert-de-mer et manganèse

Faïence à cul noir

260. Tasse. Bord. D : 6. Pâte rose-rougeâtre. Glaçure manganèse mate. EI.
(COR 007/220 LO).

261. Assiette. Bord. Pâte rouge-orange. Faïence bleutée peu couvrante. ES.
(COR 004/114 LO).

262. Bol. Bord. D : 12. Pâte jaune-beige. Glaçure manganèse mate. ES.
(COR 007/219 LO).

263. Coupelle. Base. d : 6. Pâte rose-orange. Rétractation de glaçure. CIS.
(COR 007/218 LO).

264. Assiette creuse. Profil complet. D : 20 ; d : 14 ; h : 4,5. Pâte jaune. Décor 
peint : oves et rectangle hachuré (manganèse et cobalt). ES.
(COR 007/222 LO).

265. Forme ouverte. Anse. Pâte rose. ES.
(COR 007/223 LO).

266. Écuelle. Bord. D : 23,5. Pâte beige. Glaçure manganèse peu couvrante et 
faïence intérieure peu couvrante et bleutée. ES.
(COR 007/221 LO).

267. Écuelle. Bord. D : 16. Pâte rose-orange. Coulures de faïence blanche. 
Glaçure interne bulleuse. ES.
(COR 007/216 LO).

268. Écuelle. Bord et départ d’anse. D : 14 env. Pâte rose-rougeâtre. ES.
(COR 007/224 LO).

269. Pot. Bord. D : 16. Pâte orange clair. ES.
(COR 007/217 LO).

Faïence mouchetée

270.  Coupe tronconique. Bord. D : 18. Pâte rose-orange. Projections manga-
nèse sur émail blanc. Couverte grisâtre. ES.
(COR 003/63 LO).

271. Coupe tronconique. Bord. D : 17. Pâte beige. Projections manganèse sur 
émail blanc. Couverte blanche. EI/ES.
(COR 003/64 LO).

272. Couvercle circulaire encastré. Profil complet. D : 16 ; d : 14 ; h : 5. Pâte 
jaune-beige foncé. Projections manganèse sur émail blanc sur paroi ext. 
Glaçure int. rose piquée. ES.
(COR 004/235 LO).

273.  Caquelon. Poignée. Pâte beige à rose. Projections manganèse sur émail 
blanc. ES.
(COR 003/61 LO).

274. Pot verseur. Bec verseur. Pâte beige à rose. Projections manganèse sur 
émail blanc. Couverte bleutée. ES.
(COR 003/62 LO).

275.  Plat creux à oreilles en boudin. Profil complet. D : 22,5 ; d : 11 ; h : 8. Pâte 
jaune-beige foncé. Projections manganèse sur émail blanc sur paroi ext. 
Couverte verdâtre-grisâtre, déformée, surcuite. EI/ES.
(COR 007/433 LO).

Faïence vert-de-mer

276. Bol. Bord et anse. D : 16. Pâte rouge-orange. Palmette stylisée. ES.
(COR 007/439 LO).

277. Gobelet cylindrique. Base. d : 5,5. Pâte orange-rougeâtre. Indét. 
(COR 007/440 LO).

Faïence manganèse

278. Forme indéterminée. Anse verticale en double boudin. Pâte rose. Bou-
dineuse. ES.
(COR 007/436 LO).

279. Écuelle. Bord. D : 13 env. Pâte beige. Moulage. Godrons verticaux. 
Indét.
(COR 007/437 LO).

280. Couvercle circulaire encastré. Profil complet. D : 23,5 ; h : 5. Pâte beige 
foncé. ES.
(COR 007/435 LO).

281. Bol. Bord et anse. D : 23. Pâte beige. Base annulaire. Oreilles en boudin. 
ES.
(COR 007/438 LO).
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Planche 31 – Poterie d’imitation du style Heimberg

282. Écuelle à lèvre pendante. Bord. D : 25. Pâte beige. Int. brut. Engobe ext. 
manganèse. Absence de glaçure. ES.
(COR 007/111 LO).

283. Écuelle à lèvre pendante. Bord. D : 30. Pâte mi-fine beige. Engobe int./
ext. noir. ES.
(COR 007/79 LO ; JU603).

284. Écuelle à lèvre pendante. Bord. D : 25. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe 
int. noir. Décor à l’engobe blanc : ligne ondée et filets. Paroi ext. non 
engobée. ES.
(COR 007/76 LO ; JU606).

285. Écuelle à lèvre pendante. Bord. D : 24. Pâte mi-fine beige. Engobe int. 
ocre. Décor à l’engobe blanc. Ligne ondée et filets. Goutte accidentelle 
de glaçure vert-de-mer sur la lèvre. ES.
(COR 007/94 LO ; JU605).

286. Plat à rösti. Bord et base. D : 22. Pâte mi-fine orange. Engobe int. noir. 
Décor à l’engobe brun foncé : ligne ondée et filets. Paroi ext. jaune, gla-
çure surcuite. ES.
(COR 007/80 LO ; JU601).

287. Écuelle à lèvre pendante. Bord. D : 27. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe 
int. noir. Décor à l’engobe blanc : ligne ondée et filets. Paroi ext. non 
engobée. CIS.
(COR 007/75 LO).

288. Écuelle à lèvre pendante. Bord. Pâte gris-beige. Engobe int. manganèse. 
Engobe ext. manganèse. Décor guilloché à l’engobe blanc « Springfe-
derdekor » et ligne ondée. Absence de glaçure. ES.
(COR 003/19 LO).

289. Écuelle à lèvre pendante. Bord. D : 28. Pâte fine beige-orange. Engobe 
int. brun. Engobe ext. ocre. Décor à l’engobe blanc : chiens courants et 
filets. ES.
(COR 007/100 LO ; JU607).

290. Plat à rösti. Bord. D : 30. Pâte mi-fine rouge orange. Engobe int. noir. 
Décor à l’engobe blanc : chiens courants, filets, punctiforme. Paroi ext. 
non engobée. ES.
(COR 003/11 LO ; JU600).

291. Écuelle à lèvre pendante. Bord. D : 30. Pâte mi-fine orange clair. Engobe 
int./ext. ocre. Décor à l’engobe blanc : chiens courants et filets. ES.

 (COR 007/95 LO ; JU604).

292. Écuelle à lèvre pendante. Bord. D : 32. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe 
int. noir. Décor à l’engobe blanc : chiens courants, filet, barre oblique. 
Paroi ext. non engobée. ES.

 (COR 003/12 LO ; JU602).
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Planche 32 – Poterie d’imitation du style Heimberg

293. Couvercle encastré. Bord. D : 25. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe int. 
blanc. Engobe ext. ocre. Absence de glaçure. ES.
(COR 003/15 LO).

294. Tasse. Bord. D : 11. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe int. noir sur engobe 
blanc. Engobe ext. brun foncé. Absence de glaçure. ES.
(COR 007/98 LO).

295. Récipient indéterminé. Base. d : 7. Pâte mi-fine rougeâtre. Glaçure int. 
manganèse sur engobe blanc. Glaçure ext. manganèse sur engobe brun. 
ES.
(COR 007/109 LO).

296. Pot de chambre. Bord, anse et base. D : 21; d : 12. Pâte mi-fine rougeâtre. 
Engobe ext. noir sur engobe blanc. Taches de glaçure rétractée seule-
ment sur paroi ext. Décor à l’engobe blanc : filet. ES.
(COR 007/92 LO).

297. Forme indéterminée. Anse verticale. L cons. : 4,3 cm. Pâte mi-fine rou-
geâtre. Engobe ext. ocre. Absence de glaçure. ES.
(COR 007/93 LO).

298. Bol à oreilles. Anse. Pâte fine beige. Engobe int./ext. brun foncé. Décor 
à l’engobe blanc : points blancs. ES.
(COR 004/9 LO).

299. Écuelle à aile. Bord. D : 24. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe int. ocre. 
Décor à l’engobe blanc : ligne ondée. Glaçure sur le bord de la lèvre 
uniquement. ES.
(COR 007/101 LO).

300. Forme ouverte indéterminée. Base. d : 17. Pâte mi-fine rougeâtre. 
Engobe int. brun foncé. Décor à l’engobe blanc et beige : croisillon et 
points. ES.
(COR 007/99 LO).

301. Forme ouverte indéterminée. Base. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe int. 
brun foncé. Décor à l’engobe blanc a sgraffitto, engobe ocre-rouge : motif 
végétal stylisé. ES.
(COR 007/83 LO).

302. Assiette calotte. Bord. D : 18. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe int. brun-
ocre. Engobe ext. ocre. Décor à l’engobe blanc : filet. ES.
(COR 007/97 LO).

303. Assiette calotte. Bord. D : 18. Pâte mi-fine rougeâtre. Engobe noir sur 
engobe blanc. ES.
(COR 007/77 LO).

304. Assiette calotte. Bord. D : 18. Pâte fine beige. Engobe int. ocre. Engobe 
ext. ocre et glaçure manganèse. Décor à l’engobe blanc : filet. ES.
(COR 007/105 LO).

305. Assiette calotte. Profil complet. D : 16 ; d : 12 ; h : 2,7. Pâte rougeâtre. Gla-
çure int. noire sur engobe blanc. Glaçure ext. noire sur engobe blanc. 
ES.
(COR 003/17 LO).

306. Assiette calotte. Profil complet. D : 20 ; d : 15 ; h : 3. Pâte mi-fine rou-
geâtre. Engobe int. noir. Décor à l’engobe blanc : filet. Paroi ext. ocre. 
ES.
(COR 007/78 LO ; JU599).

307. Assiette calotte. Bord. D : 21. Pâte gris-beige. Engobe int. manganèse. 
Engobe ext. brun. Décor à l’engobe blanc : filet. Absence de glaçure. ES.
(COR 003/18 LO).
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Planche 33 – Catelles en biscuit et à l’engobe blanc

308. Catelle de corniche cintrée. Pâte rose à rouge. Moulage : modénature. 
ES.
(COR 007/448 LO).

309. Catelle de corps ajourée. Pâte beige. Moulage en relief complété au cou-
teau : fleur à 6 pétales pointus et spirales affrontées. Indét.
(COR 007/443 LO).

310. Catelle d’angle. Pâte jaune à cœur noir. Moulage : facettage. Surcuisson, 
cœur noir. Indét.

 (COR 007/447 LO).

311. Catelle couvre-joint rectiligne. Pâte rouge. Taches de glaçure turquoise. 
ES.
(COR 003/66 LO).

312. Catelle de corps quadrangulaire à corps d’ancrage bicompartimenté. 
Pâte rose-orange à cœur gris. ES.
(COR 007/450 LO).

313. Catelle de corniche rectiligne. Pâte rose. Moulage : modénature. Engobe 
blanc. ES.

 (COR 003/67 LO).

314. Catelle de corps cintrée. Pâte rouge-orange. Engobe blanc. Trou d’agra-
fage. ES.

 (COR 003/65 LO).
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Planche 34 – Catelles en faïence blanche

315. Catelle de corps quadrangulaire. L : 27,5. Pâte beige à rose. Émail en 
peau d’orange, trous d’agrafage. ES.
(COR 007/451 LO).

316. Catelle de corps quadrangulaire. Pâte mêlée, beige à rouge foncé. Émail 
en peau d’orange, trous d’agrafage. ES.
(COR 007/449 LO).

317. Catelle de corps quadrangulaire cintrée. L : 28 ; l : 19. Pâte rouge foncé. 
Moulage. Renflement horizontal rectiligne. Émail trop fin, grumeleux. 
Trous d’agrafage. ES.
(COR 007/452 LO).

318. Catelle de corps. L : 19,5. Pâte mêlée, beige à rouge foncé. Moulage en 
relief : renflement rectiligne. Glaçure en peau d’orange. ES.

 (COR 007/446 LO).
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Planche 35 – Catelles en faïence blanche et vert-de-mer, planelles

Catelles en faïence blanche

319. Catelle de corps cintrée. Pâte rouge foncé. Moulage en relief : glyphes 
surmontées d’un ove. Émail blanc en peau d’orange. ES.
(COR 007/444 LO).

320. Catelle de corniche. Pâte beige à rougeâtre. Moulage en relief : fleur 
rocaille stylisée, modénature. Émail blanc fin peu couvrant. ES.

 (COR 007/445 LO).

321. Catelle couvre-joint rectiligne. Pâte beige-rose. Moulage : modénature. 
Émail blanc épais écaillé. Indét.
(COR 004/237 LO).

Catelle vert-de-mer

322. Catelle de corps rectangulaire plate. L : 20,5 ; l : 18,2. Pâte rose à beige. 
Glaçure vert-de-mer. CIS/ES.
(COR 007/453 LO).

Planelles

323. Planelle quadrangulaire. Pâte grise mi-fine. Surcuisson, fissure, défor-
mation. ES.
(COR 007/68 LO).

324. Planelle triangulaire. Pâte beige à rosâtre. ES.
(COR 007/56 LO).

325. Planelle quadrangulaire. Pâte beige fine. Goutte de glaçure accidentelle. 
ES.
(COR 003/10 LO).

326. Planelle quadrangulaire. Pâte orange mi-fine. Engobe brun foncé sur les 
côtés. ES. 

 (COR 007/48 LO).
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Planche 36 – Céramique technique : godets de peintre, petits pots à onguent, tasses en remploi comme montres

327. Godet de peintre. Faïence blanche. Profil complet. D. 6 ; d : 4 ; h : 6,6. 
Pâte rougeâtre. Surcuisson, morceaux d’autres pièces collés. ES.
(COR 003/23 LO).

328.  Godet de peintre. Faïence blanche. Base. d : 3. Pâte gris-beige clair. Essai 
de couleur jaune peinte en croix. Perforation sous le fond. EI.
(COR 007/129 LO).

329.  Godet de peintre(?). Biscuit. Base. d : 2,5. Pâte rougeâtre. EI.
(COR 007/128 LO).

330.  Godet de peintre (?). Biscuit. Base. d : 2. Pâte beige à rose. ES.
(COR 004/30 LO).

331. Petit pot à onguent. Faïence blanche. Bord et base. D : 7 ; d : 3,5. Pâte 
beige. Essai de couleur jaune non croisée sur paroi ext. et fond. Surcuis-
son (bulles). EI.
(COR 007/133 LO).

332.  Godet de peintre. Faïence blanche. Bord et panse. D : 6,5. Pâte rouge. 
Essai de couleur bleue sur la paroi interne. Faïence blanche à grisâtre 
int/ext. Surcuisson. ES.

 (COR 004/28 LO).

333.  Petit pot à onguent. Faïence blanche. Profil complet. D : 6,5 ; d : 3,5 ;  
h : 6,3. Pâte beige. Décor polychrome contourné floral peint et essai sur 
paroi ext. Essai de couleur gris-brun sur paroi int. ES.
(COR 004/32 LO).

334.  Petit pot à onguent. Faïence blanche. Bord et panse. D : 7 env. Pâte 
orange clair. Essai de peinture bleue croisée sur paroi ext. ES.
(COR 003/24 LO).

335.  Petit pot à onguent. Faïence blanche. Bord et panse. D : 6,5 env. Pâte 
beige clair. Essai de peinture bleue non croisée sur paroi ext. ES.
(COR 004/31 LO).

336. Petit pot à onguent. Faïence blanche. Panse. Pâte rose-beige. Essai de 
couleur croisée : croisillon brun sur paroi ext. ES.

 (COR 007/131 LO).

337.  Petit pot à onguent (?). Faïence blanche. Bord. D : 6,5. Pâte rouge clair. 
Indét.
(COR 007/130 LO).

338. Tasse. Faïence blanche. Profil complet. D : 8 ; d : 5 ; h : 3,5. Pâte rose-
orange. Essais de couleur verte, tache bleue, glaçure biface posée de 
façon maladroite. ES.
(COR 004/22 LO).

339. Tasse. Faïence blanche. Base, bord. d : 4. Pâte beige-orange à grise. Essai 
de vert (?) peint à main levée : filet concentrique et rameau stylisé. Essai 
de vert de moufle ? Décor mat et en relief. EI/ES.
(COR 007/361 LO).

340. Tasse. Faïence blanche. Bord et base. D : 7 ; d : 3,1. Pâte beige rosâtre. 
Essai peint au cobalt à main levée : traits verticaux. Essais de couleur de 
moufle : décor bleu mat, couverte brillante blanche ? EI/ES.
(COR 007/364 LO).

341. Tasse. Faïence blanche. Panse. Pâte beige. En remploi pour un essai de 
peinture bleue : traits bleus mats, couverte brillante blanche. ES.
(COR 004/199 LO).
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Planche 37 – Céramique technique : bol à argile, supports de cuisson, petites cazettes, creuset

342.  Grand bol à argile. Bord, base. D : 38 ; d : 22 ; h : 17,7. Pâte jaune à verte. 
Tournage. Mal tourné et mal cuit : bord trop mince et surcuit, base trop 
épaisse et trop peu cuite. EI.
(COR 007/303 LO).

343.  Pilet. Extrémité. D : 6 ; h cons. : 8,6. Pâte rose à rouge mi-fine. Tournage. 
Point de chaux. ES.
(COR 004/245 LO).

344.  Support de montre. L : 3 ; l : 2,4 ; h : 1,5. Pâte rose-orange fine. Modelage 
grossier. Montre de section rectangulaire et faïencée. ES.
(COR 004/248 LO).

345.  Support en forme d’olive. h : 2,1. Pâte rose-beige fine. Modelage. ES.
(COR 004/246 LO).

346. Picot. h : 2,2. Pâte blanchâtre et rosâtre, fine. Modelage. ES.
(COR 003/78 LO).

347. Support de cuisson parallélépipédique complet. L : 1,5 ; l : 1,2 ; h : 0,9. 
Pâte rose mi-fine. Réalisé à la boudineuse et découpe. ES.
(COR 003/86 LO).

348.  Support de cuisson parallélépipédique complet. L : 2,4 ; l : 1,8 ; h : 2,4. 
Pâte rose fine. Réalisé à la boudineuse. Trace de glaçure transparente 
turquoise et d’engobe orange. ES.
(COR 003/85 LO).

349.  Petits accots profilés. L : 0,8; l : 0,8 et 1 ; h : 1,5. Pâte rose-orange fine. 
Réalisé à la boudineuse. Bavures d’engobe blanc ou de glaçure opacifiée 
et de glaçure transparente. ES.
(COR 003/80 LO).

350.  Boudin de calage en arc de cercle complet. L : 10 ; l : 1,8 ; h : 2,1. Pâte rou-
geâtre mi-fine. Réalisé à la boudineuse et modelage. Support de cuisson 
pour base ronde. ES.
(COR 003/87 LO).

351.  Boudin de calage court quasi complet. L : 6 ; h : 1,4. Pâte beige fine. 
Modelage. Empreinte en creux de la pièce qu’il a soutenu. EI.
(COR 007/504 LO).

352.  Pastille de calage circulaire. D : 2,8 ; h : 0,6. Pâte beige à grise mi-fine. 
Modelage. Empreinte de la pièce à cuire en creux : rectilignes. ES.
(COR 007/500 LO).

353.  Support en forme de rail. l : 2,9 ; h : 1. Pâte beige à rougeâtre mi-fine. 
Réalisé à la boudineuse. Restes de glaçure transparente jaune. ES.
(COR 007/495 LO).

354.  Petit rail de calage de section triangulaire. l : 1,1 ; h : 1. Pâte beige fine. 
Réalisé à la boudineuse. ES.
(COR 003/83 LO).

355.  Petit rail de calage de section pyramidale. l : 0,8 ; h : 1,35. Pâte orange 
rougeâtre mi-fine. Réalisé à la boudineuse. Restes de glaçures transpa-
rentes jaunâtre et manganèse. ES.
(COR 003/82 LO).

356.  Petit rail de calage de section cruciforme. l : 1 ; h : 1. Pâte orange mi-fine. 
Réalisé à la boudineuse. Gouttes de couverte blanche. EI.
(COR 007/506 LO).

357.  Rail rectiligne  (paroi de séparation ?). L : 2,6 ; h ; 2,3. Pâte rougeâtre 
grossière. Réalisé à la boudineuse. ES.
(COR 007/507 LO).

358.  Pied de coq. Pâte beige fine. Modelage. ES.
(COR 004/242 LO).

359.  Support de cuisson en arc de cercle à section rectangulaire. L :1 ; h : 0,9. 
Pâte rouge grossière type cazettes. Réalisé à la boudineuse. ES.
(COR 007/511 LO).

360.  Support de cuisson en arc de cercle à section rectangulaire. l : 1,5 ; h : 1. 
Pâte rouge grossière type cazettes. Réalisé à la boudineuse. EI.
(COR 007/515 LO).

361.  Support de cuisson en arc de cercle complet. l : 4,2 ; h. 1,9. Pâte jaune 
à orange grossière. Tournage. Gouttelettes de couverte blanche dessus, 
goutte de glaçure manganèse transparente dessous. EI.
(COR 007/508 LO).

362.  Support de cuisson en arc de cercle à section rectangulaire. l : 2,8 ; h : 1. 
Pâte rouge grossière type cazettes. Réalisé à la boudineuse. Échancrure 
découpée dans le pourtour. EI.
(COR 007/514 LO).

363.  Support de cuisson en arc de cercle de section rectangulaire. l : 1 ; h : 1,6. 
Pâte rouge grossière type cazettes. Réalisé à la boudineuse. EI.
(COR 007/513 LO).

364.  Petite cazette cylindrique. Profil complet. D : 13 ; d : 12,5 ; h : 9. Pâte 
rouge avec de nombreux points de chaux. Tournage. ES.
(COR 007/255 LO).

365. Petite cazette cylindrique. Profil complet. D : 12,5 ; d : 12,5 ; h : 8,9. Pâte 
beige fine. Tournage. EI.
(COR 007/299 LO).

366. Creuset circulaire, à fond plat et paroi épaisse. Base. d : 6,5. Pâte gros-
sière très sableuse. Tournage. Indét.
(COR 007/274 LO).

367. Bouchon de cazette. L côté du triangle : 2,1 à 2,4 ; h : 0,8. Pâte rougeâtre 
mi-fine très sableuse. Modelage. Empreinte de l’ouverture de la paroi de 
la cazette en forme de triangle qu’il fermait, petit pâton poussé dans 
l’ouverture pour la fermer. Pâte à cazette. ES.
(COR 004/252 LO).
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Planche 38 – Décors en bas-relief (biscuit et faïence blanche) : grain de riz, palmettes stylisées

368. Tasse. Bord et panses. Biscuit. Pâte beige clair et blanchâtre. Calibrage. 
Lèvre festonnée et côte en relief définissant des registres remplis de 
grains de riz sur la paroi extérieure. ES.
(COR 004/169 LO).

369. Forme indéterminée. Panse. Biscuit. Pâte beige clair. Calibrage. Sur 
paroi extérieure, registre déterminé par une côte en relief, rempli de 
grain de riz. ES.
(COR 004/170 LO).

370. Forme indéterminée. Base. d : 7,5. Biscuit. Pâte beige rosâtre. Cali-
brage. Pied annulaire creux. Sur paroi extérieure, registres déterminés 
par des côtes en relief, remplis de grains de riz. ES.
(COR 004/167 LO).

371. Tasse. Bord, base (anse). D : 7 env. ; d : 4. Faïence blanche. Pâte blan-
châtre. Calibrage. Sur paroi extérieure, huit registres déterminés par 
huit côtes, remplis de grains de riz sur la paroi extérieure. ES.
(COR 007/327 LO).

372. Tasse. Profil complet sauf anse. D : 7 ; d : 4 ; h : 6,1. Faïence blanche. Pâte 
beige jaune. Calibrage. Huit côtes déterminant huit registres remplis 
de grains de riz sur la paroi extérieure. ES.
(COR 004/171 LO).

373.  Bénitier de chevet à dosseret à cœur entouré de volutes et de décor 
rayonnant. Dosseret. Biscuit. Pâte rouge-rose. Moulage. ES.
Voir 230. 
(COR 004/128 LO). 

374.  Bénitier de chevet à dosseret avec une Vierge à l’Enfant regardant vers 
la gauche. Dosseret. Pâte rouge orange superficiellement rose. Mou-
lage. ES.
Voir 228. 
(COR 004/129 LO). 
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Décors en bas-relief (biscuit et faïence blanche) : grain de riz, palmettes stylisées. 
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Planche 39 – Décors en bas-relief (biscuit) : guirlandes de fleurs

375.  Plat polylobé. Bord. D : 32 env. Biscuit. Pâte beige. Moulage. Sur l’aile, 
guirlande de fleurs. ES.
(COR 004/140 LO).

376.  Assiette. Bord polylobé. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Sur l’aile, guir-
lande de fleurs. ES.
(COR 004/148 LO).

377.  Assiette. Bord polylobé. Biscuit. Pâte rosâtre. Moulage. Sur l’aile, guir-
lande de fleurs. ES.
(COR 007/313 LO).

378.  Assiette. Bord polylobé. Biscuit. Pâte rosâtre. Moulage. Sur l’aile, guir-
lande de fleurs. ES.
(COR 004/147 LO).

379.  Assiette creuse. Bord. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Sur l’aile, guir-
lande de fleurs. ES.
(COR 007/316 LO).

380.  Assiette creuse. Bord. Biscuit. Pâte beige orange. Moulage. Sur l’aile, 
guirlande de fleurs. ES.
(COR 007/312 LO).

381.  Assiette creuse. Bord. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Sur l’aile, guir-
lande de fleurs. ES.
(COR 007/317 LO).

382.  Assiette creuse. Aile. Biscuit. Pâte rougeâtre. Moulage. Fleur en forme de 
clochette. Indét.
(COR 004/146 LO).
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Planche 39

Décors en bas-relief (biscuit) : guirlandes de fleurs.
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379 380 1 cm1 cm



CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

420

Planche 40 – Décors en bas-relief (biscuit) : guirlandes de fleurs et motif rocaille

383. Assiette. Bord. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Aile polylobée. Sur 
l’aile, guirlande de fleurs. Indét.
(COR 007/314 LO).

384. Assiette. Bord. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Aile polylobée. Sur 
l’aile, guirlande de fleurs. ES.
(COR 007/315 LO).

385. Assiette. Bord. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Aile polylobée. Sur 
l’aile, guirlande de fleurs. ES.
(COR 003/42 LO).

386. Assiette creuse. Bord. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Sur l’aile, guir-
lande de fleurs. ES.
(COR 007/318 LO).

387. Assiette. Bord. Biscuit. Pâte orange-rouge. Moulage. Sur l’aile, décor 
végétal. ES.
(COR 007/321 LO).

388. Assiette. Bord. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Sur l’aile, décor végétal. 
ES.
(COR 007/322 LO).

389.  Bénitier de chevet à dosseret à motifs rocaille et décor rayonnant.  
Profil complet. L : 16,3 ; l : 9,7. Biscuit. Pâte beige clair. Moulage.  
Vers 1760/1762. EI.
Voir 229. 
(COR 007/280 LO). 

390. Bassin (?). Bord. D : 42. Biscuit. Pâte rose. Calibrage. Coquille de style 
rocaille. ES.
(COR 004/164 LO).
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Planche 41 – Décors en bas-relief (biscuit) : cercle, lettres, motif rayonnant, fleurs, agrafes

391. Bénitier de chevet ? Dosseret. Biscuit. Pâte beige. Moulage. Cercle en 
relief (d : 9) : médaillon ? ES.
(COR 004/138 LO).

392. Formes indéterminées. Bases plates. Biscuit. Pâtes rouge-orange. Mou-
lage. Inscription en relief : «P». ES.
(COR 004/153 LO).

393. Bénitier de chevet (?) à motifs rocaille. Bord du dosseret. Biscuit. Pâte 
beige. Moulage. EI. 

 (COR 007/281 LO).

394. Forme indéterminée. Bases plates. Biscuit. Moulage. Décor en relief : 
pétales. ES.
(COR 007/324 LO).

395. Assiette. Bord polylobé. Biscuit. Pâte jaunâtre. Moulage. Agrafe en 
forme de palmette stylisée et guirlande de fleurs. ES.
(COR 004/145 LO).

396. Assiette. Bord polylobé. Biscuit. Pâte orange foncé. Moulage. Agrafe en 
forme de palmette stylisée. ES.
(COR 004/143 LO).

397. Assiette. Bord polylobé. Biscuit. Pâte rose. Moulage. Agrafe en forme de 
palmette stylisée. ES.
(COR 004/142 LO).
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Décors en bas-relief (biscuit) : cercle, lettres, motif rayonnant, fleurs, agrafes. 
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Planche 42 – Éléments gravés (biscuit) : graffiti et rosace

398. Pot de chambre (?). Base. d : 21. Biscuit. Pâte beige à rose. Tournage et 
incision. Cœur entouré de rameaux stylisés. Graffiti ou essai ? ES.
(COR 004/150 LO).

399. Assiette. Base. d : 16. Biscuit. Pâte beige-orange. Tournage. Rosace incisée  
au compas après la cuisson de biscuit sur le revers. ES.
(COR 004/156 LO).
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Éléments gravés (biscuit) : graffiti et rosace. 
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Planche 43 – Chiffres estampillés (biscuit)

400. Forme indéterminée. Base. Biscuit. Pâte rose-beige. Moulage. Inscrip-
tion estampillée en creux à frais : «2·3». ES.
(COR 004/160 LO).

401. Forme indéterminée. Base. Biscuit. Pâte orange foncé. Tournage ou cali-
brage. Inscription estampillée en creux à frais : «2». ES.
(COR 004/161 LO).

402. Forme indéterminée. Base. Biscuit. Pâte orange. Calibrage. Inscription 
estampillée en creux à frais : «3». ES.
(COR 004/162 LO).

403. Forme indéterminée. Base. Biscuit. Pâte beige. Calibrage. Inscription 
estampillée en creux à frais : «3». ES.
(COR 004/163 LO).
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Chiffres estampillés (biscuit). 

400 4011 cm 1 cm

402 403 1 cm1 cm



CAJ 37 Archéologie et histoire de la terre cuite en Ajoie, Jura, Suisse (1750-1900)

428

Planche 44 – Esquisses peintes au manganèse (biscuit) : traits, points

404. Assiette (?). Base. Biscuit. Pâte beige jaune. Calibrage. Coups de pin-
ceaux manganèse sur une face. ES.
(COR 004/180 LO).

405. Assiette (?). Base. Biscuit. Pâte beige. Calibrage. Traits droits au verso. 
ES.
Recto de 415. 
(COR 004/178 LO). 

406. Assiette. Bord polylobé. Biscuit. Pâte beige clair. Calibrage. Lignes 
sinueuses. ES.
(COR 004/181 LO).

407. Assiette circulaire plate. Profil complet. D : 24 ; d : 18 ; h : 2. Biscuit. Pâte 
beige. Tournage. Aile rectiligne. Spirale au manganèse face int. ES.
Même pièce que 408. 
(COR 004/174 LO).

408.  Revers de 407 : Spirale au manganèse face ext.

409. Assiette calotte. Profil complet. D : 22,5 ; d : 16 ; h : 2,9. Biscuit. Pâte 
beige. Tournage. Projections manganèse sur cru face int. ES.
(COR 004/176 LO).

410. Assiette creuse. Bord. D : 30. Biscuit. Pâte beige rosâtre. Tournage. Aile 
large, plate et droite. Projections manganèse sur cru face int. ES.
(COR 007/329 LO).
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Esquisses peintes au manganèse (biscuit) : traits, points. 
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Planche 45 – Esquisses peintes au manganèse (biscuit et faïence blanche) : motifs floraux et inscription

411. Assiette. Base et bord. Biscuit. Pâte beige. Calibrage. Fleurs et feuillages. 
ES.
(COR 004/179 LO).

412. Assiette (?). Base. Faïence blanche. Pâte blanchâtre. Tournage. Bouquet 
végétal. EI.
(COR 007/420 LO).

413.  Assiette (?). Base. Biscuit. Pâte beige. Calibrage. Rose. EI/ES.
(COR 007/330 LO).

414. Assiette (?). Base. Biscuit. Pâte beige. Calibrage. Protomé de scarabée (?).  
ES.
(COR 004/177 LO).

415. Assiette (?). Base. Biscuit. Pâte beige. Calibrage. Motif végétal sur le 
recto. ES.
Verso de 405. 
(COR 004/178 LO). 

416. Assiette ? Base. Biscuit. Pâte beige orange. Inscription : « (…)irlande » (?).  
Indét.
(COR 004/183 LO).
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Esquisses peintes au manganèse (biscuit et faïence blanche) : motifs floraux et inscription. 

411 4122 cm 2 cm

413 4141 cm 2 cm
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Planche 46 – Comptes peints au manganèse (biscuit et faïence blanche), éléments peints au rouge (biscuit)

417.  Assiettes (?). Bases. Faïence blanche. Pâte beige clair. Comptes. EI.
(COR 007/421 LO).

418.  Assiette (?). Base. Biscuit. Pâte beige. Tournage. Compte. ES.
(COR 007/334 LO).

419.  Assiette (?). Base. Biscuit. Pâte beige clair. Calibrage. Compte. ES.
(COR 004/182 LO).

420.  Assiette (?). Base. Biscuit. Pâte beige. Calibrage. Compte. EI.
(COR 007/333 LO).

421. Forme indéterminée. Base. Biscuit. Pâte rose pâle. Essai de rouge sur 
biscuit (coups de pinceau). ES.
(COR 007/343 LO).

422.  Montre (?). Base plate. d : 3,5. Biscuit. Pâte rosâtre. Tournage. Essai de 
rouge sur le fond. ES.
(COR 004/189 LO).
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Planche 46

Comptes peints au manganèse (biscuit et faïence blanche), éléments peints au rouge (biscuit). 

417 4182 cm 2 cm

419 420 2 cm1 cm

421 4222 cm 1 cm
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Planche 47 – Faïence stannifère blanche : décors bleus de grand feu en qualité contournée

423. Assiette plate. Aile et miroir. Émail blanc. Pâte beige-rose. Aile polylo-
bée cannelée. Décor de grand feu peint à main levée en qualité contour-
née : bouquet sur miroir, sceau de Salomon à clochettes mouchetées sur 
l’aile. Couverte piquée. ES.
(COR 004/266 LO).

424. Forme ouverte indéterminée. Base. Émail blanc. Pâte beige. Décor de 
grand feu peint à main levée en qualité contournée : motif indéterminé. 
ES.
(COR 003/55 LO).

425. Assiette plate. Profil complet. D : 26 ; d : 15,5 ; h : 2. Émail grisâtre. 
Pâte beige. Aile polylobée cannelée. Décor de grand feu peint à main 
levée en qualité contournée : bouquet composé avec pivoine et fleurs 
ouvertes à quatre pétales sur le miroir, deux rameaux bleus différents 
sur l’aile. Cuisson réductrice, surcuisson et déformation. EI.
(COR 007/384 LO).

426. Assiette plate. Profil complet. D : 26 env. Émail blanc. Pâte beige-rose. 
Aile polylobée cannelée. Décor de grand feu peint à main levée en qua-
lité contournée : bouquet à la rose sur miroir, scarabée dirigé vers le 
centre de l’assiette et rameaux fleuris sur l’aile. Couverte piquée. ES.
(COR 004/210 LO).



Catalogue de Cornol - Lion d’Or

435

Planche 47

Faïence stannifère blanche : décors bleus de grand feu en qualité contournée. 

423 4242 cm 1 cm

4252 cm

4262 cm
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Planche 48 – Faïence stannifère blanche : décors bleus de grand feu en qualité contournée

427.  Plat à barbe. Bord. Émail blanc. Pâte orange. Aile polylobée cannelée 
au revers. Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée : 
campanule bleue, points jaunes. Mauvaise adhérence de la couverte au 
tesson. EI. 
(COR 004/220 LO).

428. Assiette. Bord et base. Émail blanc. Pâte beige jaunâtre. Aile polylo-
bée non cannelée. Décor de grand feu peint à main levée en qualité 
contournée : motif floral bleu sur le miroir et sur l’aile. Effet d’huile du 
décor et de la couverte. ES.
(COR 007/393 LO).

429. Assiette. Bord. Émail blanc. Pâte beige clair. Aile polylobée cannelée. 
Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée : points 
groupés par quatre, sceau de Salomon à clochettes simplifiées. Rehauts 
surcuits, forte fragmentation. EI/ES.
(COR 004/196 LO).

430. Assiette plate. Bord. Émail blanc. Pâte beige clair. Aile polylobée can-
nelée. Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée : 
rameau de campanules bleues. Couverte trop détendue par rapport au 
tesson, peau d’orange. ES.
(COR 004/213 LO).

431. Forme ouverte indéterminée. Base. Émail blanc. Pâte beige grisâtre. 
Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée : œillet en 
camaïeu de bleu. Effet d’huile du décor. ES.
(COR 007/395 LO).

432. Forme ouverte indéterminée. Base. Émail blanc. Pâte beige jaune clair. 
Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée : œillet 
bleu. Couverte brunie. ES.
(COR 004/221 LO). 

433. Assiette. Bord. Aile polylobée cannelée. Émail blanc. Pâte beige. Décor 
de grand feu peint à main levée en qualité contournée : fleur bleue). 
Indét.
(COR 007/353 LO).

434. Forme indéterminée. Base. d : 10. Émail blanc. Pâte beige. Piédouche. 
Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée : frise de 
fleurs bleues stylisées. ES.
(COR 004/218 LO).
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Planche 48

Faïence stannifère blanche : décors bleus de grand feu en qualité contournée. 

427 4281 cm 2 cm

433 434 1 cm1 cm

431 432 1 cm1 cm

429 430 1 cm2 cm
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Planche 49 – Faïence stannifère blanche : décors manganèse de grand feu en qualité contournée

435. Assiette plate. Profil complet. D : 25 ; h : 2,9. Émail blanchâtre. Pâte 
beige clair. Aile creuse polylobée cannelée. Décor de grand feu peint à 
main levée en qualité contournée camaïeu de manganèse : bouquet sur 
miroir et rameaux de campanules et violettes sur l’aile. Forte fragmen-
tation du décor. ES.
(COR 004/197 LO).

436. Assiette plate. Profil complet. D : 26 ; d : 16 ; h : 2,5. Émail blanchâtre. 
Pâte beige clair. Aile creuse polylobée cannelée. Décor de grand feu 
peint à main levée en qualité contournée en camaïeu de manganèse : 
bouquet à la rose avec violettes et rameaux isolés de campanules et vio-
lettes. Pièce surcuite : couverte poreuse ou craquelée grisâtre. EI/ES.
(COR 007/357 LO).
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Planche 49

Faïence stannifère blanche : décors manganèse de grand feu en qualité contournée.

435

436

2 cm

2 cm
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Planche 50 – Faïence stannifère blanche : décors manganèse de grand feu en qualité contournée

437. Assiette plate. Profil complet. D : 26 ; h : 2,8. Émail blanchâtre. Pâte 
beige clair. Aile creuse polylobée cannelée. Décor de grand feu peint à 
main levée en qualité contournée en camaïeu de manganèse : bouquet 
à l’œillet et aux campanules sur miroir et rameaux de campanules et 
violettes sur l’aile. Forte fragmentation du décor. EI/ES.
(COR 004/198 LO).

438. Assiette plate. Profil complet. D : 26 ; d : 15,5 ; h : 2,7. Pâte beige. Émail 
gris. Aile polylobée cannelée. Décor de grand feu peint à main levée en 
qualité contournée : bouquet manganèse composé d’œillet et campa-
nule sur le miroir, quatre rameaux différents sur l’aile. Cuisson réduc-
trice, surcuisson et déformation. EI.
(COR 007/385 LO).
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Planche 50

437

Faïence stannifère blanche : décors manganèse de grand feu en qualité contournée.

4382 cm

2 cm
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Planche 51 – Faïence stannifère blanche : décors manganèse de grand feu en qualité contournée

439. Assiette plate. Profil complet. D : 26 env. ; h : 3. Émail blanchâtre. Pâte 
beige clair. Aile polylobée cannelée à doucines. Décor de grand feu 
peint à main levée au manganèse en qualité contournée : bouquet com-
posé de liserons, œillets et violettes. Forte fragmentation, face sup. par-
semée de miettes de cazette (terre rouge). ES.
(COR 007/356 LO).

440. Assiette plate. Profil complet. D : 28 ; h : 2,5. Émail blanchâtre. Pâte 
beige. Aile cannelée polylobée à doucines. Décor de grand feu peint 
à main levée au manganèse en qualité contournée sur l’aile : sceau de 
Salomon à clochettes mouchetées, avant-train et arrière-train de scara-
bée courant vers la gauche. EI. 
Sans doute même série que 441, 442 et 443. 
(COR 007/367 LO). 

441. Assiettes plates. Miroirs. Émail blanchâtre. Pâte beige. Décor de grand 
feu peint au manganèse sur poncif en qualité contournée : bouquets à 
la rose, avec liseron et violettes. EI. 
Sans doute même série que 440, 442 et 443. 
(COR 007/367 LO). 

442. Assiette plate. Bord. Émail blanchâtre. Pâte beige. Aile polylobée à dou-
cines. Décor de grand feu peint au manganèse sur poncif en qualité 
contournée : petits bouquets d’œillets. EI.
Sans doute même série que 440, 441 et 443. 
(COR 007/367 LO). 

443. Assiette plate. Bord. Émail blanchâtre. Pâte beige. Aile polylobée à dou-
cines. Décor de grand feu peint à main levée au manganèse sur poncif 
en qualité contournée : feuillages. EI.
Sans doute même série que 440, 441 et 442. 
(COR 007/367 LO). 



Catalogue de Cornol - Lion d’Or

443

Planche 51

439 440

Faïence stannifère blanche : décors manganèse de grand feu en qualité contournée.

3 cm 3 cm

441 3 cm

442 4432 cm 2 cm
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444

Planche 52 – Faïence stannifère blanche : décors manganèse de grand feu en qualité contournée et à l’éponge

444. Forme ouverte indéterminée. Miroir. Émail blanchâtre. Pâte beige. 
Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée en 
camaïeu de manganèse : bouquet à la tulipe. Effet d’huile du décor.  
EI/ES.
(COR 007/396 LO).

445. Plat. Bord. D : 22 env. Émail bleuâtre. Pâte beige-orange. Godrons int./
ext. Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée en 
camaïeu de manganèse sur paroi int. : petit bouquet. Le décor a coulé le 
long de la panse ; couverte poreuse. EI.
(COR 007/387 LO).

446. Assiette calotte. Profil complet. D : 21,5 ; h : 3. Émail bleuâtre. Pâte 
beige. Décor de grand feu peint à main levée au manganèse : sceau de 
Salomon à clochettes simplifiées. Manganèse fusé. EI.
(COR 007/394 LO).

447. Forme ouverte indéterminée. Miroir. Émail blanc. Pâte beige clair. 
Décor de grand feu peint à main levée en qualité contournée en 
camaïeu de manganèse : bouquet floral stylisé. Effet d’huile du décor. 
ES.
(COR 004/219 LO).

448. Tasse. Bord et panse. D : 7,5. Émail blanc. Pâte beige-orange. Décor de 
grand feu peint à main levée en qualité contournée en camaïeu de man-
ganèse : bouquet à la rose stylisé. Manganèse fusé. ES.
(COR 007/360 LO).

449. Forme ouverte. Base. Émail grisâtre. Pâte beige-rougeâtre. Décor de 
grand feu peint à main levée en qualité contournée : violette manga-
nèse. ES.
(COR 004/201 LO).

450. Forme fermée indéterminée. Panse. Émail blanc. Pâte rose-orange. 
Décor de grand feu peint à main levée au manganèse : lettres majus-
cules « MF » ou « MP » (?). Paroi interne non couverte. ES.
(COR 004/212 LO).

451. Tasse. Base. d : 4. Émail blanc. Pâte beige. Décor manganèse posé à 
l’éponge : taches violettes; sous la base, fragment de signature (L ?). ES.
(COR 003/50 LO).



Catalogue de Cornol - Lion d’Or

445

Planche 52

444 445

Faïence stannifère blanche : décors manganèse de grand feu en qualité contournée et à l’éponge.

2 cm 2 cm

448 449 1 cm2 cm

446 447 1 cm2 cm

450 451 1 cm1 cm
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446

Planche 53 – Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité contournée

452. Écuelle. Bord et anse. D : 13,5. Émail blanc. Pâte rose-beige. Oreilles 
verticales en boudins. Décor polychrome mixte peint à main levée en 
qualité contournée (jaune, vert et manganèse) : oiseau perché sur une 
barrière, regardant en arrière bouche ouverte, rameau stylisé. Décor 
mat et clair ; couverte irrégulière. EI/ES.
Voir 242. 
(COR 007/388 LO). 

453. Cruche (?). Panse. Émail blanc. Pâte orange. Décor de grand feu en qua-
lité contournée : bouquet stylisé. Cernes manganèse formant un léger 
relief. ES.
(COR 007/359 LO).

454. Verseuse de malade. Émail blanc. Pâte beige-orange. Moulage. Anse 
horizontale en palmette. Décor polychrome de grand feu peint en qua-
lité contournée (bleu, vert, jaune, manganèse) : brindille fleurie. Vers 
1769/1770. ES. 
(COR 004/195 LO).

455. Pot cylindrique. Panse. Dp : 11. Émail gris-beige piqué. Pâte beige clair. 
Décor polychrome de grand feu peint en qualité contournée : feuillage 
stylisé et croisillons. CIS/ES.
(COR 007/358 LO).

456. Forme ouverte indéterminée. Miroir. Émail blanchâtre. Pâte beige 
rosâtre. Décor polychrome de grand feu peint à main levée en qualité 
contournée (vert et manganèse) : feuillage stylisé. Décor vert fusé, mau-
vaise adhérence de la couverte au tesson. ES.
(COR 007/398 LO).

457. Forme ouverte. Base à pied annulaire. d : 10. Émail blanc. Pâte rose. 
Décor polychrome de grand feu peint en qualité contournée (vert et 
blanc) : bouquet à la rose blanche (?). Décor mat et piqué. ES.
(COR 007/397 LO).

458. Forme ouverte indéterminée. Base. Émail blanc. Pâte beige. Décor poly-
chrome de grand feu peint en qualité contournée (bleu, vert et manga-
nèse) : bouquet à l’œillet et à la marguerite. Couverte granuleuse. EI.
(COR 007/399 LO).

459. Pot de chambre (?). Bord. D : 20. Émail blanc. Pâte beige. Décor poly-
chrome de grand feu peint à main levée en qualité contournée (jaune, 
bleu et manganèse) : rameaux stylisés. Couverte irrégulière, zones de 
retrait, taches bleues accidentelles. ES.
(COR 007/400 LO).
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Planche 53

Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité contournée.

452 4532 cm 2 cm

454 455 2 cm1 cm

458 4591 cm 2 cm

456 4572 cm 1 cm
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448

Planche 54 – Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité contournée

460. Plat ovale. Bord. h : 3,9. Émail blanc-beige. Pâte beige. Aile polylobée 
cannelée. Décor polychrome de grand feu peint en qualité contour-
née (jaune, vert, bleu et manganèse) : tulipes jaunes ou manganèse et 
feuilles sur l’aile. Mauvaise adhérence de la couverte au tesson. Vers 
1769/1770. EI/ES.
Même objet que 461. 
(COR 007/383 LO).

461. Plat ovale. Bord. h : 3,9. Émail blanc-beige. Pâte beige. Aile polylobée 
cannelée. Décor polychrome de grand feu peint en qualité contournée 
(jaune, vert, bleu et manganèse) : bouquets de campanules bleues ou 
manganèse, et feuilles sur l’aile. Mauvaise adhérence de la couverte au 
tesson. Vers 1769/1770. EI/ES.
Même objet que 460. 
(COR 007/383 LO).

462. Assiette. Bord. Émail blanc-beige. Pâte beige clair. Décor polychrome 
de grand feu peint en qualité contournée : tulipe (jaune, vert et manga-
nèse). Décor fusé. Vers 1769/1770. ES.
(COR 007/402 LO).

463. Plat ovale. Profil complet. h : 5. Émail blanc-beige. Pâte beige. Aile 
concave polylobée cannelée. Décor polychrome de grand feu peint en 
qualité contournée (jaune, vert, bleu et manganèse) : bouquet à la rose 
manganèse sur miroir, rameau fleuri sur l’aile. Mauvaise adhérence de 
la couverte au tesson. EI/ES.
(COR 007/382 LO).

464.  Plat polylobé. Aile et miroir. Émail blanc-beige. Pâte beige. Décor poly-
chrome de grand feu peint en qualité contournée : bouquet de roses 
manganèse. Gouttes de couverte blanche sur le décor, couverte écaillée 
et mate. ES.
(COR 007/354 LO).

465.  Cruche. Base et panse. d : 9 ; Dp : 15,5 ; h : 14. Émail blanc cassé. Pâte 
beige clair. Décor polychrome de grand feu peint en qualité contournée 
(jaune, bleu, vert et manganèse) : grand bouquet à la rose manganèse à 
cœur grillagé et petit bouquet. Couverte poreuse, décor surcuit. EI.
(COR 007/370 LO).

466.  Petite assiette plate. Bord. D : 22. Émail blanc cassé. Pâte beige clair. 
Aile circulaire unie plate. Décor peint de grand feu en qualité contour-
née (vert, bleu et manganèse) : boutons floraux stylisés la tête en bas, 
croix manganèse pointée de jaune. EI/ES.
(COR 007/372 LO).

467.  Petite assiette plate. Bord. Émail blanc cassé. Pâte beige clair. Aile cir-
culaire unie plate. Décor polychrome de grand feu peint en qualité 
contournée (bleu, vert et manganèse) : boutons floraux stylisés. Décor 
à léger relief. Couverte mate. Indét.
(COR 007/403 LO).
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Planche 54

Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité contournée.

460 4612 cm 3 cm

462 4631 cm 5 cm

464 465 3 cm3 cm

466 4673 cm 1 cm
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450

Planche 55 – Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité contournée

468. Assiette plate. Profil complet. D : 21,5 ; d : 13 ; h : 3,1. Émail blanc. Pâte 
rougeâtre. Aile circulaire unie plate. Décor polychrome de grand feu 
peint à main levée en qualité contournée (jaune, vert, bleu et manga-
nèse) : boutons floraux et brindilles sur l’aile. Mauvaise adhérence de la 
couverte au tesson, couleurs du décor mates et ternes. ES.
(COR 004/209 LO).

469. Assiette plate. Profil complet. D : 23 ; d : 16 ; h : 2,7. Émail blanc. Pâte 
rougeâtre. Aile circulaire unie plate. Décor polychrome de grand feu 
peint à main levée en qualité contournée (jaune, vert, bleu et manga-
nèse) : boutons floraux et brindilles sur l’aile. Mauvaise adhérence de la 
couverte au tesson, couleurs du décor mates et ternes. ES.
(COR 004/208 LO).

470. Assiette plate. Profil complet. D : 21 ; h : 3. Émail blanc. Pâte beige-
orange. Aile circulaire unie plate. Décor polychrome de grand feu peint 
à main levée en qualité contournée (bleu et manganèse) : rameaux fleu-
ris. Décor fusé à effet huileux, couverte piquée. ES.
(COR 007/389 LO).

471. Assiette plate. Profil complet. D : 21 ; h : 3. Émail blanc. Pâte beige. Aile 
circulaire unie plate. Décor polychrome de grand feu peint à main levée 
en qualité contournée (jaune, vert, bleu et manganèse) : bouquet cen-
tral à fleur indét. à étamines bleues sur miroir, rameau fleuri et croix 
avec quatre points bleus sur l’aile. Couverte piquée, effet d’huile sur le 
décor, couleurs fusées. ES.
(COR 004/211 LO).

472. Assiette plate. Profil complet. D : 21 ; d : 12 ; h : 3. Émail blanc-gris. Pâte 
rouge-orange. Aile circulaire unie plate. Décor polychrome de grand 
feu peint en qualité contournée (vert clair, bleu et manganèse) : rameau 
sur l’aile. Couverte grise piquée, pas de fusion du décor dans la cou-
verte. CIS/ES.
(COR 007/371 LO).

473. Plat à barbe. Bord. Émail blanc. Pâte beige-orange. Aile polylobée can-
nelée sur le revers. Décor polychrome de grand feu peint en qualité 
contournée (jaune, bleu et vert) : motif floral stylisé. Le vert a fusé. ES.
(COR 004/200 LO).

474. Forme indéterminée. Panse ou base. Émail blanc. Pâte beige. Décor 
polychrome de grand feu peint en qualité contournée : marguerites 
(jaune, bleu, violet, noir). ES.
(COR 003/53 LO).

475. Forme ouverte indéterminée. Écaille de couverte. Décor polychrome de 
grand feu peint en qualité contournée ombrée : fleur jaune composée 
(jaune, vert et manganèse). Vers 1769/1770. ES.
(COR 004/222 LO).
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468

470 471

472 473

474 475

469

Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité contournée.

3 cm 3 cm

5 cm5 cm

3 cm 1 cm

1 cm1 cm
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452

Planche 56 – Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité contournée

476. Coupelle. Bord et base. D : 12 ; d : 6,5. Émail grisâtre. Pâte rose. Pied 
annulaire. Décor polychrome de grand feu peint à main levée en qua-
lité contournée (bleu et gris) : feuillage central, rameau sur la panse. 
Couverte posée de façon irrégulière, rehauts grisâtres, couverte piquée. 
EI/ES.
(COR 007/386 LO).

477. Assiette plate. Bord et miroir. D : 26env. Émail blanc. Pâte jaune-beige 
claire. Calibrage. Aile polylobée cannelée. Décor polychrome peint de 
grand feu contourné (bleu et gris) : campanules et œillet. Pièce sur-
cuite : couverte terne et piquée, rehauts grisâtres. Vers 1769/1770. ES. 
(COR 004/194 LO).

478. Assiette plate. Profil complet. D : 26 ; h : 2.5. Émail blanc-beige. Pâte 
beige clair. Calibrage. Aile creuse polylobée cannelée. Décor poly-
chrome de grand feu peint en qualité contournée (bleu et gris) : campa-
nules, rameaux. Pièce surcuite, attache de l’objet posé au-dessus dans 
le four, forte fragmentation. EI.
(COR 007/355 LO).

479. Plat ovale. Bord. h : 4. Émail blanc-beige. Pâte beige. Aile creuse poly-
lobée cannelée. Décor peint à main levée en qualité contournée (bleu 
et vert) : sceau de Salomon à clochettes simplifiées. Couverte écaillée, 
désolidarisée du tesson, couleur passée. EI/CIS.
(COR 007/368 LO).

480. Assiette plate à aile. Bord. Émail blanc. Pâte beige. Aile polylobée can-
nelée. Décor polychrome de grand feu peint à main levée en qualité 
contournée (jaune, bleu et manganèse) : rameau de campanules. Cou-
verte trop fine. ES.
(COR 007/401 LO).
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Planche 56

476 477

Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité contournée.

2 cm 2 cm

478 479 2 cm3 cm

4801 cm
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Planche 57 – Faïence stannifère blanche : décors bleus de grand feu en qualité non contournée

481. Tasses. Anses. Émail blanc. Pâte beige-rose. Décor peint à main levée 
(bleu) : stries horizontales. ES.
(COR 007/362 LO).

482. Tasse. Bord et anse. Émail blanc. Pâte rosâtre. Décor peint à main levée 
(bleu) : spirales et lambrequin stylisés. ES.
(COR 007/365 LO).

483. Tasse. Panse. Émail crème. Pâte beige rosâtre. Décor peint à main levée 
bleu clair : motif architectural. Mauvaise adhérence de la couverte sur 
le tesson, couverte poreuse, décor très clair sans contraste avec la cou-
verte. EI.
(COR 007/366 LO).

484. Assiette plate. Profil complet. D : 19,6 ; d : 11,5 ; h : 2,5. Émail blanc. 
Pâte jaune-orange. Aile circulaire unie plate. Décor de grand feu peint à 
main levée en qualité non contournée (bleu) : rameau fleuri central et 
ligne sinueuse ponctuée sur l’aile. ES.
(COR 004/193 LO).
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Planche 57

Faïence stannifère blanche : décors bleus de grand feu en qualité non contournée. 

481 4821 cm 1 cm

4831 cm

4843 cm
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Planche 58 – Faïence stannifère blanche et mouchetée : décors bleus de grand feu en qualité non contournée

485. Assiette plate. Bord. D : 19. Émail blanc. Pâte beige. Aile circulaire unie 
plate. Décor de grand feu peint à main levée en qualité non contournée 
(bleu) : frise de feston sous filet pointé au cobalt. ES.
(COR 007/375 LO).

486. Assiette creuse. Profil complet. D : 24 ; h : 3,5. Émail blanc. Pâte jaune-
beige. Aile circulaire unie plate. Décor de grand feu peint à main levée 
en qualité non contournée (bleu et manganèse) : insecte stylisé sur 
miroir et frise de double hachure à gauche entre deux double points 
penchés à gauche sur l’aile. Les couleurs ont fusé. EI/ES.
(COR 007/374 LO).

487. Assiette. Bord. Émail blanc. Pâte beige clair. Aile circulaire unie plate. 
Décor de grand feu peint à main levée en qualité non contournée 
(bleu) : frise de traits verticaux. Effet d’huile du décor. ES.
(COR 003/52 LO).

488. Assiette creuse. Bord. D : 25. Faïence mouchetée. Émail blanc. Pâte 
orange. Aile circulaire unie plate. Décor de grand feu peint à main levée 
en qualité non contournée (bleu) : frise de rameaux et de hachures sty-
lisés. ES.
(COR 004/230 LO).

489. Assiette. Bord. D : 22. Émail blanc rosâtre. Pâte jaunâtre. Aile circu-
laire unie plate. Décor de grand feu peint à main levée en qualité non 
contournée (bleu) : cordon hachuré. Couverte peu solidaire du tesson. 
ES.
(COR 007/377 LO).

490. Assiette. Bord. Émail blanc rosâtre. Pâte jaune-beige grisâtre. Aile cir-
culaire unie plate. Décor de grand feu peint à main levée : cordon bleu 
horizontal sur l’avers, projections manganèse sur le revers. Couverte et 
décor bullés. ES.
(COR 004/203 LO).

491. Assiette. Bord. Émail blanc. Pâte rougeâtre à dégraissant jaune. Décor 
de grand feu peint à main levée (bleu) : guirlande de traits. Mauvaise 
adhérence de la couverte au tesson. ES.
(COR 007/376 LO).

492. Forme ouverte indéterminée. Miroir. Faïence mouchetée. Émail blanc 
gris-bleu. Pâte rougeâtre. Décor de grand feu peint à main levée en qua-
lité non contournée (bleu) : rameau fleuri stylisé bleu. ES.
(COR 007/409 LO).
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Planche 58

Faïence stannifère blanche et mouchetée : décors bleus de grand feu en qualité non contournée. 

485 4861 cm 3 cm

487 488 2 cm1 cm

489 4901 cm 1 cm

491 4921 cm 1 cm
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Planche 59 – Faïence stannifère blanche : décors bleus de grand feu en qualité non contournée

493. Plat creux. Bord et base. D : 25 ; d : 14,5. Émail blanc. Pâte rose-orange. 
Godrons en relief penchés vers la droite int./ext. Décor peint à main 
levée en qualité non contournée (bleu) : alternance de bouquets ver-
ticaux stylisés et de spirales fleuries. Deux trous de suspension dans 
le pied annulaire, plusieurs trous de réparation et fil torsadé de cuivre 
encore en place. ES.
(COR 007/390 LO).

494. Couvercle. Bord. D : 21 env. Émail blanc. Pâte beige rosâtre. Colle-
rette. Décor peint à main levée en qualité non contournée (bleu) : filet 
et fleur (?). Taches brunâtres sur le bleu. ES.
(COR 007/392 LO).

495. Forme fermée indéterminée. Panse. Émail blanc. Pâte rougeâtre. Décor 
de grand feu peint à main levée en qualité non contournée (bleu) : effet 
tacheté. ES.
(COR 007/405 LO).

496. Planelle quadrangulaire. Émail blanc. Pâte jaune-beige. Décor peint à 
main levée en qualité non contournée (bleu) : motif indéterminé (spi-
rale ? protomé d’animal stylisé ?). ES.
(COR 007/369 LO).
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Planche 59

493

494 495

496

Faïence stannifère blanche : décors bleus de grand feu en qualité non contournée. 

3 cm

1 cm 2 cm

1 cm
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Planche 60 – Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité non contournée

497. Forme ouverte indéterminée. Bord. Émail blanc. Pâte beige rosâtre. 
Décor polychrome peint en qualité non contournée (bleu et rouge) : 
semis de fleurs indéterminées. Couverte tachée. ES.
(COR 003/54 LO).

498. Forme ouverte indéterminée. Base. Émail blanc. Pâte orange. Décor 
peint à main levée en qualité non contournée (vert clair composé de 
bleu et de jaune, et ocre) : feuilles stylisées. ES.
(COR 007/391 LO).

499. Tasse. Bord. D : 10. Émail blanc. Pâte beige jaune. Décor polychrome 
peint à main levée en qualité partiellement contournée (bleu, jaune, 
manganèse) : myosotis. Indét.
(COR 007/363 LO).

500. Planelle quadrangulaire. Émail blanc. Pâte beige clair. Décor de grand 
feu au chablon et au pinceau : chiens courants et motifs géométriques. 
Revers non rainuré. ES.
(COR 003/8 LO).

501. Couvercle. Base de la prise. Émail blanc. Pâte rose. Décor de grand feu 
peint à main levée en qualité non contournée (jaune et manganèse) : 
motif rayonnant et filet. Manganèse fusé. ES.
(COR 004/215 LO).

502. Écuelle (?). Panse. Émail blanc. Pâte beige. Décor de grand feu peint à 
main levée en qualité non contournée (bleu, manganèse, jaune) : motif 
végétal stylisé souligné d’un double filet. ES.
(COR 007/404 LO).
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Planche 60

Faïence stannifère blanche : décors polychromes de grand feu en qualité non contournée. 

497 4981 cm 1 cm

499 5001 cm 3 cm

501 5021 cm 1 cm
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Planche 61 – Faïences stannifères blanche et mouchetée : décors polychromes de grand feu en qualité non contournée

503. Lot de neuf assiettes. Bords. Émaux blancs. Pâtes beige, beige-orange, 
beige-jaune, jaunâtre, beige rosâtre ou rosâtre. D : 22, 23 ou 25. Aile cir-
culaire unie plate. Décor de grand feu peint à main levée : ligne ondée 
manganèse entre deux filets manganèse, ponctuée de bleu ou de man-
ganèse. Couverte bleuâtre, manganèse fusé ou coulé, cobalt gris, bruni 
ou jauni, mauvaise adhérence de la couverte au tesson, couverte mate et 
poreuse, décor peu solidaire de la couverte, couverte bleuâtre avec face 
inf. noirâtre, adhérence de l’objet qui a cuit au-dessus. 
ES.  (COR 004/205 LO).
ES.  (COR 004/206 LO).
ES.  (COR 007/378 LO).
ES.  (COR 004/207 LO).
EI.  (COR 007/379 LO).
ES.  (COR 007/419 LO).
CIS. (COR 007/381 LO).
ES.  (COR 007/380 LO).
EI.  (COR 004/204 LO).

504. Assiette creuse. Bord. D : 23. Faïence mouchetée. Émail gris-bleu. Pâte 
beige rosâtre. Aile circulaire unie plate. Décor polychrome de grand feu 
peint à main levée en qualité non contournée (bleu et manganèse) : 
frise de demi-lotus stylisés entre deux filets, oves et hachures. ES.
(COR 007/408 LO).

505. Assiette. Bord. Émail blanc. Pâte beige-orange. Aile circulaire unie 
plate. Décor de grand feu peint à main levée en qualité non contournée : 
frise de cartouches manganèse remplis de hachures groupées penchées 
à droite et à gauche en bleu et manganèse. Lacunes de glaçure, manga-
nèse fusé. ES.
(COR 004/202 LO).

506. Assiette. Bord, base. Émail rosâtre. Pâte jaune-beige. Aile circulaire 
unie plate. Décor bicolore de grand feu peint à main levée en qua-
lité contournée : croix manganèse avec quatre points bleus. Couverte 
piquée, décor fusé. ES.
(COR 007/373 LO).

507. Assiette creuse. Bord. D : 23. Faïence mouchetée. Émail bleuté. Pâte 
beige. Aile circulaire unie plate. Décor de grand feu peint à main levée 
en qualité non contournée (bleu et manganèse) : frise de rameaux et 
d’oves stylisés. Couverte turquoise. ES.
(COR 003/57 LO).
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Planche 61

503

Faïences stannifères blanche et mouchetée : décors polychromes de grand feu en qualité non contournée. 

2 cm

506 5072 cm 2 cm

504 5052 cm 1 cm
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Planche 62 – Faïence stannifère blanche : décors polychromes de réverbère en qualité ordinaire

508. Salière octogonale. Profil complet. D : 5,5; d : 8,4; h : 4,5. Émail sablé. 
Pâte beige-orange. Décor de feu de moufle peint en qualité contournée : 
myosotis bleus à centres jaunes, rameaux bruns et oranges sur le bassin. 
Couverte sablée. ES.
Voir 239. 
(COR 004/216 LO).

509. Salière octogonale. Profil complet. D : 5,5; d : 8,4; h : 4,5. Émail sablé. 
Pâte beige- orange. Décor de feu de moufle peint en qualité contournée : 
violettes roses à centres jaunes sur le côté. Couverte sablée. ES.
Voir 239. 
(COR 004/216 LO). 

510. Salière octogonale. Profil complet. D : 5,5; d : 8,4; h : 4,5. Émail sablé. 
Pâte beige- orange. Décor de feu de moufle peint en qualité contournée : 
tulipe jaune sur le côté. Couverte sablée. ES.
Voir 239. 
(COR 004/216 LO). 

511. Salière octogonale.. Profil complet. D : 5,5; d : 8,4; h : 4,5. Émail sablé. 
Pâte beige-orange. Décor de feu de moufle peint en qualité contournée : 
feuilles jaunes et roses. Couverte sablée. ES.
Voir 239. 
(COR 004/216 LO). 

512. Couvercle. Bord. D : 7 env. Émail blanc. Pâte beige clair. Collerette. 
Décor ext. polychrome de grand feu peint en qualité contournée : bou-
quet floral (rose et vert). Int.: égouttage de pinceau (vert clair) : remploi 
comme godet de peintre. ES.
Même objet que 515. 
(COR 004/214 LO). 



Catalogue de Cornol - Lion d’Or

465

Planche 62

Faïence stannifère blanche : décors polychromes de réverbère en qualité ordinaire. 

508 5091 cm 1 cm

510 511 1 cm1 cm

5121 cm
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Planche 63 – Faïence stannifère blanche : décors rouges de réverbère en qualité fine

513-514. Couvercle. Bord. D : 7,5. Émail blanc. Pâte beige. Collerette. Décor 
de feu de moufle peint en qualité fine : ext.: rameau fleuri (manganèse 
et rouge), int.: essais de pinceau en rouge de feu de moufle. Remploi 
comme godet de peintre. ES.
(COR 004/217 LO).

515.  Couvercle. Bord. D : 7 env. Émail blanc. Pâte beige clair. Collerette. 
Décor ext. polychrome de grand feu peint : bouquet floral (rose et vert). 
Int.: égouttage de pinceau (vert clair) : remploi comme godet de peintre. 
ES.
Même objet que 512. 
(COR 004/214 LO). 

516.  Forme ouverte indéterminée. Panse. Émail blanc. Pâte beige-orange. 
Essai de rouge de petit feu appliqué au pinceau sur la face int. (vert pâle 
sur face ext.). ES.
(COR 004/228 LO).

517.  Forme indéterminée. Écaille de couverte. Émail blanc. Décor de petit 
feu peint en qualité fine (rouge) : fleurs. ES.
(COR 004/229 LO).

518. Tasse. Panse. Dp : 8. Émail blanc. Pâte beige clair. Essai de rouge de petit 
feu appliqué au pinceau sur la paroi intérieure (remploi). ES.
(COR 004/224 LO).

519.  Forme indéterminée. Panse ou base. Émail blanc. Pâte beige. Essai en 
taches au rouge de petit feu sur une pièce peinte à l’ext. (remploi). ES.
(COR 004/226 LO).

520.  Forme ouverte indéterminée. Base. Émail blanchâtre. Pâte beige jau-
nâtre clair. Décor peint à main levée au rouge de petit feu peint en qua-
lité fine (esquisse) : motifs végétaux (rouge). Mauvaise adhérence de 
la couverte au tesson pulvérulent, empreinte du fond d’un objet circu-
laire. ES.
(COR 004/223 LO).
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Planche 63

Faïence stannifère blanche : décors rouges de réverbère en qualité fine. 

513 5141 cm 1 cm

515 5161 cm 1 cm

517 5181 cm 1 cm

519 520 2 cm1 cm
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Planche 64 – Terre de pipe : décors en relief

521. Tasse. Bord. D : 7 env. Émail blanc peu couvrant. Pâte blanche. Cali-
brage. Côtes en relief déterminant des pans remplis de grains de riz. 
Essai de faïence fine ou modèle ? ES.
(COR 004/172 LO).

522. Coupelle (?). Base et panse. d : 6,5. Biscuit. Pâte blanche. Moulage. Fins 
godrons verticaux. ES.
(COR 004/155 LO).

523. Couvercle circulaire à ressauts. Bord. D : 16. Biscuit. Pâte blanchâtre à 
rosâtre. Moulage. Guirlande florale retombante. Essai de faïence fine ? 
ES.
(COR 004/141 LO).

524. Couvercle circulaire à ressauts. Bord. D : 16 env. Biscuit. Pâte rose pâle, 
peu cuite. Moulage. Guirlande florale retombante. Essai de faïence 
fine ? ES.
(COR 007/311 LO).

525. Forme indéterminée. Panse. Biscuit. Pâte pulvérulente légèrement 
orange à cœur rose pâle. Calibrage. Ressaut plat vertical, décor floral 
indéterminé. ES.
(COR 004/157 LO).

526. Forme indéterminée. Panse. Biscuit. Pâte blanchâtre. Moulage. Décor 
floral. ES.
(COR 007/323 LO).
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Planche 64

Terre de pipe : décors en relief. 

521 5221 cm 1 cm

523 5242 cm 2 cm

525 5261 cm 1 cm
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Planche 65 – Terre de pipe : décors peints

527. Forme ouverte. Miroir. Glaçure transparente. Pâte blanc crème. Décor 
polychrome peint à main levée sur glaçure en qualité fine : bouquet 
composé. Pièce surcuite. ES.
(COR 004/192 LO).

528. Tasse. Départ de l’anse et panse. Émail blanc. Pâte blanchâtre. Décor 
peint au rouge de petit feu : tache. Essai de rouge de petit feu sur pièce 
en remploi ? Indét.
(COR 004/227 LO).

529-530. Forme indéterminée. Panse (?). Émail blanc. Pâte blanchâtre. 
Décor peint en rouge de petit feu en qualité fine (essais) sur les deux 
faces : traits. Essai de rouge de petit feu sur pièce en remploi ? ES. 
(COR 004/225 LO).
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Planche 65

Terre de pipe : décors peints. 

527

528

529 530

1 cm

1 cm1 cm

1 cm
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Planche 66 – Faïence (?) gris bleuté : décors peints

531. Écuelle. Profil complet, anse. D : 14 ; d : 8 ; h : 5,9. Couverte grise partiel-
lement opacifiée. Pâte rougeâtre. Oreille moulée en forme de palmette 
stylisée. Décor de grand feu peint à main levée au trait : motif végétal 
stylisé vert et manganèse. Le vert a fusé. Indét. 
(COR 007/414 LO).

532. Forme ouverte indéterminée. Panse. Couverte gris-jaune peu opacifiée. 
Pâte rougeâtre. Décor de grand feu peint à main levée au trait : feuillage 
stylisé manganèse et vert. Indét. 
(COR 007/415 LO).

533. Forme ouverte indéterminée. Panse. Couverte grise partiellement opa-
cifiée. Pâte orange rougeâtre. Décor de grand feu peint à main levée au 
trait : filets et rameau stylisé manganèse et vert. Vert fusé. Indét. 
(COR 007/412 LO).
 

534. Forme ouverte indéterminée. Base. Couverte bleu-gris mate. Pâte rou-
geâtre. Décor de grand feu peint à main levée au trait : fleur stylisée 
manganèse et bleu. Effet d’huile du décor. Indét. 
(COR 007/416 LO).

535. Écuelle. Bord. D : 26. Couverte gris clair mate. Pâte orange rougeâtre 
Décor de grand feu peint à main levée au trait : filets et palmette manga-
nèse et bleu. Effet d’huile du décor. ES. 
(COR 003/59 LO).

536. Forme ouverte indéterminée. Base. d : 14. Couverte gris clair couvrante 
et brillante. Pâte beige. Décor de grand feu peint à main levée au trait : 
motif stylisé manganèse, vert et bleu. Vert fusé. EI. 
(COR 007/417 LO).
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Planche 66

Faïence (?) gris bleuté : décors peints.

531 5322 cm 2 cm

533 5342 cm 2 cm

535 5362 cm 2 cm
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Planche 67 – Faïence (?) gris bleuté : décors peints
 

537. Écuelle. Bord. Couverte opaque bleutée. Pâte orange rougeâtre. Décor 
peint à main levée au trait : rameau stylisé manganèse. ES. 
(COR 003/58 LO).

538. Forme ouverte indéterminée. Base. Couverte jaunâtre légèrement trans-
parente. Pâte beige. Décor de grand feu peint à main levée au trait : gre-
nade stylisée manganèse. Le manganèse a fusé. ES. 
(COR 007/418 LO).

539. Écuelle. Bord. D : 17. Couverte gris-jaune opaque. Pâte rose-orange. 
Décor de grand feu peint à main levée au trait : rameau stylisé manga-
nèse. Indét. 
(COR 007/410 LO).

540. Écuelle. Bord. D : 26,5. Couverte grise rosâtre opaque. Pâte beige 
rosâtre. Décor peint à main levée au trait : filets et oves stylisés manga-
nèse. Décor mat et bullé. Indét.
(COR 007/413 LO).

541. Écuelle. Base. d : 9. Couverte gris clair. Pâte beige rosâtre. Décor de 
grand feu peint à main levée au trait : motif végétal stylisé vert et 
chiffre (8 ?). Le vert de cuivre a fusé. EI/ES. 
(COR 007/411 LO).
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Faïence (?) gris bleuté : décors peints. 

Planche 67

537 5382 cm 2 cm

539 540 2 cm2 cm

5412 cm
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